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Ce travail de recherche explore le rôle de la personnalité de Jacques II dans son 

insuccès en tant que roi en Angleterre en 1688 et en Irlande en 1690. Il a pour objectif de 

montrer que son échec dans les deux pays n’est pas uniquement le résultat de situations 

religieuse, politique et économique très complexes qui sont déstabilisées à l’arrivée d’un roi 

catholique sur le trône, mais aussi le résultat d’une personnalité inapte aux fonctions 

royales. Dans un premier temps, nous avons analysé le contexte religieux, politique et 

économique dans lequel s’inscrit le début du règne de Jacques II en 1685. Notre objectif 

était de comprendre la nature des enjeux et des tensions dans les deux pays avant son 

arrivée au pouvoir pour déterminer à quel point sa gouvernance était vouée, ou non, à un 

échec. Malgré l’existence de nombreux facteurs indéniablement défavorables, la présence 

d’éléments tout aussi importants permettant de stabiliser et même de renforcer son autorité 

et ses soutiens en début de règne nous a montré que les raisons de l’échec de Jacques II 

doivent aussi trouver des réponses dans la psychologie du personnage. Par conséquent, 

nous avons entrepris une analyse psychologique de Jacques II pour définir ses traits les plus 

caractéristiques et comprendre si ces derniers le rendaient apte à assumer la fonction royale. 

Nous avons découvert que l’échec du règne de Jacques II est en grande partie celui d’un 

homme qui, non seulement n’était pas fait pour être roi mais, de surcroît, était enfermé dans 

des principes personnels très rigides qui plaçaient ses décisions presque systématiquement 

en décalage avec les attentes de ses alliés principaux en Angleterre et en Irlande. 

The Failure of King James II’s Reign in England (1688) and in Ireland (1690): the Study of 

a Personality in Context. 

This dissertation explores the role of James II’s personality in his failures as King of 

England in 1688 and of Ireland in 1690. Its main objective is to show that his setbacks in 

these two countries do not only originate from very complex religious, political and 

economic situations which became destabilized when a catholic King ascended the throne, 

but were also the result of a personality lacking leadership qualities. First of all, we studied 

the religious, political and economic context in which James II became King in 1685. Our 

goal was to understand the issues and tensions at stake in the two countries before 

James II’s enthronement to determine to what extent his governance had been doomed to 

failure or not. Despite many adverse situations, the presence of equally important elements 

to stabilize and even strengthen his authority and his supports at the beginning of his reign 

showed us that the reasons for the failure of King James II were also likely to be related to 

his psychology. Consequently we undertook a psychological analysis of James II in order to 
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find out more about his most characteristic features and understand if they were compatible 

with his royal office. We found that the failure of King James II’s reign was  that of a man  

who was not only poorly adequate for kinship, but who, in addition, was stuck in personal 

values which made him make decisions which were most frequently at odds with the 

demands of his key allies in England and Ireland. 

 

Mots clés en français :  Personnalité de Jacques II, Angleterre, Irlande, religion, politique, 

économie. 

Mots clés en anglais : Personality of James II, England, Ireland, Religion, Politics, 

Economics. 

  



 

5 

 

REMERCIEMENTS 

 

Je souhaite tout d’abord remercier tous les membres de ma famille pour leurs 

encouragements et, en particulier, Guillaume, mon mari, et mes filles, Cloé et Célia, pour 

leur confiance et leur patience. Un grand merci aussi à ma mère pour son soutien logistique 

précieux. 

Je tiens à remercier mon père Jean-Claude qui a relu ce travail avec attention et dont les 

conseils m’ont été très utiles. Je suis également reconnaissante à Antoine d’avoir consacré 

de son temps libre à lire des pans de cette thèse. Merci aussi à Cyril d’avoir rattrapé mes 

erreurs informatiques et de m’avoir fait profiter de ses compétences dans ce domaine.  

Je remercie vivement ma directrice de thèse, le Pr. Valérie Peyronel, de m’avoir encouragée 

tout au long de ce travail de recherche. Ses conseils avisés, sa passion communicative de la 

recherche et son soutien chaleureux dans les moments plus difficiles m’ont apporté une aide 

précieuse et indispensable. 

Enfin, je remercie les membres du jury, Madame Bigand et Messieurs Bethmont, 

Hutchinson et Lurbe d’avoir bien voulu faire partie du jury de soutenance en compagnie de 

Madame Peyronel. 



 

  



 

6 

 

TABLES DES MATIERES 

 

INTRODUCTION 19 

PARTIE I : JACQUES II, UN ROI CATHOLIQUE DANS UN ENVIRONNEMENT 

RELIGIEUX COMPLEXE EN ANGLETERRE ET EN IRLANDE 47 

Chapitre 1- Une inimitié religieuse entre protestants et catholiques  

profondément enracinée en Angleterre et en Irlande 49 

I- La construction de mémoires religieuses protestante et catholique  

mutuellement hostiles 50 

I.1- Un conflit religieux ancré dans la construction historique de l’Angleterre 

et de l’Irlande 51 

I.1.1- La Réforme anglicane en Angleterre et ses conséquences politiques 51 

I.1.1.1- Un bouleversement politique en Angleterre 51 

I.1.1.2- La duplicité politique perçue comme intrinsèque au catholicisme 53 

I.1.2- La tentative d’imposition d’une uniformité religieuse en Irlande 55 

I.1.2.1- Une réforme difficile à adapter en Irlande 55 

I.1.2.2- Un catholicisme irlandais réfractaire 58 

I.2- Une rivalité doctrinale entre l’Eglise catholique et les Eglises  

d’Angleterre et d’Irlande 61 

I.2.1- L’affirmation du dogme catholique et l’invention d’une théologie  

anglicane 61 

I.2.2- Une théologie anglicane définie en opposition à l’Eglise catholique 64 

I.3- Un rapport émotionnel inquiétant entre les protestants et les catholiques 

d’Angleterre et d’Irlande 65 

I.3.1- Des protestants victimes de la barbarie catholique en Angleterre et  

en Irlande 66 

I.3.1.1- Le Livre des Martyrs de John Foxe, 1563, et le règne de Marie la 

catholique, dite la Sanglante, 1553-1558 66 

I.3.1.2- Le Complot des Poudres, 1605 69 

I.3.2- Les martyrs catholiques 70 

I.3.2.1- La construction d’une histoire irlandaise 71 



 

7 

 

I.3.2.2- Le culte des Saints et la persécution comme lien de construction de 

l’identité collective catholique 72 

II- Des identités protestantes et catholiques transmises et réaffirmées  

au travers des événements contemporains 74 

II.1- La violence entre protestants et catholiques : une réalité contemporaine  

de Jacques II 75 

II.1.1- Le massacre des protestants irlandais en 1641 75 

II.1.2- Le massacre catholique de Drogheda en Irlande, 1649 78 

II.2- Le danger imminent du catholicisme en Angleterre et en Irlande 81 

II.2.1- Le grand incendie de Londres de 1666 81 

II.2.2- Le « complot catholique » de 1678 en Angleterre et en Irlande 82 

II.2.3- Louis XIV, le grand persécuteur catholique 86 

II.2.4- Des catholiques dans l’attente d’une revanche 89 

Chapitre 2 : Des facteurs importants de stabilité religieuse en Angleterre et  

en Irlande malgré le couronnement d’un roi catholique 92 

I- Le monolithe anglican 92 

I.1- Le musellement des dissidences en Angleterre et en Irlande 93 

I.1.1- Ni compréhension ni tolérance 93 

I.1.2- Le Code Clarendon en Angleterre 95 

I.1.3- L’échec de la Déclaration d’Indulgence de 1672 96 

II- Des protestants et des catholiques à la recherche de consensus  

en Angleterre et en Irlande 98 

II.1- Une minorité catholique anglaise sur la retenue 98 

II.1.1- La faiblesse de la représentation catholique en Angleterre 98 

II.1.2- Une pondération religieuse et politique 99 

II.2- Des éléments de pacification en Irlande 102 

II.2.1- La recherche de compromis religieux en Irlande 102 

II.2.1.1- La modération des représentants de la Couronne 103 

II.2.1.2- Des phases de persécutions « importées » d’Angleterre 105 

II.2.2- Une hiérarchie catholique peu belliqueuse 109 

II.2.2.1- Un catholicisme irlandais en quête de tempérance 109 

II.2.2.2- La division du clergé catholique irlandais 113 



 

8 

 

III- Des Eglises anglicane et catholique engagées aux côtés du roi  

en Angleterre et en Irlande 116 

III.1- La sacralisation du roi en Angleterre et en Irlande 116 

III.1.1- Le culte anglican du martyr royal en Angleterre et en Irlande 116 

III.1.2- Le miracle royal en Angleterre 117 

III.2- Les Eglises anglicane et catholique comme lieux de propagande royaliste  

en Angleterre et en Irlande 119 

III.2.1- Une obéissance absolue au roi en Angleterre et en Irlande 120 

III.2.2- Le péché de rébellion 123 

Chapitre 3 : Le « malentendu » religieux entre Jacques II et ses sujets anglais  

et irlandais 127 

I- La résistance de l’Eglise d’Angleterre à la politique religieuse agressive  

de Jacques II 127 

I.1- La pratique religieuse envahissante de Jacques II 129 

I.2- Des décisions religieuses qui empiètent sur les privilèges anglicans 130 

I.2.1- La Commission pour les Affaires Ecclésiastiques 131 

I.2.2- L’imposition d’une liberté de conscience 132 

I.3- La résistance de l’Eglise Etablie d’Angleterre 134 

I.3.1- Le refus d’obtempérer des autorités religieuses anglicanes 134 

I.3.1.1- « Une Université têtue et turbulente » 134 

I.3.1.2- Le procès des évêques de l’Eglise Etablie d’Angleterre 136 

I.3.2- Les réserves de la théorie de l’obéissance 138 

I.3.2.1- La possibilité d’une désobéissance 139 

I.3.2.2- Les devoirs du roi 145 

I.3.3- Une réaction contre Jacques II 149 

I.3.3.1- Une contre-attaque anticatholique 149 

I.3.3.2- Le rapprochement des protestants 151 

II- Un roi étrangement modéré dans ses décisions religieuses en Irlande 155 

II.1- Un affranchissement religieux restreint pour les catholiques 155 

II.1.1- L’arrivée d’un roi perçu comme un sauveur pour les catholiques  

d’Irlande 155 

II.1.2- Une liberté de conscience inattendue en Irlande 156 

II.2- Le mécontentement des catholiques et des protestants d’Irlande 158 



 

9 

 

II.2.1- La lourde déception des catholiques 159 

II.2.2- Les prémices d’une hostilité protestante contre Jacques II 160 

PARTIE II : JACQUES II, UN ROI FACE A L’INSTABILITE POLITIQUE 

EN ANGLETERRE ET EN IRLANDE 164 

Chapitre 4- Une période de mutation politique en Angleterre, 1679-1683 167 

I- La construction d’idéologies politiques divergentes 169 

I.1- La confrontation des modèles politiques whigs et tories 169 

I.1.1- L’absolutisme royal selon Sir Robert Filmer 169 

I.1.1.1- Le patriarcat biblique comme modèle politique 170 

I.1.1.1.1- La souveraineté d’Adam sur sa famille 170 

I.1.1.1.2- La transmission du pouvoir par la primogéniture 171 

I.1.1.2- La monarchie absolue, unique forme de gouvernement légitime 172 

I.1.1.2.1- L’impossibilité de la tyrannie 173 

I.1.1.2.2- Un partage des pouvoirs néfaste à la stabilité d’un pays 173 

I.1.1.3- Un roi affranchi de toute limite humaine 174 

I.1.1.3.1- La supériorité du roi sur la loi et le Parlement 175 

I.1.1.3.2- Une loi destinée au peuple 176 

I.1.1.3.3- La prérogative royale, garantie d’un exercice juste de la loi 176 

I.1.1.3.4- Une obéissance totale des sujets 177 

I.1.2- James Tyrrell : la réponse whig au patriarcat 179 

I.1.2.1- L’origine du pouvoir 179 

I.1.2.1.1- Pouvoir patriarcal ou pouvoir parental ? 179 

I.1.2.1.2- Le devoir du père 180 

I.1.2.2- L’origine naturelle du gouvernement 182 

I.1.2.2.1- Le premier pacte social 182 

I.1.2.2.2- Un pouvoir émanant du peuple 182 

I.1.2.3- Le contrat 183 

I.1.2.3.1- Un pouvoir suprême limité 183 

I.1.2.3.2- Une obéissance totale librement consentie 184 

I.1.2.3.3- Une résistance malaisée 185 

I.2- L’histoire en renfort des idéologies politiques whigs et Tories 188 

I.2.1- Le pouvoir du Parlement : le Whig John Somers 189 



 

10 

 

I.2.1.1- Une transmission flexible de la Couronne 189 

I.2.1.1.1- Un droit héréditaire souvent ignoré 189 

I.2.1.1.2- L’intervention du Parlement dans la succession 190 

I.2.1.2- Les limites imposées par le Parlement à la royauté 191 

I.2.1.2.1- La condamnation du pouvoir arbitraire 192 

I.2.1.2.2- Une différenciation religieuse impossible 192 

I.2.2- La supériorité du roi sur le Parlement : le Tory Robert Brady 194 

I.2.2.1- L’obtention de la Couronne, un droit héréditaire 194 

I.2.2.1.1- La redéfinition de l’élection 194 

I.2.2.1.2- L’illogisme d’un pouvoir du Parlement 195 

I.2.2.2- Le désastre d’une intervention dans la succession 196 

II- Une montée du radicalisme avec Algernon Sidney 198 

II.1- Une royauté déchue de son piédestal 200 

II.1.1- Les droits du peuple 200 

II.1.2- Un roi au service du peuple 200 

II.2- Une désobéissance légitime 202 

II.2.1- La justification de la rébellion 202 

II.2.2- Les bienfaits de l’insoumission 203 

Chapitre 5- Des tensions politiques sous contrôle en Angleterre,  

mars 1681-novembre 1685, et en Irlande, 1685-1689 206 

I- L’Echec de l’Exclusion au Parlement 207 

I.1- La controverse au Parlement autour de l’accession au trône  

du duc d’York, 1679-1681 207 

I.1.1- Le problème politique d’un héritier catholique selon les Whigs 208 

I.1.2- Le bras de fer au Parlement avec les Tories 213 

I.1.3- Une pression populaire imposée à la Couronne par les Whigs 216 

I.1.3.1- Une propagande offensive 216 

I.1.3.2- L’utilisation des pétitions pour faire fléchir Charles II 219 

I.2- La déroute des Whigs, 1681-1683 221 

I.2.1- Une opposition divisée 222 

I.2.2- Un retour à la modération 224 

I.3- La riposte royaliste, 1681-1685 226 

I.3.1- La détermination de Charles II à protéger le duc d’York 227 



 

11 

 

I.3.1.1- Le renvoi précipité du Parlement d’Oxford par Charles II 227 

I.3.1.2- Un pouvoir royal renforcé 229 

I.3.2- La contre-attaque tory 230 

I.3.2.1- Des convictions royalistes réaffirmées 230 

I.3.2.2- Une répression sévère 233 

II- Le règne de Jacques II, un règne porteur de promesses en Angleterre et  

en Irlande 235 

II.1- L’entente politique entre Jacques II et ses alliés en Angleterre,  

février-novembre 1685 235 

II.1.1- La victoire de la légitimité royale en Angleterre 235 

II.1.2- Une unité anglaise en faveur de Jacques II 237 

II.1.2.1- La convocation d’un Parlement tory 237 

II.1.2.2- Un soutien parlementaire inconditionnel face à la rébellion de 

Monmouth 238 

II.2- Un statu quo en Irlande, 1685-1689 240 

II.2.1- Un engagement politique traditionnel aux Stuarts en Irlande 240 

II.2.2- Des tensions contenues entre protestants et catholiques 243 

II.2.2.1- La recherche d’un équilibre entre protestants et catholiques,  

1685-1687 243 

II.2.2.2- Le contrôle du comte de Tyrconnell sur le territoire irlandais,  

1687-1689 249 

II.2.3- Jacques II, un roi attendu en Irlande, 1689 253 

II.2.3.1- Des protestants toujours fidèles 253 

II.2.3.2- La Loi de Reconnaissance : la profession de loyauté  

politique des catholiques 254 

Chapitre 6- L’incompréhension politique entre Jacques II et ses sujets,  

en Angleterre, novembre 1685-1688 et en Irlande, 1689-1690 258 

I- Des décisions politiques provocatrices en Angleterre, novembre 1685-1688 259 

I.1- Une période politiquement ambivalente, novembre 1685-1687 259 

I.1.1- La confirmation d’un pouvoir royal souverain 260 

I.1.2- Jacques II, un roi aux limites de la loi 261 

I.1.2.1- La constitution d’une armée de métier 262 

I.1.2.2- La manipulation du système électoral 265 



 

12 

 

I.1.2.3- La justification de la présence d’un nonce papal en Angleterre  

par des raisons politiques 268 

I.2- Un seuil critique dépassé en Angleterre 269 

I.2.1- Jacques II, une parenthèse catholique sur le trône d’Angleterre 270 

I.2.2- Un roi selon la loi 272 

I.2.2.1- Une utilisation de la prérogative royale condamnée 272 

I.2.2.2- Un droit de résistance dans des circonstances particulières 274 

I.2.2.3- La subversion du gouvernement par le roi : les justifications du  

Whig Gilbert Burnet et du Tory Lord Dandy 275 

I.2.2.3.1- Gilbert Burnet, les limites de la soumission 276 

I.2.2.3.2- Lord Dandy, le cadre du gouvernement 279 

II- Le mécontentement des catholiques et des protestants d’Irlande  

confrontés aux décisions politiques de Jacques II, 1689-1690 282 

II.1- Des décisions politiques limitées pour les catholiques 283 

II.1.1- Le refus de l’abrogation de la Loi de Poynings 284 

II.1.2- Une Loi Déclarative votée à contrecœur par Jacques II 286 

II.2- Le changement d’allégeance des protestants d’Irlande 287 

II.2.1- L’attitude de préservation des protestants d’Irlande 288 

II.2.2- La justification du rejet de Jacques II par les protestants :  

William King, The State of the Protestants of Ireland, 1691 289 

PARTIE III- JACQUES II, UN ROI FACE AUX EXIGENCES  

ECONOMIQUES DE L’IRLANDE ET DE L’ANGLETERRE 293 

Chapitre 7- Des conceptions économiques divergentes en Angleterre et  

en Irlande 295 

I- Des oppositions marchandes en Angleterre 299 

I.1- Les orientations économiques de Sir Josiah Child 299 

I.1.1- La prééminence de la terre 300 

I.1.1.1- La richesse foncière de la nation anglaise 300 

I.1.1.2- L’importance des colonies 301 

I.1.2- Le combat contre la concurrence 302 

I.1.2.1- Des mesures protectionnistes 302 

I.1.2.2- La menace hollandaise 303 



 

13 

 

I.1.3- Un pouvoir royal fort 304 

I.1.3.1- La garantie royale du monopole 305 

I.1.3.2- L’obtention de pouvoirs privilégiés 306 

I.1.3.2.1- Une flotte marchande puissante 306 

I.1.3.2.2- Les pleins pouvoirs dans les colonies 308 

I.1.3.3- L’intérêt financier de la Couronne 308 

I.2- L’organisation d’une opposition économique 311 

I.2.1- Le fondement de la richesse 313 

I.2.1.1- Le fruit du travail humain 313 

I.2.1.2- Une remise en question de la politique économique du pouvoir 313 

I.2.1.2.1- L’accent sur le commerce intérieur 314 

I.2.1.2.2- Une richesse infinie 315 

I.2.1.2.3- Un pouvoir royal en soutien du commerce intérieur 315 

I.2.2- De nouvelles attentes économiques 316 

I.2.2.1- Le monopole marchand critiqué 316 

I.2.2.2- Des prérogatives royales défiées 319 

II- Le mécontentement des Irlandais face au traitement économique de  

l’Angleterre 322 

II.1- Une nation irlandaise au service du commerce anglais 324 

II.1.1- Le dénigrement de l’économie irlandaise et des Irlandais 325 

II.1.1.1- L’instabilité comme obstacle 325 

II.1.1.2- Une main d’œuvre insuffisante 327 

II.1.1.3- Une débauche culturelle locale 329 

II.1.1.4- Une consommation trop forte 329 

II.1.2- Des intérêts irlandais sacrifiés 330 

II.1.2.1- La tyrannie des lois économiques anglaises 330 

II.1.2.2- Une subordination génératrice de mécontentements 332 

II.1.2.2.1- Des sujets protestants de deuxième classe 332 

II.1.2.2.2- La pauvreté catholique à la source de tensions avec les  

protestants 334 

II.2- La question de la terre 336 

II.2.1- Histoire d’une dépossession 336 

II.2.1.1- Les plantations du XVI
e
 siècle 336 

II.2.1.2- Les conséquences de la rébellion de 1641 338 



 

14 

 

II.2.1.3- Une politique foncière royale inscrite dans la continuité 339 

II.2.2- Une fidélité catholique bafouée 343 

II.2.3- Un espoir infatigable 344 

Chapitre 8- Une économie sous contrôle en Angleterre et en Irlande 349 

I- Une opposition économique fermement réprouvée en Angleterre 350 

I.1- La réaffirmation du commerce en monopole 350 

I.1.1- La préséance de la prérogative royale dans les affaires économiques 351 

I.1.2- Un commerce marchand au service de la Couronne 353 

I.2- La condamnation de l’opposition économique 354 

I.2.1- Une fin du monopole nuisible au commerce 354 

I.2.2- Une atteinte au prestige du roi et de l’Angleterre 356 

II- La préservation d’une entente dans le domaine économique en Irlande 358 

II.1- Des adaptations commerciales favorables en Irlande 358 

II.1.1- Le contournement des lois économiques anglaises par les éleveurs  

et les marchands irlandais 358 

II.1.2- La diversification des produits destinés à l’exportation 360 

II.2- Des évolutions économiques dans l’intérêt de la stabilité de l’Irlande 363 

II.2.1- Les reconsidérations anglaises des lois protectionnistes 364 

II.2.2- Une interdépendance économique entre protestants et catholiques  

favorable à un apaisement social 366 

II.3- Des satisfactions protestantes et catholiques sur le maintien de la Loi  

sur la propriété foncière 369 

II.3.1- La propriété catholique en Irlande 369 

II.3.2- Un intérêt catholique pour la confirmation des terres 370 

II.3.3- Une Loi sur la propriété foncière inchangée sous le règne de Jacques II 372 

Chapitre 9- Le déphasage économique de Jacques II en Angleterre et en Irlande 376 

I- Une obstination économique génératrice de mécontentements en Angleterre 377 

I.1- Le positionnement très engagé de Jacques II en faveur de la Compagnie des  

Indes Orientales 377 

I.2- Une politique économique désavantageuse pour la majorité des acteurs 

économiques 379 

I.2.1- Une agressivité malvenue 380 



 

15 

 

I.2.2- Une mise en concurrence déloyale des produits anglais 383 

I.3- Le rôle d’une opposition politico-économique dans le renversement de  

Jacques II 384 

II- La poursuite de l’exploitation économique de l’Irlande 387 

II.1- Un roi qui se révèle opposé à un bouleversement foncier 388 

II.1.1- Le double-jeu de Jacques II pour retarder les changements fonciers 389 

II.1.2- Une abrogation sous la contrainte de l’Act of Settlement de 1652 392 

II.1.3- Le frein mis par Jacques II à l’application de la Loi d’abrogation 394 

II.2- L’Irlande, une source de revenus 396 

II.2.1- L’exploitation du bien protestant 396 

II.2.2- La continuité du lien commercial avec l’Angleterre 399 

PARTIE IV- JACQUES II, UNE PERSONNALITE TROUBLEE 405 

Chapitre 10- Jacques II en étude de cas : un homme en décalage avec les autres 409 

I- L’accomplissement de Jacques II dans l’action 410 

I.1- Une inclination spontanée pour l’action dans l’enfance 411 

I.2- Une carrière militaire déterminée par son entourage 413 

I.3- Une éducation intellectuelle inachevée 414 

II- La prépondérance de la loyauté dans les relations 420 

II.1- La loyauté : une caractéristique personnelle 421 

II.1.1- Une marque de l’enfance 421 

II.1.2- Un naturel fidèle de second 423 

II.1.2.1- Un lieutenant discipliné 423 

II.1.2.2- Le plus loyal des sujets 425 

II.1.3- Le besoin d’un entourage de confiance 427 

II.1.3.1- John Churchill et Richard Talbot, une fidélité éprouvée 428 

II.1.3.2- Un engagement fort dans l’amitié 429 

II.2- Une conception de la fidélité assujettissante 430 

II.2.1- La recherche d’un mentor 431 

II.2.1.1- Une admiration sans limite envers le maréchal de Turenne 431 

II.2.1.2- Une dépendance de Charles II 432 

II.2.2- Un homme influençable dans ses relations 435 

II.2.2.1- Le duc de Tyrconnell, une personnalité dominante 435 



 

16 

 

II.2.2.2- Le duc de Melfort, une personnalité manipulatrice 437 

II.2.2.3- Un attachement sentimental 439 

III- Une utilisation sans limite du pouvoir 443 

III.1- Une autorité constitutionnelle du droit royal 443 

III.1.1- Une conception forgée dans sa jeunesse 443 

III.1.2- Un caractère rigide 447 

III.1.2.1- Une inflexibilité colérique 447 

III.1.2.2- Une vie sous contrôle 449 

III.2- Une autorité dans l’intérêt commun 451 

III.2.1- La bienveillance d’un père au service de ses sujets 451 

III.2.2- La sécurité et la réputation de l’Angleterre 452 

III.3- Un pouvoir divin 453 

III.3.1- La providence pour alliée 453 

III.3.2- Un homme à part 456 

III.3.3- Une vision « magique » de la royauté 457 

IV- Une fidélité religieuse inébranlable 460 

IV.1- Une foi sincère 461 

IV.1.1- La conversion du duc d’York 461 

IV.1.1.1- Une décision bien réfléchie 461 

IV.1.1.2- Des conséquences évaluées 463 

IV.1.2- Un choix éprouvé 464 

IV.1.2.1- La renonciation à ses droits 464 

IV.1.2.2- Fortifié dans l’adversité 465 

IV.2- Des convictions contre la persécution religieuse 466 

IV.2.1- La persécution : une expérience personnelle 466 

IV.2.2- Une mission 467 

IV.2.2.1- La possibilité d’une Liberté de Conscience 467 

IV.2.2.2- L’ambiguïté catholique de l’Eglise anglicane 472 

Chapitre 11- Un homme en décalage avec lui-même 478 

I- La rupture émotionnelle en Angleterre 479 

I.1- Le choc de la trahison 480 

I.1.1- Le déni 480 

I.1.2- L’apathie 486 



 

17 

 

I.1.2.1- La perte du courage 487 

I.1.2.2- Le sentiment d’abandon 489 

I.2- La fuite 494 

II- Un homme diminué en Irlande 496 

II.1- Un syndrome dépressif 497 

II.2- Une sécurité affective prioritaire aux enjeux en Irlande 502 

III- Un homme enfermé dans sa pensée 507 

III.1- Une remise en question impossible 508 

III.2- Un sauveur pour l’Angleterre 510 

III.3- Une glorieuse postérité de martyr et de saint 511 

CONCLUSION 520 

BIBLIOGRAPHIE 534 

INDEX 592 

Index des noms propres 592 

Index des noms communs 595 

ANNEXES 599 

LISTES DES ANNEXES 599 

Annexe n° 1 : Chronologie 601 

Annexe n° 2 : “Homily XXI, An Homily against Disobedience and  

Wilful Rebellion”. 610 

Annexe n° 3 : Stephen College, The Solemn Mock Procession. 616 

Annexe n° 4 : Mack-Ninny [Stephen College], A Prospect of a Popish  

Successor. 617 

Annexe n° 5 : Edward Wettenhall, Rex Regius. 618 

Annexe n° 6 : Peter Talbot, The Duty and Comfort of Suffering Subjects. 627 

Annexe n° 7 : King James II, His Majesties gracious declaration to all  

His Loving Subjects for Liberty of Conscience. 632 

Annexe n° 8 : Robert Filmer, Patriarcha. 635 



 

18 

 

Annexe n° 9 : William King, The State of the Protestants of Ireland. 649 

Annexe n° 10 : Anonyme, An Exact List of the Lords Spiritual and Temporal  

who sat in the pretended Parliament at Dublin. 653 

Annexe n° 11 : [Child, Josiah Sir], A treatise. 662 

Annexe n° 12 : James II, The East-India Companies charter. 670 

Annexe n° 13 : An Act for the Attainder of divers Rebels. 681 

Annexe n° 14 : Matthäus Merian the Elder, King James II. 686 

Annexe n° 15 : Sir Peter Lely, King Charles I; King James II when Duke  

of York. 687 

Annexe n° 16 : Henri Gascar, James II of England, then Duke of York. 688 

Annexe n° 17 : Sir Godfrey Kneller, King James II. 689 

Annexe n° 18 : James II, Royal Tracts in Two Parts. 690 

Annexe n° 19 : James II, Papers of Devotions of James II. 699 

Annexe n° 20 : Consultations avec la psychologue Véronique Tillier. 700 

 



 

 

  



 

19 

 

INTRODUCTION 

 

A la mort de Charles II
1
, en 1685, l’Angleterre est anxieuse : le roi n’a pas eu de 

descendant. Son frère, Jacques duc d’York, lui succède donc sur le trône et devient roi 

d’Angleterre, d’Ecosse et d’Irlande sous le nom de Jacques II
2
.  

En Angleterre, le second fils du roi Charles I
3
, exécuté en 1649 lors de la guerre 

civile
4
 qui a conduit à l’abolition de la monarchie jusqu’en 1660, inspire la méfiance, car il 

est de confession catholique. Or, le pays, attaché à sa religion officielle, la religion 

anglicane
5
, depuis le milieu du XVI

e
 siècle, n’a pas eu de roi de confession catholique 

depuis le règne de Marie Tudor
6
 en 1558, règne demeuré dans les mémoires protestantes 

comme sanglant. Pourtant, malgré les antagonismes religieux et politiques que son 

couronnement soulève, l’accueil réservé à Jacques II est des plus favorables en Angleterre 

grâce au fervent soutien royaliste d’une grande partie de la population. Ainsi un témoin de 

son accession au pouvoir, le comte de Peterborough
7
, « ne doute[-t-il] pas d’assister à un 

règne heureux »
8
. En Irlande, l’appréhension des protestants anglicans minoritaires dans 

l’île n’a d’égal que la joie de la population catholique qui accueille de manière inespérée un 

roi de la même religion qu’elle. Finalement, Jacques II est célébré en grande pompe, aussi 

bien à Dublin qu’à Londres. 

Pourtant, en quelques années de gouvernance, Jacques II contrarie jusqu’à ses 

soutiens les plus enthousiastes dans les deux pays. En effet, après trois ans et demi 

seulement à la tête de l’Angleterre, Jacques II se trouve confronté à la résistance de ses 

alliés politiques et religieux, les Tories anglicans, ceux-là même qui l’avaient soutenu pour 

accéder au trône, et il doit faire face, en 1688, à une invasion de l’Angleterre, soutenue par 

                                                 
1
 Charles II (1630-1685). Troisième roi de la dynastie Stuart, il règne de 1660 à 1685. 

2
 Jacques II (1633-1701). Quatrième roi de la dynastie Stuart, il règne de février 1685 à décembre 1688. 

3
 Charles I (1600-1649). Deuxième roi de la dynastie Stuart, il règne de 1625 à 1649. 

4
 De 1642 à 1649, une guerre civile oppose les forces royalistes de Charles I aux forces parlementaires. En 

1649, Charles I est condamné à mort, la monarchie est abolie laissant la place à une République 

(Commonwealth) dirigée par Oliver Cromwell, puis par son fils Richard Cromwell jusqu’en 1660, date du 

rappel de Charles II en Angleterre et de la Restauration de la monarchie. 
5
 Fortement usité par les historiens, nous utiliserons aussi cet anachronisme pour désigner l’Eglise Etablie 

d’Angleterre et d’Irlande. 
6
 Marie Tudor (1516-1558). Elle règne de 1553 à 1558. 

7
 Henry Mordaunt, comte de Peterborough (1621-1697)  

8
 “Earl of Peterborough to Sir Justian Isham, février 1685” dans William Arthur Speck, Reluctant 

Revolutionaries : Englishmen and the Revolution of 1688, Oxford, New York, Oxford University Press, 1989, 

p. 42. “I doubt not but to see a happy reign”. 
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des sujets « désireux d’un changement »
9
, comme ils l’expriment dans la lettre envoyée au 

Hollandais Guillaume d’Orange
10

, choisi pour les secourir du fait de son attachement à la 

religion protestante et de son mariage en 1677 avec Marie, la première fille de Jacques II. 

Etonnamment, seulement un mois après le débarquement des troupes de Guillaume 

d’Orange en novembre 1688, Jacques II fuit l’Angleterre pour la France sans livrer aucune 

bataille. Sans roi, les Anglais couronnent les protestants Guillaume et Marie. L’événement 

est sans précédent car, pour la première fois, la succession sur le trône n’est pas le fruit de 

la succession et du droit divin, mais de la décision du Parlement. Cet épisode, pendant 

lequel l’Angleterre s’engage dans les premières étapes de l’établissement d’une monarchie 

parlementaire, marque un véritable tournant dans l’histoire constitutionnelle anglaise et 

reste connu sous le nom de « Glorieuse Révolution »
11

, parce qu’il constitue, d’après 

l’historien whig du XIX
e
 siècle Thomas Babington Macaulay, « la révolution la moins 

violente que le monde ait vue [et] la plus salutaire »
12

. En Irlande, après avoir rejoint, en 

mars 1689, ses partisans catholiques qui l’attendent pour l’aider à recouvrer son trône, 

Jacques II mécontente de nouveau ses alliés les plus fervents en une année et demie passée 

sur le territoire irlandais, au point qu’au moment de son départ précipité de l’île, en juillet 

1690, en pleine guerre, il est devenu « Séamas an Chaca » pour les catholiques irlandais, se 

traduisant, selon l’historien Gerard Murphy, par « Jacques le Peureux »
13

 ou, plus 

agressivement d’après Eamonn O’Ciardha,
 
par « Jacques la merde »

14
.  

Ainsi la capacité de Jacques II à s’aliéner à la fois ses alliés en Angleterre, les 

Tories anglicans, et en Irlande, les catholiques, dans des situations politique et religieuse 

extrêmement différentes est-elle bien étonnante. En Angleterre, compte tenu de la brièveté 

du règne de Jacques II, il est tentant de supposer qu’en raison de sa religion, son 

gouvernement ait été voué à l’échec. En effet, dans les années 1670, bien avant son 

couronnement, le duc d’York avait visiblement suscité beaucoup d’hostilité et monopolisé 

                                                 
9
 Letter of Invitation to William of Orange, 30 June 1688 dans Andrew Browning (ed.), English Historical 

Documents, volume 8 : 1660-1714, Londres, Eyre and Spottiswoode, 1953, p. 121. “desirous of a change”. 
10

 Guillaume III d'Orange-Nassau (1650-1702). Stathouder des Provinces-Unies. 
11

 L’expression apparaît dès décembre 1688 d’après Steven C. A. Pincus, England’s Glorious Revolution 

1688-1689, A Brief History with Documents, The Bedford Series in History and Culture, Boston et New York,  

Bedford et St Martin’s, 2006, p. 4. 
12

 Thomas Babington Macaulay, Histoire d’Angleterre depuis l’Avènement de Jacques II (1685) jusqu’à la 

mort de Guillaume III (1702), volume I, traduit par Jules de Peyronnet et Amédée Pichot, Paris, Robert 

Lafond, 1989, p. 871. 
13

 Gerard Murphy, “Royalist Ireland”, An Irish Quarterly Review, vol. 24, n° 96, décembre 1935, p. 603. 

“James the Coward”. 
14

  Eamonn O’Ciardha, Ireland and the Jacobite Cause, 1685-1766, A Fatal Attachment, Dublin et Portland, 

Four Courts Press, 2004 (2001), p. 83. “James the shite”. 
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l’attention d’une grande partie des débats au Parlement pendant plusieurs années en raison 

de son changement de confession religieuse, du protestantisme anglican au catholicisme. En 

Irlande, même si la stabilité de l’île est régulièrement fragilisée à cause de tensions 

générées par la domination d’une population minoritaire protestante sur une population 

majoritaire catholique, le roi se trouve cette fois dans une situation qui, de prime abord, 

paraît moins inconfortable du point de vue religieux et cette position de force s’affirme 

d’autant plus à partir du moment où il arrive dans l’île en 1690. Pourtant, le fait que les 

deux situations aboutissent au même résultat pose véritablement question. 

Ainsi le couronnement de Jacques II aurait-il constitué un facteur de déstabilisation 

tel que l’Angleterre et l’Irlande aient été précipitées inévitablement dans des conflits 

armés ? En Angleterre, le contexte de forte inimitié à l’égard du catholicisme et les 

questions soulevées par son accession au trône devaient-ils nécessairement conduire tôt ou 

tard à son rejet par une nation protestante ? En Irlande, alors que les catholiques attendent 

d’avoir un roi de la même confession qu’eux depuis plus d’un siècle, pourquoi sont-ils 

aussi profondément déçus par leur coreligionnaire royal ? Le fait que Jacques II s’aliène, en 

Angleterre comme en Irlande, à la fois des protestants et des catholiques, montre d’emblée 

que les enjeux dans les deux pays ne se situent pas uniquement au niveau de la religion. En 

Angleterre, la lettre d’invitation à Guillaume d’Orange fait état d’un mécontentement 

généralisé envers les décisions de Jacques II qui portent atteinte aux droits des sujets : « le 

peuple est en général tellement mécontent de la conduite actuelle du gouvernement en ce 

qui concerne leur religion, leurs libertés et leurs propriétés (qui ont toutes été 

considérablement envahies) »
15

. Ainsi, en dehors de la religion, les Anglais se sont-ils 

sentis attaqués dans leurs libertés et leurs propriétés. Le point de vue protestant en Irlande 

se révèle similaire au travers du pamphlet publié en 1691 de l’archevêque de l’Eglise 

d’Irlande William King
16

, The State of the Protestants of Ireland under the late King 

James’s Government
17

, dont nous avons placé un extrait dans les annexes
18

. En effet, outre 

la question confessionnelle, l’archevêque s’emploie à démontrer que Jacques II a cherché à 

                                                 
15

 Letter of Invitation to William of Orange, 30 June 1688, op. cit. “the people are so generally dissatisfied 

with the present conduct of the government in relation to their religion, liberties and properties (all which 

have been greatly invaded)”. 
16

 William King (1650-1729) 
17

 William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King James’s Government, in which 

their Carriage towards Him is justified, and the absolute Necessity of their endeavouring to be freed from His 

Government, and of submitting to their present Majesties is demonstrated, Londres, Robert Clavell, 1691, 

<http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:12170162>. Page consultée le 12/04/2009.  
18

 Annexe n° 9. 
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détruire l’organisation politique du gouvernement irlandais en ignorant son cadre 

législatif
19

 et qu’il a attenté à la fois à la liberté
20

 et la vie
21

 de ses sujets. De plus, d’un 

point de vue plus économique, il a non seulement essayé de détruire le commerce
22

, de 

priver ses sujets de leurs possessions, « Estates » qu’il définit comme les armes et les 

chevaux
23

, mais aussi de leur propriété foncière, « Real Estates »
24

. Mais les enjeux 

s’avèrent similaires pour les catholiques d’Irlande. En considération de A Jacobite 

Narrative of the War in Ireland
25

 d’un auteur catholique anonyme, dont la narration s’arrête 

en 1691, ces enjeux ont trait à la religion, à la propriété et à la liberté
26

. Par conséquent, en 

plus des aspects religieux, la question de la liberté des sujets nous amène à examiner des 

questions d’ordre politique, législatif ou encore économique. 

Ainsi les domaines religieux, politique et économique constituent-ils les cadres 

principaux d’une analyse contextuelle sans laquelle la compréhension du règne de Jacques 

semble difficile. Leur examen nous fait découvrir l’existence de nombreux conflits et de 

situations extrêmement tendues qui menacent effectivement d’exploser à l’arrivée d’un roi 

catholique au pouvoir et qui sont autant de raisons de déstabilisation dans les deux pays. 

Dans le domaine religieux, la résurgence de peurs à l’égard du catholicisme, dans les 

années précédant le couronnement de Jacques II, fait renaître un climat de méfiance 

extrême liée à l’histoire de la nation anglaise. En effet, au regard de ce que représente le 

catholicisme dans l’esprit anglais et du combat mené pour établir une Eglise anglaise 

indépendante de toute connexion romaine au XVI
e
 siècle, l’arrivée sur le trône de 

Jacques II n’est pas simplement inconfortable d’un point de vue religieux, mais constitue 

une véritable menace pour l’identité religieuse des protestants d’Angleterre et d’Irlande. De 

plus, dès la fin des années 1670, des questionnements politiques profonds conduisent le 

Parlement comme le peuple à souhaiter exclure le duc d’York de la succession de la 

Couronne d’Angleterre et alimentent, en parallèle, la réflexion philosophique concernant la 

nature et l’étendue du pouvoir royal. Enfin, alors que les enjeux sur la répartition de la 

propriété foncière en Irlande sont régulièrement soulevés pendant toute la période de 

                                                 
19

 Ibid., p. 31-39. 
20

 Ibid., p. 88-95. 
21

 Ibid., p. 165-177. 
22

 Ibid., p. 82-87. 
23

 Ibid., p. 97-116. 
24

 Ibid., p. 142-165. 
25

 John T. Gilbert (ed.), A Jacobite Narrative of the War in Ireland, Shannon, Shannon University Press, 

1971(1892), p. 115, <http://www.ucc.ie/celt/online/E703001-001.html>. Page consultée le 03/04/2012. 
26

 Ibid., p. 143. 
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Restauration et génèrent une insatisfaction dont la profondeur n’est pas réglée en 1685 à 

l’arrivée de Jacques II sur le trône, il convient de s’interroger sur l’existence d’un véritable 

mécontentement à l’égard de la politique économique en Angleterre. En effet, même si, 

dans ce domaine, les tensions sont moins fortes, des oppositions sur la manière de mener le 

commerce marchand viennent effectivement aussi perturber le début du règne de Jacques II 

en Angleterre et génèrent de nombreux mécontentements en ce qui concerne la gestion de 

l’économie par le pouvoir royal. 

Par les insatisfactions et les émotions qu’ils génèrent, tous ces enjeux fragilisent 

sérieusement l’équilibre de l’Angleterre et de l’Irlande et laissent à penser que la moindre 

source de mécontentement supplémentaire pourrait enflammer facilement des sociétés en 

proie, à de nombreux points de vue, à l’insécurité. Ainsi le règne de Jacques II semble-t-il 

dès le départ voué à un échec. Cependant, en parallèle, il est aussi intéressant de constater, 

dans les mêmes domaines, la présence d’importants facteurs d’apaisement ou de maintien 

de l’ordre et de volontés consensuelles qui tempèrent fortement cette première vision très 

fataliste du règne de Jacques II. En Angleterre, la domination de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre depuis plus d’un siècle et la faible représentativité catholique sur le territoire 

rendent peu probable la possibilité d’un renversement religieux en faveur du catholicisme. 

Pourtant, à l’accession de Jacques II, les Eglises Etablies d’Angleterre et d’Irlande se 

révèlent plus que jamais engagées à soutenir leur roi en dépit de son obédience 

confessionnelle. En ce qui concerne la politique, les propositions contre la succession de 

Jacques II n’ont, de toute évidence, pas convaincu et le début de son règne voit la 

consécration d’un modèle politique très favorable à un pouvoir royal fort. De plus, les 

oppositions économiques se résolvent sur décision de justice. En Irlande, la volonté de 

pacification et la recherche de compromis de la part des protestants comme des catholiques 

révèlent finalement un pays bien moins agité ou ouvertement en proie au mécontentement 

qu’en Angleterre. En dépit du couronnement de Jacques II et des avancées significatives 

qu’il concède aux catholiques de 1685 à 1688, aucun débordement ne vient effectivement 

perturber la vie en Irlande. Ainsi, malgré l’effervescence génératrice de tensions en raison 

d’enjeux religieux, politiques et économiques exacerbés par l’arrivée sur le trône d’un roi 

catholique, celles-ci ne sont-elles manifestement pas suffisantes pour irrémédiablement 

déstabiliser les deux pays au point de la rupture. Par conséquent, il convient de s’interroger 

sur les raisons pour lesquelles Jacques II est si souvent décrit comme « l’un des monarques 
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anglais le moins couronné de succès »
27

, selon les termes, par exemple, de Maurice Ashley 

dans sa biographie de Jacques II. En effet, au-delà des analyses religieuse, politique ou 

économique, qui apportent bien évidemment des éléments de réponses importants, le 

simple fait que Jacques II s’engage dans des choix qui heurtent presque systématiquement 

ses sujets, qu’ils soient anglais ou irlandais, protestants ou catholiques, amène la plupart des 

auteurs qui ont étudié son règne à chercher des raisons d’ordre humain à l’échec du roi. 

Pour nombre des auteurs qui ont analysé la période, Jacques II suscite rapidement 

des interrogations concernant sa personnalité. Déjà en 1696, l’un de ses contemporains 

attribue les malheurs du roi à une combinaison de difficultés dans sa vie. D’abord, il est 

question de son caractère déréglé, « la dépravation de son naturel »
28

 qui, associé aux 

circonstances tragiques dans sa vie, le destine à l’échec dès l’enfance. Pour cet auteur, 

Jacques II « a été nourri dans le Carnage, sa vie n’a été qu’une fuite perpétuelle de morts 

tragiques, d’attentats et de conspirations »
29

. En 1925, Godfrey Davies, l’éditeur de textes 

religieux écrits par Jacques II, Papers of Devotions of James II
30

, fait aussi état, dans son 

introduction, de mystères incompréhensibles autour du caractère du roi qui le poussent 

même à s’interroger sur son état psychique. Selon ce dernier, il existe bien « une énigme 

psychologique présentée par son caractère »
31

. Beaucoup plus tard, en 1961, James Rees 

Jones, dans son livre consacré à la crise de l’Exclusion, revient sur l’idée que « les raisons 

immédiates » des tensions en Angleterre à la fin des années 1670 « étaient le caractère 

personnel de Jacques »
32

. En 2003, Peter Gordon et Davis Lawton affirment à leur tour que 

les mauvaises décisions de Jacques II sont assurément attribuables à sa personnalité : « Les 

erreurs de jugement ultérieures de Jacques après la Restauration et tout au long de son 

propre règne (...) peuvent largement être imputées à son caractère »
33

. Finalement, dans un 

livre publié en France en 2011, l’auteure, Nathalie Genet-Rouffiac, semble, elle aussi, se 
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heurter à l’idée qu’il existe chez Jacques II un aspect insaisissable : « Mais la personne de 

Jacques II demeure difficile à cerner. Par bien des aspects, l’homme est paradoxal »
34

. 

Ainsi, malgré sa « mauvaise réputation » historique, Jacques II intrigue-t-il tous ceux qui 

cherchent à comprendre l’histoire de son règne et les raisons de sa chute.  

Dans un premier temps, l’explication se trouve dans la remise en question de ses 

capacités intellectuelles et, pour nombre d’auteurs, l’échec de Jacques II en tant que roi ne 

laisse la place qu’à une seule conclusion possible : il était stupide. Pour un contemporain de 

l’époque, Roger North
35

 qui a été l’avocat de Jacques, duc d’York, c’est son intellect, « si 

faible »
36

, qui est indiscutablement en cause. Selon l’historien Thomas Babington 

Macaulay, le roi catholique était « le plus stupide et le plus obstiné des tyrans »
37

 et son 

Histoire d’Angleterre depuis l’Avènement de Jacques II (1685) jusqu’à la mort de 

Guillaume III (1702), parue entre 1848 et 1861, s’attache à décrire un homme cruel et bête 

dont la politique, qualifiée à plusieurs reprises d’« insensée »
38

, consiste à vouloir imposer 

le catholicisme par la force et par l’introduction de méthodes absolutistes en Angleterre. 

Cette opinion mettant en doute l’intelligence du roi a l’air de s’être communément installée 

et perdure jusque dans des analyses très ultérieures. Dans son Histoire d’Angleterre, André 

Maurois affirme, en 1937, que Jacques II était « peu intelligent
 
»

39
 et même Maurice 

Ashley, qui participe dès les années 1970 à la réhabilitation du roi en offrant une vision 

plus équilibrée de ses qualités et de ses défauts, semble douter de ses capacités 

intellectuelles : « Ainsi Jacques II était-il un homme honnête ; mais il était aussi un homme 

stupide »
40

. Cette perception de Jacques II, qui n’est presque jamais documentée, semble 

s’être bien ancrée dans certaines sphères de la civilisation britannique et irlandaise. Par 

exemple, Michael Mullett, en 1994, note que Jacques II était « dénué d’intelligence »
41

, les 

auteurs de The Irish Experience en 1996 pensent que Jacques II était « une version encore 
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plus stupide que son grand-père Jacques I »
42

 et, plus récemment encore, Jean Duchesne, 

professeur de civilisation britannique en classes préparatoires, a qualifié Jacques II 

d’« imbécile »
43

, au cours d’une émission radiophonique de France Inter sur les Stuarts, 

dont il était l’invité en février 2012. Il est important de souligner qu’en 1958 une analyse de 

Francis Charles Turner avait exclu l’idée de la bêtise en suggérant plutôt l’hypothèse d’une 

maladie, certainement sexuelle
44

, contractée avant le début de son règne qui l’a tout 

simplement rendu fou petit à petit. Pour Francis Charles Turner : 

il y a peu de doute qu’au moment de son accession Jacques souffrait d’un déclin mental prématuré, 

un déclin qui s’était installé dans les quatre années précédentes (...) ; il ne peut être dit avec plus 

d’assurance d’aucun autre homme que les dieux l’ont rendu fou avant de le détruire.
45

 

 

Pourtant, d’autres auteurs rejettent totalement l’idée que Jacques II ait été 

complètement stupide. Pour eux, la question des capacités intellectuelles de Jacques II n’est 

pas aussi tranchée ou du moins certainement pas suffisante, un manque d’intelligence 

n’ayant jamais condamné de manière inévitable une gouvernance à l’insuccès
46

. En 1978, 

John Miller admet que l’on a fait un très dur procès au roi et conclut que son échec est dû à 

une combinaison d’« incompétence politique et de pure malchance »
47

. L’auteur attribue la 

malchance de Jacques II aux circonstances politiques et religieuses contemporaines qui sont 

loin d’avoir joué en sa faveur, mais l’incompétence politique relève, selon lui, d’« une 

défaillance humaine »
48

. Cette fois-ci pourtant, l’auteur se distingue en n’évoquant pas 

l’intelligence de Jacques II, mais son caractère qu’il qualifie d’égocentrique
49

. Enfin, il 

convient de noter que Francis Charles Turner évoque, en 1958, la « folie » de Jacques II, 

sans toutefois étayer son hypothèse par des arguments d’ordre médical et en s’appuyant 

plutôt sur des traits de caractère, et en particulier l’orgueil : 
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Le principal symptôme de cette maladie était présent chez Jacques à un degré très prononcé : une 

hauteur et une arrogance extrême, une exagération de sa fonction royale qui était beaucoup plus que 

l’application à sa propre personne de la vénération qu’il avait ressentie pour Charles, une absence 

totale de considération, assimilable à de l’imprudence, vis-à-vis des conséquences de ses actions.
50

 

 

De manière intéressante, ne parvenant jamais totalement à expliquer l’évolution de 

la gouvernance de Jacques II en Angleterre et par la suite en Irlande par des raisons 

factuelles religieuses et politiques, les opinions exprimées par les historiens finissent plus 

ou moins toutes par converger vers des hypothèses que nous qualifierons de 

psychologiques. Ainsi, après avoir rejeté la perception whig de Thomas Babington 

Macaulay très hostile à Jacques II qui s’était largement transmise, une autre grande 

hypothèse, qui rejoint dans une certaine mesure l’opinion de Francis Charles Turner
51

, fait-

elle son apparition dans les années 1970 : Jacques II aurait subi une altération de ses 

capacités mentales et de sa personnalité entre le début et la fin de son règne. John Gerald 

Simms dans Jacobite Ireland
52

 en 1969, Maurice Ashley en 1977 qui souligne une 

« métamorphose tragique »
53

, John Miller en 1978
54

 ou encore George Hilton Jones en 

1990 qui parle d’« effondrement de sa personnalité »
55

 adhèrent à cette interprétation. En 

effet, alors que Jacques s’est montré extrêmement capable dans les actions militaires de sa 

jeunesse, les défenseurs de cette thèse observent dans la suite de sa vie, et particulièrement 

au moment de l’invasion de Guillaume d’Orange en Angleterre, une vraie différence de 

comportement. Dans des explications presque psychiatriques, John Gerald Simms 

caractérise l’état de Jacques II en Irlande de léthargie mentale
56

 et John Childs le qualifie, 

quant à lui, d’« état de quasi-paralysie mentale »
57

. Ainsi, dès les années 1970 jusque dans 

les années 2000, l’explication de l’échec de Jacques II se trouve-t-elle dans « la 

personnalité et l’état mental »
58

 du roi, comme le note aussi William Arthur Speck en 1989. 

Aussi ce dernier résume-t-il que, pour lui, Jacques II révèle « les caractéristiques d’une 
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instabilité mentale »
59

 poussée à « un point de rupture physique et nerveuse »
60

 dans la 

dernière année de son règne. Pourtant, d’autres analyses tendent à démontrer que les 

difficultés rencontrées par Jacques II n’ont pas été de son fait. Dans les années 2000, la 

réévaluation d’Eveline Cruikshanks de la « Glorieuse Révolution » totalement opposée au 

récit whig de cette période de l’histoire brosse dans le même temps le portrait d’un 

incompris. Pour l’auteure, Jacques II était « un roi révolutionnaire »
61

, un homme trop en 

avance sur son temps, notamment dans le domaine de la tolérance religieuse, qui s’est 

retrouvé confronté à l’immobilisme conservateur de ses contemporains
62

. Sa perspective a 

le mérite de décharger encore plus Jacques II d’avoir voulu instaurer le catholicisme par la 

force en Angleterre, consensus sur lequel se retrouvent maintenant la plupart des auteurs, 

mais ignore complètement toute la problématique autour de sa personnalité. Dans la même 

lignée, l’un des derniers livres sur la Révolution, 1688, The First Modern Revolution
63

 de 

Steve Pincus, paru en 2009, pousse la réhabilitation de Jacques II à l’extrême, faisant de lui 

un véritable moderniste. Malgré une étude très complète des enjeux de l’époque, et 

particulièrement originale dans le domaine économique, son analyse ne tient pas compte 

non plus des aspects si troublants du comportement de Jacques II et offre une vision 

incomplète du roi. 

Enfin, en complète opposition avec cette dernière opinion et toujours dans les 

années 2000, John Callow prend le contre-pied de toutes les études qui s’appuient sur l’idée 

d’un changement radical inexpliqué dans le comportement de Jacques II ou qui le 

présentent comme un homme en avance sur son temps pour revenir à une vision plus 

traditionnelle. Ainsi sa perspective est-elle encore différente. Pour lui, la question d’un 

changement brusque dans le tempérament de Jacques II ne se pose pas vraiment, le roi 

faisant preuve de la même incapacité à toutes les étapes de sa vie. D’après l’auteur, 

Jacques II n’a jamais été le jeune premier dépeint par la propagande royaliste et ses échecs 

en tant que roi s’inscrivent dans une continuité qui n’a rien d’étonnant. Même si l’étude de 

John Callow, de loin l’une des plus argumentées, est très convaincante sur ce point, elle 

donne cependant régulièrement l’impression d’un parti pris très tendancieux qui nous 

pousse à la prudence quant à ses conclusions. En effet, la méfiance que John Callow 

exprime à l’égard de certaines sources primaires finit par faire passer le moindre 
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accomplissement de Jacques II pour de la propagande et même le vocabulaire choisi par 

l’auteur met régulièrement mal à l’aise : la passion de Jacques II pour la chasse devient 

« l’appétit de Jacques pour la mise à mort »
64

, une mauvaise décision navale est motivée par 

sa « soif de sang »
65

, et la note personnelle de John Callow accolée dans le premier tome de 

son livre sur Jacques II à l’un des portraits du roi semble très subjective. Selon l’auteur, 

« aucun portrait ne capture aussi bien à la fois la dureté de son menton ou l’impensable 

arrogance de son regard »
66

. En définitive, John Callow donne l’impression de vouloir 

prendre le contre-pied systématique des principales études destinées à réhabiliter les 

accomplissements de Jacques II après la longue période historique où il avait été 

uniquement dénigré. Pourtant, l’idée que le comportement de Jacques  II au moment de la 

Révolution s’inscrive dans la continuité logique des aptitudes dont il avait fait preuve avant 

de devenir roi, demeure pertinente et William Arthur Speck y adhère en partie aussi en 

2002
67

 dans une biographie qu’il consacre à Jacques II, tout en reconnaissant que la 

psychologie de Jacques II ne doit pas être considérée comme secondaire : « Toute 

interprétation de la Glorieuse Révolution doit tout de même prendre en compte le curieux 

état psychologique du roi en 1688 »
68

. Notant bien, comme de nombreux auteurs, qu’en 

1688 Jacques II « perd son sang-froid »
69

, il constate aussi que cela ne lui était jamais arrivé 

auparavant. Pour Speck, il demeure que « l’épisode irlandais, tout comme les derniers mois 

de son règne en Angleterre, laisse une sensation bizarre, presque surréaliste »
70

 et que 

« l’effondrement de Jacques II exige toujours des explications »
71

.  

 

Quelles que soient les hypothèses soulevées au cours des siècles à son sujet, 

Jacques II demeure un personnage singulier qui soulève de nombreuses interrogations. Ses 

prises de positions royales et personnelles qui heurtent tous ses alliés, ses manquements et 

ses échecs en tant que roi et aussi ses changements suscitent un réel sentiment 
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d’incompréhension. Dans toutes ces opinions exprimées sur Jacques II, une chose nous 

frappe : aucun des auteurs que nous avons mentionnés n’ose s’aventurer dans le domaine de 

la psychologie moderne pour justifier ses affirmations. Par conséquent, toutes les études 

réalisées à son sujet, qui évoquent des pistes psychologiques sans les argumenter, ne 

répondent finalement pas à la question de savoir si son échec en tant que roi en Angleterre 

et en Irlande est le résultat d’un contexte très difficile ou de sa personnalité. Pour répondre 

à cette interrogation, nous avons donc décidé d’évaluer la part du contexte et la part de 

l’homme dans les bouleversements de la fin du XVII
e
 siècle en Angleterre et en Irlande. 

Dans ce but, cette thèse propose d’analyser, dans un premier temps, les domaines religieux, 

politique et économique dans lesquels s’inscrit le règne de Jacques II, puis de s’interroger 

sur la capacité de Jacques II à savoir capitaliser sur ses atouts. L’étude des situations 

anglaise et irlandaise permet d’apporter un aspect comparatif original sur l’attitude et les 

réactions du roi dans deux contextes complètement différents. Ainsi sa tâche était-elle 

perdue d’avance en raison de contextes trop défavorables en Angleterre et en Irlande qui 

auraient fait échouer n’importe quel roi ? Ou son échec était-il plus intimement lié à une 

personnalité inadaptée à la fonction royale quel que soit le contexte ? 

 

 

Le cadre géographique de notre étude s’est limité à l’Angleterre et à l’Irlande, ce 

qu’il convient de justifier. En effet, en 1685, Jacques II ne devient pas uniquement le roi de 

l’Angleterre et de l’Irlande, mais aussi de l’Ecosse. Pourtant, la question du rôle de la 

personnalité de Jacques II dans les bouleversements survenus dans ses royaumes à la fin du 

XVII
e
 siècle ne peut être considérée qu’en lien direct avec sa présence physique et une 

administration sans intermédiaire, ce qui n’est pas le cas en Ecosse. En effet, même si, en 

tant que duc d’York, il y a occupé le poste de commissaire royal de 1681 à 1682, il n’y est 

plus jamais retourné après son couronnement. Par conséquent, nous avons décidé de 

concentrer notre thèse sur les pays dans lesquels il a exercé une gouvernance directe en tant 

que roi, c’est-à-dire l’Angleterre et l’Irlande.  

Le choix d’un cadre temporel bien défini est resté délicat. Compte tenu du contexte 

religieux dans lequel s’inscrit le règne de Jacques II, nous avons rapidement été confrontée 

à la difficulté d’expliquer l’animosité entre protestants et catholiques à cette époque sans 

remonter à la source de leur mésentente, c’est-à-dire au milieu du XVI
e
 siècle, au moment 
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de la Réforme menée par le roi Henri VIII
72

 pour la création d’une Eglise anglaise 

indépendante de Rome. De plus, le contexte économique en Irlande, largement dominé par 

la question de la répartition des terres entre protestants et catholiques, ne s’explique que par 

l’examen des premières politiques dites de plantations édictées depuis l’Angleterre et qui 

remontent aussi au XVI
e
 siècle. Hormis ces rétrospectives plus lointaines, l’analyse 

contextuelle du règne de Jacques II s’inscrit très largement dans celui de son frère 

Charles II, de 1660 à 1685. En effet, Jacques II devient roi l’âge de 52 ans et la situation 

religieuse, politique et économique avec laquelle il doit composer en Angleterre et en 

Irlande est très largement héritée des années de Restauration qu’il a vécues aux côtés de son 

frère. Cette période est importante, car l’Angleterre est secouée par la résurgence de peurs 

religieuses intenses et est divisée par une crise politique et idéologique majeure entre 1678 

et 1683. En outre, cette période se termine en révélant aussi tous les éléments d’apaisement 

qui conduisent à l’acceptation de Jacques II sur le trône. Par ailleurs, le mécontentement 

économique, ouvertement exprimé au cours d’un procès qui se déroule de 1683 à 1685, est 

calmé juste au moment du couronnement de Jacques II. D’une manière quelque peu 

différente en Irlande, même si notre cadre temporel inclut les mêmes périodes qu’en 

Angleterre, celui-ci doit être étendu jusqu’à l’arrivée de Jacques II sur le sol irlandais en 

1689. Il y a donc, dans notre étude du règne de Jacques II, un décalage temporel entre les 

deux pays. En Angleterre, il sera question de la période allant de février 1685 à décembre 

1688 et, en Irlande, de la période allant de mars 1689 à juillet 1690. Concernant la vie et la 

psychologie de Jacques II, nous avons bien évidemment dû remonter à son enfance dans les 

années 1640. Dans un but de clarté, nous avons construit une chronologie qui tient compte 

de ces trois éléments, les événements en Angleterre, les événements en Irlande et la vie de 

Jacques II, et qui permet de les observer en parallèle. Cette chronologie se trouve dans les 

annexes
73

. Enfin, une dernière précision concernant la datation convient d’être rajoutée ici. 

En effet, le calendrier en cours en Angleterre au XVII
e
 siècle diffère légèrement du 

calendrier grégorien. Dans le calendrier anglais, dit julien, l’année commence le 25 mars, ce 

qui crée parfois des décalages inconfortables avec des textes écrits par des ambassadeurs 

venant du continent. Régulièrement, les dates situées en début d’année sont notées sur deux 

années. Ainsi Jacques II est-il devenu roi en février 1684/1685. Pour éviter toute confusion 

nous utiliserons le calendrier contemporain. 
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Notre étude est divisée en quatre parties. Les trois premières parties analysent les 

domaines de revendications principales avant et pendant le règne de Jacques II, c’est-à-dire, 

la religion, la politique et l’économie. Elles sont divisées chacune en trois chapitres portant 

successivement sur tous les facteurs de tensions en Angleterre et en Irlande très 

défavorables à Jacques II, puis sur les éléments, plus rarement mis en exergue, favorables à 

la continuité et à l’apaisement dans les deux pays et porteurs pour Jacques II et, enfin, sur 

les décisions de Jacques II dans chacun de ces trois domaines et sur leurs conséquences 

dans les deux pays. Chacune de ces trois premières parties permettra ainsi d’analyser de 

quelle manière Jacques II a pris position par rapport à un contexte donné. La quatrième 

partie, qui propose une analyse psychologique de Jacques II, complète cette analyse. Elle 

est divisée en deux chapitres : le premier examine l’ensemble des éléments de la vie de 

Jacques II qui permettent de dessiner les contours les plus importants de sa personnalité et 

le second analyse sa réponse personnelle aux événements entre la Révolution et la fin de sa 

vie. Ce découpage nous permettra de comprendre en profondeur la nature de la personnalité 

de Jacques II et, le cas échéant, de tenter d’en déduire dans quelle mesure cette personnalité 

a pu entraver le bon exercice de son pouvoir royal.   

 

Les sources primaires et secondaires utilisées pour cette étude appellent ensuite 

quelques commentaires.    

Les sources primaires se subdivisent en narrations historiques, pamphlets, textes de 

lois ou encore débats du Parlement. En ce qui concerne les livres, l’historien anglais le plus 

connu de la fin du XVII
e
 siècle, notamment pour ses positions très anti-catholiques, est 

l’évêque Gilbert Burnet
74

 dont le deuxième volume de son ouvrage, Burnets History of His 

Own Time
75

, couvre les événements en Angleterre à partir de 1673. Même si, entre autres, 

ses portraits des personnalités à la cour contiennent des informations précieuses, celles-ci 

ne sont pourtant pas exhaustives pour la période qui nous intéresse car, à l’arrivée de 

Jacques II sur le trône en 1685, il demande l’autorisation de s’exiler et devient donc à partir 

de cet instant un observateur extérieur. Un des pamphlets qu’il fait publier en 1688 a 

cependant retenu toute notre attention, tout d’abord car il est représentatif de la pensée 

d’une tendance politique importante en Angleterre, ensuite parce que l’évêque décide de le 
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faire publier en Angleterre quelques semaines avant le débarquement de Guillaume 

d’Orange
76

. Une autre histoire rédigée par White Kennett
77

, A complete history of 

England
78

, portant sur quatre règnes, nous propose une troisième partie consacrée au règne 

de Jacques II et apporte des sources originales que nous n’avions pas trouvées ailleurs. En 

Irlande, la période la plus renseignée du point de vue des récits historiques commence en 

1689 à l’arrivée de Jacques II sur l’île, date à laquelle certains témoins catholiques 

entreprennent de raconter les événements comme, par exemple, le colonel de l’armée 

jacobite Charles O’Kelly qui retrace les étapes de la guerre en Irlande de 1688 à 1691 dans 

The Jacobite War in Ireland 1688-1691
79

 tout en retranscrivant les sentiments de la 

population catholique à chaque étape du séjour de Jacques II en Irlande. 

En dehors de ces documents permettant d’aborder l’histoire de cette période de 

manière générale, le rôle du pamphlet est important dans la période que nous étudions. En 

effet, plus axés sur un événement ou un sujet particulier, ils apportent un éclairage détaillé 

sur les sentiments et les opinions de leurs auteurs, et, par-là, d’une catégorie de leurs 

contemporains. Certains types de pamphlets sont nombreux dans des moments de crise. 

Ainsi, en Angleterre, la peur du catholicisme est-elle très largement illustrée par ces écrits à 

la fois politiques et religieux, comme celui du poète et membre du Parlement dans les 

années de Restauration Andrew Marvell
80

, An Account of the Growth of Popery and 

Arbitrary Government in England
81

. En Irlande, sur le même sujet, nous avons rencontré 

beaucoup de pamphlets anonymes comme A Full and Impartial Account of all the Secret 

Consults, Negotiations, Stratagems, Intriegues, of the Romish Party in Ireland, From 1660 

to the Present Age For the Settlement of Popery in that Kingdom
82

. D’autres pamphlets ont 
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été publiés clairement dans le but de faire valoir un intérêt plus particulier. Ainsi, ceux 

écrits par des marchands, comme celui que Josiah Child
83

 publie en 1681, A treatise 

wherein is demonstrated
84

, pour défendre le bilan de sa compagnie marchande, nous ont-ils 

été très utiles pour comprendre que le règne de Jacques II était aussi en proie à des 

revendications économiques importantes en Angleterre. En Irlande, Richard Lawrence
85

 

s’intéresse, quant à lui, dans son pamphlet The Interest of Ireland in its Trade and Wealth 

Stated
86

, à la question du rendement financier de l’île pour la Couronne d’Angleterre et 

nous informe beaucoup sur le traitement de l’Irlande par le gouvernement anglais. 

Tous ces écrits pamphlétaires offrent ainsi une manne de sources primaires sur les 

événements, les discussions ou les revendications religieuses, politiques et économiques qui 

préoccupent le plus les contemporains de Jacques II. Très différents les uns des autres, 

certains ne comportent qu’une simple page, alors que d’autres en contiennent beaucoup 

plus comme le pamphlet politique du whig James Tyrrell
87

, Patriarcha non Monarcha
88

, 

qui fait deux cent soixante pages. La plupart du temps, tous ces pamphlets reflètent 

principalement un point de vue protestant. En effet, en Angleterre comme en Irlande, les 

catholiques sont sous le coup de lois pénales et n’ont pas du tout accès à la publication qui 

passe pendant la grande partie de la période par la censure du gouvernement. En 
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Angleterre, de par leur situation minoritaire, les catholiques restent très discrets, mais en 

Irlande, leurs perspectives nous sont tout de même communiquées plus facilement à travers 

d’autres sources, comme les poèmes en gaélique de David O’Bruadair
89

, traduits et édités 

par le révérend John C. Mac Erlean. Concernant cet auteur, nous avons utilisé en particulier 

le volume II qui regroupe ses poèmes écrits de 1667 à 1682
90

 et le volume III, ceux écrits 

de 1682 jusqu’à sa mort en 1698
91

.  

Dans notre thèse, les sources religieuses prennent aussi une place importante et sont 

de deux natures. Tout d’abord, nous avons analysé le texte fondateur de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre, The Book of Common Prayer, and Administration of the Sacraments
92

, 

essentiellement dans l’édition de 1662 qui est toujours en cours pendant le règne de 

Jacques II et celui de l’Eglise Etablie d’Irlande, The Book of Common-Prayer and 

Administration of the Sacraments
93

 adopté avec un décalage en 1666. Les canons de 

l’Eglise catholique ont, quant à eux, été étudiés au travers de ceux édictés par Le Saint 

Concile De Trente
94

 qui font autorité à l’arrivée de Jacques II sur le trône. Ensuite, nous 

avons porté un intérêt particulier aux très nombreux sermons, tous protestants, faits en 

chaire et édités par leurs auteurs. En Angleterre, Simon Patrick
95

 expose dans Ad 

Testimonium
96

 l’orthodoxie de l’Eglise Etablie d’Angleterre vis-à-vis d’un roi catholique en 

1686. En Irlande, les plus connus et les plus prolixes sont Jeremy Taylor
97

 et Edward 

Wettenhall
98

. Même après sa mort en 1667, les écrits de Jeremy Taylor restent très influents 
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grâce à la republication de ses sermons et de ses discours au moment du règne de 

Jacques II. Edward Wettenhall publie, en 1686, un recueil des sermons, Hexapla 

Jacobaea
99

, qu’il a prêchés depuis le couronnement de Jacques II et qui sont révélateurs de 

l’état d’esprit du protestantisme d’Irlande sous un roi catholique. Du côté catholique, 

l’archevêque de Dublin Peter Talbot
100

 parvient à publier en 1674, de France, The Duty and 

Comfort of Suffering Subjects
101

, un texte très révélateur de l’état d’esprit de la hiérarchie 

catholique une dizaine d’années avant l’arrivée sur le trône de Jacques II. Nous avons 

reproduit un extrait dans les annexes
102

. Tous ces sermons sont des sources inestimables 

non seulement pour comprendre la place de la religion dans la vie des Anglais et des 

Irlandais contemporains de Jacques II, mais aussi pour comprendre le rôle que celle-ci joue 

dans l’inculcation d’idées plus politiques avec lesquelles elle est profondément liée. A de 

nombreux égards, ces sermons viennent compléter les textes de lois, les déclarations 

officielles, les jugements au cours de procès et les débats du Parlement que nous avons 

aussi utilisés.  

En ce qui concerne les textes de loi en Irlande, comme le gouvernement est 

législativement dépendant de l’Angleterre et que le Parlement irlandais ne se réunit que de 

1661 à 1666, puis en 1689, les écrits de ce type sont limités. De plus, les registres du 

Parlement catholique de 1689 ont tous été détruits sur décisions du Parlement protestant de 

1695
103

. Malgré tout, dans ce laps de temps, des témoins protestants ont réussi à avoir accès 

à la plupart des lois votées, les ont reproduites dans des pamphlets comme A Journal of the 

Proceedings of the pretended Parliament in Dublin
104

 et nous permettent donc de connaître 

le contenu de la majorité d’entre elles. Pour compenser ce manque dans la période 

intermédiaire, nous avons tâché de considérer tout particulièrement les déclarations faites 

par les responsables politiques irlandais qui nous renseignent de manière plus précise sur 
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les enjeux locaux. Nous les avons principalement trouvées dans la base électronique Early 

English Books Online (EEBO)
105

. Pendant la période qui va de la restauration au règne de 

Jacques II, les correspondances des représentants du roi en Irlande, appelés vice-rois ou 

Lord Lieutenant, comme le duc d’Ormond et le comte de Clarendon sont très précieuses 

pour appréhender la manière dont le gouvernement irlandais dirige le pays dans des 

périodes où il n’existe pas de tribune parlementaire. Elles nous permettent d’avoir accès 

aux proclamations qu’ils ont faites et aux copies des courriers écrits de manière officielle 

pour relater auprès du roi et du gouvernement anglais l’avancement des affaires irlandaises 

dans les domaines religieux, politique et économique. Comme des lettres écrites à leurs 

proches sont aussi insérées, celles-ci nous donnent des impressions plus intimes, fort utiles 

pour comprendre les écarts entre les interprétations officielles et d’autres plus officieuses. 

Ainsi, dans l’immense correspondance de James Butler, duc d’Ormond
106

, le volume V, 

allant de 1679 à 1681
107

, couvre-t-il une partie de la période de sa deuxième lieutenance à la 

tête de l’Irlande
108

 et nous renseigne-t-il sur la période particulièrement agitée dite du 

« Complot catholique ». Par ailleurs, la correspondance en deux volumes
109

 du beau-frère 

de Jacques II, Henry Hyde, second comte de Clarendon
110

, nous apporte un éclairage sur 

une période importante pour notre étude. En effet, envoyé en Irlande en qualité de vice-roi, 

le comte relate avec précision toutes les affaires du gouvernement irlandais de son arrivée 

en janvier 1686 jusqu’en janvier 1687, moment de son retour en Angleterre. Inscrite dans la 

même période, sa correspondance privée avec son frère, Laurence Hyde, comte de 

Rochester, qui est aussi incluse, offre un regard plus personnel sur les problèmes qu’il 

rencontre dans ses fonctions à la tête du gouvernement irlandais et dans ses relations, à un 

moment délicat où il doit plus que jamais chercher à préserver les relations entre les 

protestants et les catholiques de l’île avec un roi catholique sur le trône. A partir du départ 

du comte de Clarendon, la période allant de 1687 à l’arrivée de Jacques II dans l’île en 
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1689 est moins bien renseignée, le vice-roi irlandais de l’époque, le comte de Tyrconnell 

n’ayant pas laissé de témoignage particulier. Mais, de 1689 au départ de Jacques II 

d’Irlande en 1690, les lettres et dépêches du comte d’Avaux
111

, l’ambassadeur envoyé par 

Louis XIV en Irlande et impliqué dans le conseil privé de Jacques II, apportent un 

témoignage très important sur les prises de décisions et sur le comportement de Jacques II 

en Irlande. Les Négociations de M. le Comte d'Avaux Ambassadeur Extraordinaire du Roi 

Louis XIV en Irlande, 1689-1690
112

 sont disponibles à la Bibliothèque Nationale de France. 

Nous noterons cependant que ces sources concernant l’Irlande ne sont pas toutes 

disponibles en France et que nous avons trouvé certaines d’entre elles à la British Library à 

Londres. 

En Angleterre, l’accès aux débats du Parlement est plus aisé, car Anchitell Grey
113

, 

qui siège à la Chambre des Communes de 1665 and 1681, a consigné tous les débats 

parlementaires de 1667 to 1694
114

. Ils sont édités sous le nom de Grey's Debates of the 

House of Commons. Nous avons particulièrement analysé le volume 7 regroupant les débats 

de mars 1679 à novembre 1680
115

 et le volume 8 regroupant ceux de novembre 1680 à mars 

1681
116

. Les débats du Parlement de Jacques II n’ont pas été consignés par Grey, mais ils 

sont tout de même inclus dans sa collection à la fin du volume 8
117

. Enfin, la collection de 

compte-rendus de procès publiée par Thomas Bayly Howell nous a permis d’avoir accès 

dans le volume X à un procès, The Great Case of Monopolies, between the East-India 

Company, Plaintiffs, and Thomas Sandys, Defendant
118

, qui nous a aidée à comprendre la 

profondeur des tensions liées à l’économie pendant le règne de Jacques II. 
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Dans le rassemblement d’informations, mais aussi dans l’appréhension des 

sentiments des contemporains de Jacques II, l’utilisation des journaux de Samuel Pepys
119

, 

administrateur naval et membre du Parlement, et de John Evelyn
120

 a été jugée pertinente. 

Le journal du premier, The Diary of Samuel Pepys
121

, qui couvre les premières années de la 

Restauration des Stuarts au trône d’Angleterre, de 1660 à 1669, est intéressant d’un point 

de vue contextuel et est complété pour les périodes postérieures par le journal de John 

Evelyn, The Diary of John Evelyn
122

 en deux volumes, écrit sur une période plus étendue, 

de 1641 à sa mort en 1706. Attaché à la cour d’Angleterre, il est principalement connu pour 

un livre sur la pollution de Londres et pour son goût pour les jardins. Ainsi, comme l’écrit 

Richard Garnett dans l’introduction du volume 1, « tout simplement parce qu’Evelyn n’est 

en aucun cas une personne extraordinaire, il expose le sentiment ordinaire et honnête de la 

noblesse anglaise »
123

. En plus de ces deux hommes, le journal tenu, de 1682 à 1696
124

, par 

Anthony Wood
125

, un antiquaire d’Oxford, offre quelques analyses personnelles que nous 

ne retrouvons pas dans les entrées des journaux souvent purement factuelles des auteurs 

précédents. La correspondance de John Ellis
126

, bien qu’il se soit trouvé en Irlande à la 

même période, a aussi retenu notre attention. En effet, nommé en 1682 au poste de 

secrétaire des membres de la Commission pour le Revenu en Irlande, John Ellis conserve 

toutes les lettres reçues d’Angleterre de 1686 à 1688, qui l’informent de l’évolution des 

événements et des sentiments anglais dans la période pré-révolutionnaire
127

.  

En dehors de ces sources écrites, quelques gravures nous ont paru importantes pour 

comprendre le rôle du visuel dans la propagande d’idées religieuses et politiques, surtout 
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dans un moment de crise. Dans le même domaine, plusieurs tableaux de Jacques II ont 

suscité notre intérêt, car ils le représentent de manières très différentes à différentes 

périodes de sa vie. 

Toutes ces sources participent aussi à l’argumentation de notre partie 

psychologique, car elles nous ont permis de trouver de nombreux témoignages sur 

Jacques II. Pourtant, il est important de mentionner, en plus, les écrits personnels de 

Jacques II qui constituent, de toute évidence, des sources primaires importantes. Le roi 

aimait écrire et a laissé plusieurs documents. Ses Mémoires, The Life of James the Second, 

King of England & collected out of Memoirs Writ of his own Hand together with the King's 

Advice to his Son, and His Majesty's Will
128

, éditées par James Stanier Clarke en 1816, 

méritent ici un développement du fait de leur composition particulière. En effet, à partir des 

années 1650, Jacques II entreprend la collecte de documents et l’écriture régulière, voire 

quotidienne, des événements dans le but de composer une autobiographie. L’existence de 

ces écrits est initialement attestée par les témoignages de plusieurs personnes mises en 

contact avec les documents. Ainsi l’évêque Gilbert Burnet confirme-t-il en 1683 que le duc 

d’York « tient un journal de tout ce qui se passe dont il [lui] a montré une grande 

partie »
129

. Au moment de la Révolution, en 1688, Jacques II prend soin, dans sa fuite, 

d’envoyer, en France, ses papiers
130

 qui sont manifestement de plusieurs sortes. Ses écrits 

regroupent à cette époque une narration chronologique sur la première partie de sa vie, déjà 

retravaillée par Charles Dryden
131

 à la demande du roi, des lettres et de nombreuses 

notes
132

. En France, le Cardinal Bouillon
133

 peut lui aussi témoigner de leur existence 

puisque Jacques II lui offre en 1696 une traduction en français pour servir aux Mémoires du 

maréchal de Turenne
134

 aux côtés duquel Jacques II a combattu en tant que duc d’York 

dans les années 1650
135

. Par la suite, en 1701, certains de ces documents originaux sont mis 
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en sécurité au Collège des Ecossais à Paris par Jacques II lui-même
136

 et les autres par son 

fils, James Francis Edward Stuart, en 1707
137

. Dans le même temps, ce dernier emploie 

William Dicconson pour ordonner les écrits de son père, neuf volumes, ce qui aboutit, au 

plus tard en 1715
138

, à un recueil de textes originaux, de quatre volumes selon les témoins, 

qui sont brûlés en 1793 au moment de la révolution française
139

. Pourtant, des copies des 

originaux faites avant la destruction, « de larges extraits des papiers du roi et (...) la totalité 

du travail de Dicconson »
140

, selon John Callow, pourront être sauvées et seront mises à la 

disposition de James Stanier Clarke qui les utilisera pour éditer The Life of James the 

Second, en deux volumes. Pour apprécier l’étendue du document, nous noterons que le 

premier volume comporte 750 pages et le deuxième 679 pages. 

La question reste de savoir à quel point l’édition de James Stanier Clarke peut être 

réellement considérée comme les Mémoires de Jacques II. En ce qui concerne le volume 1, 

qui décrit la vie de Jacques II jusqu’en 1660, peu de doute semble subsister de nos jours 

pour dire qu’il ait été directement inspiré des Mémoires de Jacques II. En effet, toute cette 

partie inclut le texte donné en 1696 au Cardinal Bouillon qui a été placé en annexe du livre 

écrit sur le maréchal de Turenne dont nous avons parlé ci-dessus et permet d’apprécier la 

fidélité du travail de James Stanier Clarke
141

. A partir de 1660, l’authenticité devient plus 

incertaine. Un élément nous aide cependant. Le texte est effectivement régulièrement 

agrémenté de notes marginales mentionnant, par exemple, « King Jam. Loos Sheets 

p. 1»
142

, « King Jam. Or. Memoirs Tom : 9, p. 203 »
143

, « The King’s letter, dat. 28. 

March »
144

, « King Jam. Loose Papers pag. 2 »
145

 ou, tout simplement, des astérisques qui 
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signalent des citations directes des écrits originaux de Jacques II. Des discours entiers de 

Jacques II sont aussi insérés dans le texte
146

. Nous avons observé que la période qui inclut 

le plus grand nombre d’annotations de ce genre est comprise entre 1678 et 1685. Plus 

parcimonieuses pendant la période de son règne, mais loin d’être absentes, elles 

redeviennent de nouveau denses en 1688. Après toutes ces remarques, nous constatons qu’il 

reste donc une incertitude documentaire entre 1660 et 1678. Pour autant, le fait que les 

annotations fassent défaut dans cette partie ne veut pas dire qu’il n’est pas fondé sur les 

documents originaux de Jacques II, comme le souligne d’ailleurs John Miller
147

. 

Cela nous a engagée à considérer les textes de la période encore plus prudemment 

que cet écrit en général, car nous sommes consciente que l’écriture et la composition de tels 

documents à des fins biographiques ont souvent un objectif de propagande
148

. Déjà, 

l’immense entreprise d’écriture de Jacques II ne nous semble pas innocente de toute volonté 

d’offrir à la postérité l’image qu’il voulait qu’on retienne de lui et les remises en forme 

successives commandées par sa famille, avec un premier texte relu et annoté par son fils, 

poursuivent vraisemblablement le même but. Cependant, nous n’avons trouvé aucun auteur 

qui rejette The Life of James the Second édité par James Stanier Clarke. Chacun de ses 

biographes l’accepte, avec plus ou moins de prudence, comme la source primaire la plus 

précieuse concernant Jacques II. Maurice Ashley, qui a eu l’opportunité de comparer le 

travail de Dicconson à celui ultérieur de James Stanier Clarke
149

, John Miller
150

 et William 

Arthur Speck
151

 considèrent que The Life of James the Second est la source principale pour 

Jacques II et, bien qu’il soit de loin le plus réservé de tous ces auteurs, John Callow parle, 

dans son livre James II, The triumph and the tragedy, d’une « source inestimable »
152

, 

disant encore dans The Making of King James II : The Formative Years of a Fallen King 

qu’elle est d’une « importance primordiale »
153

. Par conséquent, outre une certaine 

prudence adoptée dans notre utilisation de cette source, nous différencierons les paroles 

originales de Jacques II de celles dont l’origine est moins certaine en les mettant en gras 
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dans le corps du texte. Pour une meilleure compréhension des citations des Mémoires, il est 

à noter aussi que Jacques II écrit très régulièrement à la troisième personne. 

D’autres textes écrits par Jacques II viennent compléter cette source. Un recueil de 

conseils, For my Son the Prince of Wales
154

, écrit en 1692 et The Will of James the 

Second
155

, testament couché en 1688, sont inclus à la fin de The Life of James the Second. 

Le recueil, aussi connu sous le titre de Advice to his Son, est un guide destiné à son jeune 

fils pour l’aider dans ses responsabilités de futur roi
156

. Désirant le faire profiter de 

l’expérience qu’il a acquise, Jacques II le conseille sur les aspects politique et 

organisationnel de la gouvernance royale, ainsi que sur les pièges à éviter dans sa vie 

personnelle. Ce texte est très instructif, car il constitue l’analyse de Jacques II sur les 

événements qu’il a traversés en Angleterre et en Irlande à une période de sa vie où il a déjà 

eu le temps de prendre un peu de recul. Son testament cite une liste de personnes dignes de 

confiance à ses yeux qui nous a aussi été utile. Indépendamment de The Life of James the 

Second, nous avons eu accès aux Royal Tracts
157

, qui consignent des discours, des 

messages, des lettres et des méditations spirituelles en rapport avec les événements de sa 

vie. Etonnamment, parmi ses biographes, cette source est citée uniquement par John 

Miller
158

, ainsi que par Edward Corp dans son livre sur la cour des Stuarts en exil en 

France, de 1689 à 1718
159

. D’autres pensées spirituelles, Papers of Devotions
160

, publiées 

en 1925 par Godfrey Davies, sont disponibles à la Bibliothèque Nationale de France et 

révèlent l’état d’esprit du roi dans la dernière partie de sa vie. Une copie de la première 

page des Papers of Devotions, manuscrite de la main de Jacques II, a été placée dans les 

annexes
161

. 

Pour nous permettre d’analyser, en termes de psychologie, tous les éléments 

recueillis dans ces sources primaires et d’établir un diagnostic, nous avons fait appel à un 
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livre de référence en psychologie, le DSM-IV-TR : manuel diagnostique et statistique des 

troubles mentaux
162

, qui constitue l’une des sources les plus consultées de la psychologie 

actuelle. De plus, plusieurs consultations avec une psychologue clinicienne-

psychothérapeute, Véronique Tillier
163

, nous ont permis de vérifier nos hypothèses en ce 

qui concerne la personnalité de Jacques II, de soulever d’autres pistes de réflexion et 

d’avoir la confirmation de nos conclusions auprès d’une professionnelle de la psychologie. 

Nous avons reproduit les entretiens dans les annexes
164

. 

 

En ce qui concerne les sources secondaires, tous les ouvrages consacrés à la 

« Glorieuse Révolution » nous ont été d’une grande utilité. Ainsi le livre de Thomas 

Babington Macaulay est-il incontournable en tant que premier grand récit de la période
165

. 

Son interprétation très partisane des événements a besoin d’être éclairée par d’autres points 

de vue plus récents. Par exemple, celui d’Eveline Cruickshanks, The Glorious 

Revolution
166

, publié en 2000, qui offre un panorama de tous les enjeux de cette période, 

celui en 2006 de Tim Harris, Revolution. The Great Crisis of the British Monarchy, 1685-

1720
167

 ou encore celui de Steve Pincus avec son livre 1688, The First Modern 

Revolution
168

 paru en 2009. Ces livres sont complétés par des publications plus spécifiques 

et rédigées par des spécialistes de certains thèmes relatifs au contexte révolutionnaire. Ainsi 

la publication éditée par Lionel Glassey, The Reigns of Charles II and James VII & II
169

, en 

est-elle un bon exemple. En Angleterre, exception faite de Steve Pincus dans le livre cité ci-

dessus et dans des articles, les enjeux économiques trouvent rarement leur place dans les 

analyses de la Révolution de 1688 et nous avons trouvé les éléments les plus importants 

pour notre étude dans des ouvrages dédiés au développement de l’empire colonial anglais 

comme celui de Sir William Wilson Hunter, A History of British India
170

. En Irlande, des 

ouvrages généraux comme celui de Sean J. Connolly, Religion, Law and Power : The 
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Making of Protestant Ireland, 1660-1760
171

 permettent une compréhension globale des 

enjeux avant et pendant le règne de Jacques II. De manière plus ciblée, A New History of 

Ireland : Volume III : Early Modern Ireland 1534-1691 édité par Theodore William 

Moody, Francis X. Martin, Francis John Byrne
172

 propose une synthèse des questions les 

plus importantes que nous avons complétée grâce aux perspectives plus récentes exposées 

par des auteurs comme Raymond Gillespie pour la politique dans Political Thought in 

Seventeenth-Century Ireland, Kingdom or Colony
173

 édité par Jane H. Ohlmeyer en 2000 

ou encore Eoin Kinsella pour la question foncière dans Restoration Ireland : Always 

Settling and Never Settled édité par Coleman A. Dennehy en 2008
174

. Quant à la période de 

gouvernance de Jacques II en Irlande et, en particulier, aux décisions prises par le 

Parlement qu’il convoque en 1689, John Gerald Simms offre incontestablement les 

analyses les plus précises notamment avec son livre The Jacobite Parliament of 1689
175

. 

Dans le but d’arriver à une compréhension détaillée de tous les enjeux, nous avons aussi 

utilisé de nombreux articles publiés dans des revues scientifiques comme The English 

Historical Review pour l’Angleterre et Irish Historical Studies pour l’Irlande, 

principalement accessibles par le système d’archivage de publications JSTOR, via le 

catalogue de ressources électroniques de la bibliothèque de la Sorbonne
176

. Concernant la 

psychologie, nous nous sommes dirigée vers le domaine de la « psychologie de la 

personnalité » et avons fondé notre compréhension des mécanismes de la personnalité sur le 

livre Psychologie de la personnalité
177

 de Michel Hansenne
178

 qui en est l’un des 

spécialistes actuels. D’autres auteurs sont venus compléter certains points d’analyse qui 

demandaient plus de précision comme, par exemple, le livre des professeurs et maître de 
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conférence Serban Ionescu, Marie-Madeleine Jacquet et Claude Lhote sur Les mécanismes 

de défense. Théorie et clinique
179

. 

Toutes ces sources nous permettent d’analyser avec précision le contexte religieux, 

politique et économique dans lequel Jacques II devient roi, d’appréhender les raisons de ses 

échecs et de comprendre le rôle particulier joué par sa personnalité dans les événements en 

Angleterre et en Irlande à la fin du XVII
e
 siècle. 
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PARTIE I : JACQUES II, UN ROI CATHOLIQUE DANS UN 

ENVIRONNEMENT RELIGIEUX COMPLEXE EN 

ANGLETERRE ET EN IRLANDE 

 

A l’arrivée de Jacques II sur le trône en 1685, trois principaux groupes partagent la 

scène religieuse en Angleterre et en Irlande et il nous semble important de les définir pour 

comprendre le contexte dans lequel ses décisions religieuses s’inscrivent dans les deux 

pays. En effet, les anglicans, les autres protestants et les catholiques sont au centre de 

l’organisation sociale de ces deux pays. La religion anglicane, confession officielle en 

Angleterre et en Irlande, est représentée par les Eglises Etablies d’Angleterre et d’Irlande. Il 

est à noter, comme le fait remarquer l’historien Sean J. Connolly, que leurs membres se 

définissent comme protestants, les mots « anglican » et « Eglise anglicane » n’ayant pas de 

réalité dans la vie des contemporains de Jacques II, même s’ils sont usuellement intégrés au 

langage historique
180

. Nous utiliserons donc couramment ces termes, « protestant » et 

« anglican », pour désigner les membres de l’Eglise Etablie d’Angleterre et d’Irlande à 

toutes les époques. En Angleterre, un membre de l’Eglise Etablie est un « conformiste », 

littéralement celui qui se conforme aux rites de l’Eglise Etablie d’Angleterre. Toute 

différenciation par rapport aux convictions et aux rites de l’Eglise Etablie d’Angleterre 

amène l’appellation de « non conformiste » ou « dissident » qui a tendance à désigner tous 

les groupes protestants issus de la Réforme, comme les presbytériens ou encore les 

baptistes
181

. En parlant de ces groupes, nous utiliserons les termes de dissident protestant ou 

de protestant non conformiste. La religion catholique, avec une représentativité faible entre 

1 % et 2 % de la population en Angleterre
182

, trouve, pour sa part, toute son importance 

numérique en Irlande où la majorité de la population est de confession catholique. D’après 

les chiffres d’un économiste de la période William Petty
183

, cité par John Miller, les 
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catholiques représentent environ soixante-treize pour cent de la population en 1672
184

. Le 

catholique est communément désigné par ses contemporains protestants anglicans par les 

appellations « papiste » ou « romaniste », en référence à son attachement au pape et à sa 

dépendance de Rome. Dans son rapport avec l’Eglise Etablie, le catholique peut être aussi 

désigné comme un dissident ou associé au terme anglais « recusant ». En Irlande, à la 

notion d’appartenance religieuse s’ajoute une notion d’origine historique : un Anglais 

protestant anglican installé en Irlande à partir du règne d’Elisabeth I
185

 sera un « nouvel 

Anglais ». Il fait partie de l’élite protestante irlandaise qui cumule pouvoir politique par sa 

représentation dominante à Dublin Castle, le centre du gouvernement, et pouvoir 

économique grâce à son obtention des meilleures terres. Un catholique issu de la conquête 

normande et qui se distingue par sa loyauté à la Couronne d’Angleterre sera un « Vieil 

Anglais », alors qu’un catholique irlandais de souche restera un « natif »
186

. 

Ces classifications, qui groupent les populations notamment en fonction de leur 

positionnement religieux, génèrent dans les deux pays des tensions récurrentes auxquelles 

Jacques II est violemment confronté avant même son arrivée au pouvoir par la méfiance 

qu’il suscite à cause de sa confession. En effet, en devenant le roi catholique d’une nation 

protestante, la position de Jacques II est incontestablement très difficile et c’est pour cela 

que nous concentrerons notre étude principalement sur la relation entretenue entre les 

Eglises Etablies d’Angleterre et d’Irlande et l’Eglise catholique. Nous verrons que de 

nombreux éléments dans le domaine religieux, impliquant l’histoire, la mémoire et des 

développements contemporains extrêmement défavorables, constituent indéniablement des 

obstacles de taille à son règne. Pourtant, nous verrons aussi que, dans les dernières années 

avant son couronnement, des volontés de pacification et des principes de loyauté dans les 

deux communautés servent de contrepoids importants. Ces éléments plus favorables offrent 

véritablement le choix à Jacques II de son traitement des questions religieuses en 

Angleterre et en Irlande et rendent, par conséquent, son incompréhension des enjeux 

religieux et l’échec de son règlement religieux encore plus saillants.  
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Chapitre 1- Une inimitié religieuse entre protestants et catholiques 

profondément enracinée en Angleterre et en Irlande  

 

Pendant le règne de Jacques II, trois recueils consacrés à la controverse entre les 

deux confessions sont publiés en 1687, 1688 et 1689
187

. Les quatre-cent-cinquante-sept 

pamphlets et livres qui y sont répertoriés ont tous été écrits entre 1673 et 1689
188

. Des 

pamphlets plus anciens sont aussi réédités comme A Dissuasive From Popery To The 

People Of England And Ireland
189

 de l’évêque Jeremy Taylor, qui avait officié à la fois en 

Angleterre et en Irlande. Des publications de personnalités anglicanes, comme l’évêque 

Edward Stillingfleet
190

, insistent sur « l’Idolatrie », « le danger » et « le Fanatisme » du 

catholicisme
191

, tandis que l’évêque Gilbert Burnet met l’accent sur l’hérésie doctrinale de 

la foi catholique
192

. La richesse d’un tel corpus dans une période très précisément située 

entre l’aveu officiel de conversion au catholicisme du duc d’York et sa déchéance du trône 

nous montre à quel point la relation entre les deux religions relève d’un enjeu crucial à la 

fois en Angleterre et en Irlande. Ecrits essentiellement à des fins de propagande religieuse 

et politique, ces textes très sanguins affirment, dans le contexte d’alors, des identités 

protestante et catholique extrêmement antithétiques, mais ils ne suffisent pas à comprendre 

complètement l’ancrage de cette opposition. Pour ce faire, nous ferons appel au concept de 

« mémoire collective ». En effet, pour le sociologue Maurice Halbwachs, qui est le premier 

à s’être interrogé sur la notion de « mémoire collective », la mémoire n’est pas simplement 

réservée à la psychologie des individus mais trouve toute son importance dans un cadre 
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social. D’après l’auteur de La mémoire collective
193

, nos souvenirs se construisent parce 

que des personnes de notre entourage nous les ont exposés et rappelés
194

. Ainsi, la mémoire 

collective se rapporte-t-elle « à la vie psychologique des milieux sociaux où ils se sont 

produits »
195

. De la même manière, l’étude de l’historien Pierre Nora sur la mémoire 

considère-t-elle les groupes et plus particulièrement son importance dans la formation d’une 

identité communautaire. Pour ces deux auteurs, même si la mémoire fonctionne de manière 

complexe et inconsciente, elle n’en poursuit pas moins un but : celui d’amener à l’existence 

une communauté en lui offrant une identité unique grâce à l’utilisation de son passé. Nous 

regarderons donc comment la mémoire des communautés protestante et catholique s’est 

construite et comment elle a permis la transmission d’identités protestante et catholique 

bien distinctes jusqu’au règne de Jacques II. 

 

I- La construction de mémoires religieuses protestante et catholique 

mutuellement hostiles  

 

Pour Maurice Halbwachs, la mémoire offre au groupe une représentation de lui-

même dans laquelle il se reconnait : 

La mémoire collective (…), c'est le groupe vu du dedans, (…). Elle présente au groupe un tableau de 

lui-même qui, sans doute, se déroule dans le temps, puisqu'il s'agit de son passé, mais de telle 

manière qu'il se reconnaisse toujours dans ces images successives.
196

  

 

Pour que cette identification ait lieu, Pierre Nora insiste sur le fait que la mémoire 

est un processus de remémoration et d’oubli du passé qui permet de rassembler toutes les 

caractéristiques à travers lesquelles un groupe se reconnait, c'est-à-dire forme son identité. 

Ainsi, la mémoire collective est-elle définie par l’auteur, comme « le souvenir ou 

l’ensemble de souvenirs, conscients ou non, d’une expérience vécue et/ou mythifiée par une 

collectivité vivante de l’identité de laquelle le sentiment du passé fait partie intégrante »
197

. 

L’identité collective ne peut donc se construire qu’à partir d’une mémoire. Il convient alors 
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de s’interroger sur les éléments qui, dans le contexte de l’époque, ont contribué à forger la 

mémoire collective des différents groupes confessionnels et poser ainsi les bases des 

tensions entre les différents groupes. A notre sens, la naissance de l’Eglise établie 

d’Angleterre en 1534 constitue un moment décisif dans la construction des mémoires 

protestante et catholique. C’est à partir de cette date que l’Eglise Etablie et l’Eglise 

catholique mettent tout en œuvre pour se différencier politiquement et théologiquement 

l’une de l’autre.  

I.1- Un conflit religieux ancré dans la construction historique de l’Angleterre et 

de l’Irlande 

Au début du XVI
e
 siècle, alors qu’elle est attachée depuis le VI

e
 siècle à la foi 

catholique, la Couronne anglaise fait sécession de Rome. Henri VIII fonde ainsi l’Eglise 

Etablie d’Angleterre et tente d’imposer la même transformation à l’Eglise en Irlande. 

I.1.1- La Réforme anglicane en Angleterre et ses conséquences politiques 

En dépit du titre de Défenseur de la Foi qui lui est attribué par le Pape Léon X en 

1521
198

, Henri VIII se trouve dès 1527 en désaccord sur des questions personnelles avec le 

Pape Clément VII et décide de rompre tout lien avec celui-ci. 

I.1.1.1- Un bouleversement politique en Angleterre 

Alors qu’Henri VIII cherche à obtenir du Pape l’annulation de son mariage avec 

Catherine d’Aragon, la résistance qu’il rencontre le décide à s’affranchir de l’autorité 

catholique. En 1531, il exige le titre de « protecteur et seul chef suprême de l’Eglise 

d’Angleterre » et inscrit la légitimité de ces changements dans la constitution anglaise au 

travers du Parlement. De 1530 à 1534, toutes les prérogatives dont le pape jouissait sur le 

territoire anglais sont transférées au roi
199

 : les revenus financiers du pape sont 

supprimés
200

, son autorité religieuse est en partie transférée de Rome à Canterbury et son 

autorité législative sur les questions spirituelles lui est retirée
201

. En 1533, les recours aux 
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tribunaux romains sont interdits et la souveraineté religieuse est maintenant accordée au 

roi
202

. En 1534, une nouvelle loi se joue des interdictions du Pape relatives au remariage 

d’Henri VIII
203

 et l’Acte de Suprématie vient parachever la séparation en faisant du roi 

Henri VIII le « seul chef suprême de l’Eglise d’Angleterre »
204

 annonçant dans le même 

temps la naissance d’une Eglise nationale, l’Eglise Etablie d’Angleterre, « Anglicans 

Ecclesia »
205

. En réponse, la sentence spirituelle de Clément VII est sans appel : il 

excommunie Henri VIII. En Angleterre, les deux Eglises sont désormais séparées
206

. En 

1559, la réaffirmation de la suprématie royale dans les affaires religieuses sous le règne 

d’Elisabeth I
207

 et des rois suivants enracine l’idée que l’Angleterre ne retournera pas en 

arrière. En effet, en supprimant l’autorité du pape, la Réforme anglicane confère désormais 

un nouveau pouvoir au monarque, unissant en sa personne le pouvoir civil et le pouvoir 

religieux
208

. Les Trente-Neuf Articles de foi de 1563 de l’Eglise Etablie d’Angleterre 

affirment maintenant que le roi « possède le pouvoir suprême dans ce royaume 

d’Angleterre et dans [ses] autres territoires et est celui à qui tout le gouvernement en chef 

de tous les états de ce royaume appartient dans toutes les causes qu’elles soient 

ecclésiastiques ou civiles »
209

.  

Ainsi, à partir de la Réforme, religion et politique s’entremêlent-elles laissant, selon 

l’historien Jean-Pierre Moreau, « le monarque impose[r] ses volontés aux deux 

                                                 
202

 An Acte that the Appeles in suche Cases as have ben used to be pursued to the See of Rome shall not be 

from hensforth had ne used but wythin this Realme, 24 Hen 8 c 12, 1533, 

<http://www.historylearningsite.co.uk/act_restraint_appeals.htm>. Page consultée le 08/05/2012. 
203

 An Act declaring the Establishment of Succession of the King's most Royal Majesty in the Imperial Crown 

of this Realm, 25 H. 8 c. 22, 1533, <http://www.luminarium.org/encyclopedia/firstactofsuccession.htm>. Page 

consultée le 08/05/2012. Cette loi donne la légitimité et la priorité sur la succession aux enfants d’Anne 

Boleyn sur la fille de Catherine d’Aragon 
204

 Jean-Pierre Moreau, op. cit., p. 50. 
205

 An Act concerning the King's Highness to be Supreme Head of the Church of England, and to have 

Authority to reform and redress all Errors, Heresies and Abuses in the same, 26 Hen. VIII c. 1, 1534, 

<http://www.britainexpress.com/History/tudor/supremacy-henry-text.htm>. Page consultée le 04/05/2012. 
206

 Cédric Michon, « La montée en puissance des affrontements religieux dans l’Angleterre Henricienne », 

Europa Moderna, n° 1, 2010, p. 18-28, <http://europamoderna.com/index.php/articles-publies/40-

nd12010/56-la-montee-en-puissance-des-affrontements-religieux-dans-langleterre-henricienne#_ftn8>. Page 

consultée le 10/04/2010. 
207

 An Act restoring to the crown the ancient jurisdiction over the state ecclesiastical and spiritual and 

abolishing all foreign power repugnant to the same, 1 Eliz 1 c 1, 1559, 

<http://www.tudorplace.com.ar/Documents/act_of_supremacy2.htm>. Page consultée le 04/05/2013. 
208

 Sir John Dalrymple, Memoirs of Great Britain and Ireland : from the dissolution of the lst Parliament of 

Charles II till the capture of the French and Spanish fleet at Vigo, vol. 1, Londres, A. Strahan … E. Balfour, 

1790, p. 16-17, <http://www.google.fr/books?id=hq8BAAAAYAAJ>. Page consultée le 03/04/2013. 
209

 “Article XXXVII : of the Civil Magistrates” dans Church of England, The Thirty-Nine Articles of Faith of 

the Church of England, Londres, 1563, <http://mb-soft.com/believe/txc/thirtyni.htm>. Page consultée le 

15/04/2010. “hath the chief power in this realm of England and other [his] dominions, unto whom the chief 

government of all estates of this realm, whether they be ecclesiastical or civil, in all causes doth appertain”. 



 

53 

 

composantes de la société »
210

. Le clergé a désormais besoin de son consentement pour se 

réunir en synode et voter des textes, car il est maintenant le garant du gouvernement 

ecclésiastique
211

. En créant une Eglise dépendante du souverain, le pouvoir royal étend 

donc considérablement ses prérogatives, générant, d’après les historiens Alain Morvan, 

Jean-François Gournay et Franck Lessay, l’équivalent d’« une révolution politique »
212

. 

Ainsi, quand Jacques, l’héritier du trône, se convertit au catholicisme, sa décision engendre-

t-elle une véritable incohérence politique et religieuse, car c’est toute la construction de ce 

« système politico-religieux inédit »
213

 qu’il menace de remettre en question. En effet, 

comment un roi catholique pourrait-il être le Gouverneur suprême d’une Eglise qui n’est 

pas la sienne ? La maxime européenne contemporaine de la période, Cujus regio, ejus 

religio, qui définit l’unité religieuse d’un pays par la possibilité pour le roi de contraindre 

son peuple à accepter la même religion que lui, devient très inquiétante pour les protestants 

anglicans avec Jacques II. Avant son arrivée sur le trône, à la fin des années 1670, cette 

question engendre, d’ailleurs, une crise politique importante que nous développerons dans 

la partie II de notre thèse. Ainsi, compte tenu de son rôle politique et religieux, le 

catholicisme de Jacques II s’avère-t-il d’emblée très problématique. Mais la perspective 

s’aggrave encore plus quand la réaction du Pape à ces changements vient inscrire la 

trahison comme une caractéristique fondamentale du catholicisme dans la vision 

protestante. 

I.1.1.2- La duplicité politique perçue comme intrinsèque au catholicisme 

Alors que la première étape de l’organisation de l’Eglise d’Angleterre n’engendre 

pas en premier lieu de bouleversements religieux, le déroulement des événements marque la 

conscience des protestants anglais d’une empreinte qui, en se transmettant au cours des 

règnes, va nettement aggraver leur perception et leur hostilité à l’égard de l’attachement au 

catholicisme de Jacques II. En dirigeant sa toute première attaque contre l’autorité de 

Rome, l’Eglise d’Angleterre inscrit donc sa naissance dans un sentiment profondément 

anti-papal, qui va participer à la construction d’une identité religieuse protestante en 

Angleterre où toute association avec ce dernier est réprouvée. De plus, en 1570, quand le 

Pape Pie V décide d’excommunier à son tour Elisabeth I, qu’il qualifie, de manière 
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insultante pour les Anglais, de « prétendue Reine d’Angleterre et la servante du crime »
214

, 

il libère dans le même temps ses fidèles catholiques de leur serment d’obéissance au 

souverain anglais : « Nous déclarons (...) que les (...) sujets (...) sont pour toujours absous 

d’un tel serment (...), qu’ils n’aient pas l’audace d’obéir à ses ordres, ses mandats et ses 

lois »
215

. Pour ceux qui ne lui obéiraient pas, la pression est forte, le Pape promettant « la 

même peine d’excommunication »
216

. Ce faisant, le Pape forge un lien entre catholicisme et 

désobéissance civile qui pose un problème politique maintenant général : par essence, le 

catholique est alors perçu comme un mauvais sujet, un homme asservi moralement et 

intellectuellement au Pape
217

 et en qui on ne peut pas avoir confiance puisque sa foi 

l’engage, comme le dénoncent les textes de l’Eglise d’Angleterre, dans une logique de 

rébellion : « Les incitant à la rébellion contre leurs Princes naturels »
218

. 

La même année, en 1570, un deuxième livre des Homélies est publié par l’Eglise 

Etablie d’Angleterre où elle adopte officiellement cette interprétation de la traîtrise 

politique du catholique qui devient désormais une menace pour l’ordre social, « très 

dangereux pour l’état du Royaume »
219

. En définitive, c’est un véritable caractère 

catholique type qui s’inscrit dans l’esprit protestant anglais. Au mieux, le catholique est 

considéré comme un ignorant manipulé par des prêtres tout aussi incultes que lui : « Des 

prêtres de masses ignorantes, des guides aveugles conduisant des aveugles »
220

. Mais, au 

pire, il est un homme à la personnalité double, un comploteur qui a pour volonté déterminée 

le renversement du gouvernement anglais221
. Cette manière d’associer des traits de caractère 

à la religion catholique donne un biais déterministe aux relations entre protestants et 

catholiques. Ainsi, comme le reflète très bien le pamphlet de 1681, The Character of a 
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Popish Successour, And What England May Expect From Such a One
222

, l’éventualité 

d’avoir un roi, dont la personnalité, inhérente à sa constitution spirituelle, serait caractérisée 

par une servilité politique et religieuse à la volonté du pape et par l’hypocrisie, 

représenterait-elle une aberration pour le pays. Ces associations d’idées et cette perspective 

prennent un caractère encore plus prononcé dans le cas de l’Irlande. En effet, alors 

qu’Henri VIII tente de faire suivre à l’Irlande la même évolution qu’en Angleterre, la 

séparation d’avec la papauté soulève des résistances. 

I.1.2- La tentative d’imposition d’une uniformité religieuse en Irlande 

La dépendance de l’Irlande de la Couronne d’Angleterre l’entraîne 

immanquablement à suivre la voie politique et religieuse tracée par Henri VIII. Pourtant, 

malgré des changements politiques qui assujettissent encore plus l’Irlande à l’Angleterre, 

l’influence beaucoup plus marquée du catholicisme dans l’île pousse la majorité des 

Irlandais à résister à l’imposition d’une uniformité religieuse. 

I.1.2.1- Une réforme difficile à adapter en Irlande 

Avec un décalage de deux ans par rapport à l’Angleterre, un Parlement dit « de 

Réforme » se réunit à Dublin en mai 1536 et vote lors de sa première session les statuts qui 

amorcent la séparation de l’Eglise en Irlande avec Rome. Henri VIII devient « l’unique chef 

suprême sur terre de toute l’Eglise d’Irlande
 
»

223
 et une succession de nouvelles lois 

religieuses irlandaises
224

, qui font amplement écho à celles adoptées en Angleterre, 

interdisent les relations entre les Irlandais et Rome
225

. L’Eglise d’Irlande devient à son tour, 

du moins officiellement, une Eglise indépendante de Rome. En effet, alors que les décisions 

d’Henri VIII avaient engendré peu de résistances en Angleterre, la difficile entente dans la 

société irlandaise entre les Vieux Anglais et les natifs se répercute dans la nouvelle Eglise 

rendant, d’après l’historien Gerard Anthony Hayes-McCoy, « l’uniformité dans 
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l’organisation ecclésiastique - telle qu’elle existait en Angleterre - (...) impossible »
226

. 

Installés en Irlande par la Couronne d’Angleterre, les Vieux Anglais veulent rester 

politiquement fidèles au roi et acceptent ce schisme qui ne leur demande pas de renoncer à 

leur foi catholique. Mais de leur côté, les natifs réaffirment le caractère gaélique plus 

indépendant de leur Eglise vis-à-vis de l’Angleterre et ne veulent pas rompre les liens avec 

le catholicisme romain
227

. Confiné dans son autorité à une enclave géographique très 

restreinte appelée The Pale, comprenant Dublin et ses alentours et incluant peu de natifs 

irlandais, Henri VIII se satisfait d’abord d’une conformité de façade symbolisée par des 

« gestes formels (...)  [qui] n’étaient pas vus comme un abandon de Rome »
228

 et ne 

changeaient pas en profondeur l’allégeance de la majorité du clergé irlandais
229

. En dehors 

du Pale, Rome, ignorant la volonté royale, poursuit les nominations de ses représentants 

religieux et les monastères continuent de fonctionner. Selon Gerard Hayes-McCoy, cette 

dynamique engendre la création « de systèmes religieux parallèles avec un épiscopat 

catholique illégal et un épiscopat réformé légal »
230

. Désormais l’Irlande est dotée, selon les 

termes de Wesley Hutchinson, d’une « ecclesia inter Anglicos » et d’une « ecclesia inter 

Hibernicos »
231

.  

Voulant mettre un terme à la persistance de l’autorité papale sur l’Irlande, 

Henri VIII donne à sa réforme une dimension politique qu’elle n’avait pas encore et qui 

représente un changement conséquent pour le pays car, depuis le XII
e
 siècle, l’autorité 

politique des rois d’Angleterre en Irlande est l’héritage d’une ordonnance du Pape qui offre 

la Seigneurie de l’île aux suzerains anglais
232

. Selon Gerard Hayes-McCoy, « en 1537, il 

était généralement admis en Irlande que « la propriété royale » de l’île dépendait de la 

papauté et que la Seigneurie dont jouissaient les rois d’Angleterre n’était « qu’une 
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gouvernance en vertu de la même autorité »! »
233

. Considéré seulement comme le Seigneur 

de l’Irlande, Henri VIII décide d’assoir la souveraineté sans équivoque des rois 

d’Angleterre sur le pays. En 1541, le Parlement irlandais vote un Acte de Souveraineté
234

 

qui offre aux rois d’Angleterre le titre de rois d’Irlande
235

. Si, tant que le roi en est le 

membre, ce changement offre une protection supplémentaire à l’Eglise d’Irlande, la 

situation d’infériorité numérique des protestants devient très angoissante en cas de roi 

catholique. Comme en Angleterre, les appels à la rébellion émis par le Pape en 1570 

amènent les protestants à « considérer le catholicisme comme une trahison »
236

. Mais, 

contrairement à la situation en Angleterre, l’éventualité d’un renversement politique, 

évoqué au sein même d’une homélie, représente un véritable danger interne : « L’évêque de 

Rome a essayé dernièrement au travers de ses Patriarches irlandais et ses Evêques envoyés 

de Rome (....) de détruire ce qui protégeait la paix publique en Irlande »
237

. 

Quand, ensuite, au cours du règne de Jacques I, l’Eglise d’Irlande s’inspire des 

Trente-Neuf Articles de Foi anglais pour formuler en 1615 sa profession de foi, elle y 

ajoute aussi des spécificités destinées, selon les sociologies John D. Brewer et Gareth I. 

Higgins, à dresser des « limites plus nettes entre les protestants et les catholiques 

Irlandais »
238

. Dans les cent quatre articles de foi irlandais
239

, le rejet du catholicisme 

s’inscrit de manière tellement hostile que le pape est identifié à l’antéchrist : « L’Evêque de 

Rome est si loin d’être la chef suprême de l’Eglise universelle de Christ, que ses œuvres et 

sa doctrine montrent bien qu’il est cet homme de pêché annoncé dans les Saintes 
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Ecritures »
240

. Pour l’historien Alan Ford, cette singularité théologique très 

« apocalyptique », dont l’Eglise d’Irlande se dote, « fournit une lien idéologique » aux 

protestants en Irlande dont l’identité s’ancre dans la « diabolisation » des catholiques
241

. 

Même si, en 1634, sous Charles I, l’Eglise d’Irlande alignera ses convictions sur celles de 

l’Eglise d’Angleterre en embrassant à son tour les Trente-Neuf Articles de religion toujours 

en vigueur sous le règne de Jacques II, cette condamnation initiale très dure vis-à-vis du 

pape et des catholiques pose les fondements d’une dynamique relationnelle faite, selon 

John D. Brewer et Gareth I. Higgins, de « coercition des locaux catholiques et de peur d’un 

déclin du protestantisme »
242

 difficilement compatible avec l’élévation au pouvoir d’un roi 

comme Jacques II. Ce positionnement est d’autant plus difficile que la population 

catholique en Irlande s’est, de son côté, battue pour préserver son identité religieuse en 

s’installant dans une résistance marquée vis-à-vis de toute réforme religieuse. 

I.1.2.2- Un catholicisme irlandais réfractaire 

Les changements religieux répercutés en Irlande sont beaucoup plus lents. Alors que 

l’Angleterre vote deux lois d’Uniformité en 1549 et 1552
243

, qui l’amènent grâce aux 

révisions du Livre de la Prière Commune vers le Protestantisme, le choix d’un Livre de la 

Prière Commune en Irlande se fait de manière plus polémique, l’Eglise d’Irlande étant 

divisée sur la version à adopter. A la fin du règne d’Edward VI
244

 en 1553, alors que le 

second Livre de la Prière Commune est déjà utilisé en Angleterre, les ecclésiastiques 

irlandais acceptent tout juste le premier
245

. Ce décalage fragilise l’Eglise d’Irlande, car 

même si elle se retrouve légalement politiquement et religieusement totalement assujettie à 
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la Couronne d’Angleterre, l’attachement des natifs d’Irlande au catholicisme perdure
246

 et 

s’ancre durablement pendant l’accalmie religieuse du règne de Marie la Catholique qui, 

selon Alan Ford, leur donne un « avantage décisif (...) jamais perdu »
247

. En 1560, deux ans 

après l’accession d’Elisabeth I au pouvoir, le vote de nouveaux Actes de Suprématie
248

 et 

d’Uniformité
249

 finissent par instaurer une véritable Eglise réformée en Irlande. Comme en 

Angleterre, ces lois imposent la version tournée vers le protestantisme du second Livre de 

la Prière Commune et l’absence au service religieux du dimanche est sanctionnée par une 

amende
250

. 

Pourtant, au lieu d’en être fortifiée, la position de l’Eglise d’Irlande se fragilise 

encore plus. En effet, alors que les Vieux Anglais avaient embrassé la phase henricienne de 

la réforme, ils refusent la direction vers le protestantisme adoptée par Elisabeth I au point 

de renoncer à leur appartenance à l’Eglise d’Irlande et d’opter dans les années 1570 et 1580 

pour la dissidence
251

. Sans s’unir les uns aux autres, leur rébellion et le rejet initial des 

Irlandais natifs enlèvent néanmoins tout espoir de conversion de la population catholique au 

sein de l’Eglise d’Irlande et ce, d’autant plus que le soutien continental pour permettre 

l’imprégnation du catholicisme dans l’île s’organise efficacement
252

, puisque des prêtres 

formés sur le continent arrivent en mission en Irlande dès les années 1590
253

 et participent 

au renforcement des convictions des catholiques de l’île
254

. De 1614 à 1631, l’Eglise 
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catholique d’Irlande s’organise : de nouveaux synodes se réunissent et les nominations 

épiscopales se multiplient
255

, entrant directement en concurrence avec l’Eglise d’Irlande
256

. 

La politique de tolérance du règne de Charles I confirmera cet ancrage et, pendant la 

période du Commonwealth et du Protectorat, 1649-1660, certains prêtres continueront leur 

combat en exil par l’écriture de traités théologique
257

. A la Restauration de Charles II, tous 

les diocèses irlandais ont de nouveau un évêque à leur tête, confirmant ainsi, d’après Karl 

Bottigheimer, le « rejet tacite ou explicite de la religion protestante par la majorité de la 

population, (...), un revirement général et définitif du chemin prescrit »
258

. 

Même si l’Eglise d’Irlande devient au début du XVII
e
 siècle une Eglise réformée sur 

le modèle de l’Eglise Etablie d’Angleterre, sa structuration plus lente révèle la fragilité des 

protestants irlandais et l’indéracinable fidélité de la majorité de la population au 

catholicisme. La situation d’infériorité des protestants, très anxiogène, est compensée par 

une dureté marquée à l’égard des catholiques irlandais entrés en résistance, formalisant 

ainsi sous forme d’appartenance confessionnelle des tensions communautaires déjà 

existantes.  

En Angleterre et en Irlande, le changement d’allégeance religieuse est loin d’aboutir 

au même résultat. L’Angleterre construit sa sécurité politique sur une appartenance 

religieuse de son roi conforme à celle de ses sujets et l’Irlande se retrouve en situation 

d’équilibre extrêmement précaire. Dans les deux situations, le catholicisme de Jacques II 

menace clairement les rapports de force institués depuis le début du XVI
e
 siècle. De plus, le 

fossé politique et religieux qui s’est creusé entre les deux Eglises se concrétise 

formellement par une volonté mutuelle de distinction théologique. La formulation de leurs 

différences doctrinales
259

 et la constitution en parallèle de corpus officiels inscrivent leur 

opposition aussi au cœur de leurs textes fondateurs. 

 

  

                                                 
255

 Karl Bottigheimer, op. cit., p. 198. 
256

 Samantha Meigs, op. cit., p. 92 ; p. 94-95 et p. 97. 
257

 Par exemple, Peter Talbot, A Treatise of the Nature of the Catholick Faith and Heresie, with Reflexion 

upon the Nullitie of the English Protestant Church, and Clergy, Rouen, 1657, 

<http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:17287104>. Page consultée le 07/05/2013. Peter Talbot 

deviendra l’Archevêque catholique de Dublin de 1669 à 1680.  
258

 Karl Bottigheimer, op. cit., p. 197. “it involved the tacit or explicit rejection of Protestant religion by the 

bulk of the population (…), a general, but definitive turning away from the prescribed path”. 
259

 “Church of Ireland” dans Sean J. Connolly (ed.), op. cit., p. 96. 



 

61 

 

I.2- Une rivalité doctrinale entre l’Eglise catholique et les Eglises d’Angleterre 

et d’Irlande 

En réponse aux conséquences schismatiques de la Réforme protestante, notamment 

en Angleterre et en Irlande, et à ses propres besoins de réformes internes, l’Eglise 

catholique convoque en 1545 un concile qui va réaffirmer ses dogmes en les consignant 

dans un code religieux. De son côté, la nouvelle Eglise d’Angleterre a besoin, pour étayer 

son assise, d’un dogme qui lui permettra de se forger une identité théologique distincte de 

l’Eglise catholique
260

. En effet, selon l’historien John Spurr, les circonstances de la 

naissance de l’Eglise d’Angleterre n’offrent pas d’elles-mêmes toutes les bases doctrinales 

et liturgiques indispensables à sa pérennité : « Elle n’a pas de doctrine essentielle, pas de 

profession de foi, ni de pierre fondamentale sur lesquelles se reposer »
261

. Ce besoin de 

genèse spirituelle aboutit à la constitution d’un corpus officiel de l’Eglise anglicane ancré 

dans le protestantisme. 

I.2.1- L’affirmation du dogme catholique et l’invention d’une théologie anglicane 

Les doctrines catholiques formulées lors du Saint Concile De Trente
262

, qui dure de 

1545 à 1563, s’opposent de manière incontestable aux remises en question incisives du 

protestantisme, son but étant ouvertement le rétablissement de la vérité biblique contre 

« cette Yvraye d'Erreurs exécrables, & de Schismes »
263

. Influencée par la Réforme 

protestante, une reforme doctrinale et liturgique commence aussi en Angleterre à partir de 

1547, sous le règne d’Edouard VI
264

. L’éloignement du catholicisme commence à se 

manifester dans la suppression de rituels
265

 et l’adoption de nouveaux textes : le Livre des 

Homélies
266

, un recueil d’allocutions simples destinées à l’enseignement des principes 

élémentaires de l’Eglise aux fidèles lors des offices, voit le jour en 1547, suivi en 1549 d’un 
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Livre de la Prière Commune
267

, un guide de prières circonstancielles dont la lecture est 

rendue obligatoire par le Parlement pour obtenir une uniformité liturgique. En 1553, 

l’Eglise d’Angleterre se dote d’une nouvelle profession de foi au travers de quarante-deux 

articles
268

, révisés en trente-neuf articles en 1563 sous Elisabeth I pour leur donner, d’après 

l’historien Hervé Picton, une « tonalité (…) nettement protestante »
269

. Le Livre de la 

Prière Commune, les Trente-Neuf Articles de Religion et les Homélies
270

 constituent, dans 

le même recueil, la base du corpus anglican en Angleterre et en Irlande. Les Trente-Neuf 

Articles de Religion nous intéressent particulièrement en ce qu’ils définissent, d’après Alain 

Morvan, Jean-François Gournay et Franck Lessay, « les fondements dogmatiques de 

l’Anglicanisme »
271

. Nous prendrons pour référence la publication anglaise de 1563 qui est 

utilisée par la hiérarchie de l’Eglise d’Irlande depuis 1634 pour servir l’unité anglicane et 

« éviter les différences d’opinion »
272

. De plus, malgré des transformations aux cours des 

règnes, ils conservent une base doctrinale fondamentalement inchangée et sont toujours en 

vigueur pendant le règne de Jacques II
273

. 

Organisés en sessions dans les décrets du Concile et en articles pour les Eglises 

d’Angleterre et d’Irlande, les sujets de discorde sont flagrants. Quand la session IV du 

Concile de Trente rappelle l’autorité des « Livres écrits » et des « Traditions » comme les 

sources de la foi catholique
274

, l’article VI parmi les Trente-Neuf Articles de Religion établit 

que la Bible permet, à elle seule, d’accéder au salut :  

Les Saintes Ecritures contiennent toute chose nécessaire au salut : de sorte que tout ce qu’on ne peut 

pas lire dans les Ecritures, ou qui ne peut pas être établi par les Ecritures, ne doit être exigé de 

personne.
275
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Aussi, seize chapitres et les trente-trois canons de la session VI du concile 

catholique défendent la conviction d’une justification obtenue aussi bien par la foi que par 

les œuvres
276

. Pour l’Eglise catholique, l’obéissance aux commandements
277

, la 

pénitence
278

 et la pratique de « bonnes œuvres »
279

 permettent l’obtention du salut alors que 

l’article anglican X établit l’incapacité de l’homme d’accéder au salut par de « bonnes 

œuvres, agréables et acceptables à Dieu »
280

. A sa suite, l’article XI déclare que la 

justification s’obtient « uniquement par la foi »
281

. Le décret qui traite de l’Eucharistie dans 

la Session XIII confirme la transsubstantiation comme la transformation réelle du pain et du 

vin en la substance du corps et du sang de Jésus
282

, alors que l’article XXVIII de l’Eglise 

anglicane parle d’une « participation » faite de « manière céleste et spirituelle »
283

. L’article 

anglican XXV élimine cinq des sept sacrements de l’Eglise catholique, n’acceptant que le 

baptême et le repas du Seigneur
284

 et l’article XXXII autorise le mariage des prêtres
285

. 

Tout au long de cette confrontation théologique, le positionnement de l’Eglise catholique se 

confirme dans la même lignée de « diabolisation » et de damnation de l’excommunication 

d’Henri VIII : tous ces « Infidelles à la Foy »
286

 qui s’éloignent de ses principes sont des 

« esprits impies »
287

 qui méritent l’« Anathème »
288

 pour toutes leurs « inventions de 

Satan »
289

. Mais, même si l’Eglise d’Angleterre et l’Eglise d’Irlande ancrent premièrement 

leur singularité dans des doctrines protestantes, elles inscrivent aussi leur théologie dans 
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l’expression ferme d’un rejet direct du catholicisme. En effet, de nombreux articles sont 

aussi construits en antithèse des doctrines catholiques.  

I.2.2- Une théologie anglicane définie en opposition à l’Eglise catholique 

Les condamnations de la doctrine catholique occupent une place très importante 

dans la profession de foi des Eglises d’Angleterre et d’Irlande dont de nombreux articles 

dénigrent spécifiquement certaines doctrines. Ainsi L’article XIV parmi les Trente-Neuf 

Articles de Religion de l’Eglise anglicane condamne-t-il l’hérésie du salut par les œuvres 

comme une preuve « d’arrogance et d’impiété »
290

. L’article XXII est entièrement écrit 

pour dénoncer les extrapolations anti-bibliques de l’Eglise catholique sur des doctrines 

qu’elle considère comme fondamentales :  

La doctrine de Rome concernant le Purgatoire, les Indulgences, le culte et l’adoration des Images et 

des Reliques, et aussi l’Invocation des Saints, est une invention vaine qui n’est aucunement fondée 

sur les Ecritures ; mais qui répugne plutôt à la parole de Dieu.
291

 

 

L’article XXV nie la confirmation, la pénitence, le mariage, l’extrême-onction et 

l’ordre en tant que sacrements bibliques
292

. La transsubstantiation
293

, qui tient une place 

prépondérante dans les réfutations pamphlétaires du XVII
e
 siècle, est attaquée comme une 

superstition dans l’article XXVIII :  

La Transsubstantiation (ou la transformation de la substance du pain et du vin) dans la Cène ne peut 

pas être prouvée par les Ecritures Saintes, mais est incompatible avec la lettre-même de l’Ecriture, 

renverse la nature du Sacrement, et a engendré beaucoup de superstitions.
294

 

 

Cet article est complété par l’article XXXI qui dénonce cette conception du sacrifice 

réel de Jésus à chaque eucharistie comme des « fables blasphématoires et des tromperies 

dangereuses »
295

. L’indépendance de l’Eglise par rapport au pape est encore une fois 

réaffirmée dans l’article XXXVII et, comme pour éviter toute ambiguïté, il est clairement 
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stipulé que « le royaume d’Angleterre  ne relève en aucun cas de la juridiction de l’Evêque 

de Rome »
296

. 

Les deux aspects de la construction doctrinale de l’Eglise d’Angleterre donnent 

donc une teinte tout à fait unique à ses nouvelles doctrines. L’adaptation des dogmes 

protestants lui permet d’affirmer un caractère réformé et le rejet méthodique et violent des 

doctrines catholiques imprègne la nouvelle religion de la conviction que le catholicisme n’a 

pas sa source dans le véritable christianisme. Par conséquent, le caractère incompatible des 

deux religions qui est martelé sans cesse dans les textes laisse entrevoir une entente difficile 

entre un souverain catholique et des sujets anglicans et un traitement peu impartial en 

Irlande où ces oppositions contribuent à une définition encore plus nette des groupes 

communautaires
297

. Mais la théologie et l’histoire ne sont pas suffisantes pour expliquer 

l’hostilité entre protestants et catholiques
298

 et la compréhension des enjeux demande aussi 

une incursion dans la psychosociologie, en ce qu’elle engage des interactions de sociétés 

humaines. En effet, ces changements permettent, à la même époque, la construction de 

mémoires protestante et catholique où les émotions prennent une place menaçante dans les 

relations entre les deux communautés.  

 

I.3- Un rapport émotionnel inquiétant entre les protestants et les catholiques 

d’Angleterre et d’Irlande 

Selon l’historien Ian Mac Bride, « il ne peut pas y avoir d’identité sans 

souvenir »
299

, ce à quoi Pierre Nora rajoute aussi l’idée d’oubli : « La mémoire est (...) 

ouverte à la dialectique du souvenir et de l’oubli »
300

. Ainsi une communauté décide-t-elle, 

inconsciemment, de retenir ou d’écarter ce qu’elle veut retenir de son passé. Dans ce but, 

l’écrit joue, d’après Maurice Halbwachs, un rôle très important, car il permet de préserver 

les souvenirs en leur offrant un ancrage durable : « Le seul moyen de sauver de tels 
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souvenirs, c’est de les fixer par écrit en une narration suivie »
301

. A ce sujet, il est très 

intéressant de constater que, au moment même où les identités religieuses protestante et 

catholique se définissent dans un rejet historique et théologique mutuel, chaque 

communauté entreprend l’écriture de son Histoire. Que ce soit pour les protestants ou les 

catholiques, cette Histoire est caractérisée de manière flagrante par une souffrance générée 

par l’autre groupe. 

I.3.1- Des protestants victimes de la barbarie catholique en Angleterre et en Irlande  

Alors que tous les changements politiques et doctrinaux influencent la construction 

d’une identité protestante distincte
302

, l’apparition en parallèle d’une littérature dite du 

trauma
303

 cristallise dans la mémoire protestante de nombreuses émotions de peur et 

d’hostilité à l’égard des catholiques. Publié précisément la même année que les Trente-Neuf 

Articles de religion sous le titre Actes and Monuments of these Latter and Perilous Days, 

touching matters of the Church
304

, le livre de John Foxe
 
marque les Anglais à partir du 

règne d’Elisabeth I dans la construction de leur nouvelle identité protestante. 

I.3.1.1- Le Livre des Martyrs de John Foxe, 1563, et le règne de Marie la catholique, 

dite la Sanglante, 1553-1558 

S’étant donné pour tâche abyssale de recenser tous les actes de barbarie à l’encontre 

des protestants depuis le début de l’ère chrétienne
305

, John Foxe construit une œuvre qui, 

comme son titre l’indique, a pour ambition de s’élever en « monument » d’une identité 

anglicane dont l’imprégnation est renforcée par le fait que, selon l’historien John N. King, 

« des copies de la Bible et du Livre des Martyrs (...) étaient enchaînées l’une à l’autre dans 

toutes les paroisses »
306

. Le ton viscéralement anticatholique des mots est complété par un 

visuel de cent cinquante gravures apocalyptiques quant au sort réservé aux protestants sous 

une persécution catholique
307

. Le registre est très émotionnel : les protestants sont décrits 

par John Foxe comme de « simples agneaux de Christ, dont [les catholiques] ont sucé le 
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sang (...) [et] ont massacré, torturé, tourmenté les corps » sans aucune considération 

d’humanité même à l’égard des plus faibles
308

. Pour l’auteur, ce comportement inhumain 

n’a rien d’étonnant compte tenu de l’hérésie doctrinale qui anime la moralité de ceux qui se 

sont « révoltés contre le Seigneur et sa vérité »
309

. Au moment précis où l’Angleterre 

confirme son rejet politique et doctrinal du catholicisme, toute cette imagerie violente 

soutient l’ancrage populaire dans l’Eglise anglicane par l’imprégnation d’un dégoût et 

d’une peur viscéraux du catholicisme. Les premiers lecteurs de Foxe n’ont aucune raison de 

rejeter cette interprétation du passé ayant eux-mêmes subi le règne dévastateur de la reine 

Marie. En effet, après vingt années de désunion avec Rome, l’accession de Marie sur le 

trône en 1553 rétablit le catholicisme comme religion officielle et lui fait adopter une 

politique religieuse répressive envers les protestants. D’après l’historien John N. King, 

« environ trois cents furent brûlés vifs sur le bûcher » comme hérétiques de 1555 à 1558
310

. 

Ces persécutions, perçues par John Foxe comme « une répétition de sacrifices humains au 

pouvoir papal »
311

, sont clairement dues à des enjeux doctrinaux entre catholicisme et 

protestantisme, les accusés protestants étant, selon John N. King, sommés par les tribunaux 

d’accepter la transsubstantiation
312

. La description de John Foxe des derniers instants de 

Rawlins White, « extirp[é] de l’erreur et de l’idolâtrie »
313

, réunissent tous les ingrédients 

de la droiture protestante et de la perdition spirituelle des catholiques :  

Devant l’autel de son sacrifice, (…) un prêtre s’avança et s’adressa à l’auditoire, mais lorsqu’il 

évoqua les doctrines Romaines des sacrements, Rawlins protesta, « Ah, méchant hypocrite, crois-tu 

justifier tes fausses doctrines par les Ecritures ? ».
314

 

 

Un lien entre l’anéantissement des protestants et un monarque catholique devient 

inévitable dans les esprits anglais et se retrouve de manière symbolique dans le surnom 
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donné à la reine, « Marie la sanglante »
315

, qu’il suffira de prononcer pour redonner vie à 

toute « la haine » ressentie
 316

. Dans le texte de John Foxe, l’insistance a un but : le règne de 

Marie la catholique devient une leçon historique, un « avertissement »
317

 de ce qui arrive 

quand un roi trébuche sur les « pierres d’achoppement du fanatisme catholique »
318

. Nul 

doute qu’à l’arrivée de Jacques II, ce genre de phrase fasse écho. A la lumière de tant de 

barbarie, l’arrivée d’Elisabeth I reflète alors pour l’auteur l’œuvre « remarquable du Christ 

qui veille sur Son Eglise »
319

. Son couronnement devient l’un des anniversaires officiels du 

nouveau calendrier anglican et donne, d’après Ian McBride, volontairement lieu à « une 

fête qui dépassait toutes les fêtes papales »
320

. 

Cette commémoration ainsi que le Livre des Martyrs constituent ce que Pierre Nora 

appelle des « lieux de mémoire ». D’après lui, n’importe quel objet, du plus tangible 

(comme un monument) à la représentation la plus abstraite (comme une chanson), peut 

devenir un lieu de mémoire à partir du moment où il prend une dimension symbolique pour 

une communauté : 

Un lieu de mémoire est n’importe quelle entité significative, (...) matérielle ou non-matérielle, qui 

(...) est devenue un élément symbolique du patrimoine mémoriel d’une communauté.
321

  

 

Selon le même auteur, le « lieu de mémoire » a pour but de fixer ce que la 

communauté ne veut pas oublier, « d’arrêter le temps, de bloquer l’œuvre de l’oubli, 

d’établir un état des choses, d’immortaliser la mort, de matérialiser l’immatériel »
322

. Pour 

Maurice Halbwachs, le « lieu de mémoire», qu’il définit, quant à lui, en tant que « cadre 

spatial »
323

, a aussi cette fonction car, contrairement à l’esprit, il constitue « une réalité qui 
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dure »
324

. Avec le Livre des martyrs, les protestants ont matérialisé une souffrance en 

relation avec le catholicisme pour en faire perdurer le souvenir. Avec Elisabeth I, ils ont 

trouvé leur héros dont les commémorations permettent la cristallisation d’un souvenir qui 

lie la sauvegarde du protestantisme anglican à la protection d’un monarque protestant. Cette 

association devient encore plus importante quand, au début du règne suivant, des 

catholiques tentent d’assassiner le roi Jacques I et son gouvernement. 

I.3.1.2- Le Complot des Poudres, 1605  

Déçu par l’intransigeance religieuse de Jacques I, un groupe de catholiques cherche, 

en 1605, à assassiner le roi et les membres du Parlement en faisant exploser la Chambre des 

Lords lors de la session d’ouverture qui réunit les deux Chambres
325

. Leur intention révélée 

est de rétablir le catholicisme en Angleterre, mais le complot est déjoué. Une nouvelle fois, 

les protestants se sentent préservés de la barbarie catholique
326

. L’année suivante, un Acte 

de Reconnaissance
327

 est voté pour dénoncer « une invention plus inhumaine, barbare et 

cruelle que tout ce dont on avait pu entendre parler auparavant »
328

, une idée accentuée 

largement par des pamphlets, comme celui de Richard Smith publié en 1615, décrivant 

l’événement comme satanique, « proposé par Satan. Approuvé par l’antichrist (...) Fondé en 

enfer »
329

. Aussi, d’après l’Acte de Reconnaissance, une telle horreur doit-elle s’ajouter à la 

liste des commémorations obligatoires de l’Eglise anglicane dans le but de s’établir en 

« souvenir perpétuel »
330

. Ce faisant, cette célébration mémorielle fixe l’idée que le danger 

politique de la subversion du gouvernement par les catholiques n’est pas qu’une théorie 
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attachée à de lointaines injonctions papales. Bien au contraire, il est maintenant nécessaire 

de « garder en mémoire »
331

 que cette menace est bien concrète.  

Dans sa relation au catholicisme, la mémoire collective protestante se construit dans 

une violence extrême dont la menace est sans cesse rappelée au travers d’édifices 

mémoriels, comme des livres ou des événements commémoratifs qui se révèlent, dans leur 

nature même, bien incompatibles avec Jacques II. Le rapport émotionnel avec le 

catholicisme qui s’établit engendre un sentiment d’insécurité très aigu dans l’esprit 

protestant qui menace de se manifester violemment à tout moment quand il est confronté à 

une mémoire collective catholique chargée elle aussi en émotions. 

I.3.2- Les martyrs catholiques 

La construction d’une mémoire collective catholique est beaucoup plus 

caractéristique en Irlande qu’en Angleterre. Confrontée à un adversaire dont la mémoire 

collective s’est formalisée, la communauté catholique irlandaise doit, elle aussi, offrir un 

contrepoids cohérent qui affirme sa singularité. Par conséquent, selon l’historien Breandan 

O’Buachalla, celle-ci s’engage dans « une mutation intellectuelle qui nécessitait la 

redéfinition de l’Irlandais, la réécriture de l’histoire d’Irlande, une reformulation du 

caractère distinctif irlandais »
332

. Dans ce processus de construction d’une mémoire, ou 

« contre-mémoire » pour Ian McBride
333

, la sélection, la transformation et l’utilisation des 

souvenirs à des fins identitaires sont plus flagrantes que jamais. Comme l’identité religieuse 

des catholiques ne change fondamentalement pas dans cette période de réformes politiques 

et théologiques, la question de sa définition ne se pose pas de la même façon que pour les 

protestants. De ce fait, les souvenirs auxquels les catholiques vont faire appel datent d’avant 

la période de la conquête territoriale de l’Irlande par les Anglais, une époque idéalisée où 

l’Irlande était libre du joug humiliant anglais. En s’associant au dogme catholique réaffirmé 

sur le continent, cette vision d’un âge d’or va permettre la réécriture de l’histoire religieuse 

des Irlandais catholiques et va leur offrir, ce que Nicholas Canny décrit comme « une 

nouvelle conscience religieuse irlandaise »
334

. 
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I.3.2.1- La construction d’une histoire irlandaise 

Au moment de la Réforme, de nombreux prêtres-poètes, gardiens traditionnels de 

l’identité gaélique, s’exilent sur le Continent et trouvent refuge dans des séminaires 

catholiques où les enseignements du Concile de Trente leur sont inculqués
335

. De retour en 

Irlande, ils se donnent pour mission de promouvoir le catholicisme tridentin dont ils 

cherchent à justifier l’adoption au travers de textes en gaélique qui deviennent, comme les 

appelle Samantha Meigs « des voies de transmission idéologique »
336

. Mais pour permettre 

l’émergence d’une nation catholique, la religion ne suffit pas et, selon Breandan 

O’Buachalla, la formulation d’un récit sur les racines de la nation catholique irlandaise, 

« une nouvelle (...) légende des origines »
337

, devient alors nécessaire. En 1630, avec son 

œuvre Foras Feasa ar Eirinn
338

, Geoffrey Keating
339

 entreprend la rédaction d’une histoire 

d’Irlande allant de la création du monde à la conquête normande au XII
e
 siècle, dans le but 

de fixer une version authentique du passé gaélique qui devienne une source de fierté 

nationale
340

. Même s’il souhaite rendre hommage à « un pays aussi honorable que 

l’Irlande »
341

, le but est bien la constitution d’une mémoire pour éviter que des « races si 

nobles ne sombrent dans l’oubli »
342

. Pour cela, Geoffrey Keating ancre son interprétation 

de l’histoire de l’Irlande dans une continuité religieuse
343

, ses longues généalogies 

apportant la preuve que les Irlandais ont toujours été « inébranlables dans leur foi 

catholique »
344

 et que l’adoption de la réforme tridentine n’est que le prolongement de 

convictions déjà établies depuis l’origine du christianisme en Irlande
345

. L’association entre 

des figures mythiques du passé irlandais, comme St Patrick, à la réforme tridentine 

réaffirme non seulement la légitimité de la religion catholique en Irlande, contrairement au 

protestantisme, mais offre aussi à la Contre-Réforme catholique une autorité dont la force 

est de s’ancrer désormais dans une tradition irlandaise ancestrale
346

. 
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A la même période que Geoffrey Keating, entre 1632 et 1636, des franciscains se 

lancent dans le même travail qui présente l’intérêt pour notre étude de couvrir l’histoire de 

l’île jusqu’en 1616, inscrivant la construction de cette mémoire dans une réalité 

contemporaine de Jacques II
347

. Pour Breandan O’Buachalla, en utilisant le passé pour 

clarifier les enjeux d’allégeance religieuse de l’époque, ces auteurs offrent aux catholiques 

irlandais une « réécriture »
348

 de leur histoire qui, selon Samantha Meigs, « pouvait être 

conservée dans la mémoire collective »
349

. Au moment où elle est déstabilisée par 

l’établissement d’une nouvelle religion en Irlande, l’Irlande catholique trouve un sens à son 

unité religieuse par le rappel du passé et les héros de la foi qui viennent s’y ajouter justifient 

largement leur résistance. 

I.3.2.2- Le culte des Saints et la persécution comme lien de construction de l’identité 

collective catholique 

Même si l’imposition de la Réforme d’Henri VIII ne se fait pas sans heurts, elle 

n’engendre pas de grandes persécutions à l’égard de la population catholique des deux 

pays. Privés de martyrs religieux, et aussi en réponse à l’abondante martyrologie 

protestante, les catholiques ont besoin eux aussi d’apporter des preuves de leur légitimité 

biblique au travers de ce que l’historien Colm Lennon appelle le « concept de 

persécution »
350

 qui devient « une force de galvanisation dans les écrits de la Contre-

réforme au dix-septième siècle »
351

. Pour Geoffrey Keating, il s’agit de défendre la 

réputation religieuse de l’Irlande catholique « qui était plus prolifique en saints que tous les 

autres pays d’Europe »
352

. Toujours en 1630, Michael O’Clery
353

 constitue un catalogue, 

The Martyrology of Donegal : A Calendar of the Saints of Ireland
354

, qui recense tous les 

Irlandais morts pour leur foi catholique. Des listes sont organisées sur plus de trois cent 
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pages
355

 pour satisfaire les besoins d’un calendrier commémoratif
356

 dans lequel 

l’abondance d’occurrences quotidiennes suggère la possibilité d’une célébration mémorielle 

permanente. A titre d’exemple, la date du 1
er

 janvier est dédiée à six personnes
357

. 

Grâce à ces entreprises généalogiques et aux « lieux de mémoire » qu’elles 

établissent, les catholiques d’Irlande peuvent se réunir avec confiance autour de leur 

histoire religieuse qui, pour Geoffrey Keating, se révèle « peuplée de gens pieux et de 

saints »
358

. A l’époque de ces publications, les catholiques d’Irlande vivent, ce que 

l’historien Alan Ford appelle, « une nouvelle ère de martyre chrétien »
359

. Une centaine de 

nouveaux martyrs sont dénombrés entre 1575 et 1600
360

 et leurs noms, couchés dans ces 

listes à la suite de leurs prédécesseurs dans la foi, permettent d’établir une continuité ou, 

toujours selon le même auteur, « une sorte de succession apostolique de souffrance pour la 

vérité »
361

. Appartenir à l’Irlande catholique, que Geoffrey Keating appelle aussi « l’Ile des 

Saints »
362

 donne implicitement du sens à leur souffrance religieuse en posant la 

persécution comme lien de construction de leur mémoire collective. 

 

La construction d’une mémoire a deux conséquences importantes pour notre étude. 

Premièrement, elle participe à l’unité du groupe. Dans une étude sur la formation de 

nations, le sociologue John Brewer affirme ainsi que quand des groupes « ont besoin de 

trouver un sens à leur passé [c’est] pour des raisons de cohésion sociale »
363

. 

Deuxièmement, en définissant ce qui lui appartient de ce qui ne lui appartient pas, la 

mémoire différencie tout ce qui est autre. Elle rejette tout ce qui ne lui ressemble pas et 

trouve ainsi sa source dans l’antagonisme :  
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La mémoire est souvent gravée dans le conflit précisément parce qu’elle définit les frontières entre 

les groupes inclus et exclus, elle forme l’identité de son propre groupe et celle de l’autre qui est 

marginalisé.
364

  

 

Ainsi, au moment de la Réforme anglicane, les changements religieux en Angleterre 

et en Irlande imposent-ils aux populations catholiques et protestantes la redéfinition de 

leurs identités collectives respectives qui se construisent de manière mutuellement hostiles
 

et, selon l’historien Nicholas Canny, dans un parallélisme presque parfait, « une image 

inversée de ce qui est projeté par l’autre »
365

. Aux aspects politiques et doctrinaux s’ajoute 

rapidement une dimension très émotionnelle construite sur la violence et qui se fixe au 

travers de nombreux « lieux de mémoire » à la fois du côté protestant et catholique. Ces 

« lieux de mémoire » participent à la cohésion des deux groupes en ce qu’ils leur indiquent 

ce qu’il faut retenir, ou oublier, du passé pour lui appartenir
366

. En effet, d’après l’historien 

John N. King, en s’attachant à l’idée qu’ils constituent un groupe qui souffre depuis les 

origines de la persécution des catholiques, l’identité protestante s’ancre dans un 

« anticatholicisme émotif »
367

 sous-tendu par un sentiment d’insécurité profond. De son 

côté, l’identité catholique s’attache à l’idée d’une résistance légitime où renoncer à sa 

religion reviendrait à bafouer une tradition ancestrale de martyrs pour la foi. D’après Pierre 

Nora, la « volonté de se rappeler »
368

, qui se manifeste par l’établissement de « lieux de 

mémoire », permet à ces identités de se transmettre facilement aux générations suivantes et 

de se consolider à l’époque de Jacques II à cause d’événements contemporains qui font 

écho à leur mémoire. 

 

II- Des identités protestantes et catholiques transmises et réaffirmées au 

travers des événements contemporains  

 

Selon le sociologue John Brewer, les « lieux de mémoire », établis pour fixer un 

événement, jouent aussi un rôle de transmission de l’identité en rappelant ce qu’il faut 
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retenir, ou oublier, du passé pour appartenir au groupe
369

. Cet élément nous intéresse, car 

tous les événements constitutifs de la mémoire des protestants et des catholiques se 

cristallisent dans des lieux de mémoire : le couronnement d’Elisabeth I, le complot des 

poudres sont inscrits dans le Livre de la Prière Commune
370

, le Livre des Martyrs est 

augmenté après la mort de son auteur quand de nouveaux événements se présentent
371

 et 

des noms de nouveaux saints sont ajoutés sur les listes de The Martyrology of Donegal. De 

ce fait, les nombreux anniversaires ou publications qui rythment la vie des contemporains 

de Jacques II permettent une transmission intacte non seulement de leur identité protestante 

ou catholique, mais aussi des émotions qui les accompagnent. En effet, comme les lieux de 

mémoire sont construits sur des événements représentatifs forts, ils deviennent aussi, par la 

même occasion, les véhicules d’une charge émotionnelle collective vivante au sein des 

communautés car, d’après le philosophe et historien Tzvetan Todorov, « la mémoire est 

responsable non seulement de nos convictions mais aussi de nos sentiments »
372

. Par 

conséquent, l’oubli n’est pas possible car, chargés d’une aura symbolique ou devenus 

l’objet d’un rituel, les « lieux de mémoire » prennent un état permanent
373

 d’autant plus que 

de nouveaux épisodes de souffrances au sein des deux communautés continuent 

d’encourager dans le même temps leur hostilité mutuelle. 

 

II.1- La violence entre protestants et catholiques : une réalité contemporaine de 

Jacques II 

Bercés d’histoires de meurtres, les protestants et catholiques du XVII
e
 siècle sont 

confrontés à deux massacres sans précédent en Irlande qui vont faire perdurer les haines et 

les peurs entre les deux communautés dans les deux pays. 

II.1.1- Le massacre des protestants irlandais en 1641 

Les 22 et 23 octobre 1641, une tentative avortée de prise de Dublin Castle, le centre 

du gouvernement protestant irlandais, et l’attaque de colons protestants en Ulster par des 

catholiques se transforment en une insurrection qui s’étend à tout le pays et ne s’achèvera 
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qu’en mai 1642, faisant pour certains auteurs jusqu’à 4 000 morts 
374

. Avant même la fin 

des troubles, dès le mois de décembre 1641, une commission protestante, A Commission for 

Destressed Subjects
375

, est constituée dans le but de rassembler tous les éléments qui 

aideront au dédommagement des victimes ainsi qu’à la punition des coupables. C’est à 

partir de tous ces documents que Sir John Temple écrit The Irish Rebellion
376

. Publié en 

1646, le livre devient la version officielle de la rébellion de 1641 aux yeux des protestants 

contemporains de Jacques II
377

. Les éléments essentiels en sont clairs. Premièrement, le 

caractère prémédité de la rébellion et l’implication du clergé catholique montrent qu’il 

s’agit d’un grand « complot catholique » instigué, selon l’un des membres du Conseil privé 

de Charles I par « les Prêtres, Jésuites et Moines d’Angleterre, d’Irlande et d’Espagne qui 

se sont démenés ces six dernières années à [le] préparer »
378

. Ensuite, l’horreur est 

omniprésente. En effet, même si les autres parties ne sont pas exemptes de descriptions 

sanguinaires, deux grandes sections du livre, cent quatre-vingts pages sur trois cents, sont 

consacrées uniquement à la reproduction de témoignages des horreurs infligées par les 

catholiques
379

. L’énumération ininterrompue donne une charge hautement émotionnelle à 

l’œuvre et devient vite indigeste à force de noyades, tortures, assassinats, éventrements, 

lynchages, d’ensevelissement de personnes vivantes…, dont nous ne citerons ici qu’un petit 

exemple :  

[Ils] lynchèrent un certain (...) Thomas White, un marchand et sa femme, qui étant enceinte, eut le 

ventre déchiré après avoir été pendue, de sorte que l’enfant tomba, tiré vivant de ses entrailles.
380

 

 

Au-delà du traumatisme vécu par les protestants irlandais, les descriptions relayées 

par John Temple marquent aussi au fer rouge les Anglais
381

. D’après l’analyse de Karine 
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Bigand, ce qui est arrivé aux protestants d’Irlande prend la « dimension symbolique 

collective forte »
382

 d’une peine commune infligée à tous les protestants et apporte la 

preuve de ce qui arrive à n’importe quel protestant confronté à la soif de sang catholique. 

L’année 1641 devient donc « un lieu de mémoire pour les protestants, sur lequel s’est 

construite une identité collective »
383

. D’ailleurs, avec son œuvre, John Temple a clairement 

cette ambition. Il veut créer un espace de mémoire, « des Archives et des Monuments », qui 

souligne « les nobles accomplissements (...) des forces anglaises » sur les « Rebelles 

irlandais » et qui serve non seulement « au bénéfice de la période en cours », mais aussi à 

une transmission à la « postérité »
384

. Cette volonté de transmission, partagée dès le début 

par le gouvernement irlandais
385

, s’exprime de manière plus générale, en novembre 1642, 

par l’instauration du 23 octobre comme jour de commémoration
386

, devenant, selon Ian 

McBride, « le premier anniversaire parrainé par l’Etat en Irlande »
387

. Peu après la 

Restauration, en 1662, le Parlement irlandais décide sa conservation dans ses statuts 

officiels
 
et l’intègre, en 1666, au Livre de la Prière Commune de l’Eglise d’Irlande

388
. Dans 

le sermon fait en chaire tous les 23 octobre, les protestants d’Irlande de la même génération 

que Jacques II se remémorent « la malice extrême, l’imagination mauvaise, et les intentions 

sanglantes » des catholiques obsédés, selon eux, par la « subversion [du] Gouvernement » 
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et l’attaque de la « Religion pure »
389

. Ils sont clairement leurs « ennemis »
390

. Le 

vocabulaire du discours insiste sur la constitution meurtrière inhérente à « ces hommes de 

sang [qui] engraissent leurs Epées avec le massacre de milliers d’innocents »
391

. En 

reprenant vie au travers de l’expérience vécue, la boucle est bouclée. La mémoire construite 

au siècle précédent confirme les protestants contemporains de Jacques II dans une identité 

où domine une dynamique de peurs et dans laquelle les catholiques sont indignes de 

confiance, perdus spirituellement et obsédés par la destruction des protestants
392

. Quelques 

années plus tard, un événement tout aussi traumatisant va permettre aussi aux catholiques 

d’Irlande la confirmation de leur mémoire et de leur identité. 

II.1.2- Le massacre catholique de Drogheda en Irlande, 1649 

Même si l’appartenance d’Oliver Cromwell à un protestantisme presbytérien 

apporte une perspective qui semble s’éloigner de l’étude des relations entre les protestants 

anglicans et les catholiques en Angleterre et en Irlande, l’attaque ciblée des catholiques 

irlandais en 1649 par ses troupes renforce profondément leur communauté dans la haine du 

protestantisme anglais. Débarqué dans l’île en août 1649 pour en reprendre le contrôle au 

moment de la guerre civile, les exactions commises par son armée d’environ 20 000 

hommes prennent pour les catholiques les allures d’une vengeance en rapport avec 1641
393

. 

Lors de l’attaque de Drogheda, Cromwell avoue lui-même n’avoir « épargné aucun [de ces] 

misérables barbares »
394

, conclusion à laquelle arrivent aussi les catholiques pour qui 

l’événement constitue, selon les termes du prêtre catholique John Lynch
395

, un « massacre 

des plus atroces »
396

. L’événement marque les esprits catholiques pour deux raisons 

principales. Du fait de son appartenance à une obédience protestante puritaine, les 

catholiques ne peuvent pas totalement inscrire les horreurs commises dans la continuité de 
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la persécution religieuse de l’Eglise anglicane. De ce fait, quand Nicholas French
397

, 

l’évêque catholique de Ferns, désigne Cromwell sous le nom de « vermine anglaise de 

l’enfer »
398

, la teinte qu’il donne à sa condamnation n’est pas tant religieuse que 

nationaliste. Si les assaillants n’appartiennent pas à l’Eglise anglicane, ils n’en restent pas 

moins des protestants anglais, ce qui renforce, par opposition, le martyre catholique 

également dans une identité nationaliste où l’Irlandais authentique est intrinsèquement et 

irrévocablement catholique. Comme l’écrit le poète gaélique catholique David O’Bruadair, 

« un véritable Irlandais (...) est sans aucun doute de religion catholique »
399

.  

Pourtant, le meurtre systématique des prêtres et les destructions d’églises
400

 

parviennent tout de même à donner une teinte religieuse aux massacres et apportent une 

nouvelle preuve du martyre des catholiques sous le joug de n’importe quel protestant. 

Même s’il existe des réévaluations historiques concernant les intentions de Cromwell à 

Drogheda, il ne fait pas de doute que la communauté catholique vivant dans les années 

1650 ait donné en partie une interprétation religieuse aux événements. Pour le prêtre 

catholique John Lynch, si les actions horribles des puritains sont dignes d’être comparées à 

celles des plus grands criminels de l’histoire comme Néron ou Attila
401

, c’est bien parce 

qu’ils se sont acharnés en premier sur les prêtres, « mis aux fers et dans des donjons (...) ; 

torturés avec des pieux et suspendus dans les airs avec des cordes (...) ; pendus ou 

étranglés »
402

. De plus, leurs intentions blasphématoires envers le catholicisme se révèlent 

dans les violations de lieux saints et « des pillages Sacrilèges »
403

. D’après l’auteur, il est 

évident que cette « humiliation (...) sans Précédent »
404

 a pour but de décourager et 

détourner les catholiques de la foi. Quelques années plus tard, l’analyse de David 

O’Bruadair sur les violences de Cromwell qu’il nomme « le champion de la jouissance du 

meurtre »
405

 reste similaire
406

. Le culte du martyr religieux reste donc une composante 

essentielle de l’identité catholique tout au long du XVII
e
 siècle. En effet, si les lieux de 
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pèlerinage sont fréquentés
407

, c’est parce que les catholiques d’Irlande vivent un éternel 

recommencement où leur mémoire de martyr pour la foi se confirme dans la réalité 

contemporaine. Au nom des catholiques, John Lynch peut alors déclarer : « Nous sommes 

habitués à ces scènes depuis très longtemps (...), et nos blessures récentes effacent le 

souvenir de nos cicatrices anciennes »
408

.  

Avec l’instauration de nouveaux « lieux de mémoire », la génération contemporaine 

de Jacques II confirme son identité protestante ou catholique. En effet, en établissant un 

livre relatant de massacres perpétrés par les catholiques en « lieux de mémoire », les 

protestants perpétuent leur identité de victime du catholicisme et, en élevant en symbole 

une attaque protestante ciblée contre leur clergé, les catholiques font subsister leur identité 

de martyrs pour la foi. D’après Maurice Halbwachs, la mémoire ne retient effectivement 

que les événements qui ressemblent à ses souvenirs et trouvent naturellement une place 

dans sa propre cohérence. Même si les situations rencontrées sont en apparence différentes, 

le groupe n’en retiendra que les points de ressemblance avec ses souvenirs et ses 

caractéristiques : 

Les événements qui se sont produits dans le groupe, se résolvent eux-mêmes en similitudes, 

puisqu'ils semblent avoir pour rôle de développer sous divers aspects un contenu identique, c'est-à-

dire les divers traits fondamentaux du groupe lui-même.
409

  

 

Ainsi, quand des événements viennent changer la vie d’une communauté, leur 

traduction ira-t-elle toujours dans le sens de sa mémoire afin de renforcer une identité déjà 

établie. La mémoire collective subit donc des évolutions inconscientes et émotives qui ont 

pour but de toujours la faire coïncider avec l’image qu’un groupe se fait de lui-même. Pour 

Pierre Nora, « dans la mesure où elle est affective et magique, la mémoire s’accommode 

uniquement des faits qui lui conviennent »
410

. Elle est recyclée pour répondre aux exigences 

du moment présent tout en veillant à ce qu’elle ressemble perpétuellement aux images du 

passé. Pour les contemporains protestants de Jacques II, le catholicisme représente une 

menace qui prend donc sa source à la fois dans la mémoire qui leur a été transmise et dans 

une expérience communautaire plus récente qui leur fait appréhender le pire avec un roi 

catholique à leur tête. En effet, dans les années 1670, le catholicisme soupçonné de 

l’héritier du trône se confirme. Avec ce qu’ils ont déjà expérimenté dans leurs rapports 
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mutuels, les protestants vivent avec le sentiment qu’une menace se rapproche tandis que les 

catholiques, en dépit de leur identité de martyrs pour la foi, espèrent un changement. 

II.2- Le danger imminent du catholicisme en Angleterre et en Irlande  

Menacés dans leur identité même, les protestants vivent dans l’appréhension d’un 

complot destiné prochainement à les détruire. De leur côté, les catholiques vivent eux aussi 

dans une attente, celle d’une revanche. A partir des années 1670 jusqu’à l’arrivée de 

Jacques II au pouvoir en 1685, les événements qui se succèdent convainquent les 

protestants de l’imminence d’une attaque catholique. 

II.2.1- Le grand incendie de Londres de 1666 

En 1666, du 2 au 5 septembre, un terrible incendie dévaste la ville de Londres 

détruisant quatre-cinquième des habitations. Rapidement, les soupçons se tournent vers les 

catholiques qui sont accusés d’avoir démarré le feu. Dans les notes du 5 novembre 1666 

dans son Journal, Samuel Pepys se dit convaincu de l’existence d’un complot derrière 

l’événement extrêmement destructeur pour la capitale anglaise. Selon lui, même si la 

commission d’enquête n’a trouvé aucune origine criminelle, des témoins désignent les 

catholiques dont ils auraient entendu des insinuations lourdes de sens : « Quelques papistes 

se vantaient qu’à un certain moment, il y aurait la journée la plus chaude que l’Angleterre 

ait jamais connue »
411

. La construction d’un « lieu de mémoire », une colonne de 61 mètres 

surmontée d’une coupe dont jaillissent des flammes dorées et explicitement appelé The 

Monument, s’étale de 1671 à 1677
412

. Mais en 1678, peu après de nouvelles rumeurs de 

complot désignant les catholiques, de nouvelles inscriptions sont envisagées sur son versant 

Est et sont rajoutées en 1681 par le Conseil de la ville
413

. Alors qu’aucune preuve n’est faite 

de la culpabilité catholique, l’épitaphe choisie pour être gravée dans la pierre les condamne 

sans nuance comme les instigateurs de la destruction de Londres : « La Ville de Londres a 

été brûlée et consumée par le feu du fait de la traîtrise et de la malice des Papistes en 

Septembre de l’année 1666 de notre Seigneur »
414

. La même année, une autre plaque 
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commémorative, regroupant tous les thèmes de l’hérésie, de la duplicité et de la sauvagerie 

catholique, est fixée au départ du feu accusant aussi « le cœur malicieux des papistes 

barbares qui ont déchaîné l’enfer sur cette ville protestante »
415

. Dans un contexte où le 

changement de communion du duc d’York inquiète beaucoup les protestants d’Angleterre 

et d’Irlande, cette apparente paranoïa à l’égard des catholiques constitue le reflet d’une 

tension qui s’aggrave à la même époque. En Angleterre, les pamphlets, comme celui 

d’Andrew Marvell en 1677, sont de plus en plus focalisés sur l’idée qu’il existe « depuis 

quelques Années, une tentative (...) de changer le Gouvernement Officiel d’Angleterre en 

une Tyrannie Absolue, et de convertir la Religion Protestante établie purement et 

simplement en Papisme »
416

. L’année suivante, la dénonciation d’un « complot catholique » 

en Angleterre et en Irlande semble confirmer toutes les peurs des protestants. 

II.2.2- Le « complot catholique » de 1678 en Angleterre et en Irlande 

En août 1678, un ancien pasteur anglican, Titus Oates
417

 révèle l’imminence d’une 

insurrection fomentée depuis longtemps par des catholiques dont les buts sont l’assassinat 

de Charles II, son remplacement sur le trône par un catholique, le duc d’York, et le 

massacre du plus grand nombre possible de protestants
418

. En Angleterre, la crédibilité des 

déclarations de Titus Oates
419

 repose sur son utilisation du leitmotiv très hostile de la 

mémoire et de l’identité protestante à l’égard du catholicisme : le « Pape », à la tête de ce 

« Complot », s’apprête à renverser la situation religieuse par l’« Epée » en soumettant de 

nouveau l’Angleterre et l’Irlande à « la Religion et l’Obéissance Romaine »
420

. Dans un 
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symbolisme lourd de sens et émotionnellement fortement connoté, ce renversement serait, 

d’après Titus Oates, dans le secret appelé du nom de « Réforme »
421

. S’adressant 

directement au roi Charles II, le témoignage de Titus Oates est un condensé de rappels 

hautement anxiogènes : les catholiques promettent d’agir en fonction de ce qu’ils sont, 

c’est-à-dire des « assassins de votre personne, et des destructeurs de nos villes, des 

meurtriers de vos sujets, des corrupteurs du christianisme, et des perturbateurs de 

l’humanité »
422

. D’après un témoin irlandais, « leur complot n’est pas confiné seulement à 

l’Angleterre, mais doit aussi traverser la Mer pour arriver en Irlande »
423

 où un grand 

massacre des protestants est prévu lors de l’assaut des places fortes du pays en « les passant 

par l’Epée »
424

. Pour étayer ses dires, Oates implique nominativement des centaines de 

jésuites, des nobles anglais catholiques dont des proches du duc d’York comme Lord 

Bellasis
425

 ou Lord Arundell de Wardour
426

. Les sympathies catholiques de l’entourage du 

duc d’York réveillent la méfiance à son égard et servent d’autant plus de levain à la 

crédibilité du complot qu’Edward Coleman, son ancien secrétaire et nouveau converti 

catholique, est trouvé en possession d’une correspondance, allant de 1674 à 1675, avec le 

confesseur de Louis XIV, le Père La Chaise, dont il a reçu de l’argent pour soutenir 

l’avancée du catholicisme en Angleterre
427

. En octobre 1678, le meurtre d’Edmund 

Geodfrey, le magistrat anglais ayant reçu la déposition de Titus Oates, est imputé de 

nouveau aux catholiques, ce qui lui permet immédiatement d’être élevé au rang de 

martyr
428

. 

En Angleterre, la panique s’installe. De nouveaux pamphlets, comme ceux de 

l’homme d’Eglise anglican Gilbert Burnet, affluent pour réfuter, écritures bibliques à 

l’appui, l’hérésie des doctrines catholiques, les « Erreurs grossières et les dernières 

                                                 
421
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inventions »
429

. Des processions s’organisent où des effigies du pape sont brûlées, comme 

représenté dans une gravure de 1679 de Stephen College que nous avons reproduite dans 

les annexes
430

. L’hostilité franchit une étape lorsque, croisant le carrosse du duc d’York, la 

foule londonienne n’hésite plus à scander « Un Pape ! Un Pape ! »
431

. Finalement, une 

vingtaine de catholiques sont exécutés en Angleterre
432

. En Irlande, les protestants 

organisent leur défense et, dans une réminiscence de l’année 1641, leus accusations se 

focalisent sur la hiérarchie religieuse catholique, toute désignée pour être à l’origine du 

complot
433

. Le primat catholique d’Irlande, Oliver Plunkett
434

, accusé par un pamphlétaire 

protestant d’être « un Emissaire du Pape et quelqu’un qui a participé à toutes les Rébellions 

d’Irlande »
435

, est arrêté en novembre 1679. Condamné à mort à Londres en 1681 pour 

trahison, le fait que le juge lui reproche aussi sa fidélité à la foi catholique
436

 permet aux 

catholiques d’Irlande d’en faire un martyr
437

. 

A la fin des années 1670, les protestants d’Angleterre et d’Irlande vivent dans un 

sentiment de danger immédiat exacerbé par leur mémoire collective, des événements 
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contemporains très inquiétants et la conversion au catholicisme de l’unique héritier du 

trône, le futur Jacques II. A partir du moment où le changement de religion de l’héritier du 

trône est notoire, les rumeurs s’accompagnent d’une effervescence commémorative qui 

correspond, selon l’analyse de Maurice Halbwachs, à la volonté des groupes de « perpétuer 

les sentiments et les images qui forment la substance de [leur] pensée »
438

. En effet, tout 

comme la mémoire, les lieux qui la représentent ont eux aussi la capacité d’être réadaptés à 

l’infini. Selon Pierre Nora, « les lieux de mémoire n’existent que par leur capacité de 

métamorphose, un recyclage sans fin de leur sens et une prolifération imprévisible de leurs 

ramifications »
439

. Par conséquent, certains édifices mémoriels sont « modernisés » par de 

nouveaux ajouts et des œuvres littéraires sont rééditées, enrichies elles aussi pour mieux 

s’adapter aux enjeux contemporains
440

. Effectivement, le regain de ferveur à la même 

époque dans les commémorations dédiées à Elisabeth I
441

 et au Complot des Poudres
442

 où 

brûlent, d’après les témoignages de l’époque, des effigies du pape « sous de grands 

applaudissements »
443

 et les rééditions du Livre des Martyrs jusqu’en 1684
444

 ainsi que 

celles de The Irish Rebellion en 1674 et en 1679
445

 accompagnées de nouveaux pamphlets 

sur le même thème
446

, toute cette convergence vers les « lieux de mémoire » correspond à 

un besoin de réaffirmation des identités dans un moment d’instabilité
447

. Pour les 

protestants, un étau semble se resserrer autour d’eux dans les années 1670. Le danger qu’ils 

pressentent vis-à-vis du catholicisme ne se circonscrit pas uniquement à des images du 
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passé ou à la conversion du duc d’York au catholicisme. En effet, le spectre de la France 

catholique de leur laisse penser que ce dernier cherche aussi leur perte. 

II.2.3- Louis XIV, le grand persécuteur catholique  

Dans les années 1660, la France devient la plus grande puissance européenne sous le 

gouvernement de Louis XIV dont la personnalité est l’objet de nombreuses craintes. Connu 

pour sa soif de grandeur, le désir de domination du souverain français fait naître, en 

Angleterre, un sentiment anti-français intimement lié aux peurs politiques et religieuses des 

protestants, mais aussi à l’influence qu’il pourrait avoir sur ses cousins germains, Charles II 

et le duc d’York, d’autant que ce dernier est, tout comme le roi français, catholique. 

En 1661, Louis XIV annonce sa volonté de gouverner seul la France
448

. L’assurance 

de Louis XIV dans ce domaine est légitimée par le droit divin : en tant que roi, il est le 

représentant de Dieu sur terre et tous lui doivent obéissance. L’absolutisme du roi français 

atteint son apogée à la fin du XVII
e
 siècle et s’impose comme modèle politique en 

Europe
449

. Pourtant, en Angleterre, l’exemple français ne remporte pas tous les suffrages et, 

selon un membre du Parlement anglais, Sir Thomas Meres
450

, est considéré comme un 

« mauvais exemple »
451

. En effet, avec la diminution des pouvoirs du Parlement et le 

recours à une force militaire permanente comme garant de l’obéissance et de l’ordre 

intérieur
452

, le gouvernement de Louis XIV constitue, pour l’Angleterre, une tyrannie 

absolue dont l’origine se trouve dans sa religion. En 1670, dans un contexte intérieur où la 

méfiance à l’encontre du catholicisme grandit et un contexte extérieur où Charles II a signé 

un traité d’alliance militaire avec la France, le Traité de Douvres, des pamphlets expriment 

les inquiétudes des contemporains de Jacques II vis-à-vis des « intentions de la France (...) 

à l’étranger »
453

. En effet, ce traité engage non seulement l’Angleterre dans une guerre 

contre la Hollande en 1672, mais les rumeurs sur une clause secrète déclarant la volonté du 
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roi de se convertir au catholicisme viennent rapidement filtrer. Quand Charles II déclare 

une liberté de conscience incluant les catholiques alors que son conseil privé depuis 1667 

est uniquement composé du duc d’York et de cinq autres ministres aux sympathies 

catholiques et francophiles appelé la Cabale
454

, selon Samuel Pepys, les Anglais sont 

« ouvertement »
455

 convaincus que l’influence des catholiques s’est immiscée au plus haut 

du pouvoir, étant « gouvernés par des Papistes »
456

. De plus, toujours en 1672 le duc 

d’York arrête de prendre la communion anglicane et se marie en 1673 à Marie Beatrice 

d’Este, princesse du petit état italien de Modène entièrement soumis à Louis XIV et élevée 

dans la pure tradition du catholicisme tridentin
457

. 

En 1674, la Chambre des Communes est suffisamment soupçonneuse pour ordonner 

une enquête qui déterminera si des questions de religion ont été soulevées dans le traité de 

Douvres
458

. Le succès de Louis XIV dans la guerre contre la Hollande continue d’aggraver 

un sentiment populaire déjà très tendu vis-à-vis du catholicisme et le Parlement anglais 

contraint alors Charles II à rompre l’alliance
459

. Pendant toute cette période, les agissements 

du Roi-Soleil constituent un véritable sujet de préoccupations pour les Anglais
460

 dont John 

Evelyn s’inquiète encore en 1683
461

. Entre temps, le « complot catholique » de 1678 est 

venu attiser les peurs à l’égard des catholiques, ceux-ci bénéficiant avec Louis XIV d’un 

allié potentiel de taille. Une éventuelle complicité entre les Irlandais catholiques et les 

Français se situe d’ailleurs au cœur du complot. Ainsi des témoins jurent-ils « qu’il n’y 

avait guère de Comté en Irlande (…) où des gens n’avaient pas été nommés par le Roi 

Français dans ce but »
462

. Toujours d’après ce témoignage, des armes seront fournies et des 
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troupes acheminées de France
463

. Une fois les protestants irlandais neutralisés, l’Irlande 

pourra alors servir de tremplin vers l’Angleterre toute proche, car il est bien connu pour les 

contemporains de l’époque que « celui qui veut gagner l’Angleterre doit commencer par 

l’Irlande »
464

. Cette conviction n’est pas que l’effet d’une paranoïa générale, puisque 

l’historien Lucien Bély remarque bien, dans son étude des relations internationales 

européennes au XVII
e
 siècle, que « des alliances se nouaient (...) facilement entre des 

opposants de l’intérieur et des ennemis de l’extérieur »
465

 pour déstabiliser des pays.  

Même peu tangibles, toutes ces perspectives font très peur aux protestants anglais 

car, à la lumière du traitement des protestants français, les huguenots, le comportement 

religieux de celui qui se fait appeler « Le Roi Très Chrétien » donne un exemple très 

concret et très proche de ce qu’ils imaginent les attendre alors que le duc d’York est 

toujours le seul héritier de la Couronne. En effet, dans les années 1680, l’intolérance 

croissante de Louis XIV à l’égard du protestantisme qu’il décrit comme « cette fausse 

religion »
466

, aboutit, exactement l’année du couronnement de Jacques II, à la révocation de 

l’Edit de Nantes qui offrait la liberté de culte aux protestants de France depuis la fin du 

XVI
e
 siècle. Une persécution importante se met en route. La même année en Angleterre, 

Gilbert Burnet réédite un récit du massacre de la Saint Barthélémy en 1572
467

, seulement 

égalé à ses yeux par le massacre irlandais de 1641, pour démontrer que la « Cruauté et la 

Traîtrise » font véritablement « partie de leur Doctrine »
468

. Dès 1681, les témoignages des 

huguenots réfugiés en Angleterre imprègnent l’Angleterre
 
de descriptifs de persécutions 
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horribles perpétrées par le gouvernement français
469

. Ainsi John Evelyn détaille-t-il les 

exactions des soldats, 

démolissant toutes leurs églises, bannissant ou emprisonnant ou envoyant aux galères leurs pasteurs ; 

pillant les gens du peuple et les exposant à toutes sortes d’actes barbares (...), enlevant leurs enfants ; 

obligeant les gens à assister à la messe, et puis les exécutant.
470

 

 

Louis XIV offre bien la preuve qu’un catholique, même roi, n’aspire décidément 

qu’à détruire les protestants qui l’entourent dans une barbarie qui, d’après le même auteur, 

« dépasse même celle pratiquée par les païens »
471

. Avec Louis XIV, le catholicisme 

conjugue à la fois absolutisme royal et persécutions religieuses et la question de l’influence 

de celui qu’il appelle le « Tyran Français »
472

 sur la royauté anglaise est bien réelle.  

Les décisions politiques et religieuses de Louis XIV font prendre dans les années 

1670 à l’anticatholicisme anglais un nouveau tournant. Dans l’esprit des protestants anglais 

et irlandais, l’exemple français prouve que le catholicisme s’associe parfaitement avec un 

style de gouvernance absolutiste
473

. Les liens naturels des Stuarts avec le roi de France et la 

proximité de plus en plus assumée du pouvoir avec le catholicisme permettent à ces idées 

leur transposition aux situations anglaise et irlandaise car, plus inquiétant encore que toutes 

les supputations, le prétendant légitime au trône d’Angleterre a confirmé aussi dans cette 

période son appartenance à la foi catholique. Depuis la Restauration, rien ne semble apaiser 

les peurs mémorielles des protestants et un dernier élément, qui nous ramène à la 

perspective catholique, participe à cet état à fleur de peau : les irlandais sont effectivement 

dans l’expectative d’un renversement de situation. 

II.2.4- Des catholiques dans l’attente d’une revanche  

Même vécues dans la continuité des martyrs mémoriels, les persécutions sous 

Cromwell et lors du prétendu complot catholique ne constituent pas dans l’identité des 

catholiques d’Irlande des situations destinées à perdurer. Dès le XVI
e
 siècle, ces derniers 

ont aussi associé à leur identité de résistants une attente tournée vers la venue d’un roi qui, 
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un jour, rétablira leurs droits religieux. Ainsi le poète gaélique Tadhg Dall Ó Huiginn écrit-

il à la fin du XVI
e
 siècle que « du secours a été prédit »

474
 et que les Irlandais catholiques 

attendent « un homme qui viendra pour dissoudre les malédictions »
475

 qui pèsent sur 

l’Irlande. Toutes leurs souffrances ont du sens, car elles ne représentent qu’une parenthèse 

terrestre comme l’indique aussi le titre du poème de David O’Bruadair, Le Purgatoire des 

Hommes d’Irlande
476

. Si la mémoire catholique trouve alors sa source dans une histoire 

originelle glorieuse libérée de la domination anglaise, selon Ian McBride « le mythe d’un 

âge d’or pré-Norman »
477

, c’est pour mieux annoncer son retour et toutes les énumérations 

des tourments et des persécutions infligés aux catholiques s’associent dans le même temps 

à l’espérance d'une délivrance
478

. Le message est clair : la patience est de mise, car la fin du 

calvaire irlandais approche annonçant la libération politique et spirituelle de l’île
479

. Dans 

les poèmes de David O’Bruadair, cette revanche prédite par les saints revêt un caractère 

tout à fait prophétique :  

Des prophètes et des saints l’ont prédit en grand nombre 

Qu’Erin obtiendra de l’aide le moment venu ; 

Par Ta puissance merveilleuse, O Christ, et par la prière de celle qui t’a nourri, 

Tout ce qu’ils ont prédit s’accomplira.
480

 

 

Dieu enverra bientôt un sauveur qui s’élèvera pour secourir les catholiques 

d’Irlande
481

 et comme le Christ, ce nouveau libérateur apportera le salut et la paix à son 

peuple
482

. L’accession au trône de Jacques II semble bientôt concrétiser cette revanche 

catholique car, pour eux, il est assurément « un prince noble et résolu, guerrier, illustre, 

Pieux, triomphant et courageux jusqu’à la mort »
483

, celui que « le Créateur [leur] a accordé 

après Sa colère, Tel un bouclier protecteur pour les côtes irlandaises »
484

. Comme en 

témoigne Charles O’Kelly, un Irlandais d’origine gaélique, quand Jacques II arrive au 
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pouvoir « les Chypriotes [les Irlandais] exultèrent, dans l’espoir assuré que leur Souverain, 

(...) restaurerait immédiatement leurs temples et leurs autels »
485

.  

 

Rejetant toute influence politique du pape, les souverains anglais protestants depuis 

Henri VIII transmettent un héritage anglican qui a voulu balayer toute trace de catholicisme 

dans l’organisation, la liturgie et le corpus de l’Eglise Etablie d’Angleterre ainsi qu’au 

pouvoir. Avec leur futur roi, cet héritage va inévitablement être menacé par l’élément de 

discontinuité que représente Jacques II, puisque par sa conversion au catholicisme, l’héritier 

du trône d’Angleterre et d’Irlande devient l’incarnation d’une contradiction politique et 

religieuse
486

 pour les protestants d’Angleterre et d’Irlande et d’un renversement de situation 

pour les catholiques. Pour les uns, il est le symbole d’un rejet, ses convictions religieuses 

remettant en question cent cinquante et une années d’élaboration d’une identité nationale 

protestante et au contraire pour autres, l’espoir de voir un joug tomber. Les peurs semblent 

largement confirmées par l’expérience des contemporains de Jacques II dont l’état 

d’appréhension est exacerbé par les rumeurs, le comportement de la royauté anglaise dans 

ses alliances avec la France catholique et l’attente palpable de changement des catholiques 

d’Irlande. Jacques II semble dès lors en mauvaise posture pour vivre un règne paisible. 

Pourtant, après ce tableau qui nous laisse penser que le règne de Jacques II ne pouvait être 

soldé que par un échec, il est important de noter maintenant que ces éléments religieux très 

explosifs ne convergent pas tous inévitablement vers une rupture en Angleterre et en 

Irlande. En effet, parallèlement aux tensions et aux peurs, nous remarquons aussi 

l’existence d’éléments d’apaisement ou de continuité en faveur du règne d’un roi catholique 

dans les deux pays. 
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Chapitre 2 : Des facteurs importants de stabilité religieuse en 

Angleterre et en Irlande malgré le couronnement d’un roi 

catholique 

 

Dans les années précédant l’arrivée sur le trône de Jacques II, trois éléments 

importants semblent peser, dans des mesures que nous trouvons très significatives, en 

faveur d’une entente entre le roi catholique et ses sujets protestants d’Angleterre. A la 

Restauration, la soumission des dissidents religieux et le renforcement des prérogatives de 

l’Eglise Etablie sur le territoire anglais permettent à l’Eglise anglicane de sécuriser sa 

position dominante en Angleterre et d’aborder avec plus de confiance l’accession d’un 

catholique au trône. De plus, les Eglises anglicane et catholique lui offrent un soutien de 

taille par l’affirmation de principes royalistes énoncés de manière très vigoureuse. Enfin, de 

nombreux compromis religieux dans la vie quotidienne des communautés protestantes et 

catholiques en Angleterre et en Irlande apaisent aussi la situation. 

 

I- Le monolithe
487

 anglican 

 

Après la période du Commonwealth dominée de 1649 à 1660 par l’Eglise 

presbytérienne, un protestantisme puritain issu de la Réforme calviniste, l’Eglise anglicane 

veut retrouver la position dominante qu’elle avait acquise sous Henri VIII. Le 

rétablissement de la monarchie en 1660 signe dans le même temps son retour au pouvoir 

religieux, aussi bien en Angleterre qu’en Irlande. Cernée par une majorité catholique, 

l’Eglise anglicane reste pourtant fragile en Irlande, alors qu’en Angleterre, elle va regagner 

du terrain dans tous les domaines de la vie religieuse, politique et sociale. Initialement, le 

danger par lequel elle se sent menacée n’est pas le catholicisme mais le protestantisme 

presbytérien des années de Commonwealth. Ce n’est que dans les années 1670, quand le 

duc d’York confirme ses sympathies catholiques et quand les rumeurs de complot 

s’installent, que l’Eglise anglicane doit de nouveau se confronter à la religion qu’elle 

considère comme son ennemie depuis la Réforme, le catholicisme. Pourtant, malgré un 

contexte où ce dernier trouve une certaine faveur dans les plus hautes sphères du pouvoir, 

l’Eglise d’Angleterre arrive de nouveau à protéger ses intérêts. A notre sens, c’est justement 

                                                 
487

 Mot utilisé par John Spurr. John Spurr, “Religion in Restoration England”, op. cit., p. 97. 



 

93 

 

parce qu’elle s’inscrit comme le grand vainqueur de l’organisation religieuse de la 

Restauration en étant redevenue l’Eglise officielle de l’Angleterre et qu’elle fortifie sa 

position dominante jusqu’au cours du règne de Jacques II que l’Eglise Etablie d’Angleterre 

peut accepter plus aisément de faire face à l’arrivée d’un roi catholique sur le trône en 1685 

I.1- Le musellement des dissidences en Angleterre et en Irlande 

Dans sa première profession de foi politique, la Déclaration de Breda du 4 avril 

1660
488

, Charles II signifie son intention de défendre une formulation religieuse 

suffisamment ouverte qui permette l’inclusion de nombreux presbytériens au sein de 

l’Eglise d’Angleterre
489

. Les possibilités de conciliation religieuse sont de deux ordres : une 

évolution vers la « tolérance » avec la légalisation des autres cultes, mais qui n’est que très 

minoritairement envisagée, ou vers la « compréhension », c’est-à-dire l’élargissement des 

critères d’inclusion dans l’Eglise anglicane de manière à intégrer les dissidents les plus 

modérés, comme les presbytériens
490

. Pourtant, loin de parvenir à une formulation 

religieuse assouplie, la conclusion des débats montre que l’atmosphère de la Restauration 

n’est pas à l’ouverture. 

I.1.1- Ni compréhension ni tolérance  

Dès le retour de Charles II et du duc d’York, sur les côtes anglaises en mai 1660, la 

sympathie religieuse populaire se tourne rapidement en faveur de l’Eglise anglicane. Le 

directoire puritain
491

, établi pour régenter la vie religieuse sous Oliver Cromwell, est 

rejeté
492

 et la prédication marque le retour de la liturgie anglicane, comme en témoigne 

John Evelyn dès juillet 1660 dans son journal
493

. En avril 1661, la cérémonie du 

couronnement de Charles II atteste, par la prépondérance de l’épiscopat anglican à qui 

revient l’honneur d’administrer les sacrements, que le nouveau roi veut donner la priorité 

dans les affaires religieuses à l’Eglise anglicane
494

. Deux mois plus tard, après vingt années 

d’exclusion, la restitution des droits politiques des évêques anglicans
 
en tant que Lords 
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Spirituals à la Chambre des Lords permet de rétablir le lien qui unit politique et religion 

dans l’organisation du gouvernement
495

 et l’honneur que leur fait Charles II d’ouvrir la 

première session du Parlement par une prière confirme le rétablissement de l’Eglise 

d’Angleterre
496

. 

A partir de cette période, sous la pression de dirigeants anglicans comme Gilbert 

Sheldon
497

, le rejet encore informel des presbytériens se confirme lors de la Conférence de 

Savoie qui se déroule d’avril à juillet 1661. Contrairement au but défini, les débats font 

ressortir que les responsables anglicans ne sont pas prêts à faire des concessions, qu’ils 

« n’avaient jamais eu l’intention de négocier »
498

 d’après l’historien James Rees Jones. 

Malgré de nombreux changements touchant principalement à la forme du texte
499

, le Livre 

de Prière Commune, finalement adopté en décembre 1661, marginalise la dissidence 

protestante
500

. Le partage du pouvoir religieux n’est pas au goût du jour et une loi 

d’uniformité religieuse, votée le 19 mai 1662, reprend les lois d’Uniformité des règnes 

précédents et impose de nouveau une Eglise officielle à l’Angleterre
501

. La loi poursuit 

deux objectifs. Comme l’indique le texte, elle doit permettre à chacun de « connaître de 

manière certaine la loi à laquelle il doit se conformer dans le Culte Public »
502

 ainsi que les 

conditions de sélection des conducteurs religieux. En cas d’insoumission, le péché de 

dissidence est avéré et l’exclusion se doit d’être immédiate. Le remplacement en chaire de 

la personne incriminée ne souffre ensuite aucun délai, « comme si la personne ou les 

personnes ainsi trouvées coupables ou négligentes étaient mortes »
503

. Avec l’acceptation 

de ces mesures de restauration anglicane, John Spurr estime que plus de 1 760 membres du 
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clergé anglais sont ainsi expulsés entre 1660 et 1663
504

. L’Eglise Etablie d’Angleterre a 

réussi à imposer de nouveau son autorité religieuse sur le territoire anglais. Elle entend 

maintenant la consolider par l’élaboration d’un code de lois spécifiquement rédigé pour lui 

rendre ses privilèges à tous les niveaux de la société. 

I.1.2- Le Code Clarendon en Angleterre 

Directement destinée à étouffer les dissidences, une nouvelle réglementation 

religieuse est rédigée entre 1661 et 1665 sous la direction d’Edward Hyde, premier comte 

de Clarendon
505

. Dès 1661, une première mesure, An Act for the well Governing and 

Regulating of Corporations
506

, est votée au Parlement. Appelée plus communément The 

Corporation Act, elle vise à garantir « l’Emploi en rapport avec ou concernant le 

Gouvernement »
507

 uniquement à des membres de l’Eglise Etablie. Ainsi, le point IX de la 

loi exige que chaque employé ait « pris le Sacrement du Repas de Seigneur selon les Rites 

de l’Eglise d’Angleterre dans l’année précédant la prochaine Election ou Sélection »
508

. 

Quelques mois plus tard, en 1662, une nouvelle initiative concerne directement un groupe 

religieux dissident, les quakers, qui refuse pour des raisons de parjure religieux de prêter 

serment. La loi qui s’ensuit, The Quaker Act
509

, est à double facette. Elle punit de 

bannissement dans les colonies ceux qui refusent de jurer fidélité au roi et interdit la 

réunion de plus de cinq personnes pour éviter les assemblées religieuses concurrentes de 

l’Eglise Etablie d’Angleterre. Outre d’éliminer petit à petit la concurrence religieuse, ces 

mesures sont importantes, car elles n’épargnent aucune couche sociale s’appliquant même 

aux Lords du Parlement
510

. En 1664, une loi contre les assemblées religieuses, An Act to 

prevent and suppresse seditious Conventicles
511

, étend l’interdiction de réunion à tous les 

groupes religieux organisés « de toute autre manière que celle permise par la Liturgie ou la 

pratique de l’Eglise d’Angleterre »
512

 et la loi dite des Cinq Miles, The Five Miles Act
513

, 
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votée en 1665, interdit aux religieux de ces congrégations dissoutes de se situer à moins de 

huit kilomètres de leur ancien lieu de culte pour éviter de « distiller les Principes 

empoisonnés du Schisme et de la Rébellion dans le cœur des Sujets de Sa Majesté au grand 

péril de l’Eglise et du Royaume »
514

. Après son expiration en 1668, la loi est prorogée et 

complétée en 1670
515

. Grâce à toutes ces lois, l’appartenance à l’Eglise d’Angleterre 

s’impose comme la condition de l’intégration sociale. Elle étend ses « tentacules »
516

 dans 

tous les domaines : en dehors de son giron, l’accès à l’emploi administratif et l’éducation 

est fermé et les mariages ainsi que les enterrements n’ont pas de reconnaissance légale517
. 

Par cette succession de lois, l’Eglise Etablie d’Angleterre confirme sa domination sur tout 

le fonctionnement de la société anglaise. Quand en 1672, Charles II fait publier une 

Déclaration d’Indulgence religieuse, elle se sent de nouveau menacée et lance une contre-

attaque très forte pour contrecarrer la volonté du roi et préserver sa position. 

I.1.3- L’échec de la Déclaration d’Indulgence de 1672 

Après une tentative vite contenue dix années plus tôt
518

, Charles II, qui estime avoir 

prouvé son attachement à l’Eglise d’Angleterre depuis son couronnement, conclut à 

l’inefficacité de la coercition, « ces Méthodes utilisant la Force »
519

, dans le domaine 

religieux. Par conséquent, il fait publier le 15 mars 1672 une Déclaration d’Indulgence
520

 

qui demande l’annulation du Code Clarendon, « que l’Exécution de toutes et toutes sortes 

de Lois Pénales dans les Affaires Ecclésiastique, (...) soit immédiatement suspendue »
521

. 

La liberté ne s’étend pas totalement aux catholiques qui doivent réserver « l’exercice de 

leur Culte uniquement à leurs Maisons privées »
522

. 

Dans un contexte où Charles II a signé en 1670 un traité d’alliance avec Louis XIV, 

le Traité de Douvres, et où des soupçons se portent déjà sur la pratique religieuse du duc 
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d’York qui n’a pas même reçu la communion anglicane au cours de l’année
523

, la méfiance 

à l’égard des motivations réelles du souverain est grande. Loin de rencontrer l’approbation 

générale, sa liberté de conscience lui est retirée en février 1673 pour des raisons 

constitutionnelles. Le Parlement considère effectivement que l’abrogation des lois 

religieuses outrepasse ses prérogatives royales et déclare l’invalidité des décisions de 

Charles II, car « dans les Affaires Religieuses, les Statuts Pénaux ne peuvent être suspendus 

que par Loi du Parlement »
524

. En échange de nouveaux subsides pour faire face à la guerre 

engagée contre la Hollande depuis 1672, le Parlement impose à Charles II non seulement de 

retirer sa déclaration mais en plus, comme les soupçons de l’opinion se tournent maintenant 

vers le catholicisme, il l’oblige aussi à adopter en 1673 une nouvelle loi contre les 

catholiques, An Act for preventing Dangers which may happen from Popish Recusants
525

, 

appelée communément, la loi du Test. Aux classiques Serments d’Allégeance
526

 et de 

Suprématie
527

 se rajoute donc une déclaration très hostile à la doctrine catholique au cours 

de laquelle la transsubstantiation doit être reniée
528

. C’est donc, en renonçant à son poste 

d’amiral en chef de la flotte anglaise, que le duc d’York avoue officiellement, à la même 

époque, son catholicisme
529

. En 1678, après les accusations Titus Oates vis-à-vis cinq 

membres catholiques de la Chambre des Lords
530

, une deuxième loi du Test interdit 

dorénavant à tout catholique de siéger au Parlement
531

.  

Adoptées au long d’une période de prés de vingt ans, la série de lois, qui vise en 

premier lieu les non-conformistes protestants puis s’étend dans les années 1670 à la 
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population catholique, notamment à cause du changement de religion du duc d’York, 

installe l’Eglise Etablie d’Angleterre dans une position de domination religieuse, politique 

et sociale. Grâce à son pouvoir au Parlement, elle a montré qu’elle possède les moyens de 

contraindre le roi et même d’évincer l’héritier du trône de son poste d’amiral de la flotte. 

Etablie selon la loi et secondée par le Parlement, son autorité semble d’autant plus 

difficilement ébranlable en Angleterre, en dépit du catholicisme du roi, que la communauté 

catholique anglaise se révèle peu vindicative. En Irlande, sa position beaucoup plus fragile 

l’engage par contre à une attitude de compromis. De manière étonnante, nous découvrons 

que cet esprit conciliateur est aussi encouragé par les catholiques d’Irlande qui ne semblent 

pas chercher la confrontation dans le domaine religieux. 

 

II- Des protestants et des catholiques à la recherche de consensus en Angleterre 

et en Irlande 

 

La volonté de compromis dont font preuve certains catholiques à la fois en 

Angleterre et en Irlande tempère largement le descriptif sanguinaire qui leur est attaché. En 

Angleterre, les catholiques constituent une communauté très restreinte qui recherche la 

discrétion et, en Irlande, les divisions internes de la hiérarchie catholique affaiblissent une 

cohésion de groupe susceptible de permettre l’organisation d’un soulèvement majeur. 

II.1- Une minorité catholique anglaise sur la retenue 

Conscients de leur statut minoritaire en Angleterre, les catholiques défendent leurs 

intérêts en adoptant une attitude discrète et pacifique. 

II.1.1- La faiblesse de la représentation catholique en Angleterre 

Dans le but d’évaluer la population, des recensements sont régulièrement effectués 

au cours du règne de Charles II. S’appuyant généralement sur les renseignements fournis 

par les registres paroissiaux, ils apportent aussi des informations importantes sur les 

pratiques religieuses. En 1676, l’Eglise d’Angleterre, sous la houlette de Gilbert Sheldon, 

l’archevêque de Canterbury, demande à Henry Compton
532

 de diriger un recensement 

purement religieux, The Compton Census of religious allegiance
533

, destiné à faire un état 

des lieux de la représentation des dissidents dans le pays. Selon l’analyse de John Spurr, les 
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résultats révèlent une très faible représentation catholique, de l’ordre de « moins de un pour 

cent »
534

 dont la présence est particulièrement discrète dans les villes
535

. Une enclave 

catholique plus importante se situe à Westminster qui jouit d’un statut particulier du fait du 

regroupement d’ambassades étrangères et de la cour
536

. Ainsi, malgré l’impression 

d’omniprésence que les catholiques donnent à leurs voisins anglais, la réalité est bien plus 

nuancée, ce dont la hiérarchie de l’Eglise Etablie d’Angleterre et le gouvernement sont 

conscients comme l’indique une lettre de George Morley
537

, l’évêque de Winchester : « Les 

chiffres montrent que la chance est beaucoup plus de notre côté que ce dont le roi a été 

informé »
538

. Même si les catholiques sont présents dans toutes les couches sociales, la part 

de leur représentation dans la noblesse reste importante, entre sept et dix pour cent de la 

noblesse anglaise en 1680, d’après John Miller
539

. Cette situation dans les hautes sphères de 

la société pousse les nobles catholiques à jouer un rôle très modérateur dans les relations 

avec la population protestante et, contrairement à la réputation de démesure agressive qui 

leur est attachée par les protestants, leur attitude offre l’image d’un groupe clairement en 

recherche de compromis
540

. 

II.1.2- Une pondération religieuse et politique  

Dans son étude du règne de Jacques II, l’historien John Miller rappelle que depuis 

Elisabeth I, la population catholique anglaise doit essentiellement sa survie à la protection 

de sa noblesse qui entretient les prêtres et autour de laquelle elle se regroupe
541

. Grands 

propriétaires terriens pour la plupart, ces nobles catholiques vivent à la campagne avec leur 

famille et leur éloignement volontaire des centres urbains a pour but de protéger leurs 

intérêts financiers et religieux formant, d’après le dernier auteur, un groupe « seigneurial, 

sans ambition, préoccupé par sa survie et par le fait qu’on lui laisse pratiquer sa propre 

forme de culte en paix »
542

. Leurs revendications sont effectivement peu nombreuses, 

même lorsque les attaques contre la communauté catholique sont virulentes, comme ce fut 
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le cas lors de la promulgation des lois pénales, comme le rappelle également Francis 

Charles Turner : « Ceux qui étaient prêts à soutenir même la campagne contre les lois 

pénales la plus pacifique étaient extrêmement rares »
543

. Dans l’entourage du roi, ces 

catholiques sont souvent des hommes influents qui participent à la vie politique, mais en 

faisant preuve d’une réserve prudente. Ainsi, en 1667, le catholique duc de Norfolk
544

, cité 

par John Miller, écrit-il son rejet de comportements catholiques outranciers. Pour lui, la 

persécution n’est pas « aussi sévère qu’on pourrait le supposer »
545

 et la situation ne 

pourrait que s’aggraver si des « agités prétentieux » faisaient preuve « d’excès de zèle ». Au 

contraire, il préfère prôner une retenue salutaire qui engage les catholiques d’Angleterre à 

être « sobres et humbles »
546

. Selon lui, du fait de sa vulnérabilité, la population catholique 

d’Angleterre ne doit rien revendiquer, « aucune modification ou innovation », et se 

contenter du statut qui lui est accordé
547

. De ce fait, l’intégration de ces nobles dans la haute 

société ne pose pas de problème, d’autant qu’ils profitent aussi souvent de la protection de 

relations influentes protestantes
548

. 

Peu prosélytes et servis par un clergé pacifique, « loin d’être agressif »
549

 selon John 

Spurr, leur pratique religieuse possède en Angleterre la particularité d’être très discrète
 
et 

l’expression de leurs convictions est empreinte de modération
550

. Par exemple, alors que 

leur attachement au pape laisse supposer, aux yeux des protestants, une déloyauté politique 

au roi d’Angleterre, certains catholiques veulent convaincre du contraire par une allégeance 

sans faille, comme le catholique William Blundell
551

 qui émet des convictions fermes à ce 

sujet en 1679. Pour lui, les catholiques doivent obéissance au roi d’Angleterre quelles que 

soient les circonstances : « Tous les sujets catholiques du Roi protestant légalement institué 

(comme le Roi Charles II) sont tenus de soutenir fidèlement ce Roi face à toutes les 

invasions »
552

, quand bien même ces attaques seraient « initiées par des Princes catholiques 
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et le Pape lui-même »
553

. En 1681, dans une apologie de la loyauté au souverain anglais, 

Edward Cary
554

, un ecclésiastique catholique, se défend d’adhérer à des idées régicides, à 

« une Doctrine de destitution et d’assassinat du roi »
555

. Dans les périodes les plus difficiles 

pour les catholiques comme au moment du « complot catholique », la volonté de prouver 

leur loyauté fait même accepter à certains prêtres séculiers de prêter le Serment 

d’Allégeance
556

, pourtant contraire à la fidélité au pape. En effet, pour ceux qui décident de 

rejeter le Serment d’Allégeance, la pierre d’achoppement ne se situe pas tant dans le fond 

que dans la forme. Les mots choisis présentent un caractère très diffamatoire envers la 

papauté et s’ils sont prêts à démontrer leur attachement au roi d’Angleterre, associer le 

pontife à un principe dénoncé, dans le texte du serment, comme « impie et hérétique »
557

, 

représente plus que leur bonne volonté ne peut l’admettre. Pourtant, pour justifier une telle 

position, Edward Cary demande dans son pamphlet d’ignorer simplement les parties 

gênantes du Serment d’Allégeance pour se concentrer sur l’essentiel, c’est-à-dire la fidélité 

envers le souverain du pays. Selon lui, quel que soit le préambule, le Serment d’Allégeance 

est un signe de loyauté et prêter serment reflète uniquement un engagement inhérent à la 

condition de sujet :  

Renoncer par Serment au Pouvoir de déposer et d’assassiner, et le dénoncer comme étant à l’encontre 

de la Parole de Dieu, n’est pas le signe Exclusif de la Religion protestante, mais seulement celui de la 

Loyauté.
558

 

 

Par conséquent, grâce à de telles prises de position de la part de certains membres 

du clergé catholique en Angleterre, il semblerait, selon l’étude de John Miller, que la 

majorité des catholiques, de l’ordre de deux tiers, ne rejetait pas l’idée de prêter serment en 

1681
559

.  

Plusieurs historiens s’accordent sur le fait que, dans l’intérêt de leur rang social, de 

leurs convictions religieuses et de leurs biens, les catholiques d’Angleterre se battent pour 
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mettre en avant leurs qualités de bons sujets anglais dont la loyauté politique est acquise
560

. 

Leur volonté de pacifier les relations révèle une attitude très opposée à tout ce que leurs 

contemporains anglais protestants redoutent de la part d’une communauté qu’ils estiment 

sanguinaire. Dans la vie quotidienne, la communauté catholique anglaise est beaucoup plus 

arrangeante. Son potentiel de subversion semble beaucoup moins dangereux que celui 

décrit dans des textes comme le Livre des Martyrs de John Foxe parce que ses limites en 

sont connues des contemporains de Jacques II. Etonnamment, même si les conditions sont 

très différentes en Irlande, des nuances peuvent aussi être apportées à la vision 

apocalyptique des relations entre protestants et catholiques avant le début de règne de 

Jacques II. 

II.2- Des éléments de pacification en Irlande 

Malgré des relations entre protestants et catholiques extrêmement tendues, une 

volonté d’apaisement mutuel est exprimée de la part des responsables des deux 

communautés jusqu’au règne de Jacques II. Sans vouloir pour autant changer la loi imposée 

aux dissidents de l’Eglise d’Irlande, les convictions fermement anglicanes de l’évêque 

Jeremy Taylor
561

 ne l’empêchent pas de recommander, dès 1661, un assouplissement des 

restrictions envers les catholiques quand « il est sans danger et saint de les soulager et de 

leur porter remède »
562

. En parallèle, les responsables catholiques cherchent, eux aussi, 

l’apaisement des relations. D’après John D. Brewer et Gareth I. Higgins, « les appels 

triomphants et exagérés à la guerre avaient, depuis longtemps, été abandonnés par les 

évêques catholiques, qui pensaient plus à s’arranger avec l’Angleterre qu’à la 

conquérir »
563

. Ainsi ces positions sont-elles prises volontairement des deux côtés dans 

l’intérêt d’une Irlande plus apaisée.  

II.2.1- La recherche de compromis religieux en Irlande 

A la Restauration en 1660, l’Eglise d’Irlande s’impose de nouveau officiellement. 

Pourtant, face à l’échec historique de la conversion de l’île au protestantisme anglican, 
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l’uniformité n’est qu’une coquille vide. Des proclamations, comme celles signées des Lords 

Justices en 1662, formalisent régulièrement une intention de durcir le ton, mais avouent, 

dans le même temps, une impuissance : « Le résultat n’a pas répondu [aux] attentes »
564

. 

Dans ce domaine, le champ d’action de l’Eglise et du gouvernement demeure limité par le 

déséquilibre confessionnel et malgré un soutien législatif important, les acteurs politiques et 

religieux sont contraints de chercher des terrains d’entente. 

II.2.1.1- La modération des représentants de la Couronne 

Dans son étude sur le Parlement irlandais de Restauration, l’historien Coleman 

Dennehy remarque que les questions relatives à la dissidence sont loin d’être omniprésentes 

et sont « raisonnablement pacifiques »
565

 dans les registres des deux chambres. En effet, les 

autorités politiques ne cherchent pas à faire œuvre de persécution. Tout d’abord, le 

Parlement irlandais de Restauration admet des catholiques à la Chambre des Lords
566

. John 

Gerald Simms souligne leur absence de pouvoir
567

. Cependant, une lettre du Lord Justice 

Orrery fait état d’un groupe de catholiques, ou sympathisants catholiques, suffisamment 

important pour rivaliser en nombre avec sa contrepartie protestante
568

. Ensuite, l’animosité 

ne se reflète pas non plus dans les relations au sein du Parlement. En 1661, le Lord 

Chancellor Sir Maurice Eustace s’oppose à l’envoi d’une demande d’extension du Serment 

de Suprématie à l’Irlande
569

, ce dont la Couronne se montre satisfaite, cette manière de faire 

« mérit[ant] des éloges »
570

. Par conséquent, à chaque début de session, pendant les prières, 

les membres non-conformistes de la Chambre des Lords ne sont pas sanctionnés s’ils ne s’y 

conforment pas. D’après Coleman A. Dennehy, ils étaient « excusés sans craindre de 

recevoir une amende »
571

. 
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Cette approche empreinte d’indulgence n’est pas seulement circonscrite au 

Parlement : les catholiques ne sont pas systématiquement contraints, non plus, de se rendre 

aux offices de l’Eglise d’Irlande. La déclaration des Lords Justices de 1661 admet même 

qu’il n’y a « pas eu de poursuite contre eux depuis plusieurs mois »
572

. Jusqu’à l’arrivée de 

Jacques II au pouvoir, les vice-rois qui se succèdent en Irlande sont souvent à l’origine de 

ces conciliations qui visent à préserver les relations entre protestants et catholiques. Comme 

il est rappelé par Andrew Browning, « tout en étant résolus à maintenir l’ascendance 

protestante, [ils] s’opposaient à la persécution et à davantage d’exploitation des 

catholiques »
573

. Malgré son engagement sans faille à la foi anglicane, le duc d’Ormond, 

qui occupe le poste de vice-roi de 1662 à 1668 puis de 1677 à 1685, continue de défendre 

cette position demandée par Charles II. Protestant issu d’une famille vieille anglaise dont la 

plupart des membres sont encore catholiques
574

, il fait avorter les rares tentatives de 

législation contre la communauté catholique
575

. En 1663, il soutient une politique religieuse 

modérée qui privilégie « la douceur [plutôt que] l’exécution stricte de ses lois »
576

 et bloque 

même la progression d’une loi à la Chambre des Communes interdisant les réunions 

religieuses. En juin 1666, il autorise la réunion d’un synode catholique à Dublin contre 

lequel ne s’élève aucune protestation. Ainsi Coleman A. Dennehy note-t-il que « le 

Parlement n’enregistra aucune enquête contre un synode catholique »
577

. 

En l’absence de Parlement dès 1666, la coopération entre le gouvernement et 

l’Eglise catholique s’accroît pour déboucher en 1669 sur l’abandon, non officiel, d’une 

uniformité religieuse
578

. Rome est autorisée à renouveler ses représentants en Irlande qui 

sont, pour les plus importants, des compromis vivants, étant issus de familles vieilles 

anglaises respectées et non de familles gaéliques
579

. Par exemple, Peter Talbot, nommé 

archevêque de Dublin, est aussi un proche de la cour d’Angleterre et Oliver Plunkett, 

nommé à Armagh, a été préféré à un gaélique. Ce renouveau dans la hiérarchie catholique 
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se poursuit jusqu’en 1683, laissant la place à une nouvelle génération d’hommes 

compétents engagés à promouvoir leur religion, notamment par l’instruction. Ainsi 

l’historien Robert Foster rappelle-t-il qu’« un maître d’école catholique enseignait dans 

toutes les paroisses de Limerick en 1670 »
580

. De février 1670 à mai 1672, le Lord 

Lieutenant Lord Berkeley of Stratton, marié à une catholique
581

, est considéré par Oliver 

Plunkett, comme « un homme d’une grande modération et d’une grande équité »
582

. Il 

permet aussi la réunion d’un autre synode en 1670 et nomme des catholiques à des 

responsabilités officielles qui leur étaient précédemment inaccessibles
583

. Le comte 

d’Essex
584

, qui le remplace à partir de 1672, dispose à son tour de toute latitude pour alléger 

les contraintes imposées aux catholiques
585

.  

Par leurs décisions modérées et leur entente avec la hiérarchie catholique, les vice-

rois irlandais parviennent à pacifier une situation très délicate et engagent les communautés 

protestantes et catholiques d’Irlande à adopter des attitudes consensuelles l’une vis-à-vis de 

l’autre ce qui soulage les tensions religieuses à partir de 1660. Cependant, toutes ces 

libéralités envers les catholiques ne sont pas toujours les bienvenues et, pour rassurer 

régulièrement une population protestante inquiète, le gouvernement irlandais doit concéder 

des mesures plus oppressives. Pour notre étude des éléments religieux favorables à 

Jacques II en Irlande, il est intéressant de noter que ces vagues de tensions trouvent souvent 

leur origine, non pas en Irlande mais en Angleterre
586

. 

II.2.1.2- Des phases de persécutions « importées » d’Angleterre 

En Irlande, le jeu des vice-rois consiste souvent à trouver un équilibre subtil entre le 

ménagement d’une population catholique numériquement dominante et des sanctions 

appliquées de manière intermittente pour apaiser les peurs des protestants. Ces dernières 

sont souvent initiées en Angleterre. En effet, dans les années 1670, dans le contexte du 

rapprochement de Charles II avec Louis XIV, le Parlement anglais, inquiet, demande par 

deux fois, en 1671 et en 1673, au roi d’expulser le clergé catholique d’Irlande
587

. Par la 

suite, seule la période de crise du « complot catholique » en Angleterre connaît des 
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moments d’oppression envers l’Eglise catholique d’Irlande. Cette persécution est une 

nouvelle fois diligentée par des membres du Parlement anglais qui, suite aux révélations de 

Titus Oates en 1678
588

, perçoivent l’Irlande catholique comme une menace pour la sécurité 

de l’Angleterre et demandent le musellement de ses autorités religieuses, traditionnellement 

soupçonnées de fomenter les soulèvements
589

. Pourtant, à aucun moment durant cette 

période, le Lord Lieutenant Ormond ne semble croire en la réalité d’un « complot 

catholique » en Irlande. Par conséquent, malgré les peurs liées au souvenir de l’année 1641 

et malgré les rumeurs, la panique ne s’installe pas en Irlande comme en Angleterre. Selon 

l’historien Andrew Browning, « même au point critique de la panique du Complot 

Catholique, l’Irlande fut peu touchée et resta substantiellement paisible »
590

. Un compte-

rendu du comte d’Ossory
591

 sur la situation irlandaise arrêté à la date du 13 décembre 1678 

ne laisse supposer aucun trouble, tout étant « complètement paisible et calme ici »
592

, 

d’après ce dernier. En avril 1680, le duc d’Ormond ne possède toujours pas d’élément 

tangible lui permettant d’en conclure à la préparation d’un complot catholique en Irlande
593

. 

Comme il l’écrit dans une lettre adressée à son fils, le comte d’Ossory, les soi-disant 

preuves qui lui sont présentées ne sont absolument pas crédibles :  

Les découvertes réalisées dans le nord et l’ouest de ce royaume ne peuvent mener à rien en raison de 

la méchanceté et de la folie extravagante des découvreurs, qui sont des créatures telles qu’aucun 

écolier ne pourrait même leur faire confiance pour cambrioler un verger.
594

  

 

De plus, le duc attribue les rares dénonciations qu’il reçoit à des règlements de 

compte d’ordre plus personnels
595

. S’associant à toute cette analyse, un noble du comté de 

Limerick, cité par Sean Connolly, discerne dans l’effervescence autour d’un complot 

catholique en Irlande un problème essentiellement anglais : « En ce qui concerne le 

complot irlandais, nous croyons qu’on en parle beaucoup plus là-bas [en Angleterre] qu’on 
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en entend parler ici »
596

. Une lettre incluse dans la correspondance du duc d’Ormond
597

 

écrite de Worcester en Angleterre confirme aussi cette opinion. L’auteur y témoigne son 

inquiétude à son frère en Irlande. En effet, alors que l’opinion publique anglaise est 

submergée de rumeurs concernant la découverte d’un complot en Irlande, celui-ci s’étonne 

que son frère ne lui communique rien à ce sujet : « Nous sommes presque fous d’anxiété en 

raison des rumeurs de complots et de massacres à Dublin, et sommes étonnés de ne pas 

avoir de vos nouvelles »
598

. En fait, pour le duc d’Ormond, l’implication de l’Irlande dans 

un grand « complot catholique » est surtout la conséquence de querelles initiées par ses 

ennemis politiques anglais qui veulent discréditer sa maîtrise de la situation irlandaise
599

. 

Toutes ses réfutations en ce qui concerne la possibilité d’un complot catholique en Irlande 

ne sont, en effet, pas très crédibles aux yeux d’une opinion anglaise persuadée de devoir 

faire face à une attaque imminente. Selon John Gerald Simms, « un complot papiste qui 

excluait l’Irlande manquait de crédibilité »
600

. 

Par conséquent, le Lord Lieutenant Ormond se doit de répondre aux attentes du 

Parlement anglais. En 1678, il fait publier trois proclamations successives qui demandent 

au clergé catholique de quitter le pays
601

, à la population de livrer ses armes
602

 et 

encouragent la dénonciation des protestants récemment convertis au catholicisme
603

. 

Pourtant, dans le même temps, il s’oppose aux mesures qu’il juge trop répressives, ce qui 

lui vaut le mécontentement du Parlement anglais
604

. Dans les années 1670, le duc 

d’Ormond semble alors se livrer à un double jeu qui consiste à apaiser les peurs des 

hommes politiques anglais en prenant des mesures officielles sévères à l’encontre des 

responsables catholiques, tout en nuançant officieusement leur application en Irlande. 
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D’après plusieurs historiens, le primat catholique Oliver Plunkett, qui est pourtant obligé de 

se cacher un temps, ne juge pas la première vague de persécution de 1673 intense
605

 et, en 

1675, l’archevêque catholique de Cashel, John Brenan
606

, peut lui aussi témoigner d’une 

situation redevenue favorable qui lui permet d’assumer ses responsabilités auprès des 

fidèles. Selon John Gerald Simms, « les évêques pouvaient faire leurs visites discrètement 

et les prêtres pouvaient exercer leurs devoirs paroissiaux »
607

. Finalement, après la période 

de tension du « complot catholique », malgré l’exécution d’Oliver Plunkett qui apparaît 

comme le bouc émissaire des peurs anglaises, John Brennan trouve en 1681 que les 

autorités protestantes irlandaises ont relativement épargné les catholiques : « Le 

gouvernement est beaucoup plus modéré ici et, n’ayant accordé aucun crédit aux calomnies, 

ne nous a pas du tout opprimés aussi durement qu’en Angleterre »
608

. Même si les sanctions 

ne sont pas officiellement levées, la célébration des messes peut reprendre son cours 

laissant la place à ce que John Gerald Simms qualifie de période de « tolérance 

générale »
609

. 

Toutes ces concessions de la part du vice-roi reflètent aussi une volonté plus large 

de la part des protestants de ne pas se laisser aller à la peur dans leurs rapports avec les 

catholiques mais, au contraire, de stimuler une entente sociale. En 1682, tout juste trois ans 

avant le couronnement de Jacques II, même un protestant comme Richard Lawrence, qui 

n’hésite pas, par ailleurs, à condamner les doctrines du catholicisme jugées erronées et 

blasphématoires avec la même véhémence que ses contemporains, peut admettre, après 

avoir entendu des catholiques irlandais dénoncer le complot, la modération de 

certains : « Tous les papistes irlandais ne sont pas infestés par des Principes jésuites 

sanguinaires, mais beaucoup d’entre eux sont de bons Sujets, et de bons Voisins »
610

. En 

effet, le seul complot qui menace réellement de perturber le gouvernement Irlandais 

pendant cette période de Restauration est celui de 1663 fomenté par un groupe de 

protestants inquiets de changements sur la répartition des terres
611

. Avec le couronnement 
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de Jacques II en 1685, la situation religieuse des catholiques s’améliore encore plus : les 

prêtres sont autorisés à se montrer dans leurs habits cléricaux, sans toutefois afficher leurs 

croix pour ménager la sensibilité protestante. Des aides financières leurs sont octroyées et 

permettent une réorganisation sur le front de l’éducation
612

. Cette situation particulière, que 

James Camlin Beckett qualifie de « répit »
 613,

 reste valable jusqu’à l’arrivée de Jacques II 

dans l’île en 1690
614

. 

Sans minimiser des moments de durcissement cycliques contre la communauté 

catholique qui ne constituent pas le gage d’une société pleinement tranquillisée, l’absence 

de législation religieuse comme en Angleterre et les compromis des responsables 

protestants en Irlande placent les catholiques irlandais dans une position de tolérance tacite 

qui participe à l’apaisement des relations
615

. Pendant toute la période de Restauration, les 

seules tensions d’ordre religieux qui s’expriment réellement sont « importées » 

d’Angleterre et force est de constater qu’elles ne prennent pas en Irlande. L’absence de 

remous majeurs durant la période n’est pas uniquement le fait de la politique du 

gouvernement irlandais, car certains responsables catholiques cherchent eux aussi à 

s’associer à cette volonté d’apaisement. 

II.2.2- Une hiérarchie catholique peu belliqueuse 

Alors que l’attachement des catholiques irlandais à la papauté est très fort, la 

démonstration de leur fidélité politique envers le roi constitue, pour certains d’entre eux, 

l’un des enjeux importants de la Restauration. 

II.2.2.1- Un catholicisme irlandais en quête de tempérance 

Initiée comme en Angleterre par les classes sociales supérieures qui cherchent à 

préserver leur statut, une première remontrance est adressée à Charles II en 1660 à 

l’initiative de la noblesse irlandaise
616

 et est suivie d’une deuxième publication, 

pratiquement identique, mais assortie de deux signataires supplémentaires, en 1662
617

. 
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Celles-ci ont pour but d’affirmer la loyauté politique des catholiques d’Irlande au roi 

d’Angleterre et de ce fait, nient toute influence du pape dans les affaires civiles. Pourtant, il 

est intéressant de noter que ces remontrances obtiennent aussi l’adhésion directe d’une 

partie du clergé, dont Peter Walsh
618

, un prêtre franciscain, se fait le représentant. 

L’abondance de textes sur le sujet montre l’importance de l’investissement de certains 

catholiques d’Irlande. En effet, ajoutées aux deux remontrances de la noblesse catholique 

irlandaise, deux remontrances du clergé sont publiées en 1661
619

 et en 1662
620

. De plus, 

dans son pamphlet qui relate l’histoire de la remontrance, Peter Walsh présente encore 

plusieurs autres déclarations initiées par divers ordres catholiques comme celles de l662 par 

les dominicains
621

 et les jésuites
622

 ou en 1665, les franciscains
623

.  

Ces remontrances font preuve de la volonté de la communauté catholique de 

défendre sa réputation « Chargée de Calomnies »
624

 et son engagement religieux, dénigré 

« comme s’il n’était pas compatible avec toute Obéissance dévouée et la Foi au Magistrat 
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Temporel Suprême »
625

. Dans toutes les remontrances, le titre de roi d’Irlande de Charles II 

est réaffirmé. Il est le « Roi légal et légitime d’Irlande »
626

 et même « l’Oint de Dieu »
627

. 

Cette reconnaissance implique une « obéissance parfaite »
628

 dont l’obligation est rappelée 

de manière insistante :  

Cette Allégeance, qui est notre devoir par toutes les lois Divines et Humaines, (...) nous oblige sous 

peine de Péché d’obéir à Votre Majesté dans toutes les Affaires Civiles et Temporelles, tout autant 

qu’aucun autre sujet de Votre Majesté.
629

  

 

La prise de distance vis-à-vis de la papauté s’avère très importante et les mots 

utilisés sont durs. Dans les remontrances, les « Prétentions » du Pape, directement nommé, 

ne changent rien à cet engagement
630

 et, en référence à la bulle papale Regnans in Excelsis 

de 1570 qui appelait les catholiques irlandais à ne plus obéir à la reine Elisabeth I, son 

autorité religieuse ne peut prétendre « libérer [les catholiques] de leur devoir ou, [leur 

permettre] d’organiser des rébellions, porter les armes ou faire violence à la personne » du 

roi
631

. De telles demandes sont même dénoncées comme étant « contre la Parole de 

Dieu »
632

 ou « impies »
633

. Enfin, l’engagement loyal de ces catholiques irlandais garantit 

au roi qu’ils s’opposeront « à tout complot (...) quel que soit le prétexte ou l’autorité »
634

. 

Dans toutes ces remontrances, le compromis de ces catholiques réside aussi dans le fait 

qu’ils ne sollicitent aucune reconnaissance religieuse officielle pour leur communauté, les 

signataires acceptant de se contenter d’une situation de non-oppression
635

. L’esprit 

conciliatoire se révèle aussi dans la forme même du texte avec des formulations qui ne sont 
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pas sans rappeler le serment d’Allégeance comme la promesse d’un engagement moral 

entier, « prenant le ciel à témoin (...), sincèrement et en vérité, sans Equivoque ou Réserve 

Mentale »
636

. Pour l’historien James Brennan, dont l’analyse met en valeur une véritable 

paraphrase du Serment d’Allégeance, « une telle concession aux préjugés protestants »
637

 

constitue une innovation étonnamment contradictoire avec la tradition romaine.  

Soixante-dix prêtres, dont seize appartiennent au clergé séculier, sur deux cent 

acceptent cependant de signer la remontrance de Walsh en 1662, les autres n’ayant pas 

accepté une formulation jugée trop forte dans sa diminution du pouvoir papal
638

. Elle est 

condamnée par le représentant papal en Irlande, l’Université de Louvain et le Pape
639

. 

Pourtant, malgré les réticences de ses coreligionnaires, Peter Walsh persuade le Lord-

Lieutenant Ormond d’autoriser la convocation d’un synode catholique en 1666 à Dublin qui 

réunit, au mépris des recommandations papales, une centaine de religieux décidés à trouver 

une formulation acceptable par tous les camps et favorable à la paix, « le but si proche et 

hautement préoccupant pour la Paix et la Sécurité Publique »
640

. Ils se mettent d’accord sur 

trois propositions d’un compromis adopté en France par la faculté de théologie de La 

Sorbonne en 1663
641

 : l’autorité du pape n’existe pas « dans les Affaires Civiles et 

Temporelles »
642

, aucun pouvoir ne peut s’intercaler entre celui du roi et de Dieu
643

 et les 

sujets ne peuvent être libérés de leur obéissance « sous quelque prétexte que ce soit »
644

. 
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Ainsi certains des premiers adversaires de la remontrance, comme le primat catholique 

Edmund O’Reilly, ardent défenseur du Pape, révèlent-ils désormais à leur tour une volonté 

d’entente politico-religieuse avec le gouvernement
645

. Mais, cette dernière mouture, moins 

précise que la première, est refusée par le duc d’Ormond en raison de la faiblesse de sa 

formulation
646

.  

L’épisode de la remontrance, dont Peter Wash défend la cause jusqu’en 1674
647

, 

moment où le catholicisme de Jacques, héritier du trône, est déjà notoire, montre que les 

catholiques d’Irlande sont prêts à faire des compromis importants avec leur religion : dans 

leur intérêt, avec l’espoir de voir leur situation s’améliorer, mais aussi pour la pacification 

des tensions dans l’île et ce malgré tout ce qui les oppose aux protestants. Cette démarche 

diffère sérieusement de l’image véhiculée par la littérature pamphlétaire protestante d’un 

catholicisme irlandais assoiffé de sang et désirant renverser le gouvernement. Son échec 

révèle aussi un point important : la difficulté première des contemporains catholiques de 

Jacques II en Irlande n’est pas de trouver des terrains d’entente avec le gouvernement 

protestant, mais d’arriver à gérer leurs divisions internes qui viennent affaiblir la force de 

l’Eglise catholique en Irlande. 

II.2.2.2- La division du clergé catholique irlandais 

Malgré la résistance qu’elle oppose à l’établissement général de l’Eglise d’Irlande, 

l’Eglise catholique en Irlande est caractérisée à de nombreux niveaux par des divisions 

internes qui affaiblissent sa cohésion. Les désaccords autour de la remontrance donnent lieu 

à des règlements de compte internes, alors que les signataires deviennent les victimes d’une 

persécution organisée de l’intérieur de l’Eglise catholique
648

. Pendant, le synode de 1670, la 

hiérarchie catholique arrive à formuler un serment de loyauté avec l’accord de Rome, mais 

une rivalité entre les deux principaux archevêques, Peter Talbot et Oliver Plunkett, sur la 

question de la préséance de leur diocèse dans la hiérarchie cléricale en Irlande finit par 
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constituer un frein bien plus important à la force de l’Eglise catholique que l’oppression des 

lois pénales du gouvernement irlandais
649

. Plus important encore, des tensions resurgissent 

et divisent les catholiques d’Irlande selon une ligne ethnico-religieuse héritée de l’offensive 

tridentine à la fin du XVI
e
 siècle

650
 qui lie d’un côté la communauté vieille anglaise au 

catholicisme romain et d’un autre un catholicisme considéré plus primaire aux Gaéliques
651

.  

En effet, avec les divisions autour des remontrances, le besoin d’unifier la hiérarchie 

épiscopale se fait sentir et des hommes comme l’évêque catholique Nicholas French qui, 

d’après Jason McHugh, « maintenait que même aux endroits où il y avait un nombre 

suffisant de prêtres, ils étaient en proie à la controverse et à la division »
652

, demandent, dès 

1667, que de nouveaux évêques soient envoyés du continent. Mais, au lieu d’unir l’Eglise 

catholique en Irlande, la discipline imposée par les nouveaux arrivants engendre encore 

plus de divisions sur des questions religieuses mais aussi ethniques. L’historien John 

Gerald Simms rappelle son effet contraire : il y avait des « disputes dans de nombreux 

diocèses - entre des individus, entre des réguliers et des séculiers, entre des Gaéliques et des 

Vieux Anglais
 
»

653
. En 1669, Oliver Plunkett rencontre lui-même de l’opposition lors de sa 

nomination à la primauté d’Armagh à la fois à cause de ses origines vieilles anglaises et de 

sa défense de catholicisme tridentin, puisque le clergé vieil Irlandais d’Ulster juge qu’il ne 

convient pas pour le poste, car les personnes comme lui « appartiennent à une division 

civile différente, [avec] des coutumes et une langue différentes »
654

. Cette antipathie 

ethnique devient en partie responsable de sa chute au moment du « complot catholique ». 

En effet, les preuves qui condamnent à mort le Vieil Anglais ont été fournies par des 

témoins catholiques, d’après David Dickson, « avec des patronymes gaéliques »
655

, 

montrant par-là l’existence d’une véritable hostilité d’origine ethnique installée au sein de 
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la communauté catholique. L’existence de ces malveillances internes est évidente pour les 

protestants d’Irlande dont les textes contemporains s’accordent à corroborer l’idée d’un 

clivage. Ainsi pour Richard Lawrence, « il est manifeste que les Prêtres eux-mêmes ne sont 

pas tous unis »
656

. Cette réalité n’échappe pas non plus au gouvernement irlandais qui joue 

des divisions, au mieux pour discerner les responsables catholiques de confiance des 

autres
657

, au pire, dans l’hypothèse de John Gerald Simms et Sean J. Connolly, pour mieux 

fragiliser et garder sous contrôle le clergé catholique
658

. 

En Irlande, dans une situation que les responsables des communautés protestantes et 

catholiques savent très tendue, la vie quotidienne demande des arrangements susceptibles 

de transcender les haines bien ancrées. Par conséquent, contrairement à ce que peut laisser 

penser une littérature mémorielle très violente, des concessions sont faites des deux côtés. 

D’une part, la souplesse dont font preuve les dirigeants politiques protestants évite souvent 

la persécution pendant la période de Restauration. D’autre part, des membres du clergé et 

de la noblesse catholiques préfèrent nuancer leur soumission au Pape dans le but d’obtenir 

des conditions de vie pacifiée. Finalement, les divisions internes à l’Eglise catholique 

d’Irlande affaiblissent la cohésion de la communauté catholique et l’ennemi catholique tant 

diabolisé, soi-disant mené par sa cohorte de prêtres assoiffés de sang comme dans les récits 

du soulèvement de 1641, n’apparaît pas si vindicatif dans ses revendications religieuses 

dans les années précédant la venue sur le trône de Jacques II. 

En Irlande et en Angleterre, les catholiques cherchent bien sûr à défendre leurs 

positions, mais la confrontation religieuse ne constitue pas la préoccupation principale de la 

vie quotidienne des contemporains de Jacques II. Dans ce contexte, son arrivée au pouvoir 

en 1685 ne semble pas devoir inévitablement créer un déchaînement des tensions 

religieuses entre les deux communautés et ce, d’autant plus qu’un autre élément joue en 

faveur de l’apaisement des tensions. En effet, en Angleterre comme en Irlande, les 

communautés protestantes et catholiques manifestent toutes deux une révérence à l’égard 

du roi qui les garde aussi, à bien des points de vue, dans la retenue. Quelles que soient les 

différences de convictions, les enseignements des Eglises anglicane et catholique trouvent 

un point d’accord en la personne du roi et jouent un rôle prépondérant dans la retenue des 

deux communautés.  
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III- Des Eglises anglicane et catholique engagées aux côtés du roi en Angleterre 

et en Irlande 

 

Après le rétablissement de son statut officiel par Charles II en mai 1662, l’Eglise 

anglicane s’engage avec détermination auprès de celui-ci. Un phénomène de sacralisation 

de la personne royale, déjà visible dans les règnes précédents, se renforce très fortement au 

cours de son règne, offrant un formidable soutien à l’acceptation de son successeur, 

Jacques II, sur le trône. Quant aux catholiques d’Irlande, ils considèrent le respect dû au roi 

comme une question plus politique que religieuse, que nous étudierons donc dans la 

deuxième partie de cette thèse. Cependant, la hiérarchie catholique d’Irlande participe aussi 

à une propagande royaliste qui l’inscrit, au-delà de la religion, comme un allié précieux de 

Jacques II. 

 

III.1- La sacralisation du roi en Angleterre et en Irlande 

A la Restauration, le souvenir de la mort de Charles I dont les sujets ont besoin 

d’expier le meurtre, participe à l’exaltation de la personne du roi et de son pouvoir par le 

clergé anglican en Angleterre et en Irlande. 

III.1.1- Le culte anglican du martyr royal en Angleterre et en Irlande 

Après l’expérience de la guerre civile et du Commonwealth, vécue de 1642 à 1660 

comme une période de chaos par les fidèles de la monarchie anglaise, mais aussi par les 

déçus de la République instaurée par Cromwell, le retour d’un roi sur le trône devient le 

seul espoir de stabilité pour la nation anglaise. De manière unanime, l’exécution de 

Charles I est dénoncée comme un sacrilège et, tous les 30 janvier, les membres de l’Eglise 

Etablie d’Angleterre et de l’Eglise Etablie d’Irlande doivent participer à un service 

religieux dont le but est la reconnaissance du régicide. Les textes lus par les fidèles dans le 

Livre de la Prière Commune de l’Eglise d’Angleterre et dans celui de l’Eglise d’Irlande 

sont identiques et leur demandent de faire une pénitence. Ainsi la prière formulée pour 

l’occasion, A Form of Prayer for the 30
th

 day of January, being the day of the Martyrdom 

of K. Charles the First, demande-t-elle de reconnaître « la culpabilité de la nation pour le 

sang versé »
659

. Celle-ci nous éclaire sur le ton donné à la commémoration : Charles I est le 
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martyr de son propre peuple et la dureté de la vie sous Cromwell, ainsi que les troubles 

politiques, religieux et sociaux qui ont découlé de ces bouleversements, sont la juste 

punition de Dieu : « Nous, tes indignes serviteurs, confessons humblement que les péchés 

de cette Nation ont été la cause de ce lourd jugement qui nous a été imposé »
660

. D’après 

l’historien John Spurr, cette commémoration « frisait l’idolâtrie »
661 

et se transmet sans 

difficulté aux personnes de Charles II et de Jacques II.  

L’aura sacrée installée autour de Charles I trouve une nouvelle signification avec ses 

fils. « Miraculeusement préservés »
662

 par Dieu et revenus en Angleterre pour succéder à 

leur père, ces derniers permettent à la nation anglaise de vivre le pardon de Dieu grâce au 

rétablissement de la monarchie
663

. La royauté devient ainsi le symbole d’une divine 

providence qui continue de se manifester régulièrement pour sauver Charles II et le duc 

d’York de leurs ennemis, comme lors d’un complot manqué en 1683
664

 qui devient aussi le 

sujet de sermons
665

. L’idée de l’implication divine dans le retour au pouvoir et la protection 

des Stuarts génère une révérence très forte vis-à-vis de la monarchie qui prend une 

dimension sacrée quand des dons surnaturels de guérison sont, en plus, attribués à 

Charles II et Jacques II en Angleterre. 

III.1.2- Le miracle royal en Angleterre 

Destinée à renforcer la dimension divine de la monarchie en apportant la preuve que 

la personne royale possède le don de guérir, une cérémonie appelée le Toucher Royal des 

Ecrouelles
666

, fait très rapidement sa réapparition en Angleterre. Comme elle est liée à 

l’imposition des mains du roi, aucune mention n’a été trouvée de ce rituel en Irlande, pays 

dans lequel il ne réside pas. En Angleterre, par contre, pour que la monarchie impose un 

respect indiscutable à la population, il devient fondamental que celle-ci soit auréolée d’une 

dimension miraculeuse, ce que Marc Bloch appelle dans son étude sur Les Rois 

thaumaturges, « le prestige du miracle »
667

. La cérémonie date du XI
e
 siècle, mais, malgré 
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son instauration très lointaine, la pratique subsiste encore à l’époque de Charles II et de 

Jacques II. En 1660, trois mois seulement après le rétablissement de la monarchie, une 

entrée du Journal de John Evelyn évoque le phénomène : « Sa Majesté a commencé à 

Toucher les Ecrouelles pour la première fois! »
668

. Assisté par des prêtres anglicans, le roi 

préside un office religieux où les bénédictions offertes prennent une dimension 

complètement messianique : « La véritable lumière est venue dans le monde »
669

. Même si 

l’association avec le Livre de la Prière Commune n’est pas systématique, la reproduction 

intégrale du rituel se trouve régulièrement imprimée dans sa version de 1662, montrant par 

là un accroissement du phénomène
670

. Le « toucher » du roi y est décrit comme un moment 

mystique au travers duquel Dieu peut agir : « Ces personnes malades à qui le [Roi] impose 

les mains peuvent se rétablir au travers de Jésus Christ notre Seigneur »
671

.  

Les rencontres font partie des fonctions que le roi remplit à une fréquence 

hebdomadaire, tous les vendredis, au point de finir par toucher une centaine de milliers de 

ses sujets au cours de son règne
672

. En 1683, la diffusion d’une proclamation royale montre 

l’importance des manifestations et réaffirme le rôle de transmetteur du roi dont le 

« Toucher [est] Sacré », car en liaison directe avec Dieu
673

. D’après Marc Bloch, « jamais 

roi thaumaturge ne connut plus beau succès »
674

 et l’atmosphère de sacralisation royale est 

à son comble jusque dans le règne de Jacques II. Ainsi, dès la Restauration, l’Eglise Etablie 

se pose-t-elle en soutien d’une monarchie aux pouvoirs surnaturels, comme seuls Jésus et 

ses apôtres les possèdent dans le Nouveau Testament et dont la pratique très fréquente 

apporte une dimension sacrée et mystique à la personne royale qui devient, par conséquent, 

intouchable. La culpabilité spirituelle attachée à la mort de Charles I, l’aura de providence 

autour de ses fils et les pouvoirs miraculeux de la royauté renforcent l’idée que la 

monarchie est de droit divin
675

. Ce faisant, l’Eglise Etablie rejoint les convictions de 

l’Eglise catholique d’Irlande pour devenir toutes deux des instruments de propagation de 

convictions politico-religieuses extrêmement propices à la stabilité des deux royaumes. 
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III.2- Les Eglises anglicane et catholique comme lieux de propagande royaliste 

en Angleterre et en Irlande 

En se positionnant comme le meilleur soutien du roi, l’Eglise, qu’elle soit anglicane 

ou catholique, constitue un vecteur important des idées politiques en Angleterre et en 

Irlande. A certaines périodes, l’insistance sur ce genre de discours politique répond souvent 

à un intérêt immédiat, mais il ne faudrait pas négliger le fait que la théologie même des 

Eglises constitue au XVII
e
 siècle, comme l’évoque l’historienne Jane Ohlmeyer, « un 

langage du débat politique tout aussi important et fondamental que le droit coutumier »
676

. 

D’ailleurs, en écoutant une prédication en 1683, John Evelyn ne s’y trompe pas. Il s’agit 

bien pour lui de politique : « Un sermon fut prêché sur le droit divin des Rois »
677

. 

L’autorité exercée en chaire permet ainsi la diffusion au moindre des fidèles anglicans d’un 

principe d’obéissance très fort au roi qui trouve sa source dans les textes fondateurs de 

l’Eglise anglicane
678

. Celui-ci intègre deux aspects qui concernent l’obligation d’obéissance 

du sujet et la condamnation de toute forme de résistance. Pour ces raisons, il est désigné, 

par les contemporains de Jacques II, sous le nom de doctrine de l’obéissance passive ou de 

la non-résistance, comme l’indiquent régulièrement les titres des sermons des évêques de 

l’Eglise Etablie d’Angleterre
679

. Pour les autorités religieuses de l’Université royaliste 

d’Oxford, cette notion d’obéissance est considérée comme l’élément fondateur de l’Eglise 

Etablie d’Angleterre et d’Irlande, « la Marque et le Fondement de l’Eglise »680
. Pour les 

catholiques, l’exaltation de la royauté s’inscrit dans une démarche où, en l’absence de lois 
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ouvertement en leur faveur, seul le roi devient le garant de conditions de vie plus 

favorables
681

. 

III.2.1- Une obéissance absolue au roi en Angleterre et en Irlande 

Depuis la Réforme anglicane du XVI
e
 siècle, les relations entre un pouvoir royal fort 

et la religion d’Etat sont scellées dans une interdépendance qui influence l’enseignement 

spirituel de l’Eglise. Son but est de propager à toute la population la notion d’une 

obéissance extrêmement forte envers le monarque, définie par Alain Morvan, Jean-François 

Gournay et Franck Lessay comme une véritable « une culture de l’obéissance »
682

. En effet, 

d’après les mêmes historiens, dès l’année 1547, parmi les homélies destinées à « enraciner 

la foi anglicane dans la conscience populaire »
683

, l’une d’entre elles, The Homily on 

Obedience
684

, se distingue par son thème dédié à l’obéissance aux dirigeants. En 1571, un 

autre texte, An Homily against Disobedience and Wilful Rebellion
685

, dont nous avons placé 

un extrait dans les annexes
686

, se révèle encore plus explicite contre toute forme de 

rébellion. Cette homélie inscrit le fondement de la loyauté politique de l’Eglise Etablie en 

Angleterre et en Irlande dans les Ecritures
687

. Le cinquième commandement du Décalogue, 

qui exige le respect des enfants envers les parents, sert d’appui pour transférer la notion 

d’obéissance absolue à la relation des sujets au roi qui est, d’après le texte de l’homélie de 

1571, « le parent de leur pays »
688

. Dans l’organisation du monde et des relations humaines 

par Dieu, l’obéissance est primordiale étant « la vertu principale de toutes les vertus »
689

. 

Tout comme la souveraineté de Dieu est totale sur sa création, ainsi en est-il 

inconditionnellement de la souveraineté du roi sur ses sujets : « Les Rois et les Princes, 

qu’ils soient mauvais ou bons, règnent d’après l’ordonnance de Dieu et (....) les sujets leur 

doivent obéissance »690.  
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Avec de telles injonctions, l’exaltation de la monarchie de droit divin se dissocie 

difficilement de l’idée d’un pouvoir absolu
691

. L’Eglise Etablie utilise aussi un recueil de 

prières, Certain Godly Prayers to be used for sundry Purposes
692

, qui martèle, au travers de 

modèle de prières, l’obéissance comme le devoir de tout bon chrétien afin qu’il « puisse 

(…) obéir sans faillir [au] Roi et à tous les gouverneurs sous son autorité (...) afin 

d’accepter docilement toutes les lois et les ordonnances communes »
693

. Formulé au 

XVI
e
 siècle, cet appel à l’obéissance passive des sujets envers leur souverain s’inscrit 

comme l’un des dogmes principaux de l’Eglise anglicane et perdure jusqu’au règne de 

Jacques II. Selon Alain Morvan, Jean-François Gournay et Franck Lessay, tous ces textes 

que nous venons d’analyser posent « les fondements d’une doctrine théologico-politique 

qui restera celle de l’anglicanisme jusqu’au XVIII
e
 siècle »

694
. En effet, à cause de la 

période de rébellion à la monarchie du Commonwealth, le lien entre religion et politique se 

renforce pendant toute la période de Restauration. D’après John Spurr, les églises sont 

décorées des insignes royaux et le clergé est engagé à affirmer le plus régulièrement 

possible la suprématie royale dans les domaines civil et religieux
695

. Dans le même temps, 

l’insistance sur l’obéissance des sujets prend encore plus d’ampleur et s’accentue 

particulièrement dans les moments où la monarchie est mise en danger, comme en 1683 

lorsque Charles II et le duc d’York réchappent du complot du Rye House.  

En effet, quelques mois après l’événement, William Sherlock lie maintenant 

l’obéissance à la « Sécurité du Gouvernement »
696

. La même année, l’Université d’Oxford 

durcit le ton vis-à-vis de la rébellion des sujets qui ne peut se justifier en aucune façon. Elle 

demande à ce que cette notion soit formellement diffusée pour devenir l’une des 

convictions principales des membres de l’Eglise Etablie : « L’enseignement de ces 

soumission et obéissance doit être clair, absolu et sans exception vis-à-vis d’aucun Etat ou 
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ordre humain »
697

. Cette ferveur royaliste attachée à la religion ancre un respect tellement 

profond dans les mentalités des contemporains de Jacques II qu’il n’offre, au moment de 

son couronnement, selon James Lydon, « aucune garantie d’une opposition unie contre 

[lui] »
698

. Même en 1685, en Irlande, où l’arrivée sur le trône d’un roi catholique constitue 

un bouleversement pour les protestants, l’évêque anglican Edward Wettenhall fait preuve 

de la même ferveur envers Jacques II : 

Soumettez-vous (...) au Roi (...). Par Rois, nous entendons ceux qui sont suprêmes, ceux qui 

possèdent dans leurs Territoires la plus haute Autorité sous Dieu et le Christ, indépendante de toutes 

autres. Et, tel que je le conçois, personne ici ne croit qui que ce soit d’autre dans cette position dans 

ces Royaumes que Son actuelle Majesté Jacques II.
699

 

 

Du côté catholique, les mêmes principes de loyauté au roi sont revendiqués bien 

avant le couronnement de Jacques II. En 1674, quand l’archevêque Peter Talbot écrit une 

lettre aux catholiques d’Irlande, c’est pour leur rappeler leur devoir de soumission en tant 

que sujets de Charles II, « l’inviolable Devoir et Obéissance [qu’ils doivent] au 

Gouvernement de Sa Majesté et aux Lois auxquelles vous êtes soumis »
700

. Dans le même 

texte, le thème de l’obéissance est présenté comme le sujet principal de la foi catholique 

valable même pendant les moments les plus durs :  

Je dis que, même si vous en étiez réduits à mourir de faim, vous ne devriez pourtant pas envisager 

d’améliorer votre situation en complotant ou en conspirant contre le Gouvernement de Sa M.
té
, Sa 

Personne ou Ses Sujets ; ou en perturbant la paix du Royaume. Je le dis encore une fois, vous ne 

devriez pas le faire, la raison étant aussi évidente que vous ne devriez pas pécher.
701

  

 

Selon Peter Talbot, les rois sont les « Images de Dieu car leur Souveraineté et leur 

Fonction représentent Dieu de manière politique »
702

. Dans un contexte où les Irlandais 

catholiques sont soumis à l’époque à un roi protestant, la réflexion autour du roi est très 

forte, car se dresser contre lui revient à se dresser contre Dieu : « Celui qui méprise 
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l’Image, méprise le Prototype »
703

. Pour les catholiques, l’ancrage dans les Ecritures d’une 

telle doctrine ne fait non plus aucun doute : « Lisez les Ecritures Saintes et vous trouverez 

que St. Paul nous dit que les Chrétiens sont en conscience tenus d’obéir à leurs Empereurs 

païens »
704

. Cet engagement extrême constitue aussi pour les catholiques le sceau 

caractéristique du vrai catholicisme :  

La nature même et le génie de notre Religion nous y oblige fermement, et ne nous laisse aucun 

pouvoir de dénouer ce lien d’obéissance inviolable à nos Souverains Terrestres qui est de manières 

tellement variées lié à notre Chrétienté.
705

  

 

Nous sommes une nouvelle fois bien loin ici du concept protestant du prêtre 

catholique qui cherche à soulever une rébellion pour renverser le gouvernement et 

massacrer tous les protestants. Ainsi Peter Talbot rajoute-t-il de manière convaincue : 

Si (...) Moi, ou un Ange du Ciel devait chercher à vous convaincre qu’il est légal de maltraiter vos 

voisins protestants ou de les déposséder de leurs biens, ou d’entrer dans leurs possessions par tous les 

moyens ou méthodes que la Loi du Pays n’autorise pas, ne leur donnez aucun crédit mais qu’ils 

soient comme Anathème à vos yeux.
706

 

A la veille de voir Jacques II monter sur le trône, le devoir d’obéissance au 

monarque est posé par les confessions anglicane et catholique comme émanant de la 

volonté divine et comme étant indépendant des circonstances ou de la religion du roi. Par 

conséquent, toute révolte expose ses participants à des conséquences spirituelles horribles. 

III.2.2- Le péché de rébellion 

Tout autant que l’obéissance, les avertissements contre la rébellion sont 

omniprésents en chaire pour les anglicans et dans des textes pour les catholiques car, pour 

une majorité d’hommes de ces deux Eglises, elle reste dans la hiérarchie des péchés le pire 

d’entre tous. Dans l’homélie anglicane, An Homily against Disobedience and Wilful 

Rebellion, la notion d’obéissance absolue au roi s’accompagne d’une condamnation de la 

rébellion tout aussi forte. En effet, si le pouvoir du souverain lui est attribué par Dieu, alors 

s’opposer à lui d’une quelconque manière revient à s’opposer à Dieu : « Celui qui résiste au 

pouvoir, résiste au commandement de Dieu »
707

. Confrontés à des demandes injustes de la 
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part du roi, les sujets doivent simplement endurer les conséquences déplaisantes sans 

jamais se rebeller, « souffrir patiemment et obéir »
708

. Par ailleurs, dans cette homélie, la 

description du diable, le « fondateur de la rébellion »
709

, cherche aussi à faire sérieusement 

réfléchir les ouailles sur les conséquences spirituelles de la rébellion au roi. La révolte à 

Dieu du diable lui a effectivement valu d’être déchu : « D’ange lumineux et le plus 

glorieux, [il] est devenu le plus noir et le plus immonde démon et diable »
710

 le faisant 

tomber « de la hauteur du ciel dans la fosse et le fond de l’enfer »
711

. Si Dieu n’a pas 

épargné un ange, suivre le diable dans ses errements implique le même terrible 

résultat : « Une damnation éternelle »
712

.  

De la Restauration au règne de Jacques II, la reprise devient inévitable dans les 

sermons anglicans en Angleterre et en Irlande. En Irlande, en 1661, écritures à l’appui, 

Jeremy Taylor met toute tentative de révolte sur un pied d’égalité avec le « Péché de 

sorcellerie »
713

 qui méritait alors la mort et, en 1685, Edward Wettenhal dans son sermon, 

The Christian Law of the Sword Both as to its Publick and Private Use, interdit la rébellion 

à ses coreligionnaires protestants
714

. En 1689, alors que Jacques II n’est plus sur le trône 

d’Angleterre, l’obéissance est tellement inscrite dans son identité religieuse qu’un 

protestant irlandais se lamente à propos du renversement de son roi qu’il perçoit comme un 

tournant irréparable pour l’Eglise d’Angleterre la privant désormais de « toute prétention à 

la beauté d’une Eglise des plus Pures et Primitive »
715

. De leur côté, les catholiques 

reprennent sans ambiguïté les mêmes convictions contre la rébellion dont les conséquences 

sont tout aussi menaçantes. En 1674, Peter Talbot affirme que « Dieu a une aversion 

particulière pour la Rébellion et les Perturbateurs du Gouvernement »
716

 et tout bon 

catholique n’a « pas plus le droit de [se] rebeller contre lui [le roi] que contre Dieu lui-
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même »
717

. La conclusion de ce discours catholique n’est pas difficile à deviner : ceux qui 

agissent ainsi « s’achètent la Damnation »
718

. 

En associant sans cesse la royauté à des termes comme « soumission », 

« obéissance », « absolu », « providentiel » ainsi qu’à une imagerie qui identifie le roi à 

Dieu, l’Eglise Etablie d’Angleterre élève la fonction royale à un rang quasi-sacré qui 

constitue l’héritage de Jacques II. Dans l’esprit anglican, la monarchie anglaise finit par être 

envisagée comme intouchable. Cet engagement à la soumission, commandé à tous les sujets 

par leur hiérarchie religieuse, et la « diabolisation » de la rébellion semblent effacer 

beaucoup d’obstacles en Angleterre entre des sujets protestants et un roi catholique. En 

Irlande, malgré leur situation inconfortable, les protestants adoptent la même attitude vis-à-

vis de Jacques II, influencés par une Eglise d’Irlande unie dans ses convictions à l’Eglise 

Etablie d’Angleterre. Quant aux catholiques d’Irlande qui ont adopté ces principes 

d’obéissance sous le règne protestant de Charles II, ils envisagent très sereinement de se 

soumettre maintenant à l’autorité d’un roi de la même religion qu’eux.  

 

A la Restauration, en Angleterre, l’Eglise anglicane s’impose en religion d’Etat et 

ne laisse aucune place aux autres confessions dans l’organisation religieuse, politique et 

sociale du pays. L’uniformité religieuse devient garante de la stabilité de l’Angleterre ce 

qui permet à l’Eglise Etablie d’Angleterre d’accueillir avec confiance un roi catholique à sa 

tête et ce, d’autant plus que la communauté catholique anglaise se montre très modérée 

dans la période précédant son couronnement. En Irlande, l’uniformité religieuse s’est 

révélée impossible à appliquer. Pour autant, l’île trouve une stabilité dans des compromis 

religieux importants. Ces derniers sont motivés par la volonté de nombreux protestants et 

catholiques de pacifier les relations entre les deux communautés. Du côté des protestants, le 

gouvernement irlandais arrive régulièrement à atténuer la rigueur des lois pénales imposées 

aux catholiques. Quant aux catholiques, des acteurs importants de la hiérarchie religieuse, 

soutenus par la noblesse, font tous leurs efforts pour démontrer que leur religion n’est pas 

incompatible avec la loyauté politique. Ce faisant, leurs démarches contredisent les idées 

que se font les protestants sur les responsables religieux catholiques qu’ils imaginent 

comme des hommes qui complotent pour renverser le gouvernement par la violence et 

massacrer tous les protestants. Des divisions au sein du clergé catholique d’Irlande mitigent 
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d’autant plus cette image d’une force catholique unie prête à se battre autour d’intérêts 

religieux communs. 

Toutes ces nuances permettent déjà de comprendre que Jacques II n’aborde pas son 

règne dans un contexte religieux uniquement fait de tensions entre protestants et 

catholiques dans les deux pays. Un autre élément se révèle aussi en sa faveur. En 

Angleterre et en Irlande, les deux Eglises se veulent soumises au roi quel que soit sa 

religion et appellent leurs ouailles à une obéissance absolue vis-à-vis du monarque. Cette 

constatation est très importante en particulier en Angleterre à l’arrivée au pouvoir de 

Jacques II. En effet, la force et la répétition du discours sur l’obéissance dans les sermons 

pèsent sur ses sujets protestants anglais et irlandais d’une manière qui les pousse à accepter 

un roi catholique et ce, d’autant plus que cette notion de soumission inconditionnelle est 

accentuée par une aura de guérisons miraculeuses dont l’Eglise Etablie entoure la figure 

royale. Inscrite dans les prédications comme un dogme se voulant indissociable des deux 

confessions, ces volontés de respecter, de préserver et de courtiser ainsi la royauté sont 

autant de facteurs de stabilité qui jouent avantageusement en faveur de Jacques II en 

Angleterre et en Irlande. Pour preuve finale d’un environnement moins explosif qu’il n’y 

paraît au premier abord, l’absence totale d’un réel complot catholique dans les deux pays 

durant la période de Restauration. Ainsi, l’atmosphère extrêmement anxiogène qui sous-

tend les relations interconfessionnelles peut-elle, dans des proportions que nous trouvons 

importantes, être tempérée par ces éléments. 

Pourtant, après quelques temps de l’implication personnelle de Jacques II dans les 

affaires religieuses des deux pays, ses alliés les plus engagés, les anglicans les plus fervents 

dans leur royalisme qui lui permettent d’accéder au pouvoir en Angleterre et les catholiques 

en Irlande, manifestent tous leur mécontentement. Jacques II ne semble pas comprendre 

leurs attentes religieuses et ses décisions dans ce domaine finissent par participer à la 

déstabilisation des deux pays.  
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Chapitre 3 : Le « malentendu » religieux entre Jacques II et ses 

sujets anglais et irlandais 

 

Comme les disparités confessionnelles de l’Angleterre et de l’Irlande auraient pu le 

laisser supposer, Jacques II aborde la situation religieuse de manière très différente dans les 

deux pays. Pourtant, sa stratégie ne semble pas être motivée par un désir de ménager les 

sensibilités, ni de satisfaire ses alliés les plus proches, car ceux-ci se révèlent très 

insatisfaits dans les deux pays, au point de mener une résistance ouverte contre les réformes 

religieuses du roi en Angleterre. 

 

I- La résistance de l’Eglise d’Angleterre à la politique religieuse agressive de 

Jacques II 

 

Au lendemain du décès de son frère, le 6 février 1685, Jacques II, dans une 

allocution au conseil privé
719

, s’engage à mener une politique de continuité. Ses paroles 

sont claires et, comme son discours est improvisé, il apparaît comme le reflet sincère des 

sentiments réels du nouveau roi qui parle, comme il est écrit dans ses Mémoires, « de 

l’abondance de son cœur »
720

. Il ne cherche en aucun cas à esquiver les préoccupations 

religieuses des dix années précédentes et, au contraire, parle très directement des craintes 

principales de ses sujets en ce qui concerne la religion et la politique : « Je ferai tous mes 

efforts pour préserver ce gouvernement, à la fois l’Eglise et l’Etat, comme il est maintenant 

établi par la loi »
721

. Ses premiers mots sont adressés à l’Eglise Etablie d’Angleterre et se 

veulent très rassurants. Jacques II reconnait son soutien infaillible envers la monarchie, 

« que les principes de l’Eglise d’Angleterre sont pour la monarchie et que ses membres se 

sont montrés de bons et loyaux sujets »
722

. Il s’engage en retour à la protéger, c’est-à-dire à 
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avoir « toujours soin de la défendre et de la soutenir »
723

. C’est plus qu’il n’en faut pour 

rassurer ses auditeurs qui sont enthousiastes
724

. Comme pour faire mentir les prophéties les 

plus apocalyptiques, le nouveau roi témoigne par ses décisions d’une recherche d’équilibre 

entre sa religion et celle de ses sujets, son couronnement symbolisant à lui seul toute la 

dualité de sa situation, mais aussi une certaine pondération. En effet, Jacques II est 

couronné deux fois, la première le 22 avril 1685, en comité privé selon les rites de l’Eglise 

catholique, puis le lendemain de manière officielle, selon la tradition de l’Eglise anglicane 

cependant allégée du moment de communion. D’après ses Mémoires, Jacques II veut faire 

preuve de souplesse et « se conformer autant que sa raison (...) le justifie »
725

. 

L’atmosphère d’adoration stimulée par l’Eglise Etablie d’Angleterre est toujours 

aussi présente et, dès son couronnement, Jacques II est invité à « toucher » ses sujets pour 

les guérir, soit d’après Marc Bloch, 4 422 personnes de mars à décembre 1685
726

. Toutes 

les obédiences religieuses lui rendent les hommages habituels empreints de respect, selon 

un témoin, « lui témoignent Devoir et Obéissance avec ferveur »
727

, et en particulier 

l’Eglise d’Angleterre qui veut inscrire sa soumission dans la continuité. En effet, 

l’admonestation du discours de couronnement de l’Evêque d’Ely
728

 n’a rien d’équivoque en 

ce qui concerne toute résistance au roi promettant une nouvelle fois la « Damnation »
729

 aux 

réfractaires. En 1686, dans un sermon prononcé devant le roi, l’Anglican Thomas 

Cartwright
730

 confirme que la fidélité authentique de l’Eglise Etablie n’est pas liée à la 

religion de son roi qu’elle accepte sans l’obliger à changer de confession : « Sans le 

catéchiser »
731

, que Dieu seul est au-dessus de lui et que même si le roi ne plaît pas, les 

vrais membres de l’Eglise d’Angleterre ne doivent pas se rebeller, « ni ouvrir nos bouches, 
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ni lever nos mains contre lui ; mais l’honorer »
732

. L’enfer est toujours promis au « Sujet 

Entêté », c’est-à-dire celui qui désobéit, comme le mérite un suppôt de Satan, « un Membre 

de l’Antéchrist »
733

. Confiant dans le soutien de l’Eglise Etablie d’Angleterre, Jacques II 

compte donc fermement sur son obéissance pour le soutenir dans les changements religieux 

qu’il entend mener et se lance sans ménagement dans des réformes jugées agressives par les 

responsables de l’Eglise anglicane. Ce faisant, il détruit progressivement la confiance que 

ses sujets protestants anglais avaient décidé de placer en lui. L’enthousiasme des premiers 

moments de règne retombe et la méfiance qui s’installe envers le roi catholique se 

transforme en véritable résistance. 

I.1- La pratique religieuse envahissante de Jacques II  

Même si, dans son rôle public, Jacques II cherche à se montrer modéré dans son 

rapport avec la religion catholique, cette retenue dans la pratique personnelle de sa foi est 

de courte durée. Il ne tarde pas à mettre son catholicisme en exergue et montre que, à ses 

yeux, ce sont à ses sujets de s’accommoder de leur roi et de respecter sa religion. En effet, 

le premier dimanche suivant le décès de son frère, il se rend à la chapelle de St James pour 

entendre la messe et demande à ce que les portes soient laissées ouvertes. Le roi ne voit pas 

pourquoi il se cacherait et souhaite au contraire « que le monde voit que sa grandeur 

présente est incapable de l’influencer en ce qui concerne son devoir envers Dieu »
734

. En 

Irlande, il est évident que la situation n’est pas pour déplaire aux catholiques. Dans son 

style poétique David O’Bruadair se réjouit : « Jacques, l’illustre souverain écoute la messe 

à Whitehall entouré de prêtres comme gardes du corps »
735

. Mais, de leur côté, les 

protestants anglais commencent à être choqués, car ils s’attendaient à ce que la foi de leur 

nouveau roi reste discrète
736

. Notamment, ils se souviennent bien, comme Gilbert Burnet le 

note dans son Histoire, que ce dernier avait promis en 1678 au Parlement que « quelle que 

soit sa religion, celle-ci constituerait une chose privée entre Dieu et son âme »
737

. En retour, 

les Anglais avaient montré qu’ils acceptaient, de sa part, une pratique dévotionnelle 

discrète
738

. Pourtant, comme il l’écrit dans ses Mémoires, Jacques II sait que ses sujets sont 
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« susceptibles »
739

 en ce qui concerne sa religion et à quel point il devrait user de 

prudence : « Combien il serait dangereux d’inspirer de nouvelles peurs et de nouvelles 

appréhensions »
740

. 

Malgré tout, Jacques II engage des changements dès 1686. A des fins personnelles, 

il transforme la chapelle anglicane St James en église catholique et nomme quatorze moines 

bénédictins
741

. Le roi remarque bien que ces transformations sont rapidement des causes de 

mécontentement : « Ils ont bougonné quand il a pris pour lui la Chapelle St James »
742

. 

De la même manière, il sait très bien que l’apparition publique des prêtres en robes indigne 

ses sujets
743

. Le roi semble pris dans une sorte de zèle excessif qu’il arrive tout de même à 

reconnaître, avec un peu de lucidité, comme « imprudent »
744

. D’après l’aveu même de ses 

Mémoires, il encourage la construction de « plus de Chapelles qu’il n’y avait assez de 

fidèles pour les remplir »
745

. Néanmoins, cela ne suffit apparemment pas à le freiner, car le 

raisonnement qui soutient ces changements en appelle à son sens personnel de l’honnêteté. 

Alors que ses sujets lui demandent d’être discret dans sa religion, Jacques II pense qu’on 

attend de lui qu’il soit hypocrite : « Il s’appliqua à les convaincre (...) qu’il détestait la 

duplicité »
746

. Par conséquent, selon lui, l’honnêteté constitue la meilleure approche vis-à-

vis de son peuple : « Des rapports clairs et ouverts sont la plupart du temps la meilleure 

politique »
747

. Pourtant, à force d’honnêteté importune, ses sujets protestants se sentent 

agressés et ce, d’autant que Jacques II ne se contente plus de quelques réorganisations en 

faveur du catholicisme, mais prend des mesures qui portent directement atteinte à l’Eglise 

Etablie d’Angleterre. 

I.2- Des décisions religieuses qui empiètent sur les privilèges anglicans 

Les convictions religieuses et personnelles de Jacques II le poussent à œuvrer pour 

une liberté de conscience par le biais de laquelle il espère la réintégration sociale des 

catholiques. Dans ce but, il décide de s’appuyer sur le jugement d’un procès qui se déroule 

en juin 1686 quand un protestant, Arthur Godden, entame une action en justice contre un 

officier catholique, Sir Edward Hales, qui viole la loi du Test de 1673 en étant à la tête d’un 
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régiment d’infanterie. Pour sa défense, Edward Hales assure avoir reçu l’autorisation 

d’exercer ses fonctions du roi lui-même. Une question se pose alors aux juges : le roi a-t-il 

le pouvoir de dispenser certains sujets de se soumettre à la loi ? Par une tradition ancienne, 

le roi possède, certes, une prérogative qui lui donne légalement le droit de suspendre une loi 

en faveur d’une personne ou de dispenser celle-ci de l’appliquer
748

. Malgré les résistances à 

l’exercice de ce droit, les juges décident de réaffirmer ce privilège ancien comme étant 

indissociable de la Couronne : « Il s’agit d’une inséparable prérogative des rois 

d’Angleterre de dispenser des lois pénales dans des cas particuliers »
749

. Dès le moment où 

sa prérogative royale est confirmée par le verdict
750

, les décisions de Jacques II 

s’enchaînent très vite dans le domaine religieux. Selon l’historien Maurice Ashley, 

Jacques II est pressé. Agé de cinquante-trois ans, il n’est plus très jeune et son frère est mort 

alors qu’il n’avait que deux ans de plus que lui. En outre, après treize années de mariage 

avec Marie de Modème, il n’a toujours pas d’héritier mâle et s’il venait à mourir, sa fille 

aînée, la protestante Marie, mariée à Guillaume d’Orange, accèderait au trône et les 

catholiques n’auraient plus personne pour défendre leurs intérêts
751

. Pour éviter qu’une telle 

situation ne se produise, Jacques II met tout en œuvre pour accélérer l’intégration des 

catholiques. Sa précipitation et ses décisions, qui empiètent sur les privilèges de l’Eglise 

Etablie, font très peur aux protestants qui pensent, malgré les promesses du roi, assister au 

renversement de leur Eglise. 

I.2.1- La Commission pour les Affaires Ecclésiastiques 

Malgré l’acceptation au pouvoir de Jacques II, l’inimitié à l’égard de la religion 

catholique reste solidement ancrée dans les mentalités protestantes. Dans la continuité des 

messages en vogue depuis la Réforme anglicane, de nombreux sermons prêchés en chaire, 

comme celui de John Sharp en mai 1686, demeurent toujours très ouvertement 

anticatholiques
752

. Sans surprise, le nouveau roi s’en offusque et demande que les 

responsables de tels discours soient punis pour leur manque de respect. Mais, confronté au 

refus de châtier les coupables de la part de certains représentants de l’autorité anglicane, 

comme l’évêque de Londres, Henry Compton, Jacques II durcit le ton. Sentant qu’il serait 
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« inconvenant » de sa part en tant que catholique « d’exercer en personne »
753

 ses pouvoirs 

en tant que chef suprême de l’Eglise, il convoque en juillet 1686 une Commission 

Ecclésiastique à laquelle il demande de superviser et de discipliner les évêques de l’Eglise 

Etablie d’Angleterre
754

. Cette décision est très mal accueillie, car les sujets de Jacques II y 

voient la résurrection de la Cour de la Haute Commission qui avait été interdite par le 

Parlement en 1641
755

. De plus, quand la Commission poursuit la censure des prêches contre 

le catholicisme et exige l’ouverture des Universités, domaine réservé de l’Eglise anglicane, 

aux catholiques, les autorités de l’Eglise anglicane se sentent véritablement attaquées. Or, 

autant Jacques II accepte de préserver les statuts légaux de l’Eglise Etablie, autant son 

monopole sur l’éducation lui semble injuste, les Universités ayant été initialement fondées 

par l’Eglise catholique avant la Réforme
756

. Enfin, l’intégration de catholiques dans les 

Universités lui semble la meilleure manière d’œuvrer pour la paix en habituant les membres 

de l’Eglise Etablie d’Angleterre à côtoyer des catholiques, « les familiariser avec ceux des 

différentes religions, et de les faire vivre ensemble en paix et dans l’unité »
757

, tous ces 

changements étant conçus dans le but de préparer les protestants à accepter à l’avenir une 

liberté de conscience générale
758

. Pour l’Eglise d’Angleterre, cette incursion dans son 

fonctionnement interne ressemble fort à une attaque qui se confirme de manière très 

concrète quand Jacques II, effectivement, force la mise en place d’une liberté de 

conscience. 

I.2.2- L’imposition d’une liberté de conscience 

Après les mises en échec des Déclarations d’Indulgence du règne précédent, celle 

annoncée par Jacques II, le 4 avril 1687, est inattendue. Alors qu’il se contentait jusque-là 

d’offrir des dispenses personnelles à des catholiques jugés méritants leur permettant ainsi 

d’accéder à un statut professionnel inaccessible à cause de la loi du Test, le roi veut étendre 
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ses bienfaisances à l’ensemble des non-conformistes et appliquer son pouvoir de suspendre 

la loi à toutes les lois pénales. Dorénavant, chacun est libre d’adhérer à la religion qu’il 

souhaite sans craindre d’amende et les serments pour accéder aux postes militaires ou civils 

ne sont plus exigés
759

. Quand il annonce ses intentions d’inscrire ces modifications dans la 

loi pour éviter tout retour en arrière, d’après John Evelyn pour « qu’il ne soit jamais 

possible que ses successeurs la modifient »
760

, Jacques II agit sans ménagement à l’égard de 

l’Eglise Etablie. Il admet que l’Eglise d’Angleterre doive, de toute évidence, faire quelques 

concessions, mais, à son sens, celles-ci ne nuisent en aucun cas à ses droits : « Nous ne 

l’avons jamais en aucune façon envahie depuis Notre accession à la Couronne »
761

. La 

portée émotionnelle des changements imposés par ses décisions semble lui échapper, 

comme s’il ne comprenait pas qu’il était en train de renverser l’ordre établi et que, de toute 

évidence, une grande majorité de ses sujets ne croit pas non plus en sa sincérité. Toutes les 

craintes associées à la mémoire protestante incitent les protestants à croire qu’il ne s’agit 

que du premier jalon vers l’imposition violente du catholicisme dans tout le pays. Les 

arguments de Jacques II, connus avant même qu’il ne devienne roi, ne changent rien à la 

conviction inscrite dans la peur et le préjugé vis-à-vis des catholiques qu’il est, comme le 

note l’évêque Gilbert Burnet, manipulé « par ses prêtres »
762

. Même des membres de sa 

famille, comme sa fille cadette Anne, n’y discernent qu’« un prétexte pour infiltrer la 

Papisme en Angleterre »
763

. En Irlande, l’archevêque anglican William King s’avère encore 

moins convaincu. Selon lui, l’expérience, et en particulier la persécution des huguenots en 

France, a déjà montré que les catholiques ont une bien piètre conception de la liberté 

religieuse et que, par conséquent, Jacques II ne peut que leur mentir : 

Il est trop grossier d’essayer de nous convaincre que nous pourrions nous attendre à un libre exercice 

de notre religion qui ne soit pas différent de celui dont jouissent les Protestants en France (c’est-à-

dire sous la Discipline des Dragons).
764
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Peu d’anglicans sont effectivement prêts à céder du terrain et sans grande surprise, 

quand Jacques II décide de mesurer la popularité de sa liberté de conscience dans son 

entourage avant de la faire voter au Parlement, les retours ne sont pas favorables. Le roi se 

lance alors à la recherche de nouveaux alliés au sein de la communauté dissidente, mais la 

campagne adverse anglicane et la méfiance en la pérennité d’une telle loi après la mort de 

Jacques II découragent les dissidents de faire alliance avec lui. En juillet 1687, Jacques II 

préfère alors dissoudre le Parlement pour éviter un échec
765

. A la place, il décide d’œuvrer 

directement sur le terrain pour convaincre des bienfaits d’une liberté de conscience. Mais sa 

stratégie est jugée très offensive par l’Eglise anglicane qui cherche maintenant à défendre 

ses intérêts par tous les moyens en sa possession et s’engage dans des choix imprévus.  

 

I.3- La résistance de l’Eglise Etablie d’Angleterre 

Les étapes du programme religieux de Jacques II poussent l’Eglise Etablie 

d’Angleterre dans des retranchements qui la mettent mal à l’aise. Tenue par sa doctrine sur 

l’obéissance, elle se trouve aussi dans la nécessité de protéger son monopole. Fort peu 

disposée à participer à son propre renversement, elle accepte de moins en moins l’idée 

d’une obéissance inconditionnelle. 

I.3.1- Le refus d’obtempérer des autorités religieuses anglicanes 

Malgré quelques résistances, au début de l’année 1687, Jacques II avait réussi, à 

ordonner le recrutement à l’Université de Cambridge d’un converti catholique qu’il avait 

dispensé des serments habituels. Pourtant, au lendemain de sa Déclaration d’Indulgence, 

quand il cherche à imposer son choix à la tête de l’Université de Magdalen, le refus auquel 

il est confronté se révèle beaucoup plus tenace à tel point qu’il décide de se rendre sur 

place, à Oxford, pour soumettre les récalcitrants. 

I.3.1.1- « Une Université têtue et turbulente »766 

Au lieu d’améliorer la situation, la présence de Jacques II à l’Université de 

Magdalen ne fait qu’empirer les choses. Convoqués par le roi le 4 septembre 1687, les 

membres du conseil de l’Université refusent de lui obéir. Cette fois, l’affront est direct et 

Jacques II, qui ne supporte pas cette résistance, les menace : 
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Sachez que je suis votre roi. Vous m’obéirez (…). Que ceux qui refusent considèrent ceci : ils 

sentiront le poids du mécontentement de leur Souverain.
767

 

 

Pour Jacques II, la raison d’un tel comportement ne semble faire aucun doute. Tout 

cela reflète à ses yeux de « la désobéissance pure et simple »
768

. Dans sa colère, il 

s’exprime, d’après la lettre d’un des membres du conseil de Magdalen, de manière « très 

sévère »
769

 vis-à-vis d’eux et, au lieu de réfléchir après un nouveau refus, il s’endurcit et 

devient de plus en plus véhément. Ainsi un témoin relate-t-il que le roi « jeta [la pétition] 

avec beaucoup d’indignation »
770

. Le français Baurepas qui se trouve alors auprès du roi 

décrit aussi un homme dans une colère tellement forte que celle-ci « l’empêche de 

continuer son discours pendant un moment »
771

, et un autre observateur rapporte à Samuel 

Pepys qu’il n’a jamais vu le roi dans un tel état
772

. En ce qui concerne Jacques II, sa 

conscience est claire et il n’y a rien à redire à des décisions qui n’affectent pas, à ses yeux, 

profondément l’Eglise d’Angleterre : « J’ai donné une Liberté de Conscience à certains de 

mes sujets. Par conséquent, ne le prenez pas mal car en faisant cela, je ne pense pas vous 

avoir causé de tord »
773

. Il ne voit pas qu’il est en train de s’aliéner ses soutiens religieux et 

après avoir finalement obtenu ce qu’il voulait, il se tourne dans le même but vers 

l’Université de Cambridge pour y rencontrer la même opposition.  

Malgré toute la résistance qu’il rencontre lors de sa campagne dans les fiefs 

universitaires anglicans pour faire accepter sa liberté de conscience, Jacques II décide 

d’éditer une nouvelle Déclaration d’Indulgence, le 27 avril 1688
774

, dont nous avons 

reproduit le texte dans les annexes
775

. Avec cette nouvelle mouture qui reprend la 

Déclaration du 4 avril 1687, sa démonstration s’étoffe d’arguments économiques destinés 

vraisemblablement à rallier les presbytériens massivement impliqués dans les affaires 

commerciales. Encouragé par les expressions de soutien qui lui parviennent et pour 
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permettre une propagation encore plus rapide de sa tolérance, il demande qu’elle soit lue 

dans toutes les églises d’Angleterre
776

. A la plus grande surprise du roi, sept évêques s’y 

opposent et sa réaction, très émotive, provoque une cassure définitive dans sa relation avec 

ses sujets. 

I.3.1.2- Le procès des évêques de l’Eglise Etablie d’Angleterre 

Le 18 mai 1688, embarrassés par la demande du roi et forts du soutien de la majorité 

du clergé de Londres, sept évêques
777

 présentent à Jacques II, le plus respectueusement 

possible, une pétition dans laquelle ils expriment leur refus de lire en chaire la Déclaration 

d’Indulgence
778

 arguant de « la grande aversion qu’ils ressentent à la distribution et la 

publication dans toutes leurs églises de la dernière déclaration »
779

. D’après ses Mémoires, 

Jacques II ne s’y attend pas du tout et il en est « tellement choqué qu’il ne le croit pas »
780

. 

Pourtant, la colère et l’intimidation l’emportent de nouveau
781

. Le ton se durcit et, malgré 

les conseils de ses proches, dont vraisemblablement son confesseur catholique, le père 

Petre, il ne veut pas céder à cet acte de défiance
782

. Leur affront représente « le summum de 

la rébellion »
783

, et les émotions sont telles qu’il compare leur démarche à celles des 

régicides de la guerre civile. Selon lui, leur refus est « plus lourd de conséquences [que les] 

prêches Séditieux des Puritains en 1640 »
784

. Dès le lendemain, la pétition des évêques 

circule déjà dans Londres
785

. L’affront, devenu public, fait des émules et, d’après John 

Evelyn, la Déclaration d’Indulgence est « presque universellement dédaignée dans tout 
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Londres »
786

. Selon l’évaluation d’Anthony Wood, antiquaire à Oxford, « dans les 9 000 

églises en Angleterre seulement 400 membres du clergé la lurent »
787

. Pourtant Jacques II 

ne veut pas céder et décide de traduire en justice les évêques
788

. Le procès choque 

profondément la population anglaise qui fait corps avec ses représentants religieux
789

 et se 

réunit, selon le témoignage de John Evelyn, en « foules infinies pour implorer à genoux la 

bénédiction des évêques et pour prier pour eux »
790

. Quand leur acquittement est prononcé 

le 30 juin 1688, les manifestations de joie populaires sont grandioses
791

. 

Avec les épisodes des Universités et des évêques, Jacques II vient se heurter de 

plein fouet à l’esprit défensif de ses contemporains protestants confrontés à ce qu’ils 

perçoivent comme une véritable attaque catholique. Les méthodes que Jacques II emploie 

pour atteindre ses objectifs religieux ne trouvent pas d’écho auprès de ses contemporains, 

car sa stratégie destinée à intégrer durablement les catholiques dans la société anglaise est 

très agressive. D’abord vues comme de l’ingérence, ses décisions visant les principaux 

symboles anglicans sont perçues comme une attaque directe, réveillant la peur d’une 

menace catholique, d’autant plus qu’il cherche en parallèle à établir un épiscopat 

catholique
792

. Depuis le début de son règne, il compte fermement sur l’obéissance prônée 

par l’Eglise Etablie : « Je m’appuie sur les assurances que vous m’avez données, qui sont 

les conséquences naturelles de votre engagement envers la monarchie et des membres de 

l’Eglise Etablie d’Angleterre »
793

. Mais après toute cette succession de résistances, il 

commence à se rendre compte que la doctrine anglicane de l’obéissance à la monarchie a 

des limites, « devrait être gardée au frais pour un moment plus opportun »
794

. En prenant les 

discours de l’Eglise Etablie pour argent comptant et en imposant violemment sa politique 
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religieuse, Jacques II fait preuve d’un manque de subtilité étonnant vis-à-vis de l’histoire 

religieuse de son pays et des relations entre protestants et catholiques. Il démontre aussi une 

réelle incapacité à apprécier les nuances, car l’Eglise Etablie d’Angleterre a toujours émis 

des réserves à son obéissance, sans pour autant les souligner. 

I.3.2- Les réserves de la théorie de l’obéissance 

Dès le début de son règne, Jacques II s’est entouré de religieux anglicans connus 

tous pour leur positionnement inconditionnel en faveur de la royauté, des « ultra-Tories »
795

 

comme les appellent John Spurr. Ces hommes, à l’exemple de Thomas Cartwright
796

, 

Thomas Sprat
797

 ou encore Samuel Parker
798

, finissent par constituer une branche 

extrêmement fervente dans l’expression de l’obéissance à l’autorité du roi. D’après le 

même auteur, leur « enthousiasme pour la prérogative royale ne connaissait pas de 

limite »
799

, s’exprimant parfois même aux dépens des intérêts de l’Eglise. En effet, leurs 

dispositions envers le roi sont telles qu’ils n’hésitent pas à manifester une grande tolérance 

envers le catholicisme. D’ailleurs, c’est précisément à ce titre, que Jacques II avait nommé 

Thomas Cartwright et Thomas Sprat membres de la Commission pour les Affaires 

Ecclésiastiques en 1686 et qu’il avait fini par imposer Samuel Parker en tant qu’évêque 

d’Oxford et président de l’Université de Magdalen en août 1687. Pourtant, aussi 

réconfortantes soient-elles pour Jacques II, leurs idées ne sont pas représentatives dans les 

rangs de l’Eglise Etablie au point qu’il l’espérerait. Au contraire, malgré l’adhésion 

anglicane au principe d’obéissance, le texte Holy Living
800

 de Jeremy Taylor et 

l’argumentation des sept évêques exprimée au roi ainsi qu’au cours de leur procès, sans 

appeler du tout à la rébellion, permettent d’envisager une lecture plus complaisante de la 

théorie de l’obéissance et surtout son adaptation à la situation de menace que traverse 

l’Eglise Etablie d’Angleterre au moment où Jacques II bouleverse la situation religieuse. 
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I.3.2.1- La possibilité d’une désobéissance 

Le conflit qui oppose Jacques II aux évêques qui ont présenté la pétition pose des 

questions. En effet, comment des hommes qui se sont faits les promoteurs les plus 

enthousiastes de la soumission au roi peuvent-ils agir d’une manière qui semble à ce point 

contraire à leurs convictions ? Face à une situation de danger pour leur Eglise, ont-ils été 

amenés à trahir leur principe de non-résistance au roi ou, au contraire, ont-ils agi dans la 

droiture de leur conscience ? Plusieurs éléments attirent notre attention. Tout d’abord, les 

accusations de rébellion de Jacques II les choquent profondément. S’attendant 

manifestement à plus de compréhension de la part du roi, ils sont scandalisés d’être 

présentés comme des rebelles
801

. Comme l’exprime Jonathan Trelawny, l’évêque de 

Bristol, la condamnation est très dure pour eux :  

Une Rébellion! Sire, je supplie votre Majesté, ne dites pas des choses aussi dures de nous. Pour 

l’amour de Dieu, ne croyez pas que nous sommes ou que nous puissions être coupables de 

rébellion.
802

  

 

Comme ils le rappellent au roi, leur fidélité n’a jamais failli et c’est dans le même 

esprit qu’ils entendaient lui faire part de leur désaccord. Leur démarche n’a jamais voulu se 

départir de l’humilité due à l’autorité royale dont ils se prévalent d’être encore, même au 

travers de cette dernière action, les plus fidèles serviteurs803. Contrairement à Jacques II, les 

évêques semblent convaincus que leur démarche respecte tout à fait la doctrine de 

l’obéissance passive et de la non-résistance défendue par l’Eglise Etablie depuis le 

XVI
e
 siècle. En réalité, pour l’historienne Jacqueline Rose, « les idées anglicanes 

concernant l’obéissance renfermaient de larges mises en garde religieuses »
804

 que 

Jacques II n’a pas su distinguer. En effet, même si toute notion d’opposition au roi est très 

rarement mise en avant dans les discours en chaire de l’Eglise Etablie pendant la période de 

Restauration, sa doctrine de l’obéissance n’en exclut pas la possibilité. Nous en avons 

trouvé un exemple dans un sermon de John Tillotson
805

 prêché même devant Charles II en 

1680. 
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D’après Mark Goldie, toute la nuance réside dans le recours à la violence pour 

contraindre le souverain. Alors que la notion de rébellion inclut l’idée d’une contestation 

par les armes, la notion d’opposition en rejette totalement l’utilisation
806

. Par conséquent, 

en cas de conflit avec le roi ou de choix jugés nuisibles, les sujets ont-ils le droit de ne pas 

le soutenir activement pourvu qu’ils ne prennent pas les armes contre lui. De plus, la 

soumission à la volonté du roi est subordonnée à la morale. Selon le dernier auteur, les 

anglicans « n’étaient pas obligés d’obéir à un ordre qui leur demandait de faire quelque 

chose qui était malum in se, mal en soi »
807

. En particulier, l’insistance sur la non-résistance 

des sujets n’implique pas que ces derniers doivent se soumettre aveuglément aux décisions 

royales, car avant d’être soumis à leur souverain, ils doivent d’abord obéissance à Dieu et à 

sa Parole. Quand les demandes du roi se révèlent contraires à la volonté de Dieu, les sujets 

ont non seulement la possibilité de faire part de leurs désaccords, mais ils peuvent aussi 

refuser d’obéir
808

. La part du subjectif dans ces nuances est ici intéressante à souligner car, 

dans le cas du conflit entre Jacques II et les évêques de l’Eglise anglicane, il est tout à fait 

évident que la volonté de Dieu n’est pas envisagée de la même manière par les deux parties. 

Dans tous ces cas, la désobéissance n’est pas perçue comme de la rébellion tant que le sujet 

ne prend pas les armes et tant qu’il est prêt à supporter de manière soumise les sanctions 

qui risquent de lui être imposées par le roi
809

. Ainsi la doctrine de l’obéissance passive et de 

la non-résistance révèle-t-elle dans la réalité, la possibilité, comme elle est appelée par 

Mark Goldie et Jacqueline Rose, d’une « résistance passive »
810

. Comme le souligne aussi 

l’historienne Eveline Cruickshanks, « l’Eglise anglicane permettait de ‘désobéir aux 

souverains injustes mais sans jamais se rebeller’. Elle préférait appeler cela de la ‘non-

assistance’ plutôt que de la ‘résistance’ »
811

. L’argumentation de l’Eglise Etablie en faveur 

d’un droit de résistance passive ne s’arrête pas là, puisque avant de se soumettre au roi, les 

anglicans doivent s’assurer de respecter aussi la loi du pays, votée au Parlement
812

. 
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Comme dans la majorité des textes des représentants de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre et d’Irlande, Holy Living
813

 de Jeremy Taylor, qui s’inscrit comme une œuvre 

majeure de la littérature religieuse anglicane pour être passée par dix-huit publications 

depuis 1650
814

, a pour but d’exalter les vertus d’une obéissance sans faille des sujets au roi 

plutôt que d’en fixer les limites. Pourtant, deux passages ont retenu notre attention, car ils 

introduisent subtilement une exception à la soumission des sujets. Dans l’une des prières 

thématiques destinées aux fidèles, Jeremy Taylor introduit la notion de légalité dans la 

soumission aux supérieurs. Ainsi les anglicans doivent-ils prier Dieu de les aider à obéir, 

quelles que soient les circonstances, aux autorités placées dans leur vie pourvu que leurs 

demandes ne soient pas illicites : « Enseignez-moi à obéir à tous ceux que vous avez placé 

au-dessus de moi, révérant leurs personnes, me soumettant indifféremment à tous leurs 

ordres légaux »
815

. Ici, le fait d’associer la notion de légalité à celle d’obéissance pose 

question : quelle attitude un anglican doit-il adopter si les ordres donnés ne sont pas 

légaux ? De plus, la notion de supérieur hiérarchique telle qu’elle est définie par Jeremy 

Taylor peut donner lieu à une interprétation plutôt vaste. Le texte n’a pas ouvertement pour 

but de décrire la relation entre le roi et ses sujets, mais celle de tout homme à ses 

magistrats. Cependant, dans les faits, le roi ne fait-il pas partie de ceux désignés comme 

« placés au-dessus » et qui sont en droit d’attendre l’obéissance si leur demande reste dans 

le cadre de la loi ? Tous ces éléments nous montrent qu’un texte de référence comme celui 

de Jeremy Taylor permet des interprétations qui laissent supposer que le roi n’a pas à être 

obéi si ses exigences ne respectent pas la loi du pays. 

Les choses deviennent un peu plus précises quand, dans une autre partie de son 

texte, l’auteur ajoute que la soumission au roi dans toutes les activités légales vaut mieux 

que la religiosité : « Celui qui suit son Prince dans tous les services légaux sert mieux Dieu 

que celui qui refuse de lui obéir sous prétexte qu’il doit aller prier »
816

. Ici, tout en insistant 

sur l’importance de l’obéissance au roi, Jeremy Taylor indique maintenant plus clairement 

que celle-ci s’entend dans le cadre de la loi. Même à mi-mot, un fervent responsable de 

                                                 
813

 Jeremy Taylor, The Rule and Exercises of Holy Living, op. cit. 
814

 Cette indication est mentionnée dans la note bibliographique du pamphlet. 
815

 Jeremy Taylor, “Chap. III : Of Christian Justice, Sect. IV : Of Restitution, Prayers to be said in relation to 

the several Obligations and Offices of Justices, A Prayer for the Grace of Obedience, to be said by all Persons 

under Command”, The Rule and Exercises of Holy Living, op. cit., p. 174. “teach me to obey all those whom 

thou hast set over me, reverencing their persons, submitting indifferently to all their lawful commands”. 
816

 Jeremy Taylor, “Chap. III : Of Christian Justice, Sect. I : Of Obedience to our Superiours, Remedies 

against Disobedience, and means to endear our Obedience by way of consideration, point 7”, The Rule and 

Exercises of Holy Living, op. cit., p. 153. “he serves God better that follows his Prince in lawfull services, 

than he that refuses his command upon pretence he must go say his prayers”. 



 

142 

 

l’Eglise anglicane admet donc que l’obéissance au roi est conditionnelle. Même si 

l’insistance n’est pas assez forte dans le texte de Jeremy Taylor pour que nous puissions en 

tirer une conclusion définitive sur ses intentions, il est intéressant de noter que c’est 

pourtant précisément cette argumentation que reprennent les sept évêques pour justifier leur 

décision de ne pas lire la Déclaration d’Indulgence de Jacques II dans les églises, comme il 

le leur demande. La retranscription par Henry Hyde, second comte de Clarendon, de 

l’échange entre le roi et les évêques de l’Eglise Etablie d’Angleterre au moment où il leur 

demande de préciser la raison de leurs problèmes de conscience, nous offre les réponses. 

Premièrement, leur devoir d’obéissance au roi s’applique dans la mesure où celui-ci ne leur 

demande pas d’enfreindre la loi, et deuxièmement, s’il n’attente pas non plus à l’intégrité 

de leur religion, telle qu’elle est définie depuis le Réforme anglicane : 

Q. Pourquoi est-ce contraire à votre conscience ? 

R. Parce que notre conscience nous contraint (autant qu’il est en notre pouvoir) à préserver nos lois et 

notre religion conformément à la Reforme.
817

 

 

Cette réponse n’est pas prononcée à la légère, car elle est le fruit d’une discussion 

entre les évêques qui se sont concertés peu avant la remise de leur pétition au roi pour 

formuler une véritable argumentation
818

. D’après le témoignage recueilli par un évêque 

anglican White Kennett, les sept évêques se sont mis d’accord pour dire que la déclaration 

de Jacques II est « Illégale »
819

, car le pouvoir de dispense sur lequel elle prend appui est 

utilisé par le roi dans une situation qui déborde largement le cadre de sa fonction première. 

Selon eux, le pouvoir de dispense a été donné au roi pour qu’il fasse preuve de 

discernement dans des « cas particuliers »
820

 en soulageant un ou quelques individus de la 

rigueur d’une loi dont les légistes ne peuvent pas toujours prévoir les limites à l’avance. 

Mais le pouvoir de dispense n’a pas pour objet de s’appliquer à la nation entière, sinon il 

reviendrait à supprimer la loi, « il ne serait plus à proprement parler un pouvoir de dispense 

mais un pouvoir d’annulation »
821

. Les évêques ne cherchent donc pas à nier l’existence 

d’un pouvoir de dispense afférent à la royauté. Au contraire, ils admettent tout à fait que le 

jugement de Godden vs Hales
822

, rendu en juin 1686, ait reconnu ce droit au roi intervenant 

bien alors en faveur d’un individu. Pourtant, cette décision de justice n’est valable, d’après 
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les évêques, que pour ce « cas militaire particulier »
823

. Elle ne fait pas jurisprudence pour 

toutes les utilisations du pouvoir de dispense du roi et ne signifie certainement pas qu’il ait 

le droit de l’étendre à tous ses sujets. Qui plus est, le jugement d’un tribunal, non habilité à 

légiférer, ne fait pas office de loi. En outre, le roi ne peut pas leur reprocher leur pétition, 

car il ne peut pas ignorer que le droit de lui présenter ce type de requête a été autorisé par le 

Parlement en 1672, en cas d’utilisation illégale du pouvoir de dispense 
824

. 

La construction d’une telle argumentation de la part des sept évêques a pour but de 

démontrer que la liberté de conscience que cherche à imposer Jacques II à l’Angleterre n’a 

aucun fondement légal. Dans ces conditions, refuser d’obéir à son injonction ne peut pas 

être considéré comme de la désobéissance, car leur refus ne transgresse pas la loi, « n’étant 

pas un refus illégal »
825

. A l’inverse, c’est précisément le fait de lire la déclaration dans les 

églises qui les mettrait sous le coup de la loi : ils « seraient répréhensibles pour cela »
826

. 

Destinée à justifier la désobéissance, toute cette analyse reflète une certaine tension qui 

donne lieu à une véritable manipulation des mots. Ainsi la formulation « refus illégal » 

suggère-t-elle l’existence d’une désobéissance au roi qui serait légale ou illégale en 

fonction du contexte législatif. Ce sentiment se révèle d’autant plus fort que, quelques 

propos plus loin, l’idée d’une « soumission illégale »
827

 se rajoute. La loyauté finit par se 

définir comme une « Obéissance conformément à la loi »
828

. Les évêques n’ont donc rien à 

se reprocher, car leur fidélité à la doctrine de l’obéissance de l’Eglise reste intacte
829

. 

Comme pour mettre un point final, leur volonté d’assumer toute conséquence liée à leurs 

actes dans une attitude de soumission chrétienne donne une preuve supplémentaire de leur 

loyauté : « Ils conservaient toujours le Principe de la Souffrance sans opposer de Résistance 

non chrétienne »
830

.  

Les sept évêques anglicans semblent avoir construit une argumentation très nuancée 

comparativement aux harangues habituelles, révélant qu’il existait pour eux un cadre 

implicite au discours officiel. En fait, l’historien Georges Hilton Jones pense que, engagée 

dans la ferveur royaliste de la Restauration, l’Eglise est allée beaucoup plus loin dans 

l’expression verbale de sa soumission que les textes ne l’y engageaient et s’est trouvée en 
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quelque sorte prise à son propre piège face aux demandes de Jacques II
831

. En toute logique, 

le besoin de se justifier et d’argumenter comme nous venons de le montrer intervient 

précisément au moment où l’Eglise Etablie d’Angleterre se sent la plus menacée. Quand 

son frère avait tenté une même approche de la liberté de conscience, ce besoin ne s’était pas 

fait sentir, Charles II ayant rapidement fait machine arrière. Mais, confrontés dans des 

proportions abusives à l’entêtement et l’aveuglement de leur roi, les responsables de 

l’Eglise Etablie se trouvent contraints de poser ouvertement pour la première fois des 

limites à leur obéissance. Ils se sentent obligés de résister pour protéger l’Eglise face à un 

roi de plus en plus envahissant et dont la Déclaration est, pour les sept évêques, perçue 

« dans sa Nature et dans son intention, (...) contre leur propre Intérêt, et celui de leur 

Religion »
832

. A ce stade, les évêques paraissent très déterminés à trouver les moyens de 

protéger leur Eglise. Comme le note William Sancroft, l’archevêque de Canterbury, dans 

une missive
833

 destinée au clergé à sa sortie de prison, l’obéissance n’est pas abandonnée et 

a toujours besoin d’être prêchée régulièrement en chaire
834

. Pourtant, alors qu’il n’était pas 

nécessaire de le signifier aussi ouvertement avant la Déclaration d’Indulgence de 

Jacques II, la mention du cadre légal de l’obéissance permet, depuis, une interprétation plus 

sécurisée des demandes du roi. Maintenant, et William Sancroft l’écrit clairement, le rôle 

de l’Eglise d’Angleterre est de « convaincre le Peuple de Loyauté et d’Obéissance à sa 

Majesté dans tout ce qui est légal »
835

. Ainsi le discours de l’Eglise Etablie d’Angleterre a-

t-il changé : l’enseignement de l’obéissance qui avait été définie, en 1683, par l’Université 

d’Oxford, comme étant sans exception
836

 a évolué vers une obéissance dont il est devenu 

nécessaire, en 1688, après les tentatives de Jacques II, de rappeler le cadre législatif. 

Pendant toute la période de Restauration, l’enseignement de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre concernant l’obéissance des sujets est présenté de manière très dogmatique 

étant définie comme inconditionnelle dans tous les prêches. Cette ferveur incontestable a 

pour but d’exalter et préserver la monarchie après la période du Commonwealth. Pourtant, 
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confrontée aux décisions religieuses de Jacques II qui menacent l’ordre établi, l’Eglise 

Etablie d’Angleterre éprouve le besoin de préciser l’existence de limites à son obéissance 

qui n’étaient pas jusque-là mises en avant dans son discours officiel. Malheureusement 

pour Jacques II, en s’entourant des plus fervents défenseurs de la soumission au roi et à sa 

prérogative comme Thomas Cartwright, Thomas Sprat et Samuel Parker, celui-ci semble 

s’être focalisé sur une lecture au premier degré de la doctrine de l’obéissance de l’Eglise 

Etablie d’Angleterre. Selon toute vraisemblance, Jacques II ne paraît pas du tout avoir 

considéré, qu’au-delà des prêches exaltant l’obéissance, l’Eglise Etablie d’Angleterre 

accepte des limites à sa soumission qui ne garantissent pas au roi une adhésion aveugle à 

toutes ses décisions. Ce faisant, il occulte complètement les explications apportées par les 

sept évêques qui plaidaient, même à contrecœur, en faveur de la possibilité d’une 

désobéissance légitime, s’il s’agit de donner la primauté à Dieu ou à la loi, et de l’exprimer 

sans prendre les armes. Ainsi, pour ces derniers, le refus qu’ils ont exprimé au roi ne 

déborde-t-il pas du tout du cadre de l’obéissance prônée par l’Eglise Etablie 

d’Angleterre
837

. Par leur attitude, les évêques permettent aussi à leurs contemporains de 

considérer la question de l’obéissance sous un autre angle : alors que cette doctrine était 

jusque-là uniquement considérée du point de vue du comportement des sujets vis-à-vis de 

leur roi, la démarche des évêques souligne que, pour eux, le roi a, lui aussi, des devoirs 

envers ses sujets. 

I.3.2.2- Les devoirs du roi 

Dans tous les discours d’Eglise postérieurs à la Restauration que nous avons étudiés, 

le thème de l’obéissance est abordé à sens unique considérant exclusivement les devoirs des 

sujets envers leur roi. Le contexte qui suit immédiatement la guerre civile et le traumatisme 

de la mise à mort de Charles I expliquent facilement que la perspective adoptée par l’Eglise 

Etablie d’Angleterre ait pour but la protection de la monarchie dans une recherche 

d’apaisement et de sécurité. Pourtant, en mettant l’accent sur les devoirs des sujets, nous 

pensons que cette manière d’aborder les choses a fait négliger, du moins à Jacques II, l’idée 

que, même dans la doctrine de l’Eglise anglicane, il existe quelques discours concernant les 

devoirs du roi. En effet, après quinze points insistant sur la sacralisation de l’autorité royale 

et l’obéissance des sujets, une section des écrits Holy Living de Jeremy Taylor, attire de 

nouveau notre attention. Dès l’intitulé, le point de vue est complètement inversé et 
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considère « cette part de Justice des Supérieurs due aux Inférieurs »
838

 et encore plus 

précisément « les Devoirs des Rois »
839

. Pour Jeremy Taylor, si la nature divine de la 

royauté exige l’obéissance inconditionnelle des sujets, elle impose aussi réciproquement au 

roi de jouir de ses pouvoirs avec une bienveillance paternelle comparable à celle de Dieu
840

. 

Pour étayer son point de vue, l’auteur développe douze points (presque autant de 

points que dans la section sur l’obéissance des sujets) qui considèrent la royauté 

uniquement dans la perspective de ses obligations à l’égard des sujets. Ainsi, dans 

l’élaboration des lois, le roi est-il tenu de prendre très sérieusement en compte l’opinion de 

ses sujets, « les affections et les mécontentements du peuple »
841

, pour ne pas causer « de 

scandale public et de déplaisir »
842

 et devenir une occasion de chute en « les poussant à la 

désobéissance »
843

. Un peu plus loin, Jeremy Taylor devient insistant en rappelant que les 

lois sont des moyens entre les mains du roi pour le bien-être de ses sujets et qu’elles ne 

doivent pas être utilisées pour les contrarier : « Les Princes doivent s’assurer que les Lois 

soient administrées de manière à être vraiment et réellement une source de tranquillité pour 

le Peuple et non un instrument de vexation »
844

. Un tel gouvernement demande 

l’instauration d’une « confiance mutuelle »
845

 entre le roi et ses sujets et c’est précisément 

l’attitude du roi, faite de « douceur, de pardon, de popularité, de noblesse et de sincérité »
846

 

qui en est le garant. En résumé, pour Jeremy Taylor, « les Princes doivent être les Pères de 

leur peuple »
847

. 

Tous les mots utilisés par l’auteur envisagent une gouvernance royale faite de 

subtilité et de nuances. Il admet parfaitement qu’un tel engagement de la part d’un roi 

constitue une concession vis-à-vis de son pouvoir et qu’aucune contrainte légale ne l’y 

oblige. Pourtant, en prêtant serment lors de son accession au trône, celui-ci prend bel et 

bien un engagement de cette nature car, pour un roi, sa parole fait office de loi envers lui-

même. En acceptant sa fonction, le roi promet dans le même temps à son peuple qu’il sera 
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fidèle à sa parole, celle-ci lui imposant une contrainte morale comparable à celle de la loi 

pour ses sujets : 

Tous les Princes doivent se considérer tout autant liés par leur parole, par leurs concessions, et par 

leurs promesses que le moindre de leurs Sujets ne l’est par la contrainte et la condamnation des Lois ; 

et même s’ils sont supérieurs au peuple, ils ne sont pas pour autant au-dessus de leurs propres 

concessions volontaires et de leurs engagements, de leurs promesses et de leurs serments.
848

 

 

L’idée de la parole faisant loi est intéressante car, à cause de ses décisions 

religieuses, Jacques II est précisément accusé au moment de la Révolution d’avoir failli à la 

parole qu’il a donnée lors de son premier discours au conseil privé
849

. Quand il a annoncé 

vouloir préserver l’Eglise Etablie, les manifestations de soulagement et de joie confirment 

que son auditoire tenait ses paroles pour une promesse solide. L’importance des mots du roi 

pour les sujets de Jacques II se révèle dans le fait quand Heneage Finch
850

, l’un des témoins 

du discours, demande l’autorisation de fixer ses paroles par écrit et de les publier pour que 

tous les Anglais puissent en prendre connaissance
851

. Par la suite, quand Jacques II prend 

des décisions qui contredisent son premier discours au conseil, il apprend alors que les mots 

dans la bouche d’un roi avaient leur importance et l’engageaient comme par contrat avec 

ses sujets. Dans ses mémoires, il exprime clairement qu’il avait toujours eu l’intention 

d’apporter des changements religieux qui, sans menacer le statut légal de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre, demanderaient à celle-ci de faire des compromis. De ce fait, il se rend compte 

qu’il n’a pas bien choisi ses mots et le regrette : « Les choses auraient été mieux exprimées 

s’il les avait assurés qu’il ne chercherait jamais à modifier la religion établie au lieu de dire 

qu’il la préserverait ; et qu’il soutiendrait et défendrait ses membres plutôt que la religion 

elle-même »
852

. Il se rend compte, trop tard, que ses sujets se sont véritablement attachés à 

ce qu’il a dit et qu’il ne possédait, par conséquent, aucune latitude lui permettant de dévier 

de sa parole. 

D’ailleurs, même s’il n’envisage à aucun moment la possibilité d’une désobéissance 

au roi, la dialectique de Jeremy Taylor nous pousse aussi à croire qu’il existe à ses yeux une 

sorte de contrat par lequel le roi se lie à ses sujets. L’un des arguments des sept évêques 

semble aussi rejoindre les idées de Jeremy Taylor. Pour eux, si Jacques II persiste dans 
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l’utilisation de son pouvoir de dispense pour valider sa Déclaration d’Indulgence, ses 

décisions pourraient finir par se retourner contre lui, « lui être hautement 

préjudiciables »
853

. D’après les évêques, comme la sécurité du peuple repose sur son respect 

des lois, à l’inverse, son non-respect lui enlève leur confiance
854

. Ainsi, l’Eglise Etablie 

d’Angleterre révèle-t-elle que sa doctrine inclut aussi une notion du devoir du roi qui 

l’engage véritablement envers ses sujets. A ce stade, dans le domaine religieux, Jacques II a 

indéniablement déjà frustré tous ceux qui avaient cru dans ses paroles.  

La vision anglicane de l’obéissance admet de toute évidence une lecture à double 

niveau dont Jacques II ne semble pas capable d’appréhender la subtilité. Pourtant, au-delà 

de son manque de discernement, la situation nous permet de prendre une nouvelle fois la 

mesure de son obstination. En effet, en 1684, avant même que Jacques ne devienne roi, un 

vieil évêque anglican, George Morley, avait voulu qu’il soit mis en garde sur sa 

compréhension de la doctrine de l’obéissance de l’Eglise Etablie. Dans la perspective d’un 

couronnement à venir, ce dernier percevait déjà que le duc d’York se reposait trop sur le 

fait que ses futurs sujets obéiraient toujours sans opposer une quelconque résistance. Il 

voulait que le duc sache que 

si jamais il dépendait de la doctrine de la non-résistance, il serait déçu, car, il y avait peu de gens qui 

partageaient cette opinion ; même si peu de personnes de l’Eglise d’Angleterre croyaient opportun 

d’en contredire les termes, il était sûr qu’en pratique, ils le feraient.
855

 

 

Jacques II aurait été « souvent »
856

 mis en garde à ce sujet, sans jamais prendre au 

sérieux les avertissements, sa seule réponse étant que « l’évêque était un brave homme, qui 

était devenu vieux et timoré »
857

. Ici, il n’est donc plus uniquement question de la 

compréhension de Jacques II dans une situation somme toute complexe, qui demande 

d’apprécier avec finesse des éléments plus implicites de la notion d’obéissance dans les 

textes anglicans, mais bel et bien du même entêtement caractéristique déjà rencontré avec 

les membres des Universités. C’est pourquoi, pour l’historien Peter Walker, à cause de son 

obstination, Jacques II précipite sa chute : 

Cette inflexibilité de la part de Jacques est clairement montrée dans son attitude envers la loyauté 

anglicane. Jacques a placé une confiance absolue dans (...) les doctrines qui soutenaient cette loyauté, 

l’obéissance passive et la non-résistance, sans jamais comprendre, avant qu’il ne soit trop tard, que 
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quand la conscience et la survie de l’Eglise étaient en jeu, des limites existaient à ces doctrines, 

particulièrement à la dernière.
858

 

Fixé sur son objectif d’obtenir une liberté de conscience, Jacques II ne discerne pas 

dans la démarche des évêques que leur opposition n’est pas de la rébellion, selon Jacqueline 

Rose, il est « incapable de faire la différence entre opposition et rébellion »
859

. En 

s’attaquant aussi durement à eux, il suscite l’animosité de ses sujets. Mais la détermination 

de Jacques II pour obtenir une liberté de conscience ne s’arrête pas là et, comme il ne peut 

pas compter sur le soutien de l’Eglise d’Angleterre, il se met à la recherche de nouveaux 

alliés. Cherchant à jouer sur les divisions entre les protestants conformistes et non-

conformistes, il tente alors d’obtenir le soutien des dissidents. Pourtant, cette stratégie va 

aussi se retourner contre lui. 

I.3.3- Une réaction contre Jacques II 

Au lieu de parvenir à imposer une attitude plus respectueuse vis-à-vis de la religion 

catholique au sein de l’Eglise anglicane, Jacques II provoque non seulement une réflexion 

sur les limites de l’obéissance mais il ranime aussi un réflexe de défense contre les dangers 

du catholicisme. 

I.3.3.1- Une contre-attaque anticatholique 

L’insistance de Jacques II à vouloir libérer les consciences en promouvant le 

catholicisme provoque l’effet contraire de ce qu’il souhaite. Ses sujets ne se laissent pas 

faire car, d’après la prédiction que lui avait faite Francis North
860

, « plus [ils] seraient 

sollicités, ou plus le catholicisme serait visible, le pire ce serait »
861

. Effectivement, les 

décisions de Jacques II engagent les évêques dans une lutte encore plus déterminée contre 

le catholicisme. Dès la fin juin 1688, la missive, Some Head of things to be more fully 

insisted upon by the Bishops in their Addresses to the Clergy and People of their respective 
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Diocesses
862

, envoyée par William Sancroft, l’archevêque de Canterbury, suite à sa 

libération de la tour de Londres avec les autres évêques, est destinée à renforcer l’action du 

clergé anglican dans le pays. Bien entendu, il appelle le clergé à plus de fermeté dans leur 

propre foi et à une communication encore plus dynamique des principes élémentaires de 

l’Eglise anglicane. Mais son ambition ne s’arrête pas là. Le catholicisme est de nouveau 

clairement pointé du doigt comme pour rappeler au clergé qu’il s’agit de ne pas se tromper 

d’ennemi et que celui qui les menace profondément reste le même depuis la Réforme. En 

effet, les articles IX et X de son texte précisent spécifiquement les éléments d’une contre-

attaque catholique. 

Tout d’abord, avec la construction d’une Eglise catholique en Angleterre et 

l’infiltration de crypto-catholiques dans les Universités, l’archevêque met en garde contre 

les envoyés de Jacques II, les « Séducteurs, et en particulier les Emissaires Papistes, qui 

sont maintenant en grand Nombre parmi eux et plus occupés et actifs que jamais »
863

. 

Malgré un choix de mots obligatoirement très politique, il est intéressant de noter ici la 

résurgence d’un vocabulaire qui cherche à donner une ampleur inquiétante à un phénomène 

de catholicisation qui reste pourtant très minoritaire en Angleterre. Contrairement au début 

de règne de Jacques II, l’accommodement n’est plus de mise et, en inscrivant leur 

détermination dans une missive, les responsables anglicans montrent bien que la guerre 

avec le catholicisme est de nouveau frontale. Le clergé est appelé à une vigilance des plus 

actives, car il s’agit de prendre de vitesse ces « Loups du Soir »
864

 qui choisissent les 

moments critiques de la vie des fidèles de l’Eglise anglicane pour s’insinuer et les faire 

douter « comme le vieux Serpent »
865

 qui a provoqué la chute des enfants de Dieu. Ainsi 

l’Eglise anglicane se retrouve-t-elle maintenant plus que jamais unie dans son combat 

contre son ennemi héréditaire, le catholicisme
866

. Stimulés dans leurs attitudes défensives, 

les autorités de l’Eglise d’Angleterre comprennent aussi le besoin parallèle de fortifier leur 

confession. Pour faire face aux attaques du roi, de nouvelles alliances deviennent 

primordiales. Voulant jouer sur les rivalités entre l’Eglise Etablie et les dissidents 

protestants, Jacques II va produire le contraire de ce qu’il souhaite. Au lieu de créer encore 
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plus de divisions au sein de l’Eglise anglicane ou encore entre anglicans et dissidents 

modérés, il va stimuler des rapprochements qui lui seront nuisibles. 

I.3.3.2- Le rapprochement des protestants 

Incapables dans leur conscience de se soumettre à la loi d’Uniformité en 1662, de 

nombreux membres du clergé ont été contraints, dans les premières années de la 

Restauration, de quitter le giron de l’Eglise d’Angleterre alors qu’ils ne se sentaient pas 

étrangers à ses pratiques. Selon l’historien John Spurr, bien loin de vouloir la création d’une 

Eglise concurrente, leurs représentants avaient tout fait pour parvenir à une unité 

consensuelle avec le clergé anglican
867

. C’est pourquoi, comme l’avait aussi mis en 

évidence le recensement religieux de 1676
868

 dirigé par Henry Compton, les frontières entre 

l’Eglise d’Angleterre et les dissidents protestants étaient loin d’être strictement respectées. 

Bien au contraire, pour John Spurr, elles étaient d’une « fluidité surprenante »
869

. En effet, 

parmi les dissidents protestants les plus proches de l’Eglise d’Angleterre, les presbytériens 

rendent la catégorisation du recensement entre Conformistes et Non-conformistes difficile. 

Sans être des Conformistes, certains participent à la vie des églises locales de manière 

suffisamment importante pour être, en quelque sorte, considérés comme partiellement 

anglicans ou, pour reprendre les termes exacts du recensement d’Henry Compton, « pas 

complètement dissidents »
870

. 

La complicité d’une certaine partie du clergé anglican dans ce genre de situation 

était jusque-là vue comme une source d’affaiblissement de la part de la hiérarchie 

anglicane
871

. En effet, à la Restauration, les principaux représentants de l’Eglise comme 

William Sancroft et Gilbert Sheldon ont, en moyenne, déjà une cinquantaine d’années. 

Définis sous l’appellation « High Church » pour leurs exigences élevées en ce qui concerne 

l’obéissance et leur rejet des dissidents de l’Eglise, ils doivent côtoyer dans leurs rangs un 

clergé plus jeune qui se distingue par des idées plus libérales envers la dissidence 

protestante. Appelés parfois « Anti-fanite »
872

, c’est-à-dire anti-fanatiques, ils sont plus 
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connus sous le nom de « Latitudinaires »
873

 et pensent que la division entre protestants 

affaiblit les défenses de l’Eglise face aux véritables ennemis que sont les catholiques
874

. Si 

toute idée de « compréhension » avait jusque-là été officiellement rejetée par les 

représentants « High Church » comme signe d’une dégradation dans la pureté doctrinale et 

liturgique de l’Eglise Etablie d’Angleterre, la situation dans laquelle ils se trouvent avec 

Jacques II, ayant perdu le soutien du roi, les pousse à envisager les conditions d’un 

rapprochement salutaire avec la dissidence protestante modérée. 

En effet, dans la pétition présentée à Jacques II en mai 1688 par les sept évêques qui 

refusaient de lire sa Déclaration d’Indulgence dans les églises, ces derniers laissent entendre 

la possibilité d’une ouverture à l’égard des dissidents protestants sous couvert de l’aval du 

Parlement : « Avec qui ils sont désireux de parvenir à un accord (...) de manière à ce qu’il 

soit accepté (...) au Parlement et en Convocation »
875

. Dans de soudaines largesses, ils y 

expliquent que le refus de soutenir la Déclaration d’Indulgence « ne procède (...) d’aucun 

manque de juste tendresse à l’égard des dissidents »
876

. En considération de la 

détermination de l’Eglise Etablie à persécuter depuis plus de vingt ans les dissidents, le 

choix du vocabulaire qui parle de tendresse semble plutôt opportuniste. Et, quand 

Jacques II tente ouvertement un rapprochement avec les presbytériens, le clergé anglican 

continue de tendre la main aux plus modérés d’entre eux. A cause des problèmes soulevés 

par la Déclaration d’Indulgence de 1688, William Sancroft demande maintenant, lui aussi, 

au clergé anglican d’avoir une attitude plus flexible vis-à-vis de ceux qui sont, après tout, 

leurs compagnons dans la foi, « qu’ils aient un Regard très tendre envers nos Frères les 

Dissidents Protestants »
877

. Au lieu des points de divergence, ce sont maintenant les points 

de convergence que l’archevêque veut mettre en avant. Ils ont un ennemi commun et l’unité 

autour de la foi protestante est la seule manière de le combattre : 
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Qu’ils [les membres du clergé anglican] les [les dissidents] exhortent chaleureusement et des plus 

affectueusement à se joindre à nous dans la fervente Prière quotidienne faite au Dieu de Paix, pour 

l’Union universelle et bénie de toutes les Eglises Réformées, à la fois en Angleterre et à l’étranger, 

contre nos Ennemis communs ; que tous ceux qui confessent le saint Nom de notre cher Seigneur, et 

s’accordent dans la vérité de sa parole sainte, puissent aussi se réunir dans une unique Communion 

sainte, et vivre dans une Unité parfaite et un Amour divin.
878

 

 

Quelques années plus tard, un témoignage nous informe que vers la fin du règne de 

Jacques II, au moment où les dirigeants anglicans « défendaient (...) l’Eglise d’Angleterre 

contre les assauts du Papisme et ne pensaient à rien d’autre »
879

, William Sancroft a même 

été amené à remettre en question la politique religieuse décidée à la Restauration et le 

manque de souplesse qui a empêché les protestants non-conformistes modérés d’adhérer à 

l’Eglise d’Angleterre lui apparaît, avec le recul, avoir été comme une erreur
880.

.  

De leur côté, les dissidents modérés sont partagés. Alors qu’en 1687, la première 

déclaration avait donné lieu à de nombreux remerciements de leur part
881

 sur lesquels 

Jacques II s’était appuyé pour croire en la réussite de son projet, les questions soulevées 

autour de la déclaration de 1688 les rendent méfiants et le procès des évêques les choque
882

. 

En effet, l’insistance de l’Eglise Etablie à expliquer sa position par des raisons de légalité 

pousse les dissidents protestants à adhérer à la position défendue dès septembre 1687 par le 

marquis d’Halifax
883

 dans un des pamphlets les plus célèbres du moment, A Letter to a 

Dissenter Upon Occasion of His Majesties late Gracious Declaration of Indulgence
884

. Le 

texte les met en garde contre une alliance avec Jacques II leur faisant comprendre qu’ils ne 

constituent qu’un second choix pour le roi : « Ces nouveaux amis n’ont pas fait de vous 
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leur choix, mais leur refuge »
885

. Une liberté de conscience fondée sur le pouvoir royal n’a 

pas de valeur légale et accepter d’y apporter son soutien est une chimère qui peut prendre 

fin dès que le roi décide de changer d’avis
886

. Pour le marquis d’Halifax, seul un front 

protestant uni peut contrecarrer le péril catholique auquel le pays doit encore faire face : « Il 

est plus convenable pour eux [les protestants] d’être maintenant réconciliés. Notre désunion 

n’est pas simplement un reproche, mais aussi un danger pour nous »
887

. Distribué à vingt 

mille exemplaires d’après Thomas Babington Macaulay
888

, le pamphlet d’Halifax a une 

grande influence. La tentation de s’allier au roi se révèle de courte durée
889

 et la main 

tendue de l’Eglise d’Angleterre fait écho : 

Il était évident pour toute la nation, que les Dissidents plus modérés étaient généralement si satisfaits 

de la position de nos religieux contre le Papisme, et les nombreux traités irréfutables qu’ils avaient 

publiés en réfutation, qu’ils exprimèrent un empressement inhabituel pour se joindre à nous.
890

 

Par ses décisions, Jacques II pousse donc l’Eglise Etablie d’Angleterre à se mettre 

en position de défense. Dans de telles conditions, l’obéissance, telle que l’entend Jacques II 

et sur laquelle il compte, devient difficile à mettre en pratique. Alors que des nuances de la 

doctrine de l’obéissance n’avaient jusque-là pas lieu d’être mises en avant, l’entêtement du 

roi à se faire obéir fait resurgir les ressorts d’une argumentation en faveur d’une résistance 

considérée comme légitime. Jacques II perd alors ses soutiens anglicans les plus influents et 

stimule un rapprochement entre les protestants d’Angleterre. La résistance contre le 

catholicisme et la défense de la constitution du pays deviennent, même pour peu de temps, 

leur étendard commun et mettent en échec les projets du roi. En Irlande, sa compréhension 

des enjeux ne s’avère pas bien meilleure et, alors qu’il possède toute liberté d’agir en faveur 

des catholiques, Jacques II va se révéler très timoré dans ses décisions religieuses. 
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II- Un roi étrangement modéré dans ses décisions religieuses en Irlande 

 

Alors qu’il cherche à transformer la vie religieuse en Angleterre de manière très 

rapide et très autoritaire, la perspective de Jacques II sur l’Irlande est toute autre. Malgré 

des changements religieux limités en faveur des catholiques d’Irlande de 1685 à 1688, ces 

derniers s’attendent à un véritable bouleversement dans ce domaine à l’arrivée de leur roi 

en Irlande en 1689. Pourtant, une fois sur place, ses décisions ne correspondent pas du tout 

aux attentes de ses sujets catholiques. De leur côté, les protestants d’Irlande se sentent 

encore plus menacés que leurs coreligionnaires anglais par la moindre concession qui leur 

est demandée. 

II.1- Un affranchissement religieux restreint pour les catholiques 

Depuis l’accession au trône de leur coreligionnaire, les catholiques d’Irlande restent 

dans la même expectative : Jacques II est le sauveur attendu et la révolution qui l’amène en 

terre irlandaise annonce enfin leur délivrance. Pourtant, à mesure de ses réformes 

religieuses, Jacques II déçoit le clergé catholique de l’île dont le succès est, d’après John 

Spurr, « bien inférieur à un triomphe mitigé »
891

. 

II.1.1- L’arrivée d’un roi perçu comme un sauveur pour les catholiques d’Irlande  

En mars 1689, l’arrivée de Jacques II en Irlande est triomphale. La population 

catholique exulte et accueille son roi avec toutes les marques de respect imaginables. 

D’après Charles O'Kelly : 

Il fut reçu avec toutes les marques d’un accueil sincère et chaleureux qui pouvait être attendu des 

meilleurs sujets, (et des prédicateurs) les plus zélés de la véritable Foi, tous les rangs, âges, et sexes 

convenant unanimement d’exprimer leur joie non feinte.
892

  

 

Sa venue est tellement prometteuse qu’un autre Irlandais, l’auteur catholique 

anonyme de A Jacobite Narrative of the War in Ireland, y ajoute une dimension mystique, 

celle d’un envoi quasi-divin, « comme s’il avait été un ange du ciel »
893

. Pour les 

catholiques d’Irlande, Jacques II est aussi le descendant de Marie, reine d’Ecosse. La reine, 

qui a donné naissance à la maison royale Stuart, était aussi la première catholique de la 
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lignée et par son sang qui coule en lui, elle lui a transmis les mêmes convictions pour le 

salut et le rétablissement de l’Irlande. Dans le langage poétique de David O’Bruadair, « Le 

vin-sang de Marie qui coule dans ses veines, Est un beau breuvage miséricordieux et 

guérisseur »
894

. La généalogie irréprochable de Jacques II combinée à son catholicisme le 

relie de manière très intime à l’histoire des catholiques d’Irlande avec qui, selon la pensée 

de Charles O’Kelly, « il est lié par le sang et la religion »
895

. De manière plus extraordinaire 

encore, c’est la première fois qu’un roi anglais se trouve en terre irlandaise et la 

combinaison de tous ces éléments donne une dimension messianique inédite à Jacques II 

qui devient pour eux l’incarnation du sauveur attendu. Il est, comme l’indique David 

O’Bruadair, « l’étoile brillante de la royauté, Qui s’est élevée sous Dieu pour [les] 

secourir »
896

. Dans toutes leurs acclamations, les catholiques d’Irlande expriment sans nul 

doute à quel point ils comptent sur leur coreligionnaire royal pour leur apporter la 

délivrance. Avec Jacques II, la roue va maintenant tourner et permettre la résurgence de 

l’âge d’or irlandais. Ainsi, selon Thomas Bartlett, attendent-ils avec impatience (...) de 

former de nouveau le « ‘peuple d’Irlande’ »
897

. Ils espèrent maintenant des avancées 

significatives et le soutien qu’ils décident d’accorder à Jacques II est clairement associé à 

l’expectative de voir leur situation religieuse changer. Rapidement après son arrivée en 

Irlande, le roi témoigne effectivement sa volonté d’agir dans le domaine religieux mais 

surprend tout le monde en proposant une liberté de conscience 

II.1.2- Une liberté de conscience inattendue en Irlande 

En ce qui concerne la religion, les desseins de Jacques II sont limpides et le 7 mai 

1689, dès sa première allocution au Parlement irlandais, il ne cache pas son empressement 

de voir s’installer une liberté de conscience dans l’île
898

. Dans son zèle, le projet de loi 

présenté par la Chambre des Communes, le 16 mai 1689, propose l’abrogation des lois 

pénales contre les catholiques ainsi que l’annulation de la suprématie royale sur les affaires 

ecclésiastiques
899

 pour restaurer l’Eglise catholique d’Irlande dans toutes ses prérogatives 

d’autrefois. Ces demandes vont bien au-delà des intentions de Jacques II qui, le 17 juin 
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1689, révèle à la Chambre des Lords que ce projet de loi « est plus sévère contre l’Eglise 

d’Irlande qu’il ne le souhaite »
900

. En aparté, il confie à Anthony Dopping, l’un des évêques 

protestants de la Chambre des Lords, qu’il n’aime pas ce projet de loi qui l’empêche 

d’établir une liberté de conscience et qu’il ne souhaite, ni être affaibli dans ses prérogatives 

à la tête de l’Eglise, ni détruire l’Eglise d’Irlande dont il n’a absolument pas l’intention 

d’annuler les privilèges principaux
901

. Pour rendre les choses encore plus claires, Jacques II 

confie à l’évêque de Meath, Anthony Dopping, qu’il « n’a pas l’intention de détruire la loi 

d’Uniformité »
902

. Le même jour, des changements sont proposés et une loi, An Act for 

Liberty of Conscience, and Repealing such Acts or Clauses in any Act of Parliament, which 

are inconsistent with the same
903

, est finalement acceptée par Jacques II « avec 

enthousiasme »
904

, selon ses Mémoires. 

De manière étonnante, la nouvelle loi reprend les termes d’une liberté de conscience 

très générale comme en Angleterre alors qu’elle se situe dans un contexte totalement 

différent. D’après l’historien John Gerald Simms, à aucun moment la loi ne mentionne de 

manière spécifique les prêtres catholiques, inclus dans la catégorie « autres instructeurs », 

même si, par voie de conséquence, celle-ci s’applique aussi à eux et les libère des lois 

pénales
905

. En fait, selon les Mémoires de Jacques II, l’omission est volontaire, car toute sa 

démarche est emprunte d’une modération qu’il entend appliquer le plus équitablement 

possible à toutes les confessions, pour que la loi soit « la plus agréable à la raison, la justice 

et la vraie modération Chrétienne »
906

. En fait, le roi ne souhaite tout simplement pas aller 

plus loin que ce qu’il avait déclaré lors de son premier discours au Parlement irlandais, 

« mais seulement enlever les Pénalités qui étaient contre la Liberté »
907

. Pour arriver à créer 

une sorte d’équilibre confessionnel indispensable à sa liberté de conscience, Jacques II 

intercède en faveur des deux religions. Dans le but de protéger les protestants qui sont, à ses 
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yeux, ses sujets tout autant que les catholiques, il intervient par proclamation pour interdire 

aux catholiques de confisquer des lieux de culte anglicans, même vides
908

 et dans le but 

d’aider le clergé catholique à accéder à des moyens de subsistance légaux, il transforme le 

système de distribution de la dîme. Alors que la loi imposait jusque-là à tous les catholiques 

de céder leur dîme au clergé anglican, deux nouvelles lois, An Act concerning Tithes, and 

other Ecclesiastical Duties
909

 et Another Act concerning Appropriate Tithes, and other 

Duties payable to ecclesiastical Dignitaries
910

, changent la procédure : partant du principe 

qu’il est injuste d’obliger une grande partie de la population à rétribuer un clergé qui n’est 

pas le sien et qui ne lui offre aucun service spirituel, la population catholique peut 

dorénavant, selon le texte de première loi, payer toute sa dîme à son propre clergé
911

. 

Toutes les mesures religieuses de Jacques II en Irlande tiennent à ces quelques lois. Depuis 

son arrivée dans l’île, Jacques II est resté déterminé à obtenir cette liberté de conscience 

que l’Angleterre lui a refusée. Sa volonté est restée intacte : « Rien ne pourra jamais me 

persuader de changer d’avis »
912

, d’autant plus qu’il est maintenant en Irlande, comme il le 

dit lui-même, « le maître »
913

. Ce faisant, il n’arrive à satisfaire ni les protestants ni les 

catholiques. 

 

II.2- Le mécontentement des catholiques et des protestants d’Irlande 

Malgré les changements, les catholiques sont loin d’être comblés par les 

transformations apportées par celui qui devait être, pour eux, un libérateur. En ce qui 

concerne leur statut religieux, ils vivent, ce que l’historien Sean J. Connolly appelle, « un 

désillusionnement progressif »
914

. 
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II.2.1- La lourde déception des catholiques 

Face aux décisions de Jacques II, les catholiques d’Irlande restent clairement sur 

leur frustration et, petit à petit, ils se rendent compte que, contrairement à leurs espoirs, le 

roi ne souhaite pas aller concrètement beaucoup plus loin que les annonces de son premier 

discours au Parlement irlandais. Tout d’abord, selon le colonel jacobite Charles O’Kelly, la 

convocation des seuls évêques protestants
915

 à siéger à la Chambre des Lords les avait 

initialement mis dans une situation très ambivalente vis-à-vis de leur sauveur : « Il 

n’accepta pas que les Evêques Catholiques accèdent à leur place dans l’assemblée bien 

qu’il le permit à quatre Evêques Protestants »
916

. Ensuite, dès le début de son gouvernement 

en Irlande, le roi catholique montre qu’il ne cherche en aucun cas à renverser 

l’établissement légal de l’Eglise d’Irlande. Ainsi, au lieu d’obtenir un revirement complet 

de la situation religieuse, les catholiques doivent-ils se contenter d’avancées en demi-teinte 

car, en fait, d’après Robert Fitzroy Foster, Jacques II « voulait l’acceptation pleine et 

entière du catholicisme plutôt que sa domination »
917

. A la place d’un statut légal, les 

catholiques d’Irlande gagnent une liberté de conscience qu’ils n’avaient même pas 

envisagée tellement leur confiance en Jacques II les avait portés à rêver à une position 

nettement supérieure dans la hiérarchie religieuse du pays. Au lieu de transférer les terres 

de l’Eglise d’Irlande au clergé catholique qui auraient apporté une source financière 

indispensable à un nouveau statut de l’Eglise catholique en Irlande, le roi leur concède 

seulement la dîme de leurs propres paroissiens et laisse les terres ecclésiales en possession 

des évêques protestants. Pour finir, même si elle est très sérieusement entamée, la loi 

d’Uniformité qui donne la primauté légale dans les affaires religieuses à l’Eglise d’Irlande 

reste en vigueur
918

. La désillusion est importante et les catholiques jugent que les décisions 

du Parlement de Jacques II sont très irrespectueuses, ou comme le note un témoin jacobite 

« irréligieuses »
919

, envers la religion catholique et, par conséquent, envers ses 

coreligionnaires qui espéraient tant en lui. Si les catholiques ne trouvent pas le secours 

religieux escomptés auprès de Jacques II, la logique modérée du roi n’est cependant pas 

beaucoup plus appréciée en contrepartie par les protestants d’Irlande. 
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II.2.2- Les prémices d’une hostilité protestante contre Jacques II 

Selon l’archevêque anglican William King, avec l’arrivée de Jacques II en Irlande, 

les protestants s’attendent à devoir faire face à l’esprit de vengeance des catholiques
920

. 

Pourtant, même si une partie de la population protestante s’est déjà engagée aux côtés de 

Guillaume d’Orange depuis son invasion de l’Angleterre en novembre 1688 et une autre a 

fui en Angleterre par peur d’un massacre
921

, des témoignages de confiance de certains 

protestants envers Jacques II se manifestent toujours. En effet, ces derniers attendent que, 

par sa présence dans l’île, le roi ramène l’ordre et leur fasse justice. D’après une lettre d’un 

protestant,  

[ils] espéraient, maintenant que le Roi était parmi eux, que sa Majesté empêcherait ces Troubles 

graves et ces actes d’inhumanité barbares qui avaient été récemment commis en Irlande envers les 

pauvres Protestants.
922

  

 

Pourtant, en cherchant à faire progresser le sort de l’Eglise catholique en Irlande, 

l’équilibre religieux voulu par Jacques II empiète inévitablement sur les prérogatives de 

l’Eglise d’Irlande. Alors que, comme le note un pamphlétaire anonyme, les protestants 

reconnaissent que les lois votées par le Parlement irlandais de Jacques II n’attaquent pas 

directement le statut officiel de leur Eglise, « dans leur aspect direct, ces lois [paraissant] ne 

concerner que les catholiques romains »
923

, dans les faits, ils ont tout de même l’impression 

d’être les victimes d’une grande supercherie. Pour William King, même si la loi permet au 

clergé anglican de continuer à jouir de sa dîme sans que les changements en faveur des 

catholiques ne semblent en apparence l’affecter, dans la pratique, il est pénalisé par une 

telle baisse de ses revenus qu’ils en deviennent presque « nuls »
924

. 

Selon l’avis de l’archevêque anglican, les décisions religieuses prises depuis 

l’accession de Jacques II récompensent bien mal la fidélité du clergé de l’Eglise d’Irlande 

qui a toujours demandé à la population protestante d’obéir au roi : « C’est en grande partie 

grâce à leur diligence et à leur soin que son Titre n’a, depuis le début, pas rencontré la 
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moindre opposition en Irlande »
925

. Pour les protestants irlandais, Jacques II fait preuve 

d’un manque de reconnaissance et d’une partialité choquants et, sous couverts d’équité, les 

lois religieuses qu’il édicte affaiblissent petit à petit l’Eglise d’Irlande. D’après un pamphlet 

protestant, reproduit dans les annexes
926

, les répercussions financières de la loi sur la dîme 

ne sont pas anodines pour l’épiscopat anglican, car elles accélèrent irrémédiablement 

l’appauvrissement de son clergé qui est déjà en très mauvaise posture
927

. Selon cette 

dernière source, les protestants qui ont quitté l’Irlande ont retiré par la même occasion leur 

soutien financier à leur paroisse et ceux qui sont restés se sont appauvris de sorte que « le 

Clergé Protestant ne [peut] rien attendre »
928

. Certains membres du clergé anglican ont 

d’ailleurs eux aussi pris le même chemin vers l’Angleterre et comme tous les postes 

abandonnés sont réquisitionnés par le clergé catholique malgré les interventions jugées 

molles du roi pour les en empêcher, la chance de l’Eglise d’Irlande de survivre 

financièrement devient bien mince
929

. De plus, pour William King, le changement dans la 

politique de la dîme pose une question purement constitutionnelle, car les revenus de la 

dîme font partie intégrante des droits du clergé de l’Eglise d’Irlande : « Leurs pleines 

Propriétés, leurs Privilèges et leur Juridiction établis et confirmés par les Lois en cours et 

reconnues du Royaume »
930

. De ce fait, les annuler, même en partie, n’est pas légal. 

Ajoutée aux problèmes financiers, selon l’archevêque anglican William King, 

l’obligation de faire de la place aux membres du clergé catholique dans des écoles ou même 

dans la seule Université du pays, Trinity College, empêche la formation et le remplacement 

du clergé anglican
931

. Ainsi, alors que l’équité semble être inscrite sur le papier en 

accordant à la majorité catholique des droits inhérents à leur nouvelle liberté religieuse, 

dans la réalité les décisions religieuses de Jacques II génèrent-elles un véritable retour en 

arrière les ramenant, pour l’auteur d’un pamphlet protestant, à leur statut d’avant la 
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Réforme anglicane sous Henri VIII : la liberté de conscience « révoque tous les Statuts 

votés en faveur de la Religion Protestante, et s’il faut en croire les Avocats, elle établit le 

Papisme aussi légalement qu’il l’était au temps d’H. VII »
932

. Pour cet auteur protestant, 

Jacques II détruit purement et simplement l’œuvre de la Réforme. L’exagération est visible, 

mais il n’en reste pas moins que, directement affectée, l’Eglise d’Irlande n’accorde aucun 

crédit à la modération de Jacques II qui n’est, à leurs yeux, qu’un leurre. Pour eux, comme 

en témoigne William King, « la Loi pour la liberté de conscience était conçue uniquement 

pour détruire l’Eglise Etablie et n’avait pas pour intention de laisser les Protestants en 

bénéficier »
933

. Se sentant trahis par un roi infidèle à sa promesse de préserver 

l’établissement de l’Eglise d’Irlande, la distance prise avec Jacques II dans le domaine 

religieux ne fera que s’aggraver à mesure des décisions politiques et économiques qu’il 

autorise au Parlement catholique. 

En comparaison de l’Angleterre, les décisions religieuses de Jacques II en Irlande 

apparaissent très timides vis-à-vis de ses alliés catholiques. En offrant une continuité 

améliorée des années précédentes à ses coreligionnaires, il ne répond pas du tout à leurs 

attentes d’établissement du catholicisme comme religion officielle. La déception des 

catholiques n’a d’égale que l’aggravation de la méfiance et du mécontentement des 

protestants. En effet, même si Jacques II a réussi à préserver le statut officiel de l’Eglise 

d’Irlande, la liberté de conscience, voulue par lui seul, vient encore plus entamer la position 

d’une Eglise anglicane déjà très fragile en Irlande. 

 

 

L’identité religieuse anglaise s’est fondée sur un rejet du catholicisme dont 

Jacques II, sous-estime complètement la profondeur. Il ne saisit pas que, de par sa 

confession, il incarne tout ce que le pays a tenu à mettre à distance depuis la Réforme 

anglicane. Ainsi, son acceptation au pouvoir qui est déjà le résultat d’un compromis 

important, n’en reste pas moins un anachronisme religieux dont Jacques II ne semble pas 

appréhender la fragilité. Initialement bâtie sur un fossé, la relation entre Jacques II et ses 
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sujets est très fragile et la confiance dont ils font preuve à son égard, encouragée par la 

position légale de l’Eglise Etablie, par l’ancrage très profond de sa doctrine de l’obéissance 

et par des relations intercommunautaires apaisées, est rapidement ébranlée par sa politique 

religieuse agressive. Dans son entêtement et aussi dans son manque de subtilité à apprécier 

les nuances de la théorie de l’obéissance et de la non-résistance, Jacques II reste enfermé 

dans l’idée d’obtenir une liberté de conscience en Angleterre et aussi en Irlande. 

En Angleterre, la résistance des évêques de l’Eglise anglicane et la réflexion autour 

du rapport du roi avec la loi constituent des avertissements sérieux qui ne suffisent 

cependant pas à le remettre en question. En complète opposition avec l’Angleterre, les 

décisions de Jacques II en Irlande sont beaucoup plus nuancées. Elles mécontentent 

cependant à la fois les protestants et les catholiques. Au lieu de se sentir protégée par son 

roi qui s’applique à préserver son statut officiel, l’Eglise d’Irlande se sent trahie. Les 

décisions de Jacques II à son égard sont jugées injustes et entament la confiance de la 

communauté protestante irlandaise dans les promesses du souverain. De son côté, le clergé 

catholique obtient des changements de la part de son roi qui améliorent sa situation 

religieuse. Pourtant, les catholiques sont profondément déçus, car ces évolutions ne 

répondent pas à leur attente principale d’obtenir un statut officiel pour l’Eglise catholique 

en Irlande. Par conséquent, le roi qu’ils attendaient depuis plusieurs générations pour 

rétablir leurs droits religieux se montre bien décevant. Malgré tous ces mécontentements, 

les protestants et les catholiques d’Irlande entendent encore faire preuve de patience à 

l’égard de Jacques II. En effet, les demandes des catholiques et les craintes des protestants 

ne sont pas circonscrites à la situation religieuse et ne suffisent pas à engendrer une rupture 

avec lui. Ils attendent plus de fidélité de la part du roi dans les domaines politique et surtout 

économique, même si cela n’a pas la même signification pour les deux communautés. 

Intimement liée à la religion, la question politique a une importance majeure dans 

l’évolution du règne de Jacques II. 
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PARTIE II : JACQUES II, UN ROI FACE A L’INSTABILITE 

POLITIQUE EN ANGLETERRE ET EN IRLANDE 

 

A son arrivée sur le trône d’Angleterre et d’Irlande, Jacques II se place à la tête d’un 

appareil politique très important dont il nous semble important de définir, d’abord, la 

structure pour mieux comprendre, ensuite, les enjeux politiques de son règne. En effet, en 

plus de son pouvoir religieux en tant que Chef de l’Eglise Etablie, Jacques II dirige tout 

l’exécutif et possède des pouvoirs politiques considérables dans les domaines législatif, 

militaire et judiciaire. Il décide de la politique intérieure et étrangère, choisit les ministres 

de son conseil privé, les juges des cours de justice et les shérifs des municipalités, accepte 

le vote d’un projet de loi, lève et dirige l’armée et convoque le Parlement anglais. Ce 

dernier est composé de deux chambres, la Chambre des Communes qui réunit des membres 

élus de la noblesse et de riches marchands et la Chambre des Lords qui regroupe les 

responsables de l’Eglise Etablie d’Angleterre et la haute aristocratie. Le Parlement propose 

des lois et vote les revenus du roi qui doit le convoquer depuis 1664 tous les trois ans
934

.  

Dans son fonctionnement, l’Irlande n’est pas indépendante et se trouve même, 

comme le définit l’historien John Pocock, « organiquement liée à la Couronne 

d’Angleterre »
935

. Pour le représenter, le roi nomme un vice-roi, Lord Lieutenant, qui prend 

la tête de toute l’administration irlandaise ainsi que de l’armée. Sa mission consiste à faire 

exécuter les politiques irlandaises décidées par le conseil anglais du roi sur les suggestions 

du conseil privé irlandais nommé lui aussi par le roi. Le siège de toute cette organisation 

politique se situe à Dublin Castle d’où la Couronne contrôle tout l’exécutif irlandais
936

. Le 

Parlement irlandais qui s’y rassemble est constitué sur le modèle anglais avec une Chambre 

des Lords et une Chambre des Communes et se réunit sur convocation du roi.  

Alors que le Parlement anglais se réunit de manière régulière pendant toute la 

période de Restauration et est convoqué dès le couronnement de Jacques II en 1685, le 

Parlement irlandais est convoqué uniquement de 1661 à 1666. Ses membres sont très 

majoritairement protestants jusqu’à la convocation par Jacques II d’un Parlement 

catholique en 1689. Même s’il n’est pas exempt de revendications, le lien constitutionnel 
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qui subordonne le gouvernement irlandais à l’Angleterre n’engendre pas, selon l’historien 

James Camlin Beckett, de « conflit constitutionnel sérieux »
937

  mais révèle, au contraire, 

l’acceptation d’une dépendance qui est, en premier lieu, liée à la fidélité due à la 

Couronne : « Ils n’avaient pas de forte tradition d’action indépendante »
938

. Par conséquent, 

de la Restauration jusqu’en 1666, les débats du Parlement irlandais sont peu marqués par 

des expressions de protestation politique. D’après l’historien Coleman A. Dennehy, le 

Parlement « se révèle avoir été relativement paisible et en harmonie avec les désirs du 

gouvernement »
939

. Par la suite, l’absence de convocation du Parlement irlandais entre 1666 

et 1689 n’offre aucune tribune officielle pour discuter de questions politiques comme en 

Angleterre, limitant toute perspective quant à son rôle dans un débat théorique
940

. Par 

conséquent, les tensions qui se dévoilent dans la période précédant le couronnement de 

Jacques II ne sont pas essentiellement de nature politique en Irlande et n’ont pas trouvé de 

place dans le premier chapitre de notre travail consacré aux débats de philosophie politique 

décelables avant le couronnement de Jacques II. Cependant, même si des revendications 

politiques ne sont pas très apparentes à cette époque en Irlande, il ne faut pas, pour autant, 

conclure à leur absence, car elles se transmettent par d’autres vecteurs comme des tracts 

religieux ou même des poèmes, laissant ainsi la possibilité aux Irlandais de développer une 

sensibilité politique. Celle-ci se révèle particulièrement lors du Parlement catholique de 

1689 quand les catholiques exposent à Jacques II des demandes de nature politique 

auxquelles le roi ne va pas répondre dans leur intégralité, les décevant davantage. 

En ce qui concerne le débat théorique, il en est différemment de l’Angleterre car, 

entre 1679, date du premier Parlement dit d’Exclusion, et 1683, année d’une tentative 

d’assassinat sur la personne de Charles II et du duc d’York, le pays est secoué par une crise 

politique qui divise sérieusement l’opinion et au cours de laquelle des idéologies 

philosophiques politiques sont développées pour faire face à l’éventuelle succession d’un 

catholique sur le trône d’Angleterre. Malgré les expressions parfois violentes d’une 

véritable opposition au couronnement du duc d’York, nous observons pourtant de nouveau 

à partir de 1683, un véritable retournement de situation qui permet à Jacques II de devenir 

deux ans plus tard roi d’Angleterre et d’Irlande dans la liesse générale. Par conséquent, à la 
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lumière des nombreux éléments contextuels qui lui étaient très clairement favorables d’un 

point de vue politique, le revers subi par Jacques II en 1688 ne semblait, une nouvelle fois, 

pas du tout inéluctable. Par contre, ses choix en matière de stratégie politique et ses 

décisions politiques provocatrices allaient peser fortement dans le dénouement 

révolutionnaire de son règne. 
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Chapitre 4- Une période de mutation politique en Angleterre, 1679-

1683 

 

Les années 1679-1683 sont secouées par de nombreux événements qui font vivre à 

l’Angleterre une période d’instabilité et de remises en question politiques profondes, 

qualifiée par l’historien James Rees Jones de « monde de changement et d’incertitude »
941

. 

En effet, en pleine panique du « complot catholique » dénoncé en août 1678, les questions 

religieuses viennent s’entremêler de manière complexe avec des enjeux d’ordre 

constitutionnel
942

 qui posent la question du danger pour la nation protestante anglaise de 

l’accession d’un catholique, le duc d’York, au trône d’Angleterre. De 1679 à 1681, trois 

Parlements se succèdent et les débats consacrés à la question de la succession du duc 

d’York engendrent une crise politique importante appelée la Crise de l’Exclusion dont 

l’enjeu principal est l’exclusion du duc d’York de la succession au trône. Ces Parlements, 

dits d’Exclusion
943

, deviennent le théâtre de violentes confrontations. Les attaques contre le 

duc d’York divisent la scène politique, car le débouter de ses droits revient à remettre en 

question un principe de succession héréditaire considéré, d’après l’historien John Miller, 

comme « une caractéristique faisant partie intégrante de la monarchie anglaise et de la 

Constitution »
944

. Par conséquent, le Parlement se divise en deux camps avec les 

« exclusionnistes », qui veulent empêcher le duc d’York de succéder à Charles II, et les 

« loyalistes », pour qui les droits héréditaires du duc ne peuvent pas être annulés
945

. Alors 

que les uns se font les défenseurs du peuple contre l’absolutisme catholique, les autres 

revendiquent leur loyauté à la Couronne. Cette opposition donne rapidement naissance à 

deux groupes politiques
946

 qui cherchent à se distinguer l’un de l’autre en se définissant 
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mutuellement par les appellations évocatrices de « Whig » et « Tory »
947

, « dont l’utilisation 

devient ordinaire dès 1681 »
948

, d’après l’historien Tim Harris. 

Parallèlement à l’opposition entre ces deux groupes, sur laquelle nous reviendrons 

en profondeur dans le chapitre 5, les revendications politiques des années 1679-1681 

soulèvent un questionnement de nature théorique. Dans le but de gagner en légitimité, 

chaque prise de position whig ou tory se veut bâtie sur un fondement théorique solide et un 

modèle de philosophie politique. En effet, l’hypothèse d’un changement dans la succession 

pose la question du mode de transmission de la Couronne et des circonstances dans 

lesquelles celle-ci peut être interrompue ou pas
949

. Elle soulève aussi une interrogation sur 

l’étendue du pouvoir royal et sur le rôle du Parlement. De 1679 à 1681, le nombre des écrits 

propagandistes, plus de deux cents selon l’historien Michael Mullett, illustre l’agitation du 

moment qui se polarise autour des deux groupes politiques adverses
950

. Les revendications 

parlementaires stimulent, pour l’historienne Paulette Carrive, un véritable « moment 

d’effervescence intellectuelle »
951

 où la théorisation politique
 
a une place fondamentale et 

finit par dépasser le cadre strict des controverses parlementaires pour s’aventurer dans des 

questions sur le pouvoir, plus précisément selon l’historienne Julia Rudolph, « la 

localisation et la nature de la souveraineté elle-même »
952

. Même si des questions autour de 

la souveraineté absolue du roi ont été régulièrement posées au cours des règnes 

précédents
953

, l’Angleterre du début des années 1680 assiste donc, selon le même auteur, à 

de véritables « crises d’autorité »
954

 soutenues par un conflit idéologique
955

 aux 

conséquences profondes. Du côté des Whigs comme du côté des Tories, des réponses 

s’affirment peu à peu pour constituer le socle idéologique politique des deux groupes. Ces 

derniers vont se définir par rapport à des écrits de philosophie politique concurrents qui 

cherchent à expliquer la nature et l’origine du pouvoir. 
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I- La construction d’idéologies politiques divergentes 

 

En divisant le Parlement anglais, les idées relayées lors des débats des trois 

Parlements dits d’Exclusion démontrent tout le caractère conflictuel des revendications et 

l’aggravation de tensions politiques dans les cinq années qui précèdent l’accession de 

Jacques II au pouvoir.  

I.1- La confrontation des modèles politiques whigs et tories 

La publication pour la première fois en 1680 de Patriarcha, or the Natural Power of 

Kings
956

 ne peut assurément pas être attribuée au hasard. Ecrite très vraisemblablement 

dans les années 1630 ou 1640
957

, l’œuvre exalte la puissance royale et exprime les idées les 

plus représentatives de la pensée du pouvoir. Par conséquent, en élevant le patriarcat au 

rang de, selon l’historien Peter Laslett, « doctrine sociale et politique »
958

, son auteur, Sir 

Robert Filmer
959

, devient le champion des Tories
960

. En effet, dans le contexte de 

l’Exclusion, son œuvre, dont nous avons mis un extrait dans les annexes
961

, offre une 

défense théorique solide et prête à l’emploi pour les « loyalistes » de la Couronne. En 

réaction, la contre-attaque idéologique des Whigs ne se fait pas attendre. En 1681, la 

publication de l’œuvre de James Tyrrell, Patriarcha non Monarcha
962

, constitue une 

réponse directe à Robert Filmer. 

I.1.1- L’absolutisme royal selon Sir Robert Filmer  

Dans son livre, le but de Filmer est clair : il cherche à détruire les thèses des 

théoriciens du droit naturel dont les idées sont, selon lui, « désespérées »
963

. Pour ce faire, il 

commence par démontrer l’invalidité de leur idée de départ, celle de la liberté naturelle de 
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l’homme, « ce premier principe erroné »
964

. Filmer le résume ainsi : libre à la naissance, 

l’homme est en droit de choisir le gouvernement qui lui convient et, par conséquent, le 

pouvoir d’un dirigeant lui est accordé par la multitude à qui il doit rendre des comptes
965

. 

Selon Filmer, cette thèse de la liberté naturelle de l’homme est dangereuse d’abord d’un 

point de vue religieux pour avoir, dès la fondation du monde, précipité la chute d’Adam
966

, 

ensuite, d’un point de vue politique, en ce qu’elle incite à la rébellion et, enfin, d’un point 

de vue social, en ce qu’elle bouleverse l’ordre originel de la société
967

. De plus, elle est 

fondée sur de mauvaises traductions des textes classiques grecs
968

, elle est pleine de 

contradictions
969

 et est à la fois bibliquement et historiquement erronée
970

. En conclusion, 

selon l’opinion de Robert Filmer, « il est difficile de dire si elle est plus erronée dans la 

Théologie ou dangereuse en Politique »
971

. Par conséquent, d’après l’historienne Paulette 

Carrive, Robert Filmer « refuse avec une force insolite »
972

 tout ce qui affaiblit le droit 

divin des rois en accordant du pouvoir à d’autres instances. De son côté, il considère Dieu 

comme la source du pouvoir et décide de répondre à la question de l’état naturel de 

l’homme et de l’organisation du gouvernement en se référant à la Bible et, plus 

particulièrement, à son premier patriarche, Adam
973

. 

I.1.1.1- Le patriarcat biblique comme modèle politique 

Dieu, loin de désigner une multitude d’hommes pour l’exercice du pouvoir, l’a 

offert à un seul homme, Adam, pour qu’il l’exerce en tout premier lieu sur sa famille. Cette 

thèse est le fondement du raisonnement qui vise à justifier la monarchie absolue de droit 

divin. 

I.1.1.1.1- La souveraineté d’Adam sur sa famille 

Le pouvoir que Dieu donne à Adam prend sa source dans la structure familiale car, 

en tant que premier père, « par Droit de Paternité »
974

, celui-ci possède une autorité totale 

sur ses enfants. Cette autorité, ses enfants l’exerceront eux-mêmes sur leurs propres enfants, 

mais tous en pleine soumission au détenteur initial. Ce système social donne à Adam le 

statut de patriarche : il « est le Seigneur Suprême des Enfants de ses Enfants pour toutes les 
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Générations »
975

. Cette paternité, associée à la domination accordée par Dieu, fait que 

l’autorité dont il jouit est absolue
976

. Par conséquent, la soumission qui lui est due est aussi 

un droit d’obéissance attribué par Dieu. Cette pirouette permet à Robert Filmer de 

transformer la notion de droit naturel appliquée initialement au peuple, la liberté, en droit 

naturel du patriarche, l’obéissance. L’état de sujétion intergénérationnelle qui en découle 

fonde le pouvoir royal, « étant la Fontaine de toute Autorité Régale »
977

.  

Les conséquences sont de plusieurs ordres. Premièrement, le pouvoir civil, en la 

personne d’un seul homme, est bien établi par Dieu, « par institution divine »
978

. 

Deuxièmement, le pouvoir du patriarche n’est pas uniquement familial mais inclut aussi 

une dimension politique, car l’autorité d’Adam sur sa famille ressemble à celle d’un roi sur 

son peuple et ses prérogatives sont, d’après Filmer, « aussi vastes et étendues que la 

Domination plus absolue de tout Monarque »
979

. Par son droit de vie ou de mort, de 

jugement, de mener des guerres et de conclure la paix, Adam possède tous les attributs de la 

souveraineté
980

. En effet, la loi de Moïse autorise le père à lapider son enfant, les parents 

perses avaient un droit de vie et de mort sur leurs enfants et les Romains pouvaient les 

vendre
981

. Ces droits démontrent bien qu’il n’existe à l’origine aucune différence entre le 

pouvoir patriarcal et le pouvoir civil maintenant représenté par la personne du roi : « Si 

nous comparons les Droits Naturels d’un Père avec ceux d’un Roi, nous voyons qu’ils sont 

identiques »
982

, conclut Robert Filmer. Plus important encore pour lui, cette équation des 

deux pouvoirs a été formalisée comme une loi divine fondamentale dans le Décalogue
983

. 

Comme Adam est père et roi, il est donc définitivement impossible de réfuter l’idée que 

Dieu lui-même est à la source du pouvoir régalien. Il l’a donné au premier homme dont 

tous les êtres humains sont issus et le communique de génération en génération par une 

transmission au fils aîné. 

I.1.1.1.2- La transmission du pouvoir par la primogéniture 

Pour Filmer, l’autorité d’Adam se communique dans un premier temps de manière 

naturelle, par la primogéniture, au patriarche suivant qui, même s’il n’est plus le père 

physique du groupe qu’il dirige, conserve tous les attributs familiaux et politiques du 
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pouvoir patriarcal donné à Adam. Cette transmission au membre le plus âgé de la 

communauté prend une nouvelle forme avec Noé quand, à la fin du déluge, il partage son 

autorité sur le monde entre ses trois fils, en accord avec le commandement divin de 

repeupler la terre. Toutes ces nouvelles familles sont disséminées par Dieu sur la surface de 

la terre au moment de l’épisode de la tour de Babel qui constitue pour Filmer le lien entre 

l’exercice de l’autorité patriarcale et le début de l’autorité régale : « Dans cette Dispersion 

nous devons certainement trouver l’Etablissement du Pouvoir Royal à travers les Royaumes 

du Monde »
984

. En suivant le cours de l’histoire biblique, l’auteur de Patriarcha parvient à 

établir un fil conducteur jusqu’aux rois contemporains. D’après lui, ne correspondant plus à 

aucune réalité filiale, le titre de patriarche a été transformé en titre de prince ou roi qui, par 

la succession héritée d’Adam, devient alors le Père de la Patrie, « Pater Patriae »
985

. Aussi, 

par la primogéniture, la nature divine et absolue du pouvoir d’Adam se transmet-elle dans 

son intégrité au roi et impose-t-elle un modèle de gouvernement monarchique. 

I.1.1.2- La monarchie absolue, unique forme de gouvernement légitime 

Ce retour aux origines n’a qu’un seul but dans la pensée de Robert Filmer : prouver 

que l’organisation spontanée des sociétés sur le modèle du patriarcat biblique établit la 

monarchie comme, d’après Alain Morvan, Jean-François Gournay et Franck Lessay, « la 

structure de pouvoir la plus conforme à l’ordre naturel des choses »
986

. Ainsi, selon Robert 

Filmer, Dieu, dans la Bible, a-t-il « toujours Gouverné son propre Peuple seulement par la 

Monarchie » et n’approuve-t-il, de ce fait, aucun autre style de gouvernement
987

. De plus, si 

la royauté prend modèle sur le patriarcat biblique, l’autorité du roi est de même essence que 

celle d’Adam
988

. Sa jouissance est donc un droit naturel qui s’exerce de manière absolue et 

constitue « l’ (...) Autorité Naturelle d’un Père Suprême »
989

. Par conséquent, seule la 

nature paternelle de la royauté permet au pouvoir de s’exercer comme celui d’un père sur 

ses enfants
990

 garantissant alors avec une monarchie absolue « le Meilleur Ordre, la plus 

Grande Force, la plus grande Stabilité et le Gouvernement le plus Facile »
991

. En effet, 

agissant comme un père, le roi ne peut que limiter les abus. 
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I.1.1.2.1- L’impossibilité de la tyrannie 

Contrairement aux affirmations de certains, une monarchie aux pouvoirs absolus ne 

peut, d’après Robert Filmer, devenir tyrannique, car il existe une justice intrinsèque à la 

relation entre le roi-père et son peuple-enfant qui empêche les débordements. Pour l’auteur, 

la possibilité de basculer dans la tyrannie dans une monarchie aux pouvoirs illimités est 

donc un faux problème. Ainsi l’histoire de l’Angleterre depuis la conquête montre-t-elle 

bien qu’aucun de ses monarques n’a jamais été accusé de tyrannie
992

. De plus, il ne s’agirait 

pas de confondre pouvoir absolu et tyrannie. En effet, quand, dans la Bible, le prophète 

Samuel veut faire comprendre au peuple d’Israël l’étendue des pouvoirs que leur premier 

roi aura sur eux, il décrit une autorité royale sans limite. Pourtant, cet homme est bien 

appelé roi, par Dieu lui-même, et non tyran. Pour Filmer, c’est donc la preuve que le 

pouvoir absolu instauré par Dieu est l’attribut d’un monarque ordinaire : « Le 

comportement d’un Roi Juste »
993

. Certes, des désavantages sont bel et bien attachés à un 

tel exercice du pouvoir mais, comme le montre aussi la réponse du peuple d’Israël, ils ne 

sont en rien « Intolérables » et restent parfaitement acceptables
994

. L’idée qu’un roi puisse 

abuser de son pouvoir semble très lointaine dans les conceptions de Robert Filmer. Pour lui, 

un roi « ne peut jamais être si notoirement Vicieux mais favorisera généralement la justice 

et maintiendra toujours un certain Ordre »
995

. Ainsi, dans la vision de Filmer, très confiante 

en la bienveillance paternelle naturelle des rois, les dangers de débordements dans une 

monarchie, même absolue, sont-ils réduits. Bien au contraire, les abus qu’il constate 

viennent avant tout de gouvernements qui répartissent les pouvoirs. 

I.1.1.2.2- Un partage des pouvoirs néfaste à la stabilité d’un pays 

Qu’il considère les gouvernements populaires dans leur constitution, leur durée ou 

leur stabilité politique, Robert Filmer n’en déduit que des défauts
996

. Pour lui, il est évident 

que « Dieu a fabriqué l’humanité à partir d’un seul Homme pour enseigner au Monde à être 

gouverné par un Roi et non par une Multitude »
997

. Autant Filmer croit en la bonté naturelle 

des rois, autant le peuple dans sa grande majorité possède une nature fondamentalement 
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mauvaise, « Méchante et Vicieuse »
998

. Dans une compilation de citations de philosophes et 

d’historiens grecs et romains, Filmer appuie sa démonstration sur la bêtise, la violence et 

l’instabilité innées de la multitude : « Leurs Opinions sont aussi soudainement changeantes 

que les Tempêtes ; (...) ils ne sont pas dirigés par la Sagesse et leurs jugements ne se font 

que dans la Violence et le manque de Réflexion ; (...) à la manière du Bétail, ils suivent 

le Troupeau devant eux... »
999

. L’être humain est mauvais et naturellement enclin à vouloir 

se libérer de toute contrainte, ce qui est impossible, et limiter l’autorité du roi reviendrait à 

placer entre les mains d’hommes sans morale un pouvoir qu’ils ne pourraient pas contrôler. 

La tyrannie viendrait alors du peuple et non du roi. D’ailleurs, si l’on regarde quelle forme 

de gouvernement méprise le plus la vie des sujets, les démocraties sont de loin les plus 

meurtrières, même en comparaison des régimes monarchiques tyranniques. En effet, le 

tyran ne peut s’attaquer directement qu’à une poignée d’individus : « Je maintiens que les 

Préjudices causés à l’Etat sont moins Universels sous un Roi Tyran car la Cruauté de ces 

Tyrans ne s’étend alors pas plus loin qu’à des Hommes Précis qui l’offensent et non au 

Royaume entier »
1000

. En revanche, les conséquences d’une tyrannie populaire sont un état 

de guerre constant
1001

, le meurtre et la corruption
1002

. La menace d’une hégémonie 

populaire est sans égale : « Aucune Tyrannie n’est comparable à la Tyrannie de la 

Multitude »
1003

. Au contraire, affirmer la suprématie naturelle du roi garantit la cohérence 

d’une société, sa stabilité et son bonheur. Par conséquent, le pouvoir du roi n’a pas besoin 

d’être contrebalancé. Une royauté de droit divin ne souffre aucune contrainte, si ce n’est 

celle de Dieu
1004

. 

I.1.1.3- Un roi affranchi de toute limite humaine 

Les rois tiennent leur autorité de Dieu et non du peuple et même si la loi existe, le 

roi lui est supérieur, premièrement parce qu’il est la loi. 
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I.1.1.3.1- La supériorité du roi sur la loi et le Parlement 

En reprenant la base de son raisonnement, Robert Filmer établit que de tout temps le 

père dirige sa famille uniquement par la loi de sa propre volonté
1005

. De manière identique, 

en ce qui concerne le gouvernement, seule « la Parole d’un Roi »
1006

 fait office de loi. Le 

roi incarne la loi et la loi prend vie par sa parole : « Il est Lex Loquens, une Loi 

Parlante »
1007

. Cette prérogative divine fait de lui la source de la loi, « le seul Auteur 

immédiat, Correcteur, et Modérateur [de tout le Droit Ecrit] »
1008

. De plus, par des formules 

consacrées comme « Le Roy le veult », le Parlement le reconnaît comme unique 

décisionnaire
1009

. Par conséquent, il n’est pas soumis aux lois
1010

 et le serment qu’il prête 

lors de son couronnement l’engage seulement à préserver les lois qu’il juge appropriées
1011

, 

« celles qui d’après son Jugement sont Justes (...) selon l’Equité de sa Conscience associée 

à la Miséricorde »
1012

. Pour Robert Filmer, même le droit civil romain admet que « les Lois 

ne lient pas le Prince »
1013

. 

L’affranchissement du roi vis-à-vis de la loi se justifie aussi par sa préséance 

historique sur toute autre institution gouvernementale, comme le Parlement. Avec Adam 

établi comme patriarche-roi à la création, il ne fait aucun doute que le roi est aussi le 

prédécesseur de la loi : « Une preuve indiscutable de la Supériorité des Princes sur la Loi, 

est que les Rois existaient bien avant qu’il n’existe aucune Loi »
1014

. A l’inverse, le 

Parlement et encore moins la Chambre des Communes ne peuvent s’appuyer sur une telle 

ancienneté
1015

. En effet, c’est seulement sous Henri I, et par l’effet de sa bonté, que des 

bourgeois ont été conviés à participer aux consultations réservées auparavant aux 

nobles
1016

.
 
Cependant, d’après Robert Filmer, cette étape ne marque en aucun cas la 

reconnaissance d’un droit du peuple
1017

 et c’est, ensuite, la coutume qui a voulu que le 

Parlement soit toujours invité à participer aux décisions du roi : « En vertu de ce qui est 

devenu un usage, mais n’est pas un droit, il joue, auprès du monarque, un rôle 

                                                 
1005

 Ibid., p. 78. 
1006

 Ibid., p. 79. “the Word of a King”. 
1007

 Ibid., p. 89. “he is Lex Loquens, a Speaking Law”. 
1008

 Ibid., p. 115. “the sole immediate Author, Corrector, and Moderator [of all Statute laws]”. 
1009

 Ibid., p. 126, p. 127. Il cite encore cinq autres exemples de formules p. 129. 
1010

 Ibid., p. 86. Il cite St Augustin.  
1011

 Paulette Carrive, « La pensée politique de Filmer », op. cit., p. 80. 
1012

 Robert Filmer, Patriarcha, 1680, op. cit., p. 96. “such as in His Judgement are Upright, (…) according to 

Equity of his Conscience, join’d with Mercy”. 
1013

 Ibid., p. 101. Il cite Ulpian, un juriste romain du troisième siècle. “Prince is not bound by the Laws”. 
1014

 Ibid., p. 79. “a proof unanswerable, for the Superiority of Princes above Law, is this, That there were 

Kings long before there were any Laws”. 
1015

 Ibid., p. 116-119.  
1016

 Ibid., p. 120-121. 
1017

 Ibid., p. 122. 



 

176 

 

consultatif »
1018

, d’après l’analyse des historiens Alain Morvan, Jean-François Gournay et 

Franck Lessay. Effectivement, même pour se réunir, le Parlement a besoin de la 

convocation du roi et celui-ci peut aussi le dissoudre quand bon lui semble, « avec son 

Souffle, en un Instant, sans aucune autre Raison que sa Volonté »
1019

. Ainsi un royaume ne 

peut-il subsister sans la reconnaissance de ces principes qui concluent tous à la souveraineté 

de la volonté du roi sur la loi et le Parlement. Pour Robert Filmer, « Celui qui est nommé 

Roi selon la Loi ne donne naissance à aucun Royaume du tout »
1020

. La loi n’est donc pas 

faite pour le roi, mais s’applique aux sujets. 

I.1.1.3.2- Une loi destinée au peuple  

D’après l’auteur de Patriarcha, la loi a initialement été créée pour apporter une 

structure sans laquelle les nations ne peuvent pas fonctionner, son but étant « de discipliner 

la Multitude »
1021

 qui est, Robert Filmer insiste-t-il, « réfractaire »
1022

. La loi n’est pas 

destinée au monarque
1023

. En fait, pour l’auteur, les rois conçoivent le corpus législatif pour 

qu’il se substitue à eux en cas de besoin : quand le monarque n’est pas disponible ou s’il est 

absent, les lois le remplacent et permettent ainsi au peuple de rester au fait de sa volonté
1024

. 

Dans la même veine, le Parlement, le représentant du peuple, a aussi été créé pour le roi. Sa 

fonction est de faciliter sa tâche en lui offrant un lieu de contact direct avec les doléances de 

son peuple
1025

. Grâce à cette organisation, il peut répondre au mieux aux besoins de ses 

sujets et décider parfois de dépasser le cadre de certaines lois inscrites dans la constitution 

pour le bien de tous. 

I.1.1.3.3- La prérogative royale, garantie d’un exercice juste de la loi 

La lettre de la loi s’applique par définition de manière systématique. Par conséquent, 

si le roi devait lui aussi se soumettre à la rigueur de la loi, les sujets n’auraient aucune 

possibilité de recours quand celle-ci s’applique de manière injuste. Auteur de la loi, le roi 

est aussi, grâce à son discernement, son seul interprète. Il a ainsi le droit de la tempérer 

dans des situations particulières : « De l’atténuer et de l’interpréter pour des Raisons 

connues de lui seul »
1026

. La prérogative royale a d’ailleurs exactement cette fonction. Elle 
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est conçue pour défendre les libertés du peuple en permettant une autonomie de jugement 

au roi et évite ainsi une application aveugle de la loi. En fait, la tyrannie s’installe souvent 

quand un roi est soumis à la loi, car la loi, sans prérogative pour la prémunir de ses abus, est 

inique et despotique : « La rigueur inexorable de la Loi qui, sans la Prérogative, ne vaut pas 

mieux qu’un Tyran »
1027

. En fin de compte, la supériorité législative du roi, exprimée par la 

prérogative, sert à protéger le peuple d’une application trop stricte de la loi. C’est une des 

raisons pour lesquelles, ses sujets lui doivent, en toute confiance, une entière obéissance. 

I.1.1.3.4- Une obéissance totale des sujets 

Grâce à ses démonstrations, Robert Filmer peut désormais justifier la soumission 

naturelle des sujets. En effet, de même que la liberté naturelle n’existe pas dans le cadre de 

la famille, elle n’existe pas non plus dans le cadre de la société. Par conséquent, la relation 

du sujet au roi s’inscrit forcément dans une obéissance absolue. Ici, l’analogie entre la 

relation père-enfant et celle de roi-sujets permet maintenant de définir les obligations du 

peuple à l’image de celles dues par les enfants à leur père. Les sujets ne sont pas réduits à 

un état d’esclavage mais, s’ils ont des droits, ceux-ci sont issus de la générosité du 

souverain qui la manifeste au travers de son Parlement. Pour preuve, l’humble requête 

adressée au roi systématiquement à chaque session de la Chambre des Communes pour 

qu’il accorde « leurs ‘Privilèges Habituels’ de liberté de parole et d’accès à sa 

Personne »
1028

 à ses membres. Mais, là encore, leur obtention n’est pas un dû et provient 

uniquement « de la Bonté ou de l’Indulgence du Roi »
1029

. 

L’argumentation de Filmer insiste ici sur le caractère inné de l’obéissance avant 

d’en définir plus précisément les contours. Si l’autorité du roi est naturelle et absolue, alors 

l’obéissance du peuple est, elle aussi, selon toute vraisemblance naturelle et absolue et 

puisqu’il n’a pas à se justifier au Parlement, le roi a encore moins besoin de le faire avec ses 

sujets. Il possède « un pouvoir Absolu sans recours au Peuple »
1030

. Par conséquent, même 

dans les situations qui leur semblent abusives, « qu’ils estiment Nuisibles et 

Inopportunes »
1031

, les sujets doivent se soumettre entièrement en faisant preuve d’une 

« Obéissance Patiente »
1032

, car ils sont incapables de juger les décisions de leur 
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souverain
1033

. Au-delà de la prière qui est le plus grand des recours, le peuple possède un 

droit de pétition à condition que leurs requêtes soient humbles et qu’elles respectent 

l’autorité du roi
1034

. Dans le cas où le roi agirait vraiment mal, même s’il est enclin au bien 

vis-à-vis de ses sujets, le peuple n’a pas le droit de s’opposer à lui, et encore moins de le 

sanctionner : « Il est Juste que [les Rois] ne soient pas Punis par le Peuple »
1035

. Dans toutes 

les circonstances, les sujets doivent plutôt chercher de quelle manière ils vont pouvoir rester 

fidèles à leur devoir de soumission, que ce soit par « une Obéissance Active ou 

Passive »
1036

. En conclusion, l’obéissance des sujets ne souffre aucune exception. 

Pour Robert Filmer, l’homme est asservi à la volonté de son père qui sert de modèle 

à la relation qu’il entretient avec son roi en tant que patriarche de la nation. Le pouvoir du 

souverain est absolu, indivisible, et irrésistible. Le Parlement n’a de fonction que dans sa 

capacité de soutien et de conseil de la monarchie et n’a pas le droit d’interférer dans les 

décisions du souverain qui est le seul capable de juger du bien-fondé d’une loi. Le peuple 

doit une entière soumission à chacune des décisions du monarque sans laquelle la nation 

sombrerait dans le chaos.  

Ainsi, les idées de Robert Filmer deviennent-elles, selon l’expression de 

l’historienne Paulette Carrive, « le catéchisme des légitimistes »
1037

 dans leur défense du 

droit du duc d’York de succéder sur le trône, mais elles soulèvent aussi rapidement la 

polémique. En réponse aux théories patriarcales qui renforcent la monarchie dans un 

absolutisme d’origine divine, des penseurs entreprennent de construire une autre version de 

l’origine, des fondements et de la légitimité du gouvernement
1038

. Cette riposte idéologique 

va soutenir les actions politiques des opposants à l’accession au trône du duc d’York. Avec 

l’écriture de Patriarcha non Monarcha, James Tyrrell
1039

 élabore une argumentation qui 

leur offre, d’après Julia Rudolph, « une expression paradigmatique de l’historiographie et 
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de la théorie constitutionnelle whig »
1040

. Son pamphlet reconsidère profondément le 

pouvoir du monarque et le rôle du peuple dans le gouvernement
1041

.  

I.1.2- James Tyrrell : la réponse whig au patriarcat 

En 1681, James Tyrrell publie Patriarcha non Monarcha
1042

 pour réfuter des idées 

de Robert Filmer. Selon Tyrrell, Filmer se trompe et l’objet initial de sa réflexion, le 

patriarche, n’est pas la représentation de la figure royale. Ainsi, comme le souligne le sous-

titre de son pamphlet The Patriarch Unmonarch'd, Tyrrell tient-il à adopter un point de vue 

nouveau qui l’amène à distinguer le pouvoir politique du pouvoir patriarcal.  

I.1.2.1- L’origine du pouvoir 

L’idée de la supériorité absolue d’Adam sur les autres hommes n’emporte pas 

l’adhésion de James Tyrrell qui, en reprenant la base du raisonnement de Robert Filmer, 

veut « comprendre l’origine du pouvoir du Père sur ses Enfants »
1043

. 

I.1.2.1.1- Pouvoir patriarcal ou pouvoir parental ?  

D’après James Tyrrell, dans la Genèse, il est manifeste que Dieu confère à Adam un 

pouvoir. Mais, contrairement à l’exposé de Robert Filmer, il n’est absolument pas permis 

d’en déduire « un Décret divin dans les Ecritures accordant un quelconque pouvoir 

despotique à Adam ou à quelque autre Père »
1044

. Pour en arriver à cette conclusion, Robert 

Filmer a ignoré que Dieu offre également le pouvoir de domination sur la terre à Eve. Ainsi 

le premier homme et la première femme ne reçoivent-ils pas d’autorité propre mais 

« l’attribution d'un pouvoir par Dieu à l'Humanité »
1045

 dont ils sont les symboles. De plus, 

ce pouvoir dont parle la Bible ne se place pas dans un contexte de relation filiale. Il a été 

donné à Adam et Eve pour qu’ils puissent soumettre le monde animal dans un but de survie 

alimentaire. Rien n’autorise donc à ériger Adam en patriarche absolu sur les autres 

hommes
1046

. Ainsi James Tyrrell se démarque-t-il de Robert Filmer dès le début de son 

texte. En rappelant qu’Adam n’est pas tout seul, il peut proposer une nouvelle interprétation 

de l’origine du pouvoir qui n’est pas patriarcale mais de l’ordre de la parentalité. Ce 
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glissement vers un pouvoir parental change la nature de l’autorité qui cesse d’être 

personnelle pour devenir, même si le père garde une place prépondérante
1047

, un droit 

partagé associé aux parents, « le Droit et l’Intérêt des Parents »
1048

, qui implique aussi des 

devoirs 

I.1.2.1.2- Le devoir du père 

Pour James Tyrrell, le droit du père sur ses enfants n’est pas naturel, car il ne peut 

exister que dans le cadre du mariage sans lequel un homme n’a pas de descendance 

légitime
1049

. Ainsi son pouvoir de père existe-t-il uniquement grâce à « l’Accord 

mutuel »
1050

 ou « Contrat »
1051

 établi entre époux. Il ne provient pas de la procréation mais 

du contrat de mariage qui a pour but la procréation. Par conséquent, au lieu de donner un 

pouvoir aux parents, cette procréation engendre avant tout des devoirs prescrits par Dieu, 

les lois de la nature et la raison qui leur imposent de prendre soin de leurs enfants. 

Effectivement, la relation qui unit un père à ses enfants est régie par une obligation morale 

que James Tyrrell définit comme « ce grand devoir d’Education »
1052

, qui a pour but le bien 

et la préservation de l’enfant
1053

 et plus largement comme objectif ultime, « le bien 

commun de l’humanité »
1054

. 

Cette responsabilité ne fait en aucun cas des enfants la propriété des parents
1055

. En 

effet, l’autorité des parents n’est pas un droit naturel perpétuel, car elle ne subsiste de 

manière légitime que s’ils accomplissent leur devoir d’éducation. Selon les termes de 

l’auteur, elle est « acquise par leur performance »
1056

. Quand un père arrête d’agir dans 

l’intérêt de son enfant, il outrepasse ses droits qui cessent alors automatiquement
1057

. En 

retour, l’obéissance des enfants ne prend pas sa source dans le devoir, mais dans la 

reconnaissance de la peine que les parents prennent pour les éduquer
1058

. Motivée par la 

gratitude et le respect, elle n’est pas un état de sujétion totale, car les enfants possèdent 
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aussi des droits
1059

 dont le plus important, car c’est une loi de la nature, est de préserver sa 

propre vie, appelé « le principe d'Auto-préservation »
1060

 par James Tyrrell. Un enfant peut 

juger du bien-fondé des ordres qu’il reçoit de ses parents
1061

 et est tenu d’y obéir « tant 

qu’il le peut sans se nuire à lui-même »
1062

. Ce raisonnement permet à James Tyrrell de se 

démarquer très fortement sur la question de l’obéissance car, pour l’auteur, la soumission 

absolue n’existe pas. En effet, si la volonté du père porte atteinte à l’intégrité physique de 

l’enfant, il n’existe aucune forme d’obéissance, qu’elle soit « active » ou « passive »
1063

, 

pour contraindre ce dernier. Le père, en renonçant à son devoir d’éducation, place son 

enfant dans une nouvelle relation où celui-ci devient son égal et a le droit de se 

défendre : « De sorte que lorsque le Père transgresse cette Autorité, son Droit cesse, et 

lorsque qu’il cesse, le Droit du Fils à se préserver (…) débute »
1064

. Dans cette situation, il 

ne s’agit pas de désobéissance, car l’enfant se défend contre son père comme il a le droit de 

le faire vis-à-vis de n’importe quel semblable pour se protéger. Ici, pour Julia Rudolph, 

James Tyrrell admet clairement « un droit de résistance dans la famille »
1065

. Finalement, il 

existe même pour le philosophe une étape de la vie où le droit du père sur son enfant prend 

naturellement fin, quand celui-ci est en âge de se marier et de fonder sa propre famille
1066

. 

En toute logique, l’inexistence d’un pouvoir patriarcal empêche sa transmission au 

patriarche suivant par la primogéniture
1067

 et le lien entre le pouvoir du père et le pouvoir 

royal ne peut pas en être déduit :  

Aucun Pouvoir illimité de ce genre n’a été conféré par Dieu dans l’état de Nature
1068

 à un homme en 

sa qualité de Père, d’Epoux ou de Maître, et ne saurait donc être conféré à un Souverain Civil.
1069

  

 

Même si des similitudes apparaissent, les deux situations n’en restent pas moins 

dissemblables
1070

 et, selon Tyrrell, l’argumentation de Robert Filmer n’est donc pas 
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convaincante
1071

. Avec la conviction que les finalités d’une famille et d’une société sont 

différentes
1072

, et qu’un père n’est pas un roi, James Tyrrell cherche une autre théorie de la 

source du pouvoir. Il s’engage alors vers un examen des origines des gouvernements 

politiques, des conditions de leur légitimité et de l’étendue de leurs pouvoirs.  

I.1.2.2- L’origine naturelle du gouvernement 

Pour James Tyrrell, le fondement du pouvoir ne se trouve pas dans la Bible. 

L’auteur se tourne donc vers l’idée d’un état primaire où la loi dictée par la nature et la 

raison a donné naissance à la société civile et à son gouvernement
1073

. Après s’être 

interrogé sur les étapes de formation d’une société civile, il en déduit la création du 

gouvernement par entente mutuelle. 

I.1.2.2.1- Le premier pacte social 

Pour James Tyrrell, dans l’état de nature, la nécessité de garantir leur préservation et 

la raison poussent des individus à se regrouper pour former un gouvernement. Ce premier 

acte constitue le fondement du pouvoir politique : « Quand beaucoup d’hommes s’unissent 

pour confier ce soin à un ou plusieurs individus, alors apparaît un Pouvoir Politique »
1074

. 

Comme dans son modèle familial, l’auteur revendique la reconnaissance comme premier 

critère de choix du dirigeant. Pour lui, les sociétés n’ont pas été créées sur la base d’une 

obéissance exigée par une autorité absolue, mais sur une obéissance librement consentie 

souvent en reconnaissance de la bonne gestion familiale du père le plus âgé ou d’un homme 

respecté : « Découlant d’un respect tacite pour l’Autorité d’une personne en 

particulier »
1075

. Ce raisonnement renverse complètement la situation exposée par Robert 

Filmer et les Tories en tant que défenseurs de la monarchie absolue de droit divin. Ici, le 

pouvoir n’est pas l’apanage d’une autorité prédéfinie divinement, mais celle d’un peuple 

qui en concède librement l’usage. 

I.1.2.2.2- Un pouvoir émanant du peuple 

La charge du gouvernement et l’usage privilégié du pouvoir qui l’accompagne 

viennent du peuple, « une Donation »
1076

, car la personne qui possède l’autorité est élevée à 

ce rang « par le libre consentement du peuple »
1077

. Par conséquent, non seulement 
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l’étendue du pouvoir du peuple est immense, « vaste et incontrôlable »
1078

, mais ce dernier 

possède de surcroît une certaine ascendance sur la royauté « puisque, avant  la Conquête et 

même après, on l’a souvent trouvé en train d’Elire des Rois »
1079

. De plus, il est du plein 

droit du peuple de choisir aussi la forme de gouvernement qu’il souhaite : monarchique, 

démocratique, aristocratique ou encore toute autre structure qu’il pourrait imaginer
1080

. 

Ainsi le libre consentement et le libre choix du tout premier groupement humain montrent-

ils qu’une obéissance absolue n’est assurément pas le fondement de l’autorité civile. Le lien 

qui unit le roi à son peuple reprend le schéma relationnel du père et de l’enfant de James 

Tyrrell où des devoirs et des droits incombent aux deux partis. Par conséquent, pour que 

l’entente entre gouvernants et gouvernés soit mutuelle, il avance la nécessité d’un contrat. 

I.1.2.3- Le contrat 

L’institution dans l’état de nature de la première société civile et de son 

gouvernement par un accord mutuel requiert un pacte. D’ailleurs, en reprenant des 

exemples historiques, James Tyrrell trouve de nombreuses instances de contrats entre rois 

et sujets vus comme des actes de négociation, « le Marché »
1081

, qui sont toujours, d’après 

lui, la concrétisation d’une volonté réciproque, « de leur Contrat et Consentement 

mutuels »
1082

. D’après l’historienne Julia Rudolph, cette idée permet à James Tyrrell 

« d’embrasser les principes de sociabilité naturelle, de liberté, de droit et de contrat »
1083

. 

En effet, dans tout contrat, des dispositions imposent des droits et des devoirs aux deux 

partis et de la même manière la relation entre gouvernant et gouvernés est caractérisée par 

des limites fixées au pouvoir et à la liberté de chacun. 

I.1.2.3.1- Un pouvoir suprême limité 

Alors qu’il rejette l’idée de la monarchie absolue énoncée par Robert Filmer, James 

Tyrrell conserve cependant une préférence pour la monarchie sur tout autre type de 

gouvernement
1084

 car, d’après lui, l’ordre est le mieux assuré si le gouvernement est 

représenté par un organe souverain, le monarque
1085

. Affirmer que le roi est suprême, c'est-

à-dire qu’il n’existe aucun autre pouvoir au-dessus de lui, ne revient en aucun cas à le 

définir comme absolu : « Suprême et absolu ne sont pas une seule et même chose »
1086

. Le 
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pouvoir peut être suprême tout en étant limité
1087

. Tout d’abord, le pouvoir du 

gouvernement est limité par sa finalité première qui, comme au sein de la famille, consiste 

en la préservation de la vie et le bien des sujets
1088

. Ensuite, le roi jure par son serment de 

couronnement de respecter les lois et les coutumes anglaises « sans aucune réserve ni 

restriction »
1089

. Par conséquent, à moins de renier sa parole, le roi respectera les lois du 

pays, car il ne faut pas oublier que gouverner un pays est avant tout « une affaire de 

Confiance »
1090

. Enfin, dans sa suprématie, le pouvoir « doit être limité par des lois »
1091

, 

mais celles-ci ne lui sont pas imposées par une autorité extérieure. En effet, même si elles 

ont été proposées par le peuple, les lois entrent en vigueur une fois acceptées par le roi
1092

. 

Ainsi la suprématie du roi est-elle limitée d’elle-même par les lois auxquelles le monarque 

a donné son accord
1093

. Ces limites quasi-naturelles ou auto-motivées au pouvoir du 

monarque sont d’ailleurs confirmées par des exemples historiques qui, depuis les Saxons, 

montrent que la monarchie a toujours été limitée
1094

. En ce qui concerne la question des 

prérogatives royales, James Tyrrell semble ne pas trop désirer s’aventurer sur cette question 

au point de déclarer à plusieurs reprises ne pas vouloir trop en parler
1095

. Il les présente de 

manière assez vague et ne leur reconnaît qu’une utilité de dernier recours : « En cas 

d’extrême nécessité »
1096

. Ainsi une autorité royale suprême trouve-t-elle des limites dans 

sa propre constitution. Elle n’a besoin d’aucune autre forme de contrôle et ses sujets qui 

l’ont choisie doivent s’y soumettre sans faille. 

I.1.2.3.2- Une obéissance totale librement consentie 

Selon James Tyrrell, l’acceptation librement et rationnellement consentie d’un 

gouvernement engage le peuple vis-à-vis de celui-ci. Le contrat passé sous-entend des 

clauses évidentes, « des Conditions annexées »
1097

, la première étant que le peuple est 

« tenu d’obéir »
1098

. En effet, après avoir installé un gouvernement, sa responsabilité 

première est de le préserver : « Il s’est engagé à maintenir le Gouvernement qu’il a 
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établi »
1099

. Tant que le pouvoir en place remplit sa part du contrat, l’obéissance est de 

mise : « Le peuple est supposé donner un Consentement tacite à ce Pacte »
1100

. Par la suite, 

James Tyrrell définit les limites de cette obéissance de manière très large (et très subjective) 

en introduisant la notion d’endurance dans la soumission. Selon lui, tant que le bien public 

reste globalement préservé, « que le Pays demeure habitable et que le Gouvernement reste 

acceptable pour les Sujets »
1101

, toute opposition relève de l’intérêt personnel. Ici, l’auteur 

propose une solution en cas de désaccord avec le roi. En effet, même si l’autorité est 

conférée par le groupe au monarque, le consentement reste une question individuelle. 

Chacun est en droit de refuser son approbation à un gouvernement et de partir en exil : « Si 

le Gouvernement qui les dirige ne leur plaît pas, le monde est assez vaste, et ils peuvent se 

déplacer ailleurs »
1102

. Pourtant, même si Patriarcha Non Monarcha constitue une étape de 

distanciation vis-à-vis de la toute-puissance du pouvoir royal, le rapport à l’obéissance que 

James Tyrrell décrit en 1681 est ambigu, car l’auteur reste, à ce stade, encore très modéré 

vis-à-vis de tout changement qui implique une résistance au roi
1103

. 

I.1.2.3.3- Une résistance malaisée 

Pour James Tyrrell, la rébellion n’est jamais acceptable et ceux qui s’engagent dans 

« un état de Guerre ou génèrent des Factions »
1104

 contre leur gouvernement nuisent au bien 

commun et doivent être « considérés comme des Ennemis du Gouvernement, et punis en 

conséquence »
1105

. Alors qu’il admet ouvertement la possibilité d’une désobéissance dans le 

cadre familial, son raisonnement n’aboutit à aucun moment à un parallèle qui légitime la 

désobéissance civile
1106

. Par la façon qu’il a d’aborder le sujet, James Tyrrell donne 

l’impression de ne pas vouloir le traiter, car sa théorie du pouvoir royal suprême et limité se 

heurte en pratique au fait que si le roi enfreint tout de même la loi, il n’existe aucun moyen 

concret de le soumettre ou de le punir. Dans la pensée de Tyrrell, le respect accordé au 

monarque fait que ce sont uniquement ses ministres qui ne l’ont pas bien renseigné et qui 

sont condamnables
1107

. Cette idée « que le Roi (...) ne peut pas avoir tort »
1108

 est relayée 
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aussi à la Chambre des Communes par Henry Booth, considéré comme un membre de 

l’opposition « digne » par le comte de Shaftesbury
1109

. Le sujet est malaisé pour James 

Tyrrell qui évite d’envisager des situations extrêmes comme pour échapper à des réponses 

de cette importance. Pour l’auteur, la résistance pourrait être, en théorie, justifiée par une 

oppression de grande envergure mais, en pratique, se trouver dans une telle situation est 

difficilement concevable
1110

. De plus, il pense que Dieu ne permettrait jamais « la perte 

générale de liberté d’un pays » sans apporter de « remède »
1111

. Même dans les cas les plus 

ardus de « Loi Excessive ou de Transgression »
1112

 des arrangements semblent toujours 

possibles pour que « les Sujets (...) puissent obtenir réparation, si ce n’est pas à un moment, 

alors à un autre »
1113

. Dans le prolongement de la pensée de Philip Hunton
1114

, à laquelle il 

se réfère, un peuple doué de raison comme en Angleterre est en droit d’émettre un jugement 

en ce qui concerne les actions du gouvernement et de l’exprimer par un recours à la 

pétition
1115

. Pourtant, quand Philip Hunton admet une résistance directe en cas d’échec, 

cette nouvelle étape n’est pas concevable pour James Tyrrell :  

En ce qui concerne la conclusion de M. H., que tout homme doit, selon sa propre Conscience, 

s’opposer ou ne pas s’opposer au Monarque quand il ne peut pas avoir d’autre recours, je ne 

l’approuve pas.
1116

 

 

Comme une ultime concession à la désobéissance dans une situation devenue 

intolérable, Tyrrell préfère, en priorité, le contournement du problème par la fuite
1117

. 

Malgré le mécontentement face à la politique de Charles II et les craintes face à la 
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perspective presque certaine d’un règne catholique, James Tyrrell reflète ainsi une pensée 

whig qui rejette toute idée de résistance
1118

. 

En toute logique, il offre un positionnement peu tranché vis-à-vis de l’exclusion du 

duc d’York
1119

. Pour l’auteur, la transmission du pouvoir royal n’est pas un droit naturel 

conféré par la primogéniture. En revanche, l’octroi de la Couronne au fils aîné, qui 

constitue une réalité politique indéniable, est en fait le produit de la tradition historique 

anglaise et non du droit divin. Cette coutume est pour James Tyrrell « une Loi 

Fondamentale »
1120

 que s’est choisi le pays. Ainsi, le peuple anglais a non seulement 

accordé la gouvernance du pays à un roi mais aussi à sa descendance, un argument 

initialement souligné à la Chambre des Communes par les anti-exclusionnistes
1121

. Ce 

privilège donné à la Couronne ne supprime en aucun cas le droit naturel du peuple qui peut 

se le réapproprier, mais uniquement dans des circonstances bien définies comme l’absence 

d’héritier. Même si la base de son raisonnement diffère de celle de Robert Filmer, la 

conclusion de James Tyrrell favorise la continuité, car le peuple est, selon lui, engagé à 

conserver la royauté au sein de la même famille aussi longtemps qu’un successeur se 

présente
1122

. Ainsi, au beau milieu du débat de l’Exclusion, l’opinion de James Tyrrell 

reflète-t-elle les sentiments d’un whiggisme modéré qui n’est pas clairement tranché sur la 

question et qui ne souhaite ni encourager « les Princes à étendre leurs Pouvoir jusqu’aux 

dernières limites ni (...) incite[r] les Sujets à prendre les Armes dès qu’ils pensent être 

blessés »
1123

. Même si son œuvre se démarque par sa notion de droit naturel du peuple, 

James Tyrrell ne veut pas devenir une source de controverses qu’il trouve souvent 

« inutiles »
1124

. Le contrat énoncé par James Tyrrell ne favorise aucun des deux partis alors 

que leur relation prend forme dans une réciprocité où le pouvoir et les sujets se garantissent 

l’un à l’autre la pérennité de leurs droits.  

L’œuvre de James Tyrrell l’inscrit comme l’un des premiers penseurs whigs. Même 

s’il s’accorde avec Robert Filmer pour penser que la monarchie constitue le meilleur régime 

politique, son interprétation des fondements du gouvernement dans l’état de nature et de la 

                                                 
1118
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légitimité du pouvoir basés sur la réciprocité lui permet de balayer toute notion de 

monarchie absolue de droit divin. Son traitement des droits et des devoirs qui incombent 

autant au roi qu’à ses sujets par le biais d’un contrat sont autant de points de différenciation 

avec une pensée tory réaffirmée en cette période de débat politique. Pourtant, 

l’argumentation des Whigs ne s’arrête pas là et, en renforcement de leurs idées, ils 

développent, en parallèle, une défense du droit du Parlement fondée sur l’histoire. 

I.2- L’histoire en renfort des idéologies politiques whigs et Tories 

N’ayant pas d’enfant légitime, Charles II insiste pour que la transmission héréditaire 

de la Couronne soit respectée et que le duc d’York, son successeur direct, devienne roi à sa 

suite. Cependant, après avoir prouvé le rôle du Parlement, les défenseurs d’une monarchie 

limitée ne veulent pas laisser le roi trancher la question aussi simplement. L’opposition 

whig confirme son engagement dans le débat sur la succession royale en décidant aussi 

d’utiliser l’histoire parlementaire anglaise en soutien de leur réfutation. Leur but est de 

démontrer, d’après l’historienne Julia Rudolph, « l'ancienneté de la Chambre des 

Communes au Parlement et le rôle du peuple et du consentement dans le gouvernement 

anglais »
1125

. Alors que des auteurs whigs, comme William Petyt, publient déjà des 

pamphlets à ce sujet en 1680
1126

, nous avons choisi d’étudier le pamphlet du Baron John 

Somers
1127

, A Brief History of The Succession
1128

,
 
publié en 1681, qui retrace l’histoire 

constitutionnelle de l’Angleterre. En effet, le pamphlet de Somers est intéressant dans la 

mesure où, la même année, le Tory Robert Brady
1129

 y apporte une réponse avec son 

pamphlet The Great Point of Succession Discussed
1130

 dans lequel il axe la défense de la 

succession sur le droit héréditaire. S’éloignant de l’approche théorique et avec la confiance 

que le passé offre le meilleur guide du présent, ils prennent, tous deux, l’histoire de 
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l’Angleterre à témoin dans le débat sur la succession du duc d’York. A grand renfort 

d’exemples historiques, John Somers et Robert Brady cherchent à définir le mode de 

transmission de la Couronne et s’opposent de manière très vive dans leurs conclusions. 

I.2.1- Le pouvoir du Parlement : le Whig John Somers 

Si John Somers se tourne vers l’histoire, c’est parce qu’il veut savoir « comment la 

Couronne s’est transmise »
1131

 en Angleterre. Il cherche à comprendre quelles sont les 

règles de la succession et, surtout, pour quelles raisons, parfois, « le Cours naturel de la 

Transmission a été changé »
1132

. 

I.2.1.1- Une transmission flexible de la Couronne 

L’enquête de John Somers l’amène à discerner une variété importante de processus 

dans la transmission de la Couronne au point de douter que l’hérédité soit le critère 

principal d’attribution. 

I.2.1.1.1- Un droit héréditaire souvent ignoré 

Alors que la succession est présentée comme une règle inamovible par Robert 

Filmer et ses partisans, les nombreux cas de non-respect de la primogéniture ou encore de 

la légitimité filiale dans la transmission de la Couronne poussent John Somers à se 

demander, en premier lieu, « si, avant la Conquête, le Gouvernement de cette Ile ne s’est 

jamais transformé en une Monarchie Héréditaire établie »
1133

. Entre autres, il s’appuie sur 

l’histoire de Guillaume I, dit le Conquérant. Tout d’abord, en dépit de sa bâtardise, 

Guillaume est désigné, par son père, comme l’héritier du Duché de Normandie
1134

. Ensuite, 

après avoir accédé au trône d’Angleterre
1135

, comme la notion de droit du premier-né 

n’avait pas d’importance pour lui, il décide de « disposer [de la Couronne] en considérant 

seulement ses propres Inclinations »
1136

 et transmet la Couronne d’Angleterre à son fils 

cadet, Guillaume II d’Angleterre
1137

, offrant par là un des premiers exemples de succession 

royale ignorant la primogéniture
1138

. 

Ici, l’exemple d’un précédent dans l’histoire d’Angleterre d’un roi qui écarte de la 

succession l’héritier légitime considéré comme n’étant pas qualifié pour la fonction, 
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« excluant (...) délibérément l’indigne »
1139

, n’est pas pris au hasard. Cet exemple répond 

directement à la problématique de la crise de l’Exclusion. En effet, la possibilité de trouver 

un remplaçant au duc d’York en la personne du fils illégitime de Charles II, le duc de 

Monmouth
1140

, constitue une alternative maintes fois proposée et satisfaisante pour de 

nombreux membres du Parlement. Au fil du raisonnement de John Somers, des questions 

viennent nécessairement à l’esprit du lecteur : le duc de Monmouth, protestant, n’a-t-il 

vraiment aucune possibilité d’accéder au trône d’Angleterre ? Le catholicisme du duc 

d’York peut-il être considéré comme une source d’incapacité dans le gouvernement d’un 

pays protestant ? De manière intéressante pour la démonstration de John Somers, le 

parlement joue aussi un rôle important dans la succession de Guillaume II qui est applicable 

au duc d’York. 

I.2.1.1.2- L’intervention du Parlement dans la succession 

Désigné par son père pour hériter de la Couronne d’Angleterre, Guillaume II 

demande cependant que les nobles anglais, réunis en conseil, entérinent cette décision
1141

, 

démontrant par conséquent, selon John Somers, que la royauté se sait dépendante du 

Parlement dont elle respecte les décisions. En effet, d’après l’auteur, Guillaume II estimait 

que la validité de son titre résultait de l’aval de ce conseil de nobles et c’est pour cela qu’il 

« désirait leur Consentement »
1142

. De plus, ce n’est qu’après « une longue 

consultation [que ces nobles sont] finalement tombés d’accord pour faire de lui leur 

Roi »
1143

. Ainsi, pour l’auteur, les pouvoirs croisés exercés par la Couronne et par le 

Parlement l’un sur l’autre sont-ils loin d’être surprenants : « Il n’était pas rare d’entendre 

parler d’un Parlement qui se mêle de la Succession »
1144

. John Somers continue sa 

démonstration en prenant l’exemple d’un autre roi. D’après lui, Henri VII avait aussi 

demandé la confirmation de son titre par « une Loi du Parlement »
1145

 montrant ainsi sa 

déférence vis-à-vis de cette institution : « La haute Opinion qu’il avait de l’Autorité du 

Parlement en la Matière »
1146

. Dans ce dernier exemple, le plus remarquable pour John 

Somers est de constater que le souverain demandait une confirmation du titre royal parce 

qu’il ne le considérait pas comme un dû, ou comme la « Reconnaissance d’un Ancien 
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Droit »
1147

. Pour l’auteur, la preuve est donc apportée que le titre de roi n’est pas l’effet 

d’un droit divin inhérent à la royauté, mais d’une faveur parlementaire, car « Henri VII 

dépendait entièrement de ce Titre Parlementaire »
1148

. 

Toutes les références suivantes démontrent les unes après les autres que 

l’intervention du Parlement n’a pas de caractère exceptionnel mais qu’elle fait partie du 

processus habituel de désignation des rois. Dans le cas de figure le plus ordinaire du décès 

d’un roi, la volonté du monarque en ce qui concerne sa succession n’est pas suffisante et 

reste à la discrétion du Parlement. Par exemple, le choix du roi Richard
1149

 n’est pas retenu, 

car le Parlement a estimé que « le plus digne devrait être préféré »
1150

 et ce n’est qu’après la 

convocation des représentants du peuple que le nouveau roi a été « élu »
1151

. Dans la mise 

en avant du rôle du Parlement, le choix des mots n’est pas laissé au hasard. Ainsi chaque 

prétendant au trône est-il engagé dans un processus d’« Election »
1152

  où le Parlement peut 

l’accepter, « consentir à le faire Roi »
1153

, ou le refuser : « En plein Accord et selon l’Avis 

de l’ensemble du Royaume (…) il fut finalement rejeté »
1154

. Les candidatures sont 

débattues
1155

, les rois élus ou choisis et peuvent être parfois déposés
1156

. Tous ces exemples 

historiques prouvent donc, pour John Somers, que dans la constitution anglaise, le 

Parlement possède le « Pouvoir de changer la Succession »
1157

 et que ses membres peuvent 

« Limiter, Restreindre et Tempérer la Succession comme il leur plaît »
1158

. 

Comparativement aux idées des Tories, les rôles semblent ici complètement inversés. Le 

choix de la succession devient dans le discours de Somers la prérogative du Parlement qui 

peut aussi intervenir pour changer de roi en cours de règne. 

I.2.1.2- Les limites imposées par le Parlement à la royauté 

La « Haute Autorité du Parlement »
1159

 ayant maintenant été établie, John Somers 

veut montrer que celui-ci peut aussi intervenir dans certains cas pour limiter les actions 

d’un roi. En fait, deux sortes de situation, très pertinentes pour les débats contemporains, 

ont poussé des Parlements anglais à entrer en conflit direct avec certains de leurs rois qui 
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s’étaient avérés incapables de régner à cause de tendances despotiques et de divergences en 

matière de religion. 

I.2.1.2.1- La condamnation du pouvoir arbitraire 

Dans l’histoire de la royauté, des rois élevés en toute légalité à ce rang ont révélé 

par la suite leur « Incapacité à gouverner »
1160

 et ont été contraints de quitter leur fonction. 

Ainsi John Somers remarque-t-il que, confronté à l’irrespect de la loi et à l’autorité extrême 

d’Edouard II, le peuple « conclut qu’il était indigne de régner plus longtemps »
1161

 et, 

désirant faire cesser une gouvernance jugée « Irrégulière et Arbitraire »
1162

, voulut qu’il soit 

« déposé »
1163

. D’après John Somers, le peuple se sentit tellement légitime dans cette 

requête qu’il n’hésita pas lui demander « de renoncer à sa Couronne et à sa Dignité 

Royale »
1164

 et à même le menacer de « procéder comme il leur semblerait bon »
1165

 s’il 

refusait. Après s’être soumis à cette décision, Edouard II fut ainsi remplacé de son vivant 

par son fils. Lors d’une situation analogue, sous le règne de Richard II, celui-ci finit par 

convenir de son incompétence, « confessant ainsi lui-même être incapable de 

Gouverner »
1166

. Même s’il occupait le trône depuis vingt et un an, le Parlement justifia les 

raisons de cette disgrâce comme étant de l’unique responsabilité du roi. Ainsi, selon John 

Somers, un souverain peut-il, dans certaines circonstances, mériter « à juste raison »
1167

 de 

perdre son titre s’il abuse de son autorité ou dans le cas de divergences confessionnelles. 

I.2.1.2.2- Une différenciation religieuse impossible 

L’histoire constitutionnelle a des leçons encore plus pratiques à enseigner aux 

lecteurs de John Somers. En effet, les questions sur la succession du duc d’York peuvent 

encore plus directement trouver des réponses dans des règnes antérieurs ayant rencontré des 

problématiques similaires. Ainsi est-il déjà arrivé que des rois soient déposés après avoir 

changé de religion en cours de règne, révélant dans le même temps qu’ils n’étaient pas si 

« dignes »
1168

 de cette fonction. Dans cet exemple historique, la capacité du roi à garder la 

Couronne est maintenant associée à sa confession et il ne fait, par conséquent, aucun doute 

qu’un héritier légitime puisse être jugé indigne de la fonction royale pour des raisons 

d’incompatibilité religieuse. La conclusion du pamphlet inclut une dernière salve 
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d’arguments. Rejoignant James Tyrrell, John Somers ajoute que la responsabilité de roi 

étant « une Charge de Confiance »
1169

, la relation de confiance doit obligatoirement se 

construire entre le roi et ses sujets. Si pour une raison quelconque cette confiance ne peut 

pas être accordée, l’héritier perd son droit de succession : « Si les défauts d’un homme le 

rendent indigne de cette Confiance, il perd aussi l’Héritage »
1170

. C’est pourquoi une 

différence de religion entre un roi et ses sujets n’a jamais été acceptée volontairement par 

aucun peuple
1171

. Sans jamais nommer le duc d’York, Somers soulève clairement l’idée que 

la peur engendrée par son catholicisme le rend indigne de la Couronne. 

Avec A Brief History of The Succession, un tournant constitutionnel se prépare. Pour 

John Somers et ses soutiens whigs, l’histoire a montré que « la Succession était entièrement 

sous le Contrôle du Parlement »
1172

 qui pouvait même « l’assujettir à des conditions »
1173

. 

Dans le processus, la notion d’être digne ou indigne de la Couronne est très présente, la 

capacité d’en juger appartenant au peuple et à ses représentants et les deux situations les 

plus légitimes pour déclarer l’incompétence d’un prétendant étant sa gouvernance arbitraire 

et sa religion. Cette notion de droit patriarcal héréditaire, une invention « pas plus vieille 

que l’époque actuelle »
1174

 pour John Somers, est lourde de conséquences, car un héritier 

légitime pourrait être couronné même s’il était le pire des criminels
1175

. Par conséquent, la 

soumission exigée par les défenseurs de cette doctrine est impossible à tenir. En 

comparaison du reste de son raisonnement, John Somers développe peu ses arguments en 

ce qui concerne les droits du peuple et, en particulier, la rébellion. Pourtant, celle-ci paraît, 

pour l’auteur, une alternative vitale à la soumission aveugle prônée par le parti loyaliste. 

Elle peut être choisie « hors des fastidieuses formalités de la Loi, quand les circonstances 

exigent de la hâte »
1176

. D’après le Tory Robert Brady, la publication du pamphlet de John 

Somers fait beaucoup de « bruit »
1177

 et est accueillie sous l’« Applaudissement 

général »
1178

, illustrant la prégnance d’une opinion qui se détourne d’une conception 

purement divine de la royauté. Pourtant, Robert Brady juge les conclusions de John Somers 
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pleines de malice
1179

 et son but est de proposer, à sa suite, la « Vérité toute Nue »
1180

 en ce 

qui concerne l’importance du Parlement dans l’histoire de l’Angleterre. 

I.2.2- La supériorité du roi sur le Parlement : le Tory Robert Brady  

D’après Robert Brady, l’analyse des données historiques de John Somers n’est pas 

honnête, car un examen impartial de la succession depuis le IX
e
 siècle montre que « la 

Couronne d’Angleterre s’est toujours transmise par la Voie Sacrée du droit de Naissance et 

du Sang »
1181

.  

I.2.2.1- L’obtention de la Couronne, un droit héréditaire 

Pour Robert Brady, toute l’argumentation de John Somers repose sur une mauvaise 

compréhension du mot « élection » qui ne définit en aucun cas un processus décisionnel par 

lequel le Parlement permet à quelqu’un d’accéder au trône. 

I.2.2.1.1- La redéfinition de l’élection  

Au cours de l’histoire, ce qui est souvent appelé « élection » définit seulement « une 

Cérémonie ou une Formalité »
1182

 pendant laquelle le Parlement confirme uniquement ce 

qui est déjà acquis par l’héritier du trône. Ainsi certifie-t-il seulement qu’il s’agit bien de la 

bonne personne, celle à qui, selon le droit héréditaire, revient la Couronne : « Une 

Reconnaissance et une Acceptation que la Personne qui a été choisie est bien l’authentique 

Héritier de la Couronne qui lui est due par Droit de Naissance »
1183

. De plus, Brady argue 

que toutes les justifications de John Somers n’ont rien de convaincant car, de son côté, il 

constate le respect du droit héréditaire. D’après Robert Brady, « la Couronne s’est 

systématiquement transmise au prochain Héritier à moins qu’il n’ait été injustement 

écarté »
1184

. 

Aussi, s’il admet effectivement des exceptions, Robert Brady souhaite cependant 

reprendre les uns après les autres tous les exemples de John Somers qui omet des éléments 

importants et conclut trop hâtivement, faisant de ses exemples rien de plus que des « fables 

romantiques »
1185

. Des nobles ont effectivement décidé en assemblée d’offrir le trône à des 

princes qui n’étaient pas les héritiers légitimes, selon Brady, mais John Somers oublie de 

dire que le véritable héritier n’était pas né ou était encore un jeune enfant. A une époque où 
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la fonction de Protecteur n’était pas utilisée
1186

, attendre qu’il grandisse sans personne pour 

diriger aurait effectivement été de la « Folie »
1187

. Certains ont réussi à outrepasser le droit 

des héritiers par l’utilisation de « faux témoignages »
1188

 concernant la volonté du roi 

précédent tandis que d’autres ont utilisé leur pouvoir pour user d’intimidation et 

littéralement s’emparer de la Couronne, « poser la Couronne sur [leur] propre Tête »
1189

, 

contre la volonté de tous. D’autres encore ont effectivement « courtisé le peuple pour 

obtenir son approbation »
1190

, mais n’ont obtenu qu’un « Titre fissuré »
1191

. Ainsi, de 

l’invasion romaine en Angleterre
1192

 à Jacques I, Robert Brady constate-t-il que les seules 

causes de changement dans la ligne de succession sont « la Malice, la Subtilité, l'Artifice et 

l’Adresse d’un Prince puissant et ambitieux »
1193

. De plus, il n’est mention dans les statuts 

anglais d’aucun système électif qui laisserait penser que le roi dépende du consentement de 

quiconque pour son titre. Le rôle du Parlement se confine uniquement au fait de « prêter 

Foi et Allégeance »
1194

 car, d’après l’auteur, l’existence même de cette institution dépend 

du roi. Pour Robert Brady, le Parlement tient son existence du roi : « Le Souffle des 

Narines du Roi était nécessaire pour leur donner leur Existence »
1195

. 

I.2.2.1.2- L’illogisme d’un pouvoir du Parlement 

Compte tenu de ce qui précède, toute rivalité de pouvoir avec la fonction royale, 

comme dans les discussions sur le règlement de la succession du duc d’York, est contre-

nature : « Il est un peu irrationnel de supposer qu’ils pourraient susciter un Pouvoir 

Légitime qui détruise l’Auteur de leur Vie »
1196

. La logique d’un pouvoir du Parlement sur 

le roi n’est pas du tout compréhensible pour l’auteur, car comment le Parlement pourrait-il 

décider d’« une Condamnation Définitive sur le Roi »
1197

 si ce dernier est le seul à pouvoir 

valider une loi ? Même en analysant de nombreux textes des Parlements anciens, ceux-ci ne 

revendiquent aucun droit de regard sur la succession et déclarent même « que les Rois 

d’Angleterre tirent leur Titre de Dieu et de la Nature, ce qui est en accord avec les 
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Coutumes reconnues et les Pratiques Antiques du royaume »
1198

. Robert Brady donne un 

exemple. Quand Jacques I est arrivé au pouvoir, le Parlement n’a rien noté d’autre sinon 

que le roi était « linéairement, justement et légalement le seul Héritier de Sang Royal »
1199

, 

reconnaissant, de ce fait, que le droit du sang prévaut dans la succession et qu’il n’a pas à y 

intervenir. 

De plus, pour l’auteur, il existe aussi d’autres explications, que celles données par 

John Somers, à l’intervention du Parlement dans la transmission de la Couronne. 

Premièrement, le Parlement joue, la plupart du temps, un rôle d’arbitre quand une 

controverse s’élève entre deux prétendants. Mais, même dans ce cas, son intervention se 

limite à distinguer « celui qui avait le plus de Droit et le meilleur Titre à la Couronne »
1200

. 

D’après Robert Brady, si le mauvais candidat est choisi, c’est souvent à cause de la 

« Corruption »
1201

 des juges et non le résultat d’un processus électif. Deuxièmement, des 

rois ont aussi fait appel à la reconnaissance du Parlement quand leur titre était usurpé et 

qu’ils voulaient le récupérer
1202

. Rien dans l’histoire ne peut donc prouver que la Couronne 

ait été transmise légalement autrement qu’en suivant l’ordre de la succession. Fort de tous 

ces exemples, Robert Brady peut aborder directement la question de l’exclusion du duc 

d’York. Selon lui, celle-ci n’a pas de sens et « serait injuste, hors-la-loi et ipso facto nulle, 

étant contraire à la Loi de Dieu et de la Nature, et aux Lois Fondamentales bien connues du 

Pays »
1203

. Rien ne peut changer ces « Lois immuables »
1204

 et le « Droit indéfectible »
1205

 à 

la Couronne, à moins de s’engager dans la rébellion. 

I.2.2.2- Le désastre d’une intervention dans la succession 

Après avoir montré que la primogéniture constitue la seule règle acceptable pour la 

transmission de la Couronne, Robert Brady tient à mettre en garde ses lecteurs. En effet, 

pour lui, toutes les situations historiques dans lesquelles la primogéniture a été ignorée sont 

toujours liées à des fauteurs de trouble, c’est-à-dire à « une Force manifeste venue de 

l’extérieur ou une Faction intérieure dominante »
1206

. Au travers de ces mots qu’il utilise 

dès le début de son pamphlet, Robert Brady impose l’idée que ceux qui veulent intervenir 
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dans la succession, les Whigs, constituent un groupe d’agitateurs qui cherche à déstabiliser 

l’Angleterre. A ses yeux, ce sont des « Rebelles puissants et populaires »
1207

 qui inventent 

toutes sortes de prétextes pour parvenir à leurs fins. Robert Brady sous-entend que John 

Somers n’est pas très honnête à ce sujet car, quand il justifie le droit des sujets de destituer 

un roi arbitraire par l’exemple du règne d’Edouard II, il oublie de dire que ce dernier a été 

purement et simplement assassiné
1208

 par ses sujets, ce que Robert Brady trouve tout à fait 

méprisable : « Une Action si inhumaine, barbare et détestable »
1209

. Au lieu de prouver un 

quelconque pouvoir du Parlement, cela révèle, au contraire, « les Vilenies les plus noires 

que l’Enfer puisse fournir »
1210

. Cette déposition était une erreur et ne peut pas constituer de 

« Précédent du Pouvoir Parlementaire sur la Succession »
1211

. Imiter un tel comportement 

n’a rien de chrétien et représente, pour l’auteur, « un Coup fatal au Christianisme lui-

même »
1212

. 

De même, Brady argue que si, selon John Somers, le droit de préservation permet 

aux sujets de destituer un roi d’une autre religion, il faudrait d’abord prouver, pour ne pas 

être des sujets rebelles, que la religion de ce roi serait effectivement fatale au pays, que 

« l’admission d’un Roi Papiste serait une Cause Infaillible de la Ruine de (...) tous »
1213

. Or, 

à son avis, rien dans le comportement du duc d’York ne peut justifier son exclusion
1214

. 

D’après les leçons de l’histoire, « la Justice et l’Avantage du Projet de Loi 

d’Exclusion »
1215

 ne sont pas prouvés et laissent au contraire penser que toute limitation de 

l’autorité royale n’a que des conséquences funestes : « Sang et Rapine, Guerre et (…) 

Confusion »
1216

. Cette conséquence n’a rien d’étonnant, car « la Doctrine selon laquelle on 

peut déshériter et déposer des Rois, et celle de la Liberté Naturelle du Peuple sont du pur 

Papisme »
1217

. 

Ainsi, Robert Brady cherche-t-il à retourner les arguments des Whigs contre eux-

mêmes. En disant vouloir préserver l’Angleterre du catholicisme de l’héritier de la 

Couronne, ces derniers introduisent insidieusement des procédés papistes qui changeront la 
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nation en « un vaste Repaire de Voleurs et de Brigands qui pourraient piller, corrompre, 

assassiner et violer impunément »
1218

. Après un tel exposé, l’exclusion du duc d’York 

paraît une idée de « Fanatiques »
1219

 totalement incongrue au regard de l’histoire : D’après 

Robert Brady, « il n’y a jamais eu aucune querelle »
1220

 à ce sujet. Mener un tel projet à 

bien serait d’une impiété inconcevable qui reviendrait « à nier qu’il existe un Dieu au Ciel 

ou des choses telles que le Bien et le Mal sur Terre »
1221

. Mais Robert Brady termine aussi 

son pamphlet par un avertissement. Pour lui, la question autour de la succession du duc 

d’York est insidieuse, car elle cache des « Principes Républicains »
1222

. Un tel procédé ne 

s’arrêtera pas là et met en danger la royauté, car la fin réellement visée est « la destruction 

de la monarchie elle-même »
1223

 au profit de la mise en place d’un nouveau 

Commonwealth. Les événements en 1683 semblent lui donner raison. A cette date, une 

nouvelle étape se franchit avec la révélation des idées beaucoup plus extrémistes 

d’Algernon Sidney
1224

. 

II- Une montée du radicalisme avec Algernon Sidney 

 

A la fin du mois de mars 1683, un attentat à l’encontre de Charles II et du duc 

d’York est déjoué. Les instigateurs du complot du Rye House sont arrêtés. Malgré des 

tentatives de formalisation de leurs revendications, aucun document ne subsiste pour 

témoigner de la « philosophie » du complot
1225

. Pourtant, les écrits de l’un des fomenteurs, 

Algernon Sidney, qui ont été produits comme « témoins » de l’accusation lors de son 

procès, constituent un exemple représentatif de cette nouvelle opposition prête à tout pour 

empêcher la succession du duc d’York. Malgré la publication posthume de son œuvre 

majeure, Discourses Concerning Government
1226

 en 1698, les idées d’Algernon Sidney sont 
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donc connues dès 1683
1227

. En effet, l’impression du compte-rendu de son procès
1228

 est 

autorisée deux semaines après son exécution pour satisfaire la curiosité publique
1229

 et, 

même s’il est loin d’être exhaustif, l’éclairage qu’il donne sur la pensée de Sidney est 

significatif. Le compte-rendu se fonde sur la découverte dans les affaires personnelles de 

Sidney d’une partie « d’environ 220 Pages »
1230

 d’un manuscrit, dont Sidney finit par 

admettre être l’auteur
1231

. De plus, le jour de son exécution, le 7 décembre 1683, celui-ci 

remet deux copies d’un discours-testament, Colonel Sidney’s Speech Delivered to the 

Sheriff on the Scaffold
1232

. Malgré la censure initiale du texte dont les idées sont jugées 

subversives par le gouvernement, sa diffusion massive en Angleterre et dans les Provinces-

Unies pousse le gouvernement à autoriser finalement sa publication
1233

. Tous ces écrits 

servent à la condamnation à mort d’Algernon Sidney, les juges estimant que le simple fait 

de formaliser par écrit son opposition au gouvernement de Charles II constitue une trahison 

et un appel à la rébellion
1234

. En effet, les idées que Sidney exprime enlèvent tout pouvoir 

au roi et offrent la possibilité au peuple de se rebeller.  
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II.1- Une royauté déchue de son piédestal 

Comme James Tyrrell, les écrits d’Algernon Sidney ont pour premier objet de 

réfuter les thèses de Robert Filmer. Pourtant, le ton employé dans son texte montre que son 

point de vue est, d’emblée, beaucoup plus radical que celui de Tyrrell. Ainsi, pour Sidney, 

les écrits de Filmer sont-ils définis comme « enracinés dans des Principes malsains, aussi 

pernicieux pour les Magistrats que pour le Peuple »
1235

. En effet, à l’inverse de Robert 

Filmer, Algernon Sidney estime que le peuple est l’ultime détenteur du pouvoir, le roi n’en 

étant que le mandataire et la rébellion étant un moyen politique légitime
1236

. 

II.1.1- Les droits du peuple 

Algernon Sidney définit la liberté comme étant avant tout l’apanage du 

peuple : « Le pouvoir appartient dès l’origine au Peuple Anglais »
1237

 qui est donc 

souverain dans toutes les affaires du gouvernement. Cette souveraineté est conférée par 

Dieu et offre au peuple la possibilité de choisir la forme de gouvernment qui lui 

convient : « Dieu a donné aux Nations la Liberté de mettre en place les Gouvernements qui 

leur plaisent le plus »
1238

. Aussi le peuple a-t-il le droit de déléguer son pouvoir à un corps 

qui devient son représentant, comme c’est le cas en Angleterre avec le Parlement
1239

. De ce 

fait, les réunions du Parlement ne peuvent être que l’expression d’une demande du peuple, 

car « le Pouvoir de convoquer et de dissoudre le Parlement n’est pas dans les mains du 

Roi »
1240

. Cette logique implique que le Parlement a aussi le pouvoir de voter des lois qui 

limitent le cadre d’action du roi
1241

. Ici, la fonction royale perd toute aura divine et toute 

primauté pour laisser la place à un peuple souverain. Le titre de roi résulte même du choix 

du peuple dont il devient le serviteur. 

II.1.2- Un roi au service du peuple  

Dans la pensée d’Algernon Sidney, le roi est avant tout un homme comme les 

autres, choisi pour devenir le représentant du peuple et élevé à ce rang par le consentement 

général : « Il n’est rien de plus que l’un d’entre eux, si ce n’est qu’il a été, avec le 
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Consentement de tous, élevé au dessus de tous »
1242

. Le choix du vocabulaire enlève ici 

toute dimension liée à un droit naturel à la royauté. Pour l’auteur, le peuple « fait de lui un 

Roi »
1243

. De ce fait, son pouvoir ne lui appartient pas, mais est un don de son 

peuple : « Tout le Pouvoir du Prince réside à l’origine dans le Peuple »
1244

. A ce titre, il est 

soumis aux mêmes lois que ses sujets, tout d’abord celle de Dieu
1245

, ensuite celles du pays. 

Selon Algernon Sidney, ces postulats n’ont rien de nouveau, car « les meilleurs et les plus 

sages des Rois les ont toujours reconnus »
1246

. Les exemples que l’auteur prend sont 

destinés à marquer les esprits de ses contemporains. En effet, d’après lui, même Louis XIV, 

plus célèbre pour ses vélléités de pouvoir absolu que pour la défense de ses sujets, aurait 

reconnu agir selon des limites légales, car les rois « ne peuvent rien faire à l’encontre des 

Lois de leur Pays »
1247

. La loi reste supérieure au roi en toute circonstance et « le Droit et le 

Pouvoir des Magistrats dans chaque Pays sont aussi étendus que les Lois de ce Pays le 

permettent »
1248

. En définitive, le souverain est donc soumis de trois façons, « Deum, 

Legem & Parlement »
1249

, et un pouvoir a été attaché à sa fonction uniquement dans le but 

d’agir pour le bien commun. 

Inversant de nouveau les rôles, Algernon Sidney affirme que les rois sont au service 

des nations et non l’inverse : « Les Magistrats ont été institués pour le Bien des Nations, et 

non les Nations pour l’Honneur ou la Gloire des Magistrats »
1250

. L’utilisation de son 

pouvoir n’a donc qu’un seul objectif, celui de protéger les droits les plus fondamentaux de 

son peuple, « pour la Sauvegarde de la Liberté et de la Propriété »
1251

, et ce, même si cela 

doit aller à l’encontre de son intérêt personnel : « Il doit être prêt à soumettre ses Intérêts 

aux leurs »
1252

. 
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Toute cette dynamique entre le gouvernant et ses sujets se formalise dans un contrat 

aussi fondé pour Algernon Sidney sur la confiance
1253

. Les lois auxquelles le roi se soumet 

et son serment de couronnement tiennent lieu de contrat, « ayant la Force d’un Contrat 

entre le Magistrat et le Peuple »
1254

. Sa fonction l’engage à assumer sa part de 

responsabilités et il a des comptes à rendre sur ses décisions
1255

. Cependant, s’il le souhaite, 

le roi est libre de se dégager du contrat : « Si cette Condition ne lui plaît pas, il peut 

renoncer à la Couronne »
1256

. A l’inverse, si le roi n’agit plus pour le bien commun, il brise 

« la Confiance qui lui a été remise par le Peuple »
1257

 et doit s’attendre à une réaction de la 

part de son peuple qui n’est, en toute logique, plus tenu de lui obéir.  

II.2- Une désobéissance légitime 

Un des chapitres saisis dans les papiers de Sidney, « la Révolte générale d’une 

Nation contre ses propres Magistrats ne peut jamais être qualifiée de Rébellion »
1258

, 

montre l’état d’aboutissement de l’idée de rébellion chez son auteur. Pour celui-ci, la 

révolte d’un peuple contre son prince constitue un concept politique à part entière dont la 

finalité est nécessaire et juste. Comme s’en offense le juge George Jeffreys qui dirige son 

procès
1259

, non content d’appeler à la rébellion, le texte d’Algernon Sidney la 

légitime : « Cela n’encourage pas seulement la Rébellion mais justifie aussi toutes les 

Rébellions »
1260

. 

II.2.1- La justification de la rébellion 

Dans la pensée d’Algernon Sidney, l’opposition n’est pas conçue comme un acte de 

rébellion. En effet, la soumission du peuple ne s’entend que dans le cadre du contrat passé 

avec le souverain et si celui-ci outrepasse les limites définies de ses pouvoirs, le peuple a, 

en contrepartie, aussi le droit de se libérer de l’alliance qui l’unit à lui, leur contrat mutuel 

étant devenu caduque : « Nous pouvons donc nous débarasser de notre Joug, car ce n’est 

pas un Joug auquel nous nous sommes soumis, c’est un Joug qu’ils nous ont imposé »
1261

. 

Dans de telles circonstances, le roi devient coupable de trahison (du contrat) et son 
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comportement justifie alors la riposte de ses sujets, « une Revanche prise par ceux qu’il a 

trahis »
1262

. Il peut ainsi être déchu de son rôle
1263

 et cette action intervient dans le cadre 

strict de la loi : « Il est conforme à la loi de fomenter et de soulever une Insurrection et une 

Rébellion contre ledit Seigneur Roi »
1264

. En plein accord avec l’analyse de John Somers, 

Algernon Sidney affirme que les exemples de ce genre ne manquent pas dans l’histoire. Si 

un roi désire conserver ses sujets, il doit les diriger avec « Justice et Miséricorde »
1265

. Mais 

si, au lieu de les protéger, il décide de les détruire, « il ne peut s’en prendre qu’à lui-même 

s’ils veulent se libérer de sa Tyrannie »
1266

. Dans ce genre de situation, c’est au peuple de 

juger ce qu’il souhaite entreprendre, mais pour Algernon Sidney, entre la destruction du 

peuple et celle du roi, « la Question est facilement tranchée »
1267

. En effet, quand elle 

permet la sauvegarde du peuple, la rébellion est non seulement un droit, mais elle devient 

en plus un bienfait. 

II.2.2- Les bienfaits de l’insoumission 

Contrairement à ce que pense Robert Filmer, Algernon Sidney estime que la 

rébellion n’est pas forcément synonyme de chaos et le peuple qui décide de se séparer de 

son dirigeant n’est pas obligatoirement désorienté de se trouver sans conducteur
1268

. En 

effet, en reprenant le contrôle sur le pouvoir qui lui appartient, le peuple peut redonner à 

chaque institution sa juste place, choisir un nouveau dirigeant ou gouvernement pour le 

représenter qui réponde mieux à ses besoins. La rébellion devient alors un vecteur 

d’ordre
1269

. L’histoire de l’Angleterre confirme d’ailleurs, pour Sidney, ce réflexe naturel 

de réappropriation du pouvoir par la multitude. En effet, « dans toutes les révolutions (…) 

en Angleterre »
1270

, les rois ont été supplantés par la mise en place d’un autre gouvernement 

appelé par le peuple. D’après Algernon Sidney, la réussite politique de la Hollande est un 

bon exemple de ce processus. Par son insoumission régulière, elle a accédé à un archétype 

de gouvernement qui se passe de roi et qui est devenu non seulement un modèle de solidité 

aux yeux du monde mais aussi « le plus fort Pilier de la Cause Protestante dans le 

Monde »
1271

. La rébellion est donc un élément constitutif de la vie politique. Tous « les 
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changements qu’elle engendre sont normaux »
1272

, car ils constituent autant de moyens de 

l’assainir. 

La vision d’Algernon Sidney sur le gouvernement de l’Angleterre est opposée à 

toute forme de concession. La singularité de ses revendications, un roi au service du peuple 

et la nécessité d’une expression populaire par la désobéissance civile, entre en complète 

collision avec les idées de Robert Filmer et se démarque des penseurs whigs modérés par sa 

radicalité. Son mépris pour la pensée patriarcale est évident et, même s’il s’accorde avec 

James Tyrrell et John Somers sur la souveraineté du Parlement, sa limitation du pouvoir 

royal reste totale pour favoriser un mode de gouvernement populaire
1273

. Jusqu’à son 

exécution, les convictions d’Algernon Sidney constituent, d’après l’historien Jonathan 

Scott, « un acte complet de défiance politique »
1274

 qui alimentera, même après sa mort 

avec la publication de nombreuses réponses, la virulence de la controverse engagée autour 

de l’accession au trône du duc d’York
1275

. 

 

Entre 1680 et 1681, avec la publication des pamphlets de Robert Filmer, James 

Tyrrell, John Somers, Robert Brady et le compte-rendu du procès d’Algernon Sidney, les 

Whigs et les Tories s’engagent dans un véritable débat de philosophie politique qui leur 

permet de justifier leur positionnement vis-à-vis de la succession au trône du duc d’York. 

La vie politique se polarise autour d’idéologies aux conclusions très contrastées où chacun 

veut faire passer ses opposants, selon l’historienne Julia Rudolph, « pour des dangereux 

radicaux »
1276

 qui menacent la paix civile en faisant de nouveau sombrer l’Angleterre 

« dans les jours sombres des années 1640 et 1650 »
1277

. L’antagonisme et l’affrontement de 

ces modèles de pensées montrent que la période est en pleine mutation politique. En effet, 

ces théories parviennent à faire évoluer une sensibilité politique collective
1278

 vers des 
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choix idéologiques revendiqués jusqu’à envisager, pour certains, des moyens d’action plus 

radicaux. Les rapports avec la Couronne changent car, finalement, la notion de confiance 

liée à la fonction royale par James Tyrrell, John Somers et Algernon Sidney devient pour 

les opposants à la succession du duc d’York un critère primordial d’attribution de la 

Couronne. Ceux qui se regroupent derrière les idées whigs ne font tout simplement pas 

confiance au duc d’York pour bien remplir son rôle de roi. 

Cependant, malgré l’effervescence inquiétante qu’il suscite et le bouillonnement 

d’idées déstabilisatrices soulevées juste avant le début de son règne de 1679 à 1683, nous 

remarquons aussi, comme dans le domaine de la religion, l’existence d’une lutte pour la 

préservation de valeurs politiques qui lui sont extrêmement propices. Par conséquent, dans 

le chapitre suivant, après avoir analysé comment tous ces débats théoriques se transposent 

de manière concrète au Parlement, nous étudierons tous les facteurs de continuité 

permettant le rétablissement incontesté d’un ordre beaucoup plus traditionnel que 

révolutionnaire en Angleterre avant l’accession au trône de Jacques II, mais aussi au début 

de son règne. De plus, alors que des débats politiques théoriques du même type ne trouvent 

pas leur place en Irlande avant le couronnement de Jacques II et n’ont pas pu, de ce fait, 

être intégrés dans ce chapitre 4, nous inclurons, cependant, dans le chapitre 5, le thème de 

la politique en Irlande. En effet, un engagement politique fort envers la royauté de la part 

des protestants et des catholiques d’Irlande et la recherche de solutions de la part des Lord 

Lieutenants pour apaiser ou contenir les tensions entre les communautés protestante et 

catholique participent au renforcement d’une situation favorable à Jacques II jusqu’à son 

arrivée en Irlande.  
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Chapitre 5- Des tensions politiques sous contrôle en Angleterre, 

mars 1681-novembre 1685, et en Irlande, 1685-1689 

 

En parallèle du débat théorique, l’opposition entre Whigs et Tories se concrétise au 

Parlement par l’introduction, à trois reprises entre 1679 à 1681, d’une proposition de Loi 

d’Exclusion du duc d’York de la succession au trône d’Angleterre. Au fur et à mesure des 

Parlements d’Exclusion, les groupes politiques s’organisent et les divisions prennent de 

l’ampleur. Le mécontentement des Whigs face à la politique de Charles II s’exprime de 

manière de plus en plus virulente et sortent de l’enceinte du Parlement pour gagner la rue. 

Pourtant, malgré la perspective d’évolutions constitutionnelles majeures quant à une 

redéfinition du pouvoir royal, la violence des oppositions qui agite la vie politique anglaise 

finit par faire peur. Une prise de distance de la part de l’opinion publique à l’égard de la 

cause de l’Exclusion du duc d’York de la succession au trône s’installe progressivement à 

partir de 1681 et joue un rôle important dans l’apaisement des tensions. Charles II parvient 

à exploiter la situation à son avantage, l’opposition des Whigs est écrasée et le climat 

politique redevient pleinement favorable à la royauté et à ses soutiens tories à partir de 

1683. Dans ce contexte, le duc d’York peut revenir sur le devant de la scène. Son accession 

au trône en 1685 en tant qu’héritier légitime paraît alors comme une victoire contre des 

tentatives malfaisantes de renversement de la royauté et le place dans une situation 

extrêmement propice où le mot d’ordre général est de rechercher l’entente politique. 

S’associant à une vision religieuse anglicane qui exalte plus que jamais en 1685 la 

puissance royale et l’obéissance des sujets, les partisans les plus convaincus de la royauté 

soutiennent avec ferveur un pouvoir politique fort que Jacques II va pouvoir exploiter 

jusqu’en 1686.  

En Irlande, l’arrivée au pouvoir de Jacques II ne change pas dans l’immédiat la 

situation. En effet, une tradition de fidélité à la Couronne est profondément respectée à la 

fois au sein de la communauté protestante qui cherche dans l’aval royal la garantie de sa 

sécurité et au sein de la communauté catholique qui reporte sur lui ses nombreux espoirs de 

changements. Dans un premier temps, la politique de compromis du Lord Lieutenant 

Clarendon permet de maintenir une situation de statu quo entre protestants et catholique 

jusqu’en 1687. Par la suite, la politique pro-catholique sous l’autorité du Lord Deputy 
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Tyrconnell
1279

, malgré les tensions qu’elle suscite, n’embrase pas l’île offrant à Jacques II, 

à son arrivée en Irlande, une île qui lui est dans sa quasi-totalité acquise. 

I- L’Echec de l’Exclusion au Parlement  

 

Le débat de science politique qui se révèle très dense entre 1680 et 1683 sert 

d’appui à des discussions très vives au Parlement anglais entre les Whigs et les Tories sur la 

question de l’Exclusion du duc d’York de la succession au trône. Pourtant, même si les 

Whigs se montrent très offensifs dès le premier Parlement d’Exclusion de 1679, ils finissent 

cependant par subir un revers vertigineux qui permet, à partir de 1681, un retour éclatant au 

pouvoir des principaux alliés de Jacques II, les Tories. 

I.1- La controverse au Parlement autour de l’accession au trône du duc 

d’York, 1679-1681 

Quelques mois après la dénonciation du « Complot Catholique » en août 1678, deux 

lettres demandant le soutien financier de la France et écrites par le ministre des finances de 

Charles II, Lord Dandy
1280

, sont révélées à la Chambre des Communes en décembre 1678. 

Lord Dandy est immédiatement frappé de destitution par le Parlement et, en janvier 1679, 

Charles II dissout le Parlement Cavalier en place depuis 1661, espérant bientôt réunir une 

nouvelle assemblée plus clémente envers son ministre. L’hostilité vis-à-vis du catholicisme 

semble à son comble et le duc d’York devient aussi l’objet d’attaques personnelles. A la 

fois pour le protéger et pour apaiser une situation intérieure très tendue, Charles II cherche 

alors à mettre le duc d’York à l’écart du tumulte politique et lui demande de partir en exil le 

3 mars 1679, avant la réunion d’un nouveau Parlement. Effectivement, les nouvelles 

élections n’ont pas calmé la situation et permettent, au contraire, le rassemblement, le 6 

mars 1679, d’un nouveau Parlement qui introduit, dans les débats, un projet de loi 

demandant d’écarter le duc d’York de la succession au trône. Alors qu’il n’est que par 

intermittence sur le territoire anglais de 1679 à 1682
1281

, le duc d’York n’en continue pas 

moins de demeurer le sujet principal des controverses politiques au Parlement. Même en 

exil, le duc d’York est très conscient de toutes les accusations formulées à son encontre et 
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des conflits qu’elles génèrent au Parlement, puisqu’il les détaille sur dix pages dans ses 

Mémoires
1282

. 

I.1.1- Le problème politique d’un héritier catholique selon les Whigs 

Renouvelé pour moitié de nouveaux membres
1283

, le premier Parlement d’Exclusion 

qui se réunit le 6 mars 1679, introduit à la Chambre des Communes un groupe politique 

d’opposition à la cour extrêmement déterminé à combattre l’influence du catholicisme à la 

tête du royaume. Ainsi, rebondissant sur les insécurités contemporaines, ce groupe focalise-

t-il graduellement les débats du Parlement sur le danger que le duc d’York représente pour 

le gouvernement et les sujets protestants
1284

. Sans en avoir la preuve, certains de ces 

nouveaux membres whigs du Parlement sont pourtant persuadés que le duc d’York est 

réellement impliqué dans le « Complot Catholique ». Par exemple, pour un membre du 

Parlement Monsieur Bennet
1285

, « les lettres de Coleman
1286

 à l’attention du Pape, des 

cardinaux et du confesseur du roi français furent toutes écrites et envoyées sur les ordres du 

duc d’York »
1287

. Et quand bien même ce dernier serait innocent, pour d’autres membres de 

la Chambre des Communes, comme Sir Thomas Player
1288

, il ne fait aucun doute que sa 

confession et sa position sociale encouragent fortement ses coreligionnaires qui, selon lui, 

espèrent un roi et un gouvernement catholiques : « Les Papistes n’auront pas de repos tant 

qu’ils entretiendront l’espoir d’un Successeur Papiste »
1289

. Pour ces membres de la 

Chambre des Communes, les principes politico-religieux des catholiques de « destruction 
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du Roi et [leur] Religion »
1290

, que nous avons développé longuement dans la partie I, 

n’offrent aucune sécurité pour le gouvernement. Par conséquent, le seul moyen d’obtenir un 

peu de paix avec les catholiques est de les détruire : les « extirper »
1291

. 

En effet, pour les protestants, l’accession d’un catholique à la fonction royale 

soulève de nombreuses incohérences politico-religieuses qui sont, pour Sir John Knight
1292

, 

toujours de la Chambre des Communes, « aussi incompatibles que la lumière et les 

ténèbres »
1293

. Avec un roi catholique, le Serment de Suprématie qui, rappelons-le, déclare 

que le roi est le gouverneur suprême de l’Eglise Etablie d’Angleterre, et le Serment 

d’Allégeance, qui déclare que le roi est la seule autorité dans les affaires civiles et 

ecclésiastiques, deviennent complètement caduques pour tous les sujets protestants, mais 

avantageux pour les sujets catholiques. La question autour de la religion du duc d’York 

dans ces débats répond donc à des interrogations politiques : comment la religion 

protestante pourrait-elle être préservée quand la fonction politique qui doit la protéger est 

transmise à « un Prince Papiste ? »
1294

. Selon William Cavendish
1295

, un autre membre de la 

Chambre des Communes qui écrit un pamphlet en 1681, même si l’Angleterre devait 

échapper à un renversement religieux, l’insécurité deviendrait cependant le sceau d’une 

royauté catholique « incapable de protéger »
1296

 ses sujets majoritairement protestants et de 

les convaincre qu’elle cherche leur intérêt plus que tout : « Il est impossible qu’un Prince 

signifie quoi que ce soit en faveur de la Religion du Peuple, étant lui-même d’une autre 

religion et si c’était le cas, personne ne le croirait »
1297

. 

Mais, au-delà même des questions religieuses, longuement évoquées dans la 

première partie de cette étude, la situation qui représente le plus de danger pour les 
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protestants est celle de l’installation d’un gouvernement arbitraire au pouvoir. Pour un 

membre du Parlement, Sir Henry Capel
1298

, un tel danger dépasserait même les 

« conspirations »
1299

 historiques contre Elisabeth I et « la trahison du Complot des 

Poudres »
1300

. En effet, les libertés prises par Charles II en ce qui concerne l’armée dans les 

années 1660 et 1670
1301

 avaient déjà inquiété le Parlement. Sir Henry Capel rappelle 

d’ailleurs à la Chambre des Communes les associations malheureuses entre le catholicisme 

et le pouvoir : « La notion d'une armée permanente et le pouvoir arbitraire viennent du 

Papisme »
1302

. De ce fait, une dérive absolutiste
1303

 semble totalement inévitable car, du fait 

de sa religion, le duc d’York ne peut pas accéder au pouvoir sans un massacre de 

protestants, selon une image utilisée par Sir William Jones
1304

, membre de la Chambre des 

Communes : « sans se frayer un chemin à travers une Mer de Sang »
1305

. Extrêmement sur 

la défensive, Sir William Jones promet cependant que les protestants ne se laisseront pas 

faire : « Ne se soumettront pas docilement au Joug Papiste (...) sans résister »
1306

. Ici, Sir 

William Jones ne parle pas simplement d’opposition. D’après lui, ce couronnement créera 

des tensions civiles proches d’un état de guerre qui, de par son caractère religieux, serait 

d’une violence jamais égalée : « Pourrait dépasser toutes celles qui se sont déjà 

déroulées »
1307

. 

Dans chacun de ces discours, tous les « lieux de mémoire » de la communauté 

protestante anglicane sont les uns après les autres inlassablement mentionnés comme pour 

faire revivre tous les référents de l’identité protestante et réveiller le sentiment chargé 
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d’émotion d’un protestantisme assailli par un catholicisme sanguinaire. Par conséquent, il 

est évident, comme l’exprime Henry Capel, que « l'ordre du jour concerne l’un des plus 

grands enjeux qui ait jamais été pour cette Nation »
1308

. En effet, pour Sir William Jones 

aussi, permettre au duc d’York d’accéder au trône « pourrait se révéler être la plus grande 

Tragédie qui se soit jouée dans cet important théâtre »
1309

. 

Convaincus des mauvaises intentions du duc d’York, ces membres de la Chambre 

des Communes finissent, à l’instar du Whig Sir Thomas Player, par demander une enquête 

pour déterminer le degré de participation du duc d’York dans d’éventuelles intrigues visant 

la mise en place d’un gouvernement arbitraire
1310

. Le 15 mai 1679, un premier projet de loi 

d’Exclusion est présenté. Celui-ci demande que Jacques soit privé de son droit d’hériter de 

la Couronne ainsi que de tout privilège afférant à celle-ci : 

Que le dénommé Jacques Duc d’York, d’Albany, et d’Ulster soit dans l’impossibilité d’hériter des 

Couronnes d’Angleterre, d’Ecosse et d’Irlande et de leurs Dépendances ; ni de jouir des Titres, 

Droits, Prérogatives et Revenus appartenant à celles-ci.
1311

 

 

Même si les discussions sont interrompues par le renvoi du Parlement le 26 mai 

1679 par Charles II et sa dissolution le 12 juillet 1679, le second Parlement d’Exclusion, 

qui dure d’octobre 1680 à janvier 1681, ne perd pas en force. Dès le 26 octobre, les 

membres de la Chambre des Communes les plus engagés à la cause de l’Exclusion font 

savoir que leur priorité reste la même. D’après les Mémoires de Jacques II, ils 

« s’attaquèrent immédiatement à la Succession »
1312

. En effet, leur détermination est intacte 

et ils veulent, comme l’exprime Lord Russell
1313

, « en premier lieu trouver les moyens de 

supprimer le Papisme et d’empêcher un Successeur Catholique »
1314

. Au début du mois de 
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novembre 1680, le ton monte et une nouvelle proposition de loi d’Exclusion, A Bill to 

disable James Duke of York, to inherit the imperial Crowns of England and Ireland, and the 

Dominious thereunto belonging
1315

, est lue deux fois à quelques jours d’intervalle
1316

. 

Le 11 novembre 1680, elle est amendée, votée et transmise à la Chambre des Lords. Les 

formulations retenues sont très dures à l’égard du duc d’York qui retient notamment, dans 

ses Mémoires, qu’il serait considéré comme un traître s’il venait à réclamer la 

Couronne
1317

. Il y est aussi noté que son changement de religion est une perversion qui 

encourage les catholiques dans leurs tendances sanguinaires, « les complots les plus 

diaboliques et horribles »
1318

, en Angleterre. Il représente une menace pour le roi, le 

gouvernement, la religion protestante dont le renversement est évident s’il venait au 

pouvoir. Par conséquent, d’une manière très définitive qui n’envisage même pas la 

possibilité que le duc puisse revenir au protestantisme, il doit « à jamais être exclu et rendu 

inapte à hériter, à posséder ou à jouir de la Couronne impériale »
1319

. 

Personnellement tournée contre l’héritier du trône, cette solution remporte de plus 

en plus de suffrages à la Chambre des Communes. D’après l’historien Tim Harris, lors du 

premier Parlement de 1679, 41 % des suffrages s’expriment en faveur de l’exclusion contre 

25 % (34 % absents) et lors du deuxième Parlement de 1680, le chiffre s’élève à 58 % 

contre 42 % juste avant un nouvel ajournement
1320

. Avec la réunion d’un troisième 

Parlement en 1681, les enjeux de l’Exclusion animent plus que jamais des débats 

passionnés. Pour le colonel Birch
1321

, il ne s’agit pas moins pour les membres du Parlement 

de défendre « la Préservation de la Religion Protestante »
1322

. A ce stade, un véritable étau 
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semble se resserrer autour du duc d’York, car les membres whigs de la Chambre des 

Communes sont toujours aussi convaincus d’une incompatibilité entre sa religion et la 

fonction royale. D’après le même orateur, ils « ne peuvent pas plus préserver la Religion 

Protestante avec un Successeur Catholique, que de l’Eau ne peut être conservée froide dans 

une Marmite chaude »
1323

. 

Ainsi, de 1679 à 1681, la peur ancrée dans la mémoire des protestants vis-à-vis du 

catholicisme se focalise-t-elle dans sa dimension politique sur la personne de l’héritier du 

trône. Dans une imagerie religieuse qui identifie les protestants au peuple élu, un membre 

whig de la Chambre des Communes, Mr Pilkington
1324

, appelle donc le Parlement à faire un 

choix politique de la plus haute importance entre « Dieu et Baal »
1325

, le duc d’York étant 

très défavorablement comparé à Baal, la fausse divinité qui entraîna les Israélites vers 

l’idolâtrie. Pour vivre heureuse, sous un gouvernement qui la protège réellement, 

l’Angleterre doit « mettre de côté Baal »
1326

. De manière intéressante, le duc d’York utilise 

aussi cette analogie dans une lettre qu’il écrit à Charles II depuis son exil pour lui demander 

d’être ferme face aux sujets qui adhèrent aux principes d’une monarchie élective
1327

 et le 

prie de s’appuyer sur ceux qui « n’ont pas plié le genou devant Baal »
1328

. En effet, les 

alliés tories de Charles II et ceux que le duc d’York appelle ses « amis »
1329

 de la Chambre 

des Lords s’engagent dans la défense de la Couronne et génèrent un clivage politique 

important au Parlement. 

I.1.2- Le bras de fer au Parlement avec les Tories 

L’Angleterre encore secouée par le « Complot Catholique » soutient les Whigs qui 

obtiennent une place prédominante à la nouvelle Chambre des Communes sous la houlette 

de porte-paroles charismatiques comme Lord Russell et Sir Henry Capel. A la Chambre des 

Lords et au conseil privé du roi, ils sont représentés par le comte de Shaftesbury
1330

. Pour 
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faire entendre leur motion, les Whigs ont besoin d’apporter des justifications légales et 

doivent ainsi avancer sur le terrain constitutionnel, comme le rappelle l’historienne Julia 

Rudolph
1331

. En effet, en voulant intervenir dans la succession royale, leur position les 

amène, dans la lignée des idées de James Tyrrell et John Somers, à définir la monarchie 

anglaise comme une monarchie mixte au sein de laquelle le pouvoir législatif est partagé 

entre le Parlement et le roi
1332

. 

En réponse, les Tories, quant à eux dans la lignée des idées de Robert Filmer, 

s’opposent à toute idée de restriction de la Couronne par le Parlement. Leur raisonnement 

est fondé sur la conviction que la monarchie tient son caractère héréditaire du droit divin et 

que le respect de la suprématie royale constitue, de ce fait, l’une des doctrines 

fondamentales de l’Eglise d’Angleterre
1333

. Pour eux, le détournement de la succession n’a 

aucune justification légale. Plusieurs arguments soutiennent leur raisonnement. Tout 

d’abord, le Serment d’Allégeance, qu’ils ont tous prêté, les engage non seulement vis-à-vis 

de Charles II mais aussi de ses héritiers, ce qui, pour le Tory Leoline Jenkins
1334

, « inclut le 

duc en tant qu’Héritier présomptif »
1335

. De ce fait, dénier ce droit au duc d’York revient, 

aussi d’après un autre Tory, le Colonel Legge
1336

, à bafouer le Serment fait à Charles II
1337

. 

Ensuite, pour les Tories, cette proposition de loi représente un réel danger de perversion de 

la constitution anglaise qui est bâtie sur la monarchie de droit divin. La démarche entreprise 

par les Whigs paraît donc à leurs opposants tories, dont Sir Leoline Jenkins se fait souvent 

le porte-parole, « contraire non seulement à la Loi de Dieu, mais aussi à la Loi du 
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Pays »
1338

. Pour ce dernier, l’exclusion du duc d’York transformerait « l’Essence de la 

Monarchie »
1339

, car en laissant le choix au Parlement de son futur roi, celle-ci deviendrait 

alors une monarchie élective et, même si Charles II lui-même voulait intervenir dans l’ordre 

de la succession, il ne le pourrait pas plus que le Parlement. Par conséquent, pour un autre 

défenseur de ce droit à la Couronne, Benjamin Thorogood
1340

, qui écrit un tract politique à 

ce sujet, « son A. R. (Altesse Royale) ne peut pas être privée de son Droit de Régner »
1341

. 

Tout en admettant les nombreuses complications et les craintes soulevées par le 

catholicisme du duc, l’argument religieux n’offre pas plus de cohérence, selon les Tories. 

D’un point de vue moral, la proposition des Whigs est totalement injuste, car elle prive le 

duc d’York de son droit inaliénable de propriété. Ainsi Leoline Jenkins plaide-t-il que ce 

droit de propriété ne saurait être fondé sur une appartenance confessionnelle : « Il est 

contraire aux Principes de notre Religion de déposséder un Homme de son Droit à cause 

d’une divergence de Foi »
1342

. D’après lui, le procédé est tellement impie qu’il ne peut pas 

être le fait de véritables membres de l’Eglise Etablie d’Angleterre, mais plutôt de 

catholiques ou autres dissidents religieux déguisés qui sont les seuls à utiliser de telles 

méthodes
1343

. 

L’argument papiste des Tories est utilisé ici en miroir des accusations de leurs 

adversaires politiques. En effet, alors que les Whigs accusent les Tories de connivences 

papistes en raison de leur volonté de protéger la succession d’un catholique sur le trône, les 

Tories pensent que ce sont les propositions de Whigs qui reflètent leurs positions 

catholiques. Ainsi, pour le Colonel Legge, « la Doctrine de déposer les Rois et de disposer 

de leurs Royaumes est[-elle] la Doctrine détestable de l’Eglise de Rome »
1344

. L’adhésion à 

la loi d’Exclusion représente donc, au contraire, un pas vers la corruption du gouvernement 

par l’infiltration de méthodes catholiques, danger beaucoup plus grand que d’avoir un roi 

de cette confession. Malgré des positionnements très divergents, ces dénonciations 
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mutuelles permettent à chacun des groupes de se présenter comme le défenseur de la 

Couronne et du gouvernement contre les attaques du catholicisme. 

Mais les Tories ont encore une autre raison pour rejeter une Loi d’Exclusion. Plus 

effrayant pour eux encore que l’aspect amoral du projet, le vote d’une Loi d’Exclusion 

ouvrirait la porte à tous les abus du Parlement qui pourrait évincer les rois sous n’importe 

quel prétexte et élire qui bon lui semble
1345

. Finalement pour certains Tories, comme 

Laurence Hyde
1346

, même s’ils sont presque convaincus d’aller au-devant de grandes 

difficultés en acceptant l’accession du duc d’York au pouvoir, la fidélité due à la royauté ne 

souffre aucune tergiversation, quelles qu’en soient les conséquences
1347

. Etant majoritaires 

à la Chambre des Lords où siègent aussi les Evêques de l’Eglise d’Angleterre, les Tories 

rejettent donc, en toute logique, le projet de loi d’Exclusion la seule fois où il leur est 

soumis, le 15 novembre 1680, à la première lecture à une majorité de soixante-dix voix sur 

cent
1348

. Au travers de leurs convictions politiques, les Tories veulent montrer un soutien 

fervent à Charles II en opposition à une Chambre des Communes majoritairement whig qui 

est devenue très hostile au roi. Pourtant, celle-ci sait que l’aboutissement de la demande 

émanant de ses membres dépend de lui
1349

 et le soumet, par conséquent, à rude épreuve 

pour le faire fléchir. En parallèle des débats au Parlement, les Whigs cherchent donc à 

transporter la cause de l’Exclusion dans la rue dans le but de faire pression sur Charles II. 

I.1.3- Une pression populaire imposée à la Couronne par les Whigs 

Privés de tribune parlementaire entre le premier et le deuxième Parlement 

d’Exclusion, les Whigs mettent en place une véritable propagande qui permet une 

expression très tapageuse de leur cause. 

I.1.3.1- Une propagande offensive  

En 1679, la censure de la presse, The Licensing of the Press Act
1350

, votée en 1662, 

est suspendue et offre la possibilité aux Whigs de partager leurs idées politiques avec un 
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public très large. Amenant le débat parlementaire directement dans l’opinion publique, ils 

lancent une campagne qui prend une telle ampleur que l’historien Tim Harris la décrit 

comme un véritable phénomène de « propagande de masse »
1351

. D’après cet auteur, tous 

les moyens de communication sont utilisés pour sensibiliser la population londonienne à la 

cause whig : des pamphlets et des tracts sont largement distribués au travers d’une presse 

qui n’est plus soumise à la censure, la discussion des journaux comme Weekly Pacquet of 

Advice from Rome
1352

 d’Henry Cape est stimulée dans les tavernes
1353

 où même des jeux de 

cartes facilitent l’information des plus simples
1354

. Des gravures satiriques, comme A 

Prospect of a Popish Successor
1355

, reproduit dans les annexes
1356

, représentent le duc 

d’York comme un être à deux têtes, mi-diable et mi-papiste à la fois. L’imagerie du 

massacre et la rhétorique de la peur liées à son éventuelle accession au pouvoir sont 

immanquables : il marche sur des crânes de protestants ainsi que sur sa Couronne tout en 

allumant un bûcher où agonisent des martyrs protestants. La ville en feu derrière lui n’est 

pas sans rappeler les accusations anti-catholiques à la suite de l’incendie de Londres en 

1666 et les protestants sont chassés de leurs églises pour être conduits vers le Pape. Dans ce 

genre d’image, le message est clair. Avec Jacques, duc d’York, seules les pires horreurs 

déjà expérimentées par les protestants attendent les sujets anglais, comme l’indique la 

légende, « la Cruauté née de l’Enfer, l’Infamie Papiste, une Théologie Etrange, un 

Esclavage assuré et la Misère de la Vieille Angleterre »
1357

. De plus, selon l’historien Tim 

Harris, vingt-neuf clubs whigs éparpillés dans la capitale, comme le Green Ribbon Club, 

s’organisent pour stimuler un renouveau des processions anticatholiques
1358

. En effet, 

même si l’immolation du pape en effigie ne représente pas une nouveauté dans le paysage 

culturel anglais, les processions, qui peuvent rassembler des foules de 200 000 personnes, 
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comme le 17 novembre 1679
1359

, offrent un forum politique de choix et un moyen de 

transmission des idées très efficace. 

En réponse, la propagande tory s’organise, elle aussi, par la création de clubs
1360

, 

mais surtout par la mise en place d’une riposte pamphlétaire manœuvrée par la Couronne 

au travers du journal The Observor de Sir Robert L’Estrange
1361

. Pour ne pas être en reste 

avec les manifestations publiques, des processions qui brûlent des effigies de 

presbytériens
1362

 rappellent, quant à elles, la menace encourue par le pays de sombrer de 

nouveau dans la guerre civile à cause des Whigs. C’est aussi l’interprétation que le duc 

d’York semble faire quand il entend parler de l’agitation des Whigs dans l’enceinte du 

Parlement au moment où ils apportent le projet de loi d’Exclusion à la Chambre des Lords 

en novembre 1680. En effet, d’après le duc d’York, les cris que les Whigs laissent entendre 

révèlent une « manière de faire tumultueuse et barbare [qui] ressemble trop à celle de 

quarante et un, pour ne pas convaincre toutes les personnes judicieuses qu’il s’agit du 

prélude à une Tragédie identique »
1363

. De manière intéressante, le slogan de ralliement des 

Tories lors des élections pour la convocation du troisième Parlement d’Exclusion de 1681, 

« 1641 est de retour ! »
1364

, fait aussi directement référence à cette période particulièrement 

symbolique
1365

. Toutes ces manifestations divisent l’opinion publique mais ne sont pas 

encore aussi controversées que l’utilisation des pétitions par les Whigs. En effet, ce procédé 

installe une dichotomie encore plus forte entre les groupes en initiant, d’après l’historien 

Mark Knights, deux nouvelles catégories, celle des « pétitionnaires » et celle des « non-

pétitionnaires »
1366

.   
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I.1.3.2- L’utilisation des pétitions pour faire fléchir Charles II 

Destinée à aiguiser les consciences politiques vis-à-vis de la cause de 

l’Exclusion
1367

, la pétition a aussi pour but de contraindre Charles II à réunir plus 

rapidement un nouveau Parlement d’Exclusion. La première pétition, appelée d’après 

l’historienne Melinda Zook la « Pétition des Pairs »
1368

, qui est publiée dès le 7 décembre 

1679, après l’annulation du premier Parlement d’Exclusion, conserve un caractère encore 

discret, car elle n’est l’initiative que de seize signataires, tous membres de la Chambre des 

Lords, dont le comte de Shaftesbury
1369

. Elle est rapidement suivie d’une autre pétition 

lancée à Londres et dans treize provinces dans le but de fédérer cette fois le plus grand 

nombre
1370

 et lorsqu’elle est remise au roi, le 13 janvier 1680, elle a récolté 16 000 

signatures
1371

. Cette pétition est tellement impressionnante qu’elle mérite pour l’historien 

Mark Knights le nom de « Pétition Monstre »
1372

 ou encore, pour l’historien Tim Harris, le 

nom de « Pétition Mammouth
 
»

1373
. Même si cette pétition n’a pas la succession du duc 

d’York pour unique sujet
1374

, les revendications en ce qui la concerne reprennent 

parfaitement le leitmotiv des projets de loi d’Exclusion
1375

. Le thème s’inscrit en cela dans 

la continuité des sessions précédentes de la Chambre des Communes comme le 

revendiquent eux-mêmes les initiateurs de la pétition qui veulent impliquer le peuple dans 

le débat politique en faisant sortir ce dernier de l’enceinte du Parlement
1376

. Afin d’attirer 

l’attention, le texte de la pétition utilise inlassablement la dialectique, bien connue des 

Anglais du XVII
e
 siècle, fondée sur la peur du papisme et de ses conséquences barbares 

pour le pays, « le Sang, la Confusion et la Ruine »
1377

. L’adhésion massive prouve à quel 

point de nombreux sujets se sentent en accord avec cette perception. 
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En insinuant que le danger s’est « aggravé »
1378

 à cause de l’annulation par 

Charles II du premier Parlement d’Exclusion, les pétitionnaires veulent créer un sentiment 

d’urgence. Ils cherchent ainsi à s’assurer que l’intérêt pour l’Exclusion du duc d’York 

perdure, d’après l’historien James Rees Jones, « à un niveau anormalement élevé »
1379

, 

même sans débat au Parlement, générant une véritable période de remous et d’instabilité 

dans le pays. Au travers de toutes leurs initiatives dans la rue, les Whigs poussent aussi la 

détermination vis-à-vis de leur cause jusqu’à placer Charles II sous la pression populaire, ce 

qui n’était pas arrivé depuis une loi contre le désordre public de 1661 qui interdisait les 

pétitions rassemblant « plus de vingt personnes »
1380

. 

Cette volonté de chercher à infléchir directement les décisions du roi est jugée 

offensante par Charles II et ses alliés tories qui répliquent en se positionnant comme les 

ennemis des pétitions ou « les Révulsés »
1381

, selon Tim Harris. Ainsi, pendant l’été 1680, 

la cour essaie-t-elle de faire taire l’opposition par une série de procès pour sédition
1382

 à 

laquelle s’ajoute, pour l’intimider, en octobre 1680, la publication par Charles II d’une 

proclamation qui condamne l’agitation occasionnée par les pétitions, Declaration against 

Tumultous Petitioning
1383

.  

En riposte, dès son rassemblement le 21 octobre 1680, le Parlement répond par le 

vote unanime
1384

 d’une loi qui confirme le droit des sujets de présenter une pétition au 

roi : « Il est, et a toujours été, le Droit indubitable des Sujets d’Angleterre de présenter une 

pétition au Roi, pour la Convocation en séance des Parlements et le Règlement des 

Plaintes »
1385

. Dans une période de tension et de méfiance extrêmes, la formulation adoptée 

paraît quelque peu agressive vis-à-vis de Charles II. En effet, le texte souligne que toute 
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contestation du droit de pétition « constitue une trahison de la Liberté du Sujet »
1386

 qui doit 

être comprise comme une tentative de « subvertir la Constitution légale du Royaume et 

d’introduire un Pouvoir arbitraire »
1387

.  

Ainsi les Whigs et les Tories s’engagent-il dans une véritable campagne de discrédit 

mutuel qui divise l’Angleterre. Cherchant à associer les signataires des pétitions à des 

extrémistes, les alliés de Charles II répandent dans l’opinion la fausse idée d’un procédé 

illicite qui atteint la royauté dans ses prérogatives et contribue au conflit civil
1388

. Les 

pétitionnaires, quant à eux, transmettent l’idée que l’hostilité de Charles II à l’égard de 

leurs pétitions est ambigüe et inquiétante
1389

 et que sa lenteur à agir encourage les ennemis 

de l’Angleterre protestante
1390

. De 1679 à 1681, la vie politique se résume donc à un bras 

de fer, au Parlement et dans la rue, entre le roi Charles II, et ses soutiens tories, et les 

Whigs
1391

 au cours duquel, les Whigs de la Chambre des Communes paraissent pendant 

longtemps prendre le dessus. Pourtant, plusieurs éléments empêchent les revendications des 

Whigs de parvenir à maturité et vont, au contraire, provoquer la défaite de la cause de 

l’exclusion au Parlement et dans la rue. 

I.2- La déroute des Whigs, 1681-1683 

Même si, au fur et à mesure des débats, la cause de l’Exclusion remporte de plus en 

plus de suffrage entre 1679 à 1681, le nombre très important d’absents lors des votes au 

Parlement laisse supposer un certain malaise. En effet, si les exclusionnistes remportent 

haut la main les suffrages lors du premier vote du 11 mai 1679, le chiffre de 37 % d’absents 

au Parlement pour un vote de cette importance laisse à penser qu’il existe aussi de 

nombreux sceptiques
1392

. D’après l’historien Basil Duke Henning, auteur d’une étude sur la 

Chambre des Communes de 1660 à 1690, comparativement à la dernière session du 

Parlement Cavalier, l’activité du premier Parlement d’Exclusion « se réduit assez 

brutalement »
1393

, de nombreux membres hésitant à prendre des décisions trop marquées et 
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s’étant « bornés à traiter des affaires sans controverse »
1394

. La même tendance se remarque 

lors du second Parlement d’Exclusion de 1680, les interventions en faveur de l’exclusion 

dans les débats étant le fait des mêmes participants entre le premier et le deuxième 

Parlement
1395

. Malgré sa progression et l’organisation d’une propagande politique inégalée, 

la force de l’Exclusion révèle donc des fragilités. En effet, affaiblis par des divisions 

internes, les adversaires de l’accession au trône du duc d’York ne font pas preuve de toute 

la cohérence nécessaire à l’unité d’un groupe d’opposition
1396

. Des divergences se révèlent 

notamment en ce qui concerne l’identité du remplaçant du duc d’York à la tête de 

l’Angleterre et la place du pouvoir royal dans l’organisation politique du pays. De plus, 

toute l’agitation due à la propagande et aux pétitions finit aussi par leur nuire. 

I.2.1- Une opposition divisée 

Alors que les Whigs s’organisent initialement autour d’une idéologie commune qui 

est de barrer la route au catholicisme en Angleterre par la neutralisation de l’héritier du 

trône, ils ne parviennent pas à maintenir le même front dans tous les domaines et malgré la 

force de cette revendication, une mésentente s’installe sur les modalités de sa mise en 

application
1397

. Certains Whigs, comme William Cavendish et Henry Powle
1398

, qui ne 

souhaitent pas forcément priver le duc d’York de son droit, proposent des limitations au 

pouvoir royal afin d’éviter les débordements d’un roi catholique
1399

. A l’inverse, d’autres 

Whigs, qui ne souhaitent pas altérer les prérogatives du souverain, demandent de passer 

outre la première ligne de succession pour transférer la Couronne à l’héritier protestant 

suivant
1400

. Ainsi, comme le souligne le deuxième projet de loi d’Exclusion, ils espèrent 

que la Couronne se transmette « durant la vie dudit Jacques duc d’York, comme s’il en 

avait hérité et eu l’usufruit si Jacques duc d’York était mort naturellement »
1401

. La place 

reviendrait alors à Marie, la fille aînée du duc d’York, ce qui, du fait de son mariage avec 
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Guillaume d’Orange, reviendrait à donner la Couronne d’Angleterre à la Hollande. Ce 

choix ne remportant pas l’approbation de tous, encore d’autres Whigs, comme Lord Russell 

et le comte de Shaftesbury, se déclarent pour un autre champion protestant, le duc de 

Monmouth, fils naturel de Charles II, dont ils tentent de prouver la légitimité
1402

 avec l’aide 

aussi du pamphlétaire Robert Ferguson
1403

. Pour d’autres hommes encore, la question doit 

être poussée beaucoup plus loin que la simple exclusion du duc d’York de la succession et 

doit déboucher sur des changements constitutionnels de grande envergure. Par exemple, 

dans son Plato Redivivus
1404

, Henry Neville demande que le pouvoir du Parlement soit 

accru
1405

 et, comme nous l’avons déjà vu, des hommes, plus radicaux encore comme 

Algernon Sidney, ne veulent plus du tout de monarchie. 

Cependant, pour la majorité des Whigs, la discussion sur l’exclusion du duc d’York 

n’a pas vocation à remettre en cause la monarchie anglaise et le pouvoir royal. Comme le 

remarque l’historien Tim Harris, même les projets de loi d’Exclusion « n’empiétaient en 

aucune façon sur les pouvoirs de la Couronne »
1406

. De plus, la rhétorique du texte reste 

choquante pour la majorité des Anglais
1407

. En effet, le duc d’York est non seulement écarté 

d’un rang qui lui revient de droit mais les menaces clairement énoncées à son encontre de 

subir, en cas d’opposition de sa part, « les douleurs, les peines et les confiscations comme 

dans les situations de haute trahison »
1408

 sont jugées très offensantes pour une personne de 

sang royal. Des divergences sont réellement palpables, car malgré la virulence de certains 

débats, les projets principaux des Whigs se conçoivent dans un cadre qui se veut tout de 

même très respectueux de la monarchie et qui ne souffre pas vraiment de débordements à ce 

stade de leur contestation. Ainsi, alors que certains membres du Parlement, comme Sir 

Henry Player, se rangent plus du côté de la pensée d’Algernon Sidney et sont prêts à « faire 
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savoir au Monde qu’[ils n’ont] pas peur d’une Guerre à ce sujet »
1409

, la grande majorité 

d’entre eux ne souhaite-t-elle pas s’engager dans des actions violentes contre le 

gouvernement de Charles II et, encore moins générer une guerre. Selon l’historien Angus 

Stroud, « la libération des démons du chaos social et politique n’était pas un prix que 

beaucoup étaient prêts à payer »
1410

. 

Finalement, même les Whigs les plus convaincus, comme le comte de Shaftesbury, 

semblent chercher des solutions avant tout constitutionnelles
 
n’étant pas prêts, d’après 

l’historien James Rees Jones, à « envisager facilement l’utilisation de quelque forme de 

force ouverte que ce soit »
1411

. Le recours aux armes apparait donc comme une solution à 

n’utiliser qu’en ultime recours. Ainsi, malgré la véhémence des revendications au 

Parlement de 1679 à 1681, le discours modéré de James Tyrrell se révèle-t-il le plus 

représentatif d’une pensée whig sur la succession qui, au-delà de craindre l’accession au 

trône d’un catholique, reste très respectueuse de la royauté anglaise. Dans ce contexte, la 

propagande et les pétitions finissent aussi par déranger de nombreux Whigs qui reviennent 

à une attitude plus modérée. 

I.2.2- Un retour à la modération 

Pour certains Whigs, l’idée de priver le duc d’York de son trône commence à les 

mettre mal à l’aise. En effet, la guerre civile des années 1640 est encore en mémoire et tous 

les antagonismes sur la scène politique anglaise de 1679 à 1681 rappellent, par les 

revendications tout comme par l’agitation qu’elles suscitent, des tensions qui ont déjà mené 

le pays à se diviser de manière sanglante
1412

. De ce fait, une exclusion pure et simple du duc 

d’York de la succession fait craindre, même pour certains Whigs comme Evan Seys
1413

, la 

résurgence d’« une malheureuse Guerre Civile »
1414

. De plus, comparée à une nouvelle 

guerre, la menace de voir le duc d’York monter sur le trône pour imposer à la fois la 
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religion catholique et un gouvernement arbitraire en Angleterre finit par sembler 

déraisonnable. Par conséquent, les appels à la raison lancés régulièrement par les Tories, 

comme celui de Leoline Jenkins lors du deuxième Parlement d’Exclusion
1415

, finissent par 

interpeller les plus modérés des Whigs qui partagent les mêmes idées. Par exemple, même 

si Leoline Jenkins dit partager les craintes liées à l’accession au trône d’un catholique, 

l’argument de la guerre le fait cependant refuser une exclusion. Selon lui, une guerre civile 

reste la pire des solutions : « Une Guerre Civile leur apporterait plus de Souffrances qu’un 

Roi d’une autre Religion »
1416

. Au lieu de réveiller un sentiment d’urgence face à la montée 

en force du catholicisme, les discours excessifs de certains Whigs au Parlement ont donc 

pour seul effet de raviver une blessure encore bien ouverte, liée à la guerre civile qui a 

coûté la vie à Charles I. Finalement, l’accession au trône du duc d’York n’étant pas 

objectivement menaçante et l’exclusion paraissant être, d’après John Miller, une « solution 

extrême »
1417

, les idées de ces Whigs modérés les poussent à opter pour une continuité de la 

succession
1418

.  

En parallèle, les manifestations de la rue ne contribuent qu’à accentuer aussi la 

crainte d’un conflit civil en rappelant, d’après l’historien Mark Knights, « à la nation les 

étapes qui avaient mené à une guerre civile »
1419

. De plus, malgré la réaffirmation du droit 

de pétition par le Parlement, le dénigrement de l’action des Whigs par les Tories finit par 

porter ses fruits en semant le doute dans l’esprit de la population quant à la légalité des 

pétitions adressées au roi
1420

. En définitive, les campagnes de propagande qui donnaient 

l’impression d’enflammer le pays dans son ensemble
1421

 se limitent à quelques centres 

urbains dont le plus important reste Londres. En effet, au lieu de rallier de plus en plus de 

monde, les pétitionnaires tombent en discrédit dans la population, car leur action finie par 

être perçue comme ayant des intentions cachées, selon Gilbert Burnet cité par Mark 
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Knights, comme « un prétexte pour modifier le Gouvernement, ou aider le duc de 

Monmouth à accéder au trône après la mort du Roi »
1422

. 

Ainsi, l’opinion publique finit-elle par modérer son enthousiasme initial et les 

pétitions qui font suite à la gigantesque pétition londonienne de 1680 ne génèrent-elles pas 

de mobilisation populaire de la même envergure
1423

. Au contraire, l’exigence d’une 

convocation parlementaire et la pression exercée sur le roi pour l’obtenir finissent par 

rebuter
1424

. Le caractère offensif du procédé directement appliqué au roi n’est pas sans 

rappeler le spectre d’une nouvelle confrontation entre le souverain et son Parlement
1425

. Par 

conséquent, le pays assiste progressivement à une inversion des rôles, d’après Tim Harris 

« un changement définitif dans l’opinion publique en faveur des Tories »
1426

. L’ampleur du 

risque lié à l’accession au trône d’un roi catholique, tel que présenté par les exclusionnistes, 

diminue dans l’opinion publique au fur et à mesure que croît celui d’un nouveau conflit 

civil
1427

. L’engagement à la cause de l’Exclusion des premières heures laisse peu à peu la 

place à une retenue. En février-mars 1681, lors des élections en vue de la convocation d’un 

troisième Parlement, l’Exclusion ne remporte plus autant d’adhésion même dans les régions 

favorables aux Whigs. Selon Michael Mullett, l’Exclusion devient « une cause plus en recul 

qu’en
 
progression »

1428
. Alors qu’il sent que l’opinion publique se tourne de nouveau en sa 

faveur, le moment semble bien choisi pour Charles II et ses soutiens de mener une contre-

offensive pour protéger la succession du duc d’York. 

I.3- La riposte royaliste, 1681-1685 

Profitant de la division des Whigs et de l’affaiblissement du soutien au projet 

d’Exclusion dans la population, Charles II et ses alliés tories décident d’amener cette 

période de crise à son terme. Lors du troisième Parlement d’Exclusion convoqué à partir du 

21 mars 1681, le roi décide, dans un premier temps, de museler définitivement les Whigs au 

Parlement. Dans un deuxième temps, il cherche à rassurer la population en expliquant les 

raison de ses décisions. Ainsi, par ses manœuvres, Charles II parvient-il à inverser 
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définitivement les sympathies politiques en faveur de la royauté et du duc d’York et à 

infliger une défaite sévère aux Whigs. 

I.3.1- La détermination de Charles II à protéger le duc d’York 

Reprenant en main les rênes du pouvoir, Charles II impose un règlement au conflit 

largement en faveur du duc d’York et d’un pouvoir royal fort. 

I.3.1.1- Le renvoi précipité du Parlement d’Oxford par Charles II 

Confronté à une forte pression tout au long des débats, le roi Charles II se montre 

très habile dans son rapport avec les Whigs se disant prêt à accueillir toutes leurs solutions 

« à condition qu’elles préservent la Succession de la Couronne dans le Cadre légal de la 

Descendance »
1429

. Ce double positionnement lui permet d’opposer une résistance farouche 

à un changement dans la transmission légitime de la Couronne, ce qu’il avait promis 

d’après les Mémoires du duc d’York à son frère
1430

, tout en faisant montre d’une certaine 

souplesse pour ne pas alarmer l’opinion publique
1431

. Dans les faits, de 1679 à 1681, 

Charles II semble vouloir gagner du temps et utiliser toute son autorité dans ce but. Tout 

d’abord, l’échec du vote du projet de loi d’Exclusion à la Chambre des Lords en novembre 

1680 est attribuable, d’après le duc d’York, à la demande de Charles II. Dans ses 

Mémoires, Jacques note que le roi a explicitement et avec insistance demandé, un par un, 

aux Lords de rejeter en première lecture le projet de loi en provenance de la Chambre des 

Communes :  

Il se déplaça lui-même pour expliquer son désaccord, et dit à tous les Lords qu’il rencontra que rien 

ne pouvait mieux le servir et être le plus avantageux à la paix publique que de rejeter le Projet de loi 

en première lecture.
1432

  

 

De plus, Charles II cherche clairement à faire obstacle à l’avancée du projet de loi 

d’Exclusion au moyen de sa prérogative royale qui lui permet de proroger et de dissoudre à 

volonté les sessions du Parlement. De manière inattendue pour l’opposition, il l’utilisera 

sept fois entre le 17 octobre 1679 et le 21 octobre 1680, coupant net à chaque fois aux 
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débats
1433

. Certains membres whigs ne sont pas dupes et pensent bien que le roi Charles II 

cherche à renverser la situation. Pour John Hampden
1434

 de la Chambre des Communes, 

« par la Dissolution et les nombreuses Prorogations de ces Parlements, du temps a été 

gagné pour décourager certains Témoins et en soudoyer d’autres »
1435

. Le déménagement 

du troisième Parlement d’Exclusion, le 21 mars 1681, dans la ville d’Oxford, connue pour 

son soutien royaliste, n’est pas non plus fortuit. En cherchant à isoler les Whigs de leurs 

soutiens londoniens les plus extrémistes, plusieurs auteurs s’accordent à dire que Charles II 

veut inverser le rapport de force en sa faveur et imposer, à son tour, une pression sur les 

membres du Parlement
1436

. Sous des couverts paraissant toujours conciliants, Charles II 

déclare dans son discours d’ouverture au Parlement vouloir trouver un arrangement, « tout 

Expédient par lequel la Religion puisse être préservée et la Monarchie sauvegardée »
1437

. 

Pourtant, de manière subtile, le roi Charles II parvient à faire peser tout le poids de sa 

volonté au travers des mots. En effet, en associant, dans son discours, la préservation « des 

justes Droits et Prérogatives de la Couronne »
1438

 à la sauvegarde des « Libertés et 

Propriétés »
1439

 des sujets, en demandant à ce que la question de l’Exclusion soit réglée de 

manière à « ne pas s’éloigner, ni changer (...) les Lois connues et établies du Pays »
1440

 et 

en dénonçant les méthodes utilisées lors du précédent Parlement comme arbitraires, 

Charles II condamne subtilement l’opposition. Il veut transmettre que la continuité reste le 

meilleur allié de la paix et de la stabilité du gouvernement en Angleterre. 

Pourtant, à la troisième présentation du projet de loi d’Exclusion au Parlement, et 

malgré le fait que la population ait commencé à prendre ses distances avec cette cause, les 

membres whigs de la Chambre des Communes restent très mobilisés. Avec 62 % d’avis 

favorables à l’exclusion contre 38 % défavorables, les prévisions de votes penchent 
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significativement de leur côté
1441

, menaçant le droit de succession de Jacques, duc d’York. 

Sept jours seulement après sa convocation, des « échauffourées entre les deux 

Chambres »
1442

 offrent le prétexte à Charles II de couper court à cette possibilité. Le 28 

mars 1681, il décide de renvoyer le Parlement déclarant ne pouvoir « rien attendre de 

bon »
1443

. D’après les Mémoires de Jacques II, la décision de Charles II prend tout le 

monde par surprise et assène un coup violent aux Whigs : « La vigueur inattendue du Roi 

les frappa comme le tonnerre de confusion et d’étonnement »
1444

. En effet, les vagues 

justifications de Charles II pour congédier le Parlement montrent que le roi ne cherche plus, 

à ce stade, à s’embarrasser des finesses de la diplomatie et qu’il est déterminé à reprendre 

totalement la main sur les affaires politiques.  

I.3.1.2- Un pouvoir royal renforcé 

Ne se contentant pas d’user de son autorité pour museler les Whigs au Parlement, 

Charles II cherche à rallier ses sujets à ses décisions par le biais d’une campagne 

d’explication. Un peu plus d’une semaine après la dissolution du Parlement d’Oxford, le 8 

avril 1681, il fait publier une déclaration, His Majesties Declaration To All His Loving 

Subjects, Touching the Causes and Reasons that Moved Him to Dissolve the Last 

Parliaments
1445

, qui explique les raisons de la dissolution du Parlement et qui devra être lue 

dans toutes les églises
1446

. En agissant aussi rapidement, Charles II atteint deux buts : il tue 

dans l’œuf toute critique éventuelle de sa politique et participe amplement à la 

« diabolisation » des Whigs. En effet, dans la lignée de sa dernière intervention au 

Parlement, il insiste dans sa Déclaration sur la dangerosité de leurs actions par de fréquents 

renvois mémoriels aux « dernières Guerres Civiles qui ont assassiné Notre Père (...) et ruiné 

la Monarchie »
1447

. De plus, bien que les Whigs prétendent le contraire, Charles II pense 

qu’ils ne s’en seraient pas tenus à une simple demande d’exclusion et que leurs réformes 
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cachent « d’autres Grands et Importants Changements »
1448

. Le ton s’est clairement durci. 

Pour Charles II, les Whigs sont donc des « Hommes malades »
1449

, pleins de « Malice »
1450

 

qui, motivés par « leurs Vieux Principes chéris du Commonwealth »
1451

 ou tout simplement 

des ambitions égoïstes, veulent « empoisonner » l’Angleterre
1452

. Ce faisant, Charles II 

invite ses sujets à choisir leur camp : ceux qui se veulent fidèles doivent prendre leurs 

distances avec les exclusionnistes pour « préserver leur Pays d’une Rechute »
1453

. En 

associant sa démarche à la préservation de la paix du pays, Charles II offre un retour en 

grâce à tous ceux qui se sont laissés emporter et permet un retour en force des sujets les 

plus favorables à une transmission coutumière de la Couronne. 

I.3.2- La contre-attaque tory 

Rebondissant sur un positionnement royal assumé et une inversion du rapport de 

force, les opposants à l’exclusion du duc d’York de la succession décident de réaffirmer 

leur loyauté. 

I.3.2.1- Des convictions royalistes réaffirmées 

Après la dissolution du Parlement d’Oxford et la déclaration explicative du roi, la 

position des Tories se renforce. D’après le duc d’York, dans ses Mémoires, « ses amis 

commencèrent alors à reprendre courage »
1454

. L’opinion publique se range visiblement 

derrière la cause royaliste manifestant son soutien par d’abondantes adresses au roi, plus de 

deux cent dix uniquement en réponse à sa déclaration
1455

 et émargées par des signataires 

allant de 12 000 à 18 000 personnes
1456

. De manière intéressante, d’après l’historien Tim 

Harris, les manifestations organisées en l’honneur du roi deviennent aussi parfois des 

démonstrations d’hostilité à l’encontre des Whigs dont les effigies, accompagnées de la 

proposition de loi d’Exclusion, sont brûlées
1457

. Ainsi l’hostilité à l’égard du catholicisme 

semble-t-elle s’être en partie transférée sur les Whigs. En effet, quand, en mars 1682, le duc 

d’York rentre de son exil dans les Pays-Bas espagnols, à Bruxelles et en Ecosse qui a duré 
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pendant toute la période de la crise de l’Exclusion, il reçoit un accueil enthousiaste
1458

 et les 

slogans qui l’accompagnent, « Dieu bénisse le Roi et Son Altesse Royale ; pas 

d’exclusion »
1459

, illustrent clairement le retournement de situation. 

Pour les Tories, la préservation du droit héréditaire du duc d’York constitue un des 

garants de la hiérarchie sociale. Si le Parlement déshérite le duc, rien ne l’empêchera 

d’intervenir aussi dans la transmission de la propriété ou des titres pour lesquels la noblesse 

dépend de la Couronne. En se ralliant à la Couronne, c’est donc, d’après Angus Stroud, 

« leur propre position dans la société »
1460

 que les Tories cherchent à défendre. D’ailleurs, 

pour mieux s’assurer le soutien des Tories, Charles II utilise habilement cette idée de 

dépendance dans l’ordre social en argument final de sa déclaration rappelant « que la 

Religion, la Liberté et la Propriété ont toutes été perdues et ont disparu quand la Monarchie 

a été ébranlée »
1461

. 

Se sentant indirectement menacés par les attaques à l’encontre du duc d’York, les 

Tories semblent même renforcer leur propagande en faveur de la monarchie entre 1680 et 

1685. En effet, en comparant le pamphlet Patriarcha de Robert Filmer publié en 1680 à 

une réédition de 1685, nous remarquons des évolutions qui peuvent illustrer, selon nous, la 

montée en puissance de la notion du droit absolu des rois dans la diffusion des écrits 

politiques. Tout d’abord, le texte ne se contente plus d’être édité tel quel. En 1685, il est 

introduit par une préface d’Edmund Bohun, un auteur connu pour ses positions 

virulemment tory, dans laquelle il s’attaque directement aux théories de James Tyrrell
1462

. 

Ensuite, l’édition de 1685 est intéressante, car elle semble offrir une version plus  

« renforcée », ou « améliorée » selon la terminologie de l’historien Johann Sommerville
1463

, 

de l’idéologie politique de Robert Filmer que celle de 1680. Au-delà du sens de la 

démonstration de Filmer, un exemple met en évidence un ajout, noté en caractères gras 

pour plus de clarté : 
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Version 1680 : 

Il s’ensuit que le Pouvoir Civil est non seulement, en général, institué par Dieu, mais que même son 

Attribution spécifiquement à l’aîné l’est aussi, ce qui annule complètement cette nouvelle Distinction 

répandue, qui attribue uniquement un Pouvoir Universel et Absolu à Dieu, mais, en ce qui concerne 

le Choix Particulier du Gouvernement, un Pouvoir au peuple. Cette Seigneurie...
1464

 

 

Version 1685 : 

Il s’ensuit que le Pouvoir Civil est non seulement, en général, institué par Dieu, mais que même son 

Attribution spécifiquement à l’aîné l’est aussi, ce qui annule complètement cette nouvelle Distinction 

répandue, qui attribue uniquement un Pouvoir Universel et Absolu à Dieu, mais, en ce qui concerne 

le Choix Particulier du Gouvernement, un Pouvoir au peuple. Cela ne laisse pas non plus de place à 

un Pacte imaginaire entre les Rois et leurs Sujets, comme certains le rêvent. Cette 

Seigneurie...
1465

 

 

En comparant les versions de Patriarcha à sa disposition, l’historien Peter Laslett 

note, en effet, des différences entre les éditions qu’il attribue aux manuscrits d’origine
1466

. 

Pourtant, nous ne pouvons nous empêcher de constater que, dans la version de 1685, 

l’année du couronnement de Jacques II, le rajout vient condamner très spécifiquement toute 

notion de contrat entre le souverain et son peuple. De ce fait, il est possible d’émettre 

l’hypothèse que, dans l’atmosphère de renouveau du sentiment monarchique des années 

1681-1685, cet ajout ait reflété la volonté de l’éditeur, Edmund Bohun, de renforcer la 

doctrine politique de Filmer. Cette hypothèse est difficilement vérifiable dans le contexte de 

cette thèse. Il n’en reste pas moins que, selon Peter Laslett, dans cette période allant des 

dernières années de règne de Charles II à la fin du règne de Jacques II, « le culte de Filmer 

était devenu une partie organique du culte du légitimisme monarchique »
1467

. Le 

durcissement des opinions en faveur du droit divin des rois reste donc avéré. 

Au travers du prisme tory, les idées des exclusionnistes se révèlent tout aussi 

dangereuses pour le gouvernement que pour l’organisation de la société anglaise. Comme à 

la Restauration, où la monarchie s’était imposée comme solution aux abus du 
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Commonwealth, le renforcement de la monarchie apparait de nouveau, à partir de 1681, 

comme la garantie de l’ordre social et de la stabilité gouvernementale. Cette interprétation 

se confirme en 1683 quand des Whigs radicaux se décident à fomenter un complot 

d’assassinat contre Charles II et le duc d’York
1468

. Une attaque menée aussi directement 

contre la famille royale choque l’opinion publique, les sanctions demandées sont sévères et 

signent l’écrasement final des adversaires politiques les plus déterminés de Charles II et du 

duc d’York. 

I.3.2.2- Une répression sévère  

Ne croyant plus dans les solutions d’ordre constitutionnel, six hommes, qualifiés par 

l’historien Mark Knights de « citoyens les plus radicaux de Londres »
1469

, décident de 

s’engager dans des actions extrêmes. Prêts, d’après l’historien Tim Harris, à « encourager la 

résistance populaire pour parvenir à leurs fins »
1470

, le duc de Monmouth, le comte d’Essex, 

le baron William Russell, Algernon Sidney dont nous avons étudié les écrits dans le 

chapitre 4, John Hampden et le baron William Howard
1471

 se rassemblent en conseil et 

mettent sur pied un complot destiné à organiser des soulèvements et les assassinats de 

Charles II et du duc d’York. Arrêtés, ils sont rapidement identifiés comme les têtes de file 

whig
1472

. Par conséquent, toutes les peurs initialement exprimées vis-à-vis du catholicisme 

au début de la crise de l’Exclusion sont maintenant transférées sur les Whigs qui, dans 

l’opinion publique, se confirment comme, selon les termes de l’historien Michael Mullett, 

« des révolutionnaires assoiffés de sang »
1473

. Une véritable purge whig, qui avait déjà 

commencé avec l’arrestation du comte de Shaftesbury en juillet 1681, puis sa mort en exil 

en Hollande en 1683, peut maintenant être achevée. Le duc de Monmouth parvient à se 

cacher, mais le comte d’Essex est retrouvé mort dans sa cellule de la tour de Londres le 13 

juillet 1683 et Lord Russell et Algernon Sidney sont exécutés après un procès expéditif
1474

. 
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Le recadrage est sévère, car il n’est plus question, comme le souligne le procureur 

général dans son réquisitoire final au procès d’Algernon Sidney, d’adhérer à des principes 

qui ont motivé « la dernière rébellion malheureuse, et la condamnation à l’échafaud de feu 

le roi béni »
1475

. Le juge Jeffreys qui dirige le procès en rajoute. Les propos énoncés par 

Algernon Sidney reflètent le mal : « Toute la malice et la vengeance et la trahison dont peut 

se rendre coupable l’humanité »
1476

. A cause de toutes ces remises en question par 

lesquelles l’Angleterre vient de passer, celle-ci est de nouveau sur le point d’être soumise à 

des « Principes Républicains »
1477

 et, pour le juge, un rejet catégorique semble être la seule 

réponse possible pour sauver « non seulement le Roi, mais aussi la meilleure Monarchie du 

Monde »
1478

. Comme pour conforter ses contemporains dans l’idée d’avoir échappé à une 

nouvelle guerre civile, l’adhésion publique à l’échafaud d’Algernon Sidney aux principes 

républicains fait, d’après l’historien Jonathan Scott, « sensation »
1479

. Grâce à ce dernier 

épisode qui a fait peser une nouvelle menace sur la monarchie anglaise, l’inversion des 

sympathies politiques peut maintenant facilement suivre son cours. D’après l’historien 

Thomas Babington Macaulay, « des milliers d’électeurs que la peur occasionnée par le 

complot papiste avait jetés dans le camp de whigs s’étaient rattachés au torysme par effroi 

du complot du Rye House »
1480

.  

Après une période de remous intenses très déstabilisante pour la vie politique de 

l’Angleterre, la bataille de l’Exclusion est gagnée par le roi Charles II et ses alliés tories 

grâce à une volonté générale de favoriser la continuité et de préserver la paix. L’accession 

au trône d’Angleterre ne souffrira aucun changement, « le concept de succession dans la 

ligne directe de la transmission (...) [ayant eu] raison du principe électif incorporé dans la 

campagne pour l’exclusion du duc d’York »
1481

, d’après Michael Mullett. L’opposition, 

condamnée aux yeux de tous, est sévèrement réprimée et le pouvoir royal en est fortifié. En 

effet, en mars 1684, Charles II ne convoque pas de Parlement comme la loi, the Triennial 
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Act
1482

, l’y obligeait
1483

 et n’en convoquera plus jamais jusqu’à sa mort en 1685. Cet abus 

de la part du roi ne semble pas susciter de plaintes. Par conséquent, sa fin de règne est 

souvent décrite dans les livres d’histoire comme vraisemblablement la plus autoritaire de 

tout le XVII
e
 siècle

1484
. Quand Jacques II est couronné le 22 avril 1685, il peut le faire dans 

sa dignité entière de monarque de droit divin. 

 

II- Le règne de Jacques II, un règne porteur de promesses en Angleterre et en 

Irlande 

 

A la mort de Charles II, les Anglais semblent vouloir oublier les années de conflits 

incessants par lesquelles ils viennent de passer. Ils aspirent au calme et, dans le but de 

définitivement faire taire les clivages des années précédentes, ils sont, en majorité, prêts à 

apporter leur soutien à leur nouveau roi. En Irlande, la situation est plus tendue mais, tout 

en préservant encore une partie de ses soutiens protestants, Jacques II s’attache 

l’engagement enthousiaste des catholiques. 

II.1- L’entente politique entre Jacques II et ses alliés en Angleterre, février-

novembre 1685 

Comparée aux prédictions les plus sombres de la Crise de l’Exclusion, l’arrivée sur 

le trône de Jacques II ne met pas l’Angleterre à feu et à sang. Bien au contraire, l’Irlandais 

Charles O’Kelly se plaît à constater qu’« Amasis [Jacques II] prit tranquillement possession 

de son royaume sans rencontrer d’opposition et avec toutes les cérémonies officielles 

habituelles »
1485

. 

II.1.1- La victoire de la légitimité royale en Angleterre 

Parfaitement conscient de la méfiance à son égard en tant que souverain catholique 

et très au fait de ce qu’on dit de lui étant, d’après lui, « dépeint comme un Homme 
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favorable au Pouvoir Arbitraire »
1486

, Jacques II cherche à rassurer sur ses intentions 

politiques. Son règne s’accomplira sous le signe de la loi et tout comme il ne renoncera 

jamais à son pouvoir, « aux justes droits et aux prérogatives de la Couronne »
1487

, il 

s’engage aussi à ne pas jamais envahir « la propriété de qui que ce soit »
1488

 et à préserver 

les valeurs les plus fondamentales de la nation anglaise, « dans tous ses justes droits et 

libertés autant que n’importe quel homme »
1489

. Son discours est tellement encourageant 

pour ses auditeurs qu’il est retranscrit à l’écrit pour pouvoir être diffusé. Certains anciens 

exclusionnistes, à l’image de Ralph Montagu
1490

, demandent la clémence du nouveau roi et 

ils se disent maintenant prêts à s’engager auprès de lui, « à risquer [leur] vie et [leur] 

fortune pour la défense de sa personne sacrée, de sa Couronne et de sa dignité »
1491

. 

L’accueil de la population est étonnamment enthousiaste et un témoin rapporte que 

« jamais un Roi ne fut proclamé avec autant d’acclamations que celui qui règne sous le nom 

de Jacques II »
1492

. Ce témoignage n’est en aucun cas isolé
1493

 et le renversement du 

sentiment à l’égard de Jacques II est tellement spectaculaire que ses Mémoires évoquent les 

« Métamorphoses d’un Royaume entier » unique dans l’histoire
1494

. L’attachement des 

Anglais à une succession respectueuse de l’ordre légitime s’exprime avec force dans toutes 

les sphères de la société. Les nombreux messages qui sont communiqués à Jacques II 

soulignent tous inlassablement le soulagement de voir la succession préservée, « étant le 

Droit le plus direct, le plus vrai et le plus incontesté de vos Majestés »
1495

. 
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En retour de ces manifestations de soutien, les premières décisions de Jacques II en 

ce qui concerne la constitution politique de son gouvernement témoignent du même élan 

conciliateur, puisqu’il conserve le conseil privé de son frère, distribuant les postes les plus 

imminents aussi bien à ses défenseurs qu’à d’anciens exclusionnistes et confirmant les 

emplois en place
1496

. L’historien Francis Charles Turner remarque même que « la 

restructuration du Ministère (…) procura de graves déceptions aux catholiques »
1497

 qui 

s’attendaient à plus de reconnaissance de la part du roi. En effet, Jacques II conserve une 

certaine retenue. Comme il le confie à Jean-Paul de Barillon
1498

, l’ambassadeur français à la 

cour d’Angleterre, il veut « éviter d’effrayer ses opposants »
1499

 et leur montrer qu’ils 

peuvent « par une conduite modérée gagner sa faveur »
1500

. Cette attitude conciliatrice vaut 

à Jacques II de tranquilliser les esprits et les prophéties de massacres les plus sombres des 

années 1670-1680 à l’accession d’un roi catholique ne se réalisent pas. Le règne de 

Jacques II semble ainsi vouloir s’inscrire sous le signe de l’entente. 

II.1.2- Une unité anglaise en faveur de Jacques II 

Le renversement de situation engendre une modification de la donne politique et 

permet la réunion d’un premier Parlement très favorable à Jacques II. 

II.1.2.1- La convocation d’un Parlement tory  

La ferveur royaliste des dernières années de règne de Charles II se confirme par un 

retour en force des Tories au Parlement sous Jacques II. En effet, Charles II avait profité de 

l’atmosphère propice de la fin de son règne pour engager la procédure du Quo Warranto, 

qui permet de réviser toutes les chartes des localités, et avait procédé à un remaniement 

général de l’administration du pays, processus important pour l’obtention d’un Parlement 

bien disposé à la cause royaliste
1501

. Par conséquent, la composition du Parlement convoqué 

par Jacques II le 19 mai 1685 est radicalement différente de celle du Parlement d’Oxford de 

1681. D’après l’historien Basil Duke Henning, en 1685, seulement 5 % des membres osent 

toujours se déclarer du groupe whig contre 95 % en faveur des Tories
1502

. Ce renouveau 
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parlementaire n’échappe pas aux contemporains de Jacques II. Dans son journal, John 

Evelyn souligne le retournement de situation : « En considération de la liste imprimée de 

505 membres, il ne semble pas qu’il y en ait eu plus de 135 à avoir participé aux 

Parlements précédents, particulièrement celui convoqué à Oxford »
1503

. La proportion est 

tellement favorable à la cour que, avant même la première réunion, Jacques II ne peut 

s’empêcher d’exprimer sa satisfaction voyant qu’« il n’y a pas beaucoup 

d’exclusionnistes »
1504

. Le nouveau roi d’Angleterre et d’Irlande est très confiant, ayant 

« toutes les raisons de penser que les choses vont très vraisemblablement très bien se 

passer »
1505

. En ce début de règne, la constitution du premier Parlement de Jacques II 

devient ainsi le reflet parfait d’un plébiscite de la royauté. L’opposition ne doit plus à cet 

instant sa résistance qu’à quelques irréductibles qui ne rencontrent aucune sympathie au 

Parlement quand ils attaquent Jacques II. 

II.1.2.2- Un soutien parlementaire inconditionnel face à la rébellion de Monmouth 

L’accueil de Jacques II lors de la première session de son Parlement le 19 mai 1685 

est sans aucune équivoque très enthousiaste. Reprenant les promesses faites au conseil 

privé, le premier discours du roi, le 22 mai 1685
1506

, contente très largement son auditoire 

en insistant sur tous les points propices à une véritable entente politique et religieuse et un 

respect mutuel. Ainsi est-il noté dans les Mémoires de Jacques II que « ce Discours donna 

tellement de Satisfaction qu’il existait toutes les apparences imaginables d’une harmonie et 

d’une concorde parfaite entre le Roi et [les membres du Parlement] »
1507

. En effet, le roi a 

su rassurer et le Parlement lui témoigne sa satisfaction en faisant preuve de libéralité dans 

son soutien financier. Alors que le Parlement évite habituellement de voter un revenu royal 

trop important pour conserver un moyen de pression sur le roi, le revenu accordé à 

Jacques II est très généreux. De plus, les membres du Parlement ne s’offensent pas de ce 

que le nouveau roi, avec l’aval de son conseil privé et des juges, reconduise, pour son 

compte, la collecte des droits de douane et des taxes indirectes (Excise) accordés à vie à 

Charles II sans leur accord préalable. Malgré la volonté de certains de fixer une limite de 
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trois ans pour le renouvellement de son revenu, le Parlement décide de lui accorder un 

montant de 1 300 000 £ par an et à vie, ce qui est supérieur au revenu de son frère
1508

.  

Cependant, alors que l’Angleterre semble gracieusement s’arranger de son roi 

catholique, la paix tant recherchée est compromise dès le mois de juin 1685 par l’annonce 

de deux rébellions conjointement menées en Ecosse et en Angleterre. En effet, le comte 

d’Argyll et le duc de Monmouth, dont ce dernier revendique la Couronne d’Angleterre, se 

sont unis pour délivrer, selon la Déclaration du duc de Monmouth, le pays de l’usurpation 

et de la tyrannie de Jacques II
1509

. Alors que de telles revendications avaient enflammé 

l’Angleterre lors de la crise de l’Exclusion, leur cri de ralliement n’interpelle pas les foules 

espérées et, le 11 juin 1685, la réaction du Parlement est sans appel. Les deux Chambres 

feront corps avec leur roi et promettent « de le soutenir de leurs vies et de leurs 

fortunes »
1510

. Pour eux, le comte d’Argyll et le duc de Monmouth sont des « Rebelles et 

des Traîtres »
1511

 qu’il faut vite éliminer. Réagissant avec diligence, les membres de la 

Chambre des Communes votent le 17 juin 1685, « sans la moindre récrimination ou 

hésitation »
1512

 d’après les Mémoires de Jacques II, une rallonge budgétaire qui augmente 

les revenus du roi de 1 300 000 £ à 2 000 000 £
1513

. De plus, ce supplément ne lui est pas 

simplement attribué pour le temps nécessaire à mater la rébellion, mais pour une durée de 

cinq ans
1514

. 

Le front parlementaire uni derrière Jacques II permet, une nouvelle fois, le 

renforcement de la position royale. Grâce à cette unité, peu de temps après la défaite du 

comte d’Argyll, l’offensive du duc de Monmouth est écrasée, le 6 juillet 1685, à l’issue de 

la bataille de Sedgemoor et, le 15 juillet 1685, le fils illégitime de Charles II est exécuté. 

Pour John Evelyn, dans son journal, la répression est sans l’ombre d’un doute totalement 

justifiée, car elle permet de protéger l’Angleterre d’un nouveau chaos civil, d’une 
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« inondation de fanatiques et d’hommes aux principes impies [qui] auraient provoqué le 

désordre universel, la cruauté, l’injustice, la rapine, le sacrilège et la confusion, une guerre 

civile inévitable, et une misère sans fin »
1515

. Au lieu de l’affaiblir, cette dernière attaque 

fortifie le règne naissant de Jacques II dans ses appuis politiques et financiers.  

Pendant les dix premiers mois après sa consécration en tant que roi, Jacques II peut 

capitaliser sur l’appui politique des Tories que lui a garanti son frère Charles II à la fin de 

son règne, une philosophie politique qui exalte le droit divin des rois et la confiance qu’il a 

réussi à susciter au Parlement après son couronnement. Le soutien parlementaire qu’il 

reçoit est entier. Le début de son règne défie toutes les prédictions les plus sombres et 

semble, au contraire, très prometteur.  

En Irlande, les décisions politiques de Jacques II sont attendues de manière fébrile 

dès 1685. Les protestants s’inquiètent pour leur position dominante, tandis que les 

catholiques envisagent de prompts changements en leur faveur. Toutes les circonstances 

sont réunies pour que le pays soit politiquement déstabilisé. Pourtant, les premières 

décisions de Jacques II n’engendrent pas de bouleversement. Les évolutions entreprises 

satisfont les catholiques et restent maitrisées aux yeux de la majorité des protestants. Ainsi 

les conditions lui sont-elles globalement propices à son arrivée en Irlande en 1689. 

II.2- Un statu quo en Irlande, 1685-1689 

Comme en Angleterre, loin de concrétiser les prévisions insurrectionnelles, les 

communautés protestante et catholique font le choix de la fidélité. Que ce soit pour leur 

protection ou leur réhabilitation, tous les regards irlandais sont tournés vers Jacques II. Son 

début de règne permet des transformations favorables aux catholiques sans braquer 

l’ensemble des protestants et, à défaut de pouvoir parler ici d’une continuité propice à la 

stabilisation de l’Irlande, nous observons tout de même une situation maîtrisée qui permet à 

Jacques II de recevoir un accueil enthousiaste à son arrivée en Irlande. 

II.2.1- Un engagement politique traditionnel aux Stuarts en Irlande 

En Irlande, la fidélité politique des protestants vis-à-vis de Jacques II s’inscrit 

directement dans la continuité de celle exprimée en Angleterre et certains, comme Edward 

Wettenhall, peuvent alors s’exclamer, en 1685 : « Dieu soit loué la Crise est terminée »
1516

. 
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L’un de ses discours en chaire, Rex Regius, Kings Succeeding in a right Line a National 

Blessing, reproduit en partie dans les annexes
1517

, est très politique et reprend tout 

l’argumentaire en faveur du respect de la succession. Ainsi Edward Wettenhall condamne-

t-il fermement « la malice des Royaumes Electifs »
1518

. D’après lui, Dieu, en effet, a choisi 

une lignée qu’il faut respecter car, dans la Bible, quand celle de David a été brisée et que le 

peuple d’Israël a voulu se choisir un roi, il n’y a plus eu « une seule année de paix [à cause 

de] l’altération du Gouvernement »
1519

. Par conséquent, les protestants d’Irlande doivent, 

eux aussi, soutenir le nouveau roi légitime, « ont des raisons d’adhérer à une véritable 

Succession Légitime »
1520

. En prononçant un tel discours en 1685, l’évêque a un objectif 

dont il ne se cache pas. Il veut appeler les protestants d’Irlande à une soumission pleine et 

entière envers leur nouveau souverain, les faire « progresser dans toute leur Loyauté et leur 

ferme Adhésion »
1521

 à Jacques II qui est leur « seul Seigneur et Souverain légitime 

présent »
1522

.  Cet appel, les protestants d’Irlande semblent l’avoir entendu car, en 1686, 

quand il publie ses sermons, Edward Wettenhall se satisfait de voir que son but a été 

« heureusement atteint »
1523

. Au-delà d’un loyalisme royaliste très ancré commandé par 

l’Eglise d’Irlande, deux autres raisons motivent la loyauté des protestants d’Irlande. En 

effet, le pouvoir de la communauté protestante dépend directement des décisions du roi de 

continuer à les favoriser à la tête du gouvernement en Irlande et à cause de sa position 

minoritaire, l’entente avec Jacques II constitue avant tout, pour eux, une question de 

sécurité. 

Pour les catholiques, l’idée d’une loyauté politique sans faille, particulièrement 

énoncée en faveur de la dynastie Stuart, occupe une place importante dans la tradition 

irlandaise catholique qu’elle soit d’origine vieille anglaise ou gaélique. Tout d’abord, le 

dévouement des Vieux Anglais constitue un repère culturel important qui les rattache à 

leurs origines. En effet, en leur permettant de s’inscrire dans la lignée d’une fidélité à la 

Couronne d’Angleterre, ils soulignent de ce fait, d’après l’historienne Jane Ohlmeyer, 

« leur ‘anglicité’ »
1524

. De plus, en l’absence de Parlement, la préservation de leurs terres 

dépend plus que jamais des relations qu’ils entretiennent avec leur souverain dont ils 
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attendent, selon l’historien Aidan Clarke, « la protection de leurs intérêts au travers de 

l’exercice plein de bienveillance de la prérogative royale »
1525

. 

Alors que cette loyauté bien ancrée des Vieux Anglais, définie aussi par l’historien 

John Pocock comme un « loyalisme obstiné (...) envers les Stuarts »
1526

, est héritée de leurs 

racines et stimulée par le besoin de protection, cette notion de fidélité envers la monarchie 

anglaise se transfère à son tour à la communauté irlandaise d’origine gaélique au début du 

XVII
e
 siècle

1527
. L’accession au trône du grand-père de Jacques II, Jacques I, en 1603 

constitue le tournant historique qui inscrit la loyauté à la Couronne d’Angleterre comme 

l’un des fondements politiques principaux de la population native d’Irlande. En effet, 

inscrits dans la directe lignée des premiers rois d’Ecosse et d’Irlande, les ascendants de 

Jacques I lui offrent, selon l’historien Breandan O’Buachalla, « une généalogie 

incontestable impeccable »
1528

. De ce fait, le premier Stuart possède une légitimité en tant 

que roi d’Irlande bien plus importante que n’importe lequel des monarques anglais de 

l’histoire : il est le premier vrai roi irlandais. L’attribution par le poète gaélique Eoghan 

Ruadh Mac an Bhaird
1529

 du rang d’« époux »
1530

 de l’Irlande qui lui est offert n’est pas, 

d’après l’historien Breandan O’Buachalla, « une approbation honorifique mais le sceau 

ultime de légitimité »
1531

 de la tradition gaélique
1532

. Ainsi, avec le couronnement du grand-

père de Jacques II, l’autorité royale anglaise en Irlande prend-elle une dimension nouvelle. 

La loyauté devient une orthodoxie de la pensée politique irlandaise commune à tous les 

catholiques d’Irlande
1533

. De manière surprenante, au lieu de décroître à mesure des 

politiques décevantes imposées à l’Irlande par les monarques Stuarts successifs, la loyauté 

des catholiques s’accroît au cours du XVII
e
 siècle

1534
 et se transmet aux descendants de 

Jacques I
1535

. Par conséquent, pour le poète David O’Bruadair le « pédigrée »
1536

 de 
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Jacques II fait de lui aussi « un vrai Gaël de sang »
1537

 et il est digne d’être appelé « Haut-

Roi »
1538

, titre réservé aux premiers rois gaéliques. D’après l’étude d’Eamonn O’ Ciardha, 

les analogies honorifiques sont nombreuses. Jacques II est 

l’étoile royale (...), le roi qui a fait ses preuves (...), le cerf et héros d’Europe (...), le bouclier du 

pauvre et la sangsue du misérable (...),  le prince taurin (...), ramenant l’herbe de la délivrance aux 

blessés et à ceux mis à terre par les complices de (Titus) Oates (le conspirateur).
1539

  

 

Ainsi les deux communautés attendent-elles beaucoup de Jacques II et, même si cela 

ne signifie pas la même chose pour elles, elles se focalisent sur les espoirs qu’il suscite. 

Porté par le soutien des protestants et des catholiques, évidemment beaucoup exalté chez 

ces derniers, Jacques II peut entamer des changements qui, même s’ils suscitent des 

tensions, engendrent, à ce stade, peu de mécontentement. 

II.2.2- Des tensions contenues entre protestants et catholiques 

A partir du couronnement de Jacques II, les événements en Irlande doivent se 

diviser en deux périodes. La première, d’avril 1685 à janvier 1687, est caractérisée par la 

direction transitoire des Lords Justices, le duc de Granard et le primat Boyle, puis par la 

nomination du Lord Lieutenant Clarendon. La deuxième, de janvier 1687 à l’arrivée de 

Jacques II en Irlande en mars 1689, est caractérisée par l’administration du comte de 

Tyrconnell. Destinées à garantir plus d’équité, les décisions mises en œuvre dans la 

première période offrent aux catholiques la concrétisation d’évolutions très attendues sans 

alarmer les protestants. Indéniablement, une étape est franchie avec le gouvernement du 

comte de Tyrconnell qui suscite le mécontentement des protestants. Pourtant, tout en 

imposant les catholiques dans l’armée et le domaine judiciaire et en leur conférant des 

emplois qui leur redonne progressivement du pouvoir à la tête du pays, Tyrconnell parvient 

à contenir la majorité des débordements et à garder l’Irlande généralement au service de 

Jacques II
1540

. 

II.2.2.1- La recherche d’un équilibre entre protestants et catholiques, 1685-1687 

Encouragés par l’accession au trône de Jacques II, les catholiques d’Irlande 

expriment sans nuance leurs attentes de changements. Pour l’archevêque anglican William 

King, les catholiques ne veulent rien de moins qu’un renversement total :  

                                                 
1537
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Ils riaient de notre crédulité, pissaient sur les Lois comme si elles étaient de simples Broutilles et 

déclaraient unanimement que les Promesses du Roi (...) étaient conçues uniquement pour 

l’Angleterre et n’étaient pas destinées à nous atteindre.
1541

  

 

Ces débordements agressifs font immédiatement fuir une petite partie de la 

population protestante de l’île qui redoute la mise à exécution des menaces. Pourtant, pour 

une grande majorité d’entre eux, les engagements de Jacques II, tels qu’il les a exprimés 

dans ses discours d’introduction en Angleterre, s’étendent en toute logique à l’Irlande. Par 

conséquent, ils s’attendent, pour la plupart, à un traitement juste de la part du nouveau 

roi : « Nous leur avons répondu que les Lois étaient de notre côté et que le Roi avait promis 

de Gouverner selon la Loi et de protéger notre Eglise et nos Libertés »
1542

. Après un 

moment d’inquiétude, la population protestante fait, d’après l’évêque Edward Wetenhall, le 

choix de la « confiance »
1543

, notamment grâce aux appels continuels du clergé de l’Eglise 

d’Irlande de ne pas le juger pour sa religion et de faire preuve de « Loyauté, Justice et 

Charité »
1544

. D’ailleurs, d’après l’historien Tim Harris, les témoignages contemporains de 

l’époque montrent bien dans leur grande majorité que, comme en Angleterre, les protestants 

se réjouissent de la défaite des rébellions d’Argyll et Monmouth en juillet 1685 qu’ils 

célèbrent par des feux de joie et en envoyant un message de reconnaissance à Jacques II
1545

. 

Les premiers changements dans l’administration du pays donnent raison à cette 

confiance qu’ils investissent dans le nouveau roi car, alors qu’ils s’attendaient au pire avec 

le rappel soudain du duc d’Ormond, garant de l’intérêt protestant, les transformations ne 

paraissent pas menaçantes
1546

. Jacques II semble vouloir faire preuve du même esprit de 

conciliation qu’en Angleterre en respectant la position anglaise très malaisée vis-à-vis de 

l’Irlande
1547

. En effet, initialement, l’Irlande ne représente pas une priorité pour lui au 

regard des enjeux anglais auxquels elle reste subordonnée. Malgré son appartenance à la 

religion de ses sujets irlandais, Jacques II n’entend pas les privilégier et Henry Hyde, le 
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comte de Clarendon comprend bien que Jacques II « les considérait comme un peuple 

conquis »
1548

. Se voyant avant tout comme un roi anglais, d’après l’historien David Hayton, 

Jacques « persistait à identifier ses propres intérêts avec ceux de l’Angleterre »
1549

. Dans un 

premier temps, l’Archevêque d’Armagh et le comte de Granard, les Lords Justices qui 

dirigent l’Irlande avant la nomination d’un nouveau vice-roi, sont décrits par John Gerald 

Simms comme des figures « éminemment rassurant[e]s pour les protestants »
1550

. En effet, 

à chaque nouvelle tension, plus souvent liée à la mémoire des communautés qu’à la réalité 

d’une situation explosive, le gouvernement se charge rapidement de communiquer des 

messages d’apaisement. Par exemple, en réponse à certains protestants qui, en juillet 1685, 

décident par précaution de quitter leurs maisons pour se réfugier dans des villes plus 

sécurisées, les Lords Justices dénoncent des craintes irrationnelles : « D’étranges 

peurs »
1551

, et publient une déclaration pour réaffirmer que la situation générale est apaisée 

en Irlande. D’après eux, les protestants « (considérant la condition calme et paisible dans 

laquelle se trouve ce Royaume) n’ont aucune raison de redouter »
1552

 des soulèvements. 

Pourtant des changements s’annoncent. Répondant à un impératif de sécurité après 

les invasions du duc de Monmouth et du comte d’Argyll, Jacques II veut « faire des 

réformes au sein de son armée »
1553

 et, en mars 1685, il délivre l’un de ses proches, Richard 

Talbot, du Serment de Suprématie pour lui permettre d’accéder au commandement d’un 

régiment
1554

. A la grande inquiétude des protestants, ce dernier espère le poste de Lord 

Lieutenant, mais la nomination du comte de Clarendon, connu pour son attachement à 

l’Eglise anglicane et n’ayant rien d’un sympathisant catholique
1555

, rassure les protestants 
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qui voient au travers de cette nomination « la Sagesse, l’Amour et la Clémence du Grand 

Jacques »
1556

.  

Comme en Angleterre, Jacques II désire faire table rase du passé et, « pour 

l’Apaisement des Esprits des Sujets de sa Majesté dans ce Royaume, et les Libérer de toute 

Peur et Appréhension »
1557

, il demande, par déclaration, que les divergences soient 

surmontées et que son couronnement ne donne pas lieu à une chasse aux sorcières contre 

les protestants qui auraient prononcé « toute Parole Traître (...) avant l’Accession de Sa 

Majesté au trône »
1558

. Protégeant les protestants d’un côté et voulant préserver leur 

primauté, Jacques II demande d’un autre côté au vice-roi d’« atténuer l’oppression 

cruelle »
1559

 des catholiques pour qu’ils puissent profiter « au moins en partie de sa 

protection »
1560

. De ce fait, la mission du comte de Clarendon en Irlande a pour but 

d’assurer la continuité de la politique à l’égard des protestants tout en prenant en 

considération l’amélioration du sort des catholiques, une requête tout à fait compréhensible 

pour certains protestants comme le secrétaire du vice-roi : « Il n’est pas étrange (...) que le 

roi, qui est de la même confession, puisse octroyer des privilèges à ses sujets catholiques 

romains »
1561

. 

Pourtant, le comte de Clarendon admet aussi que tous les changements ne se font 

pas sans heurts. Quand Richard Talbot, nommé au rang de comte de Tyrconnell, obtient en 

juin 1686 le haut commandement militaire, l’armée est radicalement transformée. D’un 

corps exclusivement protestant, « à la fin de septembre 1686, il y avait 5 043 catholiques 

sur une force de 7 485 »
1562

, d’après John Gerald Simms. Confrontés au regain de confiance 

souvent insolent de certains catholiques, les protestants se sentent de nouveau menacés au 

point que des marchands, pour l’essentiel, décident de se réfugier en Angleterre. Les 
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Making of Protestant Ireland, 1660-1760, op. cit., p. 36. “It is no strange thing (…) that the king, who is of 
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sanctioned strength of 7,485 there were 5,043 Catholic privates”. 
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échauffourées restent cependant ponctuelles et la confiance du comte de Clarendon ne 

semble pas ébranlée car, de son propre aveu, tous les nouveaux officiers catholiques ne 

vivent pas leur promotion comme une revanche et restent discrets : certains d’entre eux 

qu’il nomme « sont aimés dans leur quartier, ils veillent et réconfortent les gens et 

punissent ceux qui parlent de manière impertinente »
1563

. 

De plus, pour le comte de Clarendon, la transformation de l’armée n’est pas le sujet 

d’inquiétude principal des protestants qui redoutent plutôt un changement dans la 

répartition des terres. Mais, même à ce sujet, il peut encore dire en juillet 1686 qu’« ils 

n’ont pas peur, car ils croient fermement que le Roi ne souffrira pas que les Lois sur la 

Répartition soient ébranlées »
1564

. A cette date, l’état d’esprit des protestants vis-à-vis du 

roi reste inchangé, car « jamais dans le monde des gens n’ont été plus disposés à 

l’obéissance »
1565

. En effet, quand, sur requête du roi, le comte de Clarendon envoie des 

lettres étendant l’intégration des catholiques aux conseils municipaux, les municipalités 

témoignent de beaucoup de répondant. A certains endroits, celles-ci cherchent à équilibrer 

la répartition des postes entre protestants et catholiques en nommant « une personne de 

chaque religion »
1566

. Grâce à cela, le vice-roi pense même qu’une entente n’est pas 

impossible : « Si le soin requis est pris il ne fait aucun doute qu’ils vivront bien 

ensemble »
1567

. Ainsi, toujours en août 1686, le comte de Clarendon considère-t-il qu’une 

certaine stabilité est préservée : « Les choses sont (...) très calmes ici et continueront de la 

sorte si tous ceux en fonction font leur devoir »
1568

. Tout au long de sa correspondance, il se 

révèle très conscient des tensions latentes qui menacent de ressurgir à tout moment et il se 

sent clairement engagé à promouvoir une politique qui vise une délicate recherche 

d’équilibre entre la protection de l’intérêt protestant et la promotion des catholiques 

méritants
1569

. 
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Dans le domaine judiciaire, l’un des trois juges protestants est remplacé par un 

catholique dans chacune des cours de justice
1570

, une démarche qui lui permet ensuite d’être 

incorporé au conseil privé comme onze autres de ses coreligionnaires, dont le comte de 

Tyrconnell
1571

. Dans l’exercice de leurs nouvelles fonctions, les juges catholiques semblent 

faire preuve d’équité. Le comte de Clarendon, dont les réticences initiales à leur nomination 

étaient pourtant manifestes, est le premier à recommander en plusieurs occasions leur 

travail impartial
1572

 motivé, d’après lui, par un désir d’apaiser les conflits 

interconfessionnels, d’« unir et de (...) faire vivre amicalement ensemble »
1573

 les 

protestants et les catholiques. Cette attitude semble d’ailleurs constituer une ligne de 

conduite générale que les juges catholiques appliquent dans leurs tournées. En effet, 

toujours d’après le vice-roi, ils veulent rassurer par leur équité : ils « prennent toutes les 

peines possibles pour apaiser les esprits des gens où qu’ils aillent et ont soin d’avoir des 

jurys mélangés, moitié anglais et moitié irlandais »
1574

. La confiance du comte de 

Clarendon devient telle qu’il prend régulièrement conseil auprès d’eux avant de décider de 

nominations
1575

. Tous ces témoignages venant de la part de Clarendon, qui n’a pas de 

sympathie particulière envers les catholiques, tranchent avec la vision protestante d’un 

caractère catholique inextricablement malfaisant. Par son attitude à l’égard des catholiques, 

le comte de Clarendon participe au maintien d’une entente en Irlande jusqu’en 1687. 

Même avec l’accession des catholiques à des postes auparavant interdits, l’équilibre 

fragile construit sous Charles II en Irlande, semble vouloir perdurer sous le règne de 

Jacques II. Pendant la période de lieutenance du comte de Clarendon, Jacques II essaie de 

ménager à la fois les intérêts protestants et catholiques espérant, selon l’historien John 

Miller, rejoint par Thomas Bartlett
1576

 et James Lydon
1577

, « obtenir le meilleur de tous les 

mondes »
1578

. Le comte de Clarendon doit donc assumer une position difficile de tampon 
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entre les peurs protestantes d’un côté et les impatiences catholiques de l’autre. La pression 

liée au fait de devoir composer avec l’influence de plus en plus accrue du comte de 

Tyrconnell complique parfois sa gouvernance et les transformations que Tyrconnell 

effectue dans l’armée ne sont pas là pour tranquilliser la population protestante. Pourtant, 

malgré les peurs qu’ils ressentent et les pertes de pouvoir qu’ils subissent, la majorité des 

protestants présents dans l’île font toujours preuve de fidélité envers leur roi
1579

. Par 

conséquent, quand le comte de Tyrconnell remplace le comte de Clarendon en janvier 1687, 

ils doivent faire preuve de plus de maîtrise et d’engagement encore envers la Couronne face 

à l’accélération des transformations en faveur des catholiques. 

II.2.2.2- Le contrôle du comte de Tyrconnell sur le territoire irlandais, 1687-1689 

A la stupéfaction des protestants d’Irlande et d’Angleterre, Richard Talbot, comte 

de Tyrconnell, accède au pouvoir. Pour l’Anglais John Evelyn, cette décision signe « la 

ruine évidente des protestants dans ce Royaume »
1580

. En effet, le zèle de Tyrconnell pour 

le catholicisme et sa réputation violente coïncident trop parfaitement au stéréotype des 

catholiques tel que véhiculé parmi les protestants, ce qui fait craindre le pire à ces derniers. 

Ainsi, la chanson populaire Lillibulero prédit-elle que Talbot « coupera la gorge de tous les 

Anglais »
1581

. Supposé vouloir aussi empêcher les protestants de quitter l’Irlande, la 

« diabolisation » du comte de Tyrconnell génère un moment de panique et de départs. 

Comme le relatent les écrits de William King : « Beaucoup de familles s’apprêtent 

immédiatement à partir pour l’Angleterre »
1582

. Pourtant, Jacques II doit composer avec 

deux populations aux attentes et aux intérêts très divergents et Tyrconnell obtient seulement 

le titre de Lord Deputy, un titre moins élevé que celui de Lord Lieutenant
1583

. On peut 

formuler l’hypothèse que cet élément soit révélateur de plusieurs choses. Aux protestants, 

Jacques II semble vouloir montrer qu’il reste engagé à une politique irlandaise qui continue 

de prendre en considération leurs peurs et, aux catholiques, il semble signifier que 

l’ascension d’un de leurs coreligionnaires à la tête de l’Irlande ne signifie pas l’obtention 

d’un pouvoir total.  

Dans cette période, la détermination du comte de Tyrconnell d’intégrer les 

catholiques à tous les niveaux de la vie politique irlandaise a une grande influence. Les 
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transformations sont intensifiées jusqu’à être décrites la plupart du temps par les historiens 

comme un véritable processus de « catholicisation »
1584

. Le ratio de deux juges protestants 

pour un catholique est inversé ; le remplacement des soldats protestants par des catholiques 

prend fin et, même si le remplacement des officiers prend plus de temps, la quasi-totalité du 

commandement militaire est devenue catholique en 1688
1585

. Dès 1687, le comte de 

Tyrconnell se lance aussi dans les étapes préparatoires de la réunion d’un Parlement 

favorable aux revendications catholiques. Les shérifs nommés sont systématiquement 

catholiques et certaines villes doivent remettre leur charte pour permettre une 

réorganisation complète de leurs conseils. Les changements sont rudes, mais les protestants 

ne sont pas totalement exclus du processus comme à Dublin où, après les remaniements de 

novembre 1687, 42 % des conseillers municipaux et 31 % des députés restent 

protestants
1586

. La majorité des postes des finances leur est aussi conservée. Malgré cela, il 

paraît évident qu’en cas de convocation de Parlement, les catholiques se retrouveront de 

toutes les manières majoritaires
1587

.  

Les changements imposés par Tyrconnell font peur et suscitent de nombreuses 

émotions allant de l’étonnement à la haine dans les écrits de l’archevêque William King
1588

. 

La migration vers l’Angleterre augmente sans pour autant constituer, d’après l’historien 

John Gerald Simms, une migration de masse avant l’automne 1688
1589

. L’historien James 

Lydon repousse la limite plus loin en disant que, même avec la prédiction d’un massacre en 

décembre 1688, « seulement à peu près cinq pour cent des protestants fuient en 

Angleterre (...) à cause de troubles qui affectent tout autant les catholiques »
1590

. Pourtant, 

l’attitude de la population protestante la plus marquante pendant cette période est l’inertie, 

qualifiée par l’historien David Dickson, de « manque de résistance (...) à la catholicisation 
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graduelle de l’état irlandais »
1591

 et de « résistance passive »
1592

 par l’historien Sean 

Connolly. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette attitude. D’abord, comme en 

Angleterre, la majorité des protestants qui sont restés en Irlande sont, à ce stade, 

inconditionnellement soumis à leur monarque et acceptent les décisions de Jacques II
1593

. 

Ensuite, malgré les changements défavorables, ils comprennent qu’il existe souvent un 

décalage entre des peurs de nature purement émotionnelle et la réalité des faits. Par 

exemple, quand des rumeurs se mettent à circuler sur l’organisation d’un massacre prévu le 

9 décembre 1688
1594

, l’un des juges protestants pense que les appréhensions d’une grande 

partie de ses coreligionnaires sont « infondées »
1595

, car les témoignages qu’il reçoit 

s’avèrent à chaque fois « être tout à fait faux »
1596

. Ainsi la situation irlandaise demande-t-

elle une certaine prise de recul avec les rumeurs les plus violentes, dont certaines avaient 

déjà fait surface en 1686 sans aucune concrétisation. Enfin, la confiance des protestants 

restés en Irlande repose sur la promesse de Jacques II de conserver intacte la répartition des 

terres
1597

 qui constitue, d’après l’historien John Gerald Simms, « la garantie du contrôle 

anglais et donc une sécurité non seulement pour les propriétaires, mais aussi pour les 

commerçants et les marchands »
1598

. Par conséquent, même si les demandes de révision 

sont pressantes de la part des catholiques
1599

, la répartition reste objectivement inchangée 

jusqu’en 1689. Tous ces éléments permettent, selon John Gerald Simms, « jusqu’à 

l’automne 1688, (...) de faire beaucoup pour améliorer le statut des catholiques sans pousser 

les protestants à l’opposition ouverte »
1600

.  
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En décembre 1688, le départ d’Angleterre de Jacques II va servir de catalyseur et 

des protestants, parmi ceux restés en Irlande, vont se positionner en faveur de Guillaume 

d’Orange. D’après l’auteur jacobite de A Jacobite Narrative of the War in Ireland, les 

premiers rapports de force se situent « aux mois de décembre, janvier et février »
1601

. Dans 

le sud de l’île les prises de contrôle protestantes sont rapidement circonscrites, mais des 

poches de résistance s’organisent plus facilement dans les enclaves protestantes du nord. En 

Ulster, la ville fortifiée de Londonderry ferme ses portes et des villes comme Sligo 

s’organisent en associations armées. La ville de Bandon expulse la communauté catholique 

entièrement de ses murs et des vagues de départ plus conséquentes vers l’Angleterre 

commencent
1602

. 

Pourtant, même à ce stade, nous ne pouvons pas dire que ces attitudes extrêmes se 

soient généralisées. Les rangs protestants sont assurément encore partagés entre des 

protestants qui s’engagent dans la rébellion ouverte et des protestants plus modérés qui 

préfèrent conserver une attitude plus discrète de neutralité. En effet, pour un témoin 

catholique, ces protestants modérés décident simplement de « rester dans leurs 

maisons »
1603

. Face aux changements imposés, cette dernière catégorie fait preuve d’une 

soumission surprenante, clairement reflétée encore en février 1689 à la veille de l’arrivée de 

Jacques II en Irlande. En effet, un auteur protestant anonyme condamne très fermement la 

Révolution et le changement d’allégeance de ses coreligionnaires d’Angleterre les décrivant 

comme des attentats politiques « d’une Traitrise et d’une Ingratitude Monstrueuses »
1604

 

qu’il juge totalement impies. Pour lui, l’invitation faite à Guillaume d’Orange est 

abominable et en agissant de la sorte, les signataires ont « apporté (!) leur soutien à un 

Monstre aussi ignoble que la Trahison pour déflorer leur Vierge Loyauté »
1605

. Au nom des 

protestants d’Irlande, il s’engage à avoir non seulement une attitude fidèle envers Jacques II 

en contraste total avec celle des protestants d’Angleterre, mais aussi à lui apporter un 

soutien concret :  

                                                 
1601

 John T. Gilbert (ed.), A Jacobite Narrative of the War in Ireland, op. cit., p. 40. “in the months of 

December, January and February”. 
1602

 Sean J. Connolly, Religion, law and power : the Making of Protestant Ireland, 1660-1760, op. cit., p. 37 ; 

David William Hayton, Ruling Ireland, 1685-1742, Politics, Politicians and Parties, Suffolk, Boydell Press, 

2004, p. 22 ; John Gerald Simms, Jacobite Ireland, 1685-91, op. cit., p. 49-50 . 
1603

 John T. Gilbert (ed.), A Jacobite Narrative of the War in Ireland, op. cit., p. 40. “Others remained in their 

habitations”. 
1604

 Anonyme, The Abhorrence, or, Protestant Observations in Dublin, upon the Principles and Practices of 

the protestants at London, Dublin, James Malone, 1 février 1689, p. 2. “a Monstruous Ingratitude and 

Treachery”. 
1605

 Ibid. “assist (!) so foul a Monster as Treason to deflower their Virgin Loyalty”. 



 

253 

 

Nous aurons dans toutes les circonstances toujours en Horreur cette Rébellion. Nos Actions 

répondront de la Fidélité que nous avons jurée à Jacques II, pendant que vous prêtez une Allégeance 

Parjure à l’Usurpateur.
1606

  

 

Par ailleurs, entre février et mars 1689, le comte de Tyrconnell parvient à désarmer 

la majorité des protestants de l’île
1607

, à commencer par ceux de Dublin, pour éviter de 

nouveaux débordements
1608

. Mis à part des poches de résistances, comme dans les villes de 

Londonderry et Enniskillen, le Lord Deputy a repris le contrôle du territoire irlandais et 

offre à Jacques II, selon John Gerald Simms, « une autorité s’étendant sur tout le pays »
1609

. 

Evidemment, le soutien qui joue le plus en sa faveur à son arrivée en Irlande reste celui de 

ses alliés principaux, les catholiques. Pour eux, comme pour les protestants encore fidèles à 

la Couronne, la présence de Jacques II en Irlande représente le réel espoir d’un règlement 

imminent de leurs revendications. 

II.2.3- Jacques II, un roi attendu en Irlande, 1689 

A son arrivée à Kinsale, le 12 mars 1689, Jacques II peut compter sur ses 

coreligionnaires irlandais qui lui font un triomphe. De plus, malgré leur désarmement par 

Tyrconnell vécu comme une injustice
1610

, des protestants modérés lui sont toujours loyaux. 

II.2.3.1- Des protestants toujours fidèles 

En dehors des groupes protestants d’Ulster ayant ouvertement rallié Guillaume 

d’Orange, un groupe de protestants modérés et minoritaires, mais néanmoins importants à 

considérer, soutient activement Jacques II à son arrivée en Irlande. D’après l’historien 

David Hayton, ces protestants modérés représentent 

des membres du clergé qui refusaient de prêter allégeance à Guillaume d’Orange, des membres du 

gouvernement complaisants, quelques propriétaires terriens anglicans de haut-vol (...) et des 

convertis récents du papisme qui avaient conservé non seulement leurs relations familiales 

catholiques mais aussi leurs attitudes politiques traditionnelles.
1611
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Depuis l’ascension au pouvoir du comte de Tyrconnell, ces protestants modérés se 

trouvent dans une position d’insécurité grandissante qu’ils acceptent de supporter avec 

patience. En effet, tenant le vice-roi pour principal responsable de leurs difficultés, ils 

espèrent seulement vivre, d’après l’historien John Gerald Simms, des « embarras 

temporaires »
1612

 qui se termineront avec l’arrivée annoncée de Jacques II en Irlande. 

L’archevêque anglican William King explique que, après son échec anglais, ces protestants 

modérés espèrent le voir « se laisser[...] enfin diriger par d’autres mesures »
1613

. Même s’ils 

ont conservé leur allégeance à Jacques II, il apparaît que pour eux, l’attitude à adopter face 

au changement de roi en Angleterre n’est pas évidente. Cependant, leur fidélité les amène 

toujours à considérer Jacques II comme le seul roi légitime et, quand il débarque en Irlande 

en mars 1689, ils s’attendent à ce qu’il leur rende justice pensant que « si quelque chose 

améliore la condition protestante, ce sera la présence du roi ici »
1614

. D’ailleurs, après avoir 

été avisé de certains troubles par des représentants des protestants modérés, Jacques II est 

« si dérangé d’entendre que les Anglais avaient été maltraités qu’il promit de trouver des 

solutions pour que les choses s’ordonnent mieux qu’avant »
1615

. L’entente entre le roi 

catholique et ses sujets protestants toujours fidèles semble possible et, alors que les uns 

cherchent la simple protection du roi, les autres, comme les pairs protestants et les évêques 

de l’Eglise d’Irlande de la Chambre des Lords acceptent néanmoins de coopérer avec lui en 

participant au Parlement convoqué en 1689, reconnaissant par-là, d’après l’historien Patrick 

Kelly, « la validité des convocations du parlement de Jacques »
1616

. A ce stade, Jacques II 

réussit à ménager la fidélité et la participation de ces protestants, mais c’est auprès des 

catholiques qu’il remporte indéniablement le plus de soutien. 

II.2.3.2- La Loi de Reconnaissance : la profession de loyauté politique des 

catholiques 

Après son débarquement en Irlande, l’expression de l’adoration et du soutien que la 

population catholique veut offrir à Jacques II est à son comble. Dans un message au roi, ils 

s’exclament : 

Nous avons peut-être offert aux autres monarques anglais uniquement le devoir de notre allégeance ; 

votre Majesté a volé notre affection. Ils ont exigé notre obéissance ; votre Majesté domine nos cœurs. 

                                                 
1612

 John Gerald Simms, Jacobite Ireland, 1685-91, op. cit., p. 44. “temporary discomforts”. 
1613

 William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King James’s Government, op. cit., 

p. 43. “would now at last govern himself by other measures”. 
1614

 James Lydon, op. cit., p. 208. “if anything doth better the Protestants condition it will be the king’s being 

here”. 
1615

 Ibid. “James (…) promiseth that he will take course to order things better than before”. 
1616

 Patrick Kelly, “Ireland and the Glorious revolution : From Kingdom to Colony” dans Robert Beddard 

(ed.), The Revolutions of 1688 : The Andrew Browning Lectures, 1988, Oxford, Clarendon Press, 1991, 
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Notre soumission avec les autres princes sentait l’odeur de la contrainte; nos efforts pour l’intérêt de 

votre Majesté sont l’effet d’une inclination nationale et le travail d’une solidarité de sang.
1617

 

 

De leur propre aveu, dans ce même texte, « le Roi Jacques II n’est pas loin d’être 

leur Dieu »
1618

. En fait, il ne fait aucun doute pour les catholiques, que leur coreligionnaire 

royal partage les mêmes sentiments qu’eux, comme le montre l’expression extrêmement 

exaltée d’un message qui lui est destiné : « Le soleil ne nous a pas vu autant unis ces trois 

cents dernières années comme l’intérêt de votre Majesté nous a, à présent, soudés. Nous 

sommes maintenant une main, une âme, (…) un Cœur »
1619

. 

La ferveur catholique irlandaise se concrétise par le vote le 8 mai 1689 au Parlement 

d’une loi garantissant la reconnaissance de l’autorité politique suprême de Jacques II
1620

. La 

condamnation détaillée des événements en Angleterre y est sans appel. Les Anglais se sont 

comportés en sujets rebelles, « désespérément méchants et endurcis dans l’impiété par une 

traîtrise innommable »
1621

, et Guillaume d’Orange est un usurpateur. La profession de foi 

politique exprimée par les catholiques d’Irlande est claire et reprend tout l’argumentaire de 

la royauté de droit divin. Ainsi seuls les droits du sang et la volonté divine déterminent-ils 

l’occupation du trône. L’idée que le roi détienne son pouvoir du peuple ou d’un contrat 

avec ses sujets est réfutée comme « une assertion qu’[ils] abominent, détestent et 

condamnent comme fausse et traitresse, embrassée autrefois et ravivée depuis par les 

parricides les plus détestables qui aient jamais existé »
1622

. Aucun organe du gouvernement, 

ni le Parlement, ni qui que ce soit d’autre, n’est au-dessus du roi : « N’a jamais eu, n’a et ne 

devrait jamais avoir aucun pouvoir coercitif sur la personne du roi de ce royaume »
1623

. La 

fidélité des sujets n’est pas discutable : 

Notre allégeance envers Votre Majesté (...) est indestructible et nous ne pouvons pas y renoncer ; elle 

est due à Votre Majesté dans sa personne naturelle, dont le pouvoir royal ne peut pas être séparé.
1624
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Rien ne peut la remettre en question et le roi n’a de compte à rendre à personne, si 

ce n’est à Dieu qui est le seul recours des sujets en cas d’usage excessif du pouvoir : « Dans 

toutes les circonstances d’abus d’autorité de la part de notre roi légitime héréditaire (si cela 

devait jamais arriver), la décision doit être confiée au seul jugement de Dieu »
1625

. Ainsi, 

tout autre positionnement vis-à-vis de Jacques II se révèle-t-il contraire à la monarchie, des 

« principes anti-monarchiques désespérés »
1626

, et ce qui s’est passé en Angleterre constitue 

la véritable violation de la loi et une subversion du gouvernement
1627

. 

A l’arrivée de Jacques II, en Irlande, plusieurs facteurs lui sont favorables. D’un 

côté, les catholiques, ses alliés les plus prépondérants, sont extrêmement encouragés par 

leur réhabilitation dans de nombreux domaines de la vie politique et l’arrivée providentielle 

de Jacques II en Irlande les engage plus encore à s’unir avec force derrière ce roi qui a 

commencé à les réinstaller au pouvoir. D’un autre côté, certains protestants reconnaissent 

que les peurs concernant le traitement des protestants par les catholiques depuis l’accession 

au pouvoir de Jacques II en 1685 ne sont pas fondées sur des éléments réels. En effet, 

comme le note avec justesse l’historien Toby Barnard, « aucun « massacre » de protestants, 

bien que quelquefois prédit, ne se produisit pendant le règne de Jacques II »
1628

. Même si la 

situation des protestants s’est indéniablement dégradée, une majorité d’entre eux reste 

fidèlement attachée aux espoirs de justice fondés dans leur roi légitime.  

 

 

Contre toute attente après les vives tensions des années 1670 et 1680, les relations 

entre Jacques II et ses sujets protestants se révèlent engageantes dès les premiers moments 

de règne dans les deux pays. Le nouveau roi peut capitaliser sur le renforcement du pouvoir 

royal de la fin du règne de Charles II. En effet, en réaction à la période de la guerre civile 

des années 1640 et 1650, la réaffirmation des pouvoirs du roi paraît indispensable pour 

garantir la stabilité et la paix du pays et déclenche une forte période d’exaltation royaliste, 

de 1681 à novembre 1685, pendant laquelle l’obéissance au roi ne semble pas connaître de 

limites. Selon l’historien David Wootton, « beaucoup de royalistes étaient prêts à tirer la 

                                                 
1625
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conclusion évidente que le roi, si l’on ne pouvait s’y opposer, n’était pas un roi limité, mais 

absolu »
1629

. Ainsi Jacques II accède-t-il au pouvoir dans un moment où le royalisme vient 

d’être redéfini de manière précise
1630

 et est-il accepté par les protestants et les catholiques 

des deux pays comme un roi de droit divin dont les prérogatives n’ont pas à être remises en 

question. Par conséquent, une loyauté politique envers Jacques II prend le dessus à la fois 

en Angleterre et en Irlande et les oppositions politiques sont visiblement muselées. Les 

protestants sont enthousiastes de la paix préservée en Angleterre et malgré leurs craintes en 

Irlande, une partie d’entre eux se décide pour la confiance et, à bien des points de vue, la 

coopération. Les changements en Irlande donnent lieu à un regain de tensions mais, malgré 

tous les domaines concédés aux alliés catholiques de Jacques II pour renforcer leur pouvoir, 

les questions qui inquiètent le plus les protestants, comme celle de la terre, n’ont pas donné 

lieu à des remaniements. Les changements qui ont renforcé le pouvoir des catholiques et 

leur engagement inconditionnel constituent de puissants soutiens. Toutes les chances de 

parvenir à gérer des situations politiques anglaise et irlandaise sensibles sont plus que 

jamais du côté de Jacques II. 

Pourtant, en Angleterre, passée une courte période d’entente, les actes d’autorité de 

Jacques II déstabilisent l’équilibre que le pays a réussi à trouver malgré un roi catholique à 

sa tête. Jacques II n’use d’aucun ménagement à l’égard de ses sujets qui finissent par se 

retourner contre lui en 1688. En Irlande, chacune des décisions de Jacques II affaiblit 

immanquablement l’ascendance politique des protestants. Mais, au lieu de satisfaire ses 

alliés catholiques, ces mêmes décisions sont, bien souvent, en décalage par rapport à leurs 

attentes politiques. Jacques II déçoit une nouvelle fois. 
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Chapitre 6- L’incompréhension politique entre Jacques II et ses 

sujets, en Angleterre, novembre 1685-1688 et en Irlande, 1689-1690 

 

Fort du soutien manifesté au début de son règne, Jacques II imagine s’imposer dans 

la vie politique anglaise et irlandaise comme un roi incontesté. D’après ses Mémoires, les 

ressorts de l’argumentation politique de l’Eglise d’Angleterre, en pleine conformité avec 

Robert Filmer, ne lui échappent pas :  

Personne n’a jamais douté que le précepte d’honorer son Père et sa Mère exige une obéissance aux 

Princes Temporels aussi bien qu’aux parents naturels ; que, par conséquent, aucune loi faite par les 

hommes ne peut annuler cette obéissance au Roi, ni interdire par une amende temporelle ou un 

châtiment, un sujet de servir son Prince Légitime (...), qui y est contraint par crainte d’un peine 

éternelle (...) ; qu’il n’y a pas de doute que l’axiome général de la Loi, qu’aucune Loi du Parlement 

ne peut restreindre le Roi d’ordonner à ses Sujets de le servir, trouve son origine dans le fait que (...) 

l’essence du Gouvernement consiste dans le commandement du Roi et l’obéissance des Sujets.
1631

 

 

Son pouvoir étant clairement établi, le roi a maintenant l’intention de l’utiliser pour 

mener à bien des réformes qu’il juge importantes, en priorité, en Angleterre. Dans un 

optimisme qui semble très naïf exprimé dans ses Mémoires, il espère simplement que sa 

sincérité, prouvée selon lui par ses promesses répétées de protection, lui assure la confiance 

de ses sujets. Pour Jacques II, ces derniers n’ont pas de raison de penser qu’il pourrait 

abuser de son pouvoir, « imaginer qu’il ferait un usage abusif de son pouvoir ou de la 

confiance que la Loi donne au Rois d’Angleterre »
1632

. La mention d’une « confiance » 

nous apprend que Jacques II est conscient que les enjeux de son règne se jouent aussi sur 

une certaine crédibilité qui lui est accordée. Mais, dans le même temps par sa demande de 

confiance simplement fondée sur sa parole et sa bonne foi, il semble minimiser l’état 

d’appréhension dans lequel se trouve la population protestante en raison de la peur 

mémorielle du catholicisme et de ses conséquences politiques. Ainsi Jacques II n’a-t-il pas 

l’air de bien comprendre que ses alliés anglicans même les plus fidèles ont besoin d’être 

rassurés. Même s’ils ont agi par conviction en défendant la succession, les sujets de 

Jacques II ont aussi dû faire preuve d’une grande largesse d’esprit en l’acceptant car, à bien 
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des égards, il ne constitue pas le souverain anglais idéal. De ce fait, ils s’attendent à le voir 

poursuivre une politique très mesurée qui tient compte de leurs peurs et de leurs attentes et, 

malgré les apparences, la réaffirmation du pouvoir royal à la fin du règne de Charles II ne 

lui autorise pas toutes les latitudes.  

A l’inverse, c’est la mollesse des décisions de Jacques II et sa mauvaise volonté à 

satisfaire les demandes de ses alliés catholiques qui les déçoivent. De plus, les mêmes 

décisions le discréditent totalement aux yeux des protestants qui, malgré la coopération 

initiale d’une partie de cette population, trouvent, comme en Angleterre, dans le 

comportement du roi toute la légitimation de leur changement d’allégeance en faveur de 

Guillaume d’Orange. 

 

I- Des décisions politiques provocatrices en Angleterre, novembre 1685-1688 

 

Quand il décide avec fermeté d’imposer une armée de métier et de manipuler le 

système électoral dans le but d’annuler la Loi du Test de 1673, Jacques II finit par 

exaspérer ses sujets et les réactions auxquelles il doit faire face révèlent l’existence de 

limites à leur obéissance. A la période de bonne entente entre Jacques II et ses sujets, qui 

dure de février 1685 à novembre 1685, succède une période plus ambivalente allant de 

novembre 1685 à la fin de l’année 1687, au cours de laquelle les Anglais essaient de faire 

preuve de patience à l’égard de leur roi quand ils sont confrontés à des décisions militaires 

et politiques qui les inquiètent fortement. Pourtant, à partir de 1688 avec la naissance de 

son fils et le procès des sept évêques, précédemment évoqué dans la partie I, un 

basculement s’opère et le conflit devient ouvert entre Jacques II et ses sujets. Excédés, ses 

propres alliés tories, accompagnés d’opposants whigs, décident de rappeler certaines des 

obligations du roi face à la loi, escamotées quelques années auparavant, pour justifier leur 

changement de prise de position à l’égard de Jacques II.  

I.1- Une période politiquement ambivalente, novembre 1685-1687 

Pendant le règne de Jacques II, les discours royalistes continuent de s’attacher à une 

vision Filmérienne du pouvoir royal. Pourtant, dans le mêmes temps, les sentiments à 

l’égard du roi sont de plus en plus ambivalents. Comme le déclare un membre de la 

Chambre des Communes, Sir William Trumbull
1633

, au moment où les premières tensions 
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se font sentir avec le Parlement de Jacques II en novembre 1685, « le roi est à la fois craint 

et aimé »
1634

. Celui-ci ne semble cependant pas mesurer toute l’importance de cette dualité. 

Il se lance dans des changements qui, sans enfreindre la loi, font peu de cas des sentiments 

de ses sujets.  

I.1.1- La confirmation d’un pouvoir royal souverain  

Avec la domination des Tories anglicans pendant le règne de Jacques II, le discours 

théorique politique se confirme dans la continuité du renouveau royaliste vécu par 

l’Angleterre depuis 1681. Le droit divin des rois reste la doctrine politique la plus 

régulièrement mise en avant sur laquelle Jacques II peut s’appuyer dans son rôle de roi. 

Tout d’abord, alors que nous avions seulement évoqué, dans la première partie de cette 

thèse, l’affaire judiciaire Godden vs Hales de juin 1686 parce que son verdict sert de 

justification à la Liberté de Conscience de Jacques II
1635

, les enjeux autour de la prérogative 

royale soulevés au cours des débats du procès sont de nature politique et il convient donc 

d’y revenir ici. En effet, les arguments qui servent de justification au verdict du procès 

Godden vs Hales s’inscrivent encore en 1686 dans la lignée d’une adhésion à la philosophie 

politique de Robert Filmer et de l’histoire constitutionnelle de Robert Brady. Ainsi, quand 

le verdict établit que « les rois d’Angleterre sont des princes souverains ; (…) et les lois 

d’Angleterre sont les lois du roi »
1636

, les juges réaffirment-ils ouvertement, encore un an 

après le couronnement de Jacques II, la supériorité du roi sur la loi et le Parlement. Le 

discours du verdict à ce sujet ne s’encombre d’aucune nuance : le roi n’a de compte à 

rendre à personne en ce qui concerne sa prérogative, étant « l’unique juge de ces raisons et 

de ces nécessités »
1637

 qui le poussent à l’utiliser. De plus, comme pour éliminer 

définitivement toute idée d’une royauté soumise à l’approbation des sujets, les juges 

établissent aussi que la fonction royale n’est pas fondée sur « une confiance accordée au roi 

par le peuple »
1638

. Tout ce raisonnement confirme Jacques II dans la position d’un roi de 

droit divin. 

Sans reprendre tout l’argumentaire des philosophes politiques que nous avons déjà 

développé, il nous semble important de souligner ici une continuité dans le règne de 

Jacques II de positions royalistes fortes qui ne s’avèrent donc pas uniquement valables sous 
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Charles II, mais perdurent aussi sous le règne d’un roi catholique. En 1687 encore, l’auteur 

anonyme d’un pamphlet revient une nouvelle fois sur l’idée que l’obéissance des sujets 

envers le roi précède l’existence même de la loi et qu’elle est, de ce fait, naturelle, « donc 

due Jure Naturali »
1639

. La relation de soumission des sujets envers leur roi est, pour le 

même auteur, inscrite dans une loi de la nature qui reste inviolable même avec un roi 

catholique à la tête du gouvernement. En effet, le même auteur note encore que, même dans 

la loi anglaise, « le Prince est appelé Seigneur Naturel, et nous Ses Sujets Naturels, et notre 

Allégeance Naturelle »
1640

, argument repris de Robert Brady
1641

. Par conséquent, le 

Parlement ne possède aucune autorité lui permettant de placer des contraintes législatives 

aux pouvoirs du roi : ce dernier possède le « Pouvoir Souverain d’ordonner à n’importe 

lequel de ses Sujets de le servir »
1642

 et le gouvernement « consiste dans le Commandement 

du Roi et l’Obéissance du Sujet »
1643

. Le devoir d’obéissance reste donc total. 

Deux ans après l’accession au trône de Jacques II, l’adhésion à la doctrine politique 

du droit divin des rois semble donc toujours bénéficier de soutiens qui s’expriment de 

manière fervente. Les philosophies politiques concurrentes sont, à ce stade, passées sous 

silence et la puissance royale semble sans limite pour Jacques II. La prérogative est son 

arme principale et, d’après l’historien Franck Lessay, elle « le constitue, d’une certaine 

manière, en souverain absolu »
1644

. Porté par la réaffirmation de son pouvoir et sa volonté 

d’intégrer des catholiques à tous les niveaux de la société anglaise, Jacques II impose des 

réorganisations militaires et parlementaires qui jouent sur les frontières imposées par la loi 

et qui, en s’ajoutant les unes aux autres, finissent par offenser ses contemporains.  

I.1.2- Jacques II, un roi aux limites de la loi  

La gestion par Jacques II des forces armées du pays est une source d’angoisse 

majeure pour ses sujets anglais. Par conséquent, quand Jacques II annonce son intention 

d’augmenter l’armée suite à la rébellion de Monmouth, il sème dans le même temps les 

jalons d’un mécontentement qui se développe d’autant plus qu’à partir de 1687, il 

entreprend de contrôler les élections d’un nouveau Parlement favorable à ses demandes et 

d’introduire de nouveau un nonce papal en Angleterre. Ces décisions ignorent 
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complètement les sentiments de ses sujets anglais et sont très impopulaires. Même s’ils font 

encore preuve de patience à l’égard de leur roi, un gouffre s’installe entre Jacques II et ses 

sujets.  

I.1.2.1- La constitution d’une armée de métier  

Depuis le règne de Charles II, la tradition anglaise veut que la sécurité de la nation 

repose sur un petit corps d’armée, dont les rangs sont grossis ou allégés en fonction des 

conflits externes, et une milice composée et dirigée par la noblesse qui assure la sécurité 

intérieure du pays. En effet, d’après l’historien John Miller, les Anglais redoutent la mise 

en place d’une armée de métier importante dont l’utilisation par le roi pourrait se retourner 

contre eux, la considérant comme « un instrument de l’absolutisme qui pourrait détruire 

l’équilibre tenu d’exister entre le roi et la nation »
1645

. De ce fait, les Anglais préfèrent 

restreindre l’armée et privilégier la milice. En novembre 1685, Edward Seymour
1646

, un des 

membres du Parlement de Jacques II qui s’était prononcé contre l’Exclusion, exprime un 

sentiment général : alors que la milice ne lui fait pas peur et qu’il est prêt à l’entretenir en 

votant un financement conséquent, l’idée d’une armée de métier suscite beaucoup de 

craintes. Pour lui, « la sécurité du royaume ne consiste pas en une force 

armée permanente »
1647

. Avec Jacques II au pouvoir, la crainte des Anglais énoncée vis-à-

vis de l’armée est aussi directement liée à la religion du roi et à la peur de voir l’armée 

devenir entièrement catholique
1648

. Cette crainte est attisée par les événements qui se 

déroulent en France depuis octobre 1685. En effet, l’utilisation par Louis XIV de ses 

militaires, appelés « dragons », pour convertir par la force les huguenots français au 

catholicisme confirme aux protestants anglais l’équation dans la mémoire protestante entre 

absolutisme et catholicisme de manière exemplaire. 

Pourtant, les convictions de Jacques II sur sa sécurité et celle du pays le poussent à 

s’engager dans une politique militaire qui passe par le développement d’une armée de 

métier. Pour lui, la milice s’est révélée totalement incapable de faire face à l’attaque du duc 
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de Monmouth et une armée de métier constitue la seule solution pour assurer la sécurité 

intérieure en cas de danger : « Il n’y a rien de mieux qu’une bonne Force armée constituée 

de Troupes bien disciplinées et payées régulièrement »
1649

. De plus, à ses yeux, le mauvais 

exemple donné par cette agression a affaibli la crédibilité de la puissance du gouvernement 

anglais auprès de ses voisins européens. Par conséquent, l’honneur de l’Angleterre ne peut 

être lavé que par la création d’un corps militaire qui impose le respect, afin que « personne 

n’ait plus jamais la Pensée de nous trouver de nouveau si misérablement dépourvus »
1650

. 

Jacques II ne partage donc pas les sentiments de ses sujets en ce qui concerne l’armée. Non 

seulement il ne souhaite pas démobiliser l’armée qui avait été réunie pour contrecarrer la 

rébellion de Monmouth et dont les effectifs viennent d’être augmentés mais il entend, en 

plus, poursuivre son extension. 

Dans l’urgence de la rébellion de Monmouth, ses initiatives d’incorporer des 

catholiques dans l’armée n’avaient pas été contestées
1651

. Mais, une fois l’invasion écrasée, 

le Parlement souhaite rappeler à Jacques II l’irrégularité d’avoir dispensé ces mêmes 

catholiques de la loi du Test
1652

. Dès novembre 1685, certains membres du Parlement, 

comme Sir Thomas Clarges
1653

, expriment ouvertement leur consternation : « Je suis 

grandement affligé de cette Violation de nos Libertés »
1654

. En effet, à leurs yeux, cette 

infraction à la loi du Test, même pour une poignée d’individus, revient à bafouer la loi dans 

son ensemble. Ainsi, pour un autre membre du Parlement, Mr Seymour, la décision de 

Jacques II revient-elle à « dispenser de toutes les Lois à la fois »
1655

. Dans un message daté 

du 16 novembre 1685, la Chambre des Communes commence à manifester des signes de 

malaise et prévient que, pour ses membres, garder les catholiques dans leurs fonctions 

militaires « pourrait être interprété comme des exemptions de la Loi sans Acte du 

Parlement »
1656

. Pourtant, à ce stade, la Chambre des Communes n’est pas prête à opposer 

de résistance à Jacques II. En effet, les incorporations de catholiques dans l’armée pour 
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combattre Monmouth ne représentent qu’une poignée de 92 hommes
1657

 qui ne peuvent, par 

conséquent, pas être considérés comme menaçants. De ce fait, il nous semble que les 

sollicitations de la Chambre des Communes à ce sujet sont uniquement motivées par un 

besoin de clarifications quant aux intentions de Jacques II. Les membres de la Chambre des 

Communes veulent être rassurés et sollicitent de la part du roi « des Directives de sorte 

qu’aucune Crainte ou Jalousie ne subsiste dans les Cœurs des bons et fidèles Sujets de [sa] 

Majesté »
1658

. Dans un esprit de conciliation, les membres de la  Chambre des Communes 

proposent à Jacques II d’offrir des indemnités à tous les catholiques démobilisés. Pourtant, 

le 18 novembre 1685, la réponse de Jacques II est glaciale et vise clairement à mettre la 

Chambre des Communes sous pression. Pour lui, sa bonne foi et sa parole doivent suffire à 

la confiance et à l’entente mutuelle :  

J’avais des raisons d’espérer que la réputation dont Dieu m’a béni dans le Monde aurait généré et 

affirmé de votre part une confiance plus forte à mon égard en ce qui concerne tout ce que je vous 

dis.
1659

 

 

Par sa froideur, la réponse du roi trouble les rangs parlementaires au point que la 

mention d’un « profond silence pendant un certain temps après »
1660

 la lecture de la réponse 

du roi est consignée dans le rapport des débats. Nul doute que la Chambre des Communes 

n’ait été intimidée par la communication cinglante du roi, comme ose le dire tout haut l’un 

de ses membres, Mr Coke
1661

 : « J’espère que nous sommes tous de véritables Anglais et 

que nous ne nous laisserons pas intimider dans notre devoir par quelques mots un peu 

forts »
1662

. Pourtant, ces mots sont jugés irrespectueux vis-à-vis du roi et Mr Coke est 

envoyé en prison à la Tour de Londres
1663

. 

Pour éviter d’avoir à essuyer un échec, Jacques II utilise les mêmes méthodes que 

Charles II. Il use de son droit de proroger le Parlement le 20 novembre 1685, puis finit par 

le dissoudre complètement en juillet 1687. Pendant ce laps de temps et jusqu’à la fin de son 

règne, il a les mains libres pour mener à bien le programme qu’il s’est fixé d’avoir une 

armée de métier au mépris des sentiments de ses sujets dont le simple malaise évolue vers 
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de réelles craintes à partir de janvier 1686. Certains de ses sujets, comme John Reresby
1664

 

l’exprime dans ses Mémoires, ont peur de perdre leur poste dans l’armée à cause des 

catholiques
1665

, mais la plupart des membres du parlement envisagent surtout avec 

inquiétude l’augmentation des troupes. En effet, d’après l’historien John Miller, de janvier 

1686 à octobre 1688, les effectifs de l’armée passent de 18 984 soldats à 40 117
1666

. A la fin 

de l’année 1688, « 42 des 154 postes les plus importants dans l’armée de Jacques II 

(environ 27 pour cent) étaient occupés par des catholiques »
1667

. Ces avancées inquiètent 

d’autant plus que Jacques II cherche, en parallèle les moyens de réunir un nouveau 

Parlement dont il aimerait que la majorité des membres le soutienne dans l’annulation de la 

Loi du Test. 

I.1.2.2- La manipulation du système électoral  

Jacques II souhaite obtenir l’abrogation de la Loi du Test et la fin de toutes les 

discriminations qui en découlent. Pour John Reresby, il est évident que le roi cherche tous 

les moyens pour « inciter la majorité du parlement à penser comme lui »
1668

. Cette fois-ci, 

le roi décide d’attaquer les choses bien en amont et, dans la perspective de convoquer un 

nouveau Parlement, il veut d’abord s’assurer de la loyauté des représentants des villes et 

des comtés qui constitueront les effectifs de la future Chambre des Communes
1669

. Pour ce 

faire, à partir d’août 1687, il participe personnellement à une tournée dans les comtés puis, 

durant l’automne 1687, à une sorte d’enquête d’opinion
1670

. Destinée à sonder le soutien 

des membres potentiels du Parlement à la politique royale en ce qui concerne l’abrogation 

de la Loi du Test, cette enquête pose trois questions
1671

. La première et la deuxième 

question cherchent à évaluer la fiabilité des impétrants, membres du Parlement potentiels 

ou électeurs, en ce qui concerne la révocation de la loi du Test et des lois pénales. Ainsi la 

première question demande-t-elle à chacun 

si, dans le cas où il devait être choisi Chevalier du Comté ou représentant d’une ville quand le Roi 

jugera opportun de convoquer un Parlement, il accepterait d’enlever les Lois Pénales et les Tests.
1672
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La troisième question revient sur la Liberté de Conscience et est formulée d’une 

manière qui ne requiert pas de prise de position trop importante. En effet, elle cherche 

simplement à évaluer la capacité des anglicans à cohabiter au quotidien avec des dissidents 

religieux : « Vivre amicalement avec ceux de toutes les autres confessions, comme les 

sujets du même Prince et comme de bons Chrétiens devraient le faire »
1673

. D’après 

l’historien Peter Walker, les réponses sont classées en trois catégories : « approuve », 

« refuse », « douteux »
1674

. Les deux premières questions sont les plus compliquées et les 

Tories sont confrontés au dilemme de devoir exprimer sincèrement leur opinion tout en 

restant loyaux à la Couronne
1675

. A ce stade, l’opposition n’est pas frontale, mais les 

réponses sont vagues et révèlent une véritable gêne. Ainsi John Reresby note-t-il : « La 

réponse la plus générale qui fut faite par les protestants de l’Eglise d'Angleterre fut que, 

s’ils faisaient partie de la Chambre, ils voteraient de la manière dont les débats les y 

engageraient »
1676

. La peur de déplaire au roi en répondant de manière contraire à ses 

attentes est d’autant plus forte que ce dernier renvoie de leurs postes les 

contradicteurs
1677

 : « Le roi conserve sa vieille habitude de retirer les gentilshommes de 

leurs postes, particulièrement ceux qui ont fait parti du Parlement et qui ont été 

suffisamment entêtés pour résister à ses désirs »
1678

. Quant à la troisième question, elle est 

politiquement moins compromettante
1679

 et les réponses sont largement plus favorables
1680

.  

Les analyses des historiens en ce qui concerne les résultats de la campagne de 

Jacques II varient. Pour certains auteurs, l’initiative de Jacques II était vouée à l’échec, 

mais pour d’autres, les conclusions doivent être plus nuancées, car le soutien apporté à 

Jacques II n’est pas totalement insignifiant
1681

. Pourtant, comme le remarque bien un 

contemporain de Jacques II, John Reresby, même les réponses positives ne peuvent pas 

présumer des votes en situation réelle au Parlement : « Combien il est facile pour des 
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hommes de s’exprimer d’une manière et de décider d’une autre »
1682

. De plus, la période de 

l’enquête des « trois questions » se situe six mois avant les attaques de Jacques II contre les 

évêques de l’Eglise d’Angleterre qui affectent tellement ses sujets. Il reste donc difficile 

d’estimer le potentiel de réussite du projet de Jacques II. Une chose reste cependant 

certaine : la méthode, qui est indéniablement novatrice, inquiète
1683

. En effet, en demandant 

l’aval d’un Parlement pour obtenir l’abrogation du Test, Jacques II semble vouloir recourir 

à des moyens constitutionnels. Pourtant, certains de ses sujets, comme ceux qui écrivent la 

lettre d’invitation à Guillaume d’Orange, font le lien entre cette démarche de Jacques II et 

l’extension de son armée. En cas d’échec au Parlement, ils pensent que le roi pourrait 

utiliser la force de son armée pour imposer sa volonté :  

Ceci étant tenu pour certain que si les choses ne peuvent pas être menées selon leurs intentions par 

des moyens parlementaires, d’autres mesures seront mises à exécution par des moyens plus 

violents.
1684

  

La levée d’une armée de métier grossie par l’incorporation de catholiques et la 

tentative de contrôle de la composition du Parlement sont perçues comme des mesures 

complémentaires qui visent le même but politique de changer la constitution entière du 

gouvernement : 

Nous ne doutons vraiment pas que l’état présent des choses ne changera que pour le pire avant 

qu’une autre année ne s’écoule, par une grande modification au sein des officiers et des soldats de 

l’armée et par d’autres changements que nous pouvons attendre d’un Parlement composé des 

soutiens de la Couronne.
1685

 

Laissant envisager le pire, cette utilisation du système électoral pose aussi des 

problèmes constitutionnels. Même si rien dans la loi n’interdit formellement au roi de 

recourir à ce genre de méthode, sa démarche relève cependant, pour certains comme John 

Reresby, de la manipulation et soulève des questions en ce qui concerne l’autonomie du 

Parlement
1686

. En effet, en demandant aux prochains membres de la Chambre des 

Communes de, selon le terme de John Reresby, « pré-engager »
1687

 leur vote, Jacques II nie 

totalement leur liberté de parole et de décision qui constitue le droit de tout membre du 
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Parlement
1688

. De plus, l’importance des échanges dans les débats du Parlement pour 

déterminer les opinions est outrageusement désavouée. Par conséquent, la démarche de 

Jacques II apparaît, aux yeux de certains de ses contemporains, contraire à la constitution, 

« destructrice des fondations même des Parlements »
1689

. Sans que Jacques II n’enfreigne 

véritablement la loi, « cela poussait les choses beaucoup trop loin »
1690

, de l’avis de John 

Reresby. Cet épisode est un bon exemple des moyens qu’utilise Jacques II pour obtenir ce 

qu’il veut et de la manière dont ses décisions politiques contribuent petit à petit à réveiller 

de nouveau le débat en ce qui concerne les rapports du roi avec la loi.  

I.1.2.3- La justification de la présence d’un nonce papal en Angleterre par des 

raisons politiques 

Un dernier exemple important nous aide à comprendre davantage l’état d’esprit de 

Jacques II en ce qui concerne la loi. Désireux de renouer des relations avec Rome, 

Jacques II ne semble pas comprendre que l’arrivée à la cour, en novembre 1685, de 

l’envoyé du Pape, le comte d’Ada, qui devient officiellement en 1687 le nonce du Pape en 

Angleterre
1691

, puisse ébranler la confiance de ses sujets. D’après l’historien Maurice 

Ashley, l’invitation d’un envoyé catholique en Angleterre est même illégale
1692

. Pourtant, 

les Mémoires de Jacques II montrent qu’il « ne voyait aucune raison pour laquelle un 

Ministre de cette religion ne serait pas admis en Angleterre »
1693

. Les justifications qu’il 

donne sont surprenantes et révèlent l’aveuglement, ou la mauvaise volonté, de Jacques II en 

ce qui concerne la loi. En effet, Jacques II dit accueillir le comte d’Ada dans sa fonction 

diplomatique de nonce du Pape, comme il le ferait avec n’importe quel autre diplomate 

étranger, et non dans sa fonction religieuse
1694

. Il souhaite aussi que ses sujets considèrent 

que le pape a autant une autorité politique, étant « un Prince temporel »
1695

, que religieuse. 

De plus, pour Jacques II, les relations avec les ambassadeurs ne concernent que la personne 

du roi et non les sujets : « Que les Ambassadeurs étant envoyés au Prince et non au peuple, 

cela ne constituait pas une violation des lois »
1696
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Toutes ces explications alambiquées montrent que le roi semble vouloir, une 

nouvelle fois, face à ses sujets, jouer sur les limites de la loi. Pourtant, d’autres témoignages 

semblent aussi montrer que, dans ses convictions politiques personnelles, Jacques II se 

considère comme au-dessus de la loi. D’abord, dans ses Mémoires, il dit bien que, dans 

cette situation, il peut user de son droit de prérogative qui n’est pas limité par la Loi
1697

. 

Ensuite, le témoignage de Gilbert Burnet à ce sujet est aussi éloquent
1698

. En effet, quand le 

duc de Somerset
1699

 refuse d’obéir à la demande du roi d’introduire le comte d’Ada à une 

entrevue parce qu’il pense que sa requête pourrait lui valoir d’être condamné pour haute 

trahison, Jacques II se met en colère. Il lui rétorque qu’il est, lui, au-dessus des lois en sa 

qualité de roi : « Le roi lui demanda s’il ne savait pas qu’il était au-dessus de la loi »
1700

. Il 

est vrai que, grâce à sa prérogative royale, Jacques II n’enfreint pas, à proprement parlé, la 

loi. Pourtant, son utilisation abusive pose tout de même un problème de respect à l’égard de 

la législation anglaise car, selon l’historien Peter Walker, le roi cherche constamment à 

« étirer la lettre de la loi jusqu’à ses limites »
1701

. A travers cet exemple, Jacques II révèle 

aussi un manque de lucidité en ce qui concerne sa relation avec ses sujets. En ignorant leurs 

peurs, le roi ne semble pas appréhender à quel point il met à l’épreuve la confiance des 

Anglais et à quel point son comportement fait revivre une mémoire qui associe le 

catholicisme à des dérives absolutistes. Jacques II n’a pas compris à quel point sa position 

est fragile et que ses débordements vont vite lasser ses sujets. Il s’est voulu et imaginé en 

roi adoré de ses sujets, mais n’a pas compris qu’il ne pouvait pas tout se permettre. Cette 

période encore pleine d’ambivalence va, alors, aboutir à un trop-plein. 

I.2- Un seuil critique dépassé en Angleterre 

L’atmosphère d’adoration de la royauté sur laquelle Jacques II compte fortement 

révèle, au fur et à mesure de son règne, que ses sujets ne s’attendent pas à ce qu’une 

royauté catholique subsiste après lui. Il semblerait que l’évolution des sentiments des sujets 

de Jacques II à son égard montre que l’acceptation d’un roi catholique à la tête de 

l’Angleterre s’accompagne pour les Anglais de l’espoir que son règne soit bref et que sa 

fille Marie qui est protestante lui succède rapidement. Avec la naissance du fils de 

                                                 
1697

 Ibid., p. 117. 
1698

 Une note montre un autre témoignage en accord avec celui de Burnet. 
1699

 Henry Somerset (1629-1700). Il est Lord of the Bedchamber 
1700

 Gilbert Burnet, Bishop Burnet's History of his own time : with the suppressed passages of the first volume, 

and notes by the earls of Dartmouth and Hardwicke, and Speaker Onslow, hitherto unpublished, Oxford, 

Clarendon Press, vol. III, 1823, p. 178, <http://archive.org/details/bishopburnetshis03burniala>. Page 

consultée le 20/10/2011. “The king asked him, if he did not know that he was above the law”. 
1701

 Peter Walker, op. cit., p. 13. “stretching the letter of the law to its limits” 



 

270 

 

Jacques II, la patience des Anglais est mise à rude épreuve et leur rappelle que, même s’ils 

doivent obéissance au roi, le pouvoir de ce dernier s’exerce aussi dans certaines limites 

légales. 

I.2.1- Jacques II, une parenthèse catholique sur le trône d’Angleterre 

A son arrivée sur le trône, Jacques II est déjà un roi âgé et les fausses-couches de 

son épouse, Marie de Modème, le laissent, encore à la fin de l’année 1687, sans héritier 

mâle. On peut formuler l’hypothèse que la patience des Anglais à l’égard de Jacques II, de 

novembre 1685 à la fin de l’année 1687, ait été motivée par l’espoir d’un règne court. En 

effet, comme les deux filles de son premier mariage avaient été élevées dans la foi 

anglicane, ils espéraient une rapide succession protestante. Plusieurs éléments appuient 

cette analyse. Tout d’abord, l’annonce de la grossesse de la reine en décembre 1687 ne 

s’accompagne pas en Angleterre des manifestations de joie habituelle. D’après l’historien 

George Hilton Jones, les prières de reconnaissance destinées à remercier Dieu pour la 

grossesse de la reine sont particulièrement peu nombreuses à Londres
1702

. Plus étonnant 

encore, la nouvelle condition de la reine semble tournée en dérision. D’après le comte de 

Clarendon, « le gros Ventre de la Reine est ridiculisé partout comme si presque personne 

n’y croyait »
1703

. D’ailleurs, toutes les rumeurs qui mettent en doute la réalité d’une 

grossesse montrent à quel point la nation protestante se débat avec l’idée d’une lignée 

catholique. En effet, dès le 21 janvier 1688, l’antiquaire d’Oxford Anthony Wood écrit dans 

son journal que des histoires se répandent racontant que « 3 femmes doivent être mises au 

lit et si l’un des enfants est un garçon, il doit être soigné et être roi »
1704

. Le même auteur 

note aussi le peu d’enthousiasme de la part des institutions anglicanes d’Oxford pour 

honorer spontanément cette descendance royale à venir. En effet, les célébrations sont rares, 

uniquement organisées à l’initiative des nouveaux membres catholiques imposés par 

Jacques II : le jour officiel de la célébration, le 29 janvier 1688, « aucune Cloche ne sonna à 

Oxford excepté à Christ Church et à l’Université de Magdalen, la première sur ordre du 

doyen, l’autre sur celui du président et des nouveaux membres »
1705

. 

Jusqu’à ce que la reine donne naissance à un garçon
1706

, la population protestante 

semble encore rester relativement sereine. Mais, à l’annonce de la délivrance en juin 1688, 
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les sujets de Jacques II se réjouissent encore moins tant leur position devient de plus en plus 

inconfortable. Les Universités précédemment citées célèbrent le minimum de cérémonies 

obligatoires tandis que les autres restent sur la réserve, « ne [prêtant] », selon Antony 

Wood, « aucune attention à la naissance de ce prince »
1707

, ce que John Evelyn confirme 

aussi pour la ville de Londres dans son journal
1708

. En effet, l’heureux événement marque 

de manière claire aux yeux de tous les protestants la fin de leur espoir de retrouver une 

royauté anglicane. Selon l’antiquaire d’Oxford Anthony Wood, ils savent effectivement 

« très bien que si [l’enfant] survit, il sera élevé en tant que papiste et par conséquent que la 

Couronne d’Angleterre et la religion papiste ne seront plus jamais séparées »
1709

. 

Finalement, la journée désignée pour honorer le jeune prince est tout de même marquée de 

nombreuses manifestations de joie. Mais, comme le remarque aussi Anthony Wood, il ne 

faut pas s’y tromper. Si les protestants d’Oxford parviennent à se réjouir de manière aussi 

ouverte, ce n’est pas pour honorer la naissance d’un prince, mais bien pour célébrer la 

libération des sept évêques de l’Eglise d’Angleterre intervenue la veille : « La joie montrée 

de la sorte par beaucoup de protestants l’était sous le prétexte de célébrer la naissance du 

prince mais, en réalité, elle fêtait la délivrance et l’acquittement de l’archevêque »
1710

. A 

Londres, comme le décalage entre le jour des festivités pour la naissance et l’acquittement 

des évêques est plus important, la différence d’attitudes est d’autant plus visible. Par 

exemple, dans le journal de John Evelyn, les entrées du 17 juin 1688
1711

, jour de la 

célébration officielle dans la capitale, et du 29 juin 1688
1712

, jour de l’acquittement des 

évêques, sont saisissantes de différences. L’hypothèse selon laquelle le manque 

d’enthousiasme soit révélateur d’une saturation semble donc se vérifier. En effet, dans 

l’expectative d’une rapide succession protestante, le peuple anglais voit s’envoler une 

occasion de régler naturellement le problème que leur pose une royauté catholique. D’après 

les Mémoires de Jacques II : 

Tant que le roi n’avait pas d’autre enfant, mais uniquement ces deux qui étaient déjà mariées à des 

Princes Protestants, les hommes de l'Église étaient moins réfractaires, pensant que si le roi empiétait 

un peu, cela ne durerait pas et que, à sa mort, les choses reviendraient comme avant.
1713
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La perte d’un tel espoir associé aux débordements de Jacques II marque un point de 

rupture important. D’après les Mémoires de Jacques II, « une sorte de métamorphose de la 

Nation »1714. L’état de découragement des sujets de Jacques II est tel que des rumeurs 

remettent en cause la légitimité du jeune prince : le bébé aurait été subrepticement introduit 

dans la couche de la reine par des complices catholiques
1715

. Lorsque l’on sait que plus de 

soixante témoins étaient présents au moment de la naissance, d’après Eveline 

Cruickshanks
1716

, la tentative de discrédit semble attester du degré d’exaspération des sujets 

protestants de Jacques II. Par conséquent, il semble qu’en acceptant avec conviction et 

enthousiasme que Jacques II succède à Charles II en 1685, les protestants d’Angleterre ne 

pensaient pas que la situation perdurerait. Alors qu’il voulait marquer son règne d’une 

empreinte catholique définitive, Jacques II ne comprend pas, qu’aux yeux de ses sujets, il 

doit rester une exception. Le procès des évêques qui est venu s’ajouter à ses abus politiques 

va alors encourager certains sujets de Jacques II à s’engager plus clairement dans un 

combat pour la soumission du roi aux lois du pays. 

I.2.2- Un roi selon la loi  

Au grand désavantage de Jacques II, le procès qu’il engage contre les sept évêques 

en juin 1688 relance le débat politique autour de la prérogative royale. En effet, la défense 

des évêques pose une nouvelle fois la question de la légalité du pouvoir du roi de dispenser 

des lois pénales et les conclusions qui sont rendues ne lui sont, contrairement au verdict de 

Godden vs Hales de 1686, plus du tout favorables en 1688. 

I.2.2.1- Une utilisation de la prérogative royale condamnée 

Au-delà du choc qu’il génère dans l’opinion publique, le procès des évêques
1717

 de 

l’Eglise d’Angleterre soulève une question politique qui parvient à réunir les Tories et les 

Whigs. En effet, la composition de la défense qui s’organise autour des évêques est 

étonnante : Francis Pemberton, Creswell Levinz, Robert Sawyer et Heneage Finch sont 

Tories alors que John Somers, George Treby et Henry Pollexfen sont Whigs
1718

. John 

Somers, surtout, est l’auteur de A Brief History of The Succession, texte dans lequel il avait 
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proposé en 1681 une résolution des problèmes de la succession par une démonstration de la 

préséance du Parlement sur le roi, comme précédemment étudié dans le chapitre 4. Même 

s’ils ne partagent pas les mêmes convictions politiques, ils sont tous d’accord sur le fait que 

l’utilisation que fait Jacques II des prérogatives royales se révèle complètement contraire 

aux intérêts des sujets anglais
1719

. Au cours du procès, les prises de paroles de John Somers 

pour la défense des évêques révèlent des idées identiques à celles qu’il avait développées en 

1681. Ainsi, pour ce dernier, l’histoire constitutionnelle du pays révèle-t-elle que la 

question de la prérogative a été réglée sous Edouard VI au cours d’un procès qui avait 

clairement établi que seul le pouvoir législatif pouvait intervenir pour « une abrogation, ou 

une suspension (qui est une abrogation temporaire) d’une loi votée au Parlement »
1720

. Par 

conséquent, il avait aussi été formellement décrété que le roi n’avait pas le droit de 

suspendre une loi uniquement de sa propre autorité. Toujours selon la défense des évêques, 

même le jugement du procès Godden vs Hales de 1686 soutient cette vision des choses. En 

effet, d’après eux, au cours de ce procès, les juges ont seulement admis le droit du roi de 

dispenser un individu de l’application des lois pénales. Pour autant, il n’a jamais été 

question d’étendre ce droit à la suspension générale d’une loi ni d’en dispenser une 

communauté entière, comme Jacques II le fait avec sa Liberté de Conscience
1721

. Enfin, 

John Somers tient à rappeler qu’à chaque fois que le Parlement a été consulté sur la 

question des prérogatives, celui-ci s’est clairement élevé contre la légalité d’un tel pouvoir. 

De ce fait, les évêques ne peuvent pas être accusés de vouloir « diminuer la prérogative 

puisque le roi n’en a pas de telle »
1722

. Plusieurs des autres avocats de la défense ajoutent 

que la seule situation dans laquelle le roi peut annuler une loi est d’avoir d’abord obtenu 

l’aval du Parlement
1723

. 

Après un tel exposé qui fait glisser les débats vers une nouvelle remise en question 

de la prérogative royale, le procès met les juges attachés à la Couronne dans une situation 

particulièrement inconfortable. Confrontés à la pression d’une population ouvertement en 

faveur des évêques, l’acquittement que les juges prononcent se révèle clairement être une 

condamnation de la politique de Jacques II. Ainsi le procès des évêques permet-il, en juin 

1688, le franchissement d’une limite dans la relation entre roi et sujets. En effet, par ses 
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décisions politiques et religieuses et son comportement entêté, Jacques II a poussé ses 

sujets dans des retranchements politiques que la grande majorité d’entre eux avait rejetés 

encore quelques années plus tôt. Face aux abus de pouvoir de leur roi, les options politiques 

des années d’exclusion, considérées alors comme trop excessives, font renaître et aboutir 

une réflexion politique qui accorde désormais plus d’importance au droit des sujets qu’à 

celui du monarque. Malgré lui, Jacques II a encouragé le franchissement d’une limite 

intellectuellement impensable auparavant. Par conséquent, des hommes, qui avaient choisi 

dans un premier temps de se positionner contre la résistance, voient leurs convictions 

évoluer au fur et à mesure des décisions de Jacques II jusqu’à admettre qu’il existe un 

contexte bien défini où un droit de résistance contre le monarque est accepté. 

I.2.2.2- Un droit de résistance dans des circonstances particulières  

La constatation d’une évolution au cours du règne de Jacques II de la pensée de 

personnalités encore très modérées au moment de la crise de l’Exclusion nous incite à 

revenir à James Tyrrell. En effet, même si les circonstances de la crise de l’Exclusion dans 

lesquelles l’auteur écrit Patriarcha non Monarcha en 1681 ne lui permettent pas d’être à 

l’aise avec l’idée d’un droit de résistance au monarque, il insère tout de même une limite à 

l’action du roi dans son texte. Cet élément, anecdotique en 1681, suscite forcément l’intérêt 

une fois placé dans le contexte du règne de Jacques II en 1688. La seule « petite » exception 

à l’obéissance, que James Tyrrell semble tolérer, exige la réunion de deux éléments qui 

s’appliquent presque parfaitement sept ans plus tard à Jacques II : la levée d’une armée de 

métier oppressante et l’influence de personnes dont les idéologies religieuse et politique 

s’opposent à celles de la nation anglaise. La manière dont il présente ces exceptions, entre 

parenthèses, au beau milieu d’une affirmation très conciliante, est aussi en elle-même 

intéressante :  

Car je ne conçois aucun moment (au cours duquel cette Nation n’est pas oppressée par une Armée de 

métier ou des hommes dont les Principes religieux et politiques diffèrent) où les Sujets ne trouvent 

réparation.
1724

  

 

En considération des tensions générées par l’imposition d’une armée de métier par 

Jacques II ainsi que par ses décisions religieuses et politiques extrêmement controversées, 

l’exactitude du parallélisme avec les écrits de James Tyrrell est troublante : Jacques II 

semble remplir à lui seul les conditions très improbables énoncées par James Tyrrell 

permettant une action plus ferme contre le roi. Il est important de mentionner ici que, 

                                                 
1724

 James Tyrrell, op. cit., p. 231. “For I will not suppose any time, (in which this Nation is not oppressed by 

a standing Army, or men of different Principles in Religion and Government) but the Subject may find 

redress”. 



 

275 

 

d’après l’historienne Julia Rudolph, les idées de philosophie politique de James Tyrrell ne 

se confinent pas à Patriarcha non Monarcha et continuent encore d’évoluer jusqu’à 

énoncer une véritable théorie de la résistance juste après le règne de Jacques II : « Après 

1688, Tyrrell entreprit délibérément de construire une justification de la résistance »
1725

. 

Ainsi la modération initiale de James Tyrrell semble-t-elle trouver dans le règne de 

Jacques II tous les éléments qui justifient de lui résister. 

A cet égard, l’évolution intellectuelle de John Tillotson, doyen  de Canterbury en 

1688, nous semble aussi intéressante et nous avons choisi de l’exposer dans cette partie, car 

son argumentation est beaucoup plus politique que religieuse. En 1683, alors que ses 

sympathies whigs le poussent à apporter son aide à Lord Russell lors du procès pour sa 

participation au complot du Rye House, la position de Tillotson est très claire. D’après 

l’historien Steve Pincus, il explique dans une lettre à Lord Russell que les actions qu’il a 

tenté de mener contre le roi et le duc d’York ne se justifient pas. Son raisonnement se fonde 

sur le fait que les circonstances politiques en 1683 n’exigent pas de résistance armée
1726

. 

Dans la même lettre, John Tillotson admet, cependant, qu’il existe une situation 

particulière, et extrême, dans laquelle les sujets ne sont plus tenus par leur serment de 

fidélité envers leur roi et où l’action des comploteurs du Rye House aurait été justifiée. 

Ainsi John Tillotson pense-t-il que « ce n’est pas un péché de résister quand une subversion 

totale est ouvertement déclarée, et concrètement commencée »
1727

. A ses yeux, seul le 

renversement de l’organisation légale du gouvernement délie les sujets de leur obéissance 

au roi. De manière intéressante, c’est précisément sur cette idée que d’autres hommes 

politiques ou hommes d’Eglise vont justifier leur résistance en 1688. 

I.2.2.3- La subversion du gouvernement par le roi : les justifications du Whig 

Gilbert Burnet et du Tory Lord Dandy 

La définition de ces « circonstances exceptionnelles » rendant acceptable la 

désobéissance des sujets passe par un questionnement qui a pour objectif, premièrement de 

déterminer le type de gouvernement par lequel l’Angleterre est régie, deuxièmement d’en 

déduire la relation du roi avec la loi pour, enfin se demander si ce dernier la respecte. Après 

une telle analyse, le verdict d’un gouvernement subverti ou non s’impose de lui-même. 

Ainsi Gilbert Burnet, l’ecclésiastique aux affinités politiques whigs, et le comte de Dandy, 
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le Tory qui sera l’un des signataires de la lettre d’invitation à Guillaume d’Orange, nous 

offrent-ils une démonstration relativement similaire sur le sujet. Leurs arguments sont 

d’autant plus intéressants que les deux hommes appartiennent à deux groupes politiques 

opposés et que leur pensée politique évolue aussi au cours du règne de Jacques II. Dans les 

années 1670, Lord Dandy déclarait que toute forme de résistance au roi était un crime et 

Gilbert Burnet se positionnait toujours dans les années 1680 en faveur de l’obéissance. 

Pourtant, face aux attaques de Jacques II, les deux hommes évoluent à un point tel qu’ils 

finissent par légitimer une forme de résistance et se déclarer en faveur de Guillaume 

d’Orange
1728

.  

I.2.2.3.1- Gilbert Burnet, les limites de la soumission 

Parti en exil depuis 1685, suite à ses attaques virulentes contre le catholicisme, 

Gilbert Burnet fait publier en Angleterre en 1688, de manière anonyme, un pamphlet qui 

remet en question la soumission inconditionnelle due au roi plusieurs semaines avant 

l’arrivée de Guillaume d’Orange : An Enquiry into the Measures of Submission to the 

Supreme Authority ; and of the Grounds upon which it may be lawful or necessary for 

Subjects to defend their Religion, Lives, and Liberties
1729

. Tout au long du texte, les ressorts 

de l’argumentation de Burnet s’orientent vers une reprise des idées promues par les Whigs 

dans les années de la crise de l’Exclusion et son pamphlet constitue, pour l’historien Martin 

Griffin, « un standard de contractualisme whig »
1730

. En effet, tout homme d’Eglise qu’il 

soit, Gilbert Burnet pense que, ni les théories du pouvoir absolu qu’il trouve très 

chimériques, ni les textes bibliques n’apportent de réponse aux questions politiques. A ses 

yeux, c’est dans la loi du pays que se trouvent les solutions
1731

. Pour ce faire, il faut donc 

d’abord se tourner vers la loi de la nature qui pose les fondements de la société civile et du 

pouvoir royal
1732

. 
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Dans la loi de la nature, il existe incontestablement, pour l’auteur, « un devoir de 

préservation »
1733

 légitimement applicable pour se défendre dans trois cas précis : contre 

toute attaque violente, pour reprendre ce qui a été volé et pour mettre hors d’état de nuire la 

personne à l’origine de ces violences. De ce fait, l’obéissance admet des limites qui sont 

définies par les lois du gouvernement choisi par les hommes constitués en société civile
1734

. 

Une fois établies, ces notions de préservation et de limites à l’obéissance permettent à 

Gilbert Burnet de passer très rapidement de la théorie à la pratique. En effet, en Angleterre, 

comme il ne fait aucun doute que la loi a pour objet de protéger la liberté et la propriété, 

cela implique automatiquement que les sujets possèdent de manière constitutive « le droit 

de les préserver [en cas] d’invasions de la prérogative »
1735

. De plus, subordonnées au 

pouvoir législatif, les prérogatives du roi sont nécessairement limitées
1736

.  

Gilbert Burnet admet que son raisonnement puisse, en apparence, sembler 

contradictoire avec la doctrine de l’Eglise Etablie d’Angleterre sur la soumission. Pourtant, 

d’après lui, l’Eglise Etablie d’Angleterre a toujours admis implicitement des limites à la 

doctrine de l’obéissance
1737

. Dans ses explications, Gilbert Burnet revient sur le sens des 

mots. En effet, pour lui, les mots ont, dans de nombreux domaines, un sens explicite et un 

sens implicite : « Premièrement, tous les mots généraux (...) sont censés intégrer en eux une 

exception tacite, et des réserves, si la situation semble l’exiger »
1738

. Selon l’auteur, les 

exceptions ou réserves sont rarement clairement énoncées, tellement elles sont évidentes 

pour tous. Pour éclaircir son propos, Gilbert Burnet utilisent l’exemple du mariage. Au 

cours de la cérémonie du mariage, les époux se jurent explicitement fidélité jusqu’à la mort. 

Pourtant, d’après Burnet, tout le monde sait bien que, même si l’adultère n’est pas 

ouvertement évoqué, celui-ci constitue implicitement une exception qui dissout les liens du 

mariage si la situation se présente. Par conséquent, même si ce type d’exception n’est pas 

mise en avant au cours d’une cérémonie de mariage, cela ne veut pas dire qu’elle n’a pas de 

valeur si une situation d’adultère se présente. Bien au contraire, « quand elles se produisent, 

elles portent en elles-mêmes leur propre force »
1739

. Ici, Gilbert Burnet semble sous-

entendre que, si l’Eglise Etablie d’Angleterre ne mentionne pas explicitement d’exceptions 

à sa doctrine de l’obéissance, cela ne veut pas dire qu’elles n’existent pas implicitement. De 
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plus, d’après Burnet, si deux principes importants de la constitution d’un pays semblent en 

conflit l’un avec l’autre, comme la non-résistance au roi et la défense de la liberté des sujets 

dans le cas de l’Angleterre en 1688, il s’agit d’abord de déterminer lequel des deux 

principes est le plus important pour ensuite « trouver une manière d’accommoder »
1740

 

l’autre. Comme, d’après Gilbert Burnet, le but premier des lois anglaises est de préserver la 

liberté
1741

, par conséquent, c’est le principe de non-résistance au roi qui doit être appliqué 

de manière moins rigide : « L’autre article contre la résistance devrait être adouci »
1742

.  

Dans un autre paragraphe de son texte, Gilbert Burnet va encore plus loin. Comme 

la résistance est condamnée par la loi, elle s’applique dans le cadre législatif et doit 

s’accorder aux autres lois. Tant que le roi applique, même mal, la loi, les sujets doivent se 

soumettre. Mais si le souverain se met à empiéter sur la fonction législative, ses sujets ne 

lui doivent plus soumission : cette non-résistance « ne peut pas être étendue à une invasion 

du pouvoir législatif ou à une subversion totale du gouvernement »
1743

. Comme les sept 

évêques lors de la pétition qu’ils avaient présentée à Jacques II en mai 1688, Gilbert Burnet 

affirme que si le roi usurpe le pouvoir législatif pour imposer une décision, sa demande n’a 

aucune autorité légale. Mais, pour lui, les effets sont beaucoup plus importants, car 

l’empiètement d’un pouvoir sur un autre a pour effet de détruire complètement toute 

l’organisation du gouvernement y compris le pouvoir exécutif : « S’il se met à renverser 

toute la base du gouvernement, il renverse ce par quoi il a obtenu lui-même son 

pouvoir »
1744

. L’effet boule de neige se répercute donc au point que, par son attaque initiale, 

le roi « annule son propre pouvoir et puis cesse d’être roi »
1745

 puisqu’il a détruit ce qui 

fonde son autorité. Par conséquent, Gilbert Burnet pose maintenant directement la 

question : par ses actions, Jacques II a-t-il renversé le gouvernement de l’Angleterre ? Pour 

y répondre, la convocation régulière et libre d’un Parlement, le traitement de l’Eglise 

Etablie d’Angleterre, la gestion de l’armée en temps de paix et le prélèvement des taxes 

doivent être pris en compte. Si ces garants de la liberté des sujets sont entamés d’une 

manière ou d’une autre, la conclusion va de soi : le gouvernement a été subverti, le pouvoir 
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exécutif détruit et le roi déchu
1746

. Avec les éléments qu’il possède en 1688, Gilbert Burnet 

n’a donc aucun mal à déclarer que Jacques II a renversé son propre gouvernement. 

I.2.2.3.2- Lord Dandy, le cadre du gouvernement 

A l’arrivée de Guillaume d’Orange en Angleterre, Thomas Osborne décide de 

soutenir les premières rébellions de novembre 1688. Dans un pamphlet qui lui est attribué, 

The Thoughts of a Private Person; About the Justice of the Gentlemen’s Undertaking at 

York, Nov. 1688
1747

, il explique, par un jeu de dix-sept objections suivies de réponses, 

pourquoi la résistance au roi dans les circonstances que traverse l’Angleterre n’est 

coupable, ni du point de vue religieux, ni du point de vue politique. Tout en construisant 

une argumentation différente de celle de Gilbert Burnet, mais qui la rejoint parfois, Lord 

Dandy en arrive à la même conclusion. 

Selon lui, Dieu a donné à l’homme trois lois pour gouverner sa vie, celle de la 

nature, celle de la raison et celle de la religion, qui le poussent premièrement à se donner les 

moyens de sa propre préservation, deuxièmement à rechercher le bien public et 

troisièmement à poursuivre un bonheur en accord avec les Ecritures. Ces lois ne s’annulent 

jamais entre elles et se soutiennent mutuellement sauf quand l’une concoure mieux que les 

autres au bien de l’homme, ce qui est leur but ultime. Par exemple, quand un gouvernement 

n’assure plus la sécurité de tous ceux qui se sont mis sous sa protection, les hommes, au 

nom de ces lois qui les dirigent, ont le droit de résister à l’injustice pour défendre l’intérêt 

général tout autant qu’un individu a le droit de se défendre contre les voleurs
1748

. 

Pour Lord Dandy, l’étendue du pouvoir d’un roi dépend des lois qui établissent le 

gouvernement. Si aucun règlement n’a été fixé, la monarchie est absolue et le roi, même s’il 

se rend coupable envers Dieu par ses décisions, peut légalement faire ce qu’il veut de ses 

sujets qui n’ont pas le droit de résister. Par contre, si le gouvernement est établi sur des lois 

votées pour le bien public et assurant la liberté et le droit de propriété, le roi est tenu de 

rester dans le cadre de ces lois. Dans le cas contraire, il outrepasse son autorité politique, 

menace le bien public et doit être neutralisé avant de devenir un tyran
1749

. 

Contrairement à l’Eglise que Dieu place directement sous sa protection, le 

gouvernement est une structure humaine et rien n’empêche donc qu’il soit défendu par des 
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moyens humains dont le refus d’obéissance : « Si, par conséquent, un gouverneur demande 

plus du sujet qu’il n’est initialement entendu par soumission, les sujets peuvent pas les lois 

de Dieu et des hommes refuser de céder »
1750

. Le pouvoir donné à un dirigeant vient 

assurément de Dieu mais les limites de ce pouvoir sont édictées par le cadre défini du 

gouvernement
1751

. La résistance est donc toujours condamnable, mais uniquement si le 

gouvernant ne s’est pas écarté du cadre du gouvernement : « Celui qui résiste au 

gouverneur, qui agit selon le cadre du gouvernement, résiste au commandement de 

Dieu »
1752

. Le fait que le pouvoir vienne de Dieu n’implique pas du tout l’impossibilité 

d’une résistance aux déviances des supérieurs
1753

. Un peu plus loin dans le texte, l’auteur 

déclare que c’est même une obligation de résister dans une telle situation : « Il peut être un 

grand devoir de désobéir à un ordre illégal »
1754

. Dans une monarchie, malgré son aura 

sacrée, le roi n’est donc plus intouchable s’il sort du cadre du gouvernement, car c’est 

précisément son adéquation avec le gouvernement qui le rend sacré
1755

. Dieu lui-même en 

donnant tout pouvoir au roi entend que celui-ci soit exercé « dans le cadre du 

gouvernement »
1756

 dont le but précis est « l’intérêt public »
1757

. 

Ayant établi tous ces points, Lord Dandy passe au cas particulier de l’Angleterre 

car, ici, ce n’est évidemment plus la théorie d’un débat d’idées qui intéresse, mais la 

pratique d’une conjoncture devenue pesante. Tout comme Gilbert Burnet, il admet qu’une 

analyse rapide de l’organisation des pouvoirs en Angleterre montre bien que la monarchie 

est de toute évidence « limitée à la fondation, sinon le roi possèderait tout le pouvoir 

législatif et le Parlement n’aurait aucune autorité ou droit sauf venant de lui »
1758

. Cette 

admission d’une monarchie limitée est l’un des thèmes récurrents de la littérature des 

Tories qui leur permet d’admettre sans contradiction aucune que le roi possède des pouvoirs 

absolus dans la limite des lois du gouvernement
1759

. A ceci, Lord Dandy ajoute que, depuis 

des temps immémoriaux, la propriété et la liberté des sujets anglais sont considérées 

comme des droits acquis renouvelés de règne en règne et non des grâces émanant de la 
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volonté du souverain : « Le peuple a toujours revendiqué la liberté et la propriété 

conformément à leurs lois antiques et aux coutumes, non pas comme un don, mais comme 

leur droit inhérent »
1760

. Jacques II est donc au minimum tenu au respect de ces deux 

éléments
1761

. S’il cesse de les considérer et s’attribue une autorité législative qui ne lui 

appartient pas, il s’élève « contre sa propre autorité »
1762

 et devient « politiquement 

impuissant »
1763

. De la même manière, les prérogatives du roi sont soumises à la loi et, 

malgré toutes les latitudes qu’elles offrent, elles ne doivent jamais aller à l’encontre de la 

finalité du gouvernement, c’est-à-dire le bien public. De ce fait, leurs limites sont définies 

« par ce que le bien public peut endurer et non par les limites absolues admises par la 

prérogative »
1764

, ce qui paraît en opposition totale avec la pensée de Jacques II sur le sujet. 

La raison d’être de la prérogative royale est le bien des sujets plus que celui du roi et elle 

n’a certainement pas pour finalité de détruire une loi
1765

. En définitive pour Lord Dandy, la 

doctrine de l’obéissance est à la base de beaucoup de conceptions erronées de la vie 

politique en Angleterre et doit être remise en question. En effet, en introduisant la notion de 

pouvoir absolu dans un gouvernement pourtant limité, elle installe une dichotomie qui ne 

peut être qu’une source de tentation pour les rois : « Mais la doctrine de la non-résistance 

les induit en tentation et ne constitue en fait rien d’autre qu’un appât qui les conduit dans un 

piège »
1766

.  

L’admission timide d’un éventuel droit de résistance évolue au cours du règne de 

Jacques II en conviction beaucoup plus forte pour de nombreux sujets whigs et tories. Pour 

justifier leur position exceptionnelle, des auteurs comme John Tillotson, Gilbert Burnet et 

Lord Dandy soulignent le caractère exceptionnel du règne de Jacques II. A de nombreux 

égards, il semblerait que l’attitude du roi ait levé les inhibitions de certains de ses sujets en 

ce qui concerne la résistance. Même s’il est faux de dire que tous les sujets de Jacques II 

s’engagent dans ces évolutions philosophiques politiques
1767

, les justifications d’hommes 
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comme John Tillotson, Gilbert Burnet ou Lord Dandy semblent suffire pour rallier un grand 

nombre de sujets à Guillaume d’Orange et permettre le renversement de Jacques II.  

Peu conscient de la fragilité de sa situation, Jacques II prend, en Angleterre, des 

décisions politiques en parfait décalage avec les peurs de ses sujets protestants. Le roi joue 

sur la lettre de la loi et ses limites pour imposer des mesures qui inquiètent ses sujets, 

aggravant de lui-même un fossé qui se creuse en parallèle à cause de ses décisions 

religieuses. Le recadrage que les Anglais whigs et tories lui imposent se concrétise par la 

résurgence en 1688 d’une vision politique qui définit des limites au pouvoir du roi par son 

devoir vis-à-vis de ses sujets et du cadre légal anglais. Malheureusement pour Jacques II, la 

majorité de ses décisions politiques permettent de justifier la résistance légale de son 

peuple.  

En Irlande, la situation n’emprunte pas les mêmes chemins, mais elle aboutit 

cependant à une dégradation quasi-identique. En effet, comme en Angleterre, Jacques II 

compte sur le soutien de ses alliés les plus fervents, les catholiques. Pourtant, ses objectifs 

politiques ne coïncident pas non plus, en Irlande, avec les aspirations de ses alliés les plus 

importants et mécontentent fortement la partie de la population protestante qui lui est 

encore fidèle. 

 

II- Le mécontentement des catholiques et des protestants d’Irlande confrontés 

aux décisions politiques de Jacques II, 1689-1690 

 

Pour les alliés catholiques de Jacques II, sa présence sur le territoire irlandais 

concrétise la possibilité du renversement politique tant espéré. Comme le définit le 

protestant williamite George Story, il est pour eux « leur unique Soutien, Champion et 

Libérateur »
1768

. Le roi semble vouloir agir vite. Débarqué en Irlande le 12 mars 1689, 

Jacques II est à Dublin le 24 mars. Le jour suivant, il décide par proclamation de convoquer 

un Parlement qui doit se réunir pour le 7 mai
1769

. D’après l’archevêque anglican William 
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King, la rapidité avec laquelle les événements se déroulent surprend les protestants qui se 

rendent compte du succès avec lequel Richard Talbot a réussi à prendre le contrôle de tout 

le système électoral
1770

. La présence du roi au sein du Parlement signifie aussi que des 

changements doivent être attendus car, selon l’historien John Gerald Simms, le Parlement 

représente à leurs yeux « le point culminant du renouveau catholique et (…) le sceau de 

tout ce pourquoi les catholiques avaient travaillé depuis 1685 »
1771

. Pourtant, malgré des 

éléments qui, de prime abord, leur sont favorables, l’espoir des catholiques cède peu à peu à 

l’impatience. Alors que le Parlement n’est pas encore réuni, selon le témoignage de 

l’ambassadeur français en Irlande, le comte d’Avaux, ils sont   

desja fort mortifiez et mecontents de ce que le Roy d’Angleterre ne fait rien pour eux et il y en a 

mesmes qui disent que s’il n’en use mieux à leur esgard (...) ils ne sont pas d’avis de le suivre.
1772

  

 

Certains des changements initiés en faveur des catholiques par le comte de 

Tyrconnell, au lieu d’être amplifiés sous l’autorité directe de Jacques II, se heurtent de plein 

fouet à la mauvaise volonté du roi qui ne place pas, comme dans le domaine religieux, les 

enjeux politiques au même niveau que ses alliés les plus proches. D’après l’historien Sean 

Connolly, « il devait être rapidement clair que les intérêts du (...) roi et de ces derniers, les 

plus enthousiastes de ses sujets, ne coïncidaient pas toujours »
1773

. Effectivement, la mise à 

l’épreuve de leur loyauté finit, en Irlande, comme en Angleterre, par se retourner contre lui. 

Considérées comme largement insuffisantes par les catholiques, les décisions de Jacques II 

contrarient pourtant définitivement les protestants qui trouvent finalement dans son 

comportement les justifications nécessaires pour renoncer à leur allégeance. 

II.1- Des décisions politiques limitées pour les catholiques 

Au lieu de répondre à l’expression religieusement et idéologiquement très forte du 

soutien catholique, Jacques II prend des décisions politiques qui les offensent. Sans tenir 

compte de la profondeur des attentes de ses alliés catholiques, il s’oppose à l’abrogation de 

la loi de Poynings. 
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II.1.1- Le refus de l’abrogation de la Loi de Poynings 

Depuis la fin du XV
e
 siècle, plusieurs lois, votées en Irlande sous l’autorité de Sir 

Edward Poynings
1774

, ont scellé la dépendance du Parlement irlandais au Parlement anglais. 

En effet, en 1495, la loi intitulée An Act that No Parliament be Holden in this Land until 

the Acts be Certified into England
1775

 empêche le Parlement irlandais de se réunir et de 

légiférer sans l’aval préalable du Parlement anglais et du roi et une seconde loi, An Act 

Confirming All the Statutes made in England
1776

 impose l’application en Irlande de la 

législation votée par le Parlement anglais. Ce lien constitutionnel est une source de 

frustrations importantes et lors de la réunion du Parlement en 1689, un changement est 

demandé très rapidement de la part des catholiques. Comme le constate sans surprise 

l’archevêque William King, ils « souhaitaient ardemment l’Abrogation de la Loi de 

Poynings »
1777

 qui représente « la plus grande Marque (...) de leur Soumission à 

l’Angleterre »
1778

. En effet, alors que les catholiques sont maintenant majoritaires au 

Parlement, cette annulation leur permettrait de voter de nouvelles lois sans le consentement 

du Parlement anglais. 

Si nous nous en tenons au témoignage du comte d’Avaux, présent lors des 

conversations préliminaires entre Jacques II et son conseil irlandais, le roi se déclare tout 

d’abord favorable au changement et donne son aval à la proposition d’en référer 

uniquement au représentant du roi en Irlande : « On rendra le Parlement d’Irlande 

indépendant de l’Angleterre (...). Les Irlandois crurent qu’il leur estoit plus avantageux que 

l’affaire fust portez devant le Viceroy seul, et le Roy y donna les mains »
1779

. Pourtant, le 

15 mai 1689, jour de la présentation d’un projet de loi demandant concrètement 

l’annulation de la Loi de Poynings à la Chambre des Communes, la proposition est mise de 

côté
1780

. Entre temps, Jacques II semble s’être ravisé car, quand la proposition de loi refait 

surface le 21 juin, elle est accompagnée d’une nouvelle exigence de sa part qui revient à 
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ignorer totalement le but initial du remaniement législatif. En effet, d’après le compte-rendu 

à cette date de la Chambre des Communes, celui-ci réclame que les projets de loi 

« reçoivent d’abord son approbation et celle de son conseil privé avant d’être votés à la 

Chambre des Communes »
1781

. Cette condition, qu’il demande uniquement pour « Lui et 

ses Héritiers »
1782

, révèle deux choses. Tout d’abord, Jacques II n’a absolument pas 

l’intention d’œuvrer en faveur d’une émancipation politique et législative immédiate et 

définitive de l’Irlande. Ensuite, certainement dans le cas où il devrait recouvrer son trône, il 

fait en sorte de conserver intact le pouvoir royal sur l’Irlande. 

Les tensions entre Jacques II et son Parlement catholique irlandais sont immédiates. 

Se sentant confinée à un rang subalterne par rapport à l’Angleterre, la Chambre des 

Communes déclare, toujours dans le même compte-rendu, qu’elle « est encline à être aussi 

libre que les Parlements d’Angleterre »
1783

. Se faisant l’avocat du diable, l’archevêque 

anglican William King s’étonne de la réaction du Parlement catholique qui, au travers de sa 

déclaration de loyauté, avait « ouvertement professé être l’Esclave de la Volonté du 

Roi »
1784

 et avait aussi condamné « comme Rebelle toute personne qui oserait avancer quoi 

que ce soit (...) de contraire au plaisir du Roi »
1785

. Ainsi cet épisode révèle-t-il que la 

loyauté des alliés catholiques irlandais de Jacques II est accompagnée d’une attente de 

concrétisation rapide de leurs demandes politiques. Pourtant, le roi semble les ignorer ou, 

du moins, ne pas vouloir y céder dans leur totalité. A ce stade de leurs requêtes politiques, 

les catholiques d’Irlande ne veulent pas fâcher le roi qui s’oppose à leur demande et, 

d’après l’archevêque William King, leur a « [signifié] son Mécontentement à l’égard de ces 

projets de loi »
1786

. En effet, ils espèrent l’approbation de Jacques II en ce qui concerne 

d’autres requêtes estimées autrement plus importantes, comme celle de la terre en 

particulier. La Chambre des Communes n’insiste pas et la loi de Poynings est conservée 

intacte. D’autres propositions visant toujours l’obtention de plus d’autonomie lui sont alors 

présentées, mais cette fois de manière à le contraindre à les accepter. 
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 “Minutes of the House of Commons, 21 June 1689” dans Anonyme, Proceedings of the Irish Parliament 
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1782
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 Ibid. 
1784

 William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King James’s Government, op. cit., 
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II.1.2- Une Loi Déclarative votée à contrecœur par Jacques II 

Après avoir essuyé un premier refus, les membres du Parlement irlandais cherchent 

à aborder la question de l’indépendance du Parlement irlandais sous un angle différent. Au 

lieu de formaliser une indépendance officielle, ils s’attaquent à l’injustice de la situation et 

demandent le vote d’une loi qui empêche le Parlement anglais de légiférer pour 

l’Irlande
1787

 : An Act declaring that the Parliament of England cannot bind Ireland, against 

writs or error and appeals to be brought for removing judgments, decrees and sentences 

given in Ireland into England
1788

. En référence à la tradition historique, le texte affirme que 

l’Irlande est un royaume distinct de l’Angleterre. Le Parlement n’a jamais envoyé de 

représentants en Angleterre pour participer au vote de lois irlandaises et toutes les lois 

doivent être conçues et votées en Irlande. Par conséquent, il est totalement injuste que les 

lois votées au Parlement anglais mentionnant l’Irlande doivent s’appliquer à l’île. Le 

Parlement catholique demande donc que les lois émanant du Parlement anglais ne puissent 

s’appliquer en Irlande sans la validation du Parlement irlandais : 

Aucune Loi du Parlement votée ou qui doit être votée au Parlement d’Angleterre, même si l’Irlande y 

est mentionnée, ne peut ou ne pourra de quelque manière engager l’Irlande, mis à part les Lois votées 

ou devant être votées en Angleterre qui sont ou seront faites loi par le Parlement d’Irlande.
1789

 

 

Le projet de loi inclut aussi sept autres points qui affranchissent l’Irlande de la 

supériorité de différentes cours de justice anglaises en cas de conflit d’intérêts avec leur 

contrepartie irlandaise et instaure à la place une cour d’appel en Irlande. Comme l’autorité 

de la cour de justice royale est aussi remise en question, le problème reste toujours le même 

pour Jacques II. Il considère que cette nouvelle demande constitue « une diminution de sa 

Prérogative »
1790

 à laquelle il tient pourtant beaucoup comme nous l’avons vu en Angleterre 

et il n’en accepte le vote qu’avec le sentiment que son accord lui a été « extorqué »
1791

. 

Essayant de se présenter sous un jour favorable dans ses Mémoires, Jacques II explique que 
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« son refus de déplaire »
1792

 à ses sujets l’a finalement poussé à accepter cette loi. Pourtant, 

il nous semble vraisemblable, à l’instar de l’historien John Miller, que Jacques II ait accepté 

de céder parce que, conservant le contrôle de la Couronne sur la législation irlandaise, 

l’essentiel était préservé à ses yeux
1793

. Il est aussi intéressant de noter qu’il semble très 

conscient du besoin de ménager « ses Sujets irlandais dont il dépendait complètement »
1794

, 

ce qui étaye l’hypothèse qu’il se soit vraiment senti obligé de céder un peu de terrain pour 

garder leur soutien. 

Que ce soit dans la bataille pour empêcher l’abrogation de la Loi de Poynings ou en 

faveur du vote de la Loi Déclarative, Jacques II fait preuve d’une mauvaise volonté à 

laquelle les catholiques d’Irlande ne s’attendaient pas. Ils se sentent trahis car, pour eux, la 

raison principale de cette attitude est évidente. Jacques II joue un double-jeu dont la face 

cachée consiste à chercher à plaire aux Anglais qu’il considère toujours comme ses sujets 

les plus importants
1795

. Nombreux sont les catholiques irlandais qui lisent dans son jeu. 

Ainsi le Jacobite Charles O’Kelly écrit-il que Jacques II « ne veut rien faire en faveur des 

Irlandais (…) qui mécontente ses sujets protestants en Angleterre »
1796

, témoignage auquel 

s’ajoute celui de l’auteur de A Jacobite Narrative of the War in Ireland
1797

 ou encore celui 

du comte d’Avaux
1798

. De leur côté, les protestants d’Irlande n’interprètent pas du tout la 

prise de position modérée de Jacques II à leur égard comme une faveur, car les lois votées 

par le Parlement catholique détruisent quand même, petit à petit, leur position en Irlande. A 

leurs yeux, son Parlement n’est qu’« un parlement prétendu »
1799

 ou « une Parodie de 

Parlement »
1800

 dont les décisions justifient très bien de retirer leur allégeance au roi. 

II.2- Le changement d’allégeance des protestants d’Irlande 

Depuis l’arrivée de Guillaume d’Orange en Angleterre, le positionnement des 

protestants qui se sont rebellés est évidemment très tranché : Jacques II n’est plus le roi 

légitime et, comme les protestants d’Angleterre, ils doivent allégeance au Prince d’Orange. 
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Mais la situation des protestants qui ont cherché à rester fidèles à Jacques II est beaucoup 

plus ambiguë car, même s’ils comptent initialement sur son soutien, ils ont avant tout 

besoin de se protéger. 

II.2.1- L’attitude de préservation des protestants d’Irlande 

Même si le Parlement convoqué en 1689 est majoritairement catholique, certains 

protestants ont accepté leur convocation faisant ainsi encore preuve d’allégeance à 

Jacques II. Pourtant, les opinions au sein de ce groupe semblent partagées, car sur les six 

protestants qui participent aux débats de la Chambres des Communes, trois seront 

convoqués par la suite au Parlement williamite de 1692, alors que les autres resteront 

attachés à la cause de Jacques II. A la Chambre des Lords, leur représentation est un peu 

plus importante, cinq sont protestants et tous les évêques, quatre, appartiennent à l’Eglise 

d’Irlande
1801

. Rapidement dans les débats, la position de ces protestants devient 

compliquée. En effet, la justice qu’ils attendaient de la part de Jacques II est vite déçue par 

les décisions du Parlement catholique, ils se sentent trahis dans leur coopération avec le roi 

par la moindre transformation qui affaiblit leur autorité et Jacques II perd le peu de soutien 

protestant dont il disposait encore en Irlande. Leur infériorité numérique place les 

protestants dans l’impossibilité de faire part ouvertement de leurs sentiments, ou comme 

l’exprime l’historien Sean Connolly de « se permettre le luxe d’une opinion politique 

indépendant »
1802

. 

Dans le but de protéger leur communauté, ils adoptent donc une attitude d’apparente 

tranquillité qui engendre un temps de latence où les allégeances réelles ne sont pas 

clairement définies. A ce stade, il paraît logique que les protestants ne se déclarent pas 

favorables à Guillaume d’Orange avant que celui-ci ne se soit rendu maître du territoire 

irlandais
1803

. Par conséquent, la désertion des protestants vis-à-vis de Jacques II ne se révèle 

que très tardivement et semble se faire en plusieurs vagues. Pour l’auteur de A Jacobite 

Narrative of the War in Ireland, l’opportunité pour les protestants « de se montrer à visage 

découvert »
1804

 ne se présente qu’en août 1689 à l’arrivée du maréchal Schomberg à la tête 

de l’armée williamite et une étape supplémentaire est franchie l’année suivante en juin 1690 
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à l’arrivée de Guillaume d’Orange lui-même en Irlande
1805

. De son côté, l’historien 

Raymond Gillespie date le changement après la victoire williamite à la bataille de la Boyne 

en Juillet 1690
1806

. Comme en Angleterre, ce changement d’allégeance semble au premier 

abord constituer une véritable trahison du serment de loyauté fait à Jacques II et une 

décision qui demande, comme l’exprime l’auteur de A Jacobite Narrative of the War in 

Ireland, de « mettre de côté sa conscience »
1807

. Pourtant, comme en Angleterre, les 

protestants trouvent dans les actions de Jacques II en Irlande tous les éléments qui leur 

permettent de se démettre de leur loyauté. 

II.2.2- La justification du rejet de Jacques II par les protestants : William King, The 

State of the Protestants of Ireland, 1691 

Quand ils ont eu la possibilité d’exprimer leurs sentiments sans craindre pour leur 

sécurité, des représentants protestants irlandais ont cherché, comme en Angleterre, à 

justifier leur prise de distance avec une obéissance qu’ils déclaraient absolue auparavant. 

Publié en 1691, le texte de l’archevêque William King se consacre à cette tâche. Avant 

d’envisager le cas particulier de l’Irlande, son introduction qui est plus théorique tient à 

rappeler brièvement le cadre général dans lequel la doctrine de l’obéissance passive 

s’exerce entre le roi et ses sujets. Le sous-titre, An Explication of the Doctrine of Passive 

Obedience and stating the true Notion and Latitude of it
1808

, annonce sans détour son 

adhésion à l’existence de limites. 

Tout d’abord, pour William King, si la doctrine de l’obéissance passive n’inclut pas 

clairement dans son énoncé d’explication sur l’attitude que les sujets doivent adopter en cas 

d’abus de pouvoir de la part du roi, c’est parce que cette situation n’a jamais été considérée 

comme vraisemblable car, d’après l’auteur, « supposer cela, revient à imaginer simplement 

tout ce qu’il y a de plus impossible »
1809

. En effet, jamais les protestants n’ont envisagé de 

se retrouver un jour dans le cas où « un Roi chercherait volontairement à détruire son 

peuple »
1810

. Les Ecritures apportent cependant des éclairages à ce sujet. En effet, la Bible 

commande l’obéissance « sans mentionner d’exception »
1811

, mais de nombreux exemples 

                                                 
1805

 Ibid. 
1806

 Raymond Gillespie, “The Irish Protestants and James II, 1688-90”, Irish Historical Studies, vol. 28, 

n° 110, Irish Historical Studies Publication ltd, novembre1992, p. 132, 

<http://www.jstor.org/stable/30008314>. Page consultée le 05/04/2013. 
1807

 John T. Gilbert (ed.), A Jacobite Narrative of the War in Ireland, op. cit., p. 40. “lay aside conscience”. 
1808

 William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King James’s Government, op. cit., 

p. 1. 
1809

 Ibid., p. 2. “To suppose this, is plainly to suppose the utmost impossibility”. 
1810

 Ibid. “King will designedly endeavour to destroy his people”. 
1811

 Ibid., p. 4. “without expressing any exception”. 



 

290 

 

montrent bien que son application ne doit pas être stricte et aveugle et que des exceptions 

existent surtout « en cas d’extrême nécessité »
1812

. Par exemple, même s’il est interdit 

d’effectuer un travail le jour du Sabbat, Jésus lui-même ne condamne pas les actions 

exécutées pour venir en aide à quelqu’un en cas de danger. Ensuite, la non-résistance 

s’entend uniquement quand les conditions imposées sont possibles à endurer, « atteignent 

uniquement des maux supportables »
1813

, et si les préjudices sont individuels et ne 

concernent pas d’oppression généralisée. En effet, selon William King, « un homme devrait 

endurer patiemment les pressions qui lui sont imposées par son Gouverneur quand le mal 

n’est pas Universel »
1814

. Chose intéressante, même dans le cas d’une coercition étendue à 

la communauté entière, la capacité à supporter les désagréments reste la notion la plus 

importante à considérer. Ainsi la situation rencontrée doit-elle être devenue insoutenable 

pour que la désobéissance se justifie, car celle-ci engendre souvent la guerre
1815

. 

Cependant, pour l’archevêque William King, il existe certaines situations dans 

lesquelles les enjeux à défendre sont plus cruciaux que les conséquences d’une guerre 

comme « la tyrannie et l’usurpation du gouverneur »
1816

. Face à de telles extrémités, le droit 

de se défendre, même par les armes, apparaît aussi comme un moindre mal
1817

. Ces 

situations se rencontrent rarement, mais sont totalement acceptées par « les plus grands 

défenseurs de l’Obéissance passive »
1818

 surtout quand un roi cherche la destruction d’une 

partie de la population au profit d’une autre. Ce type de comportement constitue une 

infraction de la loi de la part du gouvernant qui perd, par conséquent, son pouvoir politique 

et qui « doit être considéré dans de telle situation comme ayant Abdiqué le 

Gouvernement »
1819

. William King conclut enfin que si aucun recours à la loi n’existe plus 

et qu’ils ne sont pas en sécurité, les sujets ont le droit d’abandonner leur souverain pour 

« chercher Protection là où ils peuvent la trouver »
1820

. 

Après cet exposé théorique, le parallèle avec la situation irlandaise n’est pas difficile 

à faire. Pour William King, Jacques II a mené une attaque ciblée contre les protestants de 

l’île, ce qui le disqualifie en tant que leur roi et pour le prouver, il passe en revue de 
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manière très détaillée, dans tout le reste du pamphlet de deux cent quarante pages, toutes les 

décisions de Jacques II qui justifient cette prise de position. En conclusion, il ne fait aucun 

doute que  

le Roi Jacques a intentionnellement cherché à complètement détruire et ruiner la Religion 

protestante, la Liberté et la Propriété des Sujets en général, l’intérêt anglais en Irlande en particulier, 

et à altérer le Cadre et la Constitution du Gouvernement.
1821

  

 

La « diabolisation » du roi et le recours à des comparaisons incessantes avec le 

massacre de 1641 engendrent des exagérations qui servent les justifications de William 

King. Finalement, pour échapper à cet « Esclavage »
1822

, une solution légitime 

s’impose : faire appel à Guillaume d’Orange. 

 

Ne comprenant pas l’espoir lié aux demandes politiques de ses sujets catholiques 

irlandais, Jacques II s’est indéniablement senti sous pression. En situation de faiblesse après 

son éviction du trône d’Angleterre, il dépendait d’eux et d’après lui, ils en ont profité : « Il 

aurait été sans aucun doute plus généreux de la part des Irlandais de ne pas exercer une 

pression aussi forte sur leur Prince à un moment où il se tenait à leur merci »
1823

. 

Incontestablement, Jacques II n’a pas apprécié ce traitement et il ne s’est pas laissé faire, 

admettant, dans ses Mémoires, toute sa réticence à valider une loi qui offrait l’indépendance 

législative à l’Irlande. Contrairement à tous leurs espoirs, l’osmose entre Jacques II et ses 

sujets catholiques d’Irlande n’est pas au rendez-vous. De côté protestant, l’arrivée de 

Jacques II est loin de résoudre leur situation et la soumission dont certains d’entre eux font 

longtemps preuve n’est pas forcément le signe d’un soutien fidèlement conservé au roi. Au 

contraire, à leurs yeux, toutes ses actions en Irlande légitiment, comme pour leurs 

coreligionnaires anglais, un ralliement à Guillaume d’Orange.  

 

 

Que ce soit en Angleterre ou en Irlande, les décisions politiques qui viennent 

s’ajouter aux décisions religieuses de Jacques II amplifient les incompréhensions et les 

tensions avec ses sujets protestants et catholiques. Dans sa manière de diriger, Jacques II 

confirme son désintérêt pour les sentiments de ses alliés principaux. En Irlande, il se montre 
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une nouvelle fois réticent à accorder à ses soutiens catholiques l’intégralité de leurs 

demandes et prend des décisions maladroites qui entament la confiance qu’ils ont placée en 

lui. Le roi catholique n’a pas l’intention de participer à un renversement politique qui 

rendrait l’Irlande indépendante. En Angleterre, Jacques II conserve sa préférence pour les 

rapports de force afin d’atteindre les buts qu’il s’est fixés, négligeant totalement la fragilité 

de sa situation et l’esprit dans lequel les lois anglaises sont votées. En réaction, les 

idéologies politiques des protestants s’organisent de nouveau et, dans les textes anglais et 

irlandais étudiés, deux notions principales se distinguent. Premièrement, elles soulignent 

toutes le caractère exceptionnel du règne de Jacques II. En effet, il semblerait que, dans le 

règne précédent, le comportement de Charles II n’avait jamais obligé ses sujets à 

circonscrire de manière formelle le cadre dans lequel s’exerçait le pouvoir royal. La loi 

admet des limites tacites que Jacques II ne semble pas du tout, volontairement ou pas, 

appréhender et la situation qu’il génère exige, pour la première fois, une redéfinition claire 

de l’obéissance politique des sujets et des rapports du roi avec la loi. Deuxièmement, ces 

idéologies soulignent aussi la notion importante de considération du bien public ou, 

exprimée de manière encore plus subjective, de tolérance des sujets à endurer les mesures 

qui leur sont imposées. Sur ce point, Jacques II demande à ses sujets de lui faire confiance 

sans jamais chercher, dans le même temps, à les rassurer ou à montrer qu’il a entendu leurs 

demandes et leurs craintes. Cette dernière notion de bien public est d’autant plus 

intéressante qu’elle revient dans les expressions de mécontentement en ce qui concerne des 

revendications économiques en Angleterre. En Irlande, dans le domaine économique, 

l’arbitrage de Jacques II entre protestants et catholiques sur la répartition des terres 

constitue de loin le sujet le plus attendu. 
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PARTIE III- JACQUES II, UN ROI FACE AUX EXIGENCES 

ECONOMIQUES DE L’IRLANDE ET DE L’ANGLETERRE 

 

Entre la Restauration des Stuarts en 1660 et l’arrivée de Jacques II en 1689 en 

Irlande, le sujet de tensions le plus flagrant entre les protestants et les catholiques d’Irlande 

concerne la possession des terres. En effet, depuis le XVI
e
 siècle, au moment des premières 

vagues de colonisation par l’Angleterre, un transfert massif de terres s’est effectué au profit 

des nouveaux venus anglais, retirant leurs possessions terriennes aux natifs irlandais et 

créant inévitablement de grands mécontentements chez ces derniers qui espèrent, avec le 

couronnement de Jacques II, retrouver leurs terres. Source de richesse et de pouvoir, la terre 

est aussi à l’origine d’enjeux purement économiques qui concernent le développement 

commercial de l’île et les échanges marchands entre l’Angleterre et l’Irlande. Contrôlées 

par le roi et le Parlement anglais, ces relations commerciales font apparaître d’autres 

désaccords liés, cette fois, au traitement de l’Irlande par l’Angleterre qui soulèvent des 

questionnements plus théoriques sur la nature du lien existant entre les deux pays. Dans ce 

domaine, des modèles de pensées théoriques concernant l’Irlande se décèlent grâce à la 

publication de pamphlets, écrits par des Anglais, avant et pendant le règne de Jacques II, 

comme celui de William Temple
1824

 en 1673, celui de Richard Lawrence en 1682 ou encore 

celui de William Petty en 1687. Ainsi, à l’arrivée au pouvoir de Jacques II, les problèmes 

de la terre et de la dépendance commerciale de l’Irlande constituent-ils des enjeux très 

importants et des sources de tension très saillantes qui ressurgissent immédiatement au 

moment où il débarque en Irlande en 1689. Sur ces questions, son arbitrage est très attendu 

par ses alliés catholiques et redouté par les protestants et ses décisions influencent le 

soutien qu’il parvient à rassembler autour de lui au cours de la guerre qu’il doit mener en 

Irlande de 1689 à 1690. 

Ces constatations portant sur des enjeux économiques très visibles en Irlande nous 

ont amenée à nous poser la question de l’existence de difficultés du même genre en 

Angleterre qui auraient leur part d’influence dans les tensions et l’évolution des relations 

entre Jacques II et ses sujets anglais. Cette question n’était pas flagrante, ce sujet étant peu 

abordé dans les livres consacrés à Jacques II et à la Révolution de 1688. Pourtant, il s’avère 
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qu’en 1683, tout juste deux ans avant le début de son règne, des tensions entre marchands 

viennent opposer en justice deux visions économiques contradictoires directement en 

rapport avec la manière dont Jacques, en tant que duc d’York et ensuite en tant que roi, 

envisage la direction économique de l’Angleterre. De plus, de manière intéressante, ces 

oppositions économiques reflètent le même type de dichotomie que dans les domaines 

religieux et politique. En effet, des marchands très favorables à un pouvoir royal fort 

s’opposent à d’autres marchands qui demandent des évolutions remettant en question la 

prérogative royale dans les affaires économiques. Ainsi, en Irlande comme en Angleterre, 

toutes ces revendications économiques et la réponse que Jacques II y apporte jouent-elles 

un rôle important dans l’évolution et le dénouement de son règne. 
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Chapitre 7- Des conceptions économiques divergentes en Angleterre 

et en Irlande  

 

D’après de nombreux auteurs, le domaine économique ne semble pas encore 

envisagé en Angleterre et en Irlande sous un angle purement théorique au XVII
e
 siècle

1825
. 

Selon eux, les hommes qui se distinguent par leurs analyses économiques ne cherchent pas 

à définir des doctrines générales. Ce sont des marchands qui manifestent leurs opinions 

pour défendre leurs intérêts auprès du roi ou, parce qu’ils sont conviés à le faire par ce 

dernier, pour apporter des solutions concrètes à des problèmes ponctuels ou encore 

proposer de nouvelles idées permettant l’enrichissement de la Couronne
1826

. Pourtant, à 

notre sens, parmi ces marchands, certains, comme Josiah Child que nous avons cité en 

introduction de cette thèse et Carew Reynell
1827

, se distinguent car, même s’ils cherchent à 

défendre des intérêts particuliers, leurs analyses font avancer une véritable réflexion 

économique dans les années précédant le couronnement de Jacques II. En effet, à l’époque 

de Jacques II, les affaires économiques constituent un enjeu important et elles sont souvent 

définies par les termes de « capitalisme marchand » ou de « commerce mercantile ». Pour 

décrire et critiquer les idées économiques européennes du XVI
e
 au XVIII

e
 siècle, le premier 

penseur économique, Adam Smith
1828

, marquera a posteriori cette période du sceau du 

mercantilisme
1829

 : « Système Commercial ou Mercantile »
1830

. Ce « cadre mercantile »
1831

, 

comme l’appelle aussi l’historien spécialiste en économie Kenneth Morgan, est important à 

déterminer, car il nous aide à comprendre dans quel contexte intellectuel les politiques 

économiques de Jacques II sont envisagées en Angleterre et en Irlande.  
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Comme le résume Adam Smith, selon la pensée mercantiliste, les objectifs de 

l’économie sont la richesse de la nation et son prestige à l’échelle internationale par 

l’accumulation d’or et d’argent
1832

, une vision à laquelle Jacques II semble adhérer jusqu’à 

la fin de sa vie quand il parle dans une déclaration de 1692 de « trouver les meilleurs 

moyens de ramener la richesse et l’Or dans le Royaume »
1833

. De ce fait, pour guider la 

politique économique de l’Angleterre à la Restauration, des écrits, comme celui, par 

exemple, de Thomas Mun en 1664, abordent pour la première fois la notion de balance 

commerciale et insistent sur le rôle du commerce, en particulier avec l’étranger
1834

. En 

effet, la voie du commerce extérieur est considérée comme le moyen le plus efficace de 

permettre l’afflux de métaux précieux dans le pays et ce, d’après l’historien Kenneth 

Morgan, « au profit des coffres de la patrie »
1835

. Par conséquent, la politique économique 

de Jacques II est concentrée sur ce qu’il appelle, dans une charte économique qu’il accorde 

en 1686, le « Trafic de Marchandises »
1836

 dans l’optique claire d’attirer la plus grande 

quantité d’or possible dans le pays. Ainsi, selon l’historien David Armitage, par l’avantage 

pécuniaire qu’il apporte, le commerce extérieur devient-il une véritable raison d’état
1837

. En 

tant que duc d’York, Jacques en est déjà très conscient et ses Mémoires révèlent qu’il 

s’applique à comprendre comment le commerce fonctionne auprès de marchands
1838

. Dans 

ce contexte, l’attention portée à la balance commerciale est constante et se définit comme 

favorable lorsque le pays exporte plus qu’il importe. D’après le marchand anglais Carew 

Reynell en 1685 : 

Lorsqu’une Nation Importe en volume plus qu’elle n’Exporte, elle est vouée à la ruine. (…) Parce 

que les Exportations constituent un gain, tandis que toutes les Marchandises Importées sont une 

perte.
1839
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En effet, quand la balance du commerce devient excédentaire, cela se traduit par une 

rentrée nette d’or. D’après l’économiste William R. Allen, dans cette vision qui mesure les 

richesses d’un pays à son or, celui-ci ne doit sous aucun prétexte sortir du pays, sauf pour 

deux raisons : l’achat de produits exotiques, seuls admis à l’importation, mais qui sont 

destinés à la revente sur les marchés européens et pour l’achat de matières premières qui 

seront transformées sur le sol anglais avant d’être revendues aussi à l’extérieur
1840

. Dans le 

même ordre d’idées, les matières premières sont totalement exclues des exportations, car 

leur transformation et leur revente représentent une source de richesse importante dont les 

autres pays ne doivent pas profiter
1841

. 

Ainsi, les enjeux du commerce se mélangent-ils à ceux du pouvoir politique dans les 

relations commerciales entre les nations. Selon le même auteur, dans sa définition du 

mercantilisme, celui-ci « était axé sur la géopolitique ainsi que l’économie, et les notions 

d’équilibre de la balance commerciale se conjuguaient aisément avec celles d’équilibre du 

pouvoir »
1842

. Les mercantilistes considèrent les échanges comme « un jeu à somme 

nulle »
1843

 dans lequel là où une nation gagne en richesse économique et en pouvoir, une 

autre en est dépossédée. Par conséquent, cette philosophie des vases communicants 

envisage le rapport aux autres nations dans un esprit très offensif. David Armitage présente 

le commerce, en temps de paix, comme un moyen d’imposer sa supériorité aux autres pays 

de la même façon que le pouvoir militaire le fait en temps de guerre
1844

. De ce fait, les 

marchands et la Couronne dépendent étroitement les uns des autres
1845

 : le roi assure le 

développement du commerce et la richesse des marchands qui, en échange, renforcent son 

autorité en alimentant ses caisses, ainsi que sa puissance militaire, pour continuer à 

conquérir de nouvelles terres pour étendre ses colonies
1846

. Pour que cet échange de bons 

procédés fonctionne, les marchands revendiquent un pouvoir royal fort capable, selon la 

définition du dictionnaire de l’économie Albin Michel, « de s’imposer au-dedans et de se 
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faire respecter au-dehors »
1847

. Par conséquent, l’association entre le mercantiliste et un 

gouvernement absolu s’opère régulièrement, le mercantilisme représentant souvent, d’après 

l’économiste Murray N. Rothbard, « l’aspect économique de l’absolutisme d’Etat »
1848

. Du 

point de vue du pouvoir politique, ce lien est noté aussi par l’historien Georges-Henri 

Dumont qui parle de
 
« l’insertion du mercantilisme dans l’absolutisme »

1849
. 

En effet, ces marchands ont besoin que le souverain prenne des mesures militaires 

pour protéger leur flotte et soutenir le développement des positions commerciales dans les 

colonies, souvent par le biais de guerres avec la concurrence
1850

. Ils attendent aussi que le 

roi leur garantisse des mesures protectionnistes qui découragent tant la concurrence externe 

qu’interne au pays. Dans cet état d’esprit, la gestion des rivalités marchandes est envisagée 

sur un registre souvent hostile qui engendre non seulement des tensions avec les autres 

pays, comme l’Irlande, mais aussi au sein de la communauté marchande anglaise. 

Jacques II, alors duc d’York, est aux premières loges de ces revendications marchandes tout 

au long de la période de Restauration. De 1660 à 1685, il assiste à une véritable 

transformation du commerce en Angleterre qui éduque sa pensée économique, d’abord en 

rapport direct avec le commerce anglais, mais aussi, comme il le révèlera à son arrivée en 

Irlande en 1689, en rapport avec son traitement économique de l’Irlande en tant que roi. En 

Angleterre, le duc d’York participe aux affaires commerciales de manière active et, d’après 

ses Mémoires, il fait « tout de son côté pour faire progresser le Commerce »
1851

. Il 

comprend ses avantages pour la Couronne et est sensibilisé à ses tensions, lui permettant 

ainsi d’être au fait des enjeux qui divisent la communauté marchande en Angleterre au 

moment de son couronnement en 1685. 
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I- Des oppositions marchandes en Angleterre 

 

Les idées mercantilistes que nous venons d’exposer ne constituent pas un système 

bien défini mais sont, comme l’écrit l’historienne Paulette Carrive, « des étiquettes 

commodes plutôt que des doctrines rigides »
1852

. Leur pratique n’est donc pas envisagée 

exactement de la même façon par tous les marchands et, en Angleterre, les interprétations 

divergentes de Sir Josiah Child et d’hommes comme Carew Reynell finissent par 

s’affronter ouvertement sur la scène politico-économique juste avant le couronnement de 

Jacques II. Ces divisions ont des incidences sur les positions économiques que Jacques II 

prendra une fois au pouvoir, son arbitrage entre Josiah Child et ses opposants étant, à partir 

de 1685, très attendu dans le domaine. 

I.1- Les orientations économiques de Sir Josiah Child 

Dès la Restauration en 1660, la question économique est le sujet d’une 

considération toute particulière de la part de Charles II, mais surtout du duc d’York. 

D’après les Mémoires de Jacques II, le commerce lui tient en effet à cœur, car il considère 

que l’économie occupe une place importante dans le gouvernement de l’Angleterre : « Il 

s’appliqua à comprendre les affaires commerciales, qui sont du plus grand intérêt pour 

l’Angleterre »
1853

. C’est pour cela que le duc d’York « donna tous les encouragements à 

plusieurs Compagnies marchandes »
1854

 et s’investit en 1662 au sein d’une compagnie de 

commerce avec l’Afrique, la Compagnie des Aventuriers Royaux qui devient, en 1672, la 

Compagnie Royale Africaine
1855

 : « Il fonda une nouvelle compagnie en Guinée »
1856

. Son 

rôle prend petit à petit de l’ampleur, car il en est nommé gouverneur en 1664
1857

. En 1668, 

au moment où un Conseil commercial composé de marchands est créé par Charles II pour 

le guider dans ses décisions économiques, le domaine commercial revêt un caractère 

primordial dans le gouvernement de l’Angleterre. Un marchand important du nom de 

Josiah Child devient un membre remarqué
 

de
 

ce conseil pour son investissement 
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pamphlétaire sur les moyens d’enrichir l’Angleterre
1858

. Sa proximité avec le duc d’York 

ainsi que ses accointances avec les alliés tories de Charles II
1859

 lui permettent de devenir 

en 1681 gouverneur de la plus grande association anglaise de marchands, la Compagnie 

Anglaise des Indes Orientales qui reçoit le plus grand soutien du duc d’York
1860

. Le 

pamphlet, A treatise wherein is demonstrated
1861

, qui est attribué la même année à Josiah 

Child expose des idées sur le fondement d’une prospérité commerciale en Angleterre qui 

sont caractéristiques de la politique économique du pouvoir et il constituera, par 

conséquent, notre cas d’étude. Un extrait a été reproduit dans les annexes
1862

. Selon le 

gouverneur de la Compagnie des Indes Orientales, le commerce extérieur est à la base d’un 

véritable cercle vertueux où « le Commerce avec l’Étranger produit des Richesses, les 

Richesses créent du Pouvoir, le Pouvoir préserve notre Commerce et notre Religion »
1863

. 

Mais pour qu’il fonctionne, il faut que les décisions économiques du pouvoir mettent 

principalement l’accent sur la possession de la terre. 

I.1.1- La prééminence de la terre 

Tout le raisonnement de Josiah Child repose sur l’importance de la terre comme le 

fondement de la richesse commerciale de l’Angleterre. Des terres, l’Angleterre en dispose 

sur son propre territoire et doit les étendre dans ses colonies. 

I.1.1.1- La richesse foncière de la nation anglaise 

Selon Josiah Child, la bonne santé du commerce, qu’il soit intérieur ou extérieur, est 

intimement liée à la possession de la terre qui, par sa production de matières premières, 

constitue « le Fondement principal de [la] Richesse, de [la] Liberté et de [la] Sécurité »
1864

 

de l’Angleterre. Dans ce domaine, Josiah Child pense que la situation insulaire de 

l’Angleterre n’est pas avantageuse
1865

, car ses terres sont très restreintes, limitant aussi de 

fait sa richesse si elle ne s’appuie pas sur son commerce extérieur. A cet égard, pour le 

gouverneur de la Compagnie, l’exemple de la Hollande est intéressant, car il montre que la 

petite taille d’un pays ne condamne pas celui-ci à une économie en berne
1866

. En effet, 

comme les Anglais, les Hollandais ne peuvent pas se reposer sur leur production nationale 
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et leurs manufactures pour s’enrichir. Pourtant, leur succès commercial est indiscutable 

parce qu’ils se sont avant tout tournés vers les débouchés internationaux. Ainsi les achats 

de denrées étrangères et leur exportation après transformation leur garantissent-ils des 

bénéfices importants : ils « obtiennent bien plus de gains en exportant de l’Or et des 

Marchandises Étrangères de leurs Provinces (…), qu’avec leurs propres Productions locales 

et leurs Manufactures »
1867

. De la même manière, l’Angleterre doit avoir pour priorité 

économique de se concentrer sur le renforcement de son commerce international, car plus 

elle possèdera de terres, moins elle dépendra des autres pays pour son approvisionnement et 

sa production. Dans ce but, elle doit mettre en place une politique expansionniste qui lui 

permettra premièrement d’acquérir de nouveaux territoires et d’agrandir son potentiel de 

richesse. 

I.1.1.2- L’importance des colonies 

L’expérience de marchand de Josiah Child lui montre que ce sont les échanges avec 

les colonies qui contribuent le plus à l’enrichissement de l’Angleterre.
 
Selon lui, le besoin 

de terres nouvelles se traduit par une stratégie très impérialiste, dans laquelle l’accès à de 

nouvelles colonies représente de nombreux avantages, une vision que semble partager le 

duc d’York qui parle dans ses Mémoires de la nécessité de « soutenir les Plantations 

Etrangères »
1868

. D’après Josiah Child, en plus de permettre la distribution de produits 

rares, l’extension des taxes commerciales hors des frontières anglaises offre un apport 

d’argent non négligeable qui remplit les caisses
1869

. Bien plus encore, l’approvisionnement 

en matières premières s’y fait à des coûts bien moindres « que dans n’importe quelle autre 

partie de l’Europe où elles sont cultivées »
1870

 et, comme, toujours selon Josiah Child, 

« quatre-cinquième de ces Denrées »
1871

 sont revendus sur les marchés étrangers après 

transformation en Angleterre, l’argent gagné par ces importations représente un gain 

considérable. Aux yeux du directeur de la Compagnie des Indes Orientales, ce système fait 

« plus que tripler la valeur de l’Or (…) qui a été initialement Exporté vers l’Inde et la 

Richesse de [l’Angleterre] en est tout autant augmentée que par le Commerce direct avec 

les Indes Orientales »
1872

. Il est donc évident que ce sont les produits indiens qui 
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dynamisent le plus le commerce : « Le Commerce avec l’Étranger en Europe dépend 

considérablement des Marchandises des Indes Orientales »
1873

. En Angleterre, le commerce 

de la soie y est complètement assujetti et c’est uniquement grâce aux colonies indiennes 

dans cette région que le produit brut peut être importé par la Compagnie des Indes 

Orientales pour être transformé en Angleterre
1874

. Ainsi, sans les colonies et l’intervention 

de la Compagnie des Indes Orientales, le commerce anglais n’arriverait-il pas à être 

totalement prospère. La compétition pour ces territoires et ces matières premières avec les 

autres puissances économiques est rude et demande une logistique très offensive pour lutter 

contre les rivaux commerciaux de la Compagnie. 

I.1.2- Le combat contre la concurrence 

La vision d’un commerce limité dans son développement à la possession de la terre 

implique une mentalité de rivalité économique très marquée vis-à-vis des nations 

avoisinantes : « Tout ce qui les affaiblit ou les dépeuple [Nations Voisines, Français, 

Hollandais, etc.] enrichit et fortifie l’Angleterre »
1875

. Dans cette vision mercantiliste d’un 

gain obtenu aux dépens des autres pays engagés dans les mêmes politiques, l’intervention 

du pouvoir devient nécessaire par la mise en œuvre de mesures législatives visant à 

protéger le commerce anglais. 

I.1.2.1- Des mesures protectionnistes 

Selon l’historien Kenneth Morgan, les lois votées qui « portaient principalement la 

marque du mercantilisme étaient les (…) Lois sur la Navigation »
1876

. Adoptée pour la 

première fois en 1651, une première Loi sur la Navigation
1877

 est reconduite trois fois 

pendant le règne de Charles II, sous le nom de An Act for the Encourageing and increasing 

of Shipping and Navigation
1878

. Dans ses Mémoires, le duc d’York adhère à cette mesure 

car, pour lui, elle participe au « développement du commerce »
1879

. D’ailleurs, il la 
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renouvelle dès son arrivée au pouvoir en 1685
1880

. Cherchant à protéger le commerce 

marchand dont, d’après le texte de loi, « la Richesse, la Sécurité et la Puissance de ce 

Royaume dépendent tant »
1881

, les règles du transport maritime de marchandises définies 

sont strictes. Les denrées importées et exportées entre l’Angleterre et les colonies doivent 

obligatoirement être acheminées directement d’un port à un autre dans des bateaux anglais 

composés d’un équipage majoritairement anglais
1882

. Cette première loi est renforcée en 

1663 par une deuxième, An Act for the Encouragement of Trade
1883

, qui impose à toutes les 

marchandises européennes de transiter obligatoirement par un port anglais avant d’accéder 

aux colonies
1884

. Pour les marchands anglais le bénéfice est considérable, mais les 

contraintes et les taxes supplémentaires que ces mesures législatives représentent pour les 

transporteurs étrangers deviennent des sources de tensions avec les autres pays et 

spécialement avec la Hollande, le concurrent commercial de l’Angleterre le plus offensif. 

I.1.2.2- La menace hollandaise 

Au moment de leur vote, les Lois sur la Navigation visent principalement les 

Hollandais qui, d’après l’historien Lucien Bély, « étaient des transporteurs et les Provinces-

Unies qui jouaient le rôle d’entrepôt »
1885

. En effet, rivale de taille de l’Angleterre, la 

Hollande est engagée depuis la création d’une Compagnie Hollandaise des Indes Orientales 

en 1602, tout juste deux ans après la naissance de la Compagnie anglaise, dans une 

politique économique comparable qui a les mêmes objectifs d’expansion coloniale et 

commerciale que l’Angleterre. De plus, selon le duc d’York, les Hollandais ont profité de la 

période de guerre civile en Angleterre pour s’imposer davantage sur son territoire 

commercial. D’après ses Mémoires, « les Hollandais, pendant les Guerres Civiles en 

Angleterre, ont beaucoup augmenté partout aux dépens du Commerce Anglais »
1886

. 

D'ailleurs, cette rivalité économique est aussi ressentie dès 1663 par ce dernier qui, du point 

de vue de sa Compagnie africaine, identifie les Hollandais comme ses principaux 

concurrents en Afrique, son but étant d’« empêcher les Hollandais de devenir les maîtres 
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absolus de tout le commerce avec la Guinée »
1887

. Cette situation génère des tensions entre 

l’Angleterre et la Hollande
1888

 et déclenche trois guerres anglo-hollandaises successives qui 

se déroulent sur vingt ans à partir des années 1650 et dans lesquelles le duc d’York est 

engagé en tant qu’amiral de la flotte anglaise de 1665 à 1667 et dans les années 1670 

jusqu’à ce qu’il renonce à son poste à cause de la Loi du Test de 1673
1889

. 

Pour Josiah Child, même s’il ne sous-estime pas la concurrence économique de la 

France
1890

, la rivalité de la Hollande dans les années 1680 parait toujours très menaçante. 

En effet, d’après le gouverneur de la Compagnie des Indes Orientales, les Hollandais « ne 

(...) permettent pas [à l’Angleterre] de prédominer »
1891

. Même en temps de paix, selon 

l’historien Steve Pincus, la contiguïté des empires coloniaux anglais et hollandais est une 

source de tensions régulières, comme en 1682, quand ces derniers prennent le comptoir 

commercial de Bantam sur l’île de Java aux Anglais
1892

. En plus des mesures 

protectionnistes déjà en place, Josiah Child demande donc que tous les moyens pour 

neutraliser la domination hollandaise et de renforcer la Compagnie Anglaise des Indes 

Orientales soient mis en place pour éviter que les Hollandais deviennent définitivement les 

maîtres incontestés du commerce international aux grands dépens de la nation anglaise
1893

. 

Pour Child, tout gain des Hollandais est proportionnel à la perte des Anglais : « Le rapport 

entre notre Déclin et leur Croissance, dans une telle Situation, serait en effet exactement le 

même »
1894

. D’après Child, des mesures sont donc absolument nécessaires pour faciliter la 

tâche de la Compagnie des Indes Orientales et le pouvoir en place doit se montrer sans 

équivoque dans l’expression de son soutien. 

I.1.3- Un pouvoir royal fort 

Dans le but de protéger son commerce marchand des concurrences, qu’elles soient 

internes à l’Angleterre ou étrangères, la Compagnie des Indes Orientales conçoit son action 
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dans un environnement dans lequel l’absence de concurrence
1895

 est cautionnée par la 

puissance du roi.  

I.1.3.1- La garantie royale du monopole 

Depuis sa création en 1600, la Compagnie des Indes Orientales bénéficie de l’octroi 

d’une charte royale
1896

 qui lui garantit « l’entière et unique Liberté, Utilisation et Privilège 

de commercer (…) vers et depuis lesdites Indes Orientales »
1897

. Reconduit à chaque 

nouveau règne, ce monopole l’est également à la Restauration. Le texte se veut très 

clair : personne, en dehors de la Compagnie, n’a « directement ou indirectement »
1898

 accès 

au commerce avec les colonies indiennes. Tout contrevenant s’expose à des sanctions allant 

jusqu’à l’emprisonnement dont la durée dépend du bon plaisir du roi
1899

. Plus incroyable 

encore, le monopole est tellement important que le roi lui-même s’engage à ne pas accorder 

d’autres licences commerciales sans l’accord des dirigeants de la Compagnie des Indes 

Orientales, « sans le consentement Dudit Gouverneur et de Ladite Compagnie »
1900

. 

Cette demande de monopole extrêmement forte prend sa source dans une vision 

négative de la concurrence des autres marchands anglais car, selon Josiah Child, le terrain 

commercial est déjà suffisamment occupé. La création d’une nouvelle compagnie de 

marchands serait dommageable
1901

 et, par conséquent, il parvient à obtenir du roi Charles II 

que le commerce continue d’être organisé sous une tutelle unique, ou, comme le définit la 

charte royale, une « Entité Corporative et Politique »
1902

. D’ailleurs, pour renforcer cette 

unité, Josiah Child préconise en plus une organisation de la compagnie « par Actions »
1903

, 

car un tel aménagement est « absolument nécessaire pour la continuité d’un Commerce 

avantageux pour la Nation avec les Indes Orientales »
1904

. 
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Josiah Child fonde la nécessité d’un tel modèle sur la comparaison entre l’unité 

organisée et expérimentée de la Compagnie et l’uniformité légalement établie pour la 

cohérence religieuse du pays
1905

. Il est intéressant de noter aussi la reprise d’un vocabulaire 

déjà rencontré en philosophie politique pour décrire les effets néfastes d’une rupture du 

monopole où l’ouverture à la concurrence donnerait lieu à un commerce anarchique 

engendré par l’afflux de marchands inexpérimentés assimilés à « une multitude 

indisciplinée et désordonnée »
1906

. Comme pour les partisans d’un pouvoir royal fort en 

philosophie politique, l’ordre garantit, cette fois, la stabilité économique de l’Angleterre. 

Plus la Compagnie acquiert de privilèges, plus elle devient puissante et plus elle contribue, 

en retour, à la richesse de l’Angleterre, mais aussi à sa domination indiscutable sur les 

autres nations. Par conséquent, ses prétentions ne s’arrêtent pas au monopole et elle 

parvient à obtenir de nouvelles clauses qui étendent largement ses pouvoirs. 

I.1.3.2- L’obtention de pouvoirs privilégiés 

Pour atteindre le double objectif de la richesse et de l’honneur de la nation, la 

Compagnie doit posséder des pouvoirs militaires, administratifs et judiciaires exceptionnels 

qu’elle utilisera dans les colonies et qui offriront à la Couronne non seulement un 

représentant indiscuté dans les colonies, mais rendra la Compagnie des Indes Orientales 

encore plus puissante et compétitive face à la concurrence de la Hollande avec laquelle les 

premières difficultés se rencontrent en mer. Dans le domaine naval et militaire, Josiah Child 

obtient particulièrement le soutien du duc d’York. 

I.1.3.2.1- Une flotte marchande puissante  

Pour Josiah Child, la guerre commerciale n’est pas uniquement un effet de 

rhétorique exprimant son animosité vis-à-vis de la concurrence et il promeut un 

« Commerce par les Armes »
1907

. Dès 1665, le duc d’York adhère à ce point de vue et il 

semble très fier de compter parmi la flotte militaire qu’il dirige « des Navires marchands 

armés pour la guerre »
1908

. En effet, compte tenu des tensions internationales générées par 

la conquête de nouveaux territoires, la flotte marchande a besoin d’inspirer un respect qui 

s’exprime souvent, d’après Josiah Child, par des « Batailles en Mer »
1909

. Par conséquent, 

sous l’égide de la Compagnie, les marchands obtiennent ainsi des prérogatives qu’ils 

peuvent utiliser à volonté pour se transformer en véritables chefs militaires. La charte 
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royale de Charles II leur offre ainsi « la Liberté (...) d’envoyer des navires de guerres, des 

hommes ou des munitions quand ils le jugent nécessaire »
1910

. 

Dans tout son raisonnement, Josiah Child insiste régulièrement sur le fait que sa 

politique constitue un atout considérable en particulier pour la Couronne car, si l’utilisation 

de la force est la garantie d’un contrôle étendu sur les routes maritimes, le roi d’Angleterre 

deviendra « indubitablement le Souverain de l’Océan »
1911

 grâce à la constitution de cette 

force de persuasion navale directement profitable aussi à la défense de l’Angleterre. Ces 

demandes concernant la flotte marchande visent l’adhésion de la famille royale et elles 

coïncident en particulier avec les conceptions du duc d’York de deux manières : non 

seulement ses activités commerciales en Afrique lui montrent la nécessité d’une flotte 

marchande puissante quand sa Compagnie africaine rencontre des difficultés avec les 

Hollandais
1912

 mais, en plus, en tant qu’amiral en chef de la flotte militaire anglaise, il est 

très soucieux du renforcement des forces navales anglaises dans son ensemble
1913

. Enfin, il 

est manifeste qu’il envisage l’action des deux flottes de manière conjointe et 

complémentaire, la flotte marchande « devant être prête à rejoindre la flotte militaire »
1914

 

dans la bataille. 

Pour Josiah Child, l’argument de la préservation de l’Angleterre n’est pas utilisé au 

hasard et vise aussi une adhésion plus générale en rejoignant l’actualité contemporaine. En 

effet, jouant sur des peurs directement en relation avec la menace politique et religieuse que 

représentent « les Papistes et les Français »
1915

, la maintenance d’une flotte marchande 

militarisée devient un gage de sécurité pour le pays en cas d’attaque : « Quoi de mieux que 

notre Puissance Navale pour nous protéger d’eux, et rien de tel que notre Commerce avec 

les Indes Orientales pour augmenter et renforcer cette Puissance »
1916

. La boucle est 

bouclée : aider la construction d’une flotte marchande puissante aux prérogatives militaires 

étendues permet non seulement de commercer sereinement, mais en plus d’imposer le 

respect aux autres puissances et de protéger les colonies situées loin de l’Angleterre. Il est 

rejoint dans cette idée par le duc d’York, pour qui « les Convois [sont] nécessaires à la 
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préservation du Commerce et à la sécurité des Plantations »
1917

. Fort du soutien de la 

famille royale, Josiah Child décide d’aller plus loin dans ses demandes. Pour lui, ce respect, 

indispensable au prestige et au maintien de l’Angleterre à l’étranger doit être complété par 

des pouvoirs dans les colonies analogues à ceux des plus hautes instances en Angleterre.  

I.1.3.2.2- Les pleins pouvoirs dans les colonies 

A cause de la distance séparant l’Angleterre de ses colonies indiennes, l’ordre dans 

les comptoirs marchands de la Compagnie passe aussi par la mise en place d’une 

représentation officielle locale et d’une structure administrative forte. Selon Josiah Child, 

les marchands de la Compagnie « devraient se voir conférer des Pouvoirs 

extraordinaires »
1918

. L’organisation par actions de la Compagnie est d’ailleurs un avantage 

important en ce qui concerne cet aspect disciplinaire. En effet, alors que des ambassades 

pourraient rencontrer des difficultés de communication avec l’Angleterre du fait de leur 

isolement, cette caractéristique organisationnelle de la Compagnie en fait une 

représentation quasi-naturelle de l’ordre anglais dans ses comptoirs indiens
1919

. Par 

conséquent, les responsables de la Compagnie accèdent aussi à une autorité juridique totale, 

non seulement sur leur personnel, mais aussi sur toutes les personnes vivant sur son 

territoire, quelle que soit leur origine
1920

. Son pouvoir territorial lui donne aussi, par la 

charte royale, le droit de « faire la Paix ou la Guerre avec les Princes et les Peuples qui ne 

sont pas Chrétiens présents sur leurs Territoires commerciaux »
1921

. Encore une fois, tout 

ceci serait rendu impossible avec une ouverture à la concurrence qui briserait directement 

l’autorité de la Couronne d’Angleterre dans ses colonies et affaiblirait les nombreux 

avantages pécuniaires que la Compagnie lui procure. 

I.1.3.3- L’intérêt financier de la Couronne 

Garantis par le roi d’Angleterre, le monopole et tous les droits qui lui sont associés 

induisent une dépendance de la Compagnie vis-à-vis de la royauté anglaise à laquelle les 

marchands doivent s’adapter
1922

. La proximité entre les deux partis se fonde alors sur un 

échange de bons procédés et la Compagnie participe généreusement au portefeuille de 
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Charles II et du duc d’York. Ainsi la Compagnie n’hésite-t-elle pas à prêter de l’argent à 

Charles II à hauteur de 170 000 Livres entre 1662 et 1678
1923

 et à accompagner le 

renouvellement de son monopole en 1681 d’un cadeau de 10 000 guinées
1924

. Le duc 

d’York est aussi aux premières loges de ces transactions dont il profite largement : en 1660, 

la Compagnie lui offre 1 000 Livres et en 1681, elle lui alloue, au même titre que son frère, 

une somme de 10 000 guinées
1925

. 

Dans les années 1680, dans un contexte tendu avec les Parlements d’Exclusion, 

l’importance de l’amitié de la Compagnie et de la bonne santé du commerce est ressentie de 

manière croissante par la famille royale. La période semble représenter un tournant, car 

Roger North, un contemporain de la période, note que, désormais, Charles II, discernant 

une manière de s’affranchir financièrement du Parlement, « s’adonne plus aux affaires que 

précédemment »
1926

. Dans le corps de son texte, l’auteur rapporte aussi les remarques de 

son frère Francis North
1927

 sur cet intérêt croissant du roi Charles II pour « les 

Finances »
1928

. D’après ce dernier, conscient que le « Parlement ne serait pas toujours 

d’humeur généreuse »
1929

, Charles II considère son investissement à l’égard des autres 

moyens de financement que le Parlement comme « son Ancre de salut »
1930

. Alors qu’il 

décide de ne plus convoquer le Parlement à partir de 1681, l’accroissement des échanges 

commerciaux lui garantit, effectivement, une autonomie financière jusqu’à sa mort en 1685. 

Cet intérêt pécuniaire du commerce n’échappe pas au duc d’York. Tout d’abord, 

comme il le dira plus tard à son fils, il est très conscient que la bourse royale en dépend et 

que la bonne santé du commerce apporte un certain confort au roi
1931

. Par conséquent, son 

engagement dans les affaires commerciales a premièrement pour but de participer à 

l’indépendance financière de Charles II en faisant en sorte que son frère ne soit pas 

« fortement affaibli (...) dans son revenu des Douanes »
1932

. Ensuite, l’intérêt financier reste 

personnel car, en plus des dons qu’elle fait au duc d’York, la Compagnie des Indes 
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Orientales lui permet d’acheter des parts, alors qu’il n’en est pas membre
1933

. Ses premiers 

investissements identifiables directement sous son nom datent de 1684 pour une somme de 

2 000 Livres et s’élèvent à 3 000 Livres seulement quelques mois plus tard
1934

. 

En retour de toutes ces largesses, la Compagnie accède à une autorité extraordinaire 

cédée progressivement par trois chartes entre 1677 et 1683
1935

. En 1682, la confiance dans 

l’aval royal est telle que ses directeurs possèdent l’assurance « qu’il n’existe rien (...) que 

Sa Majesté ne soit pas contente de [leur] accorder facilement »
1936

. Josiah Child écrit avec 

confiance que les responsables de la Compagnie des Indes sont devenus leurs « propres 

législateurs »
1937

, que leur pouvoir financier leur confère « la liberté de Frapper la 

Monnaie »
1938

 et qu’ils peuvent décider de « faire la guerre à n’importe quelle Nation en 

Inde, à leur discrétion »
1939

. D’une simple entreprise marchande, la Compagnie s’est 

définitivement transformée, comme la définit l’historien Sir William Wilson Hunter, en 

« une puissance territoriale naissante, possédant (…) les attributs d’une souveraineté 

déléguée »
1940

. 

Pourtant, la vision de l’économie marchande prônée par Josiah Child et les partisans 

de la Compagnie des Indes Orientales comme le duc d’York ne remporte pas tous les 

suffrages, car le monopole de la Compagnie engendre les jalousies de tous ceux qui sont 

mis à l’écart. Effectivement, d’autres marchands envisagent des méthodes différentes 

d’acquisition de la richesse et du développement du commerce. Or, même si les 

divergences en matière économique ne sont pas aussi saillantes que dans le domaine 

religieux ou politique, elles n’en engendrent pas moins des tensions de plus en plus 

perceptibles avec le pouvoir juste au moment où Jacques II devient roi. D’après l’historien 
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Steve Pincus, ces dissensions économiques sont rarement étudiées malgré leur réalité dans 

le contexte prérévolutionnaire : « Les questions économiques et impériales prévalaient dans 

les discussions publiques des années 1680 et 1690, pourtant elles n’ont qu’un rôle très 

minime dans les récits classiques de la Révolution »
1941

. Nous tâcherons donc de montrer 

que des revendications sur la gestion économique de l’Angleterre dans les années 1680 ont 

leur place dans une analyse des tensions auxquelles Jacques II a dû faire face au cours de 

son règne. 

I.2- L’organisation d’une opposition économique  

Malgré un soutien royal manifeste, la politique économique symbolisée par la 

Compagnie des Indes Orientales subit de nombreuses attaques. Les lignes d’opposition se 

cristallisent surtout dès 1680
1942

. En effet, au beau milieu des débats houleux sur 

l’exclusion du duc d’York, la Chambre des Communes consacre une journée en novembre 

1680 à discuter des effets néfastes de la politique commerciale de la Compagnie sur le pays 

tout entier
1943

. La même année, George White, un marchand, publie un pamphlet contre la 

Compagnie
1944

, suivi en 1681 par les plaintes d’un autre regroupement de marchands
1945

. 

Même si ces débats pamphlétaires et parlementaires amènent leurs lots d’idées 

économiques, ils sont d’abord l’initiative de marchands mécontents dont les affaires sont 

affectées par le système commercial en place avec les Indes Orientales. D’après 

l’économiste Jacob Viner, ces questions sont soulevées par « des marchands rivaux voulant 

participer au commerce avec les Indes Orientales, ou de personnes liées d’une manière ou 

d’une autre avec les industries textiles domestiques qui ressentent les effets de la 
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concurrence indienne »
1946

. En effet, l’accession de Josiah Child à la tête de la Compagnie 

en 1681 ne se fait pas sans difficultés et engendre un clivage au sein même de la 

Compagnie. A ceux que l’historien Sir William Wilson Hunter appelle les « monopolistes 

stricts »
1947

 menés par Josiah Child s’opposent des « réformateurs »
1948

, comme Thomas 

Papillon
1949

, qui envisagent une ouverture à la concurrence. De plus, la promotion de Child 

est perçue par certains comme un véritable coup d’état, car la restructuration qu’il impose 

rapidement à la direction de la Compagnie en faveur des alliés les plus naturels du roi, les 

Tories, ajoute de nouveaux sujets de désaccords dans une période déjà empreinte de 

tensions religieuses et politiques
1950

. 

Alors que la Compagnie obtient en 1683 le pouvoir de confisquer les bateaux et les 

marchandises de ses rivaux, la polémique, soulevée d’abord de manière latente, devient 

complètement ouverte avec la mise en examen d’un contrevenant. Les sujets de 

mécontentement exposés par la défense remettent en cause l’organisation de la Compagnie, 

l’étendue de son pouvoir ou encore le renouvellement automatique du monopole par 

autorité royale
1951

. Toute l’argumentation reprend les idées d’un pamphlet de Carew 

Reynell qui cherche à démontrer depuis 1674 que la politique économique pratiquée par les 

défenseurs de la Compagnie nuit à l’intérêt général anglais
1952

. Tout en restant dans le 

même cadre mercantiliste, Carew Reynell s’oppose à Josiah Child, offrant une conception 

tout à fait différente du fondement de la richesse anglaise et par conséquent de la nature des 

échanges économiques. Ce pamphlet de Carew Reynell, qui passe par plusieurs rééditions,
 

sera la base de notre étude dans sa version de 1685 publiée sous le titre de A Necessary 

Companion, or the English Interest Discovered and Promoted
1953

. 
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I.2.1- Le fondement de la richesse 

Alors que, pour Josiah Child, la terre constitue la source de la richesse économique 

d’une nation, Carew Reynell met en avant l’importance d’une main d’œuvre abondante 

pour rendre les manufactures productives. 

I.2.1.1- Le fruit du travail humain 

D’après Carew Reynell, la richesse en matières premières de l’Angleterre n’est plus 

à prouver, celle-ci « possédant (...) toutes choses nécessaires à la Vie de l’homme »
1954

. Par 

conséquent, les enjeux de la croissance commerciale ne se situent pas, pour lui, dans 

l’apport de marchandises extérieures, mais dans la mise en valeur de son patrimoine et sa 

transformation
1955

. Ainsi, dès les premières pages de son pamphlet, Carew Reynell offre-t-il 

une autre interprétation aux raisons de la notoriété commerciale de l’Angleterre qu’il 

explique par ses infrastructures manufacturières, en particulier lainières, dont il parle 

abondamment comme étant l’élément fondateur de la richesse anglaise
1956

. Par conséquent, 

et à l’inverse de Josiah Child qui pose la terre comme le fondement économique de 

l’Angleterre, la richesse d’un pays dépend pour Carew Reynell du travail humain : « Les 

gens sont la force de la Nation »
1957

. Selon ce dernier, la richesse de l’Angleterre se 

construit donc grâce à un cercle vertueux qui n’est pas le même que celui de Josiah Child et 

qui allie le commerce à la quantité de main d’œuvre : « Plus la population est importante, 

plus il y a de Commerce ; plus il y a de Commerce, plus la population augmente, et plus il y 

a de Commerce et de population, plus les profits augmentent »
1958

. Logiquement, en posant 

un fondement différent à la richesse de l’Angleterre, cette vision remet en question la 

politique marchande adoptée par la royauté anglaise. 

I.2.1.2- Une remise en question de la politique économique du pouvoir 

En posant un fondement commercial différent, l’opposition économique revient 

aussi sur chacun des points de la politique économique mise en œuvre pour 

l’enrichissement du pays. Selon Carew Reynell, l’attention doit d’abord se porter sur le 

commerce interne à l’Angleterre. 
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I.2.1.2.1- L’accent sur le commerce intérieur  

Compte tenu des richesses en matières premières et en hommes qui se trouvent sur 

le sol anglais, les priorités commerciales se situent en tout premier lieu, d’après Carew 

Reynell, au niveau « du développement de toutes sortes de manufactures en 

Angleterre »
1959

 plutôt que dans les colonies. Aller chercher dans les colonies ce qui 

pourrait facilement être développé sur place n’a aucun sens et ne permet, ni 

l’enrichissement des Anglais, ni celui du roi
1960

. Pour cela, tous les moyens de 

diversification possibles doivent être utilisés, jusqu’à planter sur le sol anglais des cultures 

qui ne sont pas naturellement les plus dominantes comme le tabac
1961

 ou le lin
1962

. De plus, 

l’accent mis sur les colonies a un effet néfaste sur la population qui, à cause des nombreux 

départs pour les Indes est, d’après l’auteur, « gaspillée (…) dans les territoires 

Étrangers »
1963

, ce qu’il répète plusieurs fois
1964

. Cette main d’œuvre manque à la 

croissance de l’Angleterre car, après leur formation en Angleterre, ceux qui partent dans les 

colonies n’en reviennent généralement pas, souvent débauchés par la concurrence des 

autres nations
1965

. Même si le commerce avec les colonies constitue une source de revenus, 

il ne doit cependant être envisagé qu’en complément d’un commerce développé 

prioritairement dans le pays du fait de sa rentabilité plus importante : « Le Commerce avec 

l’Étranger est une aide secondaire, le Commerce domestique constitue notre avantage 

principal »
1966

. Les nations qui ne commercent pas avec les colonies et qui sont fournies en 

matières premières par les autres pays parviennent, grâce à leur transformation locale, à 

obtenir « un commerce florissant »
1967

. En effet, une augmentation de la production 

manufacturière permet de répondre plus largement aux besoins de la consommation 

locale
1968

, de réduire les importations et faire rentrer des fonds par le biais des 

exportations
1969

. La richesse, par l’acquisition d’or, devient dans ce raisonnement non 

seulement plus substantielle
1970

, mais l’auteur l’envisage même, à l’opposé de Child, 

comme illimitée. 
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I.2.1.2.2- Une richesse infinie 

L’accent mis sur le développement des manufactures associé à une main d’œuvre 

abondante ouvre de nouveaux horizons aux yeux de Carew Reynell. En effet, en 

s’affranchissant de sa dépendance à la terre, la richesse de la nation n’a de limite que la 

volonté des pouvoirs et la concentration en population
1971

. La richesse ainsi conçue n’est 

plus de nature finie comme quand elle est déterminée par des possessions foncières limitées 

par des frontières géographiques. Selon Carew Reynell, « devenir dix fois plus riche est (...) 

chose facile »
1972

. Ces nouveaux mécanismes économiques assurent une croissance 

exponentielle,
 
car rien n’empêche qu’ils se déploient ad infinitum

1973
. Pour que l’Angleterre 

puisse accéder à une telle croissance, ces idées ont cependant besoin d’être intégrées dans la 

vision marchande de la royauté, seule caution de son succès. 

I.2.1.2.3- Un pouvoir royal en soutien du commerce intérieur 

Possédant tous les éléments de sa réussite commerciale, la nation anglaise a 

seulement besoin d’être encouragée dans son propre développement
1974

. Pour cela, Carew 

Reynell s’accorde avec Josiah Child pour dire que le « Commerce doit être régulé »
1975

 par 

le pouvoir royal, seul garant du commerce
1976

. D’ailleurs, Carew Reynell reconnait que 

cette implication ne semble présenter aucun problème à Charles II et au duc d’York, « qui 

encouragent le Commerce, l’Ingéniosité, et les Découvertes, au-delà même des Princes 

précédents »
1977

. Pourtant, leur soutien doit prendre une autre orientation que celle 

recommandée par Josiah Child dont les recommandations vouent, à long terme, le pays à la 

stagnation économique. La stratégie de Carew Reynell est tout autre. D’abord, alors que 

Josiah Child préconise des taxes prélevées sur les manufactures, Reynell demande au roi 

d’encourager ces dernières en les affranchissant de toute taxation
1978

. Ensuite, la 

consommation de marchandises faisant concurrence à la production anglaise locale doit être 

découragée par l’imposition de taxes sur les produits manufacturés à l’étranger
1979

. Enfin, 

pour « encourager le Commerce domestique »
1980

 et décourager la dépendance des 

marchandises étrangères, il préconise que ces mesures protectionnistes s’appliquent aussi 
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aux produits qui pourraient facilement être développés en Angleterre
1981

. En conclusion, 

Carew Reynell est convaincu que le roi gagnerait beaucoup, « cinq fois ce qu’il gagne 

annuellement »
1982

, s’il apportait les modifications nécessaires à sa politique économique 

avec les colonies. Ainsi Carew Reynell vise-t-il non seulement la fin d’une vision 

économique portée par Child, mais expose-t-il aussi les nouvelles attentes de toute une 

frange de la communauté marchande anglaise dont les critiques sont de plus en plus 

marquées à l’encontre des privilèges jugés nuisibles de la Compagnie.  

I.2.2- De nouvelles attentes économiques 

Après une exposition de sa pensée économique, Carew Reynell attaque directement 

la gestion de la Compagnie des Indes Orientales dont il remet profondément en question 

l’avantage économique pour l’Angleterre et les Anglais et ce, d’autant plus qu’à partir de 

1683, les mécontentements des marchands s’expriment ouvertement. Ainsi les opposants de 

la Compagnie veulent-ils la fin de son monopole hégémonique.  

I.2.2.1- Le monopole marchand critiqué 

Le monopole incontesté de la Compagnie des Indes Orientales la pousse dans une 

politique agressive dans les colonies à laquelle Carew Reynell ne s’associe pas. En effet, 

selon l’historien Kirti N. Chaudhuri, sous l’influence de Josiah Child et avec l’obtention 

croissante de pouvoirs militaires, « l’attitude [de la Compagnie initialement] non-

belligérante a été nettement inversée »
1983

. Les méthodes commerciales désormais établies 

sur la force armée ne font pas l’unanimité, car elles engendrent des conflits dans les 

colonies, comme avec l’empire moghol
1984

, qui sont dénoncés par les opposants de la 

Compagnie comme « la Mauvaise Administration des actuels Dirigeants des Affaires de la 

Compagnie »
1985

. Ainsi, pour l’opposition économique, la politique de conquête forcenée 

de la Compagnie est-elle une source d’affaiblissement du royaume, car non seulement elle 

ne distingue pas les terres génératrices de profit des autres, mais en plus, les pertes 

humaines des conflits qu’elle engendre sont du « gâchis »
1986

. Dans ce contexte, pour 
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Carew Reynell, la paix doit être à tout prix préservée : « Moins nous sommes en Guerre et 

plus nous sommes en Paix, mieux c’est »
1987

. 

A ses yeux, cette bellicosité est, somme toute, le reflet d’une direction de la 

Compagnie qui cherche uniquement son intérêt, « qui a assujetti l’Intérêt Général à leurs 

profits particuliers »
1988

. Ces marchands ne peuvent pas prétendre, même dans une certaine 

mesure, participer à l’enrichissement de la nation anglaise, car ils « n’ont aucun égard pour 

les préjudices qu’ils sont susceptibles de causer au Public »
1989

, argument aussi avancé à la 

Chambre des Communes par l’un de ses membres, John Parkhurst
1990

, en 1680
1991

. Comme 

les marchandises importées par la Compagnie en Angleterre ne sont pas des biens de 

consommation indispensables, tout l’or qu’elle exporte pour leur achat n’est jamais 

compensé par les reventes : « Nous n’emportons dans les Indes Orientales rien d’autre que 

de l’Argent et nous n’en ramenons rien de valeur sauf des Epices »
1992

. Contrairement à ce 

que la Compagnie affirme, ses comptes ne génèrent, en réalité, pas de profit et contribuent 

amplement au déséquilibre de la balance commerciale
1993

. Ici, selon Carrew Reynell, c’est 

le bien commun qui doit primer et même si ce commerce était rentable uniquement pour le 

roi, il serait cependant préférable, d’« approvisionner sa Majesté d’une autre manière, plutôt 

que de porter préjudice au bien commun »
1994

. D’ailleurs, dans ce contexte, l’auteur 

s’éloigne de la pensée mercantiliste de l’époque en marquant son opposition aux Lois sur la 

Navigation dont la Compagnie profite, selon lui, au détriment du commerce anglais
1995

 car, 

en interdisant le transport des marchandises anglaises dans des bateaux étrangers, les 

marchands anglais qui sont les uniques bénéficiaires de cette loi peuvent librement 

contrôler les prix et dévaluer les marchandises
1996

. Ainsi le système de monopole ne 

s’avère-t-il pas du tout avantageux et une ouverture à la concurrence devient-elle 

indispensable. 
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L’analyse de Carew Reynell en ce qui concerne sa demande de fin du monopole est 

renforcée, en parallèle, par le fait que des marchands s’organisent déjà, d’après un 

contemporain de l’époque, Francis North, en « compagnies intruses »
1997

 pour contrecarrer 

la mainmise commerciale de la Compagnie. Par exemple, l’un d’entre eux du nom de 

Thomas Sandys défie l’exclusivité de la Compagnie des Indes Orientales en s’engageant 

dans un commerce indépendant avec les colonies indiennes. Ce dernier est traduit en justice 

par la Compagnie des Indes Orientales donnant lieu au procès de la East India Company v. 

Sandys
1998

. Mais, pour Francis North, le problème est plus étendu et exprime le 

mécontentement de beaucoup d’autres marchands : le procès « concernait les marchands de 

Londres qui se plaignaient du monopole de la compagnie des Indes orientales »
1999

. Ainsi, 

comme il est noté dans le compte-rendu du procès, le cas de Thomas Sandys est-il le reflet 

d’une demande plus générale d’autoriser la libre circulation de tous les marchands quelle 

que soit leur destination
2000

. 

Par conséquent, la question principale rapidement abordée lors du procès est 

claire : la charte que le roi accorde à la Compagnie, qui « exclut tous les autres 

[marchands], est-elle bonne ? »
2001

. Cette question a toute sa pertinence pour les défenseurs 

de Thomas Sandys, d’autant que l’octroi de monopole est perçu de leur part comme étant 

contre la loi : « Contraire à la loi du pays et nul selon le droit coutumier »
2002

. Pour eux, les 

textes de loi montrent bien « qu’aucun commerce (…) ne peut être entravé par la lettre 

patente du roi »
2003

. Par conséquent, le commerce devrait être un élément de la vie 

économique dégagé de toute restriction : « Libre et ouvert aux sujets du roi »
2004

. 

D’ailleurs, les monopoles accordés par la reine Elisabeth I n’étaient pas destinés à perdurer 

indéfiniment, ayant été octroyés uniquement dans un contexte précis
2005

. Ici, même s’il se 

défend d’attaquer le pouvoir royal
2006

, l’avocat de Sandys s’avance progressivement sur le 

terrain des prérogatives royales dont, d’après lui, « la question dépend réellement »
2007

. 
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I.2.2.2- Des prérogatives royales défiées  

Du fait de l’obtention du monopole par la prérogative royale, la seule manière de 

parvenir à un changement dans ce domaine est, pour les opposants de la Compagnie, de 

remettre en question le droit de la Couronne d’interdire la concurrence
2008

. Sur ce point 

Charles II s’est exprimé de manière intraitable et il accorde bien tous ces droits en vertu de 

son pouvoir : « Par l’effet de Notre Prérogative Royale, autour de laquelle Nous ne 

permettrons pas de débat à cet égard ni de remise en Question »
2009

. Alors que la question 

de la prérogative ne se pose pas directement dans les discours introductifs du procès, le 

président du tribunal ne s’y trompe pas et comprend qu’il aborde « un point de grande 

conséquence, en ce qui (…) concerne la prérogative du roi »
2010

. L’avocat de la défense 

commence sa plaidoirie de manière modérée. D’après lui, il n’est pas question ici d’envahir 

les droits du roi de « restreindre la circulation des marchands et des marchandises »
2011

. 

Pourtant, les deux principaux arguments qu’il met en avant sont directement calqués sur les 

attaques politiques en ce qui concerne les restrictions de l’utilisation de la prérogative 

royale. Premièrement, celle-ci est limitée par le seul et unique but auquel elle aspire : le 

bien des sujets
2012

.
 

Deuxièmement,
 

quand elle impose une interdiction, elle ne doit 

s’appliquer que dans des « situations spécifiques »
2013

 où la sécurité du pays est menacée, 

comme en temps de guerres ou d’épidémies. Aux yeux de la défense de Thomas Sandys, ce 

sont seulement dans les moments qui menacent l’intérêt commun, et dans lesquels « leurs 

raisons et motifs particuliers sont apparents »
2014

, que « ces interdictions peuvent être 

globales »
2015

. Généraliser un décret d’interdiction commerciale déborde du cadre des droits 

de la prérogative, car « il ne s’agit pas d’un pouvoir universel permettant de restreindre 

l’ensemble de son peuple »
2016

, à moins de chercher à faire du favoritisme. 

Il est donc très intéressant de souligner ici que, tout comme en politique, des voix 

s’élèvent pour demander l’aval législatif du Parlement dans les affaires économiques. En 

effet, toujours pour la défense de Thomas Sandys, « une interdiction ouverte ou publique 
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 East India Company v. Sandys, op. cit., p. 454. “a point of great consequence, wherein the king’s 

prerogative, (…) [is] concerned”. 
2011

 Ibid., p. 386. “restrain the passage of merchants and merchandize”. 
2012

 Ibid. 
2013

 Ibid., p. 451. “upon special reasons”. 
2014

 Ibid., p. 441-452. “their particular reasons and grounds are apparent”. 
2015
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doit être établie par une loi »
2017

. Ainsi, pour l’opposition économique, l’autorité seule du 

roi pour régir le commerce avec les Indes orientales comme il le fait avec la Compagnie ne 

suffit-elle pas, car « dans ce cas, il n’existe aucune interdiction établie par la loi restreignant 

les déplacements vers les Indes orientales »
2018

. Les arguments économiques qui opposent 

les marchands des différents bords font donc progressivement place à un argumentaire 

politique. En plus de ne pas être rentable, la pratique monopolistique menée par la 

Couronne est jugée comme une atteinte au droit le plus fondamental de propriété des sujets 

qui comprend « la liberté de commercer »
2019

, mais aussi, en écho à leur pensée 

économique, celle de « travailler »
2020

. La thématique de la liberté et de la légalité en 

rapport avec le monopole se veut insistante
2021

. Pour les opposants à la Compagnie qui 

s’expriment au cours du procès, l’octroi de tels titres à une seule compagnie a pour 

conséquence « l’oppression du peuple »
2022

. 

Ainsi, même dans les affaires marchandes, des hommes cherchent à opérer un 

renversement entre les droits du roi et ceux du peuple. Cette manière de penser amène 

d’ailleurs Carew Reynell à rejeter un type de gouvernement politique spécifique. Selon lui, 

pour remplir les conditions d’un commerce florissant, l’Angleterre doit être « libre de tout 

pouvoir arbitraire »
2023

. Même si l’idée n’est pas énoncée de façon aussi construite qu’en 

philosophie politique, la notion de désobéissance prend aussi ici tout son sens. Face à la 

montée de ce qui nous pouvons appeler un « arbitraire économique », certains marchands 

comme Thomas Sandys prennent sur eux de ne pas se soumettre à la charte royale jugée 

illégale en s’engageant eux aussi dans le commerce avec les Indes malgré les interdictions, 

« Commercer (…) sans Licence »
2024

. Les initiateurs de cette désobéissance économique, 

appelés « intrus »
2025

, démontrent par leur prise de risque que les enjeux des affaires 

marchandes ne se situent pas uniquement à un niveau purement théorique, mais sont, juste 

avant le règne de Jacques II, suivis aussi d’actions inhabituelles par leur audace vis-à-vis de 

la Couronne. Cet exemple nous montre que la question de l’étendue du pouvoir royal se 

pose aussi à l’époque dans le domaine économique.  
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Exprimées fortement à partir de 1683, les visions contrastées de certains marchands 

anglais s’accompagnent de nouvelles attentes qui dérangent la politique économique prônée 

par Charles II, soutenue avec force par le duc d’York qui se décrit lui-même dans ses 

Mémoires comme ayant « toujours été très actif et travailleur pour soutenir tout ce qui 

touchait à la fois au Commerce et à la Navigation »
2026

. Les demandes toujours plus 

gourmandes de Josiah Child engendrent des réactions d’insoumission ouvertes vis-à-vis de 

la royauté qui menacent de perdurer et de fragiliser le règne de Jacques II, si celui-ci 

n’envisage pas d’apporter des changements à sa manière de concevoir les affaires 

économiques de l’Angleterre. En effet, de manière étonnante, nous apprenons au travers de 

cette étude que les réclamations les plus osées qui concernent le pouvoir royal s’expriment 

en premier lieu dans le domaine économique par la remise en question ouverte de la 

prérogative royale dans un tribunal juste avant le couronnement de Jacques II. Les enjeux 

autour de la légalité des décisions royales dans le domaine économique dépassent le simple 

désaccord marchand et leur portée est amplement à la hauteur des tensions discernables 

dans les domaines religieux et politique auxquelles Jacques II se heurte en tant que roi. A 

son arrivée au pouvoir, ces tensions économiques ne sont pas encore réglées. Alors qu’il a 

déjà montré en tant que duc d’York qu’il adhérait à une vision économique plus proche de 

celle de Josiah Child que celle de Carew Reynell et des opposants au monopole de la 

Compagnie des Indes orientales, les décisions de Jacques II vont avoir aussi leur 

importance dans l’évolution et le dénouement de son règne en Angleterre. Nous étudierons 

son action économique en tant que roi en Angleterre dans le chapitre 9 de cette partie. Cette 

concentration sur les affaires commerciales en Angleterre a aussi des conséquences en 

Irlande : tout comme dans les domaines religieux et politique, cette dernière est dépendante 

des décisions du roi et du Parlement anglais qui, dans leur recherche de profit, votent des 

lois à la source de nombreuses tensions à tous les niveaux de la société irlandaise. Pour la 

communauté catholique en particulier, la question de la terre se fait d’autant plus pressante 

au moment du couronnement de Jacques II qu’elle envisage le roi comme celui qui les 

rétablira dans leurs droits fonciers. 
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II- Le mécontentement des Irlandais face au traitement économique de 

l’Angleterre 

 

Le dilemme du commerce marchand tel qu’il s’exprime en Angleterre ne se retrouve 

pas de la même manière en Irlande dont l’économie n’a pas suivi le même développement. 

En 1682, Richard Lawrence qui publie un pamphlet intitulé The Interest of Ireland in its 

Trade and Wealth Stated lui attribue 140 années de retard
2027

. Selon l’historien John 

Andrews, les manufactures restent marginales et l’économie irlandaise est principalement 

pastorale
2028

. Beaucoup de terres sont encore inexploitées et la question de la valorisation 

économique de l’Irlande est dans ce sens réglée depuis la colonisation anglaise du 

XVI
e
 siècle par l’intérêt manifesté de façon exacerbée par les Anglais vis-à-vis des terres 

agricoles irlandaises. Source incontestée de richesse nationale autant qu’individuelle, la 

répartition des terres a été profondément modifiée en faveur des protestants et constitue le 

domaine où l’attente de changement est la plus forte pour les catholiques qui tournent tous 

leurs espoirs vers Jacques II. 

A cet égard, la pensée économique de Jacques, duc d’York ou roi, en ce qui 

concerne le commerce ou la propriété foncière en Irlande est très obscure de la Restauration 

en 1660 à son arrivée en Irlande en 1689. Alors qu’il parle avec régulièrement avec 

enthousiasme de son investissement vis-à-vis du commerce anglais avant de devenir roi, ses 

commentaires à ce sujet en ce qui concerne l’Irlande sont inexistants pour cette période. 

Sauf erreur de notre part, il n’en parle pas dans le premier tome de ses Mémoires. Une fois 

couronné, le sujet est soulevé seulement à quelques reprises dans le second tome et dans les 

conseils donnés à son fils que nous mentionnerons au fur et à mesure de nos chapitres sur 

l’économie de l’Irlande. Ainsi, le simple fait que l’économie irlandaise ne soit, pour ainsi 

dire, pas considérée par Jacques II avant son arrivée en Irlande, peut-il être révélateur. Deux 

hypothèses s’offrent à nous : le sujet n’avait pas d’intérêt pour lui ou il ne constituait pas 

une priorité compte tenu de ses nombreuses occupations en Angleterre en tant que duc 

d’York et en considération des difficultés qu’il rencontre au cours de son règne. Par 

conséquent, compte tenu de l’absence d’information directe sur la pensée économique de 

Jacques II vis-à-vis de l’Irlande avant 1689 et connaissant, par ailleurs, les préoccupations 

économiques de ses alliés catholiques d’Irlande depuis la Restauration, il nous a semblé 
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nécessaire d’arriver à comprendre l’état d’esprit général que les acteurs anglais de 

l’économie (Charles II, le Parlement anglais et les penseurs économiques qui se consacrent 

à l’Irlande comme Richard Lawrence, William Temple ou William Petty
2029

) manifestent 

envers le commerce et les terres irlandais avant le couronnement de Jacques II. Cet état des 

lieux nous permettra de mieux appréhender, quand nous expliquerons au chapitre 9 les 

décisions économiques de Jacques II en Irlande à partir de 1689, à quel point le roi s’inscrit 

en accord avec la pensée économique de ses contemporains anglais vis-à-vis de l’Irlande 

ou, au contraire, s’en affranchit pour répondre aux attentes de ses alliés catholiques 

d’Irlande. 

Au premier abord, la mentalité anglaise vis-à-vis de l’économie en Irlande est la 

même que dans les domaines religieux et politique, c’est-à-dire, d’après un contemporain 

de la période William Temple, comme « subordonnée »
2030

 à l’Angleterre. Par conséquent, 

pour le même auteur, tout en cherchant à développer l’économie irlandaise, l’intérêt de 

l’Angleterre doit être pris en compte. Ainsi l’Irlande doit-elle être « considérée non 

seulement dans son propre intérêt, mais également en relation avec l’Angleterre »
2031

. Les 

ressources irlandaises sont alors avant tout envisagées dans leur capacité à participer au 

développement de l’empire marchand de l’Angleterre
2032

.et les idées mercantilistes 

engagent la réflexion anglaise sur le partage et la rentabilité des terres irlandaises sous un 

angle colonialiste. L’île représente une source d’enrichissement indiscutable et devient à la 

fin du XVII
e
 siècle plus que jamais l’objet de nombreuses convoitises, étant perçue comme, 

selon l’historien John Gerald Simms, « une terre d’opportunités en or »
2033

. 

Dans cette perspective, le recensement des terres agricoles devient une nécessité et, 

dans le contexte des confiscations des terres faisant suite au massacre de 1641, William 

Petty est nommé surveyor-general par Cromwell pour déterminer la superficie des terres 

irlandaises de 1654 à 1658
2034

. Cette expérience permet à William Petty de développer la 
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première démarche scientifique d’arpentage
2035

 à laquelle s’ajoutent, par la suite, 

notamment à des fins économiques, des calculs de dénombrement de la population
2036

. 

Avec William Petty, l’Irlande devient donc un terrain d’expérimentation qui marque les 

débuts d’une réflexion économique plus théorique. D’après l’historienne Sabine Reungoat, 

l’Irlande constitue pour William Petty, « une « page blanche » (« white paper ») où l’on 

peut, sans craindre de choquer les esprits, envisager les expériences les plus audacieuses et 

les plus incongrues »
2037

. Cette mentalité vis-à-vis de l’Irlande, et les législations agraires et 

commerciales qui en découlent, constitue sans surprise la source principale des tensions 

dans l’île dont l’intensité resurgit très fréquemment dans les revendications et les divisions 

au sein des divers groupes de population irlandaise jusqu’à l’arrivée de Jacques II en 

Irlande. 

II.1- Une nation irlandaise au service du commerce anglais 

L’autorité totale du Parlement anglais sur les affaires commerciales irlandaises et les 

lois économiques qu’il impose à l’Irlande ont toutes pour finalité première l’enrichissement 

de la nation anglaise. Dans sa capacité économique, la responsabilité du gouvernement 

irlandais est d’assurer son fonctionnement financier de la manière la plus autonome 

possible pour éviter d’être à la charge de l’Angleterre et permettre à l’Irlande de devenir la 

plus rentable possible. Cet esprit très colonialiste vis-à-vis de l’Irlande fait passer son 

intérêt économique local en second plan et engendre un manque de considération très fort 

des responsables politiques anglais pour la situation économique de la population 

irlandaise, ce qui mécontente à la fois la communauté protestante et la communauté 

catholique. De plus, avec des ressources naturelles abondantes
2038

, l’Irlande attire tout 

autant les convoitises privées. Selon le comte d’Essex, vice-roi d’Irlande de 1672 à 1677, la 

mentalité des Anglais vis-à-vis de l’Irlande est féroce, « pareille à une meute de chiens à 

qui on lance une récompense après la mort d’un cerf et où chacun tente de s’octroyer ce 

qu’il peut »
2039

. Ainsi le questionnement économique des Anglais vis-à-vis de l’Irlande a-t-
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il presque systématiquement pour but de chercher à définir par quels moyens cette dernière 

peut participer à l’enrichissement de Charles II et de la nation anglaise. 

II.1.1- Le dénigrement de l’économie irlandaise et des Irlandais 

D’après l’historien David Armitage, l’Irlande assiste aux premiers balbutiements de 

la philosophie économique étant « présente à l’avènement de la discipline »
2040

 en tant 

qu’objet d’étude. Les observations qui y sont faites amènent pour la première fois des 

hommes, comme William Petty et Richard Lawrence, à des interprétations statistiques, à 

des stratégies économiques ou encore à la production d’une carte du territoire, unique à 

l’époque dans sa précision
2041

. Pour eux, le bénéfice est palpable et, comme l’exprime 

Richard Lawrence, il existe un véritable avantage « à promouvoir la Prospérité de l’Intérêt 

des Anglais d’Irlande »
2042

. Pour ce dernier auteur, il n’existe pas de raison insurmontable 

pour que l’Irlande ne suive pas le même chemin couronné de succès que l’Angleterre dont 

l’exemple commercial est remarquable
2043

 et tous les auteurs contemporains de l’époque 

s’accordent aussi à dire que la situation naturellement favorable de l’île, l’abondance de 

terres fertiles, les forêts, les ports qui facilitent la navigation sont des facteurs importants de 

son développement commercial
2044

. Il devient alors primordial pour ces derniers d’entamer 

une réflexion pour comprendre les raisons de sa stagnation économique. En effet, la 

pauvreté irlandaise est bien une réalité et c’est pour cela que Richard Lawrence cherche 

d’abord à « montrer les raisons pour lesquelles l’Irlande (…) pourrait avoir fait si peu de 

progrès en matière de Commerce et de Prospérité »
2045

.  

II.1.1.1- L’instabilité comme obstacle 

Plusieurs facteurs internes au pays privent l’Irlande d’une stabilité propice au 

développement de son économie. Tout d’abord, selon Richard Lawrence, « l’inconstance 
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du Pays en ce qui concerne sa soumission au Gouvernement de l’Angleterre »
2046

 constitue 

la raison principale d’un commerce en berne. Pourtant, pour l’auteur, cette instabilité n’est 

pas uniquement l’effet d’un entêtement rebelle typiquement irlandais, car elle est accentuée 

de manière assez conséquente « par les vicissitudes de son Gouvernement »
2047

. En effet, 

depuis le XVI
e
 siècle, la vice-royauté irlandaise est offerte comme un trophée à des nobles 

anglais, et non irlandais, qui prennent les commandes du pays sans aucune expérience des 

affaires irlandaises et dont le poste est souvent soumis au jeu des grâces et des disgrâces 

royales ainsi qu’aux influences politiques de tous bords. Par conséquent, pour l’historien 

James Beckett, avec huit Lord Lieutenants qui se succèdent entre 1660 et 1685
2048

, il serait 

difficile de croire que l’île puisse bénéficier d’un développement correct quand elle doit se 

contenter d’une suite d’hommes inexpérimentés pour la gouverner
2049

. Pour le pamphlétaire 

William Temple aussi, ces changements génèrent une véritable instabilité qui dessert le 

développement économique de l’Irlande, « l’inconstance dans la poursuite des Intérêts 

publics du Royaume »
2050

. Se sachant de passage à la tête du gouvernement irlandais, ces 

hommes cherchent souvent à s’enrichir le plus rapidement possible ou se laissent aller à un 

train de vie excessif dont les conséquences financières sur le pays n’est pas vraiment leur 

souci, étant, selon Richard Lawrence, « étrangers à l’Intérêt particulier de l’Irlande »
2051

. 

Si la présence anglaise en Irlande recherche de manière trop pesante son propre 

enrichissement sans se préoccuper du développement de l’île, l’absence de nombreux 

propriétaires terriens anglais du territoire a elle aussi un coût. En effet, ces propriétaires 

absents, « Absentees »
2052

, épuisent la richesse du pays en la ramenant en Angleterre, « en 

drainant annuellement hors de ses frontières une grande somme d’Argent »
2053

, au lieu de 

l’investir sur place. Tout cela est, toujours d’après Richard Lawrence, une « charge 

intolérable »
2054

 et, à cause de cette mentalité de recherche de profit personnel, des 

fondations économiques stables propices au commerce ont du mal à être posées. 

Cependant, pour les penseurs économiques anglais, l’Irlande n’est pas uniquement la 
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victime de l’avidité anglaise et de nombreux facteurs internes au pays expliquent aussi son 

sous-développement économique. En accord avec la pensée mercantiliste, la notion de 

densité de population est examinée en priorité. Selon les témoignages contemporains, elle 

se trouve être très faible en Irlande. 

II.1.1.2- Une main d’œuvre insuffisante 

Selon l’auteur le pamphlet économique William Temple, la population joue un rôle 

très important dans la croissance économique d’un pays : « La Raison Réelle et Naturelle 

justifiant le Commerce et les Richesses est le nombre d’Habitants en proportion de 

l’étendue de Terre qu’ils occupent »
2055

. Malheureusement pour l’Irlande, les auteurs de la 

deuxième moitié du XVII
e
 siècle qui suivent ce raisonnement s’accordent à dire que la 

densité de la population irlandaise constitue un des plus grands obstacles à sa croissance. 

Toujours d’après William Temple, « le manque de Commerce en Irlande résulte du manque 

de Gens »
2056

. Evaluée par William Petty à « un Million trois cent mille » personnes en 

1687
2057

, la population irlandaise ne semble pas assez importante pour soutenir une 

production locale compétitive. De nombreuses terres ne sont effectivement pas exploitées à 

la mesure de leurs bénéfices potentiels, ce qui engendre une croissance économique très 

faible
2058

. 

La résolution la plus classique de ce déficit humain est de favoriser l’installation 

d’étrangers sur le sol irlandais, mais certaines idées nouvelles avancées par William Petty 

sont révélatrices de la manière très méprisante dont la population locale est considérée. 

Absorbé par ce problème populationniste, William Petty propose, après y avoir été 

encouragé par Jacques II selon Sabine Reungoat, une solution en 1687
2059

. Même si celle-ci 

n’est pas retenue par le roi, il nous semble important de l’expliquer pour comprendre en 

profondeur l’état d’esprit anglais à l’égard de l’Irlande dans le domaine économique. En 

effet, William Petty, suggère « la Transplantation d’un million d’Irlandais »
2060

 en 

Angleterre, à qui il veut offrir une main d’œuvre additionnelle, pour ne garder en Irlande 

qu’un nombre suffisant de personnes qui seraient destinées à s’occuper du bétail faisant 
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alors de l’île une sorte de base-arrière économique, un territoire envisagé purement dans un 

rôle de production. Avec cette idée, les trois cent mille personnes restantes auraient la 

fonction toute trouvée d’être « tous Serviteurs de ceux qui vivent en Angleterre »
2061

. Selon 

Petty, une telle solution serait très bénéfique pour l’Angleterre, car elle déboucherait sur de 

nombreuses évolutions : une augmentation de la valeur des terres dans les deux pays, 

l’accroissement du revenu du roi et de l’Eglise d’Angleterre, la suppression du Parlement 

irlandais devenu inutile et la paix enfin retrouvée pour les Anglais en Irlande
2062

. 

D’après Charles Hull, l’éditeur des écrits de William Petty, les efforts d’analyse de 

Petty « ne produisirent aucun effet détectable sur la politique de Jacques II »
2063

. Pourtant, 

de manière intéressante, la même année où Petty présente ses conclusions à Jacques II, ce 

dernier trouve une autre solution aux questions de population par le biais étonnant de sa 

Liberté de Conscience de 1687
2064

. Bien qu’elle ne s’applique pas à cette date à l’Irlande, la 

Liberté de Conscience de 1689 que Jacques II déclare en Irlande lui est très similaire
2065

. 

Pour le roi, l’uniformité religieuse freine le développement commercial en empêchant les 

étrangers d’une autre religion de venir habiter dans ses Royaumes et de fournir une main-

d’œuvre supplémentaire : l’uniformité « dépeuple le Pays et constitue un grand obstacle au 

commerce »
2066

. Ainsi les notions de population dans le développement économique 

avaient-elles la considération de Jacques II. En ce qui concerne la proposition de William 

Petty, laissée sans suite et aussi farfelue soit-elle
2067

, elle n’en révèle pas moins l’existence 

d’une mentalité anglaise qui ne considère la population irlandaise qu’en terme de rentabilité 

économique
2068

. Le problème de population de l’Irlande n’est pas l’unique obstacle à sa 

croissance économique mis en avant dans les pamphlets. D’après des auteurs comme 
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Richard Lawrence, la personnalité même des Irlandais, dont les défauts sont innombrables, 

freine aussi le développement économique de l’Irlande. 

II.1.1.3- Une débauche culturelle locale 

D’après Richard Lawrence, compte tenu de la prédisposition des Irlandais aux 

« débauches qui ruinent le Commerce et gaspillent les Richesses »
2069

, les atouts naturels de 

l’Irlande qui permettent une autosuffisance alimentaire ne jouent pas forcément en faveur 

du travail, « car l’abondance de Pain est la cause de la grande oisiveté irlandaise, comme 

elle l’était à Sodome »
2070

. La comparaison biblique est lourde de sens
2071

 et révélatrice 

d’une opinion anglaise prête à envisager qu’un péché culturel irlandais fait obstacle à la 

prospérité économique. En plus de leur paresse, l’immoralité coûteuse à laquelle les 

Irlandais se livrent, comme les jeux d’argent avec les étrangers qui quittent le pays avec 

leurs gains
2072

, ou encore l’alcoolisme, « la Débauche la plus dissipatrice de 

Richesses »
2073

, représentent des pertes d’argent qu’il faut enrayer car, reprenant le fil de la 

pensée mercantiliste, l’effet amplificateur de ce nouvel argument n’est plus difficile à 

entrevoir : le manque de productivité empêche la mise en valeur des terres, ce qui freine par 

conséquent le développement des manufactures et la compétitivité
2074

. Comme si ce 

handicap ne suffisait pas, une consommation locale peu régulée achève de déstabiliser 

l’équilibre commercial cher aux penseurs mercantilistes. 

II.1.1.4- Une consommation trop forte  

A cause de son rendement local insuffisant, l’Irlande est devenue, selon Richard 

Lawrence, dépendante d’une « consommation excessive de Denrées étrangères »
2075

. La 

tendance est d’autant plus grave pour William Petty qu’elle touche à ce qu’il y a de plus 

inutile, des « Dépenses superflues »
2076

, comme la soie, le vin, les épices pour les plus 

riches ou encore, le tabac, pour les plus modestes
2077

. L’argent dépensé à cet effet 

déséquilibre la balance commerciale déjà malmenée et, d’après Richard Lawrence, « la 
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pauvreté et le déclin en découlent inévitablement »
2078

. Après un exposé de douze pages où 

le gouffre financier est quantifié monétairement, l’auteur démontre que la situation 

économique irlandaise n’est pas viable, celle-ci s’adonnant à « une Consommation 

suffisamment importante pour réduire à la mendicité la riche Angleterre, et d’autant plus la 

pauvre Irlande »
2079

. Dans le but de remédier à cette situation décadente, l’auteur préconise 

alors, dans la lignée de la pensée mercantiliste, la restriction des importations
2080

 et la mise 

en œuvre d’une politique d’exportation plus soutenue. Pourtant, même en parlant de 

valorisation du territoire irlandais, ces auteurs économiques confirment que le but premier 

du développement économique de l’Angleterre rend les gains et le bien-être irlandais tout à 

fait secondaires.  

II.1.2- Des intérêts irlandais sacrifiés 

Les idées exposées pour décrire la relation entre l’économie anglaise et l’économie 

irlandaise rejettent toute notion de rivalité entre le commerce des deux pays. Au contraire, 

la notion de priorité de l’Angleterre est formellement mise en avant par les instructions 

données au vice-roi dès juillet 1660. Ainsi le commerce Irlandais peut-il être développé, 

« tant qu’il ne porte pas préjudice à celui de notre royaume d’Angleterre »
2081

. En cas de 

conflit d’intérêts, le règlement est simple et doit être tranché en faveur de l’Angleterre. 

D’après William Temple, « l’encouragement d’un tel Commerce devrait être soit décliné 

soit modéré afin de faire place aux intérêts du Commerce en Angleterre »
2082

. Par 

conséquent, pendant la période de Restauration, l’Angleterre cherche régulièrement à brider 

le développement commercial de l’Irlande qui est souvent vécu comme une menace vis-à-

vis de l’économie anglaise
2083

. 

II.1.2.1- La tyrannie des lois économiques anglaises  

D’après l’historien Robert Foster, les lois économiques qui sont imposées à l’Irlande 

la contraignent d’avoir l’Angleterre pour partenaire commercial principal, pour les « trois 
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quarts du (...) volume total »
2084

 de ses affaires. Pour l’année 1665, l’historien Louis Cullen 

précise également, que sur un total de « 402 389 £ »
2085

 des exportations irlandaises, 

« 295 833 £ »
2086

 concernent le commerce avec l’Angleterre. Dans les transactions avec 

celle-ci, le bétail, dont le montant s’élève en 1665 à « 125 594 £ »
2087

, représente le flux de 

marchandises le plus rentable pour l’île
2088

. Pourtant, des changements de politique 

économique fragilisent souvent de manière inattendue ces échanges comme s’en plaint le 

contemporain de la période Andrew Marvell : « Après quelques années (…), soudainement 

(…), l’Importation de notre Bétail irlandais est interdite par la loi »
2089

. En effet, l’Irlande 

est régulièrement accusée d’être à la source des problèmes économiques anglais
2090

 et l’idée 

est tellement ancrée dans les mentalités que les Lois sur la Navigation votées en 1663 et 

encore en 1671 par l’Angleterre dans le but de protéger son commerce marchand, comme 

nous l’avons précédemment évoqué, assimilent l’Irlande à une concurrente, malgré les liens 

constitutionnels entre les deux territoires. En effet, la loi de 1671 interdit les importations 

directes des colonies à l’Irlande
2091

. Quand Jacques II proroge la loi en 1685, il admet 

implicitement être en accord avec cette vision des choses. De plus, le commerce du bétail 

est soumis aux lois, The Cattle Acts, dont la première en 1663 limite la vente des bêtes à 

l’Angleterre par l’établissement d’un quota et la deuxième en 1667
2092

 finit par interdire 

totalement leur exportation en Angleterre
2093

. S’attaquant au fleuron des exportations 

irlandaises, la loi porte donc un coup à son économie. Selon l’historien Louis Cullen, en 

comparaison des 295 833 £ de 1665, « en 1683, les exportations vers l’Angleterre et le Pays 

de Galles ne sont plus que de 171 191 £ »
2094

. Pour le contemporain de l’époque William 

Temple, ces lois qui ne laissent aucune autonomie à l’Irlande sont démotivantes, 
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d’« importants facteurs de Dissuasion du Commerce et de la création de Richesse ici »
2095

, 

et il les considère même « absolument fatales »
2096

 au développement économique irlandais. 

Cette nouvelle situation crée beaucoup de tensions, car les difficultés financières qui 

s’ensuivent sont ressenties par tous les acteurs de la société irlandaise.  

II.1.2.2- Une subordination génératrice de mécontentements 

La domination de l’Angleterre sur les décisions économiques crée de nombreuses 

tensions au sein de la population irlandaise, protestante et catholique. En effet, les lois 

économiques étant votées au Parlement anglais, les producteurs, les éleveurs de bétail et les 

marchands protestants d’Irlande n’ont aucun droit de regard sur les affaires économiques et 

ne se sentent pas considérés par le gouvernement anglais. Contraints de se soumettre aux 

décisions anglaises, leur situation est rendue d’autant plus difficile que les problèmes 

soulevés par l’ingérence anglaise dans les affaires économiques engendrent des tensions 

avec une population catholique appauvrie avec laquelle ils doivent vivre. 

II.1.2.2.1- Des sujets protestants de deuxième classe 

Dans la lettre sur le commerce irlandais publiée en 1677 qui est attribuée à Andrew 

Marvell, ce dernier expose le point de vue des protestants sur le traitement économique de 

l’Angleterre. D’après lui, en tant que premiers acteurs de l’économie irlandaise, ces 

derniers pensent que les décisions économiques de l’Angleterre reflètent une volonté 

intentionnelle de leur nuire : « Comme si vous vous étiez fait un devoir de nous détruire, 

afin de vous préserver vous-mêmes »
2097

. En recensant les décisions économiques qui ont 

touché l’Irlande depuis la Restauration, Andrew Marvell montre très bien à quel point les 

protestants d’Irlande se sont sentis à tout instant à la merci des vicissitudes économiques 

anglaises. L’amertume qu’ils en ont conçue au travers de ces situations apparaît de manière 

très claire tout au long de son argumentation. En effet, à la Restauration, comme 

l’Angleterre favorisait l’importation du bétail, l’auteur explique qu’il a concentré sa 

production commerciale entièrement sur l’élevage. Comme beaucoup d’autres protestants, 

cette vente représentait son unique source de profit
2098

, ce qui implique une dépendance 

totale de l’Angleterre car, si ce système était satisfaisant en termes de gain pour les Anglais, 

les protestants d’Irlande, eux, n’y trouvaient que des revenus nécessaires à leur vie, « un 
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pur moyen de subsistance »
2099

. Par conséquent, les propriétaires protestants se disent les 

premières victimes de cette politique économique injuste vis-à-vis de l’Irlande
2100

. Avec 

une mentalité économique tournée uniquement vers le bénéfice anglais, toute évolution 

dans n’importe quel domaine du commerce irlandais fait redouter à Andrew Marvell de 

nouvelles attaques législatives de la part du Parlement anglais :  

Puisque vous considérez l’Importation de notre Bétail comme Nuisance et l’Exportation de notre 

Laine comme Félonie, la construction dans ce pays d’une Manufacture devrait, par conséquent, 

n’être pas moins qu’une Trahison.
2101

  

 

Ainsi, en réponse aux critiques économiques anglaises, les protestants d’Irlande 

imputent-ils la précarité de leur situation économique aux décisions iniques du 

gouvernement anglais. D’après Andrew Marvell, « il faudrait une mémoire extraordinaire 

pour arriver à trouver un loi récente relative à l’Irlande qui n’ait pas fini par [lui] porter 

préjudice d’une manière ou d’autre autre »
2102

. A cause de tout cela, les protestants 

d’Irlande vivent avec le sentiment fort d’être des sujets anglais de seconde classe car, alors 

qu’ils se montrent les loyaux sujets de la Couronne, notamment par la participation fidèle 

au paiement de nombreuses taxes, le traitement qui leur est offert en retour est 

incompréhensible pour eux, se sentant traités de manière « pire que des Étrangers »
2103

. Les 

plaintes du gouvernement irlandais et des marchands semblent régulières auprès de 

Charles II
2104

 qui, d’après l’historien George O’Brien, essaye sans succès d’empêcher le 

vote des lois, étant alors sous la pression financière du Parlement anglais
2105

. Pour Andrew 

Marvell, la mentalité condescendante des Anglais vis-à-vis de leurs compatriotes d’Irlande 

leur fait oublier que « leurs Intérêts sont communs et qu’ils appartiennent au même 

Peuple »
2106

. Mais les conséquences des décisions économiques ne s’arrêtent pas là, car en 

affectant également la population native, elles aggravent aussi toutes les tensions déjà 

existantes en Irlande. 
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II.1.2.2.2- La pauvreté catholique à la source de tensions avec les protestants 

Formant la base de la main d’œuvre, les natifs irlandais vivent dans des fermes et 

doivent leur subsistance à l’élevage et à la culture de terres qu’ils louent à des métayers, 

souvent dépendants à leur tour de grands propriétaires protestants dont ils gèrent les 

terres
2107

. A de nombreux égards donc, même si la littérature pamphlétaire le relaie 

beaucoup moins, les lois économiques ont bien entendu des répercussions sur la vie de ces 

acteurs économiques intermédiaires. Ici, les tensions décelables sont liées à l’état de 

pauvreté dans laquelle est précipitée cette population. En 1667, une pétition protestante 

destinée à infléchir les décisions du gouvernement sur le bétail demande à Charles II de 

considérer les conséquences de la loi votée la même année qui, d’après eux, a « réduit la 

population de ce pays à une pauvreté désespérée »
2108

, comme le confirme aussi Andrew 

Marvell
2109

. Selon eux, les lois économiques ont tout d’abord de véritables conséquences 

sociales qui les menacent directement. D’après les signataires de la pétition, la précarité qui 

guette encore plus les catholiques d’Irlande à cause de ces lois les rend aussi plus agressifs. 

Ces derniers, ayant perdu leurs « moyens de subsistance venant du commerce de bétail 

(…), se sont déjà rebellés, et brûlent et ruinent les Anglais »
2110

. Ensuite, en stimulant le 

mécontentement général, le roi et le Parlement anglais prennent le risque d’affaiblir 

dangereusement la position anglaise en Irlande
2111

. Toujours d’après les pétitionnaires, d’un 

point de vue financier, les protestants irlandais ne pourront pas toujours, dans ces 

conditions, continuer à participer au budget de l’Angleterre, « cesseront et manqueront à 

leurs obligations de paiement »
2112

, ce qui affaiblira non seulement le revenu royal, mais 

empêchera aussi les protestants d’Irlande d’assurer la sécurité du territoire : « Pourrait 

faciliter une invasion étrangère »
2113

.  

Malgré ces appels à l’Angleterre à revoir le traitement économique de l’Irlande, la 

situation ne change pas et, si l’expiration de la dernière loi sur le bétail au printemps 1679 

voit la reprise rapide de cette activité, celle-ci est de nouveau freinée par le vote d’une loi 
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en février 1681
2114

. Ainsi, malgré une volonté locale de développer le commerce et des 

appels de penseurs économiques anglais à s’y consacrer, les exigences anglaises énoncées 

en parallèle maintiennent-elles, selon l’historien Sean Connolly, l’économie irlandaise dans 

un état de « sous-développement »
2115

. Pour certains historiens, comme James Beckett, la 

politique économique menée par Charles II et son Parlement anglais laisse penser qu’il 

existait une volonté délibérée de nuire au développement économique de l’Irlande
2116

. 

Même si tous les historiens n’adhèrent pas à cette dernière interprétation
2117

, les analyses 

sur la stagnation économique de l’Irlande exposées dans les pamphlets que nous avons 

étudiés aboutissent à des conclusions en ce qui concerne les Irlandais qui n’incitaient, ni le 

roi Charles II, ni le Parlement anglais à donner aux Irlandais plus de place et d’autonomie. 

Compte tenu de son catholicisme, Jacques II aura peut-être une perspective différente sur 

l’autonomie à accorder aux Irlandais pour aider le développement économique de l’île. Si 

nous nous en tenons, pour l’instant, aux conseils économiques généraux qu’il donne à son 

fils à la fin de sa vie, Jacques II ne semble pas s’être démarqué à ce sujet. Dans la remarque 

où il exprime ses idées, il est intéressant de noter qu’il vise particulièrement les catholiques. 

D’après Jacques II, les catholiques irlandais, surtout les natifs, ont besoin « d’être plus 

civilisés et d’apprendre à exploiter leurs Terres »
2118

, suggérant par-là une infériorité dans 

ces domaines. Cette remarque pose réellement des questions sur la nature des relations que 

Jacques II entretient avec ses sujets catholiques une fois en Irlande et sa volonté de leur 

laisser plus d’autonomie dans le domaine économique. En attendant, pour les Irlandais 

protestants et catholiques, les conséquences de cette politique économique génèrent 

beaucoup de difficultés et de ressentiments, d’autant que leurs relations 

intercommunautaires se sont très largement compliquées depuis la confirmation des lois sur 

la propriété foncière votée à la Restauration. 

  

                                                 
2114

 Louis M. Cullen, op. cit., p. 400. 
2115

 Sean J. Connolly, Religion, law and power : the Making of Protestant Ireland, 1660-1760, op. cit., p. 41. 

“Underdevelopment”. 
2116

 James Camlin Beckett, op. cit., p. 128. Pour James Beckett, les lois sont le reflet de la jalousie anglaise 

vis-à-vis de l’économie en croissance de l’Irlande, même s’il admet aussi d’autres facteurs. 
2117

 Un débat à ce sujet est mentionné par David Armitage, op. cit., p. 228. Roy Foster, Sean Connolly et 

Louis Cullen n’y voient pas de volonté intentionnelle de nuire à l’Irlande. Sean J. Connolly (ed.), “Cattle 

Acts” dans The Oxford Companion to Irish History, op. cit., p. 83 ; Louis M. Cullen, op. cit., p. 399-400 ; 

Robert Fitzroy Foster, Modern Ireland 1600-1972, op. cit., p. 127. 
2118

 James II, For my Son the Prince of Wales, op. cit., p. 636. “be more civilised and learne to improve their 

Estates”. 



 

336 

 

II.2- La question de la terre 

Les tensions en Irlande autour de la propriété foncière ressurgissent à toutes les 

époques et dans tous les domaines de la vie civile et gouvernementale. Robert Foster 

explique que constituant la base du pouvoir économique, la terre confère un statut social à 

ses propriétaires qui fonde aussi le pouvoir politique, étant une condition préalablement 

nécessaire pour obtenir un siège au Parlement ou pour appartenir au gouvernement
2119

. 

Dans la course au pouvoir, le rôle de la terre devient donc régulièrement un vecteur de 

tensions dans les relations entre les différentes communautés, car celle qui possèdera le plus 

de terre prendra, in fine, les décisions importantes principalement en ce qui concerne la 

religion
2120

. C’est pour cela que, tout au long de l’histoire de l’Irlande, les confiscations des 

terres des catholiques par les protestants constituent une pierre d’achoppement sérieuse.  

II.2.1- Histoire d’une dépossession 

Les problèmes soulevés par la terre remontent au XVI
e
 siècle pendant le règne 

d’Henri VIII dont le couronnement en tant que roi d’Irlande pose les fondations légales des 

confiscations. D’une part, le souverain anglais détient désormais une autorité qui lui permet 

de saisir les possessions de tout rebelle à la Couronne en Irlande mais, d’autre part, les 

contrats d’alliance qu’Henri VIII établit avec les nobles gaéliques engagent ces derniers, 

dans leur nouvelle soumission à la loi anglaise, à reconnaître leurs possessions territoriales 

comme venant du roi et à les utiliser pour valoriser l’agriculture. Dans un premier temps, 

ces changements n’ont aucune incidence sur la propriété foncière, mais la politique des 

Tudors d’asseoir leur pouvoir en Irlande sur l’affaiblissement du pouvoir économique et 

politique des Irlandais natifs condamne les propriétaires irlandais à un transfert légal de 

leurs terres à des Anglais
2121

. Ainsi, au fil des règnes, la question de la terre en Irlande 

prend-elle l’allure d’une expropriation de masse
2122

 qui ne sera pas réglée à l’arrivée de 

Jacques II en Irlande. 

II.2.1.1- Les plantations du XVI
e
 siècle 

La mentalité des contemporains protestants anglais et irlandais de Jacques II vis-à-

vis des terres irlandaises prend sa source dans les premières colonisations du XVI
e
 siècle. A 

cette époque, l’installation de familles anglaises et la saisie des terres irlandaises à leur 

profit apparaissent, effectivement, comme les moyens les plus efficaces pour la Couronne 
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d’Angleterre d’angliciser l’Irlande
2123

. Les premières occupations
2124

 sont tout d’abord 

clairsemées, mais la volonté d’affirmer l’autorité anglaise et les besoins financiers des 

monarques Tudors et Stuarts engendrent une amplification du phénomène. La reine Marie 

Tudor s’engage dans une politique dite de plantation
2125

 et impose un découpage territorial 

à l’anglaise, en comtés, ainsi que de nouvelles structures administrative et religieuse
2126

. Par 

la suite, chaque révolte sous Elisabeth I donne lieu à des appropriations de terre
2127

. Dans 

leur fuite en exil en 1607, de nombreux membres de la noblesse gaélique abandonnent par 

la même occasion 4 millions d’acres de terres que l’Angleterre s’approprie
2128

. Découpées 

en lots, les terres sont destinées aux protestants et, en échange de fermages avantageux, les 

plus fortunés s’engagent à installer et employer une main d’œuvre protestante de langue 

anglaise dans leurs nouvelles propriétés
2129

. 

Même si toutes les plantations ne réussissent pas, les fondations idéologiques d’une 

colonisation sont bien posées et permettent aux rois suivants jusqu’à Jacques II de 

poursuivre le processus. Tous les Irlandais catholiques ne sont pas exclus de cette 

redistribution, car certains d’entre eux, des « natifs méritants »
2130

, arrivent à obtenir des 

parcelles de terre. Cependant, les conditions imposées sont clairement destinées à 

compliquer leur maintien sur les terres
2131

. Par conséquent, au lieu de conduire à une 

acculturation, cette politique à double niveau engendre au contraire une montée des 

sentiments hostiles, la présence plus concentrée des Anglais dans certaines régions 

rappelant quotidiennement aux Irlandais leur mise à l’écart
2132

. Selon l’historien Aidan 

Clarke, « ils avaient toutes les raisons d’être amers et fâchés, et leur mécontentement se 

joignit à celui de la majorité qui n’avait rien reçu »
2133

. Dès lors, il ne fait plus aucun doute 

pour les catholiques que le recouvrement de leurs propriétés foncières exigera de parvenir à 
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dominer et à chasser les protestants d’Irlande
2134

. Le soulèvement de 1641confirme cet état 

d’esprit, « la récupération des ‘terres de leur ancêtres supposés’ »
2135

 étant identifiée par le 

gouvernement irlandais comme une demande des rebelles. Alors que les confiscations de 

terre constituaient uniquement jusque-là des sanctions appliquées à des individus, l’échec 

de la rébellion offre alors un prétexte sans précédent pour une confiscation généralisée.  

II.2.1.2- Les conséquences de la rébellion de 1641 

Alors qu’il a besoin de fonds pour supprimer la rébellion irlandaise, la réponse du 

gouvernement de Charles I ne se fait pas attendre et, en février 1642, il vote une loi
2136

 qui 

permet à la fois le financement d’une expédition punitive et la poursuite des plantations. 

Communément appelée Loi des Aventuriers, cette loi prévoit la division en lots de mille 

acres
2137

 des meilleures terres, « des Pâturages Arables et Rentables »
2138

, qui permettront le 

remboursement de tous les investisseurs anglais de la campagne irlandaise
2139

. En août 

1642, le déclenchement de la guerre civile entre les forces royalistes et parlementaires en 

Angleterre et en Irlande ne permet pas la concrétisation du projet, mais quand Oliver 

Cromwell, après avoir obtenu le pouvoir en Angleterre, décide la soumission de l’île en 

1649, les conséquences sur la répartition des terres sont encore plus sévères, équivalant, 

d’après Sean Connolly, à « une révolution de la propriété terrienne »
2140

. En effet, la 

réduction de l’île demande une nouvelle fois la levée d’une armée et le paiement de ses 

soldats. Une autre loi, An Act for the Setling of Ireland
2141

, est alors votée en 1652, non 

seulement pour confirmer la confiscation des terres des Irlandais impliqués dans la 

rébellion de 1641 et les donner à ceux qui s’étaient engagés sous la loi de 1642, mais aussi 

étendre plus largement les saisies à tous les officiers de l’armée royaliste. De manière très 

subjective d’après la nouvelle loi, tous ceux qui, de 1641 à 1650, n’ont pas manifesté leur 
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loyauté, « leur Affection constante pour les Intérêts du Commonwealth d’Angleterre »
2142

, 

sont aussi pénalisés. 

Cette dernière clause dépasse les frontières confessionnelles, mais les catholiques 

sont cependant touchés plus durement que le reste de la population. Non seulement ils 

doivent céder un tiers de leurs terres (contre un cinquième pour les protestants), mais 

accepter en plus que les deux tiers restants leur soient restitués dans un autre 

lieu : « Assignés dans un endroit de l’Irlande tel que le Parlement (…) trouvera approprié 

de désigner à cette fin »
2143

. Les plantations entraînent ici des « transplantations » : les 

catholiques reconnus coupables sont contraints de partir dans le comté du Clare ou dans le 

Connacht, une région choisie pour son côté plus sécuritaire et contrôlable, car entourée 

d’eau. Une alternative leur est offerte : la pendaison. Effectuée en deux temps par Charles I 

et Cromwell, cette dernière phase réorganise la propriété des trois quarts des terres 

irlandaises
2144

. Finalement, alors que les Irlandais catholiques détenaient encore entre 59 % 

et 69 % des terres agricoles avant la rébellion de 1641, celles-ci se réduisent le plus souvent 

dans les estimations des historiens à une peau de chagrin comprise entre 8 % et 10 % à la 

fin du Protectorat
2145

. Ces transformations constituent de toute évidence un véritable 

bouleversement pour les Irlandais catholiques d’origine gaëlique ou vieille anglaise qui, par 

cette commutation forcée, perdent à la fois leur statut social de propriétaires terriens, mais 

aussi le restant de leur autorité politique
2146

. L’époque marque donc un tournant qui permet 

à une minorité protestante de prendre le dessus sur une majorité catholique. L’arrivée au 

pouvoir de Charles II, qui compte pourtant dans son entourage de nombreux catholiques, 

n’inversera pas une tendance déjà bien ancrée dans l’histoire de l’île. 

II.2.1.3- Une politique foncière royale inscrite dans la continuité 

En 1660, à l’arrivée de Charles II sur le trône, la question de la terre en Irlande 

ressurgit pour devenir, selon l’historien Tim Harris, « la source de discorde la plus 
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amère »
2147

 entre d’une part, les catholiques qui s’attendent à récupérer leurs terres en 

récompense de leur fidélité à la Couronne anglaise pendant la guerre civile
2148

 et d’autre 

part, les soldats de Cromwell qui réclament leur dû payable en terres confisquées aux 

rebelles irlandais. Pourtant, la première déclaration de Charles II
2149

 n’annonce pas de 

changement fondamental dans la répartition cromwellienne des terres et confirme, au 

contraire, les titres de propriété obtenus jusqu’en 1659
2150

. Bien plus, Charles II ne semble 

pas vouloir adopter une attitude différente de ses prédécesseurs et utilise les terres 

irlandaises pour récompenser ses officiers, les soldats de son armée
2151

 et de nombreux 

favoris dont les noms sont listés sur plusieurs pages
2152

. Quant aux propriétaires catholiques 

qui ont été dépossédés, ils peuvent recouvrer leurs biens à condition d’apporter les preuves 

de leur innocence vis-à-vis des événements de 1641 et de leur loyauté à Charles I pendant 

la guerre
2153

. Pour un catholique comme Nicolas French, ancien Evêque de Ferns, les 

conditions édictées sont tellement compliquées qu’il s’agit simplement d’un nouveau 

stratagème protestant destiné à spolier les catholiques : « Leur éminent travail de 

qualification d’un innocent fait en sorte qu’il devrait être Moralement impossible de trouver 

une personne innocente »
2154

. Selon lui, les protestants d’Irlande n’envisagent aucune perte 

de pouvoir, aussi minime soit-elle, et il pense qu’ils se sont mis d’accord avec le 

gouvernement anglais pour que les terres ne soient « sous aucun prétexte (...) rendues aux 
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natifs »
2155

. En 1662, la déclaration du roi Charles II est concrétisée par le vote d’une loi 

destinée à clore le règlement foncier de l’Irlande
2156

. 

Pourtant, la commission formée en janvier 1663
2157

, qui devait permettre aux 

catholiques d’apporter les preuves de leur innocence, interrompt ses travaux sous la 

pression du gouvernement irlandais en août 1663. Alors qu’elle devait initialement officier 

sur dix-huit mois
2158

, elle n’entend qu’un septième des demandeurs
2159

. Même s’il reste 

communément admis que les catholiques regagnent 20 % des terres, c’est-à-dire le double 

de ce qu’ils possédaient sous Oliver Cromwell, celles-ci ne représentent plus qu’un 

cinquième des terres fertiles du territoire
2160

. En 1665, cette première Loi sur la propriété 

foncière est complétée par une Loi d’Explication
2161

 qui intervient pour dédommager les 

protestants qui ont rendu leurs terres aux catholiques déclarés innocents. D’après 

l’archevêque anglican William King, le duc d’York est présent à chacun des débats sur la 

question de la terre en Irlande et connaît parfaitement tous les enjeux pour avoir 

personnellement participé au processus décisionnel :  

Il était présent à tous les Débats du Conseil de Direction en Angleterre concernant la répartition des 

terres irlandaises et était membre du Conseil quand ces Lois sur la propriété foncière y furent 

décidées.
2162

 

 

Selon le même auteur, Jacques II est très informé des tenants et des aboutissants de 

ces lois, non seulement parce qu’« il a entendu chaque Clause être débattue pendant près de 

Deux ans »
2163

, mais aussi parce qu’il en bénéficie aussi personnellement. En effet, grâce à 

ces Lois sur la propriété foncière, le duc d’York devient l’un des plus grands propriétaires 

fonciers d’Irlande. Selon l’archevêque anglican William King, sa propriété s’élève à 
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« 108 000 acres qui lui rapportent 10 millions de Livres par an »
2164

. L’historien Tim Harris 

apporte, quant à lui, une réévaluation à la hausse. D’après lui, la propriété du duc d’York 

possède une superficie « d’environ 169 431 acres »
2165

. 

En elle-même, cette information nous apporte un élément supplémentaire qui nous 

permet de mieux comprendre la pensée économique du duc d’York vis-à-vis de l’Irlande. 

Selon nous, elle révèle que, du point de vue des terres, l’état d’esprit du duc d’York est en 

accord avec celui de ses contemporains anglais en ce qui concerne les avantages financiers 

que représente l’Irlande dont il entend manifestement profiter au même titre que beaucoup 

d’autres de ses compatriotes. Pour le pamphlétaire anglais Richard Lawrence, le Loi sur la 

propriété foncière de 1662 et la Loi d’explication de 1665 représentent effectivement 

l’apothéose du règlement de la terre pour ses coreligionnaires irlandais, « dépassant toutes 

les Concessions précédentes des Rois d’Angleterre et toutes les Soumissions précédentes 

du Peuple Irlandais à ce sujet »
2166

. Même si les chiffres qu’il rapporte diminuent de moitié 

la superficie réelle de l’Irlande
2167

 et doivent, par conséquent, être utilisés avec prudence, 

son point de vue contemporain de l’époque offre des données intéressantes. Selon lui, sur 

un total de 10 868 949 acres (environ 44 000 km
2
), les catholiques n’en possèdent plus que 

2 041 108 acres (environ 8 260 km
2
), ce qui représente une diminution considérable, « plus 

du cinquième de la totalité »
2168

. Par conséquent, pour Richard Lawrence, l’Irlande 

n’appartient tout simplement plus aux Irlandais, une vérité encore plus tangible dans 

certaines zones géographiques : dans les régions « adjacentes à l’Angleterre où vivaient 

alors plusieurs Papistes irlandais pour un Protestant anglais, la situation s’est maintenant 

inversée »
2169

. Ainsi, trois ans avant l’accession à la Couronne de Jacques II, Richard 

Lawrence se félicite-t-il que le pouvoir politique et économique en Irlande soit passé de 

manière irréversible entre les mains des protestants
2170

. Tout ce processus historique est, 

pour lui, une telle réussite qu’une partie de l’Irlande peut maintenant être considérée 

comme une prolongation territoriale de l’Angleterre : « l’Irlande est devenue l’Ouest de 
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l’Angleterre »
2171

. Pourtant, malgré quatre cinquième des terres entre leurs mains
2172

, la 

perception enthousiaste de Lawrence n’est pas partagée par tous les protestants dont le 

sentiment d’insécurité reste vif
2173

 face à une population catholique qui se sent trompée et 

souhaite la vengeance. 

II.2.2- Une fidélité catholique bafouée 

L’expression de la rancœur catholique vis-à-vis de cette dernière répartition des 

terres se focalise sur l’idée de la trahison. D’ailleurs, le pamphlet de Nicholas French
2174

, A 

Narrative of the Settlement and Sale of Ireland
2175

, publié en 1668, s’attache précisément à 

démontrer « l’Injustice apparente et l’inégalité de la Répartition (...) de ce Royaume »
2176

. 

Pour l’auteur, l’attachement sans faille des catholiques aux Stuarts a été trahi. Tout d’abord, 

leur engagement auprès des forces royalistes de Charles I en Irlande avait conduit à un 

traité en 1649 avec le duc d’Ormond dans lequel l’usufruit de leurs terres était garanti après 

la guerre
2177

. Ensuite, le même dévouement les avait conduits à accompagner Charles II en 

exil, à « adhérer de manière inaltérable aux intérêts de Charles Stewart »
2178

. Par 

conséquent, tous ceux qui se sont battus à ses côtés sur le continent ont mis leurs espoirs 

dans la récupération de leurs terres une fois que Charles II serait restauré, qu’il « leur 

rendrait leur ancien Patrimoine (...) perdu en sauvegardant ses intérêts »
2179

. Le roi lui-

même dans sa déclaration de 1662 sur la question des terres n’avait pas oublié de 

mentionner leurs actes courageux dont il se disait ouvertement redevable en leur promettant 

« protection, Justice et Faveur »
2180

. Pourtant, la fidélité de ces hommes ne débouche à la 

Restauration sur aucune réhabilitation concrète, ce qui fait dire à Nicholas French que les 

catholiques ont été « sacrifiés comme des victimes immaculées sur l’autel de la 
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Loyauté »
2181

. Ainsi le règlement de la propriété foncière de Charles II reflète-il une double 

trahison envers les catholiques dont la déception profonde dépasse les souvenirs les plus 

douloureux liés à la mémoire de leur communauté, une « Souffrance perpétuelle qui 

surpasse de loin celles qu’ils avaient endurées sous le Gouvernement de Cromwell »
2182

. 

Pour tous ces hommes qui se sont battus en exil aux côtés de Charles II et du duc d’York, le 

règlement foncier de Charles II, qui ignore les personnes loyales et récompense les 

régicides, relève de l’absurde. D’après Nicholas French,  

il est en effet bien commode de déposséder un ancien Propriétaire ayant combattu pour le Roi et de 

donner son Domaine à un Soldat Fanatique qui a combattu pour Cromwell.
2183

  

 

De manière encore plus évidente, le poète gaélique David O’Bruadair se laisse aller 

en 1684 à l’expression d’une amertume désabusée quand il écrit, qu’à leur retour d’exil 

avec Charles II, les catholiques « ne récupèrent rien de leurs anciens domaines mais furent 

réduits à contempler leurs terres tel un chien contemplant un morceau de viande »
2184

. Selon 

le poète, la loi pour le règlement de la propriété foncière « a brisé leur dos et les a tous 

laissés démunis et livrés à la pauvreté »
2185

. Ainsi, par ses décisions, Charles II s’associe-t-

il avec les méfaits de Cromwell dans une négation des droits fonciers les plus certains des 

Irlandais catholiques
2186

. Pourtant, ces derniers qui ont perdu leurs terres ne cessent de 

croire qu’un renversement de la situation reste toujours possible. 

II.2.3- Un espoir infatigable 

Malgré leur humiliation profonde, les dépossédés d’Irlande ne s’avouent pas 

vaincus et restent déterminés à mettre tout en œuvre pour renverser les décisions anglaises 

sur la répartition des terres
2187

. Après d’inlassables demandes pour revisiter la question 

dans les années 1660, les circonstances semblent beaucoup plus propices pour les 

catholiques depuis le rapprochement de Charles II avec Louis XIV en 1670 et cinquante-

deux membres de la noblesse catholique d’Irlande décident une nouvelle fois, comme le 

rapporte l’historienne Anne Creighton, de se « prosterner aux pieds de Charles II pour 
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implorer justice et compassion »
2188

. Le choix de leur représentant n’est pas laissé au 

hasard, car c’est Richard Talbot, un proche du duc d’York depuis qu’ils se sont rencontrés 

en exil en 1653, qui présentera la pétition à Charles II et à son conseil dont fait partie le duc 

d’York. Revenant une nouvelle fois sur l’injustice subie par les catholiques d’Irlande 

envers qui les promesses de rétablissement des terres n’ont pas été tenues malgré leur 

dévouement et aussi les milliers de propriétaires irlandais dont les preuves d’innocence 

n’ont pas été entendues avant l’arrêt des entretiens de la commission de 1663, Richard 

Talbot demande alors, en janvier 1671, une révision de la loi sur la propriété foncière de 

l’Irlande
2189

. 

Malgré le mécontentement de membres de son conseil, Charles II est 

incontestablement enclin à plus de faveur envers les catholiques et constitue un comité qui 

doit vérifier si la Loi sur la propriété foncière en Irlande est conforme aux engagements 

faits envers eux à Breda en 1660. De ce point de vue, le rapport rendu en juin 1671 est 

plutôt encourageant pour les catholiques. Partant du principe que l’Irlande est un royaume 

sous l’autorité du roi d’Angleterre et non du Parlement anglais, la déclaration de Charles II 

en 1660 possède par conséquent la même autorité qu’une loi votée au Parlement et des 

irrégularités dans sa mise en application confirment effectivement le besoin d’une révision 

approfondie
2190

. De plus, dans la continuité de sa Déclaration d’Indulgence faite en 

Angleterre en mars 1672, Charles II décide en septembre de la même année d’imposer par 

la prérogative royale un pardon général pour les catholiques irlandais impliqués dans la 

rébellion de 1641
2191

. Pourtant, en février 1673, la réunion d’un Parlement méfiant vis-à-vis 

des dernières prises de positions pro-catholiques de Charles II, en Angleterre et en Irlande, 

oblige le roi à se rétracter. Pour les membres du Parlement anglais, les évolutions 

envisagées en Irlande sont dangereuses pour les protestants et, à cause d’elles, les 

catholiques d’Irlande sont, d’après eux, « devenus à cet instant plus insolents et 

présomptueux que précédemment »
2192

. Par conséquent, la commission de révision foncière 

est dissoute et Richard Talbot est chassé de la cour amenant de nouveau l’espoir catholique 

dans une impasse. 

Mais, il est toujours étonnant de constater que la détermination des catholiques ne 

s’arrête pas là. En 1675 et 1676, le catholique Nicholas French publie deux nouveaux 
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pamphlets
2193

 et, malgré les tentatives avortées en 1678 et en 1680 du vice-roi irlandais 

Ormond de stabiliser le pays par une loi de confirmation de la propriété foncière
2194

, le 

retour du duc d’York de son exil d’Ecosse en 1682 leur offre de nouveau des possibilités 

d’écoute. En 1684, l’expression d’une nouvelle demande montre que, selon l’historien 

Richard Bagwell, « les victimes de la Loi sur la propriété foncière n’avaient pas été réduites 

au silence »
2195

 et la même année, Charles II permet la réunion d’une nouvelle commission 

de grâce qui rétablit leur titre de propriété à de nouveaux demandeurs catholiques. 

Cependant, pour les catholiques comme pour les protestants, la situation n’en demeure 

toujours pas moins insatisfaisante, car ni la révision de la répartition des terres ni sa 

confirmation ne sont tangibles, laissant la majorité des catholiques dans la frustration et les 

protestants dans la peur d’une remise en question de leurs titres. Le couronnement de 

Jacques II en 1685 laisse envisager la résolution de la question de la terre irlandaise sous un 

nouveau jour et pour les catholiques d’Irlande, il ne s’agit dorénavant que d’une question de 

temps avant de voir leurs droits de propriétaires fonciers leur être restitués grâce à leur 

coreligionnaire royal. 

 

 

Dans les cinq années qui précèdent le couronnement de Jacques II, des enjeux 

économiques forts viennent indubitablement se rajouter aux nombreuses sources de 

dissensions religieuses et politiques décelables en Angleterre et en Irlande. En Angleterre, 

l’existence de visions économiques antagonistes contribue à aggraver un contexte 

idéologique déjà très tendu religieusement et politiquement en remettant directement en 

question la prérogative royale dans les affaires économiques. Cette fois-ci, le duc d’York ne 

constitue pas le cœur du sujet mais, du fait de son rôle à la tête de la Compagnie Royale 

Africaine et de l’intérêt financier qu’il trouve en adoptant les idées économiques de Josiah 

Child, il ne fait aucun doute qu’il est très personnellement impliqué. En Irlande, les 
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décisions économiques imposées depuis le XVI
e
 siècle par le Parlement anglais sont 

révélatrices d’un esprit très colonialiste bien ancré chez tous les rois d’Angleterre jusqu’à 

Charles II dont les attentes sont pesantes en termes de rentabilité et d’apport financier. Par 

conséquent, la question se pose de savoir si, à son arrivée au pouvoir en Angleterre, 

Jacques II va s’inscrire dans cette même continuité. En ce qui concerne les marchands 

protestants, le simple fait qu’il renouvelle la Loi sur la Navigation dès son couronnement 

les laisse, d’après un protestant cité par Tim Harris, « très abattus »
2196

, car cela ne présage 

pas d’un changement de politique économique vis-à-vis de l’Irlande. En ce qui concerne les 

catholiques, est-ce que le fait de professer la même religion qu’eux va influencer l’opinion 

de Jacques II sur la question de la terre ? A cet égard, les éléments que nous possédons ne 

jouent pas forcément en faveur des catholiques. En tant que grand propriétaire foncier 

Jacques II montre qu’il adhère à des éléments de la pensée économique anglaise vis-à-vis 

de l’Irlande qui cherche à tirer profit des terres irlandaises. De plus, sa perspective un peu 

méprisante quant aux capacités des catholiques à participer au développement économique 

de l’île ne laisse pas non plus penser qu’il s’engagera dans de grands changements. Que ce 

soit du côté des protestants ou du côté des catholiques d’Irlande, cette mentalité anglaise, 

souvent motivée par la « peur et l’avidité »
2197

 selon l’historien David Hayton, met l’Irlande 

dans une position très difficile qui l’oblige de manière contradictoire à se développer 

économiquement tout en freinant son expansion pour ne pas porter atteinte à l’économie 

anglaise. Cette situation est rendue d’autant plus pénible qu’elle est liée à la question de la 

répartition foncière dont toutes les tentatives de règlement laissent encore, d’après Robert 

Foster, « une des parties insatisfaite et l’autre craintive »
2198

 au moment où Jacques II 

devient roi en 1685.  

Pourtant, au-delà de tous ces désaccords avant son arrivée au pouvoir, il existe aussi 

des éléments qui permettent comme en religion et en politique d’envisager la résolution de 

ces tensions au bénéfice du règne de Jacques II. En Angleterre, les divisions autour du 

commerce marchand trouvent une conclusion indéniablement en faveur de la vision 

économique à laquelle Jacques II adhère avant son couronnement avec le jugement 

prononcé au procès East Company vs Sandys. En Irlande, les penseurs économiques comme 

Richard Lawrence laissent percevoir dans leurs écrits qu’ils sont conscients des limites de 
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l’exploitation que l’Angleterre impose à l’île et tentent de prôner une approche plus 

équilibrée entre les deux pays à laquelle Jacques II, malgré ses positions « anglaises », ne 

semble pas opposé. En parallèle, les éleveurs et les marchands protestants trouvent des 

moyens de contourner les lois anglaises qui favorisent malgré tout l’évolution économique 

de l’île. En ce qui concerne la question de la terre, nous apprenons aussi que, de manière 

étonnante, sa répartition n’est pas une source d’antagonisme aussi tranchée et qu’elle trouve 

même des appuis influents au sein de la population catholique. 
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Chapitre 8- Une économie sous contrôle en Angleterre et en Irlande 

 

Comme dans les domaines religieux et politique, les tensions économiques que nous 

venons d’analyser admettent des nuances en Angleterre et en Irlande qu’il est nécessaire de 

considérer pour comprendre en profondeur le rôle de Jacques II dans l’évolution des 

événements à la fin du XVII
e
 siècle dans les deux pays. En Angleterre, les visions 

économiques contrastées de Josiah Child et de Carew Reynell à la source du 

mécontentement de certains marchands et d’une véritable remise en question du pouvoir 

royal trouvent un arbitrage avec le jugement du procès East Company vs Sandys. 

Commencé en 1683, la datation précise de la fin du procès reste, à notre sens, confuse sans 

que cela représente un problème majeur. Si nous nous en tenons aux dates mentionnées 

dans l’intitulé du procès, 35 Car. II – 1 Jac. II A. D. 1683-1685, celui-ci se déroule à cheval 

sur les règnes de Charles II et de Jacques II. Pourtant, d’après l’historien Steve Pincus, le 

terme se situe en janvier 1685, soit le mois précédant la succession de Jacques II
2199

. Quelle 

que soit la datation exacte, celle-ci précède de très peu ou jouxte le début du règne de 

Jacques II et s’insère donc bien dans le cadre de notre analyse, d’autant plus que sa 

conclusion permet de défaire l’opposition marchande en renforçant, comme dans les 

domaines religieux et politique, le pouvoir royal dans les affaires économiques au moment 

de l’accession de Jacques II. 

En Irlande, si l’évolution économique est largement freinée par les contraintes 

imposées par l’Angleterre, le commerce irlandais ne s’engage pas pour autant sur la pente 

d’une dégradation majeure. En cherchant à contourner les lois, les éleveurs de bétail 

parviennent à développer de nouveaux supports de croissance qui permettent aux 

protestants et aux catholiques, dans une interdépendance économique salutaire à la stabilité 

du pays, de bénéficier d’une situation qui reste économiquement favorable jusqu’à l’arrivée 

de Jacques II en Irlande. La question de la terre demeure, quant à elle, une pierre 

d’achoppement sérieuse et une question maintes fois discutée. Pourtant, il convient 

d’apporter aussi quelques nuances dans ce domaine. En effet, l’insistance catholique 

pendant la période de Restauration permet à une minorité d’entre eux de récupérer leurs 

propriétés foncières. Satisfaits, ces derniers forment une opposition catholique à une remise 

en question de la Loi sur la propriété foncière qui se range du côté des protestants d’Irlande 

pour en demander, au contraire, la confirmation à Charles II, puis à Jacques II. La division 
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qui s’ensuit au sein de la communauté catholique permet à Jacques II de favoriser le statu 

quo jusqu’à son arrivée en Irlande en 1689. 

I- Une opposition économique fermement réprouvée en Angleterre  

 

Depuis 1683, la conduite du procès de la Compagnie des Indes Orientales contre le 

marchand Thomas Sandys se déroule sous la direction du juge George Jeffreys. Avant 

même le début des débats, la nomination du juge laisse entrevoir un dénouement favorable 

pour la Compagnie des Indes Orientales et, par conséquent, au pouvoir du roi sur les 

affaires économiques. En effet, d’après John Callow, le juge Jeffreys doit sa promotion au 

duc d’York  qui « suggéra que son propre avocat, Sir George Jeffreys, juge l’affaire »
2200

. 

Comme ses contemporains, le juge adopte le point de vue d’une économie marchande 

fondée sur le mercantilisme
2201

. Mais les arguments qu’il développe révèlent rapidement 

des idées beaucoup plus en accord avec les écrits de Josiah Child qu’avec ceux de Carew 

Reynell. Par conséquent, le verdict que le juge Jeffreys rend, en accord avec les autres 

juges, est entièrement favorable à la Compagnie des Indes Orientales mettant un terme aux 

velléités d’ouverture du marché de la partie adverse. Au cours du procès, le juge se révèle 

très passionné et, d’après le témoignage de Roger North, il « épouse l’affaire avec 

beaucoup de rage »
2202

. En effet, l’enjeu principal, derrière la question du monopole, reste 

la défense de la prérogative royale dans les affaires marchandes. 

I.1- La réaffirmation du commerce en monopole 

Dans son discours final, le juge Jeffreys se montre très directif. Pour lui, si la 

question de départ sur la légalité d’obtention du monopole est claire, l’interrogation 

soulevée de manière sous-jacente concernant la prérogative royale fait de ce procès « une 

affaire de grands poids et de grandes conséquences, comme, peut-être, aucune affaire 

jamais traitée à Westminster »
2203

. En effet, les véritables enjeux concernent le pouvoir du 

roi à intervenir dans les affaires marchandes que les défenseurs de Thomas Sandys 

cherchent insidieusement à amoindrir. Pourtant pour le juge les choses doivent être bien 

claires à ce sujet : une reconsidération de la prérogative par laquelle le roi prend ses 
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décisions commerciales « n’est pas la question, et n’a de manière certaine jamais été 

considérée comme une question »
2204

. Pour lui, la volonté du roi demeure irrésistible dans 

tous les domaines même économiques. 

I.1.1- La préséance de la prérogative royale dans les affaires économiques 

Face aux attaques de la royauté, le jugement du procès East India Company v. 

Sandys est sans appel et offre à Jacques II, tout juste quelques semaines avant son 

couronnement, un pouvoir indiscuté dans les affaires économiques : comme en religion et 

en politique, le jugement réaffirme les droits du roi plutôt que celui des sujets. Dès le début 

du discours du juge Jeffreys, l’utilisation du terme « absolu »
2205

 associé à la prérogative du 

roi ne laisse pas beaucoup de doute sur son opinion. D’après le juge, si, dans tous les 

domaines, le roi « est investi de cette prérogative par la loi de [la] nation [anglaise] »
2206

, la 

légitimité de celle-ci dans les affaires marchandes va bien au-delà de la « loi coutumière ou 

les statuts du royaume »
2207

. En effet, si le juge Jeffreys admet du bout des lèvres que le 

Parlement possède un droit de regard sur le commerce intérieur, il n’en est pas de même 

pour le commerce extérieur
2208

. Comme ces échanges ont la particularité d’être le fruit de 

circonstances externes au pays, ils sont avant tout réglementés par des lois internationales 

comme « les lois générales de nations, la loi des marchands, la loi impériale ou civile »
2209

 

qui doivent être prises en compte pour juger de son fonctionnement légal comme le 

Parlement l’a lui-même aussi admis. D’ailleurs, toujours pour le juge, quand il s’agit de 

régler les litiges commerciaux, tous les pays se tournent vers cette « loi des marchands qui 

fait partie de la loi de la nature et des nations »
2210

, car dans tout ce qui touche aux 

marchands, les lois du royaume sont « trop limitées »
2211

, n’ayant « aucune possibilité 

d’exécution à l’étranger »
2212

. Or cette loi des nations reconnaît l’autorité royale sur les 

affaires marchandes car, selon le juge Jeffreys, « la régulation et la restriction du commerce 

et des affaires est considérée inter Juris Regalia, c’est-à-dire la prérogative du magistrat 

suprême »
2213

. Cette position est totalement logique, le souverain étant, dans les affaires 
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étrangères, le seul à pouvoir contracter des alliances avec les princes des autres nations dont 

le commerce dépend. Bien souvent, son pouvoir de décider d’entrer en guerre ou de faire la 

paix implique aussi l’arrêt ou, au contraire, la relance du commerce, ce qui prouve bien que 

son droit d’influer sur le commerce fait partie intégrante de ses pouvoirs
2214

. Finalement, la 

loi impériale pose que chaque conquête de nouvelles terres devient la propriété du roi
2215

. 

Pour Jeffeys, cette manière de voir n’est en aucun cas nouvelle. Les rois des règnes 

précédents ont toujours usé d’un tel pouvoir par la distribution de « licences royales, 

chartes et dispenses »
2216

, sans jamais faire appel à une autre autorité pour valider leur 

décision et surtout pas le Parlement : « Sans loi du Parlement »
2217

. Ainsi, la conclusion 

s’impose-t-elle d’elle-même : n’étant sous le contrôle d’aucune loi du Parlement, 

« aucunement abrégée ou contrôlée par un acte du Parlement actuellement en vigueur »2218, 

l’autorité du roi dans les affaires commerciales est toujours absolue, « sa prérogative 

incontestée »2219
. Par conséquent, le roi n’a de compte à rendre à personne et est libre 

d’imposer sa volonté, pouvant « interdire à n’importe lequel de ses sujets d’aller au-delà 

des mers selon son plaisir et les rappeler encore comme bon lui semble et ceci (...) sans en 

donner la raison »
2220

. 

De plus, pour le juge Jeffreys, la force et l’intégrité de la prérogative restent 

primordiales, car c’est uniquement à travers elle que le prestige de l’Angleterre en dehors 

de ses frontières et la richesse de ses sujets sont garantis. D’ailleurs, selon lui, l’Angleterre 

était beaucoup plus prospère à l’époque où la prérogative était « plus absolue qu’elle ne 

l’est maintenant »
2221

. A cet effet, le juge s’insurge contre les idées qui cherchent au regard 

des droits du peuple, à diminuer le pouvoir du roi en faveur du Parlement et qui viennent 

maintenant contaminer les affaires marchandes. Pour lui, cette nouvelle pratique est « trop 

courante (...) ces dernières années »
2222

. En effet, seulement soulevée légèrement à partir de 

1681 dans des pamphlets politiques, la question de la prérogative est défiée de manière 

beaucoup plus frontale pour la première fois dans le domaine économique. L’escalade est 

évidente car, alors que tous les écrits des philosophes politiques comme James Tyrrell ne 
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reflétaient qu’une pensée théorique, le simple fait de soulever la question en justice 

officialise cette fois une attaque beaucoup plus directe du droit du roi. Tout au long de son 

discours, Jeffreys en paraît très exaspéré. Et pour cause, pour le juge, la remise en question 

soulevée au cours du procès est tout bonnement d’une incroyable effronterie, Thomas 

Sandys étant « le premier sujet de ce royaume, dans les dernières cent années, à s’opposer 

publiquement à Westminster au droit incontesté de prérogative du roi »
2223

. Plus encore, 

son attitude est totalement assimilable à de la « désobéissance »
2224

. Pourtant, comme pour 

rappeler une situation généralement redevenue très favorable à un pouvoir royal fort à partir 

de 1683, l’énervement laisse rapidement place à l’expression d’un soulagement. En effet, 

selon Jeffreys, le doute n’est pas permis en ce qui concerne l’autorité du souverain. Celui-ci 

a le droit « d’appeler et de dissoudre les Parlements, quand et de la manière qui lui plaît et il 

est le seul apte à juger si ces Ardua Regni demandent ou non l’avis du Parlement »
2225

. 

Ainsi, en 1685, au moment où Jacques II accède à la Couronne, le pouvoir royal, 

déjà consolidé par les dénouements politiques des années précédentes, est-il aussi renforcé 

dans le domaine économique. Tout comme le pouvoir du roi a été posé comme la garantie 

d’une stabilité politique, il devient aussi la pierre angulaire d’un commerce marchand sain 

et prospère. Cependant l’argumentation du juge Jeffreys en faveur d’un pouvoir indiscuté 

du roi dans les affaires marchandes ne s’arrête pas là. D’après lui, toutes ces revendications 

n’ont pas de sens, car les profits générés par le commerce extérieur sont d’abord destinés à 

l’enrichissement du roi et non à celui de la nation. 

I.1.2- Un commerce marchand au service de la Couronne 

Les débats du procès révèlent une opposition du même type qu’en politique où le 

bien des sujets doit primer sur celui du roi. En effet, pour la défense, en empêchant la 

majorité de ses sujets de commercer librement, Charles II les empêche de travailler, ce qui 

constitue une atteinte à leur propriété : le roi, « par ses lettres patentes, retire la propriété 

des sujets, et je ne connais aucune autre propriété plus grande que la liberté de commercer 

et de travailler »
2226

. L’ouverture à la concurrence du commerce marchand devient donc, 

pour les avocats de Sandys, une question fondamentale qui relève directement de la liberté 

et de la propriété des Anglais. En opposition, le juge Jeffreys considère que « le bien-être 
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public n’est que peu concerné dans cette affaire »
2227

 et le développement de sa pensée 

révèle une adhésion aux principes exprimés par Josiah Child concernant le fondement de la 

richesse. Pour le juge, la propriété des sujets ne peut pas être définie par le fruit du travail 

humain, car celui-ci ne constitue pas le fondement de la richesse, contrairement à la terre. 

En effet, il est manifeste que la grande majorité des sujets anglais dépend bien de la terre, et 

non du commerce, pour sa survie, car « à de nombreuses époques, cette île a subvenu aux 

besoins de ses habitants sans aucune aide du commerce extérieur »
2228

. La production du 

sol anglais est suffisante pour répondre aux besoins de la population et le commerce 

marchand ne joue, à cet effet, aucun rôle significatif. Même une interruption totale des 

échanges commerciaux ne nuirait pas à « la généralité des habitants de ce royaume »
2229

, 

alors que cela représenterait une perte très significative pour le roi, les « droits de douane et 

d’imposition [étant] les appuis nécessaires de la Couronne »
2230

. Par conséquent, le juge 

établit le commerce comme étant un domaine réservé au roi pour son enrichissement : le 

commerce marchand « profite plus au roi qu’à ses sujets »
2231

. Les interventions de la 

royauté en faveur de la Compagnie ne concernent donc pas du tout la propriété terrienne en 

Angleterre et ne regardent pas les sujets anglais, ne menaçant ni leur propriété ni leur 

survie
2232

. Bien décidé à défendre les droits de la Couronne, Jeffreys continue de pousser 

son raisonnement dans le sens de celui de Child. Selon lui, toute tentative de transformer le 

fonctionnement monopolistique des affaires marchandes porterait directement atteinte à la 

santé du commerce et au prestige de l’Angleterre. 

I.2- La condamnation de l’opposition économique 

Selon l’accusation, les idées des marchands « intrus » sont économiquement 

dangereuses pour le commerce et, comme en politique, ne peuvent être que le reflet d’une 

insidieuse attaque républicaine. 

I.2.1- Une fin du monopole nuisible au commerce 

Dans son discours, le juge Jeffreys cherche à utiliser tous les arguments moraux, 

historiques et même bibliques possibles qui prouvent que la destruction du monopole de la 

Compagnie des Indes Orientales constitue un calcul très désavantageux pour le commerce 

marchand dans son ensemble. Tout d’abord, en ce qui concerne la morale, il serait 

                                                 
2227

 “Lord Chief-Justice Jeffreries”, East India Company v. Sandys, op. cit., p. 523. “the public weal is little 

concerned therein”. 
2228

 Ibid., p. 534. “this island supported its inhabitants in many ages without any foreign trade at all”. 
2229

 Ibid. “it would not be so to the general of the inhabitants of this realm”. 
2230

 Ibid. “his customs and impositions, those necessary supports of the crown”. 
2231

 Ibid. “for it is more for the king’s benefit than it can be for his subjects”. 
2232

 Steve Pincus, 1688, The First Modern Revolution, op. cit., p. 377. 



 

355 

 

complètement injuste vis-à-vis des hommes qui ont initié le transport de marchandises avec 

les Indes Orientales et ont investi tous leurs capitaux de changer les règles à leurs 

dépens : « Il ne devrait être permis à aucune autre personne de récolter le profit ou de 

mettre en péril ce qu’ils ont commencé et continué en prenant beaucoup de risque et en 

dépensant beaucoup d’argent »
2233

. De plus, le monopole est une composante vitale de 

l’organisation du commerce marchand depuis toujours. Tout comme en politique, la 

recherche d’arguments antiques participe à la validation du discours où les preuves les plus 

convaincantes se trouvent dans l’histoire biblique. En effet, ce système d’exclusivité se 

repère dès la Genèse avec l’exemple de Joseph qui obtient du pharaon un titre qui en fait 

« un exemple illustre en ce qui concerne cette affaire »
2234

. Ne se donnant pas la peine 

d’une explication approfondie à ce sujet, Jeffreys s’applique à démontrer une certaine 

continuité historique du monopole. Pour lui, « beaucoup d’historiens remarquent que les 

commerces les plus florissants ont été initiés par des sociétés par actions et des politiques 

unies »
2235

 comme les habitants d’Alexandrie qui avaient obtenu, sous les Romains, 

l’exclusivité du commerce des denrées indiennes et éthiopiennes
2236

. Par la suite, chaque 

monarque anglais depuis Elizabeth I a reconnu l’avantage indiscutable du monopole non 

seulement en renouvelant sans hésitation les chartes de la Compagnie, mais aussi en lui 

accordant toujours plus de pouvoirs
2237

. Comme dans tous les domaines, le commerce 

marchand exige, pour un bon fonctionnement, une organisation et de même que les lois ne 

peuvent être efficaces sans tribunaux et une armée sans discipline, en ce qui concerne le 

commerce marchand, c’est le monopole qui assure la cohérence et la pérennité des affaires. 

Par conséquent, le supprimer « ruinerait le commerce en général et spécialement un 

commerce aussi risqué que celui avec les Indes Orientales »
2238

 qui a besoin d’une structure 

forte. En adoptant ce point de vue, Jeffreys cherche à inverser les rôles et à faire paraître les 

marchands qui veulent détruire le monopole comme des opportunistes à la recherche d’un 

gain personnel. Un tel désastre « ne peut être empêché que par la direction et 

l’administration d’une société publique »
2239

. Il en va non seulement de la vitalité du 

commerce, mais aussi de la considération du roi et de l’Angleterre à l’étranger. 
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I.2.2- Une atteinte au prestige du roi et de l’Angleterre  

Dans le rapport de l’Angleterre avec les nations ennemies ou économiquement                         

concurrentes, les revendications de Thomas Sandys sont extrêmement dommageables, car 

elles amoindrissent l’autorité du roi. Aux yeux des autres nations, l’insoumission de 

Thomas Sandys envers la charte royale et ses demandes d’arbitrage du Parlement font 

passer le roi d’Angleterre pour un souverain sans pouvoir, « un roi nominal totalement 

dépendant de son Parlement »
2240

. Quel service le marchand pense-t-il lui offrir en 

s’aventurant dans des régions reculées du monde « sans le consentement de son 

prince »
2241

. Ces remises en question sont dangereuses et doivent être absolument 

contrecarrées, car elles rendent « le roi et son gouvernement faible et méprisable dans 

toutes les autres parties du monde »
2242

. Totalement assimilable à de la désobéissance, la 

tentative de Thomas Sandys est une insulte au prestige du roi à l’étranger et met en danger 

la sécurité et la prospérité de l’Angleterre toute entière. Ici, le ton du juge Jeffreys semble 

une nouvelle fois très ferme. S’inscrivant complètement dans la continuité d’un combat 

pour renforcer la monarchie après les divisions politiques du début des années 1680, il ne 

fait aucun doute pour lui que ces remises en question des droits et du prestige du monarque 

sont le reflet d’intentions politiquement malfaisantes qui, par le biais de questions 

commerciales, cherchent encore à véhiculer « un principe républicain »
2243

. Dans un 

contexte politique en recherche d’apaisement depuis la découverte du complot visant 

l’assassinat de Charles II et du duc d’York en 1683, le juge Jeffreys associe les idées 

marchandes de Carew Reynell aux comportements politiques les plus extrêmes qui 

menacent la royauté. D’après lui, les coïncidences n’existent pas et son analyse le pousse à 

définir l’apparition de ces marchands insoumis au moment du complot du Rye House :  

Les intrus contre la prérogative du roi dans ce cas particulier et les horribles comploteurs contre la 

vie du roi dans cette dernière conspiration diabolique sont apparus la première fois à Westminster à 

peu près au même moment.
2244

  

 

Empêcher la destruction du monopole de la Compagnie revient donc 

fondamentalement à préserver la royauté, point auquel sont particulièrement sensibles les 

alliés tories de Charles II qui seront prépondérants au Parlement convoqué par Jacques II en 
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début de règne. Après avoir condamné sévèrement les demandes de changements de 

Thomas Sandys, la conclusion qu’il rend est entièrement favorable à la Compagnie des 

Indes Orientales et calme les oppositions. Selon le témoignage de Roger North, « le 

jugement de la loi, en faveur de la Compagnie, mit fin à la controverse »
2245

. 

Comme dans les domaines religieux et politique, les oppositions économiques en 

Angleterre sont visiblement réduites avant le couronnement de Jacques II. Les remises en 

question sont condamnées comme le pendant économique des idées d’extrémistes 

politiques qui cherchent à déstabiliser l’Angleterre. En réponse, le pouvoir royal est aussi 

dans ce domaine renforcé. La confirmation de l’utilisation de la prérogative dans les 

affaires marchandes indépendamment de toute intervention du Parlement est très nette et 

offre à Jacques II à son arrivée sur le trône un pouvoir incontesté sur les affaires 

économiques à l’étranger. Ce pouvoir vient compléter les décisions religieuses et politiques 

du début des années 1680 qui établissent la primauté du roi par rapport à ses sujets. En 

effet, avec l’affirmation d’un commerce consacré avant tout aux intérêts financiers du roi, 

les droits économiques du roi sont établis comme supérieurs à ceux des sujets. Ainsi, quand 

il est couronné à peine quelques semaines plus tard, les circonstances sont-elles aussi 

favorables à Jacques II dans le domaine économique. A ce stade, le nouveau roi a 

véritablement les mains libres pour adopter la politique économique qu’il souhaite et 

l’évolution de son règne dépend encore une fois de sa capacité à satisfaire ses alliés sans 

fâcher de manière irrémédiable ses opposants dans le domaine économique. C’est ce que 

nous étudierons dans le chapitre suivant.  

En Irlande, la situation économique se révèle moins rude qu’il n’y paraît au premier 

examen. Malgré un contexte difficile, des arrangements se trouvent en ce qui concerne le 

commerce pour les protestants et même la terre pour certaines familles catholiques 

influentes. Les enjeux autour des intérêts protestant et catholique restent complexes, mais 

des satisfactions se notent et permettent la préservation d’un statu quo sur les questions 

économiques jusqu’à l’arrivée de Jacques II en Irlande. 
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 Roger North, op. cit., p. 23. “the judgement of law, being for the company, put a stop to it”. 
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II- La préservation d’une entente dans le domaine économique en Irlande  

 

Contrairement à ce qui pourrait se penser de prime abord, les restrictions imposées 

par le Parlement anglais ne provoquent pas l’effondrement de l’économie irlandaise. Dans 

une certaine mesure, les évolutions favorables qui sont permises sont soutenues par des 

pamphlétaires anglais qui, même très timidement, remettent en question la mentalité 

économique anglaise vis-à-vis de l’Irlande et demandent au gouvernement de considérer 

directement l’intérêt économique irlandais. Ajouté à cela, le partage des terres ne révèle pas 

uniquement des antagonismes et il est surprenant de constater que certains catholiques 

soutiennent la Loi sur la propriété foncière.  

II.1- Des adaptations commerciales favorables en Irlande 

Malgré leur asservissement indéniable aux intérêts anglais, les éleveurs de bétail et 

les marchands irlandais trouvent des ajustements qui leur permettent de développer de 

nouveaux échanges commerciaux en dehors du cadre législatif exigé par l’Angleterre. 

II.1.1- Le contournement des lois économiques anglaises par les éleveurs et les 

marchands irlandais 

Contrairement aux plaintes des éleveurs et des marchands protestants d’Irlande, les 

lois qui régentent le commerce irlandais ne s’avèrent pas complètement désastreuses pour 

son économie globale. Comme lors des années de Restauration, le commerce de l’Irlande 

avec les colonies reste encore peu développé et appartient principalement à des marchands 

anglais et, d’après Louis Cullen, « les Lois sur la Navigation ne semblent pas paraître d’une 

importance cruciale pour l’économie dans son ensemble »
2246

. En fait, celles-ci ne viennent 

pas significativement troubler une économie qui n’en dépend pas
2247

.  

D’autres éléments positifs se distinguent. D’après le même historien, ces lois ne 

semblent pas non plus freiner les importations de denrées qui ne sont pas des produits de 

première nécessité, comme le tabac, dont la consommation va croissante tout au long de la 

période de Restauration
2248

. De la même manière, malgré une période d’inquiétude, les lois 

sur le bétail ne précipitent pas non plus l’Irlande dans une phase de déclin 

                                                 
2246

 Louis M. Cullen, op. cit., p. 400. “Taking the economy as a whole, the navigation acts do not seem to 

emerge as of crucial importance”.  
2247

 George O’Brien, op. cit., p. 117. 
2248

 Louis M. Cullen, op. cit., p. 399.  
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économique
2249

 : contraints d’œuvrer pour leur survie, certains éleveurs protestants 

choisissent, dans un premier temps, tout simplement d’ignorer la nouvelle réglementation et 

de faire de la contrebande. Ne trouvant pas cette alternative satisfaisante
2250

, d’autres 

éleveurs protestants cherchent des moyens inédits de rentabiliser leur cheptel étant, d’après 

William Temple, « contraints de découvrir un nouveau Filon »
2251

. Les bêtes sont alors 

abattues pour la consommation irlandaise et les peaux sont destinées à la vente aux 

étrangers
2252

. Après séchage, la viande devient un produit phare de l’économie irlandaise, 

car les ventes vers l’étranger entraînent le développement inattendu de son commerce 

extérieur. Toujours selon William Temple, « alors que l’Irlande faisait avant très peu de 

Commerce (...), à cause de cette restriction, ils sont obligés de chercher un Marché à 

l’étranger »
2253

. 

Paradoxalement, grâce aux lois sur le bétail, le commerce irlandais amorce donc un 

nouveau tournant. Alors qu’il n’avait initialement envisagé que des conséquences néfastes 

aux lois sur le bétail, William Temple offre, seulement deux ans après leur vote, une vision 

positive des changements qu’elles ont engendrés, mentionnant la vente régulière de viande 

séchée en Hollande2254
. Ainsi les restrictions initiales, « contraintes au début par la Nécessité 

et devenant ensuite habituelles à l’usage »
2255

 permettent-elles finalement des évolutions 

économiques inattendues, stimulantes pour les éleveurs de bétail irlandais, devenant 

« gagnants au lieu de perdants à cause de la Loi contre le Transport de leur Bétail »
2256

. 

Dans ce domaine d’activité économique, le seul ralentissement que note William Temple 

est dû à l’éclatement de la troisième guerre anglo-hollandaise qui se déroule de 1672 à 

1674
2257

. D’ailleurs, en 1677, Andrew Marvell affirme aussi à son tour que les lois sur le 

bétail n’ont pas tourné au désavantage du commerce irlandais, voyant toujours « plus de 

Bénéfice à approvisionner les Etrangers que (...) par leur Vente en Gros en Angleterre »
2258

.  
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 Ronald Hutton, “The Triple-crowned Islands”, The Reigns of Charles II and James VII & II, op. cit., p. 

85-86. 
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 John Gerald Simms, “The restoration, 1660-85”, op. cit., p. 443 ; George O’Brien, op. cit., p. 118. 
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 William Temple, An Essay, Upon the Advancement of Trade In Ireland, op. cit., p. 119-120. “forced to 

find out a new Channel”. 
2252

 [Andrew Marvell], A Letter from a Gentleman in Ireland, op. cit., p. 8. 
2253

 William Temple, An Essay, Upon the Advancement of Trade In Ireland, op. cit., p. 129. “whereas Ireland 
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2254

 Ibid., p. 122. 
2255
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2256
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2257
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Avec le recul, des historiens comme John Andrews et Louis Cullen semblent plutôt 

s’accorder avec l’enthousiasme contemporain. Pour John Andrews, cette reconversion est 

globalement salutaire pour l’économie irlandaise, car « elle a changé le caractère et 

l’orientation du commerce du bétail sans diminuer son importance totale »
2259

. De son côté, 

même s’il émet un peu plus de réserves
2260

, Louis Cullen conclut que la situation a 

effectivement permis le développement rapide du commerce extérieur
2261

, car, contraints de 

se concentrer sur leurs ventes vers l’étranger, les protestants irlandais ont trouvé des 

moyens de subsistance économique plus durables en adaptant leur production à la demande 

étrangère.  

II.1.2- La diversification des produits destinés à l’exportation 

En dehors d’une reconversion dans la vente de viande de bœuf, les éleveurs 

protestants se sont tournés en parallèle vers un autre aspect de la production bovine, c’est-à-

dire les produits laitiers
2262

, ou encore vers l’élevage de moutons. Dans les années 1680, le 

beurre devient un produit phare de l’exportation, pour l’historien Louis Cullen, « le 

principal facteur contribuant à la solidité du commerce extérieur irlandais »
2263

. La vente du 

beurre permet en effet de compenser la chute progressive des exportations de viande 

comptant, toujours d’après le même auteur, « en 1683 pour un peu plus d’un quart de la 

valeur totale des exportations »
2264

. Ces chiffres sont aussi confirmés par l’historien John 

Andrews
2265

. Quelques années plus tard, en 1685, Jacques II autorise une proclamation des 

Lords Justices d’Irlande
2266

 visant à réglementer plus strictement le commerce du beurre 

pour éviter les abus de certains marchands irlandais qui altèrent sa qualité pour le vendre 

plus cher à l’étranger
2267

. Cette proclamation montre deux choses en ce qui concerne le 

commerce irlandais pendant le règne de Jacques II. Premièrement, elle affirme l’importance 

de la vente du beurre irlandais dans le commerce avec l’étranger, « étant également 

                                                 
2259

 John Harwood Andrews, op. cit., p. 457. “The ban on cattle exports to England in 1667 had changed the 

character and direction of the livestock trade without diminishing its total importance”. 
2260

 Louis M. Cullen, op. cit., p. 393. Pour Louis Cullen, les exportations de bœuf diminuent de moitié entre 

1665 et 1683, mais comme les éleveurs protestants trouvent encore d’autres moyens de rentabiliser leur 

cheptel et que le commerce extérieur se développe aussi, il reste globalement positif sur les conséquences de 

la loi sur le bétail. 
2261

 Ibid., p. 390, p. 392-393. 
2262

 William Temple, An Essay, Upon the Advancement of Trade In Ireland, op. cit., p. 122. 
2263

 Louis M. Cullen, op. cit., p. 393. “the main factor contributing to the buoyancy of Ireland’s external 

trade”. 
2264

 Ibid. “In 1683 it accounted for just over a quarter of the total value of exports”. 
2265

 John Harwood Andrews, op. cit., p. 457. 
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 By the Lords Justice and Council, 12th Day of June 1685, Dublin, Benjamin Took, 1685, p. 1, 
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 Ibid., p. 2. 
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transporté en très grandes quantités dans des contrées au-delà des Mers »
2268

, mais aussi de 

la manne financière qu’il rapporte avec les « plus grandes entrées d’argent »
2269

. 

Deuxièmement, il est intéressant de noter ici que cette proclamation officielle, publiée le 12 

juin 1685 et qui fait état de grands mouvements d’exportation de l’Irlande vers l’étranger, 

est écrite à un moment où la Loi sur la Navigation, qui interdit ce type de transaction 

directe avec l’étranger, est en vigueur
2270

. Il semblerait donc que, toujours sous le règne de 

Jacques II, le contournement de certaines lois économiques soit admis avec le soutien 

implicite du roi et de ses représentants en Irlande, permettant à une partie de la 

communauté marchande protestante de s’enrichir. En 1686, le nouveau représentant de 

Jacques II en Irlande, le Lord Lieutenant Clarendon note ne pas être certain de la légalité de 

tous les transports commerciaux
2271

. Ainsi, malgré les obstacles, la capacité de la 

communauté marchande protestante à se rétablir dans des situations économiquement 

difficiles est-elle importante, reflétant selon l’économiste George O’Brien, un véritable 

« pouvoir de récupération »
2272

. Au lieu d’affaiblir complètement les protestants, les lois 

anglaises les poussent à une adaptation constante de leurs sources de revenus qui leur 

permet, même d’après le protestant Andrew Marvell qui s’était clairement exprimé sur ses 

inquiétudes et son mécontentement à ce sujet, de « se re-composer »
2273

.  

D’autres éleveurs protestants se tournent encore vers l’élevage de moutons, ce qui 

permet de faire considérablement évoluer le commerce de la laine. Par conséquent, d’après 

un marchand anglais, Thomas Sheridan, en 1674, « ce royaume possède plus de laine que 

jamais auparavant »
2274

. Malgré les interdictions d’exportation, la laine devient alors une 

marchandise de choix dans les échanges commerciaux avec le marché anglais
2275

 car, 

comme le constate encore le même témoin, la laine irlandaise reste bon marché et des 
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 Ibid., p. 1. “being likewise transported in very great quantities to parts beyond the Seas”. 
2269

 Ibid. “greatest return in Moneys”. 
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Shaw (ed.), Calendar of Treasury Books, volume 8 : 1685-1689, 1923, p. 201-219, <http://www.british-
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 “The Earl of Clarendon to Mr. Blathwait, May, 30, 1686” dans Earl of Clarendon, The Correspondence of 

Henry Hyde, Earl of Clarendon, op. cit., vol. 1, p. 419. 
2272

 George O’Brien, op. cit., p. 116. “the power of recuperation”. 
2273

 [Andrew Marvell], A Letter from a Gentleman in Ireland, op. cit., p. 9 (la page est numérotée 7 dans le 
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2274

 Proposal of Thomas Sheridan, on behalf of himself and others, for buying all the Wool of Ireland for 21 
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st
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dispenses sont régulièrement accordées « pour transporter la laine en Angleterre »
2276

. De 

plus, malgré les sanctions, puisque, selon Andrew Marvell, c’est une « Félonie d’en 

Transporter dans les contrées étrangères »
2277

, les marchands protestants irlandais 

parviennent à commercer avec l’étranger grâce à une forte demande du marché français
2278

. 

D’après Richard Lawrence, l’Irlande y « transporte la plupart de sa Laine »
2279

. Le 

marchand anglais Thomas Sheridan tire la même conclusion
2280

. Force est de constater un 

certain succès dans la manière dont les Irlandais esquivent les problèmes commerciaux 

comme en 1680 où un pamphlet anglais fait le constat de la disparition douteuse de 

« 40 Navires transportant de la Laine en provenance de l’Irlande qui (…) auraient dû 

débarquer en Angleterre, mais aucun d’entre eux n’est arrivé ici »
2281

. Non sans ironie, 

l’analyse d’Andrew Marvell sur cette dernière reconversion commerciale finit par mettre en 

évidence une contradiction : alors que les lois visaient la protection de l’économie anglaise, 

celles-ci se retournent contre elle, l’essor du commerce de la laine étant beaucoup plus 

préjudiciable à l’Angleterre dans son ensemble que le bétail qui ne gênait que quelques 

régions productrices
2282

. En effet, les manufactures anglaises possèdent plus de laine 

qu’elles ne peuvent transformer et revendre et son prix baisse
2283

. Tout le processus finit par 

entretenir un effet pervers contraire aux idées mercantilistes en participant à 

l’enrichissement des concurrents commerciaux de l’Angleterre
2284

.  

Tout au long du règne de Charles II, l’économie irlandaise s’adapte aux limites qui 

lui sont imposées par les lois anglaises. Les témoignages des protestants contemporains de 

la période soulignent un processus fastidieux. Pourtant, une impression positive semble 

toutefois se dégager jusqu’au cours du règne de Jacques II. D’après William Temple, grâce 

à « la Laine, au Beurre, au Bétail (…), le Commerce de l’Irlande semble dans son ensemble 
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progresser »
2285

. Finalement, les bénéfices de ces ventes compensent les pertes générées par 

les lois sur le bétail. Selon Louis Cullen « en 1683, [la laine et le beurre] représentaient 

40 pour cent des exportations »
2286

. Même si l’évolution constatée n’est pas toujours 

linéaire à cause d’épisodes de maladie du bétail ou de conditions météorologiques 

difficiles
2287

, pour de nombreux historiens, la période est globalement synonyme 

d’expansion commerciale
2288

. La fin du règne de Charles II constitue en particulier, selon 

Patrick Kelly, « une période de prospérité considérable »
2289

. Ainsi Charles II lègue-t-il à 

Jacques II une situation économique en phase de développement. La position royale n’en 

est pas simple pour autant. Partagé entre des demandes économiques très opposées, le rôle 

du roi est comparable à celui d’un équilibriste qui doit satisfaire ses sujets anglais, ses 

sujets irlandais et un Parlement anglais peu coopératif dans le domaine de la législation 

économique vis-à-vis de l’Irlande. Satisfaire tout le monde semble difficile et des choix 

dans les priorités s’imposent. Dans ce domaine, le catholicisme de Jacques II reste une 

inconnue essentielle qui permet d’envisager une considération plus importante de sa part 

vis-à-vis de la population catholique. Jouant aussi en sa faveur, il nous semble que de 

légères évolutions sont perceptibles en ce qui concerne l’attitude économique anglaise vis-

à-vis de l’Irlande. En effet, même si une mentalité colonialiste des Anglais à l’égard de 

l’Irlande reste dominante, des penseurs économiques comme Richard Lawrence ne veulent 

pas négliger l’impact de la bonne santé du commerce irlandais sur le revenu anglais, mais 

aussi sur la stabilité générale du pays. Ils invitent donc le roi et le Parlement anglais à 

nuancer les lois économiques vis-à-vis de l’Irlande.  

II.2- Des évolutions économiques dans l’intérêt de la stabilité de l’Irlande 

Malgré leur approche colonialiste, Richard Lawrence, William Temple et d’autres 

pamphlétaires anglais ne semblent pas adhérer à toutes les décisions économiques imposées 

par l’Angleterre à l’Irlande. A de nombreuses reprises au cours de leurs textes, ils invitent 

le gouvernement anglais à reconsidérer le traitement économique de l’Irlande en accordant 
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une attention un peu plus importante à son développement
2290

, point de vue auquel 

Jacques II semble, au moins en partie, adhérer. 

II.2.1- Les reconsidérations anglaises des lois protectionnistes 

D’après William Temple, le comportement économique de l’Angleterre vis-à-vis de 

l’Irlande ne présente pas uniquement des avantages pour le commerce anglais, le 

pamphlétaire prenant en particulier ses distances avec les lois sur le bétail
2291

. Selon lui, ces 

lois ne doivent pas durer, car en répondant « aux Intérêts de Comtés particuliers en 

Angleterre, plutôt qu’à ceux de l’ensemble du pays »
2292

, l’Angleterre « sera 

obligatoirement Perdante »
2293

. Sans rejeter le vote de lois protectionnistes, il préconise 

cependant une application plus souple
2294

. Un peu plus tard, en 1680, dans le contexte du 

renouvellement prochain de la loi sur le bétail au Parlement, un pamphlet anglais, A Plea 

for the Bringing in of Irish Cattel
2295

, prend aussi le contrepied des décisions du Parlement 

pour demander la réouverture des échanges commerciaux du bétail. Pour son auteur, John 

Collins, l’interdiction fait perdre beaucoup d’argent à la Couronne en droits de douane et 

prive les Anglais de nombreux emplois de marins ou de transporteurs
2296

. De son côté, 

Richard Lawrence parle lui aussi dans son pamphlet de 1682 de « mauvaises mesures »
2297

. 

Même si son but est toujours d’enrichir l’Angleterre, il se tourne vers Charles II pour lui 

demander d’adapter sa politique économique vis-à-vis de l’Irlande pour que le commerce y 

devienne réellement prospère avec le soutien de l’Angleterre : il « s’efforce de convaincre 

l’Angleterre qu’il en va de l’intérêt du Roi et du Royaume de promouvoir » le commerce et 

la richesse en Irlande
2298

. Du fait de sa proximité territoriale et de la mainmise des 

protestants sur les terres les plus proches de l’Angleterre, l’Irlande devrait être moins 

considérée comme une concurrente de l’Angleterre et plus comme son prolongement 

économique
2299

. De plus, la capacité des protestants d’Irlande à conserver l’île sous leur 
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domination et à se défendre dépend aussi de leur richesse
2300

. Par conséquent, Richard 

Lawrence préconise de soutenir de manière plus dynamique l’intérêt protestant en 

Irlande : « L’Intérêt Anglais en Irlande devrait croître et s’épanouir par le Commerce et la 

Prospérité »
2301

. 

Dans les recommandations qu’il fait à son fils, Jacques II semble adopter ce point de 

vue économique favorable aux protestants d’Irlande. D’après lui, le développement 

commercial de l’Irlande passe effectivement par le soutien des protestants 

d’Irlande : « Pour le bien du Commerce et le développement de ce Royaume, l’intérêt 

anglais doit être soutenu »
2302

. Cette assertion révèle de nouveaux éléments de la pensée 

économique de Jacques II vis-à-vis de l’Irlande. En effet, tout en adoptant un point de vue 

anglais sur l’économie de l’Irlande, comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, il 

fait la preuve d’une perspective un peu plus ouverte que le reste de ses contemporains 

anglais sur le développement économique de l’Irlande. En 1687, il permet effectivement à 

son Lord Deputy Tyrconnell de rédiger « plusieurs réglementations »
2303

, qui ne sont pas 

détaillées, pour soutenir le commerce dont une tentative d’abolition des taxes sur le fer, qui 

a été bloquée par le Parlement anglais
2304

. De son point de vue, tout ceci prouve que lui et 

son Lord Lieutenant étaient préoccupés par « le bien public et la promotion du 

commerce »
2305

 en Irlande. A ce stade, rien d’autres ne nous permet pour l’instant d’en 

déduire une quelconque politique économique définie par Jacques II vis-à-vis de l’Irlande 

et ce sont ses actions, quand il sera sur le territoire irlandais, qui révèleront vraiment sa 

pensée économique.  

De manière intéressante, dans cette évolution encore timide des mentalités anglaises 

qui envisage le développement de l’économie irlandaise de manière moins menaçante pour 

l’Angleterre, il faut noter que l’anglais John Collins s’aventure, même très brièvement, à 

poser une question d’ordre plus théorique sur le droit de l’Angleterre à limiter la croissance 

économique de l’Irlande : « Avons-nous, ou est-il convenable que nous ayons, le Pouvoir 

d’empêcher l’Irlande de vendre ses Marchandises dans les Contrées Étrangères alors que 

nous n’en voulons pas nous-mêmes ? »
2306

. Même si elles s’avèrent encore prudentes, 
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toutes ces expressions montrent que les hommes les plus au fait du fonctionnement des 

relations économiques entre l’Angleterre et l’Irlande semblent vouloir désirer des 

arrangements, selon les termes de John Collins, des « solutions de Compromis avec 

l’Irlande »
2307

, au lieu d’une législation conçue de manière unilatérale. En effet, en plus des 

bénéfices, il existe aussi pour eux un lien clair entre la santé économique de l’île et 

l’apaisement des relations entre les communautés protestante et catholique. 

II.2.2- Une interdépendance économique entre protestants et catholiques favorable à 

un apaisement social 

L’idée d’un traitement économique moins rigide par rapport aux lois imposées 

d’Angleterre constitue aussi un argument important en faveur d’un apaisement des tensions 

entre les protestants et les catholiques d’Irlande. Richard Lawrence offre un long 

développement à ce sujet en mettant en valeur les méfaits économiques de la guerre
2308

. De 

son côté, étant concentré sur les moyens d’accroître le nombre de travailleurs en Irlande, 

William Temple prône un apaisement des tensions sociales dans le but d’attirer une 

immigration économique : « les Gens se multiplient dans un Pays (...) dans des 

circonstances de sécurité et de tranquillité »
2309

. Ainsi, dans le cadre d’écrits théoriques, ces 

auteurs cherchent-ils à démontrer que la finalité économique exige un minimum de 

concorde pour atteindre un niveau de rentabilité vraiment profitable. 

A un niveau beaucoup plus terre à terre, de nombreuses situations dans la vie 

quotidienne des Irlandais protestants et catholiques montrent aussi que l’interdépendance 

économique entre les deux communautés participe largement à l’atténuation des tensions en 

Irlande avant l’arrivée de Jacques II au pouvoir. En effet, le commerce irlandais évolue 

dans un système de dépendance interconfessionnelle. Les revenus protestants générés par 

l’exploitation des terres résultent du travail de la main d’œuvre catholique et, de ce fait, 

d’après l’historien James Lydon, « la prospérité croissante du royaume dépendait largement 

des [catholiques] »
2310

. Par conséquent, de nombreux propriétaires fonciers protestants se 

montrent beaucoup plus modérés dans le traitement de leurs employés catholiques que la 

loi anglaise ne le leur impose. D’après Tim Harris, ils n’avaient « aucun désir d’imposer un 

système rigide d’apartheid comme le proposaient parfois les théoriciens ou les 
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législateurs »
2311

. En retour, l’historien James Lydon note que les catholiques trouvent 

auprès des employeurs protestants les moyens de faire vivre leurs familles
2312

. 

Par conséquent, à plusieurs moments au cours de la période de Restauration cette 

interdépendance économique
2313

 entre les deux communautés tend à forger des relations 

dans l’intérêt mutuel. Par exemple, dès sa Restauration, Charles II avait lui-même constaté 

que les interdictions faites aux catholiques de participer à certains secteurs d’activité 

économique étaient néfastes, « mauvaises pour notre commerce »
2314

, et c’est pour cela 

qu’il ordonne au gouvernement irlandais, le 22 mai 1661, d’autoriser de nouveau les 

marchands catholiques à commercer. A partir de cette date, les arrangements deviennent 

courants dans les corporations dont les marchands catholiques arrivent à obtenir certains 

des avantages réservés aux protestants
2315

. Tout au long des années 1670, l’atténuation des 

lois stimule une augmentation de la présence catholique dans tous les corps de métiers et 

même dans les périodes de tensions comme celle du « Complot Catholique » de 1678, ces 

derniers sont perçus comme indispensables au fonctionnement économique. Comme en 

témoigne un protestant, « si on interdisait l’accès des Villes à tous les Papistes, il n’y aurait 

pas de Marché et les Habitants et les Garnisons risqueraient de manquer de provisions 

essentielles »
2316

. Alors qu’une proclamation établit un périmètre de protection autour des 

villes contre les catholiques en novembre 1678
2317

, le rapport d’activité du gouvernement 

irlandais, écrit en mars 1679 par le comte d’Ossory, montre que les catholiques ont 

réintégré les villes sur la requête des protestants eux-mêmes. Les catholiques formant la 

base de la main d’œuvre à tous les niveaux, « serviteurs, métayers et marchands »
2318

, les 

protestants « ne savent pas bien comment vivre sans eux »
2319

. Ainsi les avantages procurés 

par la population catholique la rendent-elle indispensable aux yeux de nombreux protestants 
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qui, de ce fait, n’envisagent pas tous leurs relations avec les catholiques sur le mode de la 

peur. Toujours d’après le comte d’Ossory, ils « ne considèrent pas cette sorte de personnes 

aussi dangereuses qu’elles leur sont bénéfiques »
2320

. 

Si les motivations des deux camps sont loin d’être philanthropiques, la nécessité 

économique amène tout de même le développement d’un certain esprit de conciliation qui 

atténue les clivages entre les communautés. Jacques II ne semble pas insensible à ce lien 

entre paix civile et développement économique. Dans le but de favoriser un tel processus, il 

adopte le même point de vue que Charles II pendant son règne et relance une mesure 

d’intégration des catholiques dans les villes. Par exemple, en 1687, Jacques II autorise le 

Lord Deputy Tyrconnell à permettre aux catholiques d’accéder plus facilement aux villes, 

lieux de concentration des commerces
2321

. Au travers de cette mesure, le roi espère une 

entente entre protestants et catholiques qui stimulera le commerce : « Cette union qu’il 

désirait unirait leur affection et serait un puissant encouragement pour le commerce »
2322

.  

Associées aux évolutions économiques favorables de la période de Restauration, ces 

relations dans l’intérêt du commerce profitent aux propriétaires protestants mais aussi, 

d’après l’historien John Gerald Simms, à « un nombre considérable de catholiques »
2323

. 

Après la résolution de la crise de l’Exclusion en Angleterre, le début des années 1680 

apparaît comme l’une des périodes les plus socialement et économiquement équilibrées en 

Irlande depuis la Restauration pendant laquelle certains catholiques arrivent à s’enrichir. 

D’après le pamphlétaire Richard Lawrence, ces derniers sont à la recherche de relations 

apaisées avec les protestants, des « Marchands prospères dans nos Villes et de riches 

Fermiers dans nos Campagnes [qui] ont autant de raisons de redouter une Guerre que les 

Anglais eux-mêmes »
2324

. L’archevêque anglican William King confirme aussi que la 

situation économique positive de l’Irlande, « des plus florissantes »
2325

, au début du règne 

de Jacques II, profite aussi à ce groupe de catholiques qui « vivent heureux et dont un grand 

nombre possède des Domaines considérables »
2326

. Par conséquent, cette partie influente de 

la population catholique cherche aussi à favoriser le statu quo pour des raisons 
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économiques. Toujours selon William King, ces catholiques « désirent vivre en paix »
2327

 et 

condamnent fermement les agitateurs « qui, n’ayant rien à perdre, (…) mettraient en péril la 

vie et la fortune des autres »
2328

. Ils voient les changements sollicités par leurs 

coreligionnaires d’un mauvais œil, car ils désirent, au contraire, s’associer aux protestants 

irlandais dans une confirmation de la répartition des terres. 

II.3- Des satisfactions protestantes et catholiques sur le maintien de la Loi sur 

la propriété foncière 

La répartition de la propriété foncière ressurgit comme une question délicate au 

moment de l’accession sur le trône de Jacques II en 1685. Dès son couronnement, les 

catholiques irlandais sollicitent le roi pour obtenir un changement rapide. Les protestants 

sont évidemment dans l’appréhension des décisions d’un roi catholique, mais cette crainte 

est aussi partagée par un groupe de propriétaires catholiques. En effet, même si les lois de 

1662 et 1665 concernant les terres avaient avantagé indiscutablement la population 

protestante, elles n’avaient cependant pas effacé de manière totale et définitive la propriété 

catholique en Irlande, où de riches catholiques arrivent à constituer, selon John Gerald 

Simms, « un noyau suffisamment solide de grands propriétaires »
2329

. Par conséquent, les 

discussions soulevées de 1685 à 1688, qui ne font concrètement pas évoluer la situation, 

permettent de rassurer non seulement les protestants, mais aussi une frange de la population 

catholique.  

II.3.1- La propriété catholique en Irlande 

Malgré une majorité catholique en faveur d’un renversement de la répartition des 

terres, la communauté catholique n’est pas unie sur la question. Selon l’historien Tim 

Harris, « il ne faudrait pas supposer que tous les catholiques d’Irlande étaient du même 

avis »
2330

. En effet, en 1662, en plus des 566 catholiques
2331

 qui ont recouvré leurs terres 

grâce à la Loi sur la propriété foncière de l’Irlande, en 1665, la Loi d’Explication rétablit 

encore cinquante-quatre propriétaires dans une partie de leurs biens, d’après John Gerald 

Simms, « leur résidence principale et 2 000 acres »
2332

. Finalement, à la suite de nouvelles 
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commissions, officiant de 1666 à 1669 et en 1675, d’autres catholiques récupèrent encore 

des parcelles de leurs terres
2333

. Avec les outils analytiques de l’informatique qui rendent 

les estimations plus précises
2334

, Kevin McKenny montre en 2008 que les propriétaires 

catholiques possédaient 29 % des terres irlandaises dans les années 1680, ce qui représente 

7 % de plus que les évaluations de John Gerald Simms faites en 1976
2335

. Même si ces 

chiffres n’atténuent pas l’importance globale de la spoliation dont les catholiques ont été les 

victimes, ils permettent cependant de souligner l’existence d’un pourcentage non 

négligeable de propriétaires catholiques qui s’accommodent volontiers du partage de la 

terre fait dans les années qui précèdent l’arrivée au pouvoir de Jacques II
2336

. Alors que la 

majorité catholique revendique avec insistance la récupération de ses biens fonciers, ces 

propriétaires catholiques aspirent à la paix. D’après Richard Lawrence, « un grand nombre 

des membres de sa Noblesse et de sa petite Noblesse possède des Domaines prospères »
2337

 

et veut « maintenant en récolter le bénéfice »
2338

. Ils sont satisfaits de la répartition des 

terres
2339

, dont ils ne souhaitent pas la révision. 

II.3.2- Un intérêt catholique pour la confirmation des terres  

A partir de 1678, quand le duc d’Ormond se met à œuvrer pour la confirmation de la 

Loi sur la Répartition des terres en Irlande dans le but de rassurer les propriétaires 

protestants, des propriétaires catholiques se joignent à ses revendications. Ces derniers se 

divisent en deux groupes
2340

. Le premier groupe rassemble les catholiques déclarés 

« innocents » depuis la Restauration. En effet, malgré les critères de qualification étroits, 

des catholiques ont réussi à récupérer leurs terres grâce à leur participation pendant la 

guerre civile aux côtés des troupes royalistes ou encore, pour certains d’entre eux, grâce à 

l’intervention du roi Charles II qui veut récompenser les plus fidèles de ses sujets 

catholiques irlandais
2341

. Le deuxième groupe, appelé « New Interest »
2342

, rassemble de 

riches familles catholiques qui tiennent leurs titres de propriété de transactions financières 
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montrant par-là, d’après l’historien Eoin Kinsella, leur « capacité (…) à acheter des terres 

aux propriétaires protestants »
2343

. Du fait de leurs possessions, ces catholiques s’avèrent 

beaucoup plus enclins à vouloir vivre tranquillement
2344

 et, après le duc d’Ormond, ils 

s’associent sous le règne de Jacques II, en 1686, au comte de Clarendon qui cherche à 

établir une nouvelle commission de confirmation des titres. Ainsi participent-ils activement 

à l’élaboration d’une loi de confirmation qui leur est pleinement favorable. Toujours selon 

ce dernier auteur, « les dispositions de cette législation, telles que transmises à Londres, 

peuvent être considérées comme généralement favorables à une section distincte de la 

société catholique »
2345

. Les prises de position de ces catholiques influents qui s’associent à 

l’intérêt protestant empêchent l’escalade d’une tension complètement dichotomique entre 

communauté protestante et communauté catholique sur la question des terres. 

Mais, ce groupe se heurte à ceux de ses coreligionnaires qui n’ont pas recouvré leurs 

terres et la division qui en résulte au sein de la communauté catholique est très claire à 

partir de 1673. Alors que Richard Talbot, le futur comte de Tyrconnell, demande la révision 

de la répartition des terres, le colonel Fitzpatrick
2346

 se place du côté des catholiques « New 

Interest », divisant alors, d’après le primat catholique Oliver Plunkett, « l’ensemble des 

catholiques du pays en deux camps »
2347

. La tendance se répercute jusque dans le règne de 

Jacques II. A la fin de l’année 1685, le comte de Clarendon souligne l’incapacité des 

catholiques à s’unir à cause de leurs divergences sur la question des terres. Pour le vice-roi, 

ces derniers sont « très divisés entre eux »
2348

. Ainsi, en ne proposant pas un front 

catholique uni avec la majorité de leurs coreligionnaires sur la question des terres, ces 

catholiques « New Interest » deviennent-ils, par opportunisme, complices des propriétaires 

fonciers protestants. Au moment du couronnement de Jacques II, les espoirs de ces 

catholiques ne sont pas déçus car, malgré la réapparition de demandes d’abolition de la Loi 

sur la Répartition des Terres, la situation foncière n’a toujours pas changé à l’arrivée de 

Jacques II en Irlande en 1689. 
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II.3.3- Une Loi sur la propriété foncière inchangée sous le règne de Jacques II 

Au moment de son accession en Angleterre et de la nomination du comte de 

Clarendon au poste de Lord Lieutenant en 1686, Jacques II se veut rassurant envers la 

population protestante sur la répartition des terres. Il offre lui-même l’assurance de 

préserver la loi. Comme Jacques II le dit dans une lettre au comte de Clarendon en avril 

1686 à qui il demande de transmettre en Irlande ses décisions, « la Loi sur la Répartition 

reste inchangée, et il doit toujours en être ainsi »
2349

. En juin 1686, au travers d’une lettre 

envoyée par le comte de Sunderland
2350

, Jacques II réaffirme encore à Clarendon son 

intention de trouver un moyen d’« apaiser l’esprit des Irlandais en les libérant de toute 

appréhension qu’ils pourraient avoir en ce qui concerne des intentions de violer la Loi sur la 

Propriété Foncière et la Loi d’Explication »
2351

. A cet effet, le Lord Lieutenant remarque 

bien que les promesses de Jacques II de conserver intacte la répartition des terres « satisfont 

tout le monde, y compris des catholiques qui ont le désir de prospérer et de voir leur pays se 

stabiliser »
2352

. 

Pourtant, la majorité de leurs coreligionnaires ne s’accommode pas de la situation et 

le comte de Tyrconnell part en Angleterre en août 1686 accompagné de Richard Nagle
2353

 

pour plaider directement la cause catholique auprès de Jacques II. Leurs arguments sont 

présentés sous la forme d’une lettre adressée au comte de Tyrconnell de la part de Richard 

Nagle, connue sous le nom de The Coventry Letter
2354

. Bien entendu, dans la lettre, Richard 

Nagle récuse l’idée de confirmer la Loi sur la Répartition des Terres
2355

 qui mécontenterait 

et découragerait la majorité des catholiques d’Irlande. D’après lui, « les personnes de notre 

religion deviendraient des ennemis et cela affaiblirait et découragerait tous ceux qui 
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professent la religion catholique »
2356

. Les arguments semblent toucher Jacques II qui, à 

notre avis, ne veut certainement pas devenir une occasion de chute pour des catholiques 

puisque la Loi sur la Propriété Foncière n’est pas confirmée. 

Cependant, d’après l’historien John Gerald Simms, les choses en restent à ce 

stade : « Aucune action immédiate n’est entreprise pour contrecarrer la répartition »
2357

. Au 

cours de l’année 1688, une nouvelle proposition du comte de Tyrconnell fait évoluer la 

discussion vers un compromis qui aurait tout de même demandé aux protestants des 

sacrifices, mais l’invasion de Guillaume d’Orange en Angleterre et le départ de Jacques II 

remettent à plus tard toute évolution effective
2358

. Par conséquent, à l’arrivée de Jacques II 

en Irlande, la situation foncière demeure toujours inchangée au grand soulagement des 

protestants, mais aussi des riches propriétaires catholiques. La question de l’influence de 

ces derniers dans le gouvernement de Jacques II à son arrivée en Irlande se pose. En effet, 

du fait de la richesse de cette frange de la population catholique, Jacques II devra aussi tenir 

compte de leurs demandes, en opposition avec les revendications de la majorité des 

catholiques sur la répartition des terres.  

 

 

Malgré de nombreuses tensions dans le domaine économique en Angleterre et en 

Irlande, des éléments viennent cependant empêcher leur explosion au cours de la période de 

Restauration et permettent à Jacques II d’entamer sa gouvernance dans les deux pays en 

position de force. En Angleterre, les deux visions économiques qui se sont révélées 

concurrentes au début des années 1680 voient le dénouement à leur conflit lors du procès de 

la Compagnie des Indes Orientales contre Thomas Sandys. Le point de vue de Josiah Child, 

proche de celui de Jacques II, s’impose en justice et la vision rivale de Carew Reynell 

reprise à leur compte par les marchands « intrus » est fermement condamnée dans sa 

philosophie et ses implications. Assimilés à des rebelles, les contrevenants qui prônent une 

nouvelle politique économique sont sommés de se soumettre. La prérogative du roi pour 

gérer les affaires économiques n’est pas du tout remise en question et le monopole demeure 

intact. Bien au contraire, ces deux points ressortent renforcés et s’inscrivent au début du 

règne de Jacques II comme les garants du bon fonctionnement du commerce marchand et 
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de la stabilité de l’Angleterre. A cet égard, la pensée économique de Jacques II en 

Angleterre semble claire et, telle qu’il la résume lui-même, elle consiste principalement 

dans le soutien des Lois sur la Navigation, une flotte navale puissante et le but de ramener 

le plus d’or en Angleterre
2359

. Par conséquent, ses convictions en ce qui concerne la 

manière de diriger les affaires économiques s’inscrivent en accord avec une pensée qui 

reste prépondérante au moment de son accession au pouvoir. Ce dénouement des tensions 

dans le domaine économique favorable à Jacques II s’inscrit dans la continuité parfaite de 

la volte-face générale observée à la fin du règne de Charles II qui, loin d’affaiblir Jacques II 

à son arrivée au pouvoir, lui offre au contraire, en Angleterre, un pouvoir économique très 

renforcé. La question, maintenant, est de savoir quelles actions Jacques II va entreprendre. 

Fort des décisions en justice en faveur de ses idées et de son pouvoir, va-t-il faire preuve de 

la même fermeté que dans les domaines religieux et politique pour imposer ses convictions 

et sa volonté dans le domaine économique en Angleterre ou va-t-il, au contraire, faire 

preuve de souplesse et prendre en compte une opposition économique qui s’est ouvertement 

manifestée ? 

En Irlande, les évolutions qui permettent d’atténuer les mécontentements 

économiques peuvent une nouvelle fois s’assimiler à un statu quo. En ce qui concerne le 

commerce, aucun changement législatif tangible ne vient répondre aux revendications de la 

communauté marchande principalement protestante. Pourtant, l’adaptation dont elle sait 

faire preuve en faisant évoluer sa production et en contournant les lois participe au 

développement de l’économie irlandaise. La dépendance économique mutuelle entre 

protestants et catholiques joue aussi un rôle régulateur. En ce qui concerne la propriété 

foncière, la loi n’est ni confirmée, ni abrogée, malgré des demandes de révision et 

Jacques II ne répond pas à la préoccupation principale de la majorité de ses sujets 

catholiques. Au contraire, ses seules remarques officielles vont en direction des 

propriétaires fonciers déjà établis, majoritairement protestants, mais aussi des catholiques 

qui ont récupéré des terres sous le règne de Charles II. A son arrivée en Irlande, Jacques II 

devra prendre en compte ces deux groupes aux intérêts divergents. L’action qu’il pourrait 

mener est un peu obscure du fait de la difficulté de la situation, mais aussi de sa pensée 

économique qui n’est pas claire vis-à-vis de l’Irlande. Selon toute vraisemblance, de par le 

simple fait de posséder une propriété en Irlande, son adhésion aux Lois sur la Navigation ou 

un état d’esprit teinté de mépris vis-à-vis de la population native, Jacques II semble 
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s’inscrire dans la lignée de la pensée de ses contemporains anglais vis-à-vis de l’Irlande. 

Pourtant, en parallèle, d’autres éléments ne permettent pas une conclusion définitive. En 

effet, sa mention de l’intérêt des protestants d’Irlande semble s’inscrire dans une évolution 

de la pensée économique qui cherche plus le développement de l’Irlande. De plus, sa 

tentative de changement, freinée par le Parlement anglais et relative à l’abolition des taxes 

sur le fer, peut, elle aussi, montrer sa bonne volonté. Etonnamment, mis à part une mesure 

d’accès libre aux villes, les grands absents de ses intentions économiques sont les 

catholiques. Les raisons pour lesquelles Jacques II n’intervient pas plus directement en 

faveur de ses coreligionnaires peuvent être diverses, allant de sa volonté personnelle de ne 

rien changer ou celle de prendre le temps de considérer une situation réellement délicate. La 

courte durée de son règne en Angleterre ne lui a aussi certainement pas laissé le temps d’en 

faire plus. Pour le moment, ses coreligionnaires patientent et leurs espoirs renaissent quand 

leur roi arrive en Irlande. Engagés derrière lui pour l’aider à recouvrer son trône, ils 

espèrent que Jacques II récompensera enfin leur fidélité. Pourtant, les réponses de 

Jacques II aux demandes économiques de ses sujets se révèleront une nouvelle fois peu 

conformes à leurs attentes. 
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Chapitre 9- Le déphasage économique de Jacques II en Angleterre 

et en Irlande 

 

Au moment de son couronnement en Angleterre, Jacques II doit décider de la 

politique économique qu’il entend soutenir. Depuis la Restauration, son adhésion à une 

politique favorisant le monopole de la Compagnie des Indes Orientales est évidente. 

Conforté dans sa prédominance à la tête des affaires marchandes par le verdict de l’affaire 

East India Company v. Sandys, Jacques II continue alors de renforcer les pouvoirs de la 

Compagnie par l’utilisation de sa prérogative royale et affiche un mépris total pour les 

revendications des autres marchands. 

Dans le domaine économique, les Irlandais attendent de Jacques II un comportement 

différent des autres rois. En ce qui concerne le commerce, protestants et catholiques 

désirent rompre avec une mentalité colonialiste anglaise qui, malgré leur capacité de 

récupération permettant des évolutions économiques, les met régulièrement dans une 

situation difficile. De ce point de vue, l’état de l’économie irlandaise reste de premier 

intérêt pour Jacques II grâce aux nombreuses taxes du commerce qui lui sont réservées et 

qui se sont élevées jusqu’à 200 000 £ par an pendant la période de Restauration
2360

. Aussi, 

dans sa gestion de cette mentalité colonialiste, les décisions économiques de Jacques II 

sont-elles très attendues, surtout de la part des catholiques qui veulent toujours recouvrer 

leur influence politique et économique. En ce qui concerne la question de la propriété 

foncière, Jacques II se trouve de nouveau dans une position très délicate à son arrivée en 

Irlande. En toute logique, il ne peut pas satisfaire tout le monde et sa situation de roi exilé 

en 1689 l’oblige à faire des choix. Malgré les promesses faites depuis son couronnement de 

garder intacte la répartition des terres, son soutien au Lord Deputy Tyrconnell, désireux lui 

d’une transformation, laisse penser que Jacques II va favoriser un changement que la 

majorité des catholiques espère important. Pourtant, alors qu’il avait permis au comte de 

Tyrconnell de commencer les étapes préparatrices d’une modification de la législation en 

1687
2361

, une fois arrivé en Irlande, l’attitude de Jacques II va constituer la plus grande de 

toutes les déceptions catholiques.  
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I- Une obstination économique génératrice de mécontentements en Angleterre 

 

La perspective de Jacques II sur la façon de mener le commerce marchand en 

Angleterre s’accorde de manière extrêmement symbiotique avec la vision économique de 

Josiah Child. Dès le début de son règne, le nouveau roi va engager toute la force de sa 

prérogative royale dans ce domaine pour donner à la Compagnie le pouvoir qu’elle 

demande. 

I.1- Le positionnement très engagé de Jacques II en faveur de la Compagnie 

des Indes Orientales 

Fort du jugement rendu en faveur de la Compagnie de Indes Orientales, la revanche 

de Josiah Child, ne se fait pas attendre. Saisissant l’opportunité qui lui est offerte d’écraser 

ses rivaux économiques, il se lance, au cours de l’année 1685, dans une chasse à la 

concurrence illégale en poursuivant en justice pas moins de « quarante-huit des principaux 

intrus commerciaux »
2362

, d’après les informations de John Bruce, l’historiographe du début 

du XIX
e
 siècle de la Compagnie des Indes Orientales. Avec l’accession au trône de 

Jacques II, la confiance des marchands de la Compagnie est au beau fixe, car ils sont 

convaincus d’une bonne entente avec le nouveau roi. Grâce à son investissement dans la 

Compagnie Royale Africaine, Jacques II possède, effectivement, une véritable expérience 

marchande construite sur le même modèle que celle de la Compagnie indienne et la 

philosophie de cette dernière, qui demande un pouvoir central fort pour diriger des 

échanges commerciaux efficaces, fait de Josiah Child l’un des meilleurs alliés économiques 

du roi
2363

. Jacques II le sait et profitant de ce soutien, il décide, par proclamation, la 

continuation de la levée des droits de douane, taxes habituellement octroyées au roi par le 

Parlement. Même si cela lui sera reproché plus tard, l’enthousiasme est bien là au début de 

son règne et c’est de bon gré que les marchands de Londres obtempèrent au paiement de 

ces taxes, comme ils l’écrivent dans une adresse publiée en mars 1685 dans la London 

Gazette : « Se soumettent humblement et avec enthousiasme au paiement de nos Taxes 

selon la Proclamation Royale de sa Majesté »
2364

. En 1686, Josiah Child est intégré au 
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cercle proche de Jacques II
2365

 qui souhaite soutenir la Compagnie, selon John Bruce, 

« plus efficacement, pour contrecarrer les marchands intrus »
2366

. En effet, le 12 avril 1686, 

le roi renouvelle les lettres patentes de la Compagnie
2367

, dont le texte se trouve dans les 

annexes
2368

. En remerciement, 7 000 Livres d’actions sont ajoutées au portefeuille acquis 

en tant que duc d’York. Avec un total s’élevant à 10 000 Livres d’actions, Jacques II 

devient au cours des années un actionnaire très intéressé
2369

 qui a toutes les raisons 

d’augmenter encore le pouvoir de la Compagnie.  

Dans la nouvelle charte de 1686, Jacques II tient à clarifier les points de tensions des 

années précédentes. Avec beaucoup de fermeté et reprenant les termes de son frère 

Charles II dans la charte de 1661, il réaffirme que le domaine commercial fait partie de sa 

chasse gardée, « en vertu de sa Prérogative Royale »
2370

. Son but est de se consacrer au 

développement, « la plus grande amélioration »
2371

, du commerce avec les colonies. A ce 

sujet, ses convictions à l’égard du commerce en monopole semblent bien ancrées car, pour 

lui, il est manifeste qu’une telle politique ne peut qu’être favorable au 

royaume : « L’Honneur et la Prospérité de ce Royaume ainsi que de nos bons sujets en 

dépendent »
2372

. D’après Jacques II, les échanges commerciaux avec les colonies ne 

peuvent contribuer à la richesse du pays que sous forme de monopole et de ce fait, il 

condamne clairement toute ouverture à la concurrence : « Un Commerce libre et Général 

provoquerait la Ruine de l’Ensemble »
2373

. Pour Jacques II, les marchands indépendants 

sont de dangereux perturbateurs à la source de situations conflictuelles avec les princes 

natifs et avec les autres nations qui « profitent de l’occasion créée par les divisions, les 

distractions ou les rébellions parmi les Anglais provoquées par les dernières Expéditions 

Marchandes Licencieuses des Intrus »
2374

. Par conséquent, pour permettre une meilleure 

défense de ses intérêts commerciaux et éviter « le déshonneur de la nation anglaise dans ces 
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régions du monde »
2375

, Jacques II décide d’augmenter encore plus les pouvoirs de la 

Compagnie
2376

 en lui accordant la possibilité d’user d’un véritable pouvoir militaire 

autonome : « D’obtenir réparation par la force des armes »
2377

. Désormais, elle peut 

imposer la loi martiale en temps de guerre et user de moyens militaires indépendants. Ses 

pouvoirs disciplinaire et monétaire augmentent aussi et elle peut établir une cour de justice 

là où elle le souhaite, en nommer les responsables
2378

 et frapper n’importe quelle monnaie 

utilisée en Inde
2379

. Enfin, l’intérêt de la Compagnie devient une cause nationale, Jacques II 

demandant à chaque Anglais, de l’amiral de la flotte navale royale au moindre de ses sujets, 

de soutenir Josiah Child : « D’aider, de favoriser, de servir et d’assister le gouverneur »
2380

. 

Lui permettant d’accéder à des pouvoirs civil, militaire, monétaire et judiciaire 

indépendants de l’Angleterre, le nouveau statut que Jacques II offre à la Compagnie des 

Indes Orientales est exceptionnel. Par conséquent, en 1687, Josiah Child est triomphant, car 

il sait que le nouveau rang auquel Jacques II lui permet d’accéder fait de la Compagnie des 

Indes Orientales l’équivalent d’un pouvoir anglais indépendant :  « Une position d’Etat 

Souverain en Inde »
2381

. De son côté, Jacques II n’est pas perdant, car son patrimoine 

personnel en actions de la Compagnie atteint maintenant 13 583 £ en 1687
2382

. En parallèle, 

l’offensive de Child contre les marchands indépendants s’est avérée efficace car, selon 

l’historien Marvin Rosen, « dès 1686, la Compagnie des Indes Orientales a réussi à faire 

taire ses adversaires dans les cours de justice »
2383

. Maitrisées en surface, les frustrations 

des opposants de la Compagnie ne sont pourtant pas complètement éteintes. Les marchands 

exclus du monopole restent mécontents de la politique économique de Jacques II, car ses 

décisions fragilisent leurs affaires commerciales. En outre, pour les producteurs anglais, 

même la vie économique anglaise est mise en danger.  

I.2- Une politique économique désavantageuse pour la majorité des acteurs 

économiques 

Même si, en apparence, tous les indicateurs sont favorables à la Compagnie, à 

mesure de l’accroissement de son pouvoir, celle-ci se fait beaucoup d’ennemis. Selon le 
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pamphlétaire Robert Ferguson qui écrit pour défendre la Compagnie, elle est « très 

décriée »
2384

. Dans le même temps, l’animosité à l’encontre de la politique marchande de 

Jacques II ne fait que croître aussi. En effet, le traitement de la Compagnie à l’égard des 

intrus et des habitants des colonies est considéré comme beaucoup trop agressif et la 

concurrence qu’elle impose aux producteurs anglais comme nuisible à l’économie interne à 

l’Angleterre. 

I.2.1- Une agressivité malvenue 

Alors que la nécessité pousse des marchands à tenter leur chance aux Indes en 

espérant passer au travers des mailles du filet, les conséquences pour ceux qui se font 

prendre sont très lourdes : les navires et les cargaisons sont confisqués comme dans le cas 

de Samuel White dont le traitement injuste est souligné pour la première fois le 17 août 

1688, tout juste quelques mois avant la Révolution. En effet, même si le marchand 

commercait de manière indépendante depuis déjà une dizaine d’années aux Indes
2385

, il 

n’avait jamais été véritablement inquiété par la Compagnie des Indes Orientales avec qui, 

d’après un rapport officiel, « il entretenait pendant ces années une correspondance amicale 

voyageant chaque année à Madras pour ses affaires »
2386

. Pourtant, un changement 

drastique de politique est constaté en 1687. Toujours selon la même source, « son bateau et 

sa marchandise sont confisqués, au bénéfice de la Compagnie, pour un montant de 

20 000 £ »
2387

. Pour Samuel White, comme pour tous les autres marchands dans le même 

cas, ces pertes réduisent à néant des investissements financiers considérables et les 

positions de la Compagnie, soutenues par Jacques II, sont qualifiées d’« oppressions 

cruelles »
2388

. Mais les récriminations de Samuel White ne s’arrêtent pas là et rejoignent des 

critiques émises quelques années auparavant à l’encontre de la politique impérialiste du 

directeur de la Compagnie. En effet, en plein accord avec sa vision économique qui lie le 
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développement du commerce à l’acquisition de nouvelles terres, Josiah Child s’était lancé 

en 1686, dès l’obtention des moyens sans précédent mis à disposition par le roi Jacques II, 

dans une politique de conquête de plus en plus belligérante. Dans ce contexte, le 

gouverneur de la Compagnie déclare, en 1687, la guerre au roi du Siam, la Thaïlande 

actuelle, où se situe le lieu de résidence de Samuel White entraînant d’autres pertes 

colossales pour le marchand, « perdant ainsi plus de 20 000 £ supplémentaires »
2389

. 

Une telle utilisation des prérogatives militaires finit par déranger car, selon 

l’historien Steve Pincus, les attaques de Josiah Child aux Indes ne se veulent pas 

exceptionnelles et ne correspondent plus aux idées de l’opinion publique anglaise sur le 

plan géopolitique
2390

. Pour la majorité des Anglais, depuis les années 1650 jusqu’aux 

années 1670, la Hollande constituait le principal ennemi de l’Angleterre à cause des trois 

guerres successives qui avaient opposé les deux nations. Mais, au milieu des années 1670, 

avec la révélation du catholicisme du duc d’York et celle du « complot catholique », la 

méfiance des Anglais, en général, s’était tournée vers la France. A la même époque, comme 

vu précédemment, Josiah Child identifie, quant à lui, clairement la Hollande comme son 

ennemi commercial et cherche des possibilités d’alliance avec la France pour l’aider dans 

cette guerre économique
2391

. La cible de la bellicosité commerciale de Josiah Child ne 

correspond donc plus dans les années 1680 aux sentiments de ses compatriotes et quand il 

se met, en plus, à attaquer avec acharnement les marchands intrus anglais, le changement de 

politique de la Compagnie ne plaît pas. 

Pourtant, d’après Josiah Child, si les méthodes changent c’est bien parce que le 

comportement irrespectueux des marchands indépendants et la concurrence agressive de la 

Hollande « perturbent les manières anciennement pacifiques de la Compagnie »
2392

. De 

plus, les relations régulièrement conflictuelles avec l’Empire Moghol, dont dépend le 

développement du commerce marchand anglais, poussent Josiah Child à vouloir les 

« soumettre par tous les moyens »
2393

. La guerre commencée contre les Moghols en 

1686
2394

 n’est pas encore terminée au moment où Jacques II quitte l’Angleterre
2395

. Du fait 
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de l’enlisement du conflit, cette guerre n’est pas soutenue en Angleterre et ne semble même 

pas toujours bien vue au sein de la Compagnie. Employé depuis 1684 en qualité de 

magistrat militaire auprès de celle-ci, un certain Dr. St. Johns revient en Angleterre en août 

1688. Il vient d’être renvoyé et entend révéler que la tournure des affaires de la Compagnie 

n’est pas du tout à l’avantage de l’Angleterre. D’après son contemporain John Ellis, il 

rapporte que la situation de la Compagnie « diffère beaucoup de ce qui a été publié dans la 

Gazette et gêne la nation »
2396

. Bien entendu, le discours d’un observateur mécontent doit 

être pris avec recul. Pourtant, il est intéressant de noter que ses critiques trouvent, toujours 

selon le dernier témoin, un écho à Londres. La ville est en effet animée de « grandes 

plaintes (…) contre un certain marchand des Indes orientales important dont le prénom rime 

avec Goliah »
2397

. Le rapprochement avec Josiah Child est évident. En septembre 1688, 

moins d’un mois avant le débarquement de Guillaume d’Orange en Angleterre, le ton 

semble encore être monté : St. Johns est si mécontent qu’il en a informé Jacques II sous la 

forme d’une pétition contre la Compagnie des Indes Orientales
2398

. A ce stade, le 

mécontentement s’exprime de manière explicite, car d’autres témoins n’hésitent pas à se 

joindre à lui, à « se mettre au diapason avec le Dr St Johns »
2399

. Leurs commentaires sont 

rudes condamnant de manière unilatérale le comportement de la Compagnie. Selon eux, si 

les relations avec les autorités indigènes se sont dégradées et si des Anglais ont été tués, 

c’est uniquement à cause de la provocation de la Compangie. D’après St. Johns, à cause 

« des abus de certains membres de notre Compagnie dans ces contrées »
2400

, ce que 

confirme aussi John Bruce dans ses annales de la Compagnie
2401

. Ainsi, pendant le règne de 

Jacques II, la colère à l’encontre de sa politique marchande s’exprime-t-elle de plus en plus 

fermement pour demander un changement de gestion du commerce extérieur. Pourtant, les 

insatisfactions ne s’arrêtent pas là, car d’autres acteurs de la vie économique anglaise 

pensent que la concurrence de la Compagnie met également sérieusement en difficulté le 

commerce intérieur de l’Angleterre. 

  

                                                                                                                                                     
Dalhousie's Administration, volume 1, Londres, Longmans, Green, Reader and Dyer, 1867, p. 211-213, 

<books.google.fr/books?id=I9Q2AAAAMAAJ>. Page consultée le 14/08/2012. 
2396

 “John Ellis, London, Aug. 14th, 1688” dans George Agar Ellis (ed.), op. cit., p. 119. “is quite different 

from what was published in the Gazette, and not at all comfortable for the nation”. 
2397

 Ibid., p. 119-120. “a great grumbling (...) against a certain great East India merchant whose first name 

rhymes with Goliah”. Nous n’avons pas traduit le nom en « Goliath » pour conserver la rime avec Josiah 

(Child). 
2398

 Ibid., “John Ellis, London, Sept. 15th, 1688”, p. 186. 
2399

 Ibid. “sing to the same tune with Dr. St. Johns”. 
2400

 Ibid. “the ill-usage of some of our Company in those parts”. 
2401

 John Bruce, op. cit., p. 538-539. 
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I.2.2- Une mise en concurrence déloyale des produits anglais  

Comme Carew Reynell avait essayé de le faire entendre, au-delà des marchands 

condamnés à ne pas développer leurs affaires dans les colonies, les pratiques commerciales 

de la Compagnie révèlent des effets pervers sur l’économie anglaise. L’historien Marvin 

Rosen explique effectivement que tous les bénéfices de la Compagnie reposent sur la vente 

des produits ramenés d’Inde dont elle a toute liberté de fixer les prix, c’est-à-dire sur « le 

fait d’acheter des biens exotiques indiens à moindre coût et de les revendre à des prix 

monopolistiques en Angleterre et dans ses colonies »
2402

, concurrençant inévitablement les 

produits anglais du même type. Comme précédemment évoqué, alors que l’industrie de la 

laine est devenue le fleuron de l’économie anglaise au cours du XVII
e
 siècle et que, 

coïncidant avec le couronnement de Jacques II, l’afflux des Huguenots en Angleterre en 

1685 après la révocation de l’Edit de Nantes avait dynamisé l’industrie de la soie, grâce à 

leurs compétences dans ce domaine
2403

, la concurrence avec les produits de même nature en 

provenance d’Inde vendus, d’après les historiens Kirti N. Chaudhuri et Jonathan I. Israel, à 

des « prix sévèrement dépréciés »
2404

 affaiblit les profits des manufactures anglaises. Cette 

dynamique est d’autant plus mauvaise que la Compagnie ramène sur le marché anglais de 

nombreux produits étrangers sans exporter les produits finis anglais
2405

. Dans son pamphlet, 

Robert Ferguson nous informe que ce fonctionnement est effectivement rendu responsable 

du déclin du commerce anglais
2406

 et génère même de l’agitation dans certaines régions 

d’Angleterre : 

D’où les clameurs des Drapiers et d’autres personnes de plusieurs Comtés contre ladite Compagnie 

comme si elle était la cause de tous les maux infligés à la Nation parce qu’elle n’envoie pas en plus 

grande quantité nos Tentures à l’étranger.
2407

 

 

A certains moments, les difficultés ressenties semblent même devenir critiques et 

entraîner une véritable pauvreté dans certaines régions d’Angleterre productrices de soie et 
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 Marvin S. Rosen, op. cit. “by buying inexpensive exotic goods in India and selling them at monopoly 

prices in England and its colonies”. 
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 Parakunnel Joseph Thomas, Mercantilism and the East India Trade, New York, A. M. Kelley, 1965 

(1926), p. 48-50, 

<http://203.200.22.249:8080/jspui/bitstream/123456789/2671/1/Marcantilism_and_the_East_India_trade.pdf

>. Page consultée le 22/06/2012. 
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de laine
2408

. D’après une pétition adressée à Jacques II, citée par l’historien Parakunnel 

Thomas, les pauvres deviennent « extrêmement nombreux »
2409

. 

Cependant, malgré le fait que ce mécontentement soit perceptible et perdure sous le 

règne de Jacques II, les pétitions n’aboutissent pas, car le roi fait la sourde oreille et, selon 

Marvin Rosen, « la Compagnie des Indes Orientales peut continuer à importer le coton et la 

soie (...) même aux dépens des industries anglaises »
2410

. Pourtant, une nouvelle fois en 

accord avec la pensée de Carew Reynell, la Compagnie des Indes Orientales n’est même 

pas toujours rentable : d’après le témoignage de John Ellis, en septembre 1688, alors que la 

Compagnie africaine obtient des dividendes, la Compagnie des Indes Orientales est 

déficitaire
2411

. Décriée comme menaçante d’un point de vue national, pas toujours rentable 

et trop agressive, la stratégie adoptée par la Compagnie dès le début des années 1680, et 

renforcée grâce à la charte obtenue de Jacques II en 1686
2412

, engendre des 

mécontentements qui ne sont pas inoffensifs compte tenu du contexte religieux et politique 

déjà très tendu vis-à-vis de Jacques II. Au contraire, ceux-ci viennent s’ajouter à la liste des 

récriminations intervenant directement dans le rejet de Jacques II en Angleterre. 

I.3- Le rôle d’une opposition politico-économique dans le renversement de 

Jacques II 

Les oppositions générées par le statut privilégié de la Compagnie des Indes 

Orientales révèlent des associations politiques qui nous semblent très intéressantes pour 

expliquer en profondeur les raisons du rejet de Jacques II. En effet, s’il est clair que les 

revendications économiques ressurgissent en première ligne des débats post-

révolutionnaires et qu’elles ont, d’après Henry Horwitz, « en 1689, (...) déjà acquis une 

dimension ‘constitutionnelle’ et revêtu une connotation politique »
2413

, il convient de 

rappeler que ce clivage politique sur les questions du commerce marchand commence à être 

perceptible déjà vingt années plus tôt.  

Ce retour en arrière pour expliquer l’existence d’un lien entre opposition 

économique et opposition politique à Jacques II est nécessaire car, alors qu’au début des 

années 1670 des tensions au sein de la Compagnie des Indes Orientales paraissent 
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 Parakunnel Joseph Thomas, Mercantilism and the East India Trade, op. cit., p. 55-56. 
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uniquement anecdotiques et sans relation évidente avec une opinion politique, à la lumière 

des événements religieux et politiques des années 1670 et 1680, elles prennent, au 

contraire, tout leur sens. Cette construction d’une opposition politique sur des arguments 

économiques est lente, mais elle influe véritablement sur le dénouement du règne de 

Jacques II. En effet, au cours de l’année 1668-1669, un projet de loi sur les taux d’intérêt 

met en opposition deux membres importants du conseil commercial de Charles II : Josiah 

Child et Anthony Ashley Cooper, comte de Shaftesbury, l’un des futurs représentants 

notoires des Whigs
2414

. Même si à l’époque, il semble encore difficile d’en déduire 

l’existence de lignes politiques intégrant des positions économiques différentes, le 

mécontentement économique du comte de Shaftesbury se retrouve de la même manière à la 

fin des années 1670, cette fois, au sein de la Compagnie africaine dirigée par le duc d’York. 

Alors que la Compagnie africaine se met à développer une ligne politique de plus en plus 

proche de la cour, les membres dont les affinités politiques s’en éloignent quittent la 

Compagnie africaine car, d’après Steve Pincus, « de futurs Whigs, tels (…) le comte de 

Shaftesbury vendirent leurs actions »
2415

. Par conséquent, au début des années 1680, la 

Compagnie africaine change de couleur politique, la majorité de ses actionnaires étant dès 

lors, selon le dernier auteur, « de manière écrasante tory »
2416

. 

De manière intéressante, le même phénomène se constate dans le processus qui 

permet à Josiah Child d’imposer sa domination à la tête de la Compagnie des Indes 

Orientales aussi dans les années 1680. L’adéquation des idées marchandes de Child avec 

celles de la famille royale le pousse à adopter, selon Henry Horwitz, « une posture 

‘Tory’ »
2417

 et à évincer du comité de direction en 1682 tous ses soutiens, des Whigs 

comme Thomas Papillon, qui avaient pourtant aidé à son élévation
2418

. Cette expulsion des 

membres whigs de la Compagnie finit alors par donner une teinte anti-tory à l’opposition 

qui s’élève contre l’administration de la Compagnie. Par exemple, le nom de Thomas 

Papillon revient à la même époque dans des sujets liés, bien sûr, au thème de l’opposition 

économique
2419

, mais aussi à celui de l’opposition politique. Engagé dans les pétitions dites 

« monstres » adressées à Charles II et dans la préparation des élections pour un nouveau 
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 Murray N. Rothbard, op. cit. p. 320. 
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Parlement, Thomas Papillon est décrit en 1682 par Mark Knights comme un « candidat 

fortement opposé à la cour »
2420

. 

Ces corrélations permettent donc d’établir un lien entre des sensibilités politiques et 

des préférences économiques qui viennent s’ajouter aux clivages religieux ou 

constitutionnels qui divisent les partis politiques whig et tory naissants. Si, d’après Steve 

Pincus, la démarcation entre opinions économiques et groupes politiques est très nette
2421

, 

pour Paul Slack, il n’existe pas encore au début des années 1680 « de congruence fixe entre 

des attitudes économiques particulières et les politiques tory ou whig »
2422

, les adhésions 

dépendants souvent des enjeux du moment défendus par les whigs et les tories.  

En conclusion, il nous semble assez clair qu’à partir de 1681 et, ce jusqu’à la fin du 

règne de Jacques II, ses décisions économiques suscitent des prises de positions ouvertes et 

engagées qui regroupent les principaux détracteurs de la Compagnie dans le camp des 

opposants à la politique royale, soit par affinité politique ou soit par rejet des décisions 

économiques. Cette constatation nous laisse convaincue que les décisions de Jacques II au 

sujet de la direction économique du pays ont assurément frustré une partie non négligeable 

de ses sujets et que les tensions liées à l’économie marchande ne peuvent pas être 

considérées comme secondaires dans leur participation au rejet de Jacques II par son 

peuple. Ne se sentant, une nouvelle fois, pas écoutés, il ne reste plus, selon Marvin Rosen, à 

« ces outsiders mécontents du résultat des pétitions soumises à Jacques II » que la 

possibilité de « tenter une révolution »
2423

. L’obstination de Jacques II dans le domaine 

économique a donc fortement alimenté le mécontentement à son égard et même, d’après 

Tim Harris, poussé « les membres dirigeants des classes politiquement et économiquement 

importantes d’Angleterre à se rallier au projet de Guillaume d’Orange »
2424

. Et pour cause, 

en août 1688, Daniel Petit, le consul anglais en poste à Amsterdam, écrit à l’un de ses 

contemporains anglais pour l’informer que des membres de la communauté marchande 

anglaise participent déjà au financement de l’invasion du Hollandais, « ‘près de 200 000 
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Livres ayant été remises’ depuis Londres ‘en pas moins de quatre à six semaines’ »
2425

. 

Ainsi le domaine économique fait-il véritablement partie des revendications auxquelles 

Jacques II n’a pas su non plus répondre en Angleterre. En effet, selon Steve Pincus, « pour 

beaucoup, la Glorieuse Révolution (…) avait pour objectif de susciter une révolution de 

l’économie politique »
2426

. 

Alors que les privilèges accordés à la Compagnie indienne suscitent les jalousies 

depuis le règne de Charles II, l’engagement total de Jacques II en faveur de la politique 

économique de Josiah Child aggrave ces tensions à partir de 1686, malgré les tentatives 

d’étouffement de l’opposition. Les décisions économiques de Jacques II font fi des 

revendications d’une partie de ses sujets qui voient leurs intérêts bien peu considérés à la 

fois du point de vue du commerce marchand et de celui de la production manufacturière 

anglaise. Peu prises en compte, leurs difficultés les poussent à se rapprocher des idées 

politiques qui remettent en question l’autorité absolue du roi. Même si nous pensons que le 

questionnement économique ne revêtait pas la même importance que le débat religieux et 

politique et ne se caractérisait pas encore complètement ouvertement, comme Steve Pincus 

l’affirme, par « un débat houleux et tendu du point de vue idéologique »
2427

, il n’en 

constituait pas moins un sujet de mécontentement supplémentaire creusant un gouffre déjà 

bien ouvert entre Jacques II et ses sujets dans les domaines religieux et politique. Ce 

manque de répondant face aux attentes économiques de ses sujets se remarque aussi en 

Irlande.  

II- La poursuite de l’exploitation économique de l’Irlande 

 

Même insatisfaits des décisions religieuses et politiques de leur roi depuis son 

arrivée dans l’île, les catholiques et les protestants arrivent à conserver une certaine retenue 

jusqu’à ce que la question de la terre soit abordée. Les Mémoires de Jacques II nous 

informent que l’ouverture des débats à ce sujet constitue un véritable tournant : « Les sujets 

discutés ne faisaient pas l’objet de grandes contestations, jusqu’à ce que la proposition 
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d’abrogation de la Loi sur la propriété foncière arrive sur le devant de la scène »
2428

. La 

terre, la question de loin la plus brûlante et la plus attendue, provoque les tensions les plus 

vives de tous les débats du Parlement. Les catholiques qui n’ont jusque-là pas recouvré 

leurs propriétés attendent une manifestation évidente de justice, la restitution pure et simple 

des terres qui leur ont été confisquées, et les protestants redoutent un renversement total de 

la propriété foncière
2429

. Dans ce domaine aussi, les dispositions du Parlement de 1689 sont 

de bien mauvaise augure pour ces derniers, car la concrétisation des espérances catholiques 

signerait la fin définitive du pouvoir protestant en Irlande. Pourtant, la population 

protestante essaie de se conforter dans l’idée qu’un tel retour en arrière n’est pas 

possible : alors que des changements ont été conduits dans les domaines religieux et 

politique bien avant l’arrivée de Jacques II en Irlande, la répartition des terres n’a pas été du 

tout remise en question, préservant ainsi encore aux yeux des protestants la fondation la 

plus importante de leur statut en Irlande. Cependant, ils doivent se rendre à l’évidence que 

des changements vont forcément les affecter. 

Du côté catholique, les affinités religieuses entre le roi et ses sujets irlandais ne 

semblent pas beaucoup motiver Jacques II à leur offrir la restitution de leur patrimoine 

foncier. En définitive, sa vision économique pour l’Irlande ne diffère pas beaucoup de celle 

des monarques précédents
2430

. L’attitude de Jacques II n’est pas plus volontaire dans le 

domaine économique que dans les autres domaines et, malgré son accord initial pour 

renverser la Loi sur la propriété foncière, il est bientôt manifeste que le roi ne souhaite ni 

bouleverser la répartition des terres, ni abolir la relation de sujétion dans les échanges 

économiques entre l’Irlande et l’Angleterre. 

II.1- Un roi qui se révèle opposé à un bouleversement foncier  

Les attentes de la majorité catholique sur la question de la terre sont très 

concrètement palpables dès la réunion du Parlement irlandais de 1689. Dans les propos 

préliminaires à un débat au Parlement, la majorité des catholiques, ceux qui n’ont jusque-là 

pas récupéré leurs terres, revendique « une mise en œuvre impartiale de la justice »
2431

 pour 

tous les sujets sans considération nationale ou religieuse. Pourtant, le ton employé ne laisse 

aucun doute quant au fait qu’ils ne seront satisfaits qu’en obtenant l’abandon total de la Loi 
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in that or any other business, till the bill for repealing the Act of Settlement was brought upon the stage”. 
2429

 John T. Gilbert (ed.), A Jacobite Narrative of the War in Ireland, op. cit., p. 40, p. 60. 
2430

 David William Hayton, “The Williamite Revolution in Ireland, 1688-91”, op. cit., p. 190. 
2431

 The Preamble to the Act of Repeal of the Acts of Setttlements and Explanation, &c. as it past the House of 

Commons dans An Exact List of the Lords Spiritual and Temporal, op. cit., p. 16-17. “An Impartial 

Distribution of Justice”. 



 

389 

 

sur la propriété foncière de 1652 qui leur permettrait de voir leurs « Propriétés et leurs 

Domaines (…) restitués dans leurs anciennes Fondations telles qu’établies le Vingt et un 

Octobre 1641 »
2432

. Quand le sujet est soulevé, au cours de la troisième session du 

Parlement, le 10 mai 1689, il est, selon un témoin, « accueilli dans un cri de joie »
2433

. 

L’engouement pour les discussions sur la propriété foncière est général et un compte-rendu 

note même à quel point les Irlandais catholiques sont fébriles à ce sujet, « le Cœur et le 

Courage de toute la Nation en dépendaient »
2434

. L’empressement est évident et l’objectif 

d’« anéantir l’Ignoble et Barbare Loi sur la propriété foncière »
2435

, même symboliquement 

en proposant de la brûler, est sans équivoque
2436

. Cependant, au fur et à mesure des débats 

sur la question de la terre au Parlement irlandais, Jacques II se révèle, comme dans les 

domaines religieux et politique, opposé à tout changement important et utilise tous les 

moyens pour faire obstacle à un bouleversement total de la répartition foncière. 

II.1.1- Le double-jeu de Jacques II pour retarder les changements fonciers 

L’abrogation de la Loi sur la propriété foncière est souvent présentée par les 

témoins protestants comme un renversement abrupt. Pourtant, le processus apparaît en 

réalité beaucoup plus long
2437

. En Angleterre, Jacques II avait montré sa résolution à ne rien 

changer à la situation foncière de l’Irlande et, une fois en Irlande, malgré l’empressement 

des catholiques, l’annulation de la Loi sur la propriété foncière n’est acceptée par le roi que 

six semaines après sa présentation à la Chambre des Communes du Parlement irlandais
2438

. 

En effet, Jacques II fait traîner les discussions en longueur, reporte plusieurs fois les 

sessions du Parlement et stimule une opposition. Tout d’abord, alors que Jacques II 

s’exprime clairement, par exemple, sur sa volonté religieuse dès son discours d’ouverture 

au Parlement, son message sur la répartition foncière reste volontairement très général. 

Ainsi promet-il un traitement équitable à tous : « Soulager ceux qui ont été lésés par les 
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dernières lois sur la propriété foncière, dans une mesure dictée par la raison, la justice et le 

bien public de mon peuple »
2439

. 

Dans les faits, cette imprécision cache un état d’esprit qui se révèle, au fur et à 

mesure des débats, très réfractaire à un bouleversement de la répartition de la propriété 

foncière en Irlande. D’après l’ambassadeur français en Irlande, le comte d’Avaux, cette 

réticence se montre d’abord au grand jour quand Jacques II se range « avec chaleur »
2440

 du 

côté des propriétaires catholiques « New Interest » au moment où ils présentent une requête 

au roi pour s’opposer à la révision de la Loi sur la propriété foncière
2441

. Dès cet instant, des 

tensions se font sentir entre Jacques II et la majorité catholique de son Parlement car, en 

prenant ainsi position pour les catholiques « New Interest », Jacques II ne se révèle pas être 

l’allié tant attendu sur la question de la terre. De plus, toujours selon l’ambassadeur 

français, le roi essaye d’introduire des conditions particulières, qui ne font que mécontenter 

toujours plus la majorité catholique, « de nouvelles clauses captieuses qui aigrissent tout de 

nouveau la chambre basse »
2442

. Par la suite, loin d’obtempérer à la validation de la 

nouvelle loi, il résiste avec beaucoup de vigueur au passage d’un Act of Repeal 

(Abrogation), en menaçant de dissoudre le Parlement
2443

. 

Ainsi, tout comme en Angleterre, le roi préfère-t-il entrer dans un rapport de force 

où il ne veut rien céder, car la résistance qu’il perçoit de la part de ses sujets qui devraient, 

selon lui, lui obéir, le frustre. D’après l’archevêque anglican William King, à partir du 

moment où les catholiques commencent à exprimer leurs désaccords, Jacques II « les prend 

en haine »
2444

. Comme en Angleterre, toute manifestation allant à l’encontre de sa volonté 

le met en colère :  

Il parla d’eux avec dureté et souhaita à tout prix s’en débarrasser : lorsque la Chambre des communes 

contraria une de ses propositions, il fut de très mauvaise humeur et déclarai que les Chambres des 

Communes étaient toutes les mêmes.
2445

 

 

Comme en Angleterre non plus, il ne comprend pas que ses alliés disposent d’autres 

moyens d’action que de se soumettre sans résistance et que certains enjeux dépassent 
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largement le cadre de l’obéissance due au roi. En Irlande, les revenus de Jacques II ne sont 

pas confortables et le Parlement irlandais opte pour la pression financière : face à la 

résistance du roi, la Chambre des Communes irlandaise décide de remettre à plus tard le 

vote des subsides royaux
2446

. Pourtant, Jacques II ne cède pas et, quand quelques 

protestants du Parlement irlandais expriment à leur tour leur mécontentement, le roi se 

range à leurs côtés. D’après le non-jureur
2447

 Charles Leslie, Jacques II aurait même insisté 

pour que ces derniers restent fermes sur leur position dans le but de contrecarrer les 

décisions de la Chambre des Communes : « Fassent tous leurs Efforts pour (...) faire 

obstruction »
2448

. A cet égard, le commentaire de l’archevêque anglican William King est 

intéressant. Au travers de ces échanges houleux entre Jacques II et la majorité catholique 

qui demande l’annulation de la Loi sur la propriété foncière, William King croit 

comprendre la véritable raison de la présence au Parlement de protestants dont les influents 

évêques de l’Eglise d’Irlande. Pour l’archevêque, Jacques II aurait cherché depuis le début 

à introduire une opposition protestante au sein du Parlement pour servir de « contrepoids [à 

la] Folie de son propre Camps lorsque leurs Votes le contrariaient »
2449

, une interprétation 

de William King à laquelle un autre contemporain de Jacques II, le non-jureur Charles 

Leslie adhère également
2450

. Selon ces observateurs, ayant toute l’attention du roi, les 

protestants présents au Parlement se sentent alors libres d’exprimer leurs désaccords de 

manière très active s’insurgeant systématiquement contre toutes les décisions
2451

.
 
Chacune 

de leurs interventions ouvre une brèche dans laquelle le roi cherche largement à 

s’introduire. Pourtant, se sachant complètement dépendant de la force catholique en Irlande, 

Jacques II est contraint de donner son accord à l’annulation de la Loi sur la propriété 

foncière. 
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II.1.2- Une abrogation sous la contrainte de l’Act of Settlement de 1652  

La confrontation entre Jacques II et les catholiques qui veulent récupérer leurs terres 

dure un mois et demi mais, le 22 juin 1689, Jacques II finit par donner son aval. 

L’abrogation de la Loi sur la propriété foncière devient effective. Celle-ci prévoit que 

Jacques II garde une partie de ses terres et soit dédommagé du reste, au même titre que les 

catholiques « New Interest », avec les terres des protestants qui ont prêté allégeance à 

Guillaume d’Orange
2452

. En ce qui concerne les autres catholiques qui aimeraient récupérer 

leurs propriétés foncières, une commission est spécialement instaurée pour permettre aux 

demandeurs de présenter leurs titres de propriété et être rétablis dans leurs droits
2453

. Les 

catholiques sont satisfaits mais, de manière compréhensible, l’annulation de la loi est un 

choc pour les protestants
2454

, car elle prévoit que deux tiers des propriétaires protestants 

soient expropriés de leurs terres et que tous les domaines acquis en 1641 soient 

confisqués
2455

. Pour les protestants, Jacques II a failli à sa parole et cette décision 

intervenue, à leurs yeux, si rapidement après son arrivée en Irlande montre toute son 

amoralité. D’après l’archevêque anglican William King, elle constitue « un Exemple 

d’Injustice si déshonorant qu’il ne peut être concilié avec les méthodes ordinaires de la 

Moralité »
2456

. 

Mais le coup de grâce le plus inattendu est asséné quand le Parlement décide en 

parallèle le vote d’une Loi de sanction sans procès (Attainder)
2457

 qui prévoit des 

confiscations supplémentaires destinées à compenser les pertes des propriétaires 

catholiques « New Interest », les « catholiques prospères »
2458

 comme ils se définissent 

eux-mêmes, qui auraient été, au même titre que les propriétaires protestants, les grands 

perdants de l’abrogation de la Loi sur la propriété foncière. La loi annonce que les 

personnes désignées dans le corps du texte n’auront plus aucun droit foncier : elles 

« perdraient par conséquent, avec raison, Tous leurs Droits et Prétentions à toutes les Terres 
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(...) leur appartenant dans ce Royaume »
2459

. Une autre loi vient compléter la Loi de 

sanction sans procès en confisquant tous les biens
2460

. Trois catégories de personnes sont 

seulement ciblées par ces lois : les personnes qui se sont ouvertement ralliées à Guillaume 

d’Orange, celles qui sont absentes du territoire irlandais et toutes celles qui seront déclarées 

coupables par le Parlement de Jacques II en Irlande
2461

. Pourtant, pour un pamphlétaire 

protestant, la description détaillée englobe tellement de monde et les conditions édictées 

sont tellement difficiles qu’il semble improbable que des protestants puissent échapper à 

l’application de ces lois : « Il est moralement impossible pour un protestant d’éviter la 

confiscation de (...) sa Propriété »
2462

. Selon la même source, la Loi de sanction sans procès 

est perçue comme un « coup de poignard »
2463

 car, en plus d’une procédure humiliante sous 

forme de liste nominative d’environ deux mille noms
2464

, dont nous avons mis un extrait 

dans les annexes
2465

, les délais imposés pour réapparaître en Irlande sont trop courts et ne 

permettent à personne de se présenter dans les temps
2466

. Pire encore pour William King et 

un autre contemporain, les tractations préparatoires à la Loi de sanction sans procès 

(Attainder) se sont faites tellement secrètement au Parlement que les propriétaires 

protestants n’ont même pas eu le temps d’en prendre connaissance
2467

. Finalement, aux 

yeux des protestants, les intentions malfaisantes de Jacques II se révèlent dans le fait que 

cette loi vise non seulement les riches propriétaires fonciers, mais encore les protestants les 

plus modestes qui « sont quotidiennement pillés »
2468

. 

Les pertes prévues par ces deux lois sont immenses et mettent en évidence, selon un 

pamphlétaire protestant, « les machinations secrètes des papistes »
2469

. L’expression de la 

rancœur des protestants rebondit sur toute une dimension émotionnelle et des 

                                                 
2459

 An Act for the Attainder of divers Rebels, op. cit., p. 278. “may thereby justly forfeit All their Right and 

Pretentions to all and every the Lands (...) to them belonging in this Kingdom”. 
2460

 An Act for Forfeiting, and Vesting in his Majesty, the Goods of Absentees, 1689 dans Anonyme,  An 

Account of the Transactions of the Late King James in Ireland, op. cit., p. 27-28. 
2461

 Ibid., p. 28. 
2462

 Ibid., p. 25. “it is morally impossible for any Protestant to avoid the forfeiture of (...) Estate”. 
2463

 Ibid., p. 34. “Stabbing Clause
.
”. 

2464
 An Exact List of the Lords Spiritual and Temporal, op. cit., p. 13. Pour William King, ce sont trois mille 

personnes qui sont condamnées (William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King 

James’s Government, op. cit., p. 157.).  
2465

 Annexe n° 13. 
2466

 La première date limite, fixée au 10 août 1689, ne laisse effectivement pas suffisamment de temps. Les 

autres dates sont fixées au 1 septembre et au 1 octobre 1689. 
2467

 William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King James’s Government, op. cit., 

p. 180 ; Anonyme, An Account of the Transactions of the Late King James in Ireland, op. cit., p. 25-26, p. 45. 
2468

 Anonyme, A Journal of the Proceedings of the pretended Parliament in Dublin, op. cit., p. 2. “are daily 

plundered”. 
2469

 Anonyme, An Account of the Transactions of the Late King James in Ireland, op. cit., p. 25. “the secret 

Machinations of the Papists”. 



 

394 

 

représentations mémorielles qui ne demandent alors qu’à refaire surface. Pour le dernier 

auteur, en remettant les terres saisies aux enfants des rebelles catholiques de 1641, « la 

Progéniture de ces Vautours »
2470

, Jacques II montre qu’il souhaite purement et simplement 

la destruction de ses sujets protestants
2471

. La combinaison de l’abrogation de la Loi sur la 

propriété foncière et de la Loi de sanction sans procès (Attainder) validées par Jacques II 

symbolise le summum de tout ce que les protestants redoutaient le plus. Sans leurs terres, le 

reste de l’emprise politique qu’ils espéraient préserver en Irlande arrive définitivement à 

son terme. L’amertume vis-à-vis de Jacques II s’installe, les relations se durcissent et la 

résistance protestante déjà organisée est confortée dans ses positions. Du côté des 

catholiques, le vote de ces mesures jumelles va enfin leur permettre de récupérer les terres 

de leurs ancêtres. Pourtant, ils demeurent très désenchantés vis-à-vis de leur roi qui a 

montré beaucoup de réticence au cours des débats. Comme le dit le colonel jacobite Charles 

O’Kelly, dans un euphémisme reflétant la déception profonde des catholiques qui 

souhaitent voir en Jacques II leur allié sur la question de la terre, « ce n’est pas sans regret 

qu’il consent à abolir le décret injuste de son frère, Charles II, qui confirmait aux rebelles 

anglais les terres des Irlandais loyaux »
2472

. De plus, même après le vote de la loi, le 

comportement de Jacques II ne change pas. En effet, le roi cherche, par tous les moyens, à 

ralentir sa mise en application. 

II.1.3- Le frein mis par Jacques II à l’application de la Loi d’abrogation 

Dans son obstination, les choses ne s’arrêtent pas là pour Jacques II. Le roi n’aime 

décidément pas qu’on lui en impose et dès que les événements lui permettent de faire valoir 

son autorité, il décide de freiner la mise en application des décisions du Parlement irlandais. 

Selon l’historien John Gerald Simms, peu de temps après l’ajournement du Parlement, 

Jacques II publie une proclamation où il suspend la commission constituée pour étudier les 

droits à la propriété foncière des catholiques
2473

. D’après le dernier auteur, les explications 

que Jacques II donne sont en rapport avec la guerre qui oppose son armée à celle de 

Guillaume d’Orange depuis la fin du mois de juillet 1689. En effet, alors que la population 

protestante de la ville fortifiée protestante de Londonderry avait résisté jusque-là aux 
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assauts de l’armée jacobite
2474

, Guillaume d’Orange avait décidé l’envoi de troupes qui 

délivrent ses habitants le 28 juillet. Par conséquent, alors que l’état de guerre est déclaré et 

que Jacques II a besoin de toutes ses troupes, il avance comme raison pour remettre à plus 

tard la commission de révision foncière que de nombreux officiers quittent le champ de 

bataille pour faire valoir leurs droits fonciers auprès de la commission et affaiblissent son 

armée
2475

 : « Parce que certains pourraient négliger la sécurité publique du royaume sous le 

prétexte de s’occuper de leurs intérêts privés, en particulier ceux concernant leurs 

propriétés »
2476

. Même si cette décision de reporter la commission paraît appropriée aux 

besoins militaires du moment, d’autres éléments nous montrent que Jacques II ne semble 

cependant pas l’avoir prise uniquement pour des considérations stratégiques. Deux raisons 

justifient cette impression. Premièrement, l’un des contemporains catholiques de Jacques II 

n’est pas d’accord avec l’interprétation du roi car, pour lui, les officiers de l’armée jacobite 

sont pour l’essentiel, soit déjà propriétaires fonciers, soit des cadets qui n’ont pas le droit 

d’héritage de leur aîné, soit des étrangers
2477

. Si nous nous en tenons à la version de cet 

auteur, les arguments de Jacques II pour reporter la commission de révision foncière 

apparaissent comme des prétextes. Deuxièmement, Jacques II ne convoque de nouvelle 

commission à aucun moment par la suite. 

Les conséquences de l’abrogation de la Loi sur la propriété foncière restent donc 

très limitées. Selon John Gerald Simms, « aucun transfert de propriété généralisé n’eut 

lieu »
2478

. Il semblerait que, dans son entêtement, Jacques II ait finalement obtenu ce qu’il 

voulait, c’est-à-dire des changements seulement restreints à la répartition des terres en 

Irlande. Selon le non-jureur Charles Leslie, il ne fait, en effet, aucun doute que « le Roi ne 

désirait pas une abrogation de La loi sur la propriété foncière, mais cherchait seulement son 

Allègement »
2479

. Ce faisant, il s’aliène la majorité catholique qui voulait une révision 

totale de la propriété foncière ainsi que les protestants qui voulaient conserver en l’état la 

répartition des terres. Avec l’abrogation de la Loi sur la propriété foncière, le retour en 

arrière vécu par les protestants est violent et fait remonter à la surface une mémoire chargée 

en émotions qui va faire basculer les plus modérés dans une attente impatience de l’arrivée 
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de Guillaume d’Orange. Du côté de la majorité catholique qui voulait récupérer ses terres, 

malgré le vote d’une Loi d’abrogation, l’annulation de la commission de révision des titres 

de propriété change concrètement peu de choses à leur situation et ils ne peuvent toujours 

pas jouir de leur terre. Le contexte de guerre ne se prête évidemment pas au retour rapide 

sur les terres qu’ils réclament, mais c’est, avant tout, les obstacles mis par Jacques II qui les 

désenchantent le plus. Quand d’autres demandes économiques sont soulevées, les décisions 

de Jacques II se révèlent aussi dans la continuité des mentalités anglaises où l’Irlande doit 

avant tout rester une terre de bénéfices pour l’Angleterre. 

II.2- L’Irlande, une source de revenus 

Décidée par le Parlement anglais, la rigueur de la législation économique imposée à 

l’Irlande constitue, de toute évidence, une autre marque de sujétion dont la population 

catholique souhaite maintenant se débarrasser en rompant le lien commercial avec 

l’Angleterre. D’ailleurs, lors de son premier discours au Parlement irlandais, Jacques II 

annonce qu’il envisage d’intervenir dans l’organisation du commerce en permettant le vote 

de « lois bonnes et saines contribuant (…) à [son] amélioration »
2480

. A cet égard, sa 

première décision est encourageante. D’après l’historien John Gerald Simms, alors que le 

charbon anglais est accusé de concurrencer de manière déloyale la production irlandaise 

locale en créant du chômage
2481

, la première loi économique votée au Parlement irlandais, 

qui est soutenue par Jacques II, interdit l’importation de charbon anglais
2482

. Pourtant, les 

demandes suivantes des membres catholiques du Parlement aboutissent plus difficilement. 

En effet, Jacques II cherche à assortir chacune des propositions économiques du Parlement 

irlandais de conditions qui, en définitive, permettent le vote de lois très limitées par rapport 

aux demandes initiales des catholiques, ce qui les mécontente une nouvelle fois. 

Inévitablement mis de côté dans toutes ces transactions du Parlement catholique de 1689, 

les protestants sont contrariés par les décisions économiques de Jacques II qu’ils vivent 

comme une attaque visant la richesse de leur communauté. 

II.2.1- L’exploitation du bien protestant 

Avec l’envoi supplémentaire de troupes williamites en août 1689 pour soumettre 

l’Irlande à l’autorité du nouveau roi d’Angleterre Guillaume d’Orange, la guerre entre 

l’armée jacobite et l’armée williamite s’intensifie en Irlande. Par conséquent, la situation 
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économique s’aggrave : les recettes décroissent et les impôts de la terre, alloués par le 

Parlement à Jacques II pour constituer un revenu de 20 000 Livres
2483

, s’avèrent difficile à 

récolter dans certaines régions de nouveau contrôlées par les protestants
2484

. Avec 

l’entretien d’une armée qui doit faire face aux forces de Guillaume d’Orange, les besoins 

financiers se font rapidement ressentir
2485

 et Jacques II se trouve dans l’obligation de 

recourir à une dévaluation de la monnaie dès le mois de juin 1689
2486

, d’après l’historien 

Robert Foster « en frappant la célèbre monnaie en laiton et en cuivre dont la valeur fluctuait 

avec les fortunes de la guerre »
2487

. En considération du besoin d’argent immédiat, les 

premiers effets de cette dévaluation sont plutôt bénéfiques
2488

. D’après les Mémoires de 

Jacques II, elle permet de répondre aux besoins financiers du roi et n’affecte pas le 

commerce
2489

. Pourtant, la donne change rapidement. Destinée à la vie courante, la 

nouvelle monnaie, faite en bronze de canons
2490

, a initialement un usage restrictif et exclut, 

selon la proclamation de Jacques II, « les Emprunts, les Factures, les Titres ou Obligations, 

les Dettes »
2491

. Mais Jacques II estime que cette limitation finit par gêner les échanges 

commerciaux et, selon ses propres mots, constitue « une grande entrave au Commerce à 

l’Industrie, et à la Circulation de ladite Monnaie »
2492

 et il étend, en février 1690, son 

utilisation à tous les domaines pour qu’elle devienne « la Monnaie Courante »
2493

. Cette 

dernière annonce reçoit un accueil très froid de la part des membres les plus riches de la 

population, majoritairement protestants car, pour eux, la situation tourne surtout à 

l’avantage des Irlandais endettés, les catholiques, qui profitent de la situation aux dépens de 

leurs créditeurs protestants, opinion dont témoigne, par exemple, un pamphlet désignant 
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« une opportunité inespérée de voir leurs Dettes acquittées facilement et à peu de frais »
2494

. 

Ainsi les protestants d’Irlande se sentent-ils une nouvelle fois trompés dans leur confiance. 

A cet égard, la source contemporaine de l’époque An Account of the Transactions of the 

Late King James in Ireland relate des exemples d’abus
2495

.  

Comme dans le cas des dîmes dans le domaine religieux, rien ne permet de dire que 

la décision de dévaluer la monnaie ait été dirigée directement contre les protestants et il 

semblerait que cette décision ait été avant tout une mesure de guerre. Pourtant, la trace 

laissée dans le folklore, et la mémoire, des protestants n’est pas anodine comme en 

témoigne, par exemple, sa mention dans un toast irlandais porté par les protestants qui 

célèbre leur délivrance après la guerre
2496

. En effet, ceux-ci ne peuvent s’empêcher de 

croire que ces lois ont eu pour objectif premier de transférer les richesses des protestants 

aux catholiques, selon William King, pour qu’ils « s’approprient les Biens des 

Protestants »
2497

, précipitant la chute économique des marchands protestants « qui se 

trouvent contraints de se séparer de leurs biens et de leurs marchandises en échange d’une 

quantité méprisable de cuivre et d’étain ! »
2498

. Pour eux, ces obligations de vente 

reviennent à des saisies et l’incapacité de rester concurrentiel dans les échanges 

commerciaux est désastreuse
2499

. Il ne fait aucun doute selon l’auteur, que Jacques II depuis 

son arrivée en Irlande cherche à « ruiner le commerce protestant »
2500

. Non content de 

provoquer à nouveau l’hostilité des protestants, Jacques II ne va pas non plus au bout des 

demandes de ses alliés catholiques. Le refus de Jacques II de changer complètement la 

nature du lien constitutionnel entre l’Irlande et l’Angleterre par l’abrogation de la Loi de 

Poynings encourage toujours un contrôle anglais qui fait maintenant dépendre la législation 

économique de l’Irlande des idées économiques du roi. Dans ce domaine, les catholiques se 

rendent vite compte qu’ils ne seront pas bien servis non plus. Alors que le Parlement 
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catholique souhaite l’indépendance économique de l’Irlande, Jacques II fait tout ce qui est 

en son pouvoir pour préserver les relations commerciales entre les deux pays
2501

. 

II.2.2- La continuité du lien commercial avec l’Angleterre  

Dans un premier temps, Jacques II semble vouloir prendre véritablement en compte 

le développement économique de l’Irlande sans afficher d’autre considération que la 

richesse de l’île et de ses habitants. Fidèle à ses convictions sur l’importance des échanges 

commerciaux avec les colonies, il autorise le vote d’une loi, An Act for the Advance and 

Improvement of Trade, and for Encouragement and Increase of Shipping, and 

Navigation
2502

, qui atténue les contraintes imposées par les Lois sur la Navigation en 

permettant aux bateaux irlandais de commercer librement avec les colonies anglaises
2503

. 

Pourtant, même si elle représente une avancée significative en matière de commerce 

marchand, car elle autorise une certaine part d’autonomie par rapport au diktat écrasant de 

l’Angleterre, il est à noter que cette nouvelle loi ne constitue pas une abrogation formelle 

des Lois sur la Navigation. Qui plus est, l’inclusion d’une clause dans le texte montre bien 

que Jacques II n’entend pas totalement lâcher la bride. Les échanges commerciaux sont 

étendus « à condition que les biens, les articles et les marchandises (…) soient transportés 

en Angleterre, en Irlande, au Pays de Galles (…) et nulle part ailleurs »
2504

, montrant par-là 

que Jacques II cherche toujours à favoriser en premier lieu l’Angleterre dans son lien 

commercial avec l’Irlande
2505

. 

A première vue, cette condition ne dénote pas particulièrement, car elle reflète une 

pensée mercantiliste qui ne veut pas favoriser les autres nations. Pourtant, les conséquences 

s’inscrivent en porte-à-faux avec les demandes du Parlement catholique. En effet, ne 

voulant plus subir la législation versatile de l’Angleterre en ce qui concerne la laine et 

cherchant à dynamiser encore plus ce commerce, la Chambre des Communes du Parlement 

irlandais vote des projets de lois, soutenus notamment par le Lord Deputy, le duc de 

Tyrconnell, qui installent la France dans une position de partenaire économique privilégié 

en interdisant les exportations de laine irlandaise vers l’Angleterre et en soutenant son 

                                                 
2501

 Robert Fitzroy Foster, Modern Ireland 1600-1972, op. cit., p. 146. 
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acheminement vers la France
2506

. Concrètement, ces lois ne voient jamais le jour, 

Jacques II, d’après l’ambassadeur de France, le comte d’Avaux, « n’ayant jamais voulu que 

la chambre haute approuvast l’acte d’interdiction que la chambre basse en avoit passé »
2507

. 

Décevante pour ses alliés catholiques, cette décision est aussi très maladroite vis-à-vis de 

ses alliés français qui financent une bonne partie de son expédition en Irlande. Pourtant, 

interrogé sur le sujet, le roi ne s’avère pas fondamentalement opposé aux échanges 

commerciaux avec la France et assure l’ambassadeur de France du bon accueil des 

marchands français : « Toutes les fois qu’il viendra des vaisseaux de France, on leur 

donnera la liberté de charger des laines »
2508

. 

Petit à petit, la stratégie de Jacques II devient claire. Il ne veut obtempérer à aucune 

décision officielle qui affaiblisse l’économie anglaise. Selon l’ambassadeur français, « il ne 

veut rien faire qui puisse porter prejudice aux marchands Anglois, ou à leur commerce, 

craignant de faire tort à des peuples dont il doit bientost estre le Roy »
2509

. Surtout, il ne 

souhaite aucun changement législatif qui ne soit facilement réversible dans l’intérêt de son 

pouvoir de roi et de son contrôle sur le commerce irlandais une fois rétabli sur son trône
2510

. 

Une autre partie du texte de la loi pour le développement du commerce vient confirmer cet 

état d’esprit : la gestion des taxes payables à la Couronne doit assurer une continuité avec 

les lois votées sous Charles II et leurs montants sont augmentés.
 

Ici, l’objectif est 

clairement affiché dans le texte de loi : quelles que soient les décisions prises, les taxes 

doivent « continuer à être payées à sa majesté, ses descendants et successeurs »
2511

, car le 

budget royal, dépendant des transactions commerciales irlandaises, ne doit pas être 

diminué. Jacques II montre ainsi une nouvelle fois par ses décisions qu’il se projette en 

priorité en tant que roi d’Angleterre et que s’il devait recouvrer son trône la nature des 

relations économiques entre l’Irlande et l’Angleterre ne changerait pas fondamentalement. 

Dans le même ordre d’idées, un autre projet de loi dont l’objectif est de favoriser le 

développement économique grâce à l’immigration étrangère
2512

 est rejeté. En effet, la 

Chambre des Communes avait initialement demandé d’accorder la nationalité irlandaise en 

particulier aux citoyens français, mais devant le nouveau désaccord du roi qui ne souhaite 
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faire, d’après l’ambassadeur d’Avaux, « aucun distinction de nation »
2513

, elle est contrainte 

de faire marche arrière. Selon l’ambassadeur français, les discussions entre les deux 

chambres à ce sujet durent longtemps, « plus d’un mois »
2514

, et aboutissent à un texte qui 

s’applique de manière générale à tous les étrangers
2515

. Ainsi, malgré la demande du 

Parlement irlandais de pouvoir étendre officiellement ses échanges commerciaux à la 

France et la possibilité de satisfaire ses alliés français très demandeurs dans ce domaine, 

Jacques II résiste-t-il à toute tentative de favoritisme envers les Français pour préserver son 

image aux yeux de ceux qu’il considère toujours comme ses premiers sujets, les Anglais. 

Cependant, cet objectif ne semble pas atteint, sans pour autant que les catholiques 

n’en tirent véritablement meilleur parti. La mise en place des décisions économiques de 

Jacques II accentue, par conséquent, le sentiment de trahison ressenti par les protestants. 

Quant aux catholiques, s’ils bénéficient d’avancées, celles-ci ne constituent en rien les 

bouleversements significatifs auxquels ils s’attendaient. Dans l’ensemble, la vision 

économique de Jacques II vis-à-vis de l’Irlande reste identique à celle de ses prédécesseurs 

cherchant, d’après l’historien David Hayton, à « conserver la subordination économique du 

royaume à l’Angleterre »
2516

. Avant tout chose, l’Irlande doit demeurer une terre de rapport 

pour l’Angleterre et particulièrement pour la Couronne qui ne peut pas se passer de l’apport 

financier que les terres et le commerce représentent dans la part du budget royal. De plus, 

bercé par le rêve de recouvrer son trône, Jacques II cherche à ménager les intérêts anglais et 

les demandes de ses alliés catholiques ne coïncident pas avec les projets marchands qu’il 

compte poursuivre une fois restauré. Cette attitude, les catholiques irlandais ne la 

comprennent pas et ils se retrouvent de nouveau confrontés à un roi réfractaire qui cherche 

par tous les moyens à empêcher la restitution des terres aux Irlandais, pourtant le symbole 

le plus fort de la délivrance qu’ils attendaient de sa part. Comme l’écrit le colonel jacobite 

Charles O’Kelly, Jacques II était « aussi peu disposé que son frère, [Charles II], à faire 

valoir les droits des natifs ou à leur rendre leurs propriétés »
2517

. Les alliés catholiques de 

Jacques II se sentent une nouvelle fois trahis par celui en qui ils avaient placé leurs espoirs 

et vivent ses décisions comme une grande injustice. Pour l’auteur catholique de A Jacobite 

Narrative of the War in Ireland, « le monde est témoin qu’il est impossible aux Irlandais 
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d’obtenir justice puisque toutes les voies de l’équité, que ce soit en Angleterre et en Irlande, 

leur sont fermées »
2518

. 

 

 

En Angleterre et en Irlande, Jacques II se trouve donc confronté à son arrivée au 

pouvoir à des questions d’ordre économique qui constituent la base de protestations 

importantes pour ses sujets dans les deux pays. De manière intéressante, le déroulement des 

événements semble suivre le même schéma que dans les domaines religieux et politique. En 

Angleterre, une opposition, dont le mécontentement est de plus en plus visible dans les 

dernières années du règne de Charles II, s’attaque très directement au pouvoir royal mais 

est écrasée par la réaffirmation de la primauté du roi sur le Parlement dans les affaires 

économiques juste avant le début du règne de Jacques II. Pourtant, par la suite, les décisions 

fermement unilatérales de Jacques II, en faveur d’une politique économique privilégiant la 

richesse du roi et de la Compagnie des Indes Orientales à celle de ses sujets, démontrent 

l’absence d’une volonté de compromis de sa part. Le positionnement économique de 

Jacques II finit par avoir des conséquences sur le commerce intérieur qui mécontentent les 

producteurs de coton et de soie, en plus des marchands exclus du commerce avec les 

colonies. Au fur et à mesure de son règne, les revendications ressurgissent sous une forme 

beaucoup plus politisée pour finalement contribuer, presque au même titre que la religion et 

la politique, à son renversement. 

En Irlande, comme dans les domaines religieux et politique, la situation économique 

aboutit à un statu quo. Contrainte de subir la législation économique, la communauté des 

éleveurs et des marchands, majoritairement des protestants, trouve cependant les moyens de 

développer ses affaires. Par conséquent, la situation économique de l’Irlande évolue de 

manière globalement satisfaisante pour les communautés protestante et catholique dont 

l’interdépendance économique participe aussi à un apaisement des tensions. La répartition 

de la propriété foncière constitue le sujet le plus délicat : les protestants conservent leur 

mainmise sur les terres, ce qui place la majorité des catholiques d’Irlande dans une attente 

de bouleversement très forte. Des riches familles catholiques sont pourtant satisfaites 

d’avoir récupéré leurs propriétés et ne veulent pas s’associer aux initiatives de changements 

proposés par le reste de leur communauté qui fragiliseraient leur situation. Pourtant, à 

l’arrivée de Jacques II en Irlande, la convocation d’un Parlement catholique fait ressurgir 
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les peurs et les doléances de chaque communauté. Dans le domaine économique, l’attitude 

du roi est, une nouvelle fois, caractérisée par beaucoup de résistance. Alors que sa pensée 

économique vis-à-vis de l’Irlande était peu claire quand il était encore en Angleterre, les 

décisions de Jacques II en Irlande révèlent un roi qui désire continuer une politique 

économique toujours très en relation avec l’intérêt commercial de l’Angleterre. Ses 

tergiversations sur la politique de la propriété foncière aboutissent au vote d’une Loi 

d’abrogation dont il freine lui-même la mise en œuvre. Ce faisant, Jacques II s’aliène 

encore plus non seulement les protestants, qu’il aurait été de toute manière difficile de 

contenter dans un contexte de guerre avec l’Angleterre, mais aussi les catholiques que le roi 

ne souhaite pas entièrement satisfaire bien qu’ils soient ses seuls alliés. Déçus par son 

manque de décision en leur faveur, ces derniers sont complètement abasourdis quand 

Jacques II s’enfuit de manière précipitée d’Irlande en juillet 1690. 

 

 

L’analyse de la réponse de Jacques II au contexte et aux questions religieuses, 

politiques et économiques est révélatrice à bien des égards. D’abord, à tous les niveaux de 

la vie religieuse, politique et économique, la situation que nous avons décrite est 

éminemment délicate pour un roi catholique à la fois en Angleterre et en Irlande et de 

nombreux obstacles se dressent devant Jacques II avant son règne pour compliquer sa 

gouvernance. Pour autant, nous avons vu aussi que de nombreux éléments agissent comme 

des facteurs de soutien puissant ou d’équilibre et que les tensions religieuse, politique et 

économique exprimées avant son règne ne devaient pas forcément solder sa gouvernance 

par le mécontentement de ses sujets, encore moins celui des plus fidèles, dans les deux 

pays. Pourtant, de manière très étonnante, comme le résume Tim Harris pour l’Angleterre, 

« Jacques finit par se heurter à la résistance d’un peuple qui croyait en la non-résistance, et 

a été accusé d’actes répréhensibles par un peuple qui croyait que le roi était 

irréprochable »
2519

. En Irlande, le comportement du roi engendre la douloureuse déception 

et l’amertume des catholiques. Dans les deux pays, Jacques II s’inscrit de toute évidence en 

complet décalage par rapport aux attentes de ses alliés. 

En Angleterre, de nombreuses craintes à l’égard de Jacques II s’expriment fortement 

avant son couronnement. Mais les peurs et les tensions qu’il suscite se résolvent dans les 
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domaines religieux, politique et économique grâce aux convictions anglicanes et royalistes 

de la majorité de ses sujets. Ils décident alors de faire confiance à leur nouveau roi et 

attendent de lui de la finesse politique pour gouverner un pays plongé dans une situation 

religieuse, politique et économique, malgré tout, complexe. Pourtant, en contraste total, il 

est très étonnant de constater, qu’après avoir suscité tant de débats et de peurs au cours des 

années 1680, Jacques II n’ait pas usé de plus de modération, mais ait agi de manière 

brusque avec ses sujets anglais, du propre aveu de ses Mémoires, « forçant certains rouages 

lorsqu’il constate que toute la machine est arrêtée »
2520

. Ses choix sont sans grande subtilité 

et au lieu de faire preuve de prudence, il se révèle grossier dans des arbitrages très tranchés 

qui violentent ses sujets. 

A l’inverse, en Irlande, les situations de tensions n’explosent pas, ni à la fin du 

règne de Charles II, ni au moment du couronnement de Jacques II. De plus, malgré un 

contexte qui menace de se dégrader à cause des changements imposés par le Lord Deputy 

Tyrconnell, toute la période où Jacques II est en Angleterre n’est pas non plus sujette à des 

heurts en Irlande. Dans l’attente de confirmations ou de changements, les protestants et les 

catholiques arrivent à s’accommoder les uns des autres. Mais, quand Jacques II arrive en 

Irlande, la situation change et c’est maintenant une prise de position ferme que chacun 

demande au roi. Pourtant, alors qu’il a démontré être capable de prises de décisions fortes 

en Angleterre, sa gouvernance reflète tout l’inverse en Irlande : il s’engage dans des 

compromis qui, in fine, représentent une nouvelle perte de pouvoir pour les protestants et, 

selon John Callow, « au mieux un changement graduel »
2521

 pour les catholiques. 

En Angleterre et en Irlande, Jacques II fait preuve de très peu de perspective et ne 

semble pas reconnaître ses alliés et leurs attentes. Ses décisions et son comportement 

décalés dans les domaines religieux, politique et économique nous orientent vers l’idée que 

le dénouement du règne de Jacques II constitue bien, en grande partie, l’échec d’un homme. 

Pour vérifier cette hypothèse, il nous semble important maintenant de considérer le rôle de 

la personnalité de Jacques II dans l’évolution de son court règne. Jacques II avait-il une 

perception juste des enjeux religieux, politiques et économiques partagés entre tensions et 

volonté de stabilité en Angleterre et en Irlande ? Avait-il la capacité de préserver ces 

situations et aussi de satisfaire ses alliés dans les deux pays ? 
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PARTIE IV- JACQUES II, UNE PERSONNALITE TROUBLEE 

 

L’examen de la personnalité de Jacques II comme élément indispensable à la 

compréhension des crises que l’Angleterre et l’Irlande traversent à la fin du XVII
e
 siècle, 

nous emmène immanquablement à nous aventurer dans le domaine de la psychologie. 

Toute la difficulté de faire appel à la psychologie réside cependant dans le nombre très 

important de théories rencontrées. La psychologie est un domaine de recherche scientifique 

relativement jeune et, de ce fait, il semble exister, à notre sens, autant de théories et de 

moyens d’évaluation de la personnalité que d’auteurs
2522

. Le docteur en psychologie Michel 

Hansenne nous confirme que la notion de personnalité n’échappe pas à la diversité des 

analyses conceptuelles : « Si ce concept semble aller de soi, il n’est pas pour autant bien 

circonscrit et défini : c’est peut-être un des concepts les moins bien définis en 

psychologie »
2523

. Beaucoup de définitions différentes sont donc à notre disposition
2524

. 

Dans son livre Introduction à la psychologie de la personnalité, Winfrid Huber, 

professeur en psychologie clinique et en psychothérapie, les résume simplement en disant 

que la personnalité est « quelque chose d’unique, d’organisé et de relativement stable (dans 

l’individu), qui nous permet d’expliquer sa conduite dans telle situation »
2525

. De manière 

plus précise encore, nous comprenons au travers des explications de Michel Hansenne, que 

la personnalité est une « organisation »
2526

 entre des éléments physiologiques internes de 

l’individu et des éléments externes environnementaux qui interagissent entre eux dans un 

processus dynamique. D’après les professeurs en psychologie Lawrence A. Pervin et 

Olivier P. John, cette différence peut aussi se définir avec les termes de « déterminants 

génétiques » et « déterminants environnementaux »
2527

. Nous aurons donc besoin de 

considérer aussi bien les caractéristiques qui paraissent les plus inhérentes à l’individu 

qu’est Jacques II que celles qui forgent sa personnalité du fait de l’influence de son 

environnement pour comprendre la construction de sa personnalité et la mettre en rapport 

avec son comportement et ses décisions en tant que roi d’Angleterre et d’Irlande. 
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De plus, un autre élément de définition de Michel Hansenne nous donne une 

direction de recherche : « La personnalité est constituée de patterns de réponses récurrents 

et consistants »
2528

. Ceci nous pousse donc à nous intéresser à tous les comportements 

répétitifs observables dans la vie de Jacques II. Pour les évaluer, le même auteur distingue 

deux méthodes principales : « L’observation » et « les tests de personnalité »
2529

. La 

singularité de chercher à établir le diagnostic psychologique d’un homme mort depuis plus 

de trois cent ans, nous impose logiquement d’avoir recours à « l’observation », les tests de 

personnalité impliquant la présence directe du patient
2530

. Notre approche sera donc, selon 

les termes de l’auteur, « idiographique », c’est-à-dire qu’elle consistera à 

se concentrer sur un individu et à observer ses caractéristiques (une ou plusieurs) dans de 

nombreuses situations, comme cela se fait dans les études de cas. On décortique l’individu sous tous 

ses angles et on cherche à le comprendre à l’intérieur de sa propre existence.
2531

 

 

L’étude de cas nous semble d’autant plus adaptée qu’elle constitue, d’après le 

professeur de psychologie de l'enfant Béatrice Alexandre, « un document produit a 

posteriori (en se fondant sur des faits constatés) sur la base d’un matériel clinique »
2532

.
 

Dans le but de rassembler ce « matériel », Michel Hansenne nous invite à prendre en 

considération huit domaines de la vie : 

1) la situation de la famille (combien de personnes vivent ensemble, quelles sont les habitudes à la 

maison) 

(2) la culture (le groupe culturel, la déviation culturelle) 

(3) l’anamnèse et les examens médicaux (l’état de santé, les maladies, le développement physique et 

sexuel) 

(4) le développement de l’intelligence, le développement émotionnel et le développement social 

(5) l’éducation (les études, les aspirations éducationnelles et les projets) 

(6) l’économie (travail, ambitions, réalisations) 

(7) la justice (condamnations, délits) 

(8) les activités (hobbies, intérêts, vie sociale, habitudes de vie).
2533

 

 

Par conséquent, nous chercherons toutes les récurrences identifiables dans ces 

domaines précis de la vie de Jacques II. Certaines de ces catégories ne coïncident pas 

parfaitement avec le contexte de vie d’un roi du XVII
e
 siècle ou ne sont malheureusement 

pas renseignées en ce qui concerne Jacques II. Par exemple, les attentes en matière de 

fonctionnement de la cellule familiale d’un roi du XVII
e
 siècle et d’une famille du 

XXI
e
 siècle sont totalement différentes et la petite enfance de Jacques II ne nous offre 
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malheureusement pas beaucoup d’éléments sur la manière dont il a été traité dans une 

période-clé pour l’analyse psychologique. De plus, du fait de sa position de roi, la justice, 

telle qu’elle est envisagée sous l’angle de condamnations et de délits, ne lui est pas 

administrée de la même manière qu’au commun de ses sujets. La notion d’économie a déjà 

été mise en lumière en grande partie par l’étude de ses réalisations en tant que roi et, de la 

même manière, la notion de culture a déjà été largement étudiée dans les parties 

précédentes dédiées au cadre contextuel. Pourtant, même s’il n’est pas possible de se faire 

une opinion précise dans chacune des huit catégories citées, le cadre d’analyse reste 

suffisamment ouvert pour que nous puissions émettre une hypothèse sur la personnalité de 

Jacques II. En effet, la situation de famille, le développement de l’intelligence, le 

développement émotionnel et le développement social ainsi que l’éducation nous renvoient 

directement aux circonstances de l’enfance et sont bien renseignés. Nous chercherons donc 

à savoir comment Jacques II était décrit en tant qu’enfant, dans la spontanéité de ses jeux et 

de ses centres d’intérêts pour essayer de discerner les traits les plus naturels de sa 

personnalité, et nous regarderons dans quelle mesure son parcours éducatif a pu le stimuler 

ou bien le contrarier dans ses aspirations naturelles. Nous chercherons aussi à identifier les 

personnes qui semblent avoir le plus compté dans la vie de Jacques II pour comprendre le 

rôle qu’elles ont joué dans sa construction affective et sociale. En effet, pour les 

psychologues Klaus Grossmann et Karin Grossmann, spécialistes de la psychologie de 

l’attachement, les relations dites d’attachement sont très importantes de la petite enfance 

jusqu’à l’âge de 15 ans
2534

 : 

Elles préparent le terrain aux interprétations affectives et cognitives des expériences sociales et non 

sociales, au développement du langage, à l’acquisition de la signification du soi et des autres dans 

des situations sociales complexes, à l’acceptation de l’enfant et à l’acquisition de sa culture.
2535

 

 

Ayant bénéficié d’un bon développement et d’une bonne santé, son anamnèse 

médicale ne sera abordée que dans le contexte de sa toute fin de règne où elle devient 

particulièrement significative. Tout ce portrait nous aidera à comprendre l’influence que la 

personnalité de Jacques II a eu sur sa compréhension des enjeux religieux, politiques et 

économiques de son époque et à quel point il était prêt à interagir, ou pas, avec les attentes 
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de ses contemporains anglais et irlandais. De ce fait, nous considérerons aussi de manière 

attentive toute rupture dans l’équilibre de sa personnalité et nous nous attacherons aussi aux 

déviances culturelles que le roi manifeste comme étant révélatrices, peut-être, d’un trouble 

de la personnalité. 

Dans le but d’affiner notre analyse des éléments les plus caractéristiques ou 

répétitifs du comportement, des relations et des principes de la vie de Jacques II, nous 

avons fait appel à la psychologue clinicienne Véronique Tillier, citée en introduction de 

cette thèse, qui nous a guidée vers une compréhension plus professionnelle des enjeux 

psychologiques du roi, au travers de 5 séances d’une heure, de nombreux échanges par 

courriels et de deux relectures de cette quatrième partie. Ensuite, du fait qu’il se présente 

comme un ouvrage « athéorique » et qu’il est l’un des outils diagnostics de référence de la 

psychologie moderne, nous avons utilisé le DSM-IV-TR : manuel diagnostique et statistique 

des troubles mentaux
2536

 pour relever les critères qui s’appliquent le plus pertinemment à 

Jacques II et tenter d’établir un diagnostic. Toutes ces démarches révèlent, à notre sens, une 

construction personnelle qui a assurément influencé les actions de Jacques II en tant que roi 

et a participé à l’aggravation des événements en Angleterre et en Irlande à la fin du 

XVII
e
 siècle. 
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Chapitre 10- Jacques II en étude de cas : un homme en décalage 

avec les autres  

 

Dans la construction psychologique de tout être humain, l’enfance, définie comme 

la période allant de 0 à 12 ans, doit être considérée en priorité, car elle marque le 

développement de la personnalité et, de ce fait, pour les psychologues spécialistes de 

l’enfance, « influe grandement sur les étapes ultérieures de la vie »
2537

. Du point de vue de 

la psychologie de la personnalité, l’observation de cette période permet, pour Michel 

Hansenne, la mise en valeur de certaines spécificités individuelles comme les « traits de 

personnalité »
2538

, appelés aussi « tempéraments »
2539

. Même s’ils ne définissent pas à eux 

seuls toute la personnalité, ces tempéraments exercent une influence continue dans la vie 

d’un individu à tel point qu’il est souvent possible d’établir un lien entre leur observation 

chez l’enfant et la personnalité de l’adulte
2540

. Nous nous sommes donc premièrement 

demandé quel genre de prédispositions innées Jacques II  avait pu révéler dans son enfance 

et comment ces caractéristiques en interaction avec son environnement avaient pu influer 

sur son développement
2541

. Ce questionnement nous a amenée à détecter un attrait spontané 

pour l’action plus que la réflexion. 

De plus, du point de vue de la psychologie cognitive, l’enfance est aussi très 

intéressante car, selon Jean Piaget, le précurseur des théories du développement de 

l’intelligence, les enfants se mettent à penser comme les adultes entre 11 et 15 ans, au cours 

du dernier stade de leur développement cognitif
2542

. En effet, d’après le psychologue, « dès 

11-12 ans et durant l’adolescence s’élabore enfin la pensée formelle, dont les 

regroupements caractérisent l’intelligence réflexive achevée »
2543

. Nous comprenons donc 

que la structure de la pensée adulte renvoie souvent à des événements survenus à cette 

période de la vie. De manière très intéressante, il se trouve que la vie du jeune Jacques est 

particulièrement bouleversée à cause de la guerre civile qui débute en 1642 alors qu’il n’a 

pas encore 9 ans et trouve, d’un point de vue personnel, sa conclusion à ses 16 ans au 
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moment de la mort de son père, par décapitation. Au-delà de ce décès violent, intervenu 

dans sa famille proche, qui rentre dans la définition des expériences traumatiques en 

psychologie
2544

, l’effet traumatique de la guerre vécue par un enfant a aussi été démontré 

depuis la seconde guerre mondiale par des psychologues comme Donald Winnicott
2545

. 

L’analyse de cette période nous permet effectivement de distinguer deux autres axes 

dominants qui se répercutent dans sa vie d’adulte : une conception de la loyauté très 

influente dans ses choix relationnels et une conception du pouvoir très rigide. En plus de 

ces trois caractéristiques qui trouvent visiblement leur source dans l’enfance de Jacques II 

vécue dans la guerre, nous ajouterons une quatrième, la religion, qui se distingue plus 

tardivement dans sa vie, mais qui n’en prend pas moins une place décisive dans sa 

personnalité. 

 

I- L’accomplissement de Jacques II dans l’action  

Avant de nous pencher plus concrètement sur le tempérament de Jacques II 

décelable de manière la plus évidente dans sa petite enfance, il convient de savoir comment 

se définissent les tempéraments. En effet, pour Michel Hansenne, « les tempéraments 

peuvent se résumer en trois domaines différents que sont l’émotionnalité, l’activité et la 

sociabilité »
2546

. L’émotionnalité
2547

 et la sociabilité
2548

 ne trouvent pas de réelles 

résonnances dans les rares témoignages de l’enfance de Jacques II mais « l’activité », 

définie comme « la dimension énergétique de l’individu »
2549

, a tout sa pertinence et nous 

pousse à chercher à évaluer, selon la définition aussi développée par Lawrence A. Pervin et 

Olivier P. John, « le degré d’activité rencontré »
2550

 chez Jacques II. Effectivement, depuis 

sa plus tendre enfance, Jacques II semble avoir une attirance beaucoup plus spontanée pour 

les activités physiques qu’intellectuelles et se plaît dans le feu de l’action plus que la prise 

de recul dans la réflexion. Ces tendances naturelles sont renforcées par l’influence de son 

environnement humain et conjoncturel. En effet, le destin professionnel militaire qui lui est 
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imposé dès sa naissance et une éducation intellectuelle incomplète pour son rang l’engagent 

encore plus dans cette direction de vie. 

 

I.1- Une inclination spontanée pour l’action dans l’enfance 

Malgré le peu d’éléments dont nous disposons sur l’enfance et l’éducation de 

Jacques II
2551

, certaines remarques sur ses capacités à un âge relativement jeune nous 

poussent à croire qu’il était par nature porté beaucoup plus vers l’action que vers la 

réflexion. Cette impression, très diluée au premier abord, se confirme nettement au fur et à 

mesure des descriptions du duc d’York. En premier lieu, des gravures le montrent, à partir 

de l’âge de six ans, principalement dans des activités physiques. Ainsi, sur un tableau peint 

par Matthäus Merian
2552

 et reproduit dans les annexes
2553

, est-il représenté une raquette à la 

main jouant au jeu de paume
2554

 ou, à la même époque, déjà à la chasse
2555

, comme pour 

souligner un trait du caractère du jeune prince ou ses centres d’intérêts principaux. Plus tard 

en 1647, à l’âge de 14 ans, son père Charles I lui écrit une lettre pour l’inciter à une attitude 

plus studieuse. Il lui enjoint de « s’exercer plus à son livre et moins à son pistolet »
2556

. 

Alors que ce genre de remarque pourrait encore être attribuée au jeune âge du duc d’York, 

la description faite de Jacques en 1660 alors qu’il a maintenant 27 ans, par l’auteur 

anonyme de A Short view of the life and actions of the most illustrious James, Duke of York 

together with his character
2557

, ne fait que renforcer cette impression en soulignant des 

prédispositions plus importantes pour les activités physiques qu’intellectuelles. En effet, 

l’auteur, qui cherche à dresser un portrait très flatteur du duc d’York, n’arrive cependant 

pas au fur et à mesure de son texte à cacher ses réserves. Alors qu’il encense, tout d’abord, 

« la vivacité d’esprit »
2558

 du duc, les qualités qu’il met finalement le plus en avant dans sa 

description paraissent bien éloignées de toute performance intellectuelle. Ainsi l’auteur 
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finit-il par avouer que, par nature, Jacques, peu féru d’études, préfère nettement les activités 

physiques. Même la tentative de tourner cette constatation à l’avantage du duc, en le 

gratifiant d’un discernement hors du commun qui l’a dirigé vers des activités beaucoup plus 

en accord avec ses talents naturels, ne fait que renforcer l’idée qu’il n’est pas un 

intellectuel : 

Bien que je ne puisse pas dire qu’il ne se soit jamais soucié de prendre au sérieux les études, étant si 

réfractaire à l’idée de regarder dans son Livre, qu’il n’hésitait pas à faire traîner ses jeux ; car son 

âme active était plus ravie avec des jeux de rapidité et d’agilité, comme courir, sauter, monter à 

cheval, etc ; son Génie le poussant vers ces exercices qui lui seraient plus utiles dans ces entreprises 

où il apparaissait le plus capable, et dans lesquelles il s’engagerait vraisemblablement.
2559

 

 

Ainsi l’auteur nous révèle-t-il que Jacques II fait preuve, depuis son enfance, d’un 

tempérament qui s’accomplit dans l’activité, domaine dans lequel il se sent à l’aise et vers 

lequel il a toujours été attiré. Le raisonnement de ce contemporain de Jacques II est 

intéressant dans la mesure où il est en accord avec les conclusions psychologiques 

modernes, comme celles de Lawrence A. Pervin et Olivier P. John, qui notent que le facteur 

génétique a tendance à orienter les individus vers les activités dans lesquelles ils sont 

naturellement à l’aise
2560

. Ils sont en cela rejoints par Michel Hansenne qui affirme que 

nous avons des prédispositions génétiques à nous comporter d’une certaine manière et, en 

conséquence, à privilégier un certain type d’environnement dans lequel nous pourrons nous 

comporter de la sorte.
2561

 

 

L’image que nous nous faisons alors de Jacques révèle un jeune adulte beaucoup 

plus intéressé par l’action que par l’apprentissage intellectuel au point de devenir une 

caractéristique qui perdure tout au long de sa vie, puisque Jacques est connu pour sa 

résistance dans ses nombreuses chevauchées à cheval et sa passion pour la chasse
2562

. Mais 

au-delà des loisirs qu’il affectionne, nous avons besoin de voir si cette tendance, qui fait a 

priori partie de son bagage inné compte tenu de son apparition précoce, s’installe dans 

d’autres domaines de sa vie et perdure dans le temps. En effet, « même si les tempéraments 

ont une base héréditaire, ils peuvent être modifiés par l’expérience »
2563

. Par conséquent, 

nous sommes amenée à nous demander en quoi les expériences vécues par Jacques II ont pu 
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influencer, dans un sens ou un autre, son tempérament plus tourné vers l’action que la 

réflexion ?  

 

I.2- Une carrière militaire déterminée par son entourage 

Dans certains systèmes psychologiques, la personnalité n’est pas juste le reflet de 

dispositions génétiques, mais elle inclut une dimension associée à l’influence de 

l’environnement
2564

. Pour Michel Hansenne, « le terme environnement fait référence à 

toutes les influences autres que la transmission héréditaire »
2565

. Ainsi, pour comprendre 

l’environnement de Jacques II, l’influence de son éducation sur sa personnalité nous 

semble-t-elle importante. En effet, à l’instar des auteurs de Royal Education, Past, Present 

and Future, nous pensons que 

l’éducation reçue par un futur roi (...) nous renseigne considérablement sur ce que les décisionnaires 

pensaient de l’éducation, et comment ils envisageaient les besoins éducatifs de ceux destinés à 

devenir souverain.
2566

 

 

En ce qui concerne Jacques II, il apparaît que les éléments constitutifs de son 

éducation l’ont visiblement conforté dans cette tendance active. En effet, avec un frère aîné, 

il n’était pas prioritaire pour recevoir l’éducation d’un futur roi et son apprentissage social 

et intellectuel l’a engagé dans une autre direction déterminée pour lui presque dès sa 

naissance. La voie qui lui est imposée va clairement dans le sens d’une carrière militaire. 

Désigné dès l’âge de 3 ans pour une des plus hautes fonctions militaires du royaume, il est 

effectivement nommé au titre de commandant en chef de la flotte britannique à 4 ans et 

demi, puis devient colonel de l’armée à l’âge de 10 ans
2567

. Même s’il ne prend encore 

évidemment pas ses fonctions du fait de son jeune âge, la question de l’influence 

psychologique qu’a pu avoir cette définition, dans le cadre de son environnement familial, 

de son statut et de son rôle sur la personnalité du jeune Jacques reste totalement pertinente. 

Selon nous, une remarque des Mémoires de Jacques II où il admet que « sa passion 

prédominante depuis l’enfance était de servir à la guerre et que, depuis l’enfance, il 

[avait commencé] à s’y entraîner »
2568

 nous montre bien que si, de par ses prédispositions 

naturelles il s’était porté vers l’action plutôt que la réflexion, la direction proposée pour sa 
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carrière et les moyens mis à sa disposition ne firent que renforcer cette tendance. D’ailleurs, 

d’après Gilbert Burnet dans une description de 1683, il est évident que cette fonction sied 

parfaitement à sa personnalité : « Il est un Prince d’un grand courage et très serein dans 

l’action »
2569

. Nous remarquons donc une convergence évidente entre les éléments 

génétiques de la personnalité de Jacques II et les influences de son environnement pour 

installer l’action, plus que les activités intellectuelles et la réflexion, au premier rang de ses 

préoccupations personnelles. A ce stade, nous pouvons nous demander maintenant quel rôle 

l’éducation, définie dans Le Nouveau Petit Robert comme « la mise en œuvre des moyens 

propres à assurer la formation et le développement d’un être humain »
2570

, vient jouer pour 

compléter ces premiers éléments de la construction de la personnalité de Jacques II. 

 

I.3- Une éducation intellectuelle inachevée  

Les rares descriptions des premières années de vie du duc n’offrent pas d’éclairage 

particulier : élevé de la même manière que son frère aîné et avec lui, Jacques vit une 

existence en accord avec les attentes de son rang
2571

. Pourtant, alors qu’il n’a que 8 ans et 

au moment où son instruction aurait dû dépasser les stades rudimentaires de 

l’enseignement, le cours de sa vie protégée à Londres est bouleversé par les premiers signes 

d’agitation qui mèneront à la guerre civile
2572

. En effet, au stade de la vie où il devait sortir 

du giron d’une gouvernante pour passer dans les mains de tuteurs qui lui auraient apporté 

l’apprentissage destiné aux princes de sang, son éducation est assujettie dès le début de 

l’année 1642 aux aléas de la guerre civile qui oppose son père Charles I aux troupes 

parlementaires ce qui, d’après Peter Gordon et Davis Lawton, « devint prioritaire sur 

l’éducation dans la vie quotidienne du jeune prince »
2573

. Compte tenu de ses préférences 

naturelles, les distractions offertes par la guerre civile sont dignes d’un plus grand intérêt 

que l’étude formelle. En avril 1642, il est déjà propulsé dans le feu de l’action quand il 

accompagne son père dans la ville d’Hull puis, à partir d’octobre, il intègre le camp 

militaire formé pour la bataille d’Edgehill. Mais la mauvaise tournure des événements 

contraint Charles I à rejoindre, à la fin du mois d’octobre 1642, la ville d’Oxford où 

Jacques restera pendant presque quatre ans, de 9 ans et demi à 13 ans. De manière 
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significative, ces âges constituent une étape décisive du développement de l’enfant et, selon 

Peter Gordon et Davis Lawton, l’éducation de Jacques ne semble pas reprendre de cours 

normal à Oxford
2574

. Malgré le fait qu’elle soit une ville universitaire, Oxford a été 

transformée en base militaire pour l’armée royaliste.
 
Tous les habitants sont engagés dans 

sa protection et au regard des circonstances, la ville laisse de côté sa vocation 

enseignante
2575

. Des tuteurs lui restent bien évidemment attachés, mais le contexte est 

beaucoup plus favorable à l’exercice et au perfectionnement des intérêts premiers de 

Jacques II. Ainsi, John Miller affirme-t-il que « pendant son séjour là-bas, Jacques continua 

son éducation livresque sans grande détermination et son entraînement armé avec beaucoup 

plus d’enthousiasme »
2576

. 

Par la suite, alors qu’il est fait prisonnier des républicains de juin 1646 à avril 1648, 

nous n’apprenons rien de plus et malgré le fait qu’il ait bénéficié d’un traitement tout à fait 

correct, il nous paraît peu probable que ses gardiens aient eu plus le souci de parfaire son 

éducation que ses propres tuteurs. Au moment de sa fuite hors d’Angleterre en avril 1648, 

après 6 années d’instruction fluctuante, nous savons que Jacques possède une bonne 

maîtrise de la langue française et sait jouer de la guitare
2577

. Il connaît les rudiments de 

l’écriture, « écrivant lisiblement et épelant correctement »
2578

 d’après Maurice Ashley, mais 

son manque d’éloquence reconnu par son biographe
2579

 et la lourdeur de ses écrits font 

ressortir cependant l’idée d’une éducation incomplète pour un homme de son rang. En effet, 

selon Francis Charles Turner, « il reste un minimum irréductible de mauvaises tournures 

qui n’aurait pas été là si l’auteur, quel que soit son manque d’intelligence, avait reçu les 

connaissances de base disponibles à cette époque »
2580

. Jacques II lui-même ne semble pas 

le plus à l’aise dans les exercices d’écriture, ayant, d’après l’évêque Gilbert Burnet, confié 

la mise en forme de ses Mémoires à sa première femme qui, elle, « écrit très 

correctement »
2581

.  
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A ce stade, une autre remarque nous semble importante en ce qui concerne des 

différences de traitement dans l’éducation militaire et intellectuelle du futur Charles II et du 

duc d’York. Défini en psychologie sous le terme d’« environnement non partagé »
2582

, cet 

écart a beaucoup d’intérêt pour expliquer la disparité des personnalités entre enfants d’une 

même fratrie, car il tend, pour Michel Hansenne, « à rendre les enfants d’une même famille 

non pas similaires mais différents »
2583

. Dans le cas des deux frères, la détermination de cet 

environnement non partagé n’est pas difficile. En effet, d’un point de vue purement 

matériel, comme Jacques II a trois ans de moins que son frère, la période d’éducation dont 

il a pu bénéficier avant la guerre a forcément été plus courte que celle de Charles II. De 

plus, roi en formation, Charles est invité à aller beaucoup plus régulièrement sur les champs 

de bataille. Rapidement mis aux premières loges de la guerre civile par son père qui lui 

confie des tâches formatrices, le futur Charles II est stimulé dans sa capacité à diriger non 

seulement de manière théorique en assistant aux discussions du conseil privé mais aussi de 

manière pratique, quand Charles I lui confie à 15 ans le commandement des forces royales 

de l’Est de l’Angleterre, un rôle le poussant à plus d’autonomie
2584

. De son côté, malgré sa 

présence au cours de quelques opérations militaires, dont une encore en août 1643 lors de la 

bataille de Gloucester, Jacques n’est pas, de toute évidence, la priorité de Charles I. D’après 

les Mémoires de Jacques II, « dans cette expédition, [Charles I] prit le Prince avec lui mais 

laissa le duc derrière »
2585

. Après avoir mis en sécurité son fils aîné, Charles I va même 

jusqu’à laisser de côté son cadet lors de sa fuite d’Oxford en avril 1646
2586

. Ainsi Jacques II 

relate-t-il que son père « avait eu pendant un temps l’idée d’amener le duc avec lui, mais il 

ne le fit pas »
2587

. Dans ce témoignage, il nous semble que la déception, sinon peut-être la 

rancœur, de Jacques II, qui se retourne sur les circonstances de son enfance, est palpable. 

En effet, la conséquence de cette décision de Charles I est terrible : les troupes 

parlementaires prennent la ville et le jeune Jacques sera leur prisonnier pendant presque 

deux ans. 

Si les éléments ne nous permettent pas d’analyser sérieusement dans l’immédiat 

l’effet de l’abandon de son père sur son développement affectif, ces événements montrent 

bien que Jacques est relégué dès le début de la guerre dans un rôle secondaire. Même si la 
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différence d’âge et de rôle entre les deux garçons explique facilement, dans le contexte de 

la royauté du XVII
e
 siècle, cette inégalité de traitement, nous ne sommes pas sure que ce 

genre de considération soit acceptable aux yeux d’un enfant, surtout en mal d’action 

comme l’était Jacques. Contrairement à son frère, les stimulations qui auraient pu l’aider à 

dépasser son état de spectateur et entrer dans un véritable apprentissage de la guerre 

n’arrivent pas. Par la force des choses, il se trouve alors contraint de s’installer dans une 

condition relativement passive et même dans celle de victime du fait des emprisonnements 

qu’il subit. Même lorsque son père choisit de le propulser dans un premier rôle à Hull, le 

duc passe très rapidement de principal protagoniste à prisonnier. En effet, en 1642, alors 

que son père l’invite à se joindre à une expédition devant rallier la ville portuaire d’Hull, le 

jeune duc d’York est envoyé en éclaireur, Charles I estimant que l’entrée de la ville ne lui 

serait pas refusée une fois son fils à l’intérieur. Pourtant, alors qu’il n’a pas encore 9 ans, 

Jacques est fait prisonnier pendant deux jours par le gouverneur de la ville qui vient de 

rallier les forces parlementaires
2588

. La lecture des Mémoires de Jacques II révèle son 

amertume et sa colère vis-à-vis de l’ennemi et montrent déjà leur impact sur le 

développement de la personnalité de Jacques II
2589

.  

Ainsi, alors que Jacques est peu enclin naturellement à l’étude, les circonstances de 

la guerre et sa place dans la fratrie renforcent-elles cette prédisposition en l’empêchant 

d’accéder à la fois à une éducation politique réservée aux princes et à une éducation 

militaire complète. Les conséquences de cette éducation perturbée sont manifestement 

visibles pour ses contemporains. En effet, alors qu’il cherche à célébrer le duc d’York en le 

comparant à des divinités romaines, l’auteur de A Short view of the Life and actions of the 

most illustrious James, Duke of York together with his character semble mal à l’aise dans 

son choix de la déesse de la guerre qui correspond le mieux à la personnalité du duc. Ainsi 

l’auteur trouve-t-il « qu’il existait certainement un conflit entre Minerve et Bellone dans 

l’éducation d’un si grand Prince »
2590

 où, selon lui, Bellone, déesse de la guerre souvent 

décrite pour sa dureté, prend le dessus sur Minerve, une autre déesse de la guerre certes, 

mais aussi plus subtilement de la sagesse, des sciences et des arts. Une idée forte se dégage 

du texte : la dureté de la guerre déclarée à l’encontre de Charles I a amené Bellone à 

dominer dans la vie du jeune prince et à l’endurcir pour qu’il soit capable de faire face à ses 
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ennemis
2591

. Ainsi, dans cette guerre qu’ils doivent vivre en tant qu’enfants, Charles II et 

Jacques II n’ont-ils pas du tout le même rôle. Jacques doit affronter directement les ennemis 

de son père alors qu’il est en position humiliante de faiblesse pendant que son frère est 

placé en position d’acteur, ce qui assurément ne prédispose pas au même développement de 

la confiance personnelle. 

Qui plus est, d’un point de vue purement intellectuel, dès que Charles arrive en 

France, leur mère fait en sorte de compléter son éducation en le confiant à des tuteurs 

érudits comme Thomas Hobbes pendant au moins deux années pendant lesquelles il se 

replonge dans l’étude
2592

. En effet, d’après l’évêque Gilbert Burnet, une fois réunis, « la 

reine-mère observait souvent les grands défauts de l’éducation du défunt roi »
2593

 et 

s’emploie fortement à réduire « la brutalité rigide qui était en lui »
2594

. Il aurait été logique 

d’attendre de la reine-mère qu’elle appliquât les mêmes principes à Jacques, resté plus 

longtemps en exil. Effectivement, son instruction n’est jamais totalement délaissée, ayant, 

selon toute vraisemblance, reçu un complément d’éducation pendant les mois passés à la 

Hague après sa fuite d’Angleterre
2595

 et, par la suite, en France comme le sous-entend 

Gilbert Burnet
2596

. Or, comparativement à son frère, les moyens qui lui sont offerts aux 

cours de ces années perturbées restent beaucoup plus rudimentaires. A ce sujet, l’opinion de 

l’évêque Gilbert Burnet est intéressante, car elle révèle que, même aux yeux de ses 

contemporains, Jacques II n’a pas eu toute l’attention qu’il aurait dû recevoir en tant 

qu’enfant. En effet, selon Gilbert Burnet, « ce prince a été beaucoup négligé dans son 

enfance, pendant le temps qu’il était sous la garde de son père »
2597

. Son arrivée à Paris en 

février 1649 ne change pas fondamentalement la situation, car la cause royaliste anglaise 

l’amène à être régulièrement missionné par son frère et même quand celui-ci ne lui 

commande rien, Jacques trouve le moyen de repartir dans le feu de l’action
2598

. Quand sa 

mère envisage en juin 1651 de le confier à la cour française pour faire évoluer ses 
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apprentissages, « en améliorant sa connaissance et en se formant pour l’action »
2599

, la 

situation difficile de son frère en Ecosse fait abandonner l’idée
2600

. Finalement, la 

différence qui s’installe entre les deux frères reste significative. Pour Gilbert Burnet, 

Charles II « possède beaucoup d’esprit et de jugement »
2601

. Jacques II n’est certes pas bête 

mais, en comparaison, « il n’a ni l’esprit du roi ni sa vivacité »
2602

. Il est très appliqué mais 

les qualités qui lui sont attribuées ne décrivent aucune discipline intellectuelle. Finalement, 

au printemps de l’année 1652, « à force d’insistance quotidienne »
2603

 auprès de sa mère et 

de son frère, il parvient enfin à s’engager dans la vie militaire. Alors que le futur Charles II 

continue à diriger et à apprendre les manières politiques et militaires d’un roi, Jacques, lui, 

apprend celles d’un soldat. 

A ce stade, Jacques vit une vie pleinement en accord avec sa personnalité et ses 

aspirations. Toute la place qu’il consacre à cette période dans ses Mémoires montre aussi à 

quel point il en tire une grande fierté personnelle
2604

. Les accomplissements qui y sont 

largement relatés et mettent en avant un jeune homme rempli de courage qui n’hésite pas à 

mettre sa vie en danger dans le feu de l’action
2605

. Incorporé dans les troupes du maréchal 

de Turenne, le duc est nommé, en 1654 lors de sa dernière campagne, « en qualité de 

lieutenant général de l’armée (...), le plus jeune qui servait dans cette armée »
2606

. Son 

élévation confirme de manière éclatante des aptitudes naturelles militaires dont il a 

effectivement toutes les raisons d’être fier. Ici, des historiens s’opposent sur l’idée que 

Jacques II ait pu tirer une grande fierté de cette reconnaissance militaire. Maurice Ashley la 

trouve légitime alors que John Callow la trouve exagérée
2607

. Selon nous, accéder à 20 ans à 

un tel rang militaire reste un accomplissement d’autant plus important pour Jacques II qu’il 

constitue la première grande réalisation qui le met en valeur et le stimule certainement dans 

sa confiance personnelle. Ainsi, cette étape de la vie de Jacques semble-t-elle le marquer 

profondément. En effet, grâce à sa réussite militaire et ses fonctions navales, il se construit 
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une image, celle d’un conquérant militaire visible à travers la plupart des tableaux, comme 

ceux reproduits dans les annexes
2608

, ou les médailles qui le représentent. 

Avec ce début d’analyse, nous avons montré que la personnalité de Jacques II 

exprime de manière innée un goût pour l’action qui est renforcé à la fois par l’atmosphère 

guerrière de la guerre civile survenue dans son enfance et un avenir militaire, déterminé 

d’avance pour lui, qu’il embrasse par goût dès que l’occasion se présente. Sans être 

totalement négligée, son éducation intellectuelle ne constitue jamais une préoccupation de 

premier ordre et le pousse à s’accomplir dans le domaine de l’action où il se sent le plus à 

l’aise. Grâce à ces observations, nous appréhendons déjà certaines limites à la capacité de 

Jacques II à apprécier posément des situations complexes qui demandent de la réflexion, 

comme celles qu’il rencontre en tant que roi. Par la suite, d’autres éléments, qui prennent 

aussi leurs racines dans l’enfance, vont venir compléter ce début d’analyse. En effet, après 

nous être intéressée aux éléments les plus révélateurs de ses capacités naturelles pour 

comprendre le type d’activité dans lequel il se sent le plus à l’aise et l’influence de son 

environnement sur la direction que prend sa vie, il est maintenant important de nous 

interroger sur le fonctionnement interpersonnel de Jacques II. Dans ce domaine, nous 

remarquons que la notion de loyauté s’affirme de manière très dominante dans son rapport 

aux autres. 

 

II- La prépondérance de la loyauté dans les relations 

 

Les événements survenus au cours de la guerre civile vers l’âge de 9 ans et des 

directives que lui donne son père à l’âge de 14 ans ont un impact considérable sur la 

construction personnelle de Jacques II dans son rapport avec autrui. Blessé par la trahison 

dont il a été témoin à l’égard de son père, le concept de loyauté devient alors prédominant 

dans les attentes que Jacques II a vis-à-vis de lui-même et celles qu’il impose comme base 

de fonctionnement à toutes ses relations. 
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II.1- La loyauté : une caractéristique personnelle 

Le dévouement exprimé de manière infaillible constitue, pour Jacques II, la qualité 

la plus précieuse du caractère humain et il est frappant de constater que ce trait trouve aussi 

son origine dans les événements traumatisants qu’il a vécus en tant qu’enfant. 

II.1.1- Une marque de l’enfance 

Les événements liés à la guerre civile semblent marquer profondément la 

personnalité de Jacques II. Dans sa vision d’enfant, les enjeux politiques n’existent pas et 

ses interprétations se focalisent avant tout sur l’idée de la trahison. Ainsi le récit de ses 

jeunes années est-il ponctué de nombreuses remarques concernant la loyauté ou son 

absence. A cet égard, l’épisode vécu dans la ville portuaire d’Hull est une nouvelle fois 

révélateur et nous indique comment sa pensée s’est construite à ce sujet. En effet, alors que 

les principaux responsables de l’emprisonnement du jeune duc d’York, dont le gouverneur 

de la ville, sont mis à morts par les parlementaires pour avoir finalement cherché à 

rejoindre la cause de Charles I, l’analyse que fait Jacques II sur ce dénouement est sans 

pitié. Pour lui, malgré leur décision de revenir sous la bannière royale, ces hommes 

méritaient de toutes les manières de « perdre la tête »
2609

 comme « juste rétribution »
2610

 de 

leurs premiers actes de déloyauté. Alors que l’historien John Callow pense que cette 

rancune évidente est liée à un esprit de vengeance très ancré chez le duc qui ne supporte pas 

« le souvenir d’un affront personnel »
2611

, d’autres éléments nous amènent à comprendre 

que cette déclaration ne relève pas simplement d’une question d’orgueil personnel, mais 

s’avère être la réaction d’un homme confronté directement, pour la première fois de sa vie, 

à une trahison aux conséquences très lourdes. La présence d’un extrait du pamphlet Eikon 

Basilike, attribué à Charles I, concernant précisément
 
« le rejet de sa Majesté à Hull » et qui 

a été placé en appendice des Mémoires de Jacques II
2612

, nous permet d’en arriver à cette 

conclusion. Dans ce texte, l’analyse de Charles I est claire. Selon lui, la résistance qui lui a 

été opposée au début de la guerre civile, à Hull, par les forces parlementaires, est tellement 

« grossière »
2613

 , qu’elle ne pouvait constituer qu’un test de la part de ses adversaires. De 

manière intéressante, Jacques II adopte dans ses Mémoires la même interprétation en la 
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focalisant sur l’idée qu’il s’agissait d’une « première tentative manifeste »
2614

 de déloyauté 

dont les fomenteurs ne méritent aucune pitié. Dès lors, pour le père comme pour le fils 

l’épisode de Hull symbolise la trahison de sujets rebelles et ses conséquences inévitables : 

Le monument notable d’une Déloyauté infructueuse, qui enseigne au monde au travers d’un 

spectacle triste et malheureux, que le Traitement grossier d’un Sujet envers son Souverain amène 

toujours avec lui son lot de Vengeance telle une ombre inséparable.
2615

 

 

A partir de cet instant, l’idée d’une loyauté sans faille commence à imprégner la 

pensée du jeune homme. En 1644, d’autres paroles de Charles I, directement transmises au 

duc d’York qui a maintenant 11 ans, marquent encore plus sa personnalité en ce qui 

concerne la fidélité. En effet, alors que le roi considère la défaite de son neveu à Bristol 

comme une trahison, le message transmis est sans ambiguïté : « Dites à mon fils (...) que je 

serais moins affligé d’entendre qu’il est frappé à la tête que de le voir s’engager dans une 

action aussi méchante »
2616

. De telles paroles venant d’un père, qui assure préférer la mort à 

la déloyauté, ont sans nul doute un impact émotionnel difficilement effaçable, même 

« fondateur »
2617

 d’après Véronique Tillier. Par la suite, ce sont ses propres expériences 

d’enfant qui vont lui prouver la nécessité d’un entourage fidèle. En effet, quand il est fait 

prisonnier des forces parlementaires en 1646, tous ses serviteurs sont éloignés de lui. Cette 

épisode semble l’avoir affecté car, plus tard dans ses Mémoires, il note qu’il n’a même pas 

été fait exception d’un nain, un de ses compagnons, qu’il « était désireux de garder à ses 

côtés »
2618

 et pour lequel il avait fait des requêtes particulières. La déception est ici 

palpable, car on comprend toute l’importance pour un enfant de 13 ans de garder auprès de 

lui au moins une personne qu’il connaît et dont la proximité serait rassurante dans un tel 

contexte. Pour Véronique Tillier, il est certain qu’une coupure de l’environnement affectif 

constitue un événement traumatogène
2619

 pour un enfant
2620

. En effet, selon les auteurs du 

Nouveau traité de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, un traumatisme se définit 
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comme « le passage brutal d’un système d’un état à un autre »
2621

. D’après la psychologue 

Véronique Tillier, cette « rupture dans la continuité des soins »
2622

 constitue une véritable 

« effraction »
2623

 dans le monde jusque-là affectivement sécurisé de Jacques et ce dernier, 

séparé de tous ceux qui faisaient son confort affectif a, selon toute vraisemblance, dû vivre 

ce moment dans la souffrance
2624

. Par conséquent, à l’âge de 13 ans, le duc d’York a déjà 

une expérience suffisamment importante pour prendre conscience de la valeur de la loyauté 

ou de l’insécurité qui découle de son absence. Saisi par cette réalité dans les circonstances 

les plus délicates de son enfance, une grande partie de sa personnalité va se construire en 

exigeant d’abord de lui-même une soumission des plus profondes à l’égard des hommes qui 

sont ses supérieurs immédiats. 

II.1.2- Un naturel fidèle de second  

En France, une nouvelle étape se franchit dans la conviction de Jacques de la valeur  

et de la nécessité supérieures de la loyauté. En effet, en 1652, en embrassant une carrière 

militaire en tant que lieutenant dans l’armée française, la relation que le duc d’York va 

entretenir avec son supérieur lui confirme, dans le contexte guerrier, toute la valeur de la 

loyauté
2625

. 

II.1.2.1- Un lieutenant discipliné 

Dans le domaine militaire, la question de la loyauté a toute sa pertinence et deux 

idées se dégagent très distinctement des récits des campagnes militaires de Jacques à ce 

sujet. Premièrement, si le duc d’York admire le commandement du maréchal de Turenne, 

c’est parce qu’il est un homme parfaitement irréprochable en ce qui concerne sa dévotion 

pour son roi. D’après les Mémoires de Jacques II, Turenne « ne prenait en considération 

rien d’autre que le bien public et le service du roi »
2626

. Par conséquent, Jacques, qui estime 

hautement cette qualité, lui offre une loyauté sans faille et s’agace du fait que certains 

officiers n’adhèrent pas toujours sans rechigner aux plans d’attaque de Turenne. Pour le 

duc, en ne se soumettant pas humblement à leur supérieur, ces officiers ne servent tout 

simplement pas le roi
2627

. Ici, le duc d’York révèle que, pour lui, le monde est divisé entre 
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deux sortes d’hommes, ceux qui font primer les intérêts du roi et ceux qui ne considèrent 

que leurs intérêts particuliers, « ayant des fins et des intérêts bien à eux »
2628

. L’historien 

William Arthur Speck remarque que l’engagement de Jacques se concrétise, quant à lui, au 

travers d’un « code d’Honneur (...) au centre de la relation entre un commandant en chef et 

son corps d’officiers »
2629

, où une fidélité sans faille manifestée envers le supérieur 

militaire direct devient le garant de la victoire pour le roi. Ainsi, dans le contexte militaire, 

la loyauté prend-elle encore plus de profondeur dans la vie de Jacques, où son engagement 

personnel ne se fait pas dans la demi-teinte. 

Mais ce comportement révèle aussi un deuxième point important : Jacques s’est 

épanoui dans sa carrière militaire dans un rôle de second. En effet, même si nous n’avons 

aucune raison de douter que le grade militaire très important de lieutenant général qui lui a 

été accordé reflète véritablement des qualités martiales, le duc d’York n’a jamais eu le 

temps d’éprouver ses aptitudes de chef militaire, la campagne française venant alors de se 

terminer. Ainsi, les accomplissements militaires de Jacques II en France ont-ils été exercés 

en qualité de second et jamais en tant que décisionnaire. D’après l’historien Francis Charles 

Turner, « il n’a jamais été testé lors d’un commandement indépendant »
2630

. Dans la suite 

de sa vie, toutes ses décisions en tant qu’amiral de la flotte anglaise sont loin de faire 

l’unanimité et les erreurs commises montrent une compréhension limitée des qualités 

requises pour commander
2631

. L’historien John Callow fait à ce sujet un développement très 

convaincant. En étudiant en profondeur la réalité de tous les accomplissements militaires du 

duc d’York, il conclut que l’image de jeune conquérant transmise essentiellement au travers 

de ses Mémoires et de tableaux s’avère être le reflet d’une propagande visant à le 

valoriser
2632

. Aucun don particulier pour le commandement ne ressort de son expérience 

militaire qui reste celle d’un subalterne obéissant aux ordres, aptitude pour laquelle il est 

incontestablement doué comme le lui concède l’historien Francis Charles Turner :  

La seule chose qui peut lui être sans aucun doute accordée est qu’il était un chef de cavalerie fringant 

et qu’on pouvait lui faire confiance pour exécuter les ordres du maréchal avec précision et 

intelligence.
2633
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Ainsi, la vie militaire confirme-t-elle à Jacques II la valeur de la loyauté et de 

l’obéissance envers tout supérieur hiérarchique et lui apprend-elle aussi à exercer celles-ci 

de manière très engagée en tant que subalterne. De retour à la vie civile, ces convictions se 

tournent vers son frère le roi dont il veut en tant que sujet devenir le représentant le plus 

soumis.  

II.1.2.2- Le plus loyal des sujets 

A l’exception d’un épisode qui est admis comme une occurrence unique où il refuse 

d’obéir à l’évincement d’un de ses compagnons à Bruges en 1656
2634

 et que nous 

développerons plus tard, le duc d’York s’illustre auprès de ses contemporains comme un 

modèle de fidélité vis-à-vis de Charles II, comme le note Edward Hyde, le premier comte 

de Clarendon : 

Il est indéniable, car observé et admis par tous, que jamais aucun autre Prince n’a eu de 

condescendance si humble et si soumise envers un frère aîné, que le duc vis-à-vis le roi.
2635

  

 

Mais la soumission exemplaire dont il fait preuve vis-à-vis de son frère aîné trouve 

son enracinement bien plus profondément que dans son expérience personnelle ou les 

leçons de la vie militaire. Là encore, les paroles de Charles I ne sont pas étrangères à son 

attitude. Ainsi, deux ans avant son exécution, en 1647, Charles I aurait donné des 

instructions à ses enfants admis à lui rendre visite dans sa prison
2636

. Redoutant la 

possibilité de voir ses geôliers républicains utiliser l’un d’entre eux, et en particulier le duc 

d’York qui est le plus âgé des enfants captifs, pour évincer du trône le futur Charles II, le 

roi leur demande de « conserver une affection et un soutien inébranlables au prince leur 

frère »
2637

. D'après la psychologue Véronique Tillier, de telles paroles venant de la part 

d’un père emprisonné ne peuvent que se fixer très profondément dans l’esprit d’un jeune 

homme qui a déjà vécu lui-même la douleur de la trahison. En effet, pour cette dernière, les 
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paroles de Charles I transmettent une véritable mission à Jacques
2638

. Ainsi le duc ne 

déviera-t-il jamais de cette ligne de conduite et, comme il est noté dans ses Mémoires, 

« pendant toute la durée de la vie de son frère il fut un modèle d’obéissance »
2639

. Mais, au-

delà de la loyauté, l’exigence de Charles I offre aussi un rôle à Jacques en ancrant l’idée 

qu’il doit être le premier soutien dans la vie de son frère. Selon Véronique Tillier, 

embrassant un véritable sacerdoce de la soumission, le duc vit, à partir de cet instant, pour 

servir les intérêts de son aîné et pour l’assister dans toutes ses entreprises
2640

. 

Se réalisant en tant que meilleur sujet de Charles II, Jacques semble considérer 

comme une véritable responsabilité de se mettre du côté de son frère dans toutes les 

situations. Quelles que soient les oppositions rencontrées, comme en 1668 au sein du 

conseil privé, rien ne peut « jamais amoindrir la confiance qu’il avait en son Frère R. (R. est 

pour Royal) du début jusqu’à la fin »
2641

. Pour Jacques, « aucun mauvais traitement ne 

pourrait jamais réussir à le persuader de manquer un tant soit peu à son devoir, et par-là 

donner un bon Exemple au moindre des Sujets »
2642

. Même lorsque les décisions de 

Charles II vont à l’encontre de ses idées, comme en 1679 quand il lui demande de partir en 

exil en Ecosse, le duc accepte « très volontiers, ne mettant jamais sa propre satisfaction 

ou son avantage en concurrence avec les intérêts de sa Ma
jté

 »
2643

. A ce stade, la loyauté 

de Jacques II se révèle indépendante de sa volonté personnelle et semble impliquer une 

véritable soumission. Le dévouement pousse les limites jusqu’à considérer les intérêts de 

son frère supérieurs aux siens : « La tranquillité (...) de sa Majesté lui a toujours été plus 

chère que la sienne, et (...) un argument plus puissant que sa propre préservation »
2644

. 

Jusqu’à la fin du règne de Charles II, son engagement à obéir de manière soumise s’affirme 

régulièrement dans un langage convaincu : « J’espère que je continuerai à faire mon 

devoir envers Dieu et le Roi, la seule règle de mes actions »
2645

. Ainsi, au travers de la 

loyauté qu’il affectionne en tant que qualité primordiale et qui a été inscrite en lui par son 
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père, le duc d’York trouve-t-il une raison d’être : toute sa vie, il sera l’ombre de Charles II, 

son meilleur soutien, son second
2646

. Cet engagement dans la loyauté et la soumission vis-à-

vis de son frère va servir de modèle à Jacques II dans la plupart de ses relations amicales. 

II.1.3- Le besoin d’un entourage de confiance 

Marqué dans la construction de sa personnalité par l’expérience personnelle de la 

trahison, par les paroles d’un père l’enjoignant à la fidélité et par sa relation avec son frère 

Charles II, Jacques II décide de bâtir ses relations sur la loyauté. Selon l’évêque Gilbert 

Burnet, Jacques II est très exigeant vis-à-vis des autres dans ce domaine et n’admet aucun 

compromis :  

Il est suffisamment juste pour accueillir un ennemi qui s’est entièrement soumis, mais il mettra tout 

en œuvre pour ruiner un ennemi qui tient ferme (...) et n’acceptera personne dont la soumission est 

partagée.
2647

 

 

Craignant sans cesse d’être trompé, il préconise à tous les niveaux, des serviteurs 

aux postes plus importants, la recherche de vraies relations qui ne se bâtissent pas sur les 

attitudes courtisanes des « flatteurs »
2648

 ou les passe-droits
2649

. Comme il l’écrit à son fils, 

s’entourer de personnes intègres constitue, pour lui, un rempart contre la malhonnêteté 

ambiante : « Que vos oreilles soient attentives à tous ceux que vous tenez pour des hommes 

bons, pour que vous soyez réellement informé de toutes les vérités, que d’autres pourraient 

vouloir (...) cacher »
2650

. Ainsi la loyauté exprimée dans une obéissance sincère et entière 

constitue-t-elle le trait le plus important qui témoigne de la droiture morale d’un homme et 

le rend vraiment digne de confiance. Attendant des autres, ce qu’il a lui-même mis 

inlassablement en pratique, Jacques II ne s’embarrasse pas des compromis et, pour lui, ne 

pas répondre à ce degré d’attente implique alors une trahison. Dans ce système de relation 

qu’il se construit pour éviter d’avoir à vivre la même chose que son père, le fait que 

Jacques II jette toujours son dévolu sur le même type de personnes attire notre attention. En 

effet, à l’origine de chacune de ses relations les plus proches, il existe une démonstration de 

fidélité éclatante manifestée par un exploit soldatesque ou une simple présence dans un 

moment de faiblesse. Parmi ses favoris, l’Anglais John Churchill et l’Irlandais Richard 
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Talbot offrent un bon échantillon de la construction des relations les plus intimes de 

Jacques II.  

II.1.3.1- John Churchill et Richard Talbot, une fidélité éprouvée  

Anglais de confession anglicane, John Churchill est entré au service du duc d’York 

en tant que page. D’après les historiens John Callow et Francis Turner, la fidélité dont il fait 

preuve instaure une confiance qui, au cours des années, lui permet de gravir les échelons
2651

 

pour finalement devenir un des proches du duc d’York
2652

. Mais ce sont les moments 

difficiles que Jacques vit à la fin des années 1670 qui les rapprochent le plus, quand 

Churchill devient le compagnon de son exil en Ecosse. En effet, d’après les Mémoires de 

Jacques II, se sentant mal entouré et sévèrement critiqué à la cour d’Angleterre, le duc 

d’York est sur ses gardes et dans ce contexte, Churchill lui apparait comme le seul homme 

loyal de sa suite qu’il souhaite charger de missions délicates auprès de Charles II
2653

 : « Le 

Duc, entouré d’Ennemis et de faux Amis, place alors sa confiance dans l’un de ses 

serviteurs, Mr. Churchill et l’envoie au Roi »
2654

. Ainsi, dans un contexte où il se sent 

fragilisé par sa mise à l’écart, les services que lui rend John Churchill et sa fidélité 

engendrent-ils une considération profonde de la part du duc d’York qui perdure pendant son 

règne : en 1685, Churchill accède au titre de baron et semble pour Jacques II tout désigné 

pour commander l’armée dans la mission importante de repousser l’invasion de Monmouth 

en 1685. 

Le parcours de Richard Talbot s’avère relativement similaire. Engagé auprès des 

forces monarchistes en proie à l’armée de Cromwell en Irlande, Richard Talbot se réfugie 

sur le continent en 1649, où il finit par rejoindre les troupes royalistes en exil. Introduit à la 

cour de Charles II dans les Flandres en 1653, il gagne le respect de Jacques principalement 

grâce à sa volonté au combat
2655

. Intégré à l’entourage du duc d’York, il est considéré 

parmi les plus fidèles depuis sa jeunesse
2656

. En effet, au cours de trente années de service, 

Richard Talbot s’est révélé d’un dévouement exemplaire et a gagné « la confiance et le 

respect » de Jacques
2657

. De plus, son grand courage au combat impressionne 
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particulièrement le duc d’York
2658

 qui retrouve en lui les qualités de soldat qu’il admire 

tant
2659

. Face à tant de fidélité et de courage utilisés à son service, Jacques II se sent 

redevable et le nomme comte de Tyrconnell en 1685 juste avant de lui offrir la position de 

général en chef de son armée en Irlande dans la mesure où il est, à ses yeux, « un gentleman 

d’une vieille famille dans ce pays, un homme capable et au courage certain, qui s’est 

attaché depuis des années à servir sa Majesté et son intérêt »
2660

. Le service du comte de 

Tyrconnell en Irlande ne faiblit pas et, en 1689, Jacques II, fraichement débarqué dans l’île 

à la reconquête de son trône anglais, continue de lui témoigner une affection qui dépasse 

largement le cadre des relations habituelles entre un roi et son subalterne, le « gratifia[nt] de 

la faveur inhabituelle de la part d’un roi de l’accueillir à la porte de sa chambre et de 

l’étreindre à bras ouverts »
2661

, d’après l’historien William Arthur Speck. En récompense 

des transformations effectuées en Irlande en tant que Lord Deputy, il lui offre alors la très 

haute dignité de duc. Ainsi Jacques II aime-t-il avoir dans son environnement des hommes 

comme John Churchill et Richard Talbot qu’il sélectionne sur leur loyauté et dont il a 

largement éprouvé la fidélité. Il manifeste envers eux sa reconnaissance, non seulement en 

les gratifiant de titres et de responsabilités importantes, mais aussi en faisant montre, en 

retour, de fidélité à leur égard. 

II.1.3.2- Un engagement fort dans l’amitié 

Une fois sa confiance donnée, l’amitié constitue pour Jacques II un véritable 

engagement. En effet, d’après ses Mémoires, « s’[il] l’affirmait, son amitié était 

assurée »
2662

 et même des hommes comme Gilbert Burnet, peu enclin à la sympathie envers 

Jacques, reconnaissent un homme entier et droit avec son entourage
2663

. Par exemple, 

l’unique épisode où il résiste à Charles II est motivé par une volonté résolue à l’extrême de 

ne pas abandonner des amis en qui il a placé sa confiance. En effet, alors que Charles II, qui 

se méfie de l’influence de certains compagnons de son frère, essaye en 1656 de désigner 

d’autres hommes à ses côtés, le duc d’York se scandalise de cette idée et défend très 

vivement ses relations : « Dans quel état misérable aurait-il été s’il avait permis que ceux en 
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qui il avait la plus grande confiance, et pour qui il avait la plus grande tendresse soient 

séparés de lui ? »
2664

. Par conséquent, quand le Parlement demande à Jacques II de 

congédier les officiers catholiques enrôlés dans l’armée au moment de l’invasion de 

Monmouth en 1685, le roi donne sensiblement les mêmes raisons d’amitié pour refuser. 

D’après le témoignage d’un de ses contemporains, « il donna une Réponse très catégorique, 

Qu’ils étaient ses meilleurs Amis et qu’il ne se séparait pas d’eux »
2665

. Loyal avec Turenne 

et Charles II, Jacques semble donc aussi un homme très fidèle dans ses autres relations. Par 

conséquent, une fois la confiance instaurée avec un individu, le duc n’hésite pas à employer 

à son service d’autres membres de sa famille, développant, d’après l’historien John Callow, 

« des relations très étroites et des liens de parenté complexes au sein de la maison 

ducale »
2666

 qui débordent largement le cadre professionnel. Selon le même auteur, 

« Richard Talbot et John Churchill allaient non seulement devenir beaux-frères, mais aussi 

les oncles des enfants naturels de Jacques »
2667

. Grâce à cette manière de procéder, 

Jacques II parvient donc à construire autour de lui un cercle qu’il juge digne de confiance et 

qui se dresse pour lui comme un rempart contre les trahisons de l’ampleur de celle vécue 

par son père. Il semblerait que ses critères de sélection lui permettent de croire qu’il évolue, 

malgré les attaques de ses adversaires, dans un environnement sécurisé et dans lequel il 

peut sincèrement s’attacher aux gens. Pourtant, ce lien rassurant fondé sur la loyauté qu’il a 

réussi à établir avec son entourage comporte un revers. En effet, Jacques II se révèle très 

dépendant de ses relations.  

 

II.2- Une conception de la fidélité assujettissante 

A cause de sa capacité naturelle à être très loyal et son grand besoin de sécurité 

relationnelle, la dynamique qui s’installe dans la plupart des relations de Jacques II semble 

générer une véritable dépendance de sa part. En effet, d’après le psychosociologue André 
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de Peretti, une relation de dépendance se caractérise par « le besoin de rechercher la tutelle 

d’autrui, d’être heureux de s’y soumettre et de se laisser guider »
2668

. 

II.2.1- La recherche d’un mentor  

La conception de la loyauté de Jacques révèle graduellement dans ses relations un 

attachement qui le rend dépendant des autres et le place même, dans certaines relations, 

sous la coupe d’hommes à la personnalité plus imposante que la sienne. 

II.2.1.1- Une admiration sans limite envers le maréchal de Turenne 

L’évolution de la relation entre le duc d’York et le maréchal de Turenne constitue le 

premier exemple significatif de la tendance de Jacques II à s’attacher de manière excessive 

à ceux qu’il admire et en qui il a placé sa confiance. En effet, rapidement au fil des 

campagnes militaires que les deux hommes font ensemble, l’obéissance dont le duc d’York 

gratifie Turenne conduit celui-ci à lui accorder son amitié. D’après l’historien Maurice 

Ashley, Jacques assiste au mariage du maréchal en 1653
2669

 et trois ans plus tard, Jacques 

souligne lui-même dans ses Mémoires, non sans fierté, l’intimité qui s’est installée dans 

leurs discussions
2670

. Selon l’historien John Callow, Jacques s’est véritablement attaché au 

maréchal et lorsque Charles II l’appelle à de nouvelles fonctions militaires dans l’armée 

espagnole à laquelle il s’est allié en 1656, la séparation est très difficile, à tel point que le 

duc fait tout pour convaincre son frère de revenir sur sa décision
2671

. A cette période, le rôle 

particulier du maréchal en tant que mentor du duc d’York semble répondre à un besoin 

circonstanciel dans sa vie de jeune homme. En effet, Turenne prend Jacques sous sa 

protection à un moment crucial de sa vie où, après toutes les épreuves vécues en Angleterre 

et la mort violente de son père, il a vraisemblablement besoin de réconfort. Jacques, cité par 

John Callow, met lui-même en avant le fait que Turenne « s’efforça, par toutes les preuves 

d’affection possibles, d’adoucir le souvenir de ses (...) malheurs »
2672

. Par conséquent, il ne 

semble pas, à première vue, que cette relation soit particulièrement problématique d’un 

point de vue psychologique. 

Pourtant, l’amitié entre Jacques et Turenne ne se développe pas de manière tout à 

fait équilibrée. L’admiration de Jacques pour les exploits, la direction et la vie du maréchal 

semble sans limite. Dans le premier tome des Mémoires de Jacques II, les références au 
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maréchal de Turenne et à son action militaire sont omniprésentes
2673

, révélant, page après 

page, un récit totalement dénué de critique, comme si, aux yeux de Jacques, le maréchal 

n’avait aucune faiblesse ou ne pouvait jamais avoir tort. Un contemporain de Jacques II, le 

cardinal Bouillon, neveu du Maréchal de Turenne, confie que, pour Jacques II, Turenne 

représente « le Général le plus accompli, le plus grand homme qu’il ait jamais connu et le 

meilleur ami qu’il ait jamais eu »
2674

. Ces éléments conduisent de nombreux historiens à 

s’accorder sur le fait que le duc d’York voue une considération hors du commun à 

Turenne : Maurice Ashley parle de « vénération »
2675

, William Arthur Speck écrit que 

Turenne est « l’idole de Jacques »
2676

 et Francis Charles Turner remarque « une haute 

opinion, revenant à de l’adoration »
2677

. Cette admiration, qui paraît excessive, soulève 

l’hypothèse d’une dépendance relationnelle. En effet, pour la psychanalyste Véronique 

Berger, « sous les traits de l’adoration, l’idéalisation dissimule (...) un véritable lien de 

dépendance, nourri par la recherche inconsciente et avide d’une valorisation et d’une 

confirmation de soi auprès de l’être idéalisé »
2678

. Cette définition confirme que 

l’engagement dans la loyauté de Jacques II est motivé par un fort besoin de sécurité de sa 

part qui ne relève pas simplement d’une peur d’être trahi comme son père, mais aussi d’un 

manque de confiance en lui. Selon toute vraisemblance, ce manque de confiance génère une 

dépendance qui se confirme aussi dans sa relation avec Charles II et avec ses amis les plus 

proches. 

II.2.1.2- Une dépendance de Charles II 

La dynamique relationnelle entre Jacques et son frère demande aussi plus 

d’approfondissement, car elle révèle certains éléments qui semblent dépasser le simple 

cadre de la loyauté. En effet, si la loyauté de Jacques envers son frère s’explique en partie 

par la demande de son père de lui être fidèle, l’engagement extrême de Jacques dans ce rôle 

et sa capacité à se soumettre à Charles II en passant outre ses sentiments restent étonnants. 

Selon la psychanalyste Véronique Berger, « les différents types d’investissement de 

l’autre » peuvent se révéler de plusieurs manières, notamment à travers l’« expression (...) 
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d’un attachement sans faille »
2679

, ce qui est clairement le cas de Jacques. Par conséquent, 

le dernier auteur en déduit-il une nouvelle fois la preuve d’un lien de dépendance, ce type 

de comportement « traduis[ant] au-delà des apparences la présence d’un état angoissant de 

dépendance à cet autre »
2680

. Cette angoisse se retrouve selon nous dans ses Mémoires 

quand Jacques relate de la période de son exil en Ecosse, entre 1679 et 1682, pendant 

laquelle il « était dans l’attente quotidienne des ordres du Roi »
2681

 pour rentrer. Il nous 

semble aussi intéressant de remarquer que, quand Jacques parle de son retour, il ne 

mentionne pas sa joie de rentrer en Angleterre, mais de « son immense joie de se rendre 

chez le Roi »
2682

. 

Un autre élément semble aggraver cette dépendance. En effet, en retour de la fidélité 

de Jacques, Charles II montre beaucoup de considération envers son frère, manifestée en 

particulier par une attitude protectrice. Ainsi, jusqu’à ses 52 ans, Jacques a-t-il eu un grand 

frère pour veiller sur ses intérêts, pour le guider dans toute sa conduite, pour lui donner des 

responsabilités jamais bien éloignées de son aire d’influence, pour le mettre à l’écart et le 

protéger des attaques, celles de l’Exclusion bien sûr, mais aussi des dangers militaires dans 

lesquels Jacques s’aventurait, refusant au moins par deux fois de le voir retourner sur le 

champ de bataille
2683

. Ce souci se manifeste vis-à-vis de ce frère cadet jusqu’à la dernière 

minute de vie de Charles II quand celui-ci s’inquiète des problèmes qu’il pourrait 

rencontrer en lui procurant un prêtre
 
sur son lit de mort

2684
.  

A cause de cette dynamique, Jacques n’est pas préparé à la mort de son frère, ni du 

point de vue du deuil d’une relation sécurisante pendant tellement d’années dans sa vie ni 

du point de vue de ses futures responsabilités de roi. En effet, la détérioration de l’état de 

santé de Charles II n’est pas du tout graduelle. Brusquement souffrant au matin du 2 février 

1685, l’issue des derniers moments reste cependant incertaine quelques temps à cause de 

l’alternance de rechutes et de moments de véritable récupération physique annoncés de 

manière très officielle par Jacques qui veut croire dans son rétablissement
2685

. Alors qu’il 

avait déjà vu son frère se relever d’une maladie survenue de manière identique en août 
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1679, le duc ne considère pas sa mort prochaine. Dans les témoignages contemporains, 

comme celui du comte d’Ailesbury relevé par l’historien Raymond Crawfurd, à l’annonce 

de la maladie de son frère, Jacques « arriva si rapidement qu’il avait une pantoufle et une 

chaussure »
2686

. Les descriptions le montrent tour à tour totalement paniqué, angoissé ou 

alors complètement absent. Pour Barillon, l’ambassadeur français, « le duc paraissait 

comme tiré d’un rêve »
2687

. Le premier médecin de Charles II le décrit comme 

« complètement accablé de douleur »
2688

 au point qu’« il était ainsi très clair pour tous qu’il 

préférait jouir de la camaraderie de son Très Distingué Frère que du Sceptre »
2689

. Quatre 

jours plus tard, Charles II est mort. Dans ses Mémoires, Jacques II révèle que la douleur de 

la perte de son frère l’empêche de faire face immédiatement à ses nouvelles 

responsabilités :  

Dès que le Roi rendit son dernier souffle, le Duc (...) pour échapper à l’importunité des compliments 

qui affluaient sur lui, se retira immédiatement dans son cabinet, ayant plus d’inclination à s’épancher 

sur son chagrin et sur son angoisse vis-à-vis de l’objet de sa douleur que de se faire plaisir avec les 

pensées d’une Couronne tombée de manière si inattendue sur sa Tête, qui avec tous ses charmes 

étincelants n’était pas en mesure d’atténuer l’affliction intense dont il souffrait, de devoir se séparer 

d’un Frère qu’il aimait et honorait tellement.
2690

 

 

Dans cette citation, il nous semble que l’état d’hébétude de Jacques II est souligné 

plus particulièrement par l’expression qualifiant son couronnement d’imprévu, « d’une 

Couronne tombée de manière si inattendue sur sa Tête »
2691

. Sans son frère, il semble perdu 

et ce manque de préparation aux responsabilités royales se retrouve aussi, selon nous, dans 

l’improvisation totale de son premier discours au conseil privé
2692

. En faisant de la sorte ses 

premiers pas de roi le lendemain de la mort de son frère, Jacques II ne montre-t-il pas qu’il 

ne s’est jamais effectivement transposé dans ce rôle ne serait-ce que par la rédaction 

prévoyante d’une première allocution verbale si importante ? Par conséquent, si nous 

pensions déjà que Jacques II n’était pas apte à assumer ce rôle de première ligne du fait de 

son éducation et de son naturel de second, il ne semblait pas plus prêt psychologiquement à 
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quitter aussi brusquement la sécurité que lui offrait sa relation avec son frère. D’après 

Véronique Berger, dans les relations de dépendance affective, la séparation a des 

conséquences importantes : « Ce vide d’absence place la personne dans un état douloureux 

de dénuement et de détresse »
2693

. La mort de Charles II le prend par surprise et, comme 

nous l’a fait aussi remarquer la psychologue Véronique Tillier, il est très vraisemblable 

qu’elle ait été vécue comme un autre abandon qui le laisse seul face à ses responsabilités 

pour la première fois de sa vie
2694

. Ainsi, au-delà de la loyauté que Jacques entretient dans 

ses relations avec Turenne et Charles II, la dynamique avec ces hommes révèle-t-elle qu’il 

est dépendant de ces relations pour sa confiance personnelle. Jacques ne semble pas voir 

uniquement en eux des supérieurs hiérarchiques à qui obéir, mais des hommes qui le 

rassurent dans sa valeur ou le guident dans sa vie. 

Le fait que Turenne et Charles II restent des figures d’autorité dans la vie du duc 

d’York, à cause de leur âge ou de leur fonction, pourrait expliquer qu’il les ait choisis 

comme objets de cette dépendance et pourrait aussi, de ce fait, atténuer cette vision d’un 

homme en proie à une insécurité profonde. Cependant, en dehors de sa relation avec 

Turenne et avec Charles II, Jacques révèle la même dynamique dans ses relations avec des 

subalternes. 

II.2.2- Un homme influençable dans ses relations 

La plupart des hommes que Jacques II choisit pour l’entourer se révèlent, soit des 

personnalités dominantes, soit des personnalités manipulatrices dont l’exploit d’un jour ou 

la force de persuasion subjuguent le roi. Certains, à l’instar du duc de Tyrconnell et du duc 

de Melfort, conscients de leur pouvoir émotionnel sur lui, n’hésitent pas à en user pour 

l’influencer à des fins qui ne sont pas toujours dans l’intérêt du roi.  

II.2.2.1- Le duc de Tyrconnell, une personnalité dominante 

A partir du moment où il devient roi, la relation entre Jacques II à Richard Talbot, 

nommé comte de Tyrconnell, se révèle peu équilibrée. En effet, alors qu’il a réussi à gagner 

l’entière appréciation de Jacques II, le comte de Tyrconnell est loin de remporter tous les 

suffrages parmi ses contemporains
2695

,étant notamment décrit par Edward Hyde, premier 

comte de Clarendon, comme « un homme rempli de vanité monstrueuse aussi bien que 
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d’orgueil et de passion furieuse »
2696

. Pourtant, son influence sur Jacques II ne rencontre 

pas beaucoup de résistance de la part du roi qui se laisse convaincre malgré les conseils de 

son entourage d’adopter une politique plus directement en faveur des catholiques d’Irlande. 

En effet, un temps partagé entre le fait d’aider ses coreligionnaires et la crainte de déplaire à 

ses sujets anglais, la pression morale que le comte de Tyrconnell impose à Jacques II finit 

par prendre le dessus en réussissant à le convaincre, pas forcément dans son intérêt, qu’il 

peut préserver les protestants d’Irlande tout en faisant avancer la cause catholique
2697

. Au-

delà de son tempérament houleux, la personnalité du comte de Tyrconnell cache, pour John 

Miller qui a consacré un article à la relation entre les deux hommes, une intelligence 

politique aiguisée et une force de caractère très convaincante
2698

 et son influence sur 

Jacques II gagne petit à petit du terrain grâce à « la façon audacieuse et habile avec laquelle 

[il] persuada le roi d’adopter le genre de politique irlandaise qu’il voulait »
2699

. Adaptant 

son argumentation aux convictions politiques et religieuses de Jacques II dans une lettre 

qu’il lui adresse en août 1685, le comte de Tyrconnell joue précisément sur deux des points 

les plus sensibles de la personnalité du roi en suggérant l’insidieuse déloyauté des 

protestants d’Irlande, « ceux dont les intérêts sont de dissimuler à vos yeux votre propre 

pouvoir dans ce royaume »
2700

, qu’il oppose à la persécution religieuse dont sont victimes 

les catholiques. Ce faisant, John Miller note bien que le comte de Tyrconnell « joue sur le 

devoir de Jacques d’aider ‘les pauvres catholiques’ et sur son aversion quasi-pathologique 

de la déloyauté »
2701

. Après deux mois et demi de ce traitement, alors qu’il est installé à la 

cour d’Angleterre entre septembre et novembre 1686, Richard Talbot obtient le renvoi du 

comte de Clarendon du gouvernement irlandais en janvier 1687. Il prend sa place au titre de 

Lord Deputy d’Irlande
2702

 et ce malgré l’opposition qui s’est dressée contre lui, y compris 
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de la part des conseillers catholiques du roi qui le jugent « trop violent et désagréable pour 

les Anglais de ce Royaume »
2703

. 

De manière frappante, l’argument principal invoqué par Jacques II pour faire la 

sourde oreille aux critiques envers le comte de Tyrconnell relève de l’ordre des sentiments, 

c’est-à-dire « l’amitié de longue date du Roi envers lui »
2704

. Ainsi la personnalité du comte 

de Tyrconnell dans sa capacité à manipuler les sensibilités du roi et son attachement vis-à-

vis d’un vieil ami semblent-ils avoir raison des quelques résistances de Jacques II en 

déstabilisant profondément son sens critique et politique face à une situation anglo-

irlandaise très complexe qui aurait mérité un recul dénué d’émotion. D’après James 

McGuire, le comte de Tyrconnell revèle une réelle « aptitude à dominer Jacques »
2705

. Par 

exemple, quand dans un accès de mécontentement, Jacques II le convoque à Chester en 

août 1687 pour parler des finances de l’Irlande, ce dernier sort indemne de l’entrevue
2706

. 

Selon John Miller, « Jacques le reçut tout d’abord froidement, mais sa détermination 

s’effondra rapidement devant l’éloquence de Tyrconnell qui retourna en Irlande plus 

solidement établi que jamais »
2707

. Dans un contexte bien différent de celui rencontré avec 

le maréchal de Turenne, Jacques II montre donc à quel point il est très influençable dans 

tout type de relation une fois qu’il a donné sa confiance. La personnalité forte du comte de 

Tyrconnell impressionne visiblement le roi qui a du mal à conserver un certain recul et 

admet une certaine complaisance au nom de l’amitié. Un autre exemple nous a semblé 

nécessaire pour comprendre en profondeur à quel point l’engagement de Jacques II auprès 

de ses amis le rend régulièrement aveugle et fait facilement de lui la proie de 

manipulateurs. 

II.2.2.2- Le duc de Melfort, une personnalité manipulatrice 

Remarqué pendant les années d’exil en Ecosse, John Drummond commence 

véritablement sa carrière au service de Jacques II en tant que secrétaire d’état en Ecosse de 

1684 à 1688, période pendant laquelle le roi le gratifie du titre de comte de Melfort en 

1686
2708

. Tous les descriptifs à son sujet sont, encore plus que pour le comte de Tyrconnell, 
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très défavorables. Pour l’historien John Callow, son antipathie le rend infréquentable
2709

 et 

pour l’historien Francis Charles Turner, il est l’un des hommes les plus impopulaires de son 

temps
2710

. D’après l’ambassadeur français, le comte d’Avaux, des rumeurs d’assassinat 

marqueront même la fin de son séjour en Irlande en 1689
2711

. Pourtant, malgré des défauts 

manifestement très visibles, Jacques II a une confiance en lui qui, au regard de son 

parcours, s’explique facilement. Tout d’abord, la conversion au catholicisme de Melfort, en 

février 1686, qui n’est pas du tout exempte de soupçon d’opportunisme, attire l’attention de 

Jacques II
2712

 dont le désir ultime de convertir son entourage est satisfait par le zèle 

manifestement prosélyte de Melfort
2713

. Ensuite, selon John Miller, ce dernier se fait 

connaître, en 1688, face aux évêques, « comme un des fanatiques et des défenseurs les plus 

extrêmes de la fermeté »
2714

 et, en 1690, dans l’attente de la Restauration de Jacques II sur 

le trône d’Angleterre, il rejette toute idée de concession
2715

.
 
Dans

 
un discours qui ressemble 

à s’y méprendre à la pensée de Jacques II, les libéralités politiques sont dénoncées comme 

des aveux de faiblesse
2716

. Selon Melfort, « les Usurpations exorbitantes des Parlements, 

(...) ou autres crimes contre la Couronne par des Jurys (...), comme la loi de l’Habeas 

Corpus et choses semblables »
2717

 doivent être immédiatement « régulés de manière plus 

avantageuse pour la Couronne ou totalement abolis au risque que le Roi ne trouve plus 

jamais de consolation dans sa Couronne et les Sujets de sécurité à cause de leurs propres 

folies »
2718

. Ses recommandations pour l’entourage du roi sont calquées sur celles de 

Jacques II en matière de loyauté. Ainsi le duc de Melfort exècre-t-il aussi ceux dont le 

« sang est devenu si corrompu par la rébellion héréditaire contre Dieu et le Roi »
2719

. Par 
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conséquent, les proches du roi doivent être irréprochables, « du meilleur sang et ancrés dans 

les principes les plus avisés, les plus honnêtes et les plus loyaux »
2720

. En toute logique, 

d’après l’historien John Callow, ces idées sur l’autorité et la loyauté « furent précisément ce 

qui lia [Melfort] à Jacques II et gagna sa confiance »
2721

. 

Pourtant, ajoutée à la conversion au catholicisme du duc de Melfort, cette similitude 

dans les convictions, mise en avant de manière si insistante, se révèle, à notre sens, 

curieuse. Elle soulève l’hypothèse d’un comportement manipulateur de la part de Melfort 

envers Jacques. D’ailleurs, le comte d’Avaux trouve que l’Ecossais est « un homme plein 

d’artifice, grand fourbe, et qui ment plus qu’aucun autre homme »
2722

. Il pense, en 

particulier, que les manœuvres de Melfort envers Jacques II visent à obtenir « un plus grand 

ascendant sur son esprit »
2723

. De plus, selon Francis Charles Turner, malgré les 

responsabilités que Melfort obtient, son incompétence, qui semble totalement invisible aux 

yeux de Jacques II, est éclatante pour d’autres
2724

. 

Dans ces exemples, face aux personnes à qui il a donné sa confiance, Jacques II se 

montre extrêmement manipulable
2725

. Incapable de remettre en question ses amis, Jacques 

relève régulièrement un manque de lucidité évident. 

II.2.2.3- Un attachement sentimental 

Une fois, qu’il a trouvé des hommes dont les caractéristiques les plus visibles 

correspondent à ses valeurs, Jacques II semble abandonner tout sens critique dans ses 

relations. Selon John Callow, « Jacques était étonnamment dépendant de l’avis et des 

conseils de ses serviteurs »
2726

 et pour Francis Charles Turner « Jacques était très enclin à se 

soumettre à la domination complète d’un autre homme, à lui abandonner toute sa liberté de 

jugement »
2727

. Déjà en 1668, Lorenzo Magalotti, cité par le dernier auteur, qui servait en 

qualité de diplomate italien à la cour de Charles II, avait discerné ces traits : 

                                                 
2720

 Ibid. “of the best blood, and prudentest, honestest, and loyalest principles”. 
2721

 John Callow, King in Exile. James II : Warrior, King and Saint James II, op. cit., p. 107. “his devotion to 

the monarchy and his profession of personal piety were the very things that bound James to him and gained 

him a trust”.  
2722

 « Lettre du 21 Octobre, 1689, de M. d’Avaux à M. de Croissy » dans James Hogan (ed.), op. cit., p. 508. 
2723

 « Lettre du 27 Avril, 1689, de M. d’Avaux au Roy » dans James Hogan (ed.), op. cit., p. 105. 
2724

 Francis Charles Turner, op. cit., p. 221, p. 367, p. 465. 
2725

 Il semblerait que Jacques ait été aussi très influencé par sa première femme, Anne Hyde. D’après Samuel 

Pepys, “the Duke of York, in all things but in his cod-piece, is led by the nose by his wife?”. Samuel Pepys, 

“30 Oct. 1668”, The Diary of Samuel Pepys, op. cit., <http://www.pepysdiary.com/diary/1668/10/30/>. Page 

consultée le 29/05/2013. 
2726

 John Callow, The Making of King James II : The Formative Years of a Fallen King, op. cit., p. 173. 

“James was surprisingly dependent upon the advice and guidance of his servants”. 
2727

 Ibid., p. 43. “James was very prone to submit himself to complete domination by another man, to 

surrender to him all his freedom of judgment”. 



 

440 

 

Il [est] (…) “très souvent influencé par les gens, et une fois qu’il les a choisis, il n’est pas facile pour 

lui de se libérer de leur emprise ; son esprit est toujours comme de la cire, prêt à recevoir et retenir de 

manière indélébile la moindre petite impression de leurs idées sans se demander si celles-ci 

proviennent de la raison, ou d’un intérêt personnel, ou de la malveillance, ou de l’ambition”.
2728

 

 

Dans un portrait qu’il dresse du duc d’York en 1679, le comte de Shaftesbury 

rapporte aussi les mêmes conclusions
2729

. D’après les exemples de ses relations que nous 

avons étudiées, il est vrai que Jacques II paraît très naïf à bien des égards. Pourtant, en 

accord avec John Miller, nous pensons qu’en tant que roi, il avait accès à suffisamment 

d’avis compétents, mais que ses choix ont été déterminés principalement par des raisons 

affectives. En effet, il « n’était pas dépourvu d’autres conseils, mais a choisi de suivre ceux 

de Tyrconnel pour des raisons plus émotionnelles et religieuses que rationnelles et 

politiques »
2730

. Cet exemple avec le comte de Tyrconnell peut facilement être étendu à 

toutes les relations principales de Jacques II. L’exigence et le sens critique initial utilisés 

pour sélectionner son entourage disparaissent au profit d’un aveuglement émotionnel, d’un 

véritable refus de remise en question de ce cercle de relations choisies, quand bien même, 

selon toujours Lorenzo Magalotti, d’autres hommes « arrivent armés non seulement de la 

raison, mais aussi de preuves »
2731

 pour lui démontrer leur incompétence ou leur 

manipulation. Nous découvrons donc chez Jacques II une profonde sentimentalité, 

interprétée par la psychologue Véronique Tillier comme le signe d’une forte immaturité qui 

l’installe en position d’enfant dans ses relations et donc, encore une fois, dans une 

dynamique de dépendance
2732

. En fait, si le duc d’York n’arrive pas à se séparer de ceux 

qu’il a choisis, c’est parce qu’il redoute, comme il l’écrit dans ses Mémoires, « de n’avoir 

personne à ses côtés en qui il puisse raisonnablement avoir confiance »
2733

. Selon la 

psychanalyste Véronique Berger, les « dépendances affectives ont également trait à la peur 
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de la perte »
2734

. Ainsi, dans son immaturité psychique, les relations amicales dans la vie de 

Jacques II constituent-elles de véritables points d’ancrage faisant partie intégrante d’un 

sentiment de sécurité et menaçant de le déstabiliser en cas de séparation.  

Cette sensibilité particulière à l’affectif se retrouve aussi d’une autre façon qui 

paraît, au premier abord, contradictoire avec les éléments exposés ci-dessus. En effet, à 

cause de sa personnalité influençable, Jacques II n’est pas toujours l’homme fidèle qu’il 

prétend et, régulièrement, à l’apparition d’une nouvelle personne qui lui fait meilleure 

impression, il lui arrive de se détourner inopinément d’un de ses favoris, faisant une 

nouvelle fois la démonstration d’une personnalité qui n’a pas réussi à se construire 

complètement. Ainsi son beau-père Edward Hyde remarque-t-il que « son jugement [était] 

beaucoup plus soumis aux personnes qu’aux arguments, et tellement changeant »
2735

. John 

Churchill est visiblement le premier à en faire les frais étant, juste après avoir été promu à 

la tête de l’armée levée pour repousser l’invasion du duc de Monmouth, brusquement 

remplacé par le comte Feversham dont il devient le lieutenant. Cette mise à l’écart est très 

cavalière et le changement semble avoir été décidé sous le coup de l’émotion
2736

. 

Effectivement, pendant que John Churchill se bat déjà sur le front, les intrigues du comte de 

Feversham ont raison de la volonté du roi qui a, d’après l’historien Francis Charles Turner, 

« été amené à croire aux revendications supérieures de Feversham au commandement »
2737

 

et ce, d’autant plus que ce dernier est le neveu du maréchal de Turenne « dont la 

recommandation lui doit la bonté du roi »
2738

, selon les Mémoires de Jacques II. Ainsi John 

Churchill se trouve-t-il relégué à un second plan parce que Jacques II ne semble ni avoir 

résisté aux bons mots d’un courtisan plus insistant ni, peut-être, à une certaine forme de 

soumission posthume vis-à-vis de Turenne. Avec ce dernier exemple, qui illustre une 

nouvelle fois à quel point les relations de Jacques II semblent se construire plus sur un 

rapport de séduction et sur des émotions que sur la raison, Véronique Tillier décèle encore 

le signe d’un comportement interpersonnel immature. De son côté, le comte de Tyrconnell 

fera aussi les frais d’un tel comportement, mais, comme la détérioration de leur relation 

s’entremêle avec d’autres enjeux qui concernent l’évolution de la personnalité de Jacques II 
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en Irlande, il nous semble plus opportun de l’aborder dans le deuxième chapitre de cette 

partie. 

L’analyse du schéma relationnel de Jacques II nous renseigne principalement de 

deux manières : sa capacité à diriger et sa confiance personnelle. En effet, le contexte de 

guerre civile que Jacques II vit dans son enfance l’amène à définir la loyauté comme la 

qualité principale d’un homme dans ses relations. Au travers de son expérience militaire de 

subordonné et d’une soumission infaillible vis-à-vis de son frère le roi, Jacques trouve alors 

la place dans laquelle il se sent le plus à l’aise et s’installe dans un rôle de second. Par 

conséquent, si Jacques II était peut-être, du fait de son rang et des responsabilités 

auxquelles il était destiné à sa naissance, un « Prince né pour diriger»
2739

, comme il essaye 

d’en convaincre ses lecteurs dans ses Mémoires, les circonstances de sa vie et son 

environnement l’ont poussé dans une autre direction. En réalité, arrivé à l’âge adulte, il 

n’était plus fait pour être en première ligne et, en devenant roi, il a accédé à un rôle 

décisionnaire qui l’a, dans une certaine mesure, certainement dépassé. Par conséquent, 

l’image de chef militaire conquérant qu’il a voulu développer s’avère en décalage avec la 

réalité de ses accomplissements et nous apparaît, à la lumière de ces derniers éléments, 

comme le reflet d’un homme qui a une image très démesurée de sa personne. Alors qu’elle 

pourrait être motivée par l’orgueil, comme semble le penser John Callow
2740

, cette 

transformation de la réalité révèle à notre avis beaucoup plus un manque de confiance ou, 

selon Véronique Tillier, « une fragilité narcissique »
2741

. En effet, la manière dont Jacques 

sélectionne ses relations, son attrait pour les personnalités dominantes et sa vulnérabilité 

face aux flatteurs montrent le besoin de réassurance fort d’un homme en recherche 

constante de sécurité. La sentimentalité perçue dans ses relations qui le pousse à s’installer 

dans une complaisance étonnante vis-à-vis de ses compagnons révèle donc à quel point 

Jacques II trouve son équilibre auprès de ceux à qui il a, dans un sens presque littéral, 

donné sa confiance.  

Cette attente de loyauté dans laquelle se mêle une notion de soumission et cette 

recherche de points d’appui sécurisants se répercutent dans le domaine politique. En effet, à 

partir du moment où il devient roi, Jacques II se place dans une expectative où ses sujets 

doivent être aussi loyaux envers lui qu’il l’a été envers son frère et révèle, par conséquent, 
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des idées très arrêtées en ce qui concerne l’étendue du pouvoir royal et la soumission de ses 

sujets. 

 

III- Une utilisation sans limite du pouvoir 

 

Que ce soit en tant que spectateur ou acteur du pouvoir royal, la manière de 

considérer la direction du pays est une constante inébranlable dans la pensée de Jacques II. 

L’Angleterre est une monarchie de droit divin et doit être dirigée d’une main forte qui ne 

souffre aucune limitation
2742

.  

III.1- Une autorité constitutionnelle du droit royal 

Après le contexte politique troublé des années 1670-80 qui a vu l’opposition 

idéologique des Tories et des Whigs en ce qui concerne le droit des rois, la théorie politique 

embrassée par Jacques II s’accorde sans ambiguïté à celle d’une royauté aux prérogatives 

illimitées prônée par Robert Filmer. Pour lui, et comme il l’affirme jusqu’à la fin de sa vie, 

« les Rois ne rendent compte d’aucune de leurs actions si ce n’est à Dieu et à eux-

mêmes »
2743

. Au moment de son couronnement, cette vision du pouvoir n’a rien de nouveau 

dans la pensée de Jacques II. En plein accord avec les théories psychologiques qui nous 

apprennent à chercher dans l’enfance la source des idées qui perdurent à l’âge adulte, il est 

très intéressant de noter que la pensée de Jacques II, en ce qui concerne le pouvoir, trouve 

certaines de ses racines dans des événements bien antérieurs à son règne. 

III.1.1- Une conception forgée dans sa jeunesse 

Alors que nous avons déjà remarqué l’influence de la guerre civile dans le 

développement de Jacques II, le rappel régulier qu’il fait de cette période révèle le fil 

conducteur de la construction de ses convictions politiques. Dans ses Mémoires, Jacques II 

revient tout d’abord sur cet épisode en 1642, que nous avons déjà mentionné, quand il est 

fait prisonnier pendant deux jours dans la ville portuaire de Hull tenue par les forces 

parlementaires alors qu’il n’a que huit ans et demi. Se rappelant les décisions de son père, 

le jugement qu’il porte sur lui est sévère. Selon Jacques, si cette importante garnison 

militaire a été perdue, ce n’est pas tant à cause des traîtres parlementaires que « de la 
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mauvaise gestion de toute l’affaire »
2744

 qu’il attribue à Charles I et à ses « erreur[s] de 

conduite »
2745

. Jacques révèle qu’il aurait opté pour une solution beaucoup plus courageuse 

et déterminante car, au lieu d’envoyer des messagers, il aurait cherché à surprendre le 

gouverneur pour se « rendre le maître de la ville »
2746

. Ainsi, selon Jacques, l’échec de 

Charles I doit-il être attribué à la faiblesse et au compromis dont il a fait preuve face à ses 

ennemis. La force et l’autorité royale auraient dû régler la situation, car des pourparlers sont 

inutiles pour un roi qui a tout pouvoir
2747

. Jacques II en est convaincu et la suite tragique du 

règne de Charles I confirme bien cette première manière de concevoir les rapports qu’un roi 

doit entretenir avec des sujets désobéissants. En effet, avec l’exécution de Charles I en 

1649, il acquiert la conviction profonde que le manque de fermeté de son père et la 

compromission dont il a fait preuve pendant le conflit demeurent les causes principales de 

son échec
2748

, la « pierre d’achoppement fatale sur laquelle son Père a misérablement 

trébuché »
2749

. Pour Jacques II, un grand roi se doit d’être ferme et son assurance dans ce 

domaine semble tellement forte que cette dernière remarque tirée de ses Mémoires frôle la 

condescendance vis-à-vis de ce qu’il juge être les faiblesses de Charles I. Pour avoir été 

formée en temps de guerre, il serait facile d’imaginer que cette vision de l’autorité royale ne 

s’applique qu’aux situations extrêmes. Pourtant, cette manière de concevoir le pouvoir 

s’ancre durablement dans la manière de penser de Jacques II qui l’applique à toutes les 

situations de tension. Les conseils qu’il prodigue à Charles II à différents moments de son 

règne en sont aussi le parfait reflet
2750

. Par exemple, Jacques pense que la question de 

l’Exclusion ne se réglera uniquement si son frère s’engage à être plus ferme et refuse le 

compromis :  

Si vous leur refusez tout ce qu’ils demandent je suis confiant qu’ils abandonneront (...) par 

conséquent, ne laissez pas des valets et des gens mesquins vous convaincre par la flatterie que 

vous puissiez être en sécurité en cédant et en temporisant.
2751
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Pour ce faire, il préconise d’utiliser aussi la milice de Londres comme moyen de 

pression en permettant sa réunion
2752

. Quelles que soient les circonstances, sa ligne de 

conduite reste invariablement claire : éviter « l’erreur de leur défunt Père le roi en se 

rabaissant comme lui »
2753

. Pour Jacques II, à chaque fois que le respect dû à la royauté 

est mis à mal, une ferme et légitime reprise en main doit toujours s’imposer pour éviter que 

la situation ne dégénère et, d’après l’évêque Gilbert Burnet, « quiconque propose des 

méthodes douces »
2754

 n’est pas bien considéré. La défiance exprimée lors de la crise de 

l’Exclusion lui donne largement l’occasion de s’exprimer sur le sujet et dans une lettre 

écrite à Guillaume d’Orange en 1679, il précise sa pensée. Dans ses rapports avec le 

Parlement, le roi est tout puissant et cette demande concernant la succession que la 

Chambre des Communes essaye d’imposer à Charles II constitue une remise en question de 

« l’essence même de la monarchie »
2755

. En effet, cette dernière « n’a jamais eu encore à 

dépendre des Parlements (...) ni ne pourra jamais en dépendre et rester une monarchie »
2756

. 

Jacques II ne conçoit donc absolument pas qu’une monarchie puisse être limitée. A cet 

égard, cette période de relation tumultueuse avec le Parlement le plonge dans une méfiance 

continuelle qui lui fait penser, comme l’analyse l’évêque Gilbert Burnet, que « tous ceux 

qui, au Parlement, s’opposent au roi sont des rebelles »
2757

. 

Ainsi, dans ses rapports politiques, Jacques II se révèle-t-il être aussi un homme 

extrêmement sur la défensive. En effet, s’il conseille à son fils de connaître les lois du pays, 

c’est principalement pour qu’il puisse défendre les droits royaux contre les tentatives du 

Parlement de « diminuer le pouvoir et l’autorité de la Couronne »
2758

. D’ailleurs, dans sa 

manière d’appréhender l’opposition au Parlement, Jacques II se réfère uniquement à « un 

esprit républicain au Parlement »
2759

 comme un vieux démon qui ressurgit régulièrement 

dans le but d’affaiblir la monarchie et d’engendrer la rébellion
2760

. Même si cette vision 

d’une royauté mise en danger par des idées républicaines prend sa source dans une réalité 
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politique, l’identification constante de ses ennemis potentiels à des Républicains semble 

exagérée. En effet, comme le souligne l’historien John Callow, l’analyse du duc d’York à 

l’époque de la crise de l’exclusion ignore complètement les enjeux autour de sa religion
2761

. 

La moindre opposition à la royauté semble alors le renvoyer comme par réflexe à 

l’expérience subie par son père. En effet, d’après lui, l’Exclusion est, en réalité, un complot 

républicain fomenté par Algernon Sidney et soutenu par Shaftesbury qui empoisonne petit à 

petit l’esprit des membres du Parlement « comme une multitude de graines dans le 

sol [semées] (dans l’espoir d’un résultat fructueux par la suite) »
2762

. En Irlande, le 

comte de Clarendon souligne que Jacques II possède aussi cette réputation de tout ramener 

à la période de rébellion contre son père : 

Que votre Majesté croit que la majorité des Anglais de ce royaume sont la progéniture des fanatiques 

de Cromwell et la descendance de ceux qui se sont rebellés contre votre père sacré.
2763

 

 

Dans la suite de son texte, Clarendon cherche à lui montrer, par des détours très 

respectueux, qu’il a tort et que les Anglais d’Irlande sont des anglicans loyaux à la 

Couronne
2764

. Ainsi, toute sa vie, son ennemi reste-t-il le même. Jacques II ne semble pas 

prendre en considération le fait que les résistances à la volonté royale puissent être 

motivées par d’autres raisons que la rébellion républicaine
2765

. Tous ces éléments nous 

amènent à comprendre plus précisément les raisons de l’intransigeance de Jacques II à la 

moindre contestation de sa volonté. En effet, à ses yeux, pour éviter de vivre les mêmes 

événements tragiques que son père, la relation d’un roi à son Parlement doit s’inscrire dans 

un rapport de soumission totale où la force est la première réponse adéquate à la moindre 

marque d’opposition. Au début de son règne, faisant suite au revirement de situation en 

faveur du pouvoir royal et aux dernières années de gouvernance autocratique de son frère, 

les circonstances sont favorables à sa conception du pouvoir. Jacques II en est persuadé, les 

« lois d’Angleterre sont suffisantes pour faire [de lui] un monarque aussi grand » qu’il 

                                                 
2761
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puisse le souhaiter
2766

. Comme le remarque Barrillon, l’ambassadeur français, le roi 

exprime même de la joie à l’idée de « se trouver en position d’exercer son autorité avec 

confiance »
2767

. En toute logique, la première rébellion qu’il doit affronter, la rébellion de 

Monmouth, est écrasée sévèrement, laissant condamner à mort des centaines de 

participants
2768

. Par la suite, les tensions auxquelles il doit faire face ne l’amènent à aucune 

réévaluation de cette manière de penser. Jusqu’aux dernières exhortations faites à son fils, 

le message est clair : « Ne les laissez pas vous en imposer »
2769

. Pour Jacques II, la fermeté 

est une composante indissociable du pouvoir royal. Les circonstances familiales qu’il a 

vécues l’empêchent d’adhérer à toute forme de flexibilité dans ce domaine. Au-delà de ces 

idées très arrêtées, c’est finalement toute sa personnalité qui se conforte dans des attitudes 

très strictes. 

III.1.2- Un caractère rigide 

Enfermé dans ses idées, Jacques II se montre souvent intraitable et résout 

régulièrement la contradiction par l’emportement.  

III.1.2.1- Une inflexibilité colérique 

Jacques est un homme difficile à infléchir directement. D’après les témoignages de 

ses contemporains, il accepte rarement les opinions divergentes qu’il considère souvent 

comme une atteinte à ses intérêts. En effet, selon le baron Guilford, Jacques, déjà en tant 

que duc d’York, « n’accordait aucun crédit aux personnes dont les idées n’étaient pas à son 

goût, et pensait que tout conseil contradictoire qui lui était prodigué l’était en faveur de la 

politique des partis plus que par amitié pour lui »
2770

. En Irlande, pour le virulent 

archevêque anglican William King, « tous savaient qu’il attendait une Soumission absolue 

en tout Point à sa Volonté ; car il considérait comme déloyaux tous ceux qui contestaient ou 

objectaient au moindre de ses Ordres »
2771

. Alors que cette dernière remarque pourrait être 
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facilement attribuée à l’animosité de King à l’égard de Jacques II, le témoignage plus 

neutre de Barillon qui entretenait des relations cordiales avec le roi, confirme de nouveau 

cette impression évidente que Jacques « ne supporte qu’avec beaucoup d’impatience la 

moindre contradiction »
2772

. Par conséquent, il finit par choisir, dans ses relations politiques 

comme dans ses relations personnelles (qui sont souvent les mêmes), un entourage 

arrangeant et « [refuse] d’employer aux plus hautes fonctions de l’Etat quiconque ne 

[prétend] pas, au minimum, soutenir de tout cœur sa politique »
2773

, d’après l’historien 

Francis Charles Turner. Ainsi, au-delà d’un comportement peu enclin à la nuance et au 

compromis, l’idée d’une dimension colérique dans la personnalité de Jacques II, déjà 

rencontrée au cours de l’épisode des sept évêques ou à Magdalen, refait-elle surface de 

manière plus générale. En effet, dans le portrait que Gilbert Burnet fait de Jacques en tant 

que duc, celui-ci mentionne sans détour « la violence de son esprit qui l’empêche trop 

souvent (...) d’être objectif »
2774

. Quelques années plus tard en Irlande, le comte d’Avaux 

témoigne à son tour du même comportement : « Il s’est emporté là-dessus (car il se met en 

colère fort aisément) »
2775

. En fait, cette impulsivité semble représenter une caractéristique 

de Jacques II dont les traces remontent à des épisodes en 1648
2776

 et en 1651
2777

 et même 

ses Mémoires admettent que « son tempérament était naturellement emporté et 
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colérique »
2778

. Pour Véronique Tillier, Jacques II semble avoir une réelle « incapacité à 

gérer l’affect
2779

 autrement que par la violence »
2780

. 

L’inflexibilité exprimée au travers des idées et de la colère semble constituer, dans 

la plupart des exemples que nous avons trouvés, une protection face à tout ce qui sort du 

cadre des conceptions de Jacques II en ce qui concerne l’obéissance à l’autorité royale. En 

effet, à mesure qu’il vieillit, cette rigidité se renforce et il évolue vers un style de vie de 

plus en plus organisé et austère. 

III.1.2.2- Une vie sous contrôle 

Dans ses rapports avec autrui, Jacques II est un homme rempli de principes et même 

si la rigueur ne caractérise pas chaque moment de son existence
2781

, il démontre une 

propension à s’imposer aussi à lui-même des règles de vie strictes pour éviter les excès. 

Gilbert Burnet rapporte encore à son sujet, qu’« il exècre l’ivrognerie, il ne jure jamais ni 

ne parle de manière irréligieuse »
2782

. Ainsi, les décrets qu’il fait appliquer en tant 

qu’amiral de la marine en 1663 ont-ils principalement pour but d’assurer l’ordre en 

régentant notamment l’usage du langage pour que celui-ci ne soit ni injurieux ni 

blasphématoire
2783

. En 1685, la cour n’échappe pas à cette influence et devient, pour John 

Evelyn, beaucoup « plus solennelle et morale »
2784

  que sous le règne de Charles II, « le 

nouveau Roi n’affectionnant ni l’impiété ni la bouffonnerie »
2785

. Plus tard, en ce qui 

concerne l’alcool, le comte d’Ailesbury
2786

 rapporte dans ses Mémoires le goût très modéré 

du roi pour le vin « car il était un prince des plus sobres »
2787

 et sa volonté de taxer en 

priorité les débauchés qui s’y adonnent. Et même ses relations extra-conjugales qui 
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paraissent en décalage avec la rigueur morale qu’il souhaite s’imposer lui donnent 

cependant mauvaise conscience
2788

. 

Mais, au-delà de prouver une certaine austérité dans sa personnalité
2789

, l’énergie 

qu’il déploie vis-à-vis de la gestion des finances constitue l’élément qui nous renseigne le 

plus par rapport à ses motivations. En effet, en opposition avec le règne dépensier de son 

frère, Jacques II décide des réductions importantes au budget de la cour et, selon l’historien 

Lionel K. J. Glassey, il devient « de loin le plus solvable de tous les monarques Stuart du 

XVII
e
 siècle »

2790
, rejoint dans cette analyse par Maurice Ashley

2791
 et Eveline 

Cruickshanks
2792

. De toute évidence, une bonne maîtrise des dépenses n’est pas un défaut 

pour un roi, mais il est aussi intéressant de noter que ce nouveau domaine de rigueur 

répond, dans la logique de Jacques II, à des impératifs liés aussi à son pouvoir. En fait, pour 

lui, « un Roi d’Angleterre devrait faire attention à vivre dans les limites de son Revenu 

pour ne pas avoir besoin d’un Parlem
t
 »

2793
. Ainsi, si Jacques II cherche à conserver une 

indépendance financière, c’est pour se préserver d’un quelconque asservissement et garder 

les mains libres. Dans la même logique, la guerre doit être évitée, car le risque de manquer 

d’argent et d’être obligé de faire des concessions au Parlement en échange de subsides est 

trop important
2794

. Jacques II connaît les rouages du pouvoir, les moyens de pression qui 

peuvent limiter son champ d’action et a développé une véritable stratégie pour les éviter. Il 

est un homme qui veut à tout prix garder le contrôle sur son corps, ses mots, et ceux des 

autres, son argent et son pouvoir. 

Ainsi, à ce stade, les éléments dont nous disposons nous permettent-ils de 

comprendre plusieurs choses concernant la relation au pouvoir de Jacques II. D’abord, 

celui-ci adhère sans retenue à l’idée d’une monarchie jouissant d’un pouvoir absolu. 

Ensuite, à cause des événements de son enfance, il a focalisé sa volonté sur l’idée de ne 

jamais perdre le contrôle et son application dans de nombreux domaines de sa vie 

personnelle montre à quel point cette idée n’est pas simplement un idéal politique mais 

intègre une dimension rassurante pour lui. A la recherche de maîtrise, Jacques II s’est 

construit de manière tellement inflexible que la contradiction génère beaucoup de 
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frustration exprimée dans la colère. Pourtant, étonnamment, si Jacques II entend profiter 

pleinement de son pouvoir royal sans tolérer l’opposition, son utilisation n’a pas pour but 

de servir son intérêt personnel. Dans sa perspective, son pouvoir doit œuvrer avec 

bienveillance dans l’intérêt des sujets. 

III.2- Une autorité dans l’intérêt commun  

Dans le rôle qu’il veut jouer à la tête de l’Angleterre, Jacques II se voit comme un 

père et ses convictions vis-à-vis du pouvoir sont motivées par l’attachement profond qu’il a 

pour son pays. 

III.2.1- La bienveillance d’un père au service de ses sujets 

Depuis toujours, Jacques aime l’Angleterre et ses nombreuses actions déjà en tant 

que duc d’York n’ont pas eu d’autres buts que de servir le roi son frère et son pays. 

Document après document, Jacques II aime à être représenté comme celui qui n’hésite pas à 

« risqu[er] sa vie pour l’honneur et la protection de la Nation »
2795

. Il « aime son 

peuple »
2796

 et il a dans l’idée que, au fond, malgré toute l’agitation à une époque envers 

lui, celui-ci le lui rend puisqu’il est tout de même devenu roi. Au regard du passé, sa bonne 

volonté n’a donc pas lieu d’être remise en question car, fidèle à ce même esprit, il 

continuera toujours à mettre sa passion au service de son pays
2797

. Pourtant, maintenant 

qu’il est roi, son rôle change et Jacques II se voit dorénavant comme un père
2798

. Sa relation 

avec son peuple est maintenant envisagée sur le registre d’un échange où le « devoir des 

Sujets de lui prêter sincèrement allégeance, et d’observer ses Lois »
2799

 génère « un 

amour et une attention paternels »
2800

 de sa part. Ainsi, en considération de ses 

accomplissements passés et de sa bienveillance de roi, ses sujets peuvent-ils, d’après lui, 

avoir doublement confiance en lui et se soumettre à ses décisions en toute sécurité. En effet, 

l’exercice fort de son pouvoir combiné à la soumission entière de ses sujets sont les 

conditions de la stabilité de la nation anglaise, mais aussi de sa grandeur aux yeux des 

autres pays. 
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III.2.2- La sécurité et la réputation de l’Angleterre 

Dans le système personnel de Jacques II, l’exercice de son autorité, aussi forte soit-

elle, a pour unique but, comme il l’indique dans ses Mémoires, de « faire de ses sujets, un 

Peuple, libre, riche et glorieux »
2801

. Pour que son gouvernement soit respecté et assure la 

sécurité de ses sujets, son pouvoir doit, d’après lui, montrer plusieurs caractéristiques. 

Premièrement, comme seul un pouvoir exercé avec force par le roi constitue la garantie 

d’une véritable stabilité politique et empêche les luttes intestines
2802

, la création d’une 

armée de métier puissante s’impose. A ses yeux, la préservation de la paix va de pair avec 

une royauté qui possède les moyens de se défendre. L’idée, qu’il cherche à mettre en œuvre 

dès son arrivée au pouvoir, n’est pas nouvelle dans l’esprit de Jacques II. En effet, suite à 

une rébellion en janvier 1661, il avait insisté auprès de son frère pour ne pas démanteler 

l’armée qu’il conçoit comme une protection empêchant de subir le sort de leur père
2803

. 

Ainsi, quand elle n’est pas engagée dans une guerre, l’armée doit-elle se focaliser sur un 

rôle d’intimidation et de défense du roi, ce qui implique automatiquement celle de ses 

sujets. En contribuant au renforcement du pouvoir royal, le Parlement œuvre donc pour la 

paix du royaume
2804

. Deuxièmement, grâce à cette armée, le prestige de l’Angleterre sur 

l’échiquier européen sera augmenté considérablement de deux façons. Tout d’abord, 

« créant une force militaire qui rivalisera avec les armées continentales »
2805

, elle pourra 

imposer plus efficacement le respect sur le terrain militaire. Ensuite, et c’est le plus 

important pour Jacques II, cette force militaire doit se concentrer sur le renforcement de la 

flotte qui, inspirant « considération et respect à l’étranger »
2806

, vient s’inscrire en renfort de 

« l’intérêt du commerce marchand »
2807

. En effet, grâce à son pouvoir manifesté au travers 

de la flotte anglaise, Jacques II entend « amener [la] Réputation [de l’Angleterre] encore 

plus loin dans le Monde qu’il n’en a jamais été le cas »
2808

. Ainsi, sa conception d’un 
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pouvoir fort s’applique-t-elle également à l’enrichissement économique et au prestige de la 

nation. En définitive, dans la pensée de Jacques II, le pouvoir se réalise premièrement dans 

la soumission confiante des sujets, une armée de métier et une flotte navale et marchande 

puissante. A ses yeux, l’utilisation d’un tel pouvoir s’inscrit dans un cercle extrêmement 

vertueux de défense de la royauté, de stabilité gouvernementale, de prestige militaire et 

d’épanouissement économique. Rempli de bonnes intentions à l’égard de ses sujets dans 

l’exercice de son pouvoir, Jacques II entend d’autant plus exercer son pouvoir avec force 

qu’il relève, selon lui, de la volonté divine.  

III.3- Un pouvoir divin  

Soutenu dans son raisonnement sur le pouvoir par le revirement politique opéré 

depuis les années 1680 en faveur d’une autorité royale forte, Jacques II entend faire valoir 

ses droits de roi. Pourtant, en plus d’adhérer pleinement à des idées politiques qui exaltent 

le droit divin des rois, sa conception du pouvoir intègre une dimension élective qui le 

concerne personnellement. En effet, Jacques II est convaincu que la protection divine dont 

il a bénéficié tout au long de son parcours de vie avait pour seul but de lui permettre 

d’accéder à la Couronne. Ainsi la providence divine prend-elle une place tout à fait 

singulière dans le récit intime de sa vie, car il se sent vraiment choisi par Dieu pour ce rôle 

de roi. 

III.3.1- La providence pour alliée 

Jacques II se sent différent, comme guidé par la main de Dieu et se met à analyser 

chaque événement de sa vie à la lumière du soutien divin. Dans ses discours, ses premières 

années douloureuses d’exil en France entre 1649 et 1660 prennent un relief éclairé d’une 

lumière spirituelle où tout a été orchestré par Dieu dans le seul but de lui faire connaître la 

vraie foi, la foi catholique : 

Ce fut la divine Providence qui me conduisit hors de mon pays natal, (...) pour me guider dans des 

Royaumes Catholiques où j’appris à connaître leur religion, ce que je n’aurais jamais été heureux de 

faire si cette sombre révolution n’était pas arrivée ; car si j’étais resté au calme à la maison, selon 

toutes les apparences, cela m’aurait été impossible (...) d’en jamais connaître les véritables 

maximes et j’aurais par conséquent continué dans l’erreur.
2809

 

 

Le recul par rapport aux événements qu’il décrit lui montre que tout semble avoir 

été arrangé pour qu’il devienne un jour le roi d’Angleterre, la bienveillance de Dieu le 
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sauvant de bien des dangers
2810

. En effet, alors qu’il aurait pu s’occuper tranquillement en 

France, il décide de mener son existence de prince exilé au combat et manque plusieurs fois 

de perdre la vie
2811

. Au cours de sa carrière à la tête de la flotte anglaise, il réchappe du feu 

du combat lors de la bataille de Lowestoft
2812

 en 1665, alors que ses compagnons les plus 

proches sont tués
2813

 et en 1667, il survit à une épidémie de variole, maladie souvent 

mortelle comme cela a été le cas pour son frère le duc de Gloucester sept ans plus tôt
2814

. 

En 1682, alors qu’il effectue un voyage entre l’Ecosse et l’Angleterre, son navire, le 

Gloucester, fait naufrage. Plus de deux cents personnes meurent, mais il en sort 

indemne
2815

. Et, pour finir, son frère et lui « réchappent providentiellement »
2816

 du complot 

du Rye House en 1683 grâce à un feu dépeint aussi comme « une providence 

extraordinaire »
2817

. 

Tous ces événements se succèdent et éveillent l’idée d’une destinée sous les 

auspices de Dieu. Pour Jacques II, il n’y a aucun doute : depuis 1649, au moment de sa 

« fuite des mains de ces vauriens Rebelles »
2818

, les parlementaires qui le retenaient 

prisonnier, il est sous la protection de la divine providence. A cet égard, nous pensons que 

son sermon d’intronisation, le 23 avril 1685, joue un rôle significatif.  En effet, dans la 

lignée de l’exaltation d’une royauté de droit divin, l’évêque d’Ely établit un parallèle entre 

Jacques II et le roi David. Ainsi, tout comme David a été choisi par Dieu pour diriger son 

peuple, Jacques II est-il l’élu de Dieu. Pourtant, l’analogie ne s’arrête pas là. Toutes les 

épreuves que David a dû endurer avant de pouvoir accéder au trône trouvent aussi leur 

équivalent dans la vie de Jacques II. Pour l’évêque d’Ely, avec tout ce que Jacques II a 

traversé, celui-ci peut clairement s’identifier au premier degré, « dans le sens le plus 

littéral »
2819

, avec le roi biblique élu de Dieu. En effet, la « Délivrance »
2820

, politique et 
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physique, opérée contre l’ « abominable projet de loi d’Exclusion »
2821

 et lors du « naufrage 

de la Frégate Gloucester »
2822

 forme une correspondance parfaite avec ce que David appelle 

dans sa vie « la fureur de la Mer, et le bruit des vagues »
2823

, c’est-à-dire, « la folie du 

Peuple »
2824

. On peut formuler l’hypothèse que le discours de l’évêque ait frappé l’esprit de 

Jacques II qui, des années plus tard, reprend dans ses Papiers de Dévotions, presque mot 

pour mot, la comparaison remerciant Dieu de l’« avoir délivré tellement de fois des dangers 

de la Mer, du bruit de ses vagues, et de la folie du peuple »
2825

. 

Ainsi, à partir de son couronnement, nous semble-t-il tout à fait vraisemblable que 

cette dimension providentielle ait pris un nouveau tournant. De plus, pour Jacques II, après 

tous ces dangers, même le simple fait de succéder à Charles II sur le trône ne peut pas être 

considéré comme quelque chose de normal. En effet, à une époque où la santé reste un 

élément de fragilité certaine, Jacques II n’a que trois ans et demi de différence avec son 

frère et rien ne laissait présager « qu’il puisse survivre au défunt roi »
2826

, ce dernier 

« ayant une constitution beaucoup plus forte »
2827

. Ces éléments amènent d’ailleurs 

Jacques II, qui devient roi sur le tard à 52 ans, à avouer dans ses Mémoires que, jusqu’à la 

mort de son frère qui l’a pris par surprise, il ne s’attendait pas à monter sur le trône : il 

« n’avait jamais eu la moindre fantaisie d’imaginer qu’il monterait sur le 

Trône jusqu’au moment où il [Charles II] a été saisi par cette attaque »
2828

. De plus, cet 

héritage royal lui revient parce que son frère, homme vigoureux sexuellement qui a compté 

de nombreux descendants avec ses maîtresses, n’a aucun enfant légitime. Ainsi, contre 

toute attente, Jacques II accède-t-il au trône ce qui prouve, à ses yeux, que toutes les 

victoires sur les événements survenus dans sa vie sont les preuves d’une présence divine à 

ses côtés. Le pouvoir que Dieu lui accorde se transforme en une sorte de revanche sur la vie 

et sur les ennemis de la monarchie. Il est la réincarnation physique et spirituelle de 

Charles I qui remporte une victoire « en Effigie après sa Mort »
2829

 au travers du 
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couronnement de son fils comme de « son Image vivante Sacrée »
2830

. De son enfance à son 

couronnement, les circonstances dans la vie de Jacques II construisent petit à petit l’idée 

qu’il est un homme à part. Dieu a sa main sur lui et même au plus fort du vote de lois 

pénales contre les catholiques, comme la Loi du Test, il a toujours été traité par les autres 

comme quelqu’un de particulier. 

III.3.2- Un homme à part 

A différentes étapes importantes de sa vie, Jacques expérimente les avantages 

associés à sa condition de prince de sang et, même si de nombreuses actions sont intentées 

contre lui, celles-ci ne représentent jamais complètement un frein ni à son rôle de conseiller 

auprès de son frère ni à son implication dans la vie politique. En effet, Jacques représente 

souvent une exception. Après le passage de la loi du Test en 1673, sa disqualification à la 

tête de l’amirauté, aussi humiliante soit-elle, ne représente finalement pas une contrainte 

majeure
2831

. D’après l’historien John Callow, comme l’organisation mise en place par le 

duc d’York dans l’administration navale n’est pas changée et que ses proches siègent 

toujours au conseil de guerre, Jacques peut continuer à participer de manière officieuse aux 

délibérations
2832

. En 1680, un membre de la Chambre des Communes, Sir Henry Capel, 

remarque que même une extension de la loi du Test, qui empêchait les catholiques de siéger 

au Parlement et qui était « principalement dirigée contre »
2833

 le duc d’York, se trouve sans 

effet vis-à-vis de lui. En effet, il a « réussi à se faire nominativement exempter »
2834

 par une 

clause restrictive : « A condition que rien ne puisse jamais dans cette loi s'étendre à Son 

Altesse Royale le Duc de York »
2835

. Par conséquent, en 1680, le vote de la Loi 

d’Exclusion est considéré par certains comme le dernier rempart capable de résister à 

l’influence du duc dans la vie politique, aucune loi jusqu’alors votée n’ayant, selon le 

membre du Parlement Sir Henry Capel, « jamais porté préjudice au Duc »
2836

. Finalement, 
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en 1683, à la suite du complot du Rye House, il peut réintégrer le conseil privé du roi ainsi 

que ses fonctions navales, alors que la loi du Test est toujours en vigueur
2837

.  

L’accumulation de toutes ces dérogations semble finir par influencer la manière de 

penser de Jacques dans son rapport avec la loi. En effet, en ce qui le concerne, la loi ne 

semblent jamais appliquée jusqu’au bout. Devenu roi, devait-il être plus contraint par cette 

loi contournée sans trop de difficultés et avec les appuis nécessaires en tant que duc ? Les 

exceptions dont il a bénéficié deviennent alors le fondement de son raisonnement en tant 

que roi  en ce qui concerne ses prérogatives royales et en particulier son pouvoir de 

dispenser des individus de l’application de la loi du Test : 

Ce qui l’incitait à ne pas craindre de dispenser [de la loi du Test] était le souvenir du fait que 

lors du règne de feu le Roi, quand, à son retour d’Ecosse, il avait commencé à être très 

impliqué dans les affaires, Mr Herbert alors Président de la Cour Suprême de Chester lui avait 

dit que s’il désirait être restauré dans ses anciennes fonctions, il pouvait faire apparaître qu’il 

était dans le pouvoir du Roi de dispenser [une personne] de la Loi du Test.
2838

 

 

Homme à part du fait de son héritage royal, de l’action de la divine providence dans 

sa vie et de son rapport à la loi, Jacques II n’a aucune raison personnelle de douter de 

l’étendue de son pouvoir. Porté par ce sentiment d’être choisi, guidé et protégé par Dieu, la 

royauté prend alors, pour lui, une dimension extraordinaire qui doit lui ouvrir toutes les 

portes. 

III.3.3- Une vision « magique » de la royauté  

Au-delà des conceptualisations politiques et spirituelles sur les origines de son 

pouvoir, Jacques II montre à de nombreuses reprises que sa croyance dans la capacité du 

pouvoir royal est très importante, attribuant régulièrement à son autorité une dimension que 

la psychologie définit comme « magique ». En effet, Jacques II attribue régulièrement à sa 

simple présence ou à sa volonté la capacité de faire fondre immédiatement les résistances. 

En psychologie, cette attitude prend, d’après les professeurs en psychologie Serban 

Ionescu, Marie-Madeleine Jacquet et Claude Lhote, le nom de « pensée magique » et 

caractérise le fait de « croire que la pensée a force d’action, permettant ainsi de satisfaire un 

besoin ou d’éviter un danger. Dans cette situation, l’épreuve de la réalité est 

abandonnée »
2839

. Par exemple, ramenant le conflit avec l’Université de Magdalen en 1687 

à une simple question d’obéissance, Jacques II ne veut pas se laisser faire, car « une fois 
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son autorité en jeu, il était obligé d’aller jusqu’au bout »
2840

 et il décide de se rendre sur 

place pour régler le problème. En effet, il semblerait, qu’aux yeux du roi, sa simple 

apparition et ses arguments suffisent à les faire changer d’avis, « espérant par sa présence et 

sa persuasion (...) les ramener à une humeur plus obéissante »
2841

. Selon l’historien Thomas 

Babington Macaulay, Jacques II est « fermement convaincu que les agrégés de l’Université 

de Magdalen, aussi rebelles qu’ils fussent, n’oseraient résister à un ordre donné en 

personne »
2842

 comme si son pouvoir était irrésistible. Pourtant, loin de se régler, la 

situation s’envenime dans un rapport de force où le roi, même s’il a fait plier les rebelles, 

s’attire de nombreux ennemis. Un autre exemple de ce phénomène un peu « magique » 

dans la vie de Jacques II nous ramène à la deuxième Déclaration d’Indulgence où l’idée de 

contourner l’aval du Parlement et d’utiliser une nouvelle fois ses prérogatives royales est 

soutenue par un raisonnement bien curieux. En effet, ses Mémoires montrent que Jacques II 

est tellement convaincu du bénéfice de sa déclaration pour ses sujets, qu’il se persuade que, 

même en l’imposant dans un premier temps, tout le monde finira pas l’accepter : la 

« Déclaration pour la liberté de Conscience, ne serait pas si mal acceptée en général »
2843

. 

Le roi est très confiant, il « ne doute pas »
2844

 qu’une fois mis devant le fait de son 

application, les bienfaits de sa déclaration seraient évidents et entraîneraient sa validation 

légale postérieure : « Le prochain Parlement en verrait les bons effets et approuverait ses 

efforts pour établir une Liberté de Conscience sur une fondation sure et inaltérable »
2845

. 

Ainsi, au-delà de son pouvoir royal, Jacques II semble-t-il vouloir conférer à sa propre 

pensée, un pouvoir qui relève un peu du fantasme. 

Il nous semble intéressant aussi de noter que dans les exemples où Jacques II utilise 

ce genre de raisonnements qui échappent à l’emprise de la réalité, nous constatons qu’il se 

trouve en situation de difficulté ce qui, en psychologie, conduit à la notion de mécanisme 

de défense. En effet, d’après la définition de Serban Ionescu, Marie-Madeleine Jacquet et 

Claude Lhote, les mécanismes de défense sont « des processus psychologiques 

automatiques qui protègent l’individu de l’anxiété ou de la perception de dangers ou de 

facteurs de stress internes ou externes »
2846

. Ainsi, Jacques II serait-il tellement tourmenté à 
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l’idée de ne pas être obéi qu’il emploie des stratégies inconscientes qui lui permettent de 

lutter contre son angoisse. Les auteurs précédemment cités rajoutent aussi l’idée que ce 

processus s’effectue en passant outre le réel, « en remaniant les réalités interne et/ou 

externe »
2847

, ce qui nous semble être le cas de Jacques II quand il accorde à sa simple 

présence la vertu de renverser les résistances. D’après la psychologue Véronique Tillier, 

l’autorité telle qu’elle est conçue par Jacques II reflète les caractéristiques de la « pensée 

omnipotente »
2848

. Plusieurs éléments intéressants sont associés à cette notion en 

psychologie. Tout d’abord, l’omnipotence est souvent liée à une vision personnelle 

grandiose. En effet, selon le psychiatre et psychanalyste Otto Kernberg, 

une telle « idéalisation de soi » suscite habituellement des fantasmes magiques d’omnipotence, une 

conviction que lui, le patient, recevra finalement la satisfaction qu’il est en droit d’attendre et la 

conviction que les frustrations (...) ne peuvent l’atteindre.
2849

 

 

De plus, il est intéressant de noter que cette notion d’omnipotence est généralement 

abordée en psychologie dans le cadre de l’enfance qui constitue la période d’expression de 

la toute-puissance du petit enfant face à ses désirs qui sont assouvis sans qu’il ait quoi que 

ce soit d’autre à faire que de les exprimer
2850

. Pourtant, en grandissant, l’enfant va, grâce 

aux éléments de réalité auxquels il est confronté, renoncer à cette idée et comprendre que sa 

pensée n’est ni unique ni auto-réalisable. Tous ces éléments sont importants, car ils nous 

orientent vers une nouvelle explication de l’autoritarisme de Jacques II, souligné dans les 

domaines religieux, politique et économique. En effet, au lieu d’être un homme à la volonté 

despotique, il semblerait que Jacques II ait fait perdurer dans l’âge adulte cette vision 

enfantine de sa place dans le monde qui l’entoure où il suffit de vouloir pour avoir. Ce 

serait donc une construction psychologique immature qui l’aurait conservé dans un désir 

d’omnipotence tout droit sorti de l’enfance
2851

. Avec cette interprétation, la gestion de ses 

frustrations prend aussi du sens : comme un enfant qui n’obtient pas ce qu’il veut, il se met 

en colère. En s’appuyant sur une conception du pouvoir forgée par les circonstances de son 

enfance, Jacques II pourrait avoir conservé une vision inachevée de ce qui fait l’autorité. 

Ainsi, que ce soit en considération de ses attentes dans ses relations ou de sa conception du 

pouvoir, Jacques II semble-t-il ne pas avoir beaucoup mûri. 
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Dans son rapport au pouvoir, Jacques II est très inflexible et, au-delà des idées 

politiques qui le font adhérer au droit divin des rois, son raisonnement est sous-tendu par de 

nombreux arguments. L’expérience malheureuse de son père a ancré, dans ses émotions, la 

conviction qu’il doit tout faire pour préserver l’intégrité de son pouvoir et que le moindre 

compromis de sa part aux demandes de ses sujets constituerait un signe de faiblesse 

potentiellement fatal. En réaction, tout son comportement est dicté par une volonté de ne 

jamais perdre le contrôle et de voir ses sujets se soumettre inconditionnellement à ses 

décisions. Cette attitude est renforcée en parallèle par la conviction d’être véritablement 

choisi par Dieu, protégé par lui et de posséder un pouvoir irrésistible. Associée à cette 

vision du pouvoir royal, le rôle de la religion dans la vie de Jacques II est important pour 

appréhender dans sa globalité sa personnalité. Pourtant, contrairement aux aspects très 

marquants de sa vie que nous avons soulignés, il est difficile de trouver des origines à sa 

conversion au catholicisme dans son enfance. En effet, même si l’évêque Gilbert Burnet 

suggère qu’il ait « été confronté dans son éducation à des nuances qui le disposèrent encore 

plus »
2852

 à remettre relativement tôt en question les préceptes de l’Eglise anglicane au 

profit de ceux de l’Eglise catholique et même si Véronique Tillier nous a engagée à nous 

intéresser à la concomitance de sa nouvelle foi avec celle de sa mère
2853

, nous ne possédons 

pas d’élément qui nous permette de conclure que son changement de religion ait été la 

conséquence d’une quelconque influence environnementale ou maternelle dans son 

enfance. Pour autant, d’autres types de relations plus tardives parsèment clairement le 

parcours spirituel de Jacques II et ont influencé un ancrage inattaquable dans le 

catholicisme. 

 

IV- Une fidélité religieuse inébranlable 

 

A une époque où, dans les plus hautes sphères du pouvoir, la religion est avant tout 

une question politique et diplomatique qui n’exige pas nécessairement une foi sincère
2854

, 

Jacques duc d’York, prétendant au trône d’Angleterre prend une décision étonnante. 
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S’inscrivant totalement en porte-à-faux avec l’histoire de son pays et avec les peurs de ses 

contemporains anglais, il se convertit au catholicisme. Cette volte-face spirituelle est 

sincère et l’amène à considérer rapidement son rôle de roi dans la perspective d’une 

mission religieuse que Dieu lui demande d’accomplir. 

IV.1- Une foi sincère 

Au cours de la crise de l’Exclusion, alors qu’il subit des pressions suite à son 

adhésion à la foi catholique, le duc d’York décide d’expliquer à ses amis les raisons qui 

l’ont amené, tardivement, à environ quarante ans, à changer de religion. 

IV.1.1- La conversion du duc d’York 

Alors que le duc d’York a reçu une éducation anglicane, ni sa formation religieuse 

initiale, ni la pression de l’ordre établi ne l’empêchent de réviser ses positions. Même si sa 

décision ne semble pas totalement indépendante de toute influence, sa conversion n’en 

demeure pas moins authentique et constitue, aux yeux de Jacques, un véritable engagement. 

IV.1.1.1- Une décision bien réfléchie  

La première mention d’un changement à l’égard de la religion n’apparaît dans les 

Mémoires de Jacques II qu’au début de l’année 1669 : « Son A. R. (Altesse Royale) (...) fut 

de manière plus sensée touché dans sa conscience et commença à réfléchir sérieusement à 

son Salut »
2855

. De ce fait, les auteurs de Crown and Parliaments avancent la date de 

1669
2856

 pour sa conversion. Mais, encore à ce jour, la date exacte de la conversion du duc 

reste obscure et les estimations sont variées : l’historienne Margaret MacCurtain donne la 

date de 1673
2857

, Maurice Ashley offre une fourchette large allant de 1660 à 1671
2858

 et 

John Miller parle de 1672
2859

. Pourtant, quand il entreprend d’expliquer les raisons de sa 

volte-face, Jacques II insiste sur l’idée d’un processus de maturation intellectuelle 

long : « Ce ne fut pas décidé à la hâte et ne fut pas non plus l’effet d’une imagination 

Enfantine, ou le fruit de persuasion quand il vivait dans les Pays Catholiques »
2860

. En 

effet, même s’il ne semble pas s’être décidé durant son exil français, cette période de sa vie 

a une influence toute particulière. Tout d’abord, son nouvel environnement relationnel 
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catholique l’aide à prendre conscience que « leur religion a été présentée de manière très 

déformée »
2861

. D’après le duc, si personne n’essaie directement de le convaincre de 

changer de religion, il est, de son côté, très impressionné par la charité sincère qu’il 

constate et surtout par les transformations qui s’opèrent dans la vie des convertis 

catholiques qu’il ne retrouve pas dans la vie des anglicans
2862

. Dans ses Papers of 

Devotions, Jacques II insiste sur l’idée que c’est bien son expérience personnelle qui l’a 

amené à s’interroger : « A force d’expérience, j’ai commencé à me rendre compte qu’on 

m’avait inculqué de mauvaises notions de la Rel. Cath. »
2863

. 

Favorablement surpris par le comportement des catholiques, « l’origine de ses 

premiers doutes »
2864

 en ce qui concerne la religion anglicane remonte à son séjour dans 

les Flandres, vraisemblablement entre 1656 et 1659, quand un évêque de l’Eglise 

d’Angleterre lui remet un livre écrit pour justifier le schisme anglican. En effet, au lieu de 

fortifier la foi anglicane du duc, sa lecture soulève les premières interrogations dans son 

esprit quant aux « raisons et (...) la manière dont s’est passée la Réforme »
2865

 et il se 

lance alors dans une lecture de « tous les Livres d’Histoire qu’il peut sur le Sujet »
2866

. 

Les réponses rapidement obtenues par ce biais ne génèrent pas de conclusion hâtive de sa 

part et, de retour en 1660 sur le sol anglais, son questionnement continue d’avancer en 

faisant « toutes les enquêtes imaginables sur le sujet, non seulement au travers de la 

lecture mais aussi des conversations avec plusieurs Evêques érudits »
2867

. Pourtant, les 

arguments qui lui sont présentés ne le persuadent pas du tout du bien-fondé de la Réforme 

anglicane, ne trouvant « pas de raisons satisfaisantes pour justifier ce qu’ils avaient 

fait »
2868

 et, comme cet événement fondateur soutient toute la construction de l’Eglise 

d’Angleterre, « une fois satisfait sur ce point principal, tout le reste bien sûr 
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s’effondre »
2869

. Ainsi Jacques II présente-t-il son changement de religion comme le résultat 

d’un processus décisionnel renseigné sur plusieurs années au cours duquel il vit une 

conversion personnelle profonde. Convaincu, il ne lui reste plus qu’à faire part ouvertement 

de ses changements. A partir de cet instant, il sait que sa décision va être sévèrement 

critiquée et il se prépare à d’éventuelles répercussions. 

IV.1.1.2- Des conséquences évaluées 

Au-delà de la réflexion spirituelle, Jacques II évalue les futures conséquences de sa 

conversion. En effet, le duc d’York n’ignore pas le contexte dans lequel il vit et sait 

parfaitement que sa conversion deviendra une source de tensions qu’il cherche tout d’abord 

à régler en essayant d’obtenir de la part des autorités catholiques l’autorisation de pratiquer 

sa foi dans le secret
2870

. Mais devant leur refus, il décide alors, en toute conscience, de 

passer outre les difficultés personnelles et publiques qu’elle risque d’entraîner. En 1672, 

« n’oubliant pas le danger et la persécution qu’il attirerait inévitablement sur lui, une 

fois que cela se saurait mais (...) entièrement convaincu de ne pas pouvoir résister plus 

longtemps »
2871

, il se positionne publiquement en décidant de ne pas prendre la 

communion anglicane comme il le faisait traditionnellement une fois par an avec son frère 

Charles II. En matière de religion Jacques II est donc un homme qui suit son cœur sans se 

soucier des convenances, car ce qui lui importe dorénavant plus que tout, c’est d’être en 

accord avec ses nouvelles convictions : « Si je m’étais senti concerné par la popularité 

ou avais uniquement considéré mon propre bien-être dans ce monde, je n’aurais pas 

foulé les chemins dans lesquels je suis maintenant empêtré »
2872

. 

Conscient des enjeux, le duc se prépare à assumer le contrecoup de ses décisions 

dans une souffrance pieuse et fidèle jusqu’à la fin : « Par la Grâce de Dieu il espérait 

vivre et mourir en véritable Fils de l’Eglise Catholique et supporter avec une patience 

Chrétienne tout ce qui pourrait de ce fait retomber sur lui »
2873

. Dans l’expression de sa 

sincérité religieuse, le duc d’York veut désormais que sa vie se déroule sous le regard de 

Dieu quelles que soient les conséquences de cette décision. Le 30 mars 1673, alors que tous 

les regards se tournent vers lui pour savoir, d’après son contemporain John Evelyn, si 
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« selon la coutume, le Duc d’York recevrait la Communion en même temps que le 

Roi »
2874

, il s’abstient pour la deuxième année consécutive. Jacques choque les Anglais, 

« infligeant une douleur extrême et scandalisa la nation entière »
2875

 car, à leurs yeux, et 

toujours au travers du regard de John Evelyn, il « apostasie »
2876

. Trois ans plus tard, à 

partir de mars 1676, Jacques ne prend même plus la peine d’assister au culte de l’Eglise 

Etablie d’Angleterre
2877

 et, comme il s’y attendait, les attaques qu’il subit constituent une 

véritable mise à l’épreuve de sa foi. 

IV.1.2- Un choix éprouvé 

Malgré la protection dont il bénéficie qui lui permet de contourner régulièrement les 

difficultés de la loi s’appliquant à la dissidence religieuse, la décision de Jacques II n’est 

pas sans conséquence et les concessions importantes qui lui sont demandées lui donnent le 

sentiment d’être persécuté. 

IV.1.2.1- La renonciation à ses droits 

Face au changement de religion du duc d’York, l’adversité ne se fait pas attendre. 

Pourtant le duc se sent prêt et, en 1673, quand la loi du Test est votée, sa volonté reste 

ferme. Les conséquences sont lourdes pour lui, car il doit renoncer à son poste à la tête de 

l’amirauté, une responsabilité qu’il affectionne particulièrement et dont le titre est un droit 

conféré par naissance. Pourtant, Jacques a fait son choix et préfère démissionner plutôt que 

de renoncer à sa foi :  

Il était suffisamment averti du danger avant de s’exposer, mais grâce à Dieu, cela n’eut aucun 

effet sur lui, qui ne le détourne de son devoir, au contraire, il abandonna toutes ses Fonctions 

plutôt que de se soumettre au Test, et se prépara à affronter la tempête qu’il voyait arriver sur 

lui.
2878

 

 

Dans le conseil privé de son frère, sa place privilégiée lui est aussi dorénavant 

refusée lui enlevant une grande partie du prestige lié à sa condition royale. Pour Jacques, 

tous ces changements sont très pesants : « Il avait tous les découragements temporels 

imaginables »
2879

. Mais ils constituent le prix à payer pour sa conversion qu’il veut 

« endurer avec patience »
2880

, celle-ci étant « sincère et purement pour l’amour de la 
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Vérité »
2881

. Cette résistance à la pression révèle l’ancrage solide de sa foi dont la sincérité 

suscite, malgré les peurs, une certaine admiration parmi ses détracteurs. Sir Henry Capel, 

un ardent défenseur de la loi d’Exclusion, reconnaît en 1680 dans une de ses interventions 

au Parlement l’intégrité morale et le courage du duc qui « était si brave qu’il ne fit pas 

semblant de se soumettre au Test »
2882

. Ainsi, dès le début, l’engagement religieux du duc 

semble-t-il incorruptible, « aucune considération terrestre ne pouvant », selon ses 

mémoires, « contrebalancer celle de l’Eternité »
2883

. Au lieu d’affaiblir sa foi, la mise à 

l’épreuve publique semble jouer un rôle très important dans la détermination de Jacques II à 

camper sur ses positions en ce qui concerne la religion. 

IV.1.2.2- Fortifié dans l’adversité 

Alors que le duc d’York est publiquement prêt à se positionner de manière très 

ferme pour affirmer sa fidélité à la foi catholique contre les attaques de ses contemporains 

anglais, il est étonnant de constater que, dans la sphère privée, son engagement ne semble 

pas aussi déterminé sur certains aspects. En effet, après sa conversion, les infidélités 

conjugables du duc d’York restent très fréquentes
2884

 et, quand Gilbert Burnet lui demande 

audacieusement de s’expliquer sur le sujet, les excuses qu’il trouve pour se justifier sont 

très indulgentes. Selon le duc,  

un homme peut avoir une conviction de son devoir envers Dieu qui l’empêche de faire semblant 

devant Dieu et les hommes de professer appartenir à autre religion que celle à laquelle il croit, même 

s’il n’a pas encore réfréné tous ses appétits.
2885

 

 

Sa manière de voir son engagement aux préceptes du catholicisme paraît d’un seul 

coup bien conciliante. D’un côté, Jacques accepte de manière ferme et très entière les 

difficultés inhérentes à sa décision, d’un autre il paraît très distant et léger face à des 

questions plus intimes qui touchent aussi à l’intégrité de sa foi. Ce décalage nous apporte de 

précieux renseignements en ce qui concerne le fonctionnement de la personnalité de 

Jacques II. En effet, alors qu’il s’est préparé à ce que sa conversion crée des difficultés et à 

subir de nombreuses pressions ayant pour but de le faire renoncer à sa foi, Jacques, qui 

n’est pas homme à se laisser imposer du fait de son caractère inflexible et de ses 

conceptions sur le pouvoir, ne se laisse pas faire. Mais, ses relations extraconjugales ne 
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représentent, quant à elles, évidemment pas un enjeu public et ne font, par conséquent, 

l’objet d’aucune critique, ni d’aucune contrainte externe. Il apparaît alors que la force de sa 

foi augmente à mesure que croît l’opposition à laquelle il doit faire face. Sans forcément 

remettre en question sa sincérité, la fermeté dont il fait preuve dans son positionnement 

public semble aussi constituer une réponse défensive face à la contradiction. Ici, l’enjeu 

principal relève donc aussi d’une question de pouvoir où il doit conserver le dessus coûte 

que coûte. 

Ses mariages en sont aussi pour nous un parfait exemple. En effet, à l’heure où les 

princes se marient avec des princesses pour répondre à des intérêts géopolitiques, sa 

première femme, Anne Hyde, n’est pas une princesse de sang et il parvient à imposer Marie 

de Modème, une princesse catholique comme sa deuxième épouse malgré les oppositions. 

Ainsi, au lieu de l’affaiblir, ces épisodes montrent-ils que les attaques directes le rendent 

encore plus obstiné. Dans le domaine religieux, les épreuves qui lui sont imposées 

permettent un ancrage encore plus profond de sa foi qu’il expose, en réaction, aux yeux de 

tous comme une décision où le retour en arrière n’est pas envisageable. Cette expérience 

n’est pas vécue sans souffrance et elle l’amène à envisager les relations 

interconfessionnelles sous un jour plus tolérant. 

IV.2- Des convictions contre la persécution religieuse 

Au travers des changements qui lui ont été imposés à cause sa foi, le duc s’est senti 

persécuté et l’on peut émettre l’hypothèse que cette expérience, vécue de manière très 

intense, l’ait amené à poser un regard plus nuancé sur les divisions religieuses. 

IV.2.1- La persécution : une expérience personnelle 

Les sentiments évoqués dans les Mémoires de Jacques II en ce qui concerne la 

période de l’Exclusion reflètent très clairement un fort sentiment d’oppression face à 

l’intolérance religieuse. Le vocabulaire utilisé est celui de la violence et fait ressortir l’idée 

que, pour Jacques, ses compatriotes se sont acharnés sur lui. A ses yeux, l’injustice du 

traitement qu’il subit est flagrante et dépasse de loin tous les égards dus non seulement à 

son rang, mais aussi au droit le plus fondamental de n’importe quel sujet du roi de voir son 

héritage préservé. A cause de sa foi, le duc d’York s’est publiquement senti attaqué et 

insulté dans sa dignité de prince de sang et de sujet car « les plus vils scélérats de la Nation 

pouvaient le traiter en toute impunité de voyou et de traître »
2886

. Au plus fort de la crise de 
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l’Exclusion, quand Charles II décide de l’envoyer en Ecosse en mars 1679 pour éviter que 

sa présence ne continue d’envenimer la situation politique anglaise, cette mise à l’écart est 

vécue par le duc comme un véritable bannissement manœuvré par « la malice de ses 

ennemis les plus virulents »
2887

. A cause de sa religion, le duc d’York se sent méprisé et se 

voit comme un prince « persécuté, banni, et sur le point d’être déshérité par la volonté du 

peuple aussi bien que par les violentes tentatives du Parlement »
2888

. Pour lui, toute cette 

période d’acharnement à son égard est humiliante, lui fait « subir tous les affronts »
2889

. En 

comparaison, le changement d’attitude à son égard qui, à peine quelques années plus tard, 

lui permet d’accéder au trône est tellement étonnant que le sentiment, déjà fortement 

installé, d’une vie dirigée par Dieu s’accentue. Les convictions religieuses associées au 

pouvoir qu’il possède maintenant en tant que roi font naître chez Jacques II l’idée tenace 

qu’il a une mission religieuse à accomplir. 

IV.2.2- Une mission 

Avec son couronnement, les raisons de l’intervention divine depuis son enfance 

semblent lui apparaître de manière encore plus évidente et font prendre tout son sens à son 

parcours religieux. Dans sa Déclaration pour la Liberté de Conscience de 1687, Jacques II 

s’exprime à ce sujet. D’après lui, si Dieu a tellement œuvré pour qu’il accède à la 

Couronne, s’il lui a permis de devenir catholique et de passer par toutes ces épreuves avant 

de devenir roi, c’est parce qu’il a des desseins à accomplir à travers lui. Jacques II pense 

alors que le pouvoir dont il est investi doit servir une cause religieuse et que, pour rendre 

ses « sujets heureux »
2890

, il n’existe « aucun autre moyen plus efficace que de leur accorder 

le libre exercice de leur religion »
2891

. Convaincu de « l’effet d’une providence on ne peut 

plus extraordinaire »
2892

 dans sa vie, il ne fait donc pas l’ombre d’un doute pour Jacques II 

que la mise en place d’une Liberté de Conscience est tout à fait souhaitable et même 

réalisable. 

IV.2.2.1- La possibilité d’une Liberté de Conscience 

Les justifications en faveur d’une Liberté de Conscience ne manquent pas dans la 

dialectique de Jacques II. Tout d’abord, l’oppression religieuse stimulée par l’Eglise 
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d’Angleterre n’a pas de sens si l’on considère la manière dont elle s’est construite dans 

l’Histoire. En effet, dans une lettre à sa fille Marie, il demande : 

Comment l’Eglise d’Angleterre peut-elle trouver à redire à ceux qui l’ont quittée, quand elle leur a 

elle-même montré l’exemple en quittant la communion de l’Eglise Catholique dont elle était elle-

même membre ?
2893

 

 

Ensuite, pour Jacques II, l’efficacité de la contrainte en matière de religion est loin 

d’être éclatante car, à ses yeux, l’Uniformité religieuse imposée lors des quatre derniers 

règnes n’a jamais permis de parvenir à une unité religieuse en Angleterre. Ainsi, dans sa 

Déclaration pour la Liberté de Conscience de 1687, affirme-t-il que « le but pour lequel elle 

[l’Uniformité] avait été conçue n’a jamais été atteint »
2894

. Selon Jacques II, l’Uniformité 

nuit au pays de plusieurs manières. Tout d’abord, en dissuadant l’immigration en 

Angleterre de personnes appartenant à d’autres confessions que la religion anglicane, son 

influence est désastreuse sur son économie, « gâtant le commerce, dépeuplant les pays, et 

décourageant les étrangers »
2895

. Ensuite, l’Uniformité constitue depuis toujours une source 

de troubles internes graves, « ayant semé les graines de Plusieurs rébellions, qui n’avaient 

pas d’autre origine que la domination d’une Religion sur les autres »
2896

. De plus, par la 

contrainte qu’elle impose, l’uniformité est humainement injuste et Jacques II, qui n’est pas 

le dernier à vouloir employer la force, n’adhère pas à son utilisation en matière religieuse. Il 

l’exprime clairement dans sa Déclaration pour la Liberté de Conscience : 

Il est et a été depuis longtemps, notre sentiment constant et notre opinion (exprimée en de diverses 

occasions) que la conscience ne doit pas être contrainte ni les gens forcés pour de simples raisons de 

religion.
2897

 

 

Et, comme il l’explique plus tard à son fils, la meilleure raison pour offrir une 

Liberté de Conscience à ses sujets reste biblique, Jésus n’ayant jamais obligé qui que ce soit 

à le suivre : « Notre bien-aimé Sauveur chassa les gens hors du Temple, mais je n’ai jamais 

entendu qu’il demandât de contraindre qui que ce soit d’y entrer »
2898

. Ainsi, pour 

Jacques II, continuer à persécuter ses sujets pour des raisons religieuses constitue une 
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aberration sans fondement ou, comme le formule l’historien George Hilton Jones, « les 

reliques d’une époque plus laide »
2899

. Contre-productive, archaïque et non-biblique : les 

raisons contre l’Uniformité religieuse ne manquent pas aux yeux de Jacques II et toute son 

argumentation en faveur de la Liberté de Conscience ne reste pas lettre morte dans sa vie. 

En effet, même s’il accorde sa confiance plus spontanément à ses coreligionnaires et donne 

l’impression d’avoir favorisé les catholiques en leur permettant d’accéder à des postes qui 

leur étaient auparavant interdits, la religion n’apparaît pourtant pas de manière évidente 

comme un critère systématique dans ses choix personnels. Dans son étude sur la cour de 

Jacques II, l’historien Andrew Barclay montre effectivement que celle-ci est restée 

majoritairement protestante tout au long de son règne et que, tout en facilitant leur 

intégration, « la préférence que Jacques a montré à la cour à l’égard de ses coreligionnaires 

avait ses limites »
2900

. De la même manière, alors qu’il aurait facilement pu s’entourer d’un 

environnement exclusivement catholique lors de son exil final en France, l’historien 

Edward Corp nous apprend que les serviteurs protestants de la cour française de Jacques II 

constituent le double des effectifs catholiques à la cour anglaise :  

En Angleterre, avant 1689, la maison du roi était composée de 600 personnes, dont 

approximativement quarante étaient catholiques. En France, en 1693, elle contenait environ 100 

personnes dont seize étaient protestantes.
2901

 

 

Dans ses choix d’embauche, les premiers critères de Jacques II concernent la fidélité 

dans le service. D’après l’auteur précédemment cité, il donne « la priorité aux personnes 

qui l’avaient déjà servi en Angleterre, les quarante catholiques, et neuf des seize protestants 

déjà mentionnés, qui l’avaient suivi en exil »
2902

. De plus, même dans les nouvelles 

embauches, les protestants ne sont pas complètement exclus  : « Les postes restants, moins 

de cinquante, furent donnés principalement à des catholiques afin de satisfaire Louis XIV, 

même si sept d’entre eux furent aussi donnés à des protestants »
2903

. Toute la dernière 

période de sa vie est d’ailleurs très éclairante à ce sujet. En effet, quand Jacques II couche 

sur son testament du 7 novembre 1688 les noms des personnes jugées dignes de confiance 
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et, quelques années avant de mourir, ceux des personnes qui doivent veiller sur son fils
2904

, 

tous ne sont pas de confession catholique
2905

. Aussi, au travers de ces textes et des conseils 

adressés à son fils, il est manifeste que Jacques II entend inciter son fils à la tolérance 

religieuse. En effet, au-delà de la confession, la sélection des serviteurs et des ministres doit 

avant tout se fonder sur des qualités morales : « Ils doivent non seulement être des hommes 

de bon Sens avec un bon jugement, mais aussi d’une grande probité »
2906

. Les seules 

exigences spirituelles exprimées indiquent que les impétrants doivent être des chrétiens 

engagés, « bien ancrés dans le Christianisme »
2907

, dont l’investissement spirituel est 

visible : « Se manifester ouvertement par leur manière de vivre »
2908

. Ainsi, bien loin de 

vouloir aller dans le sens d’un favoritisme confessionnel unilatéral, Jacques II semble-t-il 

prendre en considération une certaine diversité religieuse dans la répartition des charges 

publiques entre les catholiques, les protestants et même les non-conformistes :  

Cinq Commissaires du Trésor, trois de l’Eglise d’Angleterre, un catholique, et un dissident 

Ministres, un catholique, l’autre protestant ; Ministre de la Guerre, catholique ; Ministre de la Marine 

protestant 

Ambassadeurs, pas d’Envoyé, catholiques et protestants
2909

 

 

Les seuls domaines que Jacques II semble vouloir réserver aux catholiques 

concernent l’armée et des fonctions domestiques de portiers et valets de chambre
2910

. En 

effet, les postes militaires de commandement leur sont exclusivement destinés et le gros des 

troupes doit se constituer d’« autant de Catholiques que possible même si quelques Egl. 

d’Angl. et des Dissidents » sont acceptés
2911

. Il est intéressant de noter que ces deux 

domaines touchent à sa protection directe ainsi qu’à celle de sa famille. Dans son besoin de 

sécurité, Jacques II semble faire beaucoup plus confiance à des personnes partageant les 

mêmes convictions que lui. Ce choix pourrait tenir plus d’une préférence rassurante que 

d’une volonté de discrimination intolérante, car Jacques II n’en est pas moins exigeant avec 

les catholiques de son entourage. En effet, s’il entend clairement promouvoir nombre 

d’entre eux, ses attentes morales envers ces derniers sont très élevées dans la mesure où ils 
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sont « encore plus inexcusables que la plupart des Protestants, ayant généralement été 

mieux instruits »
2912

. Le traitement de faveur sur critère religieux n’a pas l’air d’être un 

objectif dans la pensée ni même dans la vie de Jacques II. De ce fait, pour l’historien John 

Callow, même d’un point de vue intime, « il est remarquable de constater le peu d’amis 

catholiques que Jacques avait en réalité »
2913

. Par conséquent, il semble pertinent qu’un 

certain nombre d’auteurs considèrent que la religion n’était pas le critère de sélection le 

plus important pour Jacques II
2914

 et nous avons toutes les raisons de croire que sa Liberté 

de Conscience était sincère. 

Il est vrai, comme le remarque l’historien Robin D. Gwynn, que le comportement de 

Jacques II laisse entrevoir parfois une contradiction, comme en 1685 vis-à-vis des réfugiés 

huguenots où il semble clairement freiner leur intégration en Angleterre
2915

. Pourtant, cette 

tension s’explique principalement, selon nous, par une raison politique. En effet, la 

méfiance extrême de Jacques II à l’égard de tout ce qui menace la monarchie inclut en 

premier lieu les protestants non-conformistes qui sont à ses yeux plus enclins à embrasser 

des principes républicains. Accepter ces réfugiés sur le territoire anglais implique alors une 

prise de risque politique personnelle importante. De plus, d’un point de vue religieux, 

même s’il prône la Liberté de Conscience, Jacques II souhaite encourager, grâce à elle, la 

conversion au catholicisme et voir affluer plus de protestants en Angleterre ne concourt pas 

à ce but. Ce souhait, dont il ne se cache pas du tout, est exposé clairement dans le texte sa 

Déclaration d’Indulgence : « Nous ne pouvons que de tout cœur souhaiter, comme il sera 

facile de le croire, que tous les sujets de notre empire soient membres de l’Eglise 

Catholique »
2916

. 

La liberté religieuse fait donc aussi partie d’une stratégie plus vaste qui, en 

permettant à chacun de décider selon sa conscience, imposera naturellement, du moins 

Jacques II l’espère-t-il, le modèle catholique. Son raisonnement n’est pas sans rappeler la 

façon dont il est lui-même devenu catholique. En effet, la liberté qu’il a obtenue en exil en 
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France a eu pour effet de le sensibiliser à un catholicisme authentique et ce qui a fonctionné 

pour lui, fonctionnera aussi pour les autres. Pour Jacques II, cette liberté permettra de 

gagner ses sujets « par la douceur, l’instruction et le bon exemple »
2917

. Comme lui, les 

gens ont simplement besoin de se voir offrir la possibilité de lire les livres qui l’ont 

convaincu pour comprendre la vérité et se laisser tout naturellement convaincre, car 

« quiconque lirait avec attention et sans préjugé ces deux livres serait du même 

avis »
2918

. Comme lui aussi, quand il était en exil en France et qu’il a pu constater par lui-

même un écart entre ce qu’on lui avait enseigné sur les catholiques et la réalité, ses sujets 

ont besoin d’exemples vivants qui les inspirent à se convertir
2919

. Dans tout son 

raisonnement, Jacques II se persuade qu’une fois ses sujets confrontés à une version non 

caricaturée de la doctrine catholique grâce aux livres et aux modèles, les tensions entre les 

deux communautés diminueront, les malentendus se dissiperont et les conversions 

afflueront. 

Ce faisant, il se révèle très imperméable à l’inimitié religieuse installée entre les 

protestants et les catholiques depuis la Réforme dont il sous-estime complètement la 

profondeur. Même si des personnes de son entourage, comme Francis North, Lord 

Guilford, cherchent à lui faire comprendre qu’il est « tout à fait impossible de réconcilier 

les gens avec sa confession »
2920

, Jacques II s’est convaincu du contraire et vit dans une 

utopie ou, de nouveau pour Véronique Tillier, dans une pensée magique. L’expérience de 

conversion qu’il a vécue peut aussi survenir pour les autres d’autant, qu’à ses yeux, le fossé 

entre les deux religions n’est pas aussi infranchissable qu’il y paraît. En effet, au-delà de 

tout ce raisonnement, Jacques II est persuadé que des rémanences catholiques qu’il décèle 

au sein de l’Eglise anglicane peuvent permettre une réconciliation des deux Eglises. 

IV.2.2.2- L’ambiguïté catholique de l’Eglise anglicane 

Quand il examine la relation entre l’Eglise Etablie d’Angleterre et l’Eglise 

catholique, Jacques II n’adopte pas du tout le même point de vue que ses contemporains. 

En effet, au lieu de considérer ce qui oppose les deux confessions, le roi s’attache, bien au 

contraire, à tous les éléments qui peuvent facilement permettre, du moins à ses yeux, la 

réunion des deux Eglises. Son point de vue s’appuie sur la conservation dans la liturgie 
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anglicane d’éléments catholiques au fur et à mesure de l’évolution de l’Eglise Etablie. En 

effet, à la Restauration, les débats qui opposent les anglicans et les presbytériens sur 

l’élaboration d’un nouveau Livre de la Prière Commune mettent en avant la conservation 

de rites catholiques qui donnent, pour les non-conformistes, une teinte trop « papiste » à 

l’Eglise Etablie
2921

. D’après les presbytériens qui s’expriment au cours de la Conférence de 

Savoie de 1661, les « premiers réformateurs [ont composé] la liturgie de manière à gagner 

les Papistes et à les attirer dans la communion de leur Eglise, en s’éloignant le moins 

possible des formes romaines auparavant en cours »
2922

. Pourtant, la situation a changé et, 

pour les intégrer, tous ces éléments ambigus, « douteux »
2923

, doivent être retirés de la 

liturgie de l’Eglise Etablie d’Angleterre. En réponse, les évêques de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre imposent leur vision et décident de conserver des restes de 

catholicisme, comme le fait de « s’agenouiller lors du sacrement du Repas du 

Seigneur »
2924

 ou encore d’utiliser des vêtements ou des signes religieux particuliers 

comme « le Surplis et la Croix pendant les Baptêmes »
2925

. Certaines personnes, comme 

Roger Lowe, un marchand, ne s’y trompent pas et considèrent ces cérémonies comme 

« pures fatuités romaines »
2926

. Ainsi le maintien d’éléments du catholicisme dans le 

cérémoniel anglican conserve-t-il, selon l’historien Herbert Mortimer Luckock, un « esprit 

catholique [à] la Révision »
2927

. Par exemple, même la cérémonie du Toucher Royal des 

Ecrouelles, décrite par Lorenzo Magalotti, est clairement présentée comme un rituel 

catholique, « selon l’usage antique des premiers rois catholiques d’Angleterre qui, transmis 

à leur successeurs, [a continué] après l’apostasie et [a été conservé] jusqu’à l’époque du 

présent roi »
2928

. 

Pour Jacques II, cette proximité semble engendrer une certaine confusion d’autant 

que sa première femme Anne Hyde, qui vit une période de réflexion spirituelle au même 

moment que lui et dont la conversion au catholicisme est officielle dès 1670, obtient des 

aveux étonnants de la part de pontes de l’Eglise anglicane comme Gilbert Sheldon, 
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l’archevêque de Canterbury et de Walter Blanford, l’évêque de Worcester. Loin d’exprimer 

une aversion envers catholicisme, ces derniers admettent « qu’il existe beaucoup de choses 

conservées de l’Eglise Romaine »
2929

 et que, de leur côté, « ils les [pratiquent] 

quotidiennement même s’ils ne [veulent] pas l’avouer »
2930

. Plus étonnant encore, l’un 

d’entre eux se laisse aller à dire « que s’il avait été élevé en tant que Catholique, il n’aurait 

pas changé sa religion »
2931

. Ces observations amènent Jacques II à penser que les 

convictions de l’Eglise d’Angleterre ne sont pas fondamentalement opposées aux 

convictions de l’Eglise catholique et que, de ce fait, une fois la Liberté de Conscience 

votée, les anglicans voudront spontanément devenir catholiques. L’ambassadeur français 

Barillon, auquel Jacques II s’est confié sur le sujet, peut témoigner qu’il « se persuade lui-

même que l’Eglise anglicane est si peu éloignée de l’Eglise catholique qu’il ne devrait pas 

être difficile d’amener la majorité d’entre eux à se déclarer ouvertement »
2932

. Dans l’esprit 

de Jacques II, il est évident qu’un phénomène de conversion de masse se produira : « Une 

fois la Liberté de Conscience bien ancrée, je n’ai aucun doute que de nombreuses 

conversions s’ensuivront »
2933

. Ainsi est-il convaincu qu’ « un très grand nombre de 

Protestants (...), des hommes de l’Eglise d’Angleterre comme d’autres »
2934

 adhèrent à ce 

raisonnement. Cette recherche de points communs unificateurs entre les deux religions se 

retrouve à plusieurs reprises de différentes manières. Aussi Jacques II s’acharne-il à croire, 

dans une vision presque romanesque de la relation entre l’Eglise d’Angleterre et l’Eglise 

catholique pendant la période du Commonwealth, qu’au-delà des convictions religieuses 

une entente pour raisons politiques reste possible. En effet, la souffrance commune vécue 

sous la coupe des presbytériens et la bataille pour réhabiliter la monarchie « ensemble »
2935

 

lui donnent à penser qu’ « ils n’auraient aucune difficulté à s’unir dans l’affection ou 

l’intérêt, s’ils ne le pouvaient pas dans la foi »
2936

. 

Au moment de son couronnement, l’accompagnement de la divine providence dans 

la vie de Jacques II et le pouvoir entre ses mains semblent trouver du sens dans un objectif 
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missionnaire. Quel que soit l’angle d’approche, Jacques II est donc convaincu : une 

Déclaration d’Indulgence devient incontournable pour l’émancipation des catholiques, mais 

aussi pour le bien général. Même si le roi se montre sincère dans son idée de ne pas 

contraindre les consciences en matière de religion, cette démarche est teintée de 

prosélytisme. En effet, persuadé que la liberté dont il a bénéficié à une étape de sa vie lui a 

permis d’accéder à la vraie religion, il s’emploie à proposer des conditions similaires à ses 

sujets avec la conviction qu’ils se tourneront massivement comme lui vers la religion 

catholique. Son point de vue n’est pas dénué de fondement, mais s’attache à des éléments 

extrêmement faibles, leur capacité à rapprocher les deux confessions étant plus de l’ordre 

de la liturgie que du dogme. Sincère converti bercé par de nombreuses utopies, son 

raisonnement passe aussi totalement sous silence la profondeur de l’inimitié historique 

entre l’Eglise Etablie et l’Eglise catholique. Par conséquent, les peurs de ses contemporains 

lui paraissent totalement injustifiées. Au lieu de considérer les craintes de ses sujets comme 

un enjeu réel
2937

 avec lequel composer, Jacques II semble les ignorer purement et 

simplement pour s’enfermer dans une interprétation très personnelle de la situation 

religieuse en Angleterre. 

 

 

Dans le contexte de son échec en Angleterre, l’analyse psychologique de Jacques II, 

nous renseigne beaucoup sur cette impression de décalage permanent entre les attentes de 

ses sujets, les enjeux religieux, politiques et économiques et les réponses du roi et met en 

évidence de nombreux éléments importants pour notre étude du rôle de la personnalité de 

Jacques II dans les événements en Angleterre et en Irlande à la fin du XVII
e
 siècle. Les 

événements survenus en Angleterre au cours de l’enfance de Jacques II ont forgé en lui une 

perception très binaire d’un monde politique partagé entre les hommes entièrement soumis 

à la Couronne et les traîtres où la faiblesse, cause de la chute de son père, n’a pas de place. 

La fermeté qu’il prône s’inscrit dans une vision absolutiste d’un droit divin du monarque 

encore largement répandu à l’époque, mais correspond aussi à une personnalité en 

recherche de contrôle. Par conséquent, alors que ses sujets anglais attendent de lui de la 

mesure, Jacques II fait preuve d’une inflexibilité jugée menaçante. De plus, dans le 

domaine religieux, ses convictions initiales ont subi des transformations qui donnent une 

dimension providentielle à tout ce qui lui arrive. Sincèrement attaché à la foi catholique, 
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Jacques II comprend son existence dans le cadre plus vaste d’une mission spirituelle dont il 

ne perçoit pas les anachronismes avec la situation religieuse en Angleterre et avec les 

émotions de ses sujets protestants. Dépendant des autres pour trouver une assurance qui lui 

fait défaut, il se retrouve immanquablement régulièrement en situation de vulnérabilité et, 

cherchant la sécurité relationnelle, beaucoup de ses décisions sont guidées plus par le souci 

de préserver des repères personnels sécurisants que par le souci du véritable intérêt de ses 

sujets. Autant la relation qu’il entretient avec le maréchal de Turenne semble s’intégrer 

dans un rapport quasi-filial naturel, autant ses autres relations révèlent une fragilité 

intrinsèque. 

Ainsi, tous ces principes de vie élaborés autour des notions d’autorité, d’obéissance, 

de loyauté et entourés d’une dimension providentielle sont-ils autant de points d’ancrages, 

de défenses constituant « des caractéristiques stables de [sa] personnalité »
2938

 qui lui 

permettent de trouver un équilibre et dont il ne veut, ou ne peut, par conséquent pas dévier. 

En parallèle, Jacques II ne semble pas avoir reçu l’éducation dont il avait besoin pour 

apprendre le métier de roi et son manque de finesse intellectuelle ne l’a certainement pas 

aidé à appréhender la complexité des enjeux religieux, politiques et économiques d’une 

époque très délicate. Il n’est pas un dirigeant naturel et semble beaucoup plus à l’aise dans 

un rôle de suiveur que de décideur. Par conséquent, contrairement à Francis Charles Turner, 

nous ne pensons donc pas que, « de tous les rois anglais, il était le mieux préparé par 

l’expérience à cette tâche »
2939

 et nous n’adhérons pas non plus à l’analyse de Steve Pincus 

pour qui Jacques II était « un homme d’Etat expérimenté et accompli au moment où il 

monta sur le trône en 1685 »
2940

. C’est donc un homme aux idées presque définitivement 

arrêtées, marquées fortement dans sa construction par les traumatismes de la guerre civile et 

un homme dont les talents naturels le guident vers un rôle de second qui a pris alors la place 

de numéro un en Angleterre. 

Dans toute cette analyse, nous avons cependant voulu faire preuve d’une certaine 

prudence, comme nous y engage Lucien Febvre, un des précurseurs de l’utilisation des 

sciences sociales en histoire
2941

. En effet, pour comprendre dans sa globalité tout le 

psychisme de nos aïeux, il faudrait pouvoir prendre aussi en compte la dimension de leur 
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formatage par leur époque. De ce fait, beaucoup des comportements manifestés par 

Jacques II, aussi inacceptables soient-ils de nos jours, ne l’étaient pas totalement dans la 

société anglaise et irlandaise du XVII
e
 siècle où les rois pouvaient être égocentriques, 

exprimer leur autorité de manière excessive ou encore présenter une vision héroïque de leur 

personne sans que cela ne constitue forcément des problèmes et, encore moins, des 

éléments de pathologie. La limite entre état normal et état pathologique semble alors bien 

fine. Pourtant, le plus intéressant à ce propos est de constater que le comportement de 

Jacques II a poussé ses contemporains eux-mêmes à le juger comme étant allé bien au-delà 

de la normalité en Angleterre et comme ayant, par la suite, fait preuve d’un jugement 

totalement altéré en Irlande. Ce verdict contemporain nous intéresse d’autant plus qu’il 

constitue, pour le DSM-IV-TR : manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, 

l’un des principaux critères diagnostiques des troubles de la personnalité. En effet,  

un trouble de la personnalité est un mode durable des conduites et de l’expérience vécue qui dévie 

notablement de ce qui est attendu dans la culture de l’individu, qui est envahissant et rigide, qui 

apparaît à l’adolescence ou au début de l’âge adulte, qui est stable dans le temps et qui est une source 

de souffrance ou d’une altération du fonctionnement.
2942

 

 

Tous ces éléments de définition nous font inévitablement penser à Jacques II. De 

plus, cette définition inclut aussi l’idée d’une inadaptation, terme qui nous semble 

particulièrement approprié à Jacques II et qui confirme parfaitement notre impression 

incessante de « décalage »
2943

 entre ses décisions et les attentes de ses sujets. Ainsi, le 

simple fait que, déjà à l’époque, Jacques II ait été considéré comme vivant dans un excès 

qui le rend incapable de discerner les options réalistes, de prendre des décisions 

stratégiques, de faire la part du discours explicite du discours implicite ou encore d’user de 

diplomatie montre-t-il que ses contemporains appréhendaient déjà sa personnalité comme 

étant « hors norme ». Par conséquent, en plus d’une incapacité à assumer la fonction royale, 

nous pensons qu’un trouble dans la personnalité de Jacques II n’est pas contradictoire et 

doit au contraire aussi être pris en compte. Celui-ci se vérifie plus particulièrement à partir 

de l’invasion de l’Angleterre par Guillaume d’Orange, de son commandement en Irlande et 

de son exil final en France. Toute cette étape de fin de vie représente une période de rupture 

pendant laquelle, en plus de confirmer son décalage avec les autres, Jacques II se révèle 

aussi en décalage avec lui-même.  
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Chapitre 11- Un homme en décalage avec lui-même 

 

A partir de 1688, Jacques II change visiblement. Les interprétations sur sa vie faites 

à la lumière de la divine providence se font très rares, sa nature sanguine et rigide laisse 

petit à petit la place à un homme sans volonté et face à l’invasion qui le menace, sa 

combativité de soldat s’évanouit. On peut émettre l’hypothèse que, même s’ils deviennent 

plus visibles par la suite, ces changements dans le comportement de Jacques II trouvent 

leurs racines dans les premières oppositions de la part de l’Eglise Etablie d’Angleterre 

auxquelles il ne s’attend pas du tout. En effet, les résistances qui lui sont directement 

opposées dans les domaines religieux, politique et économique s’affirment comme autant 

de chocs émotifs qui détruisent les uns après les autres la structure d’une vie fondée sur la 

loyauté de son entourage, un pouvoir royal qu’il pense irrésistible et une providence 

bienveillante à son égard. Ces résistances le fragilisent et l’affaiblissent encore plus dans sa 

capacité à diriger par la suite en Irlande car, en psychologie, un choc émotif ou émotionnel 

se définit comme « une émotion brusque et intense à laquelle le sujet ne peut s'adapter 

immédiatement pouvant provoquer un ébranlement de l'affectivité du sujet »
2944

.
 
Cela veut 

dire que, face à un événement difficile
2945

, l’individu n’arrive pas à gérer les émotions qui 

l’assaillent, ce qui a des conséquences sur son équilibre psychique. 

Pour se remettre d’un choc émotif, plusieurs étapes sont nécessaires, même si elles 

ne constituent pas un mécanisme figé : l’« état de choc » ; le « syndrome de Stress Post-

Traumatique » ; la « révolte », la « colère », « la dépression » ; la « résignation » et 

« l’acceptation » et enfin « l’adaptation »
2946

 que nous définirons au fur et à mesure de leur 

apparition dans la vie de Jacques II. Cet ensemble de manifestations constitue un 

mécanisme courant, chaque phase représentant un moment de progression vers la guérison, 

c’est-à-dire « un état transitoire normal »
2947

. Pourtant, si le sujet n’arrive pas à dépasser 

une de ces étapes, son état peut devenir pathologique. Par conséquent, après avoir répertorié 

tous les éléments qui semblent avoir engendré une rupture dans la vie de Jacques II en 

Angleterre, nous analyserons les étapes par lesquelles il passe en Angleterre, en Irlande et 

en France lors de son exil final en portant une attention toute particulière au fait qu’il reste 
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figé ou non dans l’une d’entre elles. Cette analyse finale nous permettra de proposer un 

diagnostic concernant la personnalité de Jacques II. 

 

I- La rupture émotionnelle en Angleterre 

 

Avec le refus de l’Université de Magdalen et des sept évêques de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre de se ranger loyalement derrière lui pour mettre en œuvre une Liberté de 

Conscience, Jacques II vit à notre avis un véritable choc. En effet, contrairement à la 

rébellion du duc de Monmouth de 1685, cette rébellion est très inattendue de la part de 

personnes qui prêchent une obéissance absolue au roi et sur l’obéissance desquelles il pense 

pouvoir compter particulièrement : « Est-ce là la loyauté de votre Eglise d’Angleterre ? On 

pourrait s’étonner de voir autant de ses membres dans cette affaire »2948. Cette réalité le 

choque et suscite, de sa part, beaucoup de colère. Pourtant, au beau milieu du bras de fer 

qui l’oppose en justice en juin 1688 aux sept évêques qui avaient refusé de lire sa 

Déclaration d’Indulgence dans leurs églises et dont le verdict est défavorable à Jacques II, 

la naissance de son fils, le 10 juin 1688, lui permet de reprendre la main en lui offrant un 

successeur catholique et en lui ouvrant la perspective que toutes ses décisions religieuses 

seront perpétuées après sa mort, contrairement à ce qui se passerait si ses filles protestantes 

lui succédaient. Plus important encore, comme l’enfant a été conçu à Holywell, un « endroit 

de dévotion très fréquenté »
2949

, Jacques II y voit encore les encouragements de la « Divine 

Providence »
2950

. 

Dans un contexte en 1688 de plus en plus tendu avec ses sujets dans lequel 

Jacques II a dû faire face à l’opposition choquante, de son point de vue, de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre, la naissance d’un héritier mâle répond donc à ses prières les plus chères et le 

pousse à continuer à croire que Dieu est toujours avec lui. D’après l’historien John Miller, 

« la joie submergea Jacques au point qu’il tomba à genoux et pleura la plus grande partie de 

la nuit »
2951

. Pourtant, alors que nous avons vu dans la partie II que la joie de Jacques II est 
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loin d’être partagée par la majorité de ses sujets
2952

, leur attitude va de nouveau rapidement 

faire vaciller le roi
2953

. Effectivement, des remises en question autour de la légitimité du 

prince ébranlent Jacques II au plus haut point
2954

. A ce stade, un changement dans le 

comportement de Jacques II s’opère. Alors qu’il répondait jusque-là à l’opposition par la 

fermeté ou la colère, Jacques II semble s’installer petit à petit dans un état léthargique où il 

subit les nouveaux événements qui surviennent dans sa vie. 

I.1- Le choc de la trahison  

Les interprétations de Jacques II sur une intervention divine travaillant constamment 

pour son salut et sa confiance fondée sur la loyauté trouvent des limites qui le choquent 

dans sa vie au moment où des rumeurs d’invasion de l’Angleterre par son neveu et beau-

fils, Guillaume d’Orange se confirment. N’arrivant plus à comprendre le sens spirituel de ce 

renversement de fortune, Jacques II met tellement de temps à admettre ce qui se passe qu’il 

semble apathique. Se sentant abandonné de tous, il finit même par prendre la fuite.  

I.1.1- Le déni 

Le jour même de l’acquittement des évêques, le 30 juin 1688, une lettre est envoyée 

par sept signataires à Guillaume d’Orange dans le but de « trouver un remède avant qu’il ne 

soit trop tard pour que nous puissions contribuer à notre propre délivrance »
2955

. Ces 

hommes, qui lui demandent d’intervenir militairement sur le sol anglais, représentent les 

deux bords politiques, le comte de Dandy et Compton l’évêque de Londres étant tories et le 

duc de Shrewsbury, le duc de Devonshire, le vicomte Lumley, Edward Russell et Henry 

Sidney, le frère d’Algernon Sidney, étant whigs
2956

. D’après eux, le mécontentement à 

l’égard de la politique générale de Jacques II s’est étendu à « dix-neuf personnes sur vingt à 

travers le royaume »
2957

 et ils attendent que Guillaume d’Orange leur donne les moyens de 

« soutenir leur soulèvement »
2958

. Même si la lettre est initialement secrète, d’autres 

personnes à la cour hollandaise en prennent connaissance et il est surprenant, comme le 

souligne l’historien Maurice Ashley, que Jacques II n’en ait pas eu connaissance
2959

. C’est 
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donc par l’intermédiaire de rumeurs pendant l’été 1688 qu’il commence à être informé du 

débarquement de Guillaume d’Orange en Angleterre. 

Etonnamment, Jacques II donne l’impression aux personnes de son entourage de ne 

pas s’en préoccuper et, pour reprendre les mots de John Miller, d’être complètement 

léthargique face à la situation : « Les Français exprimèrent leur stupéfaction face à la 

« surprenante léthargie » de Jacques et son incapacité à préparer sa défense »
2960

. En effet, 

la prise de conscience de Jacques II vis-à-vis des événements qui se succèdent à partir de 

juin 1688 a lieu en plusieurs étapes très lentes et son manque de réaction nous ramène aux 

fondements de la personnalité de Jacques II, en particulier à la manière dont il perçoit ses 

relations et la loyauté. Pourtant, au-delà de confirmer la dépendance de Jacques II vis-à-vis 

de ceux qu’il a choisis pour amis, cette étape de sa vie révèle une grande fragilité 

psychologique quand il est déstabilisé dans ses relations. Dans un contexte d’une extrême 

gravité, Jacques II ne semble de nouveau pas entouré des bonnes personnes. Par exemple, 

son envoyé dans les Provinces-Unies, le Marquis d'Albeville
2961

, n’est pas décrit comme un 

homme très fiable en ce qui concerne la précision des informations communiquées à 

Jacques II sur la situation à la cour de Guillaume d’Orange au moment des préparatifs 

d’invasion. D’après l’historien Sir John Dalrymple, « le flou des missives d’Albeville était 

calculé pour entretenir l’égarement de Jacques et de sa cour »
2962

. De plus, la soumission de 

Jacques II aux idées de Sunderland, un de ses plus proches conseillers, paraît très étonnante 

à l’œil extérieur de Barillon
2963

. Comme par hasard, il se trouve aussi que ces deux hommes 

tiennent tous deux le discours que le roi désire le plus entendre à cet instant : il n’y aura pas 

d’invasion. 

D’un autre côté, Guillaume d’Orange lui assure dans le cadre de leur 

correspondance personnelle que les préparatifs qu’il est en train d’effectuer ne sont pas 

dirigés contre lui
2964

. Même si Jacques II ne semble tout de même pas trop se faire 

d’illusion sur les ambitions du Hollandais, son raisonnement ne le pousse pas à prendre des 

mesures concrètes. Pour lui, l’idée que Guillaume d’Orange puisse se dresser contre son 

oncle et beau-père avec le soutien de sa propre fille est tellement amorale, qu’il n’envisage 

pas qu’elle puisse véritablement se réaliser. D’après John Miller, « ce n’est pas qu’il doutait 
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des mauvaises intentions de William. (…) Mais même ainsi, Jacques répugnait à croire que 

William ferait une chose aussi « contre nature » qu’une guerre à son beau-père ou que 

Marie l’encouragerait dans ce sens »
2965

. En fait, tout comme à d’autres moments dans sa 

vie, malgré des preuves largement fournies, Jacques II décide tout simplement d’ignorer la 

réalité, de ne pas faire face. Dans une lettre de Barillon envoyée à Louis XIV, 

l’ambassadeur écrit : « Il (Jacques) me dit qu’il avait toujours du mal à croire que le Prince 

d’Orange puisse tenter d’envahir le pays »
2966

. La sentimentalité initialement observée avec 

le comte Tyrconnell ou le duc de Melfort se révèle être finalement un véritable déni de 

réalité. En effet, l’attitude de Jacques II reflète tout à fait la définition du déni donnée par le 

psychiatre et psychanalyste Otto Kernberg. Pour ce dernier, 

il est relativement aisé de reconnaître l’opération de déni lorsqu’elle entraîne une perte manifeste de 

l’épreuve de réalité. Le patient agit comme s’il n’avait absolument pas conscience d’aspects tout à 

fait contraignants et urgents de sa réalité.
2967

 

 

Jacques II s’est persuadé de l’inconcevabilité morale d’une invasion par son beau-

fils et ignore toute donnée factuelle qui contredit sa vision des choses. De plus, toute autre 

interprétation qui lui est proposée lui paraît suspecte. Dans sa capacité à se tromper lui-

même, l’insistance des Français à vouloir le mettre en garde contre une invasion lui paraît 

d’abord douteuse et il finit par penser, comme écrit dans ses Mémoires, qu’il s’agit d’un 

« stratagème destiné à l’effrayer pour qu’il fasse une alliance avec [le roi français] »
2968

. Par 

conséquent, malgré ce premier avertissement dès le 7 juin 1688
2969

, Jacques II refuse l’aide 

militaire de la France au grand étonnement de Barillon, l’ambassadeur de Louis XIV, qui 

n’est « pas moins étonné que la Cour de France de la confiance surprenante de sa 

Majesté »
2970

. Pour Louis XIV, la situation se révèle suffisamment préoccupante pour qu’il 

demande à son cousin, le 12 août, de se préparer « par terre et par mer »
2971

. En parallèle, 

les Mémoires de Jacques II nous renseignent sur le fait que Jacques II commence tout de 
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même à ouvrir les yeux
2972

, alors même que les rumeurs circulent déjà très ouvertement, 

comme le confirment les entrées du journal de John Evelyn à partir du 10 août
2973

. Pour 

autant, alors qu’il est homme à être prompt à l’action militaire en particulier, le roi ne prend 

toujours pas au sérieux la menace et, d’après ses Mémoires, « n’y accorde aucun véritable 

crédit jusqu’au milieu du mois de septembre environ »
2974

. Ainsi, du 7 juin au 13 septembre 

1688, Barillon décrit-il Jacques II comme pris au piège de doutes qui le poussent de 

manière très inconstante à osciller entre la réalité d’une invasion et son impossibilité étant 

« ramené à sa certitude initiale d’être en sécurité »
2975

. 

Jacques II ne parvient pas à se décider, il semble perdu et totalement dans la 

négation d’une réalité inconcevable pour lui. Cette notion de « déni » n’est pas nouvelle et 

avait déjà été soulignée comme un élément récurrent du fonctionnement relationnel de 

Jacques II. Pourtant, avec le refus de faire face à une invasion, le déni de Jacques II est 

encore plus prononcé et nous offre, dans sa réponse totalement décalée face à l’ampleur de 

la situation, des indices révélateurs de son état d’esprit. En effet, d’un point de vue 

psychologique, le déni est toujours en relation avec une situation pressentie comme une 

attaque personnelle violente car, selon les auteurs du livre Les mécanismes de défense, il 

s’agit de « refuser la réalité d’une perception vécue comme dangereuse ou douloureuse 

pour le moi »
2976

. Le déni constitue donc une réaction de défense particulièrement forte, car 

il consiste à remettre en question les autres et le monde extérieur plutôt que soi-même. Par 

conséquent, nous comprenons que, quand il n’est plus capable d’affronter une réalité trop 

difficile pour lui, Jacques II utilise régulièrement ce mécanisme de défense. Le roi semble 

se débattre avec lui-même et les semaines suivantes voient alterner prises de conscience et 

inaction. 

Alors qu’une missive reçue le 17 septembre le met de nouveau en garde
2977

, il se 

décide enfin à admettre que Guillaume d’Orange va passer à l’action. Se rendant à 

Whitehall dès le lendemain, John Evelyn est abasourdi de trouver alors l’entourage de 

Jacques II totalement abattu : « Ce qui plongea Whitehall dans une telle peur panique que 
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j’avais du mal à croire à un tel changement »
2978

. Pourtant, ce n’est encore finalement que 

dix jours plus tard, le 28 septembre 1688, qu’une déclaration est publiée annonçant 

l’invasion
2979

. Cependant, encore à ce stade, Jacques II paraît beaucoup plus écrasé 

qu’agressif et combatif. Par exemple, à la date du 27 septembre 1688 dans son journal, le 

comte de Clarendon rapporte une conversation avec la reine qui fait ressortir que « le roi 

semblait extrêmement perturbé et qu’il était très mélancolique »
2980

. Devant l’imminence de 

l’invasion, il essaye de sauver la face et de regagner la faveur de ses sujets en faisant 

machine arrière dans les domaines qui les mécontentent. Lui qui, toute sa vie a tant méprisé 

le compromis et redouté ses conséquences, se soumet dans la panique en opérant un retour 

en arrière incroyable : les chartes des municipalités sont restaurées comme au moment de 

leur premier changement en 1679 et des remplacements sont effectués pour démettre de 

leurs fonctions des Lords catholiques
2981

. A la date du 21 septembre dans sa 

correspondance, John Ellis mentionne la possibilité d’un changement de politique 

religieuse
2982

 et, effectivement, le 7 octobre 1688, John Evelyn constate une véritable volte-

face qu’il lie directement à la pression ressentie par le roi :  

L’attente imminente d’une invasion du Prince d’Orange avait atteint un tel degré qu’il sembla bon à 

sa Majesté d’abroger la Commission pour le Pouvoir de dispense (mais tout en conservant son propre 

droit de dispense sur toute loi) et de réintégrer les Membres exclus de l’Université de Magdalen à 

Oxford.
2983

 

 

Même si, pour ses sujets, les initiatives de Jacques II ne sont pas totalement 

crédibles, celui-ci cherchant à maintenir en parallèle des officiers catholiques dans l’armée 

et dans son entourage
2984

 et ne changeant donc rien à la situation, ces évolutions sont le 

reflet visible d’un affolement immense qui reflète une modification importante de sa 

personnalité. Un mois plus tard, le 22 octobre 1688, la première tentative de Guillaume 

d’Orange de prendre la mer se solde par un échec à cause de vents contraires. Jacques II 

semble revitalisé par le délai faisant preuve, d’après l’historien John Miller « d’un 
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débordement de confiance exubérante »
2985

. Jacques II met alors en œuvre des préparatifs 

de guerre : « Le Roi fut content du temps que cela lui donnait dont il ne perdit rien pour 

faire les préparatifs qu’il convenait »
2986

. Pourtant, là encore, Barillon le trouve toujours 

très indécis
2987

. Son commandement manque de fermeté et ses ordres, comme en attestent 

ceux donnés à Lord Dartmouth à la tête de la flotte située dans la Manche, traduisent un 

manque d’assurance certain. Alors que ses premiers ordres sont jugés inadéquats par ce 

dernier, Jacques II décide ... de ne pas décider et de le laisser libre d’entreprendre les 

actions qu’il jugera nécessaires :  

Je ne doute point que Dieu me protègera et fera prospérer mon bras sur terre comme sur mer. Je n’ai 

pas besoin de vous en dire plus, convaincu que vous ferez ce qu’il y a de mieux pour mon service 

dont vous êtes le seul juge étant sur place ; vous devez vous gouverner vous-même en fonction des 

mouvements de l’ennemi, et comme les vents et le temps le permettront.
2988

 

 

Même si nous admettons qu’il n’a jamais brillé dans son commandement de la flotte 

anglaise, Jacques II possède une expérience qui aurait pu l’engager à avoir, au minimum, 

une opinion. Pourtant, il est frappant de voir que son agressivité habituelle face à 

l’opposition ou sa combativité de soldat ne ressortent pas du tout. A ce stade, Barillon le 

pense encore préoccupé par des considérations annexes
2989

. Seulement, à partir de cet 

instant, le doute en ce qui concerne une invasion n’est plus du tout permis et si Jacques II 

n’a plus aucune possibilité d’être dans le déni, il n’en paraît pas moins désormais paralysé. 

En effet, les dernières nouvelles qui lui sont parvenues sont très choquantes. Ecrite le 10 

octobre 1688, une déclaration de Guillaume d’Orange circule à partir de la fin du même 

mois pour justifier auprès des sujets de Jacques II ses raisons pour envahir l’Angleterre. 

Cette lettre fait longuement étalage des griefs à l’encontre de Jacques II par le biais d’une 

attaque de ses conseillers. Il leur est reproché le renforcement des prérogatives, la tentative 

d’imposition d’une Liberté de Conscience, l’infiltration de catholiques dans les Universités, 

la saisie des chartes des municipalités ...., toutes choses qui font subir à l’Angleterre « une 

grande et insupportable oppression »
2990

. Pourtant, compte tenu des éléments 
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précédemment étudiés de la personnalité de Jacques II, il est permis d’émettre l’hypothèse 

que l’élément le plus blessant pour Jacques II dans cette déclaration ait été de découvrir 

qu’un complot avait été fomenté contre lui à son insu par des membres de son entourage. 

Dans sa déclaration, Guillaume d’Orange insiste effectivement bien sur le fait que sa 

démarche a été motivée par la demande des sujets de Jacques II, « très instamment 

sollicitée par un grand nombre de seigneurs, tant spirituels que temporels, et par de 

nombreux gentilshommes et autres sujets de tous rangs »
2991

. 

Pour Jacques II, homme attaché à la loyauté, cette phrase révèle deux réalités 

fortement anxiogènes. Tout d’abord, ceux qui ont invité Guillaume d’Orange font partie de 

son entourage à la cour. Ensuite, l’opposition qu’il rencontre n’est pas simplement l’effet 

d’une minorité réfractaire mais s’est beaucoup plus généralisée qu’il ne le pensait. A ce 

stade, Jacques II ne doit plus savoir à qui se fier d’autant plus que Guillaume d’Orange 

appelle ses sujets à la rébellion : « Invite et demande à toute personne (…) de nous 

rejoindre et de nous soutenir »
2992

. De ce fait, la deuxième tentative réussie de Guillaume 

d’Orange, qui débarque sur le sol anglais le 5 novembre à Torbay, va le ramener à la réalité, 

car Jacques II commence à prendre de véritables dispositions seulement à ce moment-là
2993

. 

La prise de conscience de Jacques II est donc pour le moins lente et, malgré quelques 

décisions pendant cette période, l’image d’un homme qui n’arrive pas à accepter la 

situation reste dominante. Si Jacques II ne réagit pas rapidement, ce n’est pas uniquement 

parce qu’il n’est pas un bon dirigeant. Le mécanisme de défense de déni qu’il met 

inconsciemment en œuvre montre à quel point les enjeux ne sont pas pour lui uniquement 

sur un plan militaire tactique ou politique, mais bien sur le plan de la gestion personnelle 

d’émotions et de peurs trop difficiles à affronter. Malheureusement pour lui, à partir du 

débarquement de Guillaume d’Orange en Angleterre, les nouveaux coups qui lui sont 

assénés lui font perdre presque définitivement toute capacité de réaction. 

I.1.2- L’apathie 

Peu réactif aux mises en garde d’invasion, le comportement de Jacques II devient 

presque totalement apathique à partir du moment où Guillaume d’Orange débarque en 

Angleterre
2994

. En effet, la définition du « retrait apathique » de Serban Ionescu, Marie-
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Madeleine Jacquet et Claude Lhote correspond sur plusieurs points à l’attitude qui semble 

s’installer dans le comportement de Jacques II : 

Détachement protecteur, fait d’indifférence affective, de restriction des relations sociales et des 

activités extérieures, et de soumission passive aux événements, qui permet à une personne de 

supporter une situation très difficile.
2995

 

 

Alors que le retrait apathique de Jacques II se manifeste notamment par cette 

« soumission passive aux événements », la notion de « détachement protecteur »
 
incluse 

dans la définition nous fait comprendre que nous assistons à la mise en place d’une 

nouvelle forme de mécanisme de défense dans la vie de Jacques II qui n’arrive 

manifestement pas à trouver des ressources pour surmonter ses émotions dans la situation. 

Après la disparition de toute réaction de colère, nous constatons maintenant une perte de 

courage évidente qui efface totalement la fougue du jeune soldat qui l’a caractérisé 

antérieurement. En effet, si Jacques II ne trouve plus de réserve en lui, c’est parce qu’il est 

abandonné même de ses meilleurs amis. 

I.1.2.1- La perte du courage 

Même si les biographes les moins hostiles à Jacques II, à l’instar de Maurice 

Ashley, John Miller ou William Speck, ne semblent pas adhérer à la représentation de 

Jacques II en tant que conquérant militaire sans faire part de leurs doutes
2996

, un autre 

aspect de son comportement demeure inexpliqué. Malgré ses faiblesses, Jacques II n’est pas 

un lâche et il nous semble difficile de passer outre le courage et l’énergie dont il a su faire 

preuve dans sa jeunesse à de nombreuses reprises même en dehors des champs de bataille. 

Alors qu’il n’est encore qu’un tout jeune homme, l’aventure de sa fuite hors d’Angleterre 

en 1648 montre déjà l’étendue de sa bravoure. Pour John Miller, « il s’agissait d’une 

évasion audacieuse pour laquelle Jacques avait fait preuve d’un courage et de ressources 

considérables pour un garçon de quatorze ans »
2997

. De plus, au-delà du fait que sa 

promotion dans l’armée française a peut-être été facilitée grâce à son appartenance à une 

famille royale, nous nous accordons avec l’historien Francis Charles Turner pour dire 

qu’une telle distinction s’obtient uniquement en récompense d’actions tangibles sur le 

champ de bataille : « Il n’aurait pas été promu si Turenne l’avait trouvé incompétent, et 

nous pouvons avoir confiance qu’il s’était montré efficace »
2998

. Même ses contemporains 
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soulignent, en grande majorité, la bravoure militaire du duc d’York. Ainsi Edward Hyde 

remarque-t-il, au cours de la bataille d’Etampes en 1652, que le duc « fit preuve d’un 

courage et d’une vaillance extraordinaires »
2999

. Il est important de noter que ce n’est 

effectivement pas son intelligence tactique que ces hommes soulignent mais bien son 

courage et sa diligence comme le montrent encore les nombreux éloges répertoriés par 

Francis Charles Turner
3000

. De retour en Angleterre, dans des circonstances tout à fait 

différentes, Jacques se distingue de nouveau, cette fois dans le combat contre l’incendie de 

Londres en 1666 : « le Duc ne ménagea pas sa part de danger et de labeur en s’exposant 

jour et nuit pour contrer la rage du Feu »
3001

. Ce témoignage des Mémoires de Jacques II est 

d’ailleurs confirmé dans le journal de John Evelyn
3002

. Et plus tard encore, sa réactivité face 

à l’invasion de Monmouth et sa fermeté durant l’épisode de rébellion des évêques ne font 

aucun doute
3003

. 

Pourtant, au moment de l’invasion de Guillaume d’Orange, Jacques II change 

complètement au point que l’évêque Gilbert Burnet qualifie la différence qu’il perçoit dans 

son comportement de « changement très inhabituel »
3004

. Son attitude détonne non 

seulement complètement avec ce courage maintes fois manifesté, mais aussi avec ses 

réactions colériques si caractéristiques. Face à telle une situation de désobéissance 

flagrante, Jacques II ne se met même plus en colère ! En quelques mois, le roi anglais n’est 

plus dans l’offensive, alors que le rapport de force est en sa faveur. En effet, malgré les 

difficultés initiales de faire revenir en Angleterre de troupes stationnées en Hollande, de 

nombreux soldats se sont échappés pour former une force militaire plus importante que 

prévue, trois régiments au lieu de deux
3005

. D’après l’historien John Miller, avec des flottes 

comparativement de la même envergure et une armée anglaise qui se monte au double de 

l’armée hollandaise, la supériorité militaire appartient, du moins en théorie, au camp du roi 

Stuart et « il aurait dû, par conséquent, être capable de faire face à l’invasion »
3006

. Compte 

tenu de ces éléments, cette « soumission passive aux événements » caractéristique, comme 

nous l’avons vu, d’un « retrait apathique » est frappante. Encore une fois, Jacques II réagit 
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de manière très défensive face à des événements qu’il ne parvient non seulement pas à gérer 

en tant que roi, mais aussi en tant qu’homme, car ils déstructurent toute la façon dont il 

s’est construit. De plus, depuis août 1688, un phénomène de désertion réduit presque à 

néant tous ses efforts depuis le début de son règne pour construire une armée puissante 

assurant sa sécurité. 

I.1.2.2- Le sentiment d’abandon 

Dès les premières rumeurs d’invasion, les abandons se comptent déjà dans les rangs 

anglais. D’après les Mémoires de Jacques II, ces abandons sont « visibles »
3007

 et 

concernent principalement des nobles, « tant d’hommes de qualité ayant délaissé le 

Royaume pour se retirer auprès du Prince d’Orange »
3008

. Cette première vague de départs 

ne constitue que le début du rejet de Jacques II par ses sujets et, à mesure de l’imminence 

de l’arrivée de Guillaume d’Orange, les abandons vont s’étendre à d’autres catégories de la 

population. En octobre 1688, John Evelyn fait état d’un revers pour le moins difficile pour 

le roi en racontant que « les gens semblaient attendre et désirer passionnément le 

débarquement de ce Prince »
3009

 et que, dans ce but, ils se sont mis à « sans cesse prier pour 

un vent d’est qui était, à ce que l’on disait, le seul obstacle à son expédition »
3010

. Si nous 

considérons le point de vue de Jacques II qui, à l’époque où il était duc d’York, aimait à 

penser que grâce à son intervention contre l’incendie de Londres en 1666 et son 

dévouement en tant qu’amiral de la flotte, il était considéré comme le « chéri de la 

Nation »
3011

, la chute n’en est que plus dure. 

En novembre 1688, à l’arrivée de Guillaume d’Orange en Angleterre, les désertions 

s’étendent à l’armée
3012

. Jacques II va de déconvenue en déconvenue
3013

. Avant de se 

rendre auprès de ses troupes à Salisbury, pour jouer enfin, semble-t-il, son rôle de chef 

militaire, il décide de réunir autour de lui les généraux de son armée pour les appeler à 

rester loyaux. De manière encourageante, le vœu auquel ils s’engagent tous, dont son ami 

John Churchill, offre une réponse à la hauteur de ses attentes : « Ils jurèrent de le servir 

jusqu’à la dernière goutte de sang »
3014

. Mais, arrivé à Salisbury le 19 novembre 1688, où 
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il va pour « apaiser quelque peu l’esprit des gens »
3015

, sa visite n’a pas du tout l’effet 

escompté et les choses empirent pour lui
3016

. Les abandons continuent maintenant dans les 

rangs d’hommes qu’il a personnellement choisis, « certains des corps d’officiers de 

Jacques »
3017

 et il apprend que l’armée de Guillaume d’Orange a entamé son avancée
3018

. 

Ici, l’une des seules descriptions de la santé physique de Jacques II nous ramène à 

l’importance de considérer, autant que possible, son anamnèse pour comprendre son profil 

psychologique. En effet, deux jours après son arrivée à Salisbury et, alors qu’il avait décidé 

d’aller inspecter ses forces à Warminster, il en est curieusement empêché par des 

saignements de nez qui le contraignent pendant trois jours à l’immobilité : 

Mais le soir où sa Majesté voulait partir, son nez se mit à saigner, comme il le fit encore le 

matin suivant en quantité considérable et plusieurs fois dans la journée, ce qui l’obligea à 

laisser le sang couler et à rester ici trois jours, le forçant à abandonner complètement l’idée de 

s’y rendre.
3019

 

Comme il déclare de lui-même qu’il « n’est naturellement pas sujet aux 

saignements »
3020

, l’anecdote intrigue des auteurs comme Maurice Ashley et John Miller 

qui y voient des causes psychologiques associées à du stress
3021

 ou du surmenage
3022

. 

D’ailleurs, les médecins appelés au chevet du roi ne cherchent pas non plus à trouver 

d’explication dans des causes physiques, parlant plutôt « d’une anxiété constante due à sa 

diligence dans les affaires »
3023

. En cherchant à vérifier l’hypothèse d’un saignement de nez 

lié au stress et après vérification auprès du corps médical, il est vrai, qu’en dehors de toute 

pathologie avérée
3024

, le phénomène d’épistaxis peut avoir pour origine un problème 

d’hypertension artérielle installé ou ponctuel
3025

. Comme aucun élément ne nous permet 

d’affirmer que Jacques II ait été sujet à l’hypertension, le docteur en médecine Eric Donnez 
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 Ibid. “This bleeding (…) the King was not naturally subject too”.  
3021

 Maurice Ashley, op. cit., p. 253-254. 
3022

 John Miller, James II : A Study in Kingship op. cit., p. 202-203.  
3023

 Maurice Ashley, op. cit., p. 253. “constant and anxious application to business”  
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nous a expliqué que l’épistaxis peut être due à « une petite lésion vasculaire au niveau des 

muqueuses nasales qui se mettent à saigner lors d’un épisode de stress »
3026

 ou alors que le 

saignement soit « la traduction somatique d’une charge psychologique importante qui ait pu 

entraîner une hypertension passagère »
3027

. Ainsi, en raison de sa tension artérielle 

habituellement élevée ou brusquement augmentée sous l’effet du stress subit au moment 

des premières désertions, les saignements de nez de Jacques II pourraient-ils s’expliquer 

comme le résultat d’une poussée d’hypertension artérielle
3028

. Dans ce contexte, il nous 

semble intéressant de noter aussi que nous avons relevé dans un article de psychologie que 

l’hypertension artérielle est cataloguée dans les « répercussions somatiques courantes »
3029

 

suite à un choc émotif. Après la résistance des sept évêques, les rumeurs d’illégitimité 

concernant son fils, l’invasion de son beau-fils, les désertions, le psychisme de Jacques II 

semble donc arriver à un point de saturation tel que les manifestations sont physiques. 

Il est vrai que les circonstances ne le ménagent pas. Dans le même temps, la sécurité 

que Jacques II avait trouvée auprès de Churchill et qui avait été le ciment de leur relation 

est mise à rude épreuve. Même si des soupçons de connivence avec l’ennemi à l’encontre 

de John Churchill avaient filtré dès août 1688
3030

, Jacques II, dans son déni, avait eu du mal 

à se résoudre au fait qu’un de ses compagnons le trahisse, préférant lui laisser une 

chance
3031

. Pourtant, à la grande surprise du roi, Churchill, qui avait été « le premier à 

faire cette promesse »
3032

 d’être prêt à lui donner sa vie, est le premier à passer à l’ennemi. 

Alors qu’il avait des soupçons sur la fidélité de son ami Churchill, la naïveté de Jacques II 

dans le contexte d’une invasion est étonnante, comme s’il ne parvenait pas à accepter 

qu’une trahison soit possible dans le cercle de confiance qu’il s’est bâti. Il est admis dans 

ses Mémoires qu’il avait du mal à « concevoir que des hommes qui prétendent l’honorer 

plus que tout, puissent être capables de penser autre chose que ce qu’ils disent »
3033

. Par 
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conséquent, la fuite de Churchill lui fait perdre complètement ses moyens
3034

. Dans l’acte 

de John Churchill, rien ne correspond plus aux conceptions de Jacques II. Non seulement, 

cet homme qu’il a admis dans son cercle le plus intime et qu’il a élevé dans la hiérarchie le 

trahit mais, en plus, son attitude ne correspond pas du tout au code d’honneur du soldat à 

travers lequel la relation entre les deux hommes s’est bâtie
3035

. 

Dans la même nuit, des hommes comme le duc d’Ormond dont la fidélité familiale 

était acquise à la Couronne et des membres de la famille proche de Jacques II, dont sa 

deuxième fille, la princesse Anne, s’enfuient pour passer à l’ennemi
3036

. Même si la date 

exacte de son testament écrit en 1688 n’est pas précisée, il est intéressant de noter dans une 

liste des personnes mentionnées par Jacques II comme dignes de confiance, les noms de 

quelques personnes qui le trahissent à cet instant
3037

. Par conséquent, comme il l’avoue 

dans ses Mémoires, Jacques II est une nouvelle fois abasourdi, « stupéfait au-delà de toute 

mesure »
3038

. Quelque chose ne fonctionne plus dans le monde affectif qu’il s’est construit. 

L’idée d’une loyauté sans faille servant de socle à sa sécurité n’a plus de réalité dans une 

vie où la trahison vient de ceux qui lui sont les plus proches, « ceux qu’il avait favorisés, 

chéris et exaltés, jusqu’à ses propres enfants »
3039

. A ses yeux, ce comportement est 

tellement « contre-nature »
3040

 qu’il ne semble pas parvenir à le comprendre. Tout le 

vocabulaire que Jacques II utilise est très affectif et exprime une réelle souffrance. Dans ses 

Mémoires, la douleur qui en découle est décrite comme « inexpressible »
3041

 et ce qui lui 

arrive sont des « coups »
3042

 qui lui « demandent une force plus que surnaturelle pour les 

supporter »
3043

. Même les rangs des marins, qu’il avait personnellement soutenus, 

« encouragés, chéris et promus »
3044

, ne sont pas épargnés le touchant une nouvelle fois de 

manière très particulière : « Peu de choses blessèrent autant du cœur du Roi »
3045

. En peu de 

temps, le tableau n’est pas glorieux et Jacques II, alors qu’il avait toujours tout passé au 
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crible de la fidélité, se trouve noyé dans un tourbillon de déloyauté : « Le Roi n’entend 

parler que d’Insurrections, de Désertions et de Trahisons »
3046

. Ses amis l’ont trahi, sa 

famille l’abandonne et les corps d’armée qu’il avait formés pour sa sécurité, sur lesquels 

« il avait compté pour le protéger en dernier recours contre quelque rébellion ou 

invasion »
3047

, ne sont pas là au moment où il en a besoin. 

Le sentiment d’abandon que Jacques II exprime à travers tous ces exemples touche 

l’un après l’autre tous les domaines dans lesquels il s’était justement appliqué à assurer sa 

protection tant émotionnelle que physique. Ainsi, le degré de douleur exprimé par 

Jacques II face ces situations n’est-il pas étonnant du point de vue de la psychologie. Pour 

la psychologue Michelle Larivey, le sentiment d’abandon est d’autant plus fort qu’il est lié 

à l’expérience d’avoir déjà été abandonné ou à une situation vécue comme telle : il « est 

ancré profondément dans l’être, souvent parce que l’expérience d’avoir été abandonné, 

négligé ou rejeté a été vécue à un moment crucial du développement »
3048

. Souvent, cette 

expérience est vécue dans la petite enfance. Mais, à défaut d’élément concernant cette étape 

de la vie de Jacques II, il est permis d’émettre l’hypothèse que la violence de la réaction de 

Jacques II face à l’abandon ait été liée à l’épisode vécu en 1646 quand son père, s’étant 

enfui, l’avait laissé derrière lui à Oxford. En effet, cet événement reste significatif du point 

de vue de l’abandon, car il avait eu pour conséquence de le faire prisonnier des 

parlementaires pendant deux ans et, plus important encore du point de vue psychologique, 

d’après Véronique Tillier
3049

, de le priver de la sécurité de son environnement 

relationnel
3050

. Ainsi, l’hypothèse que cette vague de désertions ramène inconsciemment 

Jacques II à cet abandon initial est-elle pertinente dans la mesure où elle permet non 

seulement de mesurer la violence du bouleversement qu’il vit en 1688, mais aussi 

d’expliquer encore plus rigoureusement le fonctionnement relationnel de Jacques II. 

Comme l’abandon atteint la personne dans sa confiance personnelle, la manière de 

construire les relations de Jacques II reflète une insécurité qui n’est pas uniquement liée aux 

expériences de déloyauté qu’il a vécues, mais aussi à une dévalorisation de l’image qu’il se 

fait de lui-même. En effet, après avoir été abandonné, « plus ou moins consciemment, nous 
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craignons que ce rejet se répète dans nos relations importantes actuelles »
3051

. Alors que les 

uns n’arrivent pas à s’attacher aux gens, les autres, comme Jacques II s’accrochent à leurs 

relations. D’après les psychologues spécialistes en psychologie de l’attachement Klaus 

Grossmann et Karin Grossmann, « les types d'attachement insécurisés constituent des 

stratégies orientées soit vers le maintien d'une certaine distance, soit vers un accrochage 

excessif envers la figure d'attachement »
3052

. Effectivement, à cet instant de sa vie où il est 

rejeté, tous les garde-fous que Jacques II s’était donnés pour se prémunir contre la 

déloyauté et se rassurer quant au fait que les gens l’aiment ne fonctionnent plus. Les 

situations sortent du cadre de sa compréhension et son système s’écroule. A ce stade, la 

préservation est la seule chose qui lui reste. 

I.2- La fuite  

Compte tenu de tous les éléments dont nous disposons maintenant, la fuite de 

Jacques II sans même s’être aventuré à une seule confrontation avec les troupes de 

Guillaume d’Orange n’est pas étonnante. Comme il n’y a pas d’issue, « aucun espoir de 

changement »
3053

, se battre n’a pas de sens et à partir de la fin novembre 1688, il dirige son 

énergie vers la sauvegarde de sa famille : il « concentre toute son attention pour sauver la 

Reine et de son Fils le Prince »
3054

. Alors qu’il réussit, non sans difficulté, à leur faire 

gagner la France dès le 11 décembre 1688, le sentiment de danger reste tellement vif que le 

roi décide dans les 24 heures qu’il doit lui aussi fuir
3055

. La rapidité de sa décision révèle un 

homme en proie à une peur largement intensifiée par « le souvenir des Souffrances et de la 

Mort de son Père »
3056

 dont il n’a pas envie de subir le sort. 

Le plus intéressant dans ce retour en arrière mémoriel, ou cette reviviscence pour 

utiliser un terme de psychologie, est de comprendre à quel point cette expérience 

traumatique de la mort de son père a conditionné sa réaction d’homme et la fin de son 

règne. En effet, pendant la durée d’emprisonnement de Charles I, le jeune duc connaît une 

période de proximité toute particulière avec son père qu’il rencontre 2 à 3 fois par 
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semaine
3057

. Comme le soulignent quelques auteurs, cette situation sort totalement du cours 

normal des relations entre un roi et son fils et elle lui permet de construire une intimité 

inopinée
3058

 retranscrite dans un tableau du peintre Peter Lely en 1647
3059

, reproduit dans 

les annexes
3060

. Se sentant vulnérable, Charles I en profite pour, d’après le premier comte 

de Clarendon, « instruire son fils sur la manière de se comporter si le pire devait lui 

arriver »
3061

. Jacques a 15 ans et, comme le fait remarquer le comte, il est suffisamment âgé 

pour retenir « les informations ou instructions que le roi jugerait bon de lui 

transmettre »
3062

. S’appuyant sur sa propre expérience, Charles I recommande à son fils 

d’être particulièrement attentif au comportement de l’armée et de se méfier de tout 

changement, « quelque altération que ce soit dans l’affection de l’armée »
3063

. Car, pour 

Charles I, un tel changement d’attitude constitue le signe annonciateur d’un durcissement 

laissant envisager le pire : son fils « pourrait conclure qu’ils le traiteront sous peu plus 

durement et qu’il ne devrait pas tarder à être emprisonné »
3064

. 

Contrairement à ce que l’historien Francis Charles Turner écrit, la recommandation 

suivante du père de Jacques II n’a rien de superflu
3065

, car elle va, bien au contraire, laisser 

une trace indélébile dans son esprit. En effet, l’unique solution offerte par Charles I à son fil 

face à une telle situation est la fuite : « Ainsi, dès qu’il aura découvert une telle altération, 

doit-il penser à la manière de se soustraire à leur pouvoir et de se transporter au-delà des 

mers »
3066

. Certainement traumatisé lui-même par ses propres erreurs, Charles I « souhaitait 

qu’il pense toujours à cela, comme à une chose susceptible de se produire »
3067

, selon le 

comte de Clarendon. Par conséquent, d’après le même témoin, Charles I ne s’est pas 
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contenté d’un simple avertissement, mais en parlait régulièrement
3068

, instruisant même son 

fils sur les détails pratiques d’une fuite : « Des circonstances et des précautions nécessaire à 

prendre pour y arriver »
3069

. Ainsi, depuis ses 15 ans, Jacques II était-il préparé à fuir et 

c’est ce qu’il fit dès que les prédictions fatales de son père semblèrent se réaliser et qu’il 

« [considéra] que lui et sa famille étaient en danger »
3070

. Dans de telles conditions, la fuite 

devient alors juste un réflexe pour lequel il a été conditionné depuis son enfance. 

Effectivement, Jacques fuit de nombreuses fois dans sa vie : hors d’Angleterre en 1648 et 

en 1688 et hors d’Irlande en 1690 et à chaque fois pour aller en France. 

Au moment du débarquement de Guillaume d’Orange, Jacques II doit faire face à ce 

qu’il redoute le plus : une perte de confiance dans son entourage, une remise en question de 

son pouvoir qui l’oblige à faire des concessions et finalement l’abandon. Ces éléments 

l’amènent à revivre des épisodes douloureux de son enfance qu’il s’est efforcé, toute sa vie, 

d’éviter de revivre. Tous les mécanismes de défense psychique qu’il met inconsciemment 

en œuvre montrent à quel point nous n’avons pas juste affaire, en Angleterre, en 1688, à un 

homme qui ne sait pas diriger, mais aussi à un homme qui a subi un vrai choc émotif dont il 

ne parvient pas à s’extraire. Par conséquent, en Irlande, le sauveur dont l’arrivée est tant 

attendue et en qui se fondent tous les espoirs d’obtenir enfin une revanche et de retrouver 

une gloire passée se révèle rapidement un homme émotionnellement très fatigué et usé. 

 

II- Un homme diminué en Irlande  

 

Entre son départ d’Angleterre, son court séjour en France et son arrivée en Irlande, 

l’état psychologique de Jacques II ne semble pas s’améliorer. Son besoin de relations de 

confiance se transforme en véritable dépendance et son attitude dans la bataille en Irlande 

montre un homme qui a définitivement abandonné le combat. A ce stade de sa vie, il est 

dépeint comme n’ayant plus aucune volonté propre et son comportement au début de son 

exil comme dans la campagne irlandaise laisse penser à un épisode de dépression. 
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II.1- Un syndrome dépressif  

A partir du 24 décembre 1688, à son arrivée en France, Jacques II est décrit comme 

un homme soumis à sa nouvelle condition de roi déchu. Maurice Ashley, qui s’appuie sur 

les témoignages des courtisans de la cour de Louis XIV, le dépeint comme « un vieil 

homme fatigué, plus ou moins résigné à son sort »
3071

 et ses contemporains le trouvent « si 

tranquille et apathique »
3072

 qu’ils pensent que le roi n’a pas du tout l’intention de se battre 

pour recouvrer son trône. En effet, en restant dans la logique des étapes du choc 

émotionnel, Jacques II semble vivre une forme de syndrome dépressif, la dépression étant, 

selon le psychothérapeute Michel Delbrouck, « une maladie mentale caractérisée par une 

humeur dépressive, une souffrance morale intense et un ralentissement psychomoteur »
3073

. 

Effectivement, Jacques II ne semble plus avoir beaucoup d’énergie. Sa volonté première 

n’est certainement pas d’aller en Irlande et c’est uniquement poussé par son entourage qu’il 

décide de s’y rendre. D’après l’historien John Gerald Simms, « il aurait préféré rester en 

France à pratiquer des exercices spirituels et à chasser, mais il est poussé à aller en l’Irlande 

non seulement par Tyrconnell mais aussi par les Français »
3074

. Tout d’abord, Louis XIV, 

qui cherche à créer une diversion dans la guerre qui l’oppose à Guillaume d’Orange sur le 

front hollandais, « a décidé que Jacques doit aller en Irlande »
3075

. A ce stade, Jacques II 

semble tellement sans volonté que la propagande anti-jacobite n’hésite pas à le présenter 

comme un « roi nominal »
3076

 soumis à Louis XIV
3077

. Ensuite, d’après un pamphlet 

contemporain, Marie de Modème joue, elle aussi, un rôle important pour influencer le 

départ de son mari
3078

. Enfin, d’après John Miller, l’influence du duc de Tyrconnel, à qui le 

temps de réaction du roi pour venir s’engager auprès de ses sujets irlandais semble long, est 

                                                 
3071

 Maurice Ashley, op. cit., p. 264. “James was a tired old man more or less resigned to his fate”. 
3072

 John Miller, James II : A Study in Kingship, op. cit., p. 220-221. “So tranquil and numbed ”. 
3073

 Michel Delbrouck, Psychopathologie, Manuel à l’usage du médecin et du psychothérapeute, carrefour des 

psychothérapies, Bruxelles, De Boeck, 2007, p. 634. 
3074

 John Gerald Simms, Jacobites Ireland, 1685-91, p. 58. “he would rather stay in France occupied with 

devotional exercices and hunting, but he is driven to Ireland not only by Tyrconnell, but by the French”. 
3075

 John Miller, James II : A Study in Kingship, op. cit., p. 16. “had decided that James should go to Ireland”. 
3076

 Anonyme, An Account of the Transactions of the Late King James in Ireland, op. cit., p. 60-61. “nominal 

king”.  
3077

 Gentleman lately arriv’d there from Ireland, K. William or K. Lewis wherein is set forth the inevitable 

necessity these nations lye under : of submitting wholly to one or other of these kings, and that the matter in 

controversie is not now between K. William and K. James, but between K. William and K. Lewis of France, 

for the government of these nations written out of Chelshire by a Gentleman lately arriv’d there from Ireland, 

Londres, 1689, p. 2, <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:12304571>. Page consultée le 22/10/2008 ; Anonyme, L’Art 

d’Assassiner les Rois, op. cit., p. 17-18. 
3078

 Anonyme, A letter from Lewis the Great, to James the Less, His Lieutenant in Ireland, with Reflections by 

Way of Answer to the said Letter, Londres (?), 1689, 

<http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:12696937>. Page consultée le 22/10/2008. 



 

498 

 

notoire puisqu’il l’appelle à « considérer s’il peut envisager avec honneur de rester où il se 

trouve, alors qu’il pourrait prendre possession d’un royaume qui lui appartient en 

propre »
3079

. 

Tous ces éléments ne donnent absolument pas l’impression d’un roi décidé à 

agir
3080

. Il ne semble plus capable de faire face, même quand une situation très favorable 

s’offre à lui en Irlande. Pourtant, de nouveau entouré d’amis, comme le duc de Tyrconnell 

et le duc de Melfort, et porté aux nues par la population catholique irlandaise, Jacques II 

semble reprendre confiance à son arrivée sur l’île le 12 mars 1689. Face au débarquement 

des troupes williamites dans l’île, il se révèle, de manière étonnante, beaucoup plus 

combatif dans un premier temps et conçoit même une stratégie d’attaque : « Son intention 

était de livrer bataille à l’ennemi, de le provoquer si possible à sortir pour le 

combattre »
3081

. Le contexte militaire dans lequel il s’engage n’a rien à voir avec la 

situation de désertions anglaises et, avec des troupes catholiques prêtes à le défendre, les 

circonstances jouent beaucoup plus en sa faveur. Malgré les tentatives infructueuses de 

soumission des villes de Derry et Enniskillen, la première rencontre à Dundalk avec les 

troupes du maréchal Schomberg à l’automne 1689 l’encourage. Jacques II va à la rencontre 

de l’ennemi et, même s’il n’engage cependant pas d’attaque, attendant que les troupes 

adverses passent à l’offensive, et si aucune confrontation directe n’a lieu à cause de l’inertie 

des Williamites, l’armée jacobite s’est montrée déterminée à passer à l’action
3082

. Cette 

fois-ci, Jacques II ne semble pas totalement paralysé dans ses actions comme en Angleterre. 

Pourtant, le comte d’Avaux constate rapidement les difficultés qu’éprouve le roi 

pour parvenir à construire une stratégie et à la mettre en œuvre. Pour l’ambassadeur, au lieu 

d’agir, Jacques II s’agite et, déjà à cette période, alors que la situation est loin d’être perdue 

pour le roi d’Angleterre, l’ambassadeur commence à douter d’une issue favorable au 

conflit. Pour ce dernier, « les affaires du Roy d’Angleterre ne sont pas mal restablies, et 

qu’il est en estat de se maintenir en Irlande, pourveu qu’il donne les ordres necessaires (...), 
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ce que j’aprehende qu’il ne fasse point »
3083

. Jacques II semble de nouveau paralysé par le 

fait qu’il ne parvient pas à décider et, dans un écho qui nous est maintenant familier, 

d’Avaux en tient rigueur à la paresse intellectuelle du roi : « Il veut tout faire, et en mesme 

temps il ne scauroit prendre aucune peine, c’est-à-dire de celles où il faut que l’esprit 

travaille ; ainsi toutes choses demeurent indecises »
3084

. Par contre, Jacques II semble 

compenser son manque de réflexion par une hyperactivité physique : « Pour ce qui est de la 

fatigue, il n’y a pas d’homme de vingt ans qui en fasse autant que luy ; et moy qui me suis 

fait un honneur et une necessité de le suivre, je suis sur les dents »
3085

. En Irlande aussi, à 

un stade avancé de la vie, cette image d’un homme beaucoup plus doué pour l’action que 

pour la réflexion le rattrape
3086

. De son côté, Jacques II sort tellement ragaillardi du premier 

épisode de confrontation avec ses ennemis qu’il ne prend pas la peine pendant la trêve 

hivernale de renforcer et d’entraîner ses troupes les laissant aller à l’oisiveté et la 

débauche
3087

. Face à un tel manque de direction, un témoin se scandalise réduisant le sens 

tactique utilisé par Jacques II dans cette situation à celui d’un enfant :  

Ce n’était pas le moyen de sécuriser l’Irlande et de conquérir l’Angleterre. Les grandes entreprises 

exigent une grande sagesse, une grande attention et une grande diligence. Hélas! Cela n’a rien d’un 

jeu d’enfant.
3088

 

 

Ainsi les catholiques irlandais ne comprennent-ils pas le comportement de leur roi 

car, après une mise en route plutôt encourageante, les raisons d’un tel désengagement ne 

sont pas aisément discernables. Pour l’historien John Gerald Simms, il ressort qu’« après 

son accès d’énergie, Jacques était retombé dans la passivité et prenait peu part à 

l’administration. Il paraissait avoir sombré dans une mélancolie profonde »
3089

. A l’arrivée 

de Guillaume d’Orange en juin 1690, un nouveau regain d’énergie presque forcenée, qui 

l’amène à chevaucher jusqu’à 20 h par jour, le pousse à reprendre les commandes
3090

. Dans 

cette succession d’épisodes d’activité presque frénétique et de retrait presque total, l’idée 

d’un état dépressif non résolu refait donc surface, ce qui n’a rien d’étonnant compte tenu de 
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la rapidité avec laquelle Jacques II est allé en Irlande après son échec anglais. En effet, la 

dépression revêt plusieurs formes cliniques dont l’une d’entre elles, la psychose maniaco-

dépressive (P. M. D.), appelée aussi trouble bipolaire, alterne effectivement des périodes de 

découragement à des périodes de regain d’énergie
3091

. D’après le psychothérapeute Michel 

Delbrouck, ces états maniaques sont caractérisés par « un état d’excitation, une sensation 

extrême avec une confiance en soi exagérée et une énergie très grande, incitant le patient à 

manifester un comportement infatigable »
3092

, ce qui correspond parfaitement aux 

descriptions du comte d’Avaux. Cependant, le manque d’éléments concernant notamment 

la durée de ces épisodes ne nous permet pas d’en conclure une P. M. D. Il n’en reste pas 

moins que nous voyons, par contre, dans cette alternance de symptômes, une nouvelle 

preuve d’un état dépressif visible chez Jacques II en Irlande. 

Finalement, quand les armées des deux rois se font face sur les rives de la Boyne en 

juillet 1690, Jacques II paraît complètement irrésolu, donnant des ordres qu’il contredit 

immédiatement après
3093

. Le mécontentement dans les rangs irlandais est palpable. Ses 

soldats veulent se battre et Jacques II n’engage jamais d’attaque lui préférant toujours la 

retraite
3094

. Bientôt, Jacques II lui-même prend la fuite. Avec le recul, la remarque très 

affirmée, faite au début du conflit dans laquelle il se déclarait « résolu à ne pas se laisser 

docilement conduire hors d'Irlande sans au moins une tentative »
3095

, semble, à la 

lumière des événements, l’expression d’un homme qui avait abandonné d’avance l’idée 

d’une victoire. Dans tous les cas, ses alliés irlandais gardent l’impression d’une 

démotivation totale de la part de Jacques II qui, d’après le colonel irlandais catholique 

Charles O’Kelly « semblait résolu (...) à ne pas faire beaucoup d’effort pour expulser les 

Anglais hors d’Irlande »
3096

. Tout comme il l’avait fait en Angleterre avec Lord Dartmouth, 

le commandant de la flotte qui devait intercepter Guillaume d’Orange dans la Manche, 

Jacques II se décharge totalement de ses responsabilités de roi, comme si l’issue lui 

importait peu et il remet toutes les décisions au duc de Tyrconnell. D’après l’auteur de A 

Jacobite Narrative of the War in Ireland, « il écrivit une lettre au duc de Tyrconnell dans 
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laquelle il lui donnait tout pouvoir pour assumer l’administration des affaires civiles et 

militaires et user de sa sagesse pour faire la paix avec le prince d’Orange ou bien continuer 

la guerre »
3097

. 

Une nouvelle fois encore dans sa vie, Jacques II fuit de manière très précipitée. 

Cette attitude révèle, selon tout ce que nous connaissons maintenant de lui, une véritable 

panique. D’après l’historien John Miller, « il chevaucha aussi vite que possible (…) 

couvrant les cent vingt miles le séparant de Duncannon en seulement deux jours »
3098

. Parti 

des champs de bataille de la Boyne au soir du 1 juillet 1690, Jacques II est déjà dans un 

bateau qui doit le ramener en France le 3 juillet. A son arrivée sur le continent, il semble 

faire preuve d’un total désengagement en déclarant l’Irlande perdue
3099

. Même si certains 

auteurs catholiques ne semblent pas vouloir trop accabler Jacques II, comme le poète 

O’Bruadair qui parle du roi avec ménagement dans son poème The Shipwreck, ce départ 

impromptu laisse la majorité des Irlandais abasourdis
3100

. Pour ces derniers, il ne fait aucun 

doute qu’il est la raison principale de leur revers. Un auteur jacobite anonyme écrit : « Mais 

quelle était la cause de ce grand échec ?... la première était le roi lui-même »
3101

. Pris au 

piège dans un rôle de commandant en chef pour lequel il n’est pas fait en temps normal, son 

insécurité constitutionnelle a donc été aggravée en Irlande par des phases de symptômes 

dépressifs non réglés et engendrés par tous les chocs émotionnels vécus en Angleterre. Dès 

le début, Jacques II se sentait affaibli et ne voulait pas aller en Irlande. Malgré peut-être un 

petit espoir personnel de regagner son trône, c’est principalement sur l’insistance de 

Louis XIV, de Marie de Modème et du comte de Tyrconnell qu’il s’y est rendu. En effet, 

depuis les abandons dont il a été la victime en Angleterre, ses relations comptent encore 

plus pour lui et l’influencent plus que jamais. En Irlande, Jacques II se révèle incapable de 

se séparer même des relations les plus néfastes, pour lui-même et pour ses intérêts, pourvu 

qu’elles le réconfortent. 
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II.2- Une sécurité affective prioritaire aux enjeux en Irlande  

A son arrivée en Irlande, Jacques II révèle un comportement de plus en plus curieux 

dans ses relations. Très fragilisé par les événements de la Révolution en Angleterre, il 

semble avoir besoin de retrouver une sécurité relationnelle et les choix qu’il fait dans la 

sélection de son entourage sont plus que jamais corrélés à ses émotions qu’aux besoins de 

la guerre en Irlande. Par conséquent, sa dépendance affective semble aussi s’aggraver. D’un 

point de vue psychologique, cette aggravation n’a rien d’étonnant. D’après le 

psychosociologue André de Peretti, la continuité de relations de dépendance dans la vie 

adulte correspond à une situation qui n’est pas normale
3102

 et a, de ce fait, des conséquences 

sur la personnalité. A cause de ce type de comportement interpersonnel, « la personnalité, 

vouée à une progression, vient à régresser »
3103

 et c’est ce qui se constate particulièrement 

au travers de sa relation avec le duc de Melfort.  

En 1689, en Irlande, Jacques II semble, au premier abord, bien entouré. D’un point 

de vue personnel, il peut compter sur la présence à ses côtés de deux vieux amis, le duc de 

Tyrconnell et le duc de Melfort. D’un point de vue militaire, le duc de Tyrconnell est, 

comme nous l’avons vu, un dirigeant militaire accompli du fait de son expérience et le 

comte d’Avaux, ambassadeur respecté à la cour française, a aussi été envoyé par Louis XIV 

pour conseiller Jacques II. Pourtant, celui-ci ne semble pas vouloir profiter de l’expérience 

de ces deux hommes. Dès le 14 avril 1689, c’est-à-dire un peu moins d’un mois après 

l’arrivée de Jacques II dans l’île, le comte d’Avaux note que des divergences entre 

Jacques II et le duc de Tyrconnell s’accentuent. Pour l’ambassadeur, il est bien manifeste 

que le duc de Tyrconnell, « n’est plus si bien écouté »
3104

 et, à peine un mois plus tard, le 

rapport entre les deux hommes s’est dégradé à tel point que l’Irlandais tombe dans le 

découragement. Lorsqu’il se fait porter souffrant, le comte d’Avaux note bien que « Mylord 

Tirconnel
3105

 est malade, autant de chagrin que d’autre chose »
3106

. Une question 

s’impose : que s’est-il passé pour que Jacques II, qui semblait tellement dominé par la 

personnalité du duc de Tyrconnell à une période de sa vie, se dégage de la relation en 

mettant autant de distance ? 

En fait, avec deux de ses amis les plus proches à ses côtés, Jacques II est placé dans 

un dilemme : le duc de Tyrconnell et le duc de Melfort ont des opinions divergentes sur 
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presque tous les sujets et principalement sur la stratégie à adopter en Irlande. L’Irlandais, 

soutenu dans ses efforts par d’Avaux, cherche les moyens de neutraliser d’abord la 

présence williamite dans l’île avant d’envisager une autre action dirigée vers 

l’Angleterre
3107

, mais se heurte à Melfort qui, selon l’ambassadeur, « ne songe uniquement 

qu’à l’Ecosse »
3108

 et, pour décider Jacques II d’y aller, « flatte merveilleusement bien les 

inclinations du Roy son maître »
3109

. En effet, dans le but d’attirer l’attention de Jacques II, 

Melfort abonde sans cesse dans le sens du roi en lui disant ce qu’il a envie d’entendre. Le 

comte d’Avaux y voit « une lâche complaisance de Mylord Melfort qui entre generalement 

dans toutes ses pensées, et qui le flatte mesme dans ses deffauts »
3110

. En l’occurrence, ce 

que Jacques II a envie d’entendre c’est « qu’il a d’estre fort aymé de ses sujets, et que des 

qu’il paroistra quelque part ils mettront bas les armes »
3111

. Ainsi Melfort arrive-t-il 

habilement à jouer sur les sentiments du roi à l’égard de ses sujets et sur la conviction 

fortement ancrée chez Jacques II que sa présence royale possède en elle-même la capacité 

irrésistible de faire fondre les résistances, comme nous l’avons déjà constaté en analysant le 

rôle de la pensée magique dans les décisions de Jacques II en Angleterre. 

De manière intéressante, cette dernière remarque du comte d’Avaux, faite le 14 avril 

1689, est suivie, le 18 avril 1689, d’un autre exemple flagrant, cette fois en Irlande, de la 

capacité de Jacques II à ignorer la réalité pour mettre en œuvre ce qu’il souhaite. Alors que 

la ville de Londonderry s’était déclarée pour Guillaume d’Orange et avait fermé ses portes 

en décembre 1688, il décide de s’y présenter quatre mois plus tard, contre l’avis de 

Tyrconnell et du comte d’Avaux
3112

, mais convaincu par Melfort que les habitants se 

rendraient en le voyant
3113

. Cette initiative s’avère humiliante : selon le jacobite Charles 

O'Kelly, « il fut un peu surpris quand, au lieu de se soumettre, ils tirèrent une pluie de 

boulets de canon contre lui »
3114

. Dans cet épisode, Jacques II semble faire preuve de peu 

de prudence pour un homme qui a déjà vécu ce genre de situation et cette répétition d’une 

situation d’échec pose des questions sur sa capacité à tirer des leçons de ses erreurs. Selon 

d’Avaux, « il est très facheux (...) que tous ces avertissements qu’on donne au Roy 
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d’Angleterre et sa propre expérience ne le corrigent pas »
3115

. Pourtant, malgré le fait qu’il 

apparaisse, au comte d’Avaux, « très mortifié »
3116

 par cette nouvelle expérience de rejet là 

où il s’attendait à être accueilli, Jacques II ne remet pas pour autant en question les conseils 

que le duc de Melfort continue à lui prodiguer de manière flatteuse : 

Mylord Melfort, soit par complaisance, ou pour d’autres raisons qui me sont inconnues, adhere à tous 

ses sentiments, et quand je prends la liberté de les combattre il les appuye de toute sa force en 

presence du Roy ;
3117

 

 

Le comportement du duc de Melfort est précisément ce qui va encore plus lui 

permettre d’influencer Jacques II en Irlande et d’éloigner de lui tous ceux qui donnent des 

avis divergents. D’après D’Avaux, « cela fait qu’il [Jacques II] croit qu’il n’y a presque que 

Mylord Melfort qui le conseille bien et qui ayme ses interests »
3118

. Par conséquent, le 

comte d’Avaux perd son écoute
3119

 ainsi que le duc de Tyrconnell, qui n’a pourtant pas 

démérité en termes de loyauté, mais qui n’adhère pas à tout ce que Jacques souhaite. 

D’après d’Avaux, Tyrconnell n’hésite pas à exprimer « nettement [ses] sentiments »
3120

. 

Comme nous l’avons vu en Angleterre, Jacques II a toujours aimé que les gens soient 

d’accord avec lui mais, en rejetant une relation aussi importante avec Tyrconnell, il montre 

que sa confusion entre loyauté et soumission s’aggrave. En choisissant Melfort à 

Tyrconnel, Jacques II révèle que, plus que tout, il cherche des relations avec des gens qui le 

rassurent en le confortant dans toutes ses idées
3121

. D’après Véronique Tillier, Jacques II a 

un besoin vital de la flatterie de Melfort pour ne pas perdre totalement confiance en lui 

alors qu’il se trouve en situation de grande détresse psychologique à cause de la perte de 

son trône et de son état dépressif
3122

. Or, le duc de Tyrconnell qui exprime ses désaccords 

ne remplit pas du tout ces conditions. Cette dernière remarque nous fait comprendre que la 

grande influence du duc de Tyrconnell sur Jacques II, en ce qui concernait l’Irlande à partir 

de 1685, était corrélée au fait que Jacques II partageait, à cette époque, aussi ses idées de 

promouvoir les catholiques dans l’armée et d’autoriser plus de liberté religieuse. 

Finalement, l’influence de Melfort qui, d’après le comte d’Avaux, « prend trop 

d’ascendant sur l’esprit du Roy, et (...) gouverne presque toutes choses dans ce pays 
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cy »
3123

 et « l’entestement aveugle »
3124

 de Jacques II ont des conséquences néfastes sur la 

situation irlandaise. Convaincu par Melfort d’être attendu en Angleterre, Jacques II finit par 

diriger son action en Irlande dans l’état d’esprit d’un homme déjà parti ailleurs. A cet égard, 

il est très troublant de lire que d’Avaux, « croy avoir entreveu par quelques discours du Roy 

d’Angleterre, qu’il songe à se retirer » déjà en août 1689
3125

. Ainsi, après avoir soustrait à la 

confiance du roi des hommes plus enclins à la vérité qu’à la flatterie comme le duc de 

Tyrconnell et le comte d’Avaux, le duc de Melfort s’impose-t-il, pour reprendre 

l’expression de Francis Charles Turner, comme son « mauvais génie »
3126

. 

Pourtant, devant l’hostilité générale à l’égard du duc de Melfort
3127

, Jacques II, 

contraint et forcé, le renvoie d’Irlande le 4 septembre1689
3128

. Sa décision n’est pas le signe 

d’une prise de conscience, mais le sceau ultime du soutien de Jacques II qui veut protéger la 

vie de son ami menacé d’assassinat par des officiers irlandais
3129

. Cet éloignement semble 

donner du recul au roi qui, d’après l’historien Francis Charles Turner, finit tout de même 

par admettre auprès de d’Avaux que Melfort était « incompétent »
3130

. Pourtant, aux yeux 

de Jacques II, l’incompétence de l’Ecossais ne paraît jamais avoir été un obstacle à son 

ascension car, à ses yeux, « il n’y avait personne pour le remplacer »
3131

. Même si cette 

remarque n’a pas vocation à exprimer le sentiment personnel de Jacques II dans sa relation 

avec Melfort, mais doit se comprendre dans le contexte des responsabilités que ce dernier 

assumait, elle reste néanmoins intéressante du point de vue de la psychologie. D’après 

Véronique Berger, dans une relation de dépendance,  

si la perte [de l’être cher] recèle une dimension de radicalité (...) [il] se profile (...) une nouvelle 

facette de la dépendance affective à l’autre, considéré comme indispensable au point de ne pas 

pouvoir s’en passer.
3132

 

 

Ainsi, si Jacques II sait reconnaître à un moment donné, mais peut-être pas dans leur 

totalité, les limites de l’Ecossais, refuse-t-il d’en tenir compte car, de son propre aveu, 

                                                 
3123

 « Lettre du 17 Mai 1689 de M. d’Avaux au Roy » dans James Hogan (ed.), op. cit., p. 148. Melfort 
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Melfort était donc devenu indispensable à sa vie. Par la suite, la relation entre les deux 

hommes ne sera jamais vraiment rompue car, en 1692, malgré la détestation toujours 

suscitée dans l’entourage de Jacques II, le retour de Melfort auprès du roi en France se fait 

sans résistance de sa part
3133

. Pour Jacques II qui, d’après John Miller, n’aimait jamais 

« renvoyer un serviteur qu’il appréciait et en qui il avait confiance »
3134

, rompre une 

relation même toxique semble plus difficile que tout
3135

. 

Le manque de lucidité du roi a d’autant plus de conséquences qu’il donne des 

responsabilités importantes à des favoris dont les capacités ne sont pas objectivement 

jugées. Par exemple, depuis 1688, Jacques II est très soucieux de récompenser le comte de 

Lauzun, un Français, qui a gagné son admiration et sa reconnaissance pour avoir escorté sa 

femme et son fils lors de leur fuite jusqu’en France
3136

. Sa première tentative de le faire 

nommer capitaine pour la première campagne irlandaise est refusée par Louis XIV car, en 

plus de s’être attiré le mécontentement du roi français, ce qui lui a valu un séjour en prison, 

les qualifications de Lauzun sont loin d’être à la hauteur du poste demandé par Jacques II. 

Selon l’historien Francis Charles Turner, il n’a « aucune expérience du haut 

commandement »
3137

 et sa maigre expérience de soldat dans sa jeunesse semble bien loin 

derrière
3138

. A la lumière d’une telle carrière, sa participation au transfert de la reine 

d’Angleterre constitue vraisemblablement le seul accomplissement de la vie du comte. 

L’ambassadeur français ne voit pas son arrivée d’un bon œil
3139

 et, d’après Francis Charles 

Turner, il semble « difficile de trouver quelqu’un qui ait un bon mot à dire de lui »
3140

. 

Pourtant, sous l’influence cette fois de la reine, Jacques II réitère sa demande pour la 

campagne de 1690 car, pour le roi, les compétences militaires de Lauzun ne semblent pas 

être le critère de choix le plus important. En référence au sauvetage de sa famille, le roi 

admet d’ailleurs, dans ses Mémoires, que cela ne constitue pas un grand exploit
3141

. 

Pourtant, à ses yeux, ce bienfait mérite tout de même la confiance. L’influence de la reine, 

                                                 
3133

 Francis Charles Turner, op. cit., p. 496. 
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qui est persuadée « qu’il ferait certainement un aussi bon Général qu’il le paraissait »
3142

, et 

toute l’importance du lien affectif pour Jacques II, qui pense que son service en 1688 « lui 

avait acquis plus de crédit (...) qu’un simple étranger »
3143

, consacrent Lauzun à la tête 

d’une troupe qui doit venir en renfort de l’armée irlandaise en difficulté. En ces temps de 

guerre où la victoire n’est normalement pas laissée aux décisions sentimentales, Lauzun 

débarque en Irlande avec 6 000 hommes dont l’efficacité est largement amoindrie par son 

mauvais commandement
3144

.  

En Irlande, après la Révolution de 1688, l’utilisation de la psychologie révèle 

Jacques II dans un état dépressif et un homme accroché à un schéma relationnel dont il est 

plus que jamais dépendant pour se rassurer. Au-delà du fait qu’il n’est pas un chef militaire, 

ces deux éléments rendent son comportement très inadapté au contexte de guerre dans 

lequel il se trouve et expliquent aussi ses réponses très décalées aux attentes de ses alliés. 

En effet, les catholiques d’Irlande mettent leur confiance dans un homme d’abord centré sur 

ses enjeux psychologiques personnels. Dans cette situation, avant d’être roi, Jacques II est 

d’abord un homme qui cherche à se raccrocher à ce qui lui offre la sécurité. Par conséquent, 

les enjeux n’ont pas la même valeur pour lui que pour ses alliés irlandais et même français.  

Confronté à autant d’échec et décevant presque tout le monde autour de lui après sa 

fuite d’Irlande, Jacques II doit alors trouver de nouvelles défenses qui l’aident à surmonter 

ce qu’il est devenu et lui permettent de se construire une nouvelle image dans sa vie en exil 

en France. Ce faisant, il s’isole comme jamais auparavant dans des idées toujours plus en 

décalage avec la réalité. 

 

III- Un homme enfermé dans sa pensée 

 

Même aux yeux de Louis XIV, la personnalité de Jacques II semble l’avoir perdu. A 

son retour d’Irlande en 1690, le roi français pense que Jacques II est « un homme taillé pour 

la destruction, et [qu’]il n’y avait aucune possibilité de l’aider »
3145

. Pourtant, à l’encontre 

de cette opinion, Jacques II ne considère pas que sa vie soit un échec et trouve des défenses 
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3143
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 Francis Charles Turner, op. cit., p. 488. 
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qui lui permettent de réinterpréter ce qui lui est arrivé sans se remettre en question et de 

vivre, du moins à ses propres yeux, une fin de vie glorieuse. 

 

III.1- Une remise en question impossible 

Malgré tout ce qui lui est reproché, Jacques II ne se sent jamais responsable. Il est 

effectivement extrêmement frappant de constater, dans ses Mémoires, qu’à chaque fois que 

le roi est mis face à l’une de ses défaillances, la remise en question qu’il amorce n’est 

jamais totale. Utilisées régulièrement, deux stratégies lui permettent de se dédouaner. 

Premièrement, il se justifie souvent en mettant en avant un aspect positif de sa personnalité. 

En effet, si Jacques II arrive à admettre que des mauvaises décisions, dont il a été 

visiblement à l’origine, ont été prises, son interprétation reste très magnanime à son propre 

égard. Par exemple, dans ses relations, son manque de réaction vis-à-vis des soupçons 

concernant John Churchill est dû à un tempérament « libre et candide »
3146

, à « sa 

clémence »
3147

 ou encore à « sa bienveillance »
3148

 et dans le cas de Lauzun, il choisit 

d’interpréter la situation en mettant en avant une bonté qui le rend trop crédule : « C’était la 

malchance plutôt que la faute du Roi qu’une certaine bonté dans son tempérament le pousse 

à avoir une trop bonne opinion des autres »
3149

. Ainsi, en invoquant la malchance, 

Jacques II ne fait-il pas véritablement face à ses responsabilités, l’enjeu étant, semble-t-il, 

de préserver absolument son image. En Irlande, dans les circonstances où il a 

manifestement été obligé de céder, il trouve aussi le moyen de tourner la situation à son 

avantage parlant, en ce qui concerne la Loi de sanction sans procès (Attainder), de « son 

empressement à sacrifier son intérêt à la satisfaction publique »
3150

. Deuxièmement, il 

trouve souvent un moyen de rejeter la faute sur les autres. A ses yeux, les conseils qu’il a 

reçus ont souvent été mauvais dans le but avéré de le rendre impopulaire et de nuire à sa 

relation avec ses sujets :  

Le malheur du Roi fut de trop prêter l’oreille aux avis pernicieux de ceux qui lui prescrivirent de si 

dangereux conseils dans le but (comme suspecté) d’élargir le fossé [avec ses sujets] et de 
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 Ibid., p. 387-388. “it was the King’s misfortune rather than his fault by a certain goodness in his temper 

to believe too well of others”. 
3150

 Ibid., p. 361. “his Majestys readyness, to sacrifice his intrest to the publick Satisfaction”. 



 

509 

 

l’encourager ainsi à persister dans des voies dont il aurait pu voir qu’elles n’allaient pas avec la 

multitude.
3151

 

 

Par exemple, en Angleterre, sa décision de faire arrêter les évêques a été en fait, 

selon lui, téléguidée par « ces Flagorneurs qui avaient dissimulé la lumière à ses yeux, 

de sorte que lorsque le voile fut levé, il reconnut avoir suivi un Conseil fatal »
3152

. Si 

nous avons déjà admis que Jacques II a peut-être effectivement du mal à imaginer la 

duplicité chez les autres le poussant à prendre des décisions naïves, accuser ses conseillers 

pour se disculper devient beaucoup moins crédible. En effet, connaissant l’obsession avec 

laquelle il choisissait son entourage et son obstination lors de prises de décision, ces 

tentatives de dédouanement n’ont pas de sens et le renvoient à sa seule responsabilité. 

D’après la psychologue Véronique Tillier, ce type de comportement très enfantin révèle une 

nouvelle fois la profonde immaturité de Jacques II
3153

. Dans tous les cas, que ce soit en se 

présentant sous un beau jour ou en accusant les autres, Jacques II ne prend jamais 

responsabilité pour ses erreurs, comme s’il avait besoin de se voir constamment sous un 

jour favorable. Avec cet état d’esprit, la perte de son trône n’appelle, pour Jacques II, 

qu’une seule interprétation : la nation anglaise est « rongée par un poison »
3154

. Dans son 

contexte, l’utilisation de cette expression laisse largement entendre que ce mal dont 

l’Angleterre est infectée est encore celui de la trahison et de la déloyauté. 

En Irlande, il paraît beaucoup plus difficile pour Jacques II de faire les mêmes 

reproches. Par conséquent, alors que ses contemporains regrettent amèrement son manque 

de combativité et de directive, Jacques II justifie son départ par la lâcheté des Irlandais 

catholiques
3155

. Par la suite, apparemment mal à l’aise avec l’image qu’il s’est construite en 

fuyant l’Irlande, le roi réitère ses explications habituelles : s’il est parti, ce n’est pas de son 

propre chef, mais ce sont ses conseillers qui l’ont pressé de sauver sa vie, comme il s’en 

justifie plusieurs fois de suite dans ses Mémoires
3156

. Même s’il n’est pas invraisemblable 

qu’il ait reçu de tels conseils, la fuite associée à sa sauvegarde est aussi loin d’être une idée 

étrangère à la vie du roi. Dans toutes ses justifications, Jacques II montre à quel point la 
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doctrine du droit anglais selon laquelle « Le Roi ne peut pas avoir tort »
3157

 constitue une 

réalité bien ancrée dans la manière qu’il a de se voir : à ses yeux, Jacques II ne peut tout 

simplement pas avoir pris de mauvaise décision. Ainsi, en se présentant comme quelqu’un 

d’abusé, Jacques II ne perd-il pas totalement la face. Ce déni de réalité lui permet 

effectivement de rebondir en se transposant dans un rôle de sauveur vis-à-vis de ses sujets 

anglais. 

 

III.2- Un sauveur pour l’Angleterre 

Au début de l’année 1692, Jacques II envisage une ultime récupération de son trône 

et envoie une déclaration en Angleterre. Comme avec toutes les personnes qu’il aime et 

dont il ne veut pas voir les offenses, sa façon de considérer ses sujets et leur action dans la 

révolution est curieuse. Comme il l’explique dans cette déclaration, s’il décide de débarquer 

en Angleterre, c’est pour les sauver de l’oppression qu’ils subissent :  « Délier les mains de 

[ses] Sujets »
3158

. D’après lui, les Anglais ont été « trompés »
3159

 et ils ont besoin qu’on 

« leur ouvre les yeux »
3160

. Prêt à une nouvelle tentative pour recouvrer son trône, 

Jacques II refuse pourtant toute l’aide militaire que lui propose Louis XIV pour ne pas 

inquiéter ses sujets, car il compte avant tout « s’en remettre entièrement » à la coopération 

spontanée de l’armée anglaise dont il est le père
3161

. Non seulement, il ne semble pas se 

donner une nouvelle fois les moyens de ses réalisations, mais son rapport avec la réalité est 

encore extrêmement déformé. Sous son regard paternel, les Anglais apparaissent toujours 

dans toute leur capacité de « Bons Sujets »
3162

 qui ne peuvent que revenir à leur condition 

naturelle de soumission dès qu’une « occasion sécurisée leur sera donnée de retourner à 

leur Devoir et à [son] Etendard »
3163

. Même si toutes ces formulations visent, de toute 

évidence, la recherche de soutiens en Angleterre, la vision qu’il offre, quatre ans après son 

éviction du trône, est très fantasmée quand il espère encore rallier une majorité de ses sujets 

en se montrant à eux uniquement comme un libérateur. Face à l’échec de cette tentative qui 

le blesse de nouveau, « lui assénant tant de déceptions et de mortifications 

                                                 
3157
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supplémentaires »
3164

, et se rendant compte qu’il ne deviendra jamais le sauveur qu’il 

espérait être pour son peuple, Jacques II est obligé d’accepter une fin de vie en exil 

vraisemblablement sans grand retour de gloire. Pourtant, il arrive à se construire une 

nouvelle image et le statut de victime, dans lequel il s’est installé au regard de tout ce qui 

s’est passé pendant son règne, lui permet, en y ajoutant une aura religieuse, de devenir un 

martyr pour la foi. 

 

III.3- Une glorieuse postérité de martyr et de saint 

En France, pendant son exil à partir de 1690, Jacques II parvient à trouver des 

parades qui lui permettent de garder la tête haute. Celles-ci se concentrent sur la religion. 

Tout d’abord, il se montre une nouvelle fois engagé vis-à-vis d’une Liberté de Conscience 

et, d’après l’historien Edward Corp, « il informe publiquement ses courtisans qu’il est en 

faveur de cultes protestants à la cour »
3165

. Si cette manifestation supplémentaire 

d’ouverture religieuse nous donne une autre raison de croire en sa sincérité en ce qui 

concerne la Liberté de Conscience, Jacques II confirme dans le même temps qu’il est 

définitivement incapable d’apprendre de ses erreurs et de s’adapter. En effet, comme il 

avait mis en œuvre une Liberté de Conscience en Angleterre et en Irlande sans se soucier 

des sentiments de ses alliés, Jacques II ne se soucie pas davantage, en France, de froisser 

son hôte, Louis XIV en encourageant des cultes protestants dans un pays catholique. Selon 

le dernier auteur, même lorsqu’un anglican, Lord Middleton, essaye de « lui montrer le 

manque de sagesse d’une telle décision, Jacques II reste ferme sur ses positions »
3166

. Fixé 

sur ses idées religieuses, Jacques II ignore une nouvelle fois le contexte dans lequel il prend 

ses décisions et la religion va devenir son obsession. 

A partir du moment où il arrive en France en 1690 jusqu’à son décès en 1701, il est 

très frappant de constater à quel point toute la fin de la vie de Jacques II est consacrée à des 

dévotions spirituelles très strictes, devenant, d’après ses Mémoires, « sa seule 

occupation »
3167

. A partir de cette date, la volonté de maîtrise déjà remarquée chez le roi 

s’accentue. Dans ses réflexions spirituelles, il se déclare maintenant contre les bals, « des 
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distractions dangereuses »
3168

, contre la lecture des romans et toute sorte d’activité 

pratiquée à l’excès aux dépens de la prière et la méditation
3169

. Sa vie prend une dimension 

de plus en plus ritualisée, étant entièrement organisée à la demi-heure près. Ainsi Jacques II 

veut-il se lever tôt et occuper ses journées à des lectures et à des marches en plein air pour 

ne pas être oisif. Du matin au soir, son temps est consacré à la prière, à la méditation et au 

fait d’assister à de nombreuses messes. L’emploi du temps qu’il préconise inclut aussi les 

dimanches et jours fériés, des retraites spirituelles et des jeûnes fréquents
3170

. Tout comme 

il aimait avoir le contrôle politique, ce genre d’ascèse nous fait penser que Jacques II 

cherche, sûrement pour se rassurer alors qu’il n’est plus roi, à s’imposer un nouveau cadre 

qui lui permette de mettre en place de nouvelles stratégies de reprise de contrôle sur sa vie. 

La psychologie nous confirme dans cette idée en nous indiquant que la ritualisation est bien 

un mécanisme de défense
3171

.  

De manière intéressante, la figure messianique de David qui l’avait accompagné 

dans le moment glorieux de son couronnement refait surface. Sur ce point, la gravure en 

page de garde qui illustre ses Royal Tracts publiés en 1692 et la légende qui l’accompagne 

sont parlantes
3172

. Nous avons reproduit cette gravure dans les annexes
3173

. Jacques II a 

choisi d’être représenté dans une attitude extrêmement triste, la fenêtre semble grillagée 

comme dans une prison
3174

 et un petit chien représentant son amour pour la chasse, et par 

analogie ses plaisirs passés, essaye sans succès d’attirer son attention. Il est totalement 

délaissé par le roi. Toute l’attention de Jacques II se porte maintenant sur les textes 

bibliques qui sont placés devant lui sur une table. Son identification aux douleurs du roi 

David dont il lit un psaume relatif à l’épreuve, « Éternel, souviens-toi de David, et de toutes 

ses afflictions ! »
3175

, nous montre que, même dans son exil, il se considère toujours comme 

l’oint de Dieu
3176

. 

Pourtant, au travers de cette gravure, nous constatons que l’identification religieuse 

de Jacques II va encore plus loin. Mise de côté, sa couronne est, en effet, remplacée sur sa 
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tête par une couronne d’épines, celle de Christ évidemment. Au lieu de le faire douter, son 

exil semble donc renforcer l’idée chez Jacques II qu’il est l’oint de Dieu, sa situation lui 

offrant la possibilité de partager les souffrances de Christ, notamment abandonné, comme 

lui, par ses meilleurs amis
3177

. Après des années d’épreuves, cette identification lui permet 

de donner un sens à sa souffrance. En effet, tout semble maintenant avoir été orchestré dans 

le seul but de sauver son âme : « Il ne considérait les évènements de sa vie que comme des 

instruments pour la sanctification de son âme, ce qui le conduisit à Bénir Dieu pour ses 

malheurs »
3178

. Ainsi Jacques II ne se remet-il pas en question parce que tout a déjà du sens 

pour lui : Dieu a une nouvelle fois voulu ce dernier exil dans un pays où il peut librement 

converser avec des catholiques pour lui permettre de se purifier davantage spirituellement 

et d’accéder à « un degré supérieur de perfection »
3179

. La pénitence est complète quand 

nous apprenons encore dans ses Mémoires que le roi s’inflige des punitions corporelles : 

A ses longues prières assidues, [il] ajoutait beaucoup de mortifications corporelles comme le jeûne, 

la punition ou le port occasionnel d’une Chaine de Fer ornée de petites pointes qui lui perçaient la 

peau.
3180

 

  

A ce stade, alors qu’il ne les supportait pas avant, les critiques ont même un rôle 

positif dans sa vie car, avec son interprétation, elles sont là pour accomplir un rôle 

purificateur de ses péchés. Ainsi Jacques II nous apprend-il qu’il « se délectait d’entendre la 

lecture de ces pamphlets qui blâmaient son gouvernement et censuraient sa conduite »
3181

. 

Ici, il est absolument nécessaire de souligner que quand Jacques II parle d’expier « Ses 

Péchés »
3182

, il ne fait pas du tout référence à ses erreurs en tant que roi, mais à l’appétit 

sexuel qui le caractérisait dans sa jeunesse et vis-à-vis duquel sa conscience est en proie à 

une culpabilité permanente
3183

. La perte de son trône devient alors, pour lui, la juste 

punition divine pour sa sexualité débridée
3184

. Le désir de mort dont il fait aussi part pour 

retrouver Dieu peut encore laisser penser à la continuité de sa dépression principalement à 
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cause du fait que, de l’aveu des Mémoires de Jacques II, même son confesseur le trouve 

exagéré
3185

.  

Contrairement à ce que Godfrey Davies, l’éditeur des Papers of Devotions of 

James II, pense, nous n’avons pas à douter de la sincérité de toute la contrition visible de 

Jacques II
3186

 et c’est pour cela que cette période est de nouveau très riche en informations 

en ce qui concerne sa psychologie. En effet, en réinterprétant les événements, l’image qu’il 

se construit est très avantageuse et lui permet de supporter sa situation très négative de roi 

déchu. Ce faisant, il peut rester, à ses propres yeux d’abord, mais aussi aux yeux de la 

postérité pour qui il a écrit ses Mémoires, un homme digne d’être admiré. Nous remarquons 

que, comme il s’était enfermé dans une image de jeune conquérant qui appelle l’admiration, 

il s’enferme de nouveau, à la fin de sa vie, dans une image glorieuse, celle du martyr pour 

la foi. Au-delà de sa fragilité due aux chocs émotifs qu’il subit à la fin de son règne, 

Jacques II confirme donc, d’après Véronique Tillier, un manque de confiance profond dans 

le fait de s’inventer constamment un destin et de se présenter « en héros »
3187

. 

Effectivement, un an avant sa mort, sa vie prend encore un nouveau tournant : il passe 

régulièrement du temps avec le frère de Louis XIV
3188

 pour le convaincre de se détourner 

de ses péchés, il prie pour ses ennemis, Guillaume d’Orange y compris, vis-à-vis desquels il 

dit n’éprouver aucun ressentiment et ne vit plus que pour la vie qui l’attend auprès de 

Dieu
3189

. Jacques II semble donc vouloir devenir un saint et c’est dans la mort que sa 

victoire se révèle véritablement complète en tant que, comme il est décrit dans son oraison 

funèbre, « Martyr de la Pénitence et de la Religion »
3190

. Une dernière fois à ses côtés, la 

providence divine lui fait rendre son dernier souffle le vendredi 16 septembre 1701, 

précisément, selon l’évêque français d’Autun, « le jour de la semaine et à l’heure où notre 

Sauveur mourut »
3191

. La reconnaissance spirituelle à laquelle Jacques II accède est 

grandiose : sa « sainteté »
3192

 est reconnue dans son oraison funèbre et dix-neuf guérisons 
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miraculeuses attribuées à son intercession poussent le clergé français à demander sa 

béatification
3193

. Finalement, Jacques II a, dans sa mort, assurément atteint son but. 

 

 

L’utilisation de théories psychologiques s’est révélée indispensable pour compléter 

l’analyse contextuelle dans les domaines religieux, politique et économique des parties 

précédentes. La démarche que nous avons entreprise dans ce domaine permet d’approfondir 

les raisons de l’échec du règne de Jacques II en Angleterre et en Irlande en y apportant une 

dimension originale qui considère l’importance du facteur humain dans le déroulement 

d’événements historiques. L’analyse de la vie de Jacques II de son enfance à sa mort a 

révélé que, dans ses aptitudes personnelles, Jacques II n’était pas fait pour être roi, mais 

pour s’accomplir, comme cela lui est arrivé à plusieurs moments de sa vie, en tant que 

second. De plus, il n’a pas été formé pour devenir roi, ses carences éducatives produisant 

un vrai manque de finesse intellectuelle et son enfance dans la guerre, avec son lot de 

séparations et de trahisons, engendrant une insécurité personnelle profonde. Par conséquent, 

Jacques II s’est construit dans ses relations et sa pensée, ses idées politiques et religieuses, 

de manière à pallier ce manque de confiance en lui, sa rigidité étant un moyen de se 

défendre contre tout ce qui pourrait menacer son équilibre. 

A la lumière de tous les éléments que nous avons développés, Jacques II révèle, 

selon nous, un trouble de la personnalité. D’après l’AAPEL, Association d'Aide aux 

Personnes "Etat Limite", quand on parle de trouble de la personnalité, « il ne s'agit pas de 

quelques petits défauts ou travers que tout le monde peut avoir »
3194

, mais de quelque chose 

qui « nuit véritablement à l'adaptation de la personne »
3195

. Jacques II n’est de toute 

évidence pas un homme qui s’adapte. Ainsi le DSM-IV-TR considère-t-il qu’une 

personnalité révèle de troubles quand « cette déviation est manifeste dans au moins deux 

des domaines suivants : 

(1) La cognition (c’est-à-dire la perception et la vision de soi-même ; d’autrui et des 

événements) 

(2) L’affectivité (c’est-à-dire la diversité, l’intensité, la labilité et l’adéquation de la réponse 

émotionnelle) 

(3) le fonctionnement interpersonnel 
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(4) le contrôle des impulsions.
3196

 

 

Bien qu’il soit délicat à notre niveau de non-spécialiste en psychologie d’établir un 

diagnostic trop définitif, les encouragements professionnels de Véronique Tillier nous ont 

engagée à nous intéresser à une problématique narcissique
3197

. Les critères diagnostiques 

listés et le diagnostic différentiel
3198

 proposé dans le DSM-IV-TR nous laissent 

effectivement penser que Jacques II souffrait, parmi les dix troubles répertoriés, d’un 

trouble de la personnalité narcissique. 

Ainsi, pour reprendre les critères du DSM-IV-TR édictés ci-dessus, en termes de 

cognition, l’expérience dans l’enfance et l’adolescence de Jacques II a-t-elle très 

vraisemblablement permis l’installation, selon la terminologie de Jean-Charles Bouchoux, 

d’une « faille narcissique »
3199

, c’est-à-dire « d’un manque de confiance en lui et en son 

image »
3200

 puisque le narcissique est une personne qui manque d’estime de soi. Pour ce 

dernier auteur, il « ne se sent pas aimable, il n’a pas pu trouver de reflet suffisamment bon 

dans son enfance pour se rassurer et se construire »
3201

. A cause de cela, le narcissique est 

une personne très immature, constatation que nous avons pu faire à plusieurs reprise en ce 

qui concerne Jacques II qui, pour se donner de la contenance, s’installe dans une vision 

grandiose de sa propre personne. Toujours selon Jean-Charles Bouchoux, et confirmé par le 

DSM-IV-TR
3202

, « pour compenser, il développe une image démesurée de lui-même »
3203

. A 

notre avis, c’est pour cela que Jacques II s’installe à deux périodes de sa vie dans une image 

qui le relève dans sa propre estime, celle du conquérant militaire ou du saint. 

De plus, ses conceptions omnipotentes très enfantines associées au pouvoir, la 

pensée magique, qui, d’après Jean-Charles Bouchoux, « est un des traits communs aux 

pathologies du narcissisme »
3204

 et l’idée d’être un homme à part
3205

 au travers d’une 

élection divine
 

personnelle
 

sont autant de caractéristiques que nous retrouvons chez 

Jacques II. En termes d’affectivité, la rigidité qui le pousse à rester concentré uniquement 
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sur ses propres enjeux
3206

 et le fait vivre avec une vision binaire du monde partagée 

uniquement entre loyauté et déloyauté ainsi que l’utilisation contradictoire de la contrainte 

pour imposer une liberté rentrent aussi dans le cadre des critères du DSM-IV-TR. Et bien 

que les manifestations ne doivent s’exprimer que dans deux domaines pour établir le 

diagnostic d’un trouble de la personnalité, nous pouvons rajouter, dans le cas de Jacques II, 

un fonctionnement interpersonnel défaillant. En effet, son besoin démesuré de réassurance 

auprès des personnalités fortes qui le rend dépendant, son manque d’empathie montré dans 

tous les domaines par son incapacité à entendre les revendications qui lui sont extérieures et 

sa grande difficulté à tenir compte de l’existence d’une dimension subjective dans ses 

relations avec les autres, comme leurs peurs, sont aussi des critères de diagnostic pour un 

trouble de la personnalité narcissique
3207

. Le manque de remise en question personnelle 

constitue également un élément typique des personnalités narcissiques qui parviennent 

toujours à trouver des explications qui n’affaiblissent pas leur perception d’elles-mêmes, 

mais tournent, au contraire, toujours tout à leur avantage. Selon les auteurs du livre Les 

troubles de la personnalité, « le narcissique dénie ou méconnaît ses expériences décevantes 

ou transforme la réalité, la considérant sous le jour qui lui est le plus favorable »
3208

. Toutes 

ces assertions sont aussi soutenues par Otto Kernberg, l’un des précurseurs de travaux sur 

le narcissisme, qui confirme que les « opérations défensives »
3209

 du narcissique 

s’organisent souvent autour du déni et l’omnipotence. De plus, le dernier point 

caractéristique d’une personnalité révélant des troubles qui concerne « le contrôle des 

impulsions », nous rappelle à quel point Jacques II est fréquemment sujet à la colère et à 

des « humeurs hypomaniaques »
3210

, notamment pendant ses périodes d’activité physique 

intense en Irlande. Le doute semble désormais peu permis en ce qui concerne une 

problématique narcissique chez Jacques II. 

Ajouté à cette hypothèse, l’abandon de toute combativité, à partir de la fin de son 

règne en Angleterre, qui constitue un changement visible de sa personnalité, vient alimenter 

ce diagnostic. En effet, même si nous nous sommes accordée avec John Callow pour dire 

que Jacques II n’a initialement pas l’étoffe d’un chef, se focaliser sur son incompétence ne 

suffit pas à expliquer l’ensemble du comportement du roi. Contrairement à cet auteur qui 
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rejette l’hypothèse d’un épisode de dépression
3211

, le diagnostic psychologique que nous 

avons fait du personnage nous pousse, au contraire, à évoquer une tendance dépressive. 

Effectivement, comme la recherche de grandeur des personnalités narcissiques cache une 

estime personnelle faible, celles-ci sont très vulnérables face à toute forme de revers 

personnel. Ainsi, selon le DSM-IV-TR, confrontées à la déception, « la critique ou 

l’échec »
3212

, les personnalités narcissiques peuvent-elles perdre facilement pied. Cette 

fragilité est souvent accentuée quand un facteur d’équilibre important, comme une relation, 

un statut social, disparaît. En effet, d’après la même source, la vulnérabilité du narcissique 

« peut être exacerbée par la perte d’une personne qui avait un rôle d’étayage important (...) 

ou par la perte d’une situation sociale stabilisante »
3213

. Dans le même registre, les 

désaveux sont des situations vécues de manière particulièrement douloureuse dans les 

problématiques narcissiques, car ils « les laissent humiliés, dégradés et annihilés »
3214

. 

Toutes ces remarques sont valables à de nombreux égards pour Jacques II tôt dans 

sa vie, mais se confirment plus particulièrement à la fin de son règne. En effet, avec la 

trahison, Jacques II ne vit pas simplement des déceptions relationnelles. Il assiste 

impuissant à la désorganisation de son monde où la fidélité prime par-dessus tout et trouve 

pour la première fois de sa vie adulte des limites réelles à son omnipotence. De manière très 

intéressante, l’emploi dans ses Mémoires du mot « racine » pour décrire l’effet de la 

trahison dans sa vie montre, à notre avis, à quel point cette situation le déconstruit : « Tous 

ses espoirs et ses attentes étaient tirés par les racines »
3215

. Préparé à toutes sortes d’attaques 

républicaines ou de persécutions religieuses, cette prise de distance dans son entourage le 

prend en revanche, comme il le dit lui-même, par « surprise »
3216

. Les chocs émotionnels 

qui lui sont assénés lui font perdre le peu de ressources qu’il possède et qui camouflaient 

dans une certaine mesure son incapacité à diriger. Sa réaction défensive la plus naturelle, 

l’agressivité, laisse alors place, comme il l’avoue encore, à l’« angoisse »
3217

 et au 
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« trouble »
3218

. Comme dans une suite logique, le comportement observé à son arrivée en 

France, fait d’apathie et d’absence de volonté d’aller en Irlande, constitue une réponse 

vraisemblable de son type de personnalité en situation d’échec
3219

. Selon le DSM-IV-TR, 

« des sentiments prolongés de honte ou d’humiliation (...) peuvent s’associer à un repli sur 

soi, à une humeur dépressive, et à un trouble dysthymique ou dépressif majeur »
3220

. Ainsi 

comme le présentaient sans le définir ses contemporains et l’ont pressenti des auteurs 

comme Maurice Ashley, John Miller ou William Speck, Jacques II a-t-il bien souffert aussi, 

en Irlande, d’une phase de dépression qui a permis de révéler de manière encore plus 

évidente ses problèmes de personnalité et son incapacité à diriger.  

Pour les Anglais, la difficulté d’avoir Jacques II comme roi ne résidait donc pas 

seulement dans sa religion ou son autoritarisme, mais aussi dans le fait de devoir composer 

avec une personnalité de type narcissique. De leur côté, les Irlandais ont accueilli cette 

même personnalité, mais éprouvée et diminuée de surcroît par l’échec qu’il venait de subir. 
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CONCLUSION 

 

Au début de cette thèse, nous avons émis l’hypothèse que l’évolution et le 

dénouement du règne de Jacques II en Angleterre et en Irlande à la fin du XVII
e
 siècle 

n’avaient pas seulement été le résultat d’enjeux religieux, politiques et économiques 

complexes aggravés par le couronnement d’un roi catholique, mais également le fruit de 

difficultés liées à la personnalité-même de Jacques II. Pour vérifier cette hypothèse, nous 

avons tenu à faire une analyse contextuelle détaillée dans les domaines religieux, politique 

et économique dans les pays où il a eu une influence directe en tant que roi, du fait de sa 

présence physique, en Angleterre et en Irlande. Cette analyse contextuelle nous a permis de 

comprendre la nature exacte des tensions qui menaçaient l’équilibre de l’Angleterre et de 

l’Irlande à l’arrivée de Jacques II au pouvoir. Ces tensions ont constitué des complications 

sérieuses peu favorables à un règne serein et paisible pour Jacques II. 

 

En Angleterre, trois éléments principaux constituent, dans un premier temps, des 

obstacles importants à la réussite de Jacques II en tant que roi. Tout d’abord, depuis le 

XVI
e
 siècle, l’Angleterre a rejeté définitivement toute implication du pape dans ses affaires 

religieuses et politiques, donnant naissance à une Eglise officielle, l’Eglise Etablie 

d’Angleterre, indépendante de toute influence catholique. Par conséquent, le catholicisme 

de Jacques II s’inscrit en complète opposition non seulement avec l’histoire religieuse de 

son pays, mais aussi avec la confession de la majorité de ses sujets. En outre, les relations 

tendues entre les protestants et les catholiques ancrent durablement, dans la mémoire 

protestante, une haine et des craintes à l’égard de la religion catholique qui ajoutent un 

climat de méfiance envers le gouvernement d’un roi catholique. Ensuite, alors que 

Jacques II adhère déjà en tant que duc d’York à une conception divine de la royauté qui 

n’implique aucune limite au pouvoir du roi, l’émergence d’une pensée politique peu 

favorable à un pouvoir royal fort génère aussi de nombreuses tensions avant même qu’il ne 

soit roi. Enfin, des revendications économiques opposées à la politique économique 

soutenue par Jacques II révèlent une désobéissance économique défiant directement la 

volonté royale et le pouvoir du roi dans les affaires économiques. Dans un contexte 

religieux empreint de craintes et de préjugés et un contexte politico-économique fait de 

subtilités, la position offerte à Jacques II est donc très difficile. Nous avons pourtant vu que 

son règne n’était pas irrémédiablement voué à l’échec. En effet, si Jacques II devient roi 
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dans la ferveur presque générale, c’est parce que nombre de ces obstacles volent en éclats 

avant son arrivée sur le trône, lui permettant alors d’entamer un règne consolidé par le 

soutien des dirigeants religieux de l’Eglise Etablie d’Angleterre qui choisissent de lui faire 

confiance et de lui être loyaux, par un parlement tory qui lui est (majoritairement) favorable 

et par la justice qui s’est positionnée en faveur d’une prérogative royale forte, et notamment 

contre toute infraction à la volonté royale dans le domaine économique. 

Pourtant, Jacques II ne parvient ni à capitaliser sur le renforcement de la position 

royale, ni à profiter des opportunités qui se présentent à lui au début de son règne. Se 

sachant en position de force, il prend appui sur la confiance qui a été placée en lui et sur la 

prérogative royale pour mettre en œuvre ses projets pour l’Angleterre dans les domaines 

religieux, politique et économique. Décision après décision, Jacques II détruit la confiance 

que ses sujets ont placée en lui. Dans le domaine religieux, le roi fait reposer ses arrêts sur 

l’idée que la doctrine de l’obéissance de l’Eglise Etablie d’Angleterre l’oblige à lui être 

soumise quoi qu’il lui fasse endurer et il fait preuve de très peu de considération à l’égard 

de ses sujets anglicans. Ignorant complètement leur identité, construite en opposition au 

catholicisme et enracinée dans la peur des catholiques, il se fonde sur sa prérogative royale 

pour imposer une Liberté de Conscience à ses sujets et va même jusqu’à attaquer les 

symboles de l’Eglise anglicane. Dans le domaine politique, Jacques II fait preuve d’une 

distance étonnante par rapport à tous les débats violents dont il avait été l’enjeu avant son 

règne. Il ne semble pas du tout tenir compte de l’existence d’un débat philosophique 

politique sur le rapport du roi avec la loi et le Parlement utilisant, de nouveau, sa 

prérogative royale pour lever les obstacles qui l’empêchent d’atteindre ses buts. De plus, les 

craintes de ses sujets protestants concernant la possibilité d’une dérive absolutiste dans le 

gouvernement de l’Angleterre avec un roi catholique à sa tête constituent des 

considérations annexes qui ne l’empêchent pas d’imposer ses points de vue concernant, en 

particulier, l’établissement d’une armée de métier. Dans le domaine économique, la 

prérogative lui permet encore d’imposer une vision qui s’avère peu nuancée. Ce faisant, il 

ignore, une nouvelle fois, l’existence de tensions dans la communauté marchande et 

l’importance que l’économie prend de plus en plus dans les revendications de ses sujets au 

point de s’entremêler avec leurs revendications politiques. 

Ainsi, en Angleterre, les actes d’autorité brusques de Jacques II dans les domaines 

religieux, politique et économique ont-ils pour conséquence un basculement. Alors que les 

Anglais avaient jusque-là opté pour un soutien royaliste extrêmement fort pour favoriser la 

stabilité du gouvernement précédent de Charles II et que ce dernier, faisant régulièrement, 
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pendant son règne, preuve de souplesse vis-à-vis du Parlement, avait permis de stabiliser 

l’Angleterre sans que d’importantes remises en question politiques ne semblent nécessaires, 

Jacques II, au contraire, fait preuve de rigidité, conduisant ses sujets à définir des attentes 

concrètes en ce qui concerne les rapports du roi avec le Parlement et la loi. Sa religion 

intervient comme un premier élément de déstabilisation et elle déclenche une réflexion 

politique sur l’obéissance au roi et ses limites à laquelle même les alliés les plus fervents du 

début de son règne, comme les dirigeants de l’Eglise Etablie d’Angleterre, prennent part et 

dont les ramifications sont visibles aussi dans le domaine économique par la remise en 

question du pouvoir du roi à imposer ses réglementations à la communauté marchande sans 

l’aval du Parlement. Par conséquent, même si les contemporains de Jacques II sont encore 

partagés à la fin de son règne sur le type de gouvernement qu’ils souhaitent à la tête de 

l’Angleterre, il nous semble que Jacques II les unit, malgré lui, autour de ce dont ils sont 

certains de ne pas vouloir. Par conséquent, Jacques II ne leur a pas laissé d’autres choix que 

de l’évincer du système politique. 

Rejeté en Angleterre, Jacques II arrive en Irlande dans une situation qui lui est de 

nouveau favorable. Les catholiques, la partie de la population la plus désireuse de le 

soutenir, voient en lui le sauveur célébré par la tradition catholique irlandaise et qui doit 

leur permettre à la fois de retrouver leur domination religieuse et politique et de récupérer 

leurs terres, spoliées par les protestants au cours des siècles. En position de force comme ils 

ne l’ont jamais été depuis plus d’un siècle grâce aux changements permis par Jacques II 

depuis le début de son règne, ils sont prêts à se battre pour consolider sa position en Irlande 

et l’aider à recouvrer son trône en Angleterre. Pourtant, les demandes très antagonistes des 

protestants et des catholiques irlandais mettent Jacques II dans une situation de nouveau 

difficile et lui imposent des choix stratégiques. En effet, aux yeux des protestants, la 

moindre concession faite aux catholiques apparaît comme une attaque à leur encontre et, si 

leur engagement royaliste avait permis de stabiliser l’Irlande dans son ensemble jusqu’à 

l’arrivée de Jacques II, il est vraisemblable que le roi ait été condamné à leur déplaire à 

partir du moment où il multiplierait ses décisions en faveur des catholiques. Par 

conséquent, pour sécuriser sa position en Irlande après la perte de son trône en Angleterre, 

Jacques II avait tout intérêt à privilégier les catholiques et à accéder à leurs demandes. 

Pourtant, sans négliger complètement les requêtes de ses alliés catholiques, il ne leur 

octroie jamais entièrement ce qu’ils souhaitent et les laisse très insatisfaits face à l’attente 

immense attachée à la mémoire de leur communauté de retrouver sa gloire passée. Par 

conséquent, alors que Jacques II aurait pu prendre appui sur ses alliés catholiques pour 
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recouvrer une stature royale en Irlande, il ne parvient pas non plus à capitaliser sur les 

éléments favorables qui se présentent à lui. Comme en Angleterre, le roi semble vouloir 

profiter du soutien de ses alliés sans avoir à prendre en considération leurs sentiments et 

leurs attentes. 

Tout d’abord, dans le domaine religieux, Jacques II impose de nouveau une Liberté 

de Conscience qui ne constitue pas une demande de ses alliés catholiques. Non seulement il 

ne leur offre pas la réhabilitation religieuse qu’ils attendaient, mais ses décisions continuent 

de conférer à l’Eglise catholique en Irlande un statut inférieur à celui de l’Eglise Etablie 

d’Irlande. Ensuite, dans le domaine politique, il concède, sous la contrainte, plus 

d’autonomie politique à l’Irlande, tout en se battant pour que le parlement irlandais 

demeure dans une relation de dépendance avec le roi et son conseil privé anglais. Dans le 

domaine économique, il résiste au fait de rompre complètement le lien commercial qui 

garde l’Irlande dans un état de subordination marchande à l’Angleterre. Enfin, 

inévitablement obligé d’accepter la requête la plus importante des catholiques, l’abrogation 

de la loi sur la répartition des terres, il fait cependant tout pour empêcher son application. 

Par conséquent, dans toutes ses décisions religieuses, politiques et économiques en Irlande, 

Jacques II finit par montrer à ses alliés catholiques qu’ils ne constituent pas une priorité et 

qu’il veut, avant tout, rester le roi de ses sujets anglais. Ce faisant, il déçoit l’espoir 

profondément ancré dans la communauté catholique d’obtenir une délivrance à travers lui. 

Ainsi provoque-t-il de nouveau un renversement de la situation en sa défaveur et refroidit-il 

fortement l’enthousiasme de ses alliés catholiques à son égard. Comme le constate 

l’ambassadeur français, le comte d’Avaux, 

il n’a plus l’affection de ses peuples d’Irlande, qui, à son arrivée seroient tous sacrifiez pour luy ; (...) 

il est si peu estimé de toutes les autres personnes qui l’ont approché, qu’il n’a plus que leur interest 

propre qui les fassent agir.
3221

 

Sa stratégie en Irlande est clairement un échec, car en freinant les nombreuses 

requêtes des catholiques qui auraient indéniablement bouleversé le pouvoir en Irlande, il ne 

satisfait pas pour autant les protestants qui se sentent trahis par les concessions demandées. 

Ainsi, dans l’exercice de son autorité royale, en Angleterre et en Irlande, Jacques II 

se montre-t-il un roi bien peu subtil en ce qui concerne sa compréhension des enjeux, quel 

que soit l’endroit où il se trouve. Ses décisions dans tous les domaines semblent faire 

preuve d’un sens politique et stratégique limité. Dans son rapport avec ses alliés les plus 
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importants, les Tories anglicans en Angleterre et les catholiques en Irlande, Jacques II est 

étonnamment malhabile. En Angleterre, dans un contexte qui demande du tact et de la 

finesse, il se révèle extrêmement abrupt et autoritaire avec les hommes qui lui avaient 

permis d’accéder au trône. A l’inverse, en Irlande, dans une situation qui demande la 

fermeté d’un chef militaire et des décisions très tranchées, Jacques II cherche le compromis. 

Dans les deux situations, il opte pour de mauvais choix politiques, donnant l’impression de 

ne savoir identifier ni ses alliés, ni ses priorités. Par conséquent, il nous semble que le fait 

que Jacques II ne sache pas prendre les bonnes décisions, dans tous les domaines, quel que 

soit le pays, montre bien que l’échec de son règne ne soit pas uniquement dû à des 

contextes religieux, politique et économique, même indéniablement très complexes, en 

Angleterre et en Irlande. 

 

Ici, l’analyse psychologique de Jacques II intervient pour donner du sens à son 

absence d’adaptation en Angleterre et en Irlande. Examinés à la lumière des théories 

psychologiques modernes, tous les éléments que nous avons réussi à regrouper en ce qui 

concerne la vie personnelle de Jacques II depuis son enfance ainsi que la dynamique 

particulière qu’il entretient avec certaines de ses relations ont révélé, en Angleterre, non 

seulement un homme dont les capacités naturelles ne le destinaient pas à être roi mais, en 

plus, un homme incapable d’apprendre à le devenir. Contraint de tenir un rôle dans lequel il 

n’est pas à l’aise, les réponses de Jacques II face à la difficulté sont très rigides et 

colériques tant qu’il n’est pas en perte de confiance, mais très hésitantes quand les 

événements sortent du cadre de sa compréhension. Par conséquent, le choc d’une invasion 

et la douleur de voir de nombreux proches l’abandonner pour se rallier à Guillaume 

d’Orange en 1688 déstabilisent profondément tous les garde-fous qu’il s’était construits 

pour ne pas subir le même sort que son père Charles I, exécuté par ses sujets, et 

l’entrainent, en Irlande, dans une phase de dépression qui le rend encore plus incapable 

d’assumer un rôle de dirigeant. Grâce à l’éclairage de la psychologie, il nous semble avoir 

pu comprendre les raisons des difficultés rencontrées par Jacques II à prendre les décisions 

requises par le contexte 

En effet, il est possible d’envisager qu’en raison d’une personnalité de type 

narcissique, Jacques II n’ait pas été capable de prendre pleinement en compte tout ce qui lui 

était extérieur. Sa vie ayant été centrée sur lui-même, sur ses propres enjeux, il était difficile 

pour lui de considérer les désirs de n’importe quel sujet, qu’il soit protestant ou catholique, 

anglais ou irlandais. Ses attentes personnelles comptaient plus que tout. Il est permis de 
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penser que, bloqué dans des schémas datant de son enfance, Jacques II avait développé des 

modèles fondés sur le pouvoir, la religion et la soumission dans les relations dont il ne 

déviait sous aucun prétexte, qui dictaient toutes ses décisions peu importe le contexte et ce, 

d’autant plus qu’il se trouvait en situation de fragilité. Ainsi, en Irlande, Jacques II est-il un 

homme ébranlé qui cherche en priorité à se rassurer en restant ancré dans ses conceptions. 

En effet, à mesure des décisions qu’il prend en Irlande, Jacques II montre que sa politique 

religieuse vis-à-vis des catholiques est identique à celle qu’il a poursuivie en Angleterre : il 

veut une liberté de conscience qu’il semble considérer comme une mission. Disposé à 

permettre l’intégration des catholiques, il ne cherche toutefois pas à les placer dans une 

position dominante. Par conséquent, alors qu’en Angleterre il tend à imposer son point de 

vue à ses alliés tories anglicans, en Irlande, il s’efforce, à l’inverse, de freiner les velléités 

de ses alliés catholiques. De la même manière, les décisions politiques et économiques de 

Jacques II se prennent, dans les deux pays, dans la perspective de préserver l’intégrité d’un 

pouvoir royal fort, en utilisant le plus possible sa prérogative en Angleterre et en préservant 

la mainmise de la Couronne d’Angleterre sur les décisions politiques et législatives en 

Irlande. Il est donc permis de considérer que Jacques II, absorbé par ses propres 

considérations qu’il essaie de reproduire ou de défendre sans visiblement appréhender le 

contexte dans lequel il se trouve, ait été rapidement dépassé par la moindre demande de la 

part de ses sujets anglais ou irlandais qui ne coïncidait pas exactement avec sa propre 

manière de penser. Ce fonctionnement qui l’empêche indéniablement d’être un bon roi 

revêt clairement une dimension pathologique si l’on constate que le comportement de 

Jacques II ne sert même pas son propre intérêt, mais le pousse, au contraire, à tout saborder 

de lui-même. Comme Madame de Sévigné
3222

 le fait remarquer, de manière acerbe, en 

1690, au retour de Jacques II d’Irlande : « Le roi Jacques gâche tout et montre tous les jours 

par sa conduite qu’il mérite sa disgrâce »
3223

. 

 

Certes, il nous semble que l’influence de la personnalité de Jacques II sur les 

événements en Angleterre et en Irlande à la fin du XVII
e
 siècle mériterait encore d’autres 

explorations. A ce stade de notre analyse, malgré le fait que Jacques II ait indéniablement 

précipité sa propre chute, nous nous demandons à quel point sa personnalité n’a pas été 

                                                 
3222

 Marie de Rabutin-Chantal, marquise de Sévigné (1626-1696). Femme de lettres française. 
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 Colburn, Henri (ed.), Madame de Sévigné and Her contemporaries, vol. 2, Londres, Great Marlborough 
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aussi instrumentalisée pour permettre à ses opposants de justifier l’invasion de l’Angleterre 

et son remplacement sur le trône d’Angleterre et d’Irlande par Guillaume d’Orange. En 

effet, les excès de la personnalité de Jacques II étaient bien connus de ses contemporains et 

il nous semble tout à fait vraisemblable que ses principales tendances, son engagement très 

ferme en faveur de la religion catholique, son adhésion très rigide à des principes de 

pouvoir ainsi que la dynamique de certaines de ses relations avec des personnalités fortes 

ou manipulatrices, aient été amplifiées pour faire accepter, de la manière la plus légitime 

possible, son remplacement.  

Ainsi certains éléments complémentaires incitent-ils à beaucoup de prudence dans 

les conclusions. Par exemple dans la lettre d’invitation à Guillaume d’Orange de juin 1688, 

la Déclaration de Guillaume d’Orange d’octobre 1688 et le pamphlet de 1691 de 

l’archevêque anglican irlandais William King, le renversement de Jacques II se justifie non 

pas uniquement sur ce qu’il a fait, mais sur ce qu’il aurait pu faire en tant que roi 

catholique. Selon l’historien Franck Lessay, Jacques II a été « trop souvent jugé sur ses 

intentions supposées »
3224

. En effet, la personnalité influençable de Jacques II semble lui 

avoir été nuisible pour le faire passer, à tort, pour un homme complètement manipulable 

dans toutes ses relations. Les opposants de Jacques II se sont efforcés d’en faire un homme 

asservi aux deux personnages qui suscitent le plus les peurs des protestants anglais et 

irlandais de l’époque : le Pape Innocent XI
3225

, au travers de ses prêtres, et Louis XIV
3226

. 

Décrit régulièrement comme le pion des catholiques qui cherchent à « faire progresser leur 

Religion »
3227

 à travers lui, Jacques II n’a pas beaucoup droit au bénéfice du doute et 

devient, à bien des égards, la victime d’un véritable procès d’intention. Par exemple, en 

1690, un pamphlétaire protestant en Irlande déclare ne pas pouvoir faire confiance à 

Jacques II à cause de sa servilité envers le clergé catholique. Il demande : « Que pouvons-

nous attendre [d’un homme] qui hypothèquera sa Raison à l’humeur de ses Prêtres »
3228

. En 

ce qui concerne Louis XIV, un gentilhomme débarqué d’Irlande en Angleterre en 1689 

déclare que « le Roi Jacques (....) s’est jeté dans les Bras et sur la Poitrine du Roi Français, 

l’Ennemi Religieux et Politique le plus invétéré de la Nation Anglaise et du 
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Gouvernement »
3229

. Dans les descriptions faites par d’autres protestants irlandais du 

rapport entretenu entre Jacques II et Louis XIV, Jacques II est, soit à sa solde, « son 

lieutenant »
3230

, soit clairement infantilisé face à un roi français qui est « son Tuteur »
3231

. 

Toujours, selon ce dernier pamphlétaire protestant, la « soumission docile »
3232

 de 

Jacques II au roi français ne fait aucun doute. Et, d’après un gentilhomme revenu d’Irlande, 

laisser Jacques II regagner son trône équivaut à choisir Louis XIV pour diriger l’Angleterre 

et l’Irlande tellement il lui est asservi : « La polémique pour le gouvernement de ces nations 

ne se joue pas maintenant entre le Roi Guillaume et le Roi Jacques, mais entre le Roi 

Guillaume et le Roi Louis de France »
3233

. Pourtant, malgré sa propension avérée à se 

laisser manipuler par ceux qu’il admire, le procès d’intention de Jacques II concernant ses 

relations avec le Pape et Louis XIV nous paraît bien pratique pour effrayer ses sujets et 

servir la propagande révolutionnaire, le roi n’ayant jamais fait preuve d’une servitude totale 

à l’égard d’aucun des deux hommes. En ce qui concerne le Pape, la nature de la relation que 

Jacques II entretient avec lui est très peu intégrée dans les études sur son règne. Pourtant, 

étonnamment, Innocent XI semble avoir gardé ses distances et il serait tout à fait intéressant 

d’entamer des recherches à ce sujet pour mieux comprendre les rapports entretenus entre 

Jacques II et le Pape. En ce qui concerne Louis XIV, il est vrai, comme nous l’avons abordé 

dans cette thèse, que Jacques II semble docilement se laisser convaincre par le roi français 

d’aller en Irlande. Pourtant, la nature de la relation que Jacques II entretient avec Louis XIV 

n’est pas aussi servile que ses détracteurs l’affirment car, comme nous l’avons vu aussi 

dans cette thèse, le roi anglais résiste aux demandes économiques du roi français et à 

l’établissement de la France comme le partenaire commercial privilégié de l’Irlande. Ces 

éléments nous semblent suffisants pour poser plus profondément la question de la 

crédibilité des accusations à l’encontre de Jacques II face à une éventuelle admiration 

servile envers Louis XIV. 

D’autres éléments sont également à prendre en compte. La religion de Jacques II, la 

rigidité de ses conceptions et son utilisation autoritaire du pouvoir semblent aussi avoir été 
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utilisées pour le discréditer davantage. Dans la Déclaration de Guillaume d’Orange publiée 

en Angleterre avant son débarquement, en octobre 1688, Jacques II est accusé d’avoir 

« renversé la religion, les lois et les libertés de ces Royaumes et de les avoir soumis (...) à 

un gouvernement arbitraire »
3234

. Bien entendu, ces accusations à l’encontre de Jacques II 

s’appuient, comme nous l’avons montré dans cette thèse, sur des éléments bien réels de sa 

gouvernance. Pourtant, il nous semble que, toujours dans la Déclaration de Guillaume 

d’Orange, la fermeté religieuse et l’entêtement politique de Jacques II servent des prétextes 

faciles pour l’associer à l’exercice d’un « pouvoir despotique et arbitraire »
3235

. En effet, à 

la suite des analyses des rapports entre protestants et catholiques réalisées dans cette thèse, 

nous savons maintenant à quel point l’utilisation de termes comme despotique et arbitraire 

est liée à la construction de l’identité protestante et que ces mots portent en eux une charge 

émotionnelle très forte et très négative à l’égard du catholicisme. Par conséquent, il nous 

semble qu’associer Jacques II à ces termes permet de transmettre que, comme attendu d’un 

roi catholique, il est devenu un tyran, alors même que, comme l’ont souligné Alain Morvan, 

Jean-François Gournay et Franck Lessay. « ni ses paroles ni ses actes ne permettent de 

justifier des telles opinions »
3236

. Malgré le caractère indéniablement agressif de ses 

décisions envers ses sujets protestants en Angleterre et en Irlande, notre étude a en effet 

montré que Jacques II n’avait jamais cherché à imposer le catholicisme par la violence, ni 

exprimé le souhait de diriger ses royaumes à la manière de Louis XIV.  

De manière complémentaire, certains événements semblent aussi avoir été 

réinterprétés rétrospectivement au moment de la Glorieuse Révolution pour mieux 

diaboliser Jacques II afin de le faire correspondre aux stéréotypes de la mémoire protestante 

et pouvoir le dépeindre comme un papiste assoiffé de sang. Ainsi l’épisode le plus sanglant 

du règne de Jacques II, celui des « Assises sanglantes » à la suite de la rébellion du duc de 

Monmouth en 1685, qui avait donné lieu à deux cent cinquante condamnations à mort
3237

, 

avait-il été considéré, à l’époque, soit avec indifférence dans les sphères les plus influentes, 

soit, comme le note l’historien Francis Charles Turner, avec satisfaction de la part de 

nombreux contemporains de Jacques II qui se réjouissaient de la condamnation sans appel 
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des rebelles
3238

. Pourtant, cet épisode est revisité par la propagande révolutionnaire pour 

être présenté comme la preuve de la cruauté intrinsèque de Jacques II et de sa violence en 

Angleterre. Toujours d’après l’historien Francis Charles Turner, qui n’est pas, rappelons-le, 

un biographe toujours très complaisant à l’égard de Jacques II, il est évident que la 

résurgence des « Assises Sanglantes » dans le contexte immédiat de la Glorieuse 

Révolution sert un but propagandiste : « Les nombreux pamphlets qui relataient les noms et 

les souffrances des victimes furent publiés pendant l’hiver 1688-9 (...) et faisaient partie de 

la propagande révolutionnaire »
3239

. De plus, quand Guillaume d’Orange affirme dans sa 

Déclaration d’Invasion qu’au cours du règne de Jacques II, « une grande quantité de sang a 

été versée dans de nombreuses régions du Royaume »
3240

, à quoi d’autre peut-il faire 

référence ? Ici, il semble bien qu’une telle présentation permette d’apporter une « preuve » 

de la violence de Jacques II à l’égard de ses sujets et légitime beaucoup plus une action 

contre lui. En effet, comment une accusation de papisme sanguinaire à l’égard de Jacques II 

aurait-elle pu être crédible sans massacre ? 

De la même manière, l’archevêque anglican William King semble s’engouffrer 

aussi, en Irlande, dans ces brèches de l’archétype catholique sanguinaire et despotique après 

que Jacques II ait quitté l’île. Il consacre une partie de son pamphlet à la construction d’une 

argumentation visant à démontrer de manière indéniable pourquoi un roi catholique est 

nécessairement le « Meurtrier de son Peuple »
3241

. Comparé à la réalité des décisions et des 

actions de Jacques II en Irlande envers les protestants, le portrait effrayant qu’il fait du roi 

est tellement caricatural qu’il ne peut viser que des fins propagandistes. En effet, pour 

l’archevêque, cette soif de sang protestant de la part de Jacques II lui est commandée par 

son catholicisme : « Vient des Obligations de sa Religion »
3242

. Selon le même auteur, « ses 

Principes l’obligent à les détruire »
3243

 d’autant plus qu’il est « engagé dans un de leurs 

Groupes qui défend et pratique avec zèle cette Doctrine d’extirper les Hérétiques »
3244

. Ce 
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 William Henry, Prince of Orange, op. cit. “A great deal of blood has been shed in many parts of the 

Kingdom”. 
3241

 William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King James’s Government,op. cit., 

p. 109. “a Destroyer of his People”. 
3242

 Ibid., titre de la section II, p. 14. “from the Obligations of his Religion that King James designed to 

destroy us” 
3243

 Ibid. “is obliged by his Principles to destroy them”. 
3244

 Ibid. “ingaged with that Party of them, that most zealously assert and practise this Doctrin of rooting out 

Hereticks”. 
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papisme décrit comme forcené s’accompagne, d’après l’archevêque, d’un comportement 

politique arbitraire visant à « rendre la nation esclave »
3245

. La mention directe de 

Louis XIV dans la suite du texte ne laisse pas beaucoup de place à l’interprétation que 

William King souhaite stimuler chez ses lecteurs. De plus, en choisissant de comparer 

Jacques II au catholique Philippe d’Espagne qui, d’après l’archevêque, « était résolu de ne 

laisser aucun protestant en vie »
3246

, ou encore à « Néron, Caligula, Domitien, Maximus, 

Héliogabale, Commode »
3247

, tyrans romains tous connus pour leur gouvernance 

sanguinaire, William King décide d’ignorer complètement les tentatives de Jacques II de 

freiner la mise en œuvre de certaines décisions du Parlement catholique de 1689 dans le but 

de ne pas renverser complètement le pouvoir protestant en Irlande.  

 

Dans le cadre de cette thèse, nous n’avons pas eu l’espace nécessaire pour 

approfondir cette question de l’instrumentalisation de la personnalité de Jacques II. Notre 

objectif dans ce travail a été de nous concentrer sur la personnalité de Jacques II afin de 

déterminer la part de son influence sur les événements en Angleterre et en Irlande, alors que 

les questions que nous venons d’évoquer demandent de sortir du cadre d’analyse que nous 

nous étions fixé. En Angleterre, l’idée d’une éventuelle instrumentalisation de la 

personnalité de Jacques II demanderait d’étudier le rôle de Guillaume d’Orange et les 

enjeux attachés à son intervention en Angleterre. En effet, toutes ces présentations de 

Jacques II, exagérément insistantes sur son caractère catholique sanguinaire, despotique et 

manipulable, offrent à Guillaume d’Orange la possibilité de justifier sa prise de pouvoir 

pour mettre un terme à ces agissements. D’après les Mémoires de Jacques II, à son arrivée 

en Angleterre, le Hollandais « transportait un drapeau aux Couleurs anglaises avec cette 

devise inscrite dessus : LA RELIGION PROTESTANTE ET LES LIBERTES DE 

L’ANGLETERRE, et en dessous, JE MAINTIENDRAI »
3248

. De plus, afin de réellement 

comprendre dans quelle mesure la diabolisation de la personnalité de Jacques II a participé 

à son éviction, il faudrait s’intéresser aussi, dans une recherche ultérieure, au règne de 

Guillaume d’Orange et de Marie en Angleterre et en Irlande en étudiant les éléments de 

continuité et de discontinuité avec le règne de Jacques II et en vérifiant à quel point leur 

règne s’inscrit en contraste ou non avec les politiques religieuses, politiques et 

                                                 
3245
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 Ibid. “was resolved, that not one Protestant should be left alive”. 
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3248

 James Stanier Clarke (ed.), The Life of James the Second, op. cit., vol. 2, p. 205. “he carryd a flag with 

English colours, and this Motto upon it, THE PROTESTANT RELIGION AND LIBERTIES OF ENGLAND, 

and underneath IE MAINTIENDRAY”. 
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économiques du roi catholique. En Irlande, la représentation de Jacques II mise en avant 

par William King demanderait aussi de déterminer un autre cadre d’analyse que celui défini 

dans cette thèse et d’étudier la période ayant suivi le départ du roi d’Irlande pour chercher à 

comprendre, au-delà de la justification du changement d’allégeance des protestants, la 

finalité que sert le fait de véhiculer une telle image du roi. 

En Irlande, une autre piste de recherche concernant, cette fois, la communauté 

catholique s’offre aussi à nous. En effet, après le départ de Jacques II d’Irlande, les 

catholiques finissent par perdre la guerre contre les troupes de Guillaume d’Orange en 

octobre 1691, à l’issue de la reddition des derniers combattants catholiques qui s’étaient 

réfugiés dans la ville fortifiée de Limerick
3249

. Dès lors que les protestants rétablissent leur 

autorité sur l’île, les conditions imposées aux catholiques, avec une série de lois pénales 

votées dès 1691
3250

, sont plus sévères qu’elles n’avaient été avant même la Restauration de 

la royauté en 1660. Oppressés, ces derniers semblent avoir besoin de retrouver un espoir et, 

très étonnamment, malgré toute la déception que Jacques II a générée chez ses sujets 

catholiques irlandais, leurs espérances vont de nouveau se tourner vers lui. Le phénomène 

de l’exil de militaires jacobites, les Wild Geese, engagés dans les guerres sur le continent ou 

encore se réunissant autour de Jacques II à St Germain est déjà connu
3251

. Mais, à notre 

sens, peu d’historiens, mis à part Eamonn O’Ciardha, se sont intéressés au fait que, pour les 

catholiques d’Irlande, Jacques II « représentait leur unique espoir réaliste jusqu’à sa mort 

en 1701 »
3252

. En effet, l’exil de Jacques II et son engagement dans des dévotions 

spirituelles intenses semblent le faire accéder à une véritable réhabilitation aux yeux des 

catholiques d’Irlande. Cette fois, la réinterprétation de l’action et de l’attitude de Jacques II 

est positive, car elle permet, selon le dernier auteur, de lui conférer, de nouveau, une 

dimension messianique : 

Quand Jacques II retourna en France, il ne fit pas voile vers l’oubli, mais vers une niche bien précise 

de l’idéologie traditionnelle irlandaise – le roi légitime qui a été banni de son royaume, mais dont le 

destin est de revenir et de réclamer son héritage.
3253
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3250

 Laws in Ireland for the Suppression of Popery, <http://library.law.umn.edu/irishlaw/>. Page consultée le 

13/06/2013. Ces lois pénales sont nombreuses (quatorze uniquement pour le règne de Guillaume d’Orange et 

de Marie). Des extraits de chacune d’entre elles sont reproduits sur ce site. 
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 Robert Fitzroy Foster, Modern Ireland 1600-1972, op. cit., p. 151 ; John Gerald Simms, Jacobite Ireland, 

1685-91, op. cit., p. 258. 
3252

 Eamonn O’Ciardha, op. cit., p. 85. 
3253

 Ibid. p. 84. “When James II returned to France, he sailed not into oblivion but into a well-defined niche in 

traditional Irish ideology- the rightful king who was banished from his kingdom, but who was destined to 

return and reclaim his patrimony”.  
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Par conséquent, dans une recherche ultérieure, nous souhaiterions comprendre les 

mécanismes qui permettent aux catholiques d’Irlande de mettre si rapidement de côté leurs 

déceptions vis-à-vis de Jacques II et de lui conserver une telle fidélité.  

Toutes ces questions autour de Jacques II et de sa personnalité nous semblent 

importantes à étudier pour continuer à lever un peu du « mystère » qui entoure ce roi dont 

l’influence dans l’histoire de l’Angleterre et de l’Irlande ne peut pas être négligée en dépit 

d’un règne extrêmement bref. L’éviction de Jacques II du trône a effectivement eu des 

conséquences importantes. En Angleterre, dès 1689, le vote du Bill of Rights
3254

, imposé à 

Guillaume d’Orange et à Marie, définit clairement les contours du pouvoir royal, rejette à 

jamais l’idée d’une monarchie de droit divin et instaure une monarchie parlementaire. En 

Irlande, la défaite des Jacobites en 1691 soumet définitivement les catholiques à la 

prépondérance des protestants. Dans des contextes religieux, politique et économique 

difficiles, où il importait de savoir saisir les opportunités favorables, la personnalité de 

Jacques II semble bien avoir précipité ces modifications irréversibles. 

  

                                                 
3254

 An Act Declaring the Rights and Liberties of the Subject and Settling the Succession of the Crown, 

Londres, 1689, <http://avalon.law.yale.edu/17th_century/england.asp>. Page consultée le 13/06/2013. 



 

 



 

 



 

Ce travail de recherche explore le rôle de la personnalité de Jacques II dans son insuccès en 

tant que roi en Angleterre en 1688 et en Irlande en 1690. Il a pour objectif de montrer que son échec 

dans les deux pays n’est pas uniquement le résultat de situations religieuse, politique et économique 

très complexes qui sont déstabilisées à l’arrivée d’un roi catholique sur le trône, mais aussi le 

résultat d’une personnalité inapte aux fonctions royales. Dans un premier temps, nous avons analysé 

le contexte religieux, politique et économique dans lequel s’inscrit le début du règne de Jacques II 

en 1685. Notre objectif était de comprendre la nature des enjeux et des tensions dans les deux pays 

avant son arrivée au pouvoir pour déterminer à quel point sa gouvernance était vouée, ou non, à un 

échec. Malgré l’existence de nombreux facteurs indéniablement défavorables, la présence 

d’éléments tout aussi importants permettant de stabiliser et même de renforcer son autorité et ses 

soutiens en début de règne nous a montré que les raisons de l’échec de Jacques II doivent aussi 

trouver des réponses dans la psychologie du personnage. Par conséquent, nous avons entrepris une 

analyse psychologique de Jacques II pour définir ses traits les plus caractéristiques et comprendre si 

ces derniers le rendaient apte à assumer la fonction royale. Nous avons découvert que l’échec du 

règne de Jacques II est en grande partie celui d’un homme qui, non seulement n’était pas fait pour 

être roi mais, de surcroît, était enfermé dans des principes personnels très rigides qui plaçaient ses 

décisions presque systématiquement en décalage avec les attentes de ses alliés principaux en 

Angleterre et en Irlande. 
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Annexe n° 1 : Chronologie 

Légende : 

En vert, événements relatifs à l’économie 

En violet, publications 

 

Dates Angleterre Irlande Jacques II (1633-

1701) 

XVI
e
 

siècle 

  Plantations   

  1642-1660 : guerre civile, 

Commonwealth 

    

1642   Loi des Aventuriers 

(terre) 

Avril : prisonnier des 

parlementaires à Hull 

(9 ans) 

      vie à Oxford d'octobre 

1642 à juin 1646 (9-13 

ans) 

1646     1646-1648 : prisonnier 

des parlementaires (13-

15 ans) 

1648     Avril : fuite  

en Hollande 

1649 Décapitation de Charles I Massacre de 

Drogheda 

  

1652   Loi sur la Propriété 

foncière de Cromwell 

1652-1654 : campagnes 

militaires en France 

1653     Rencontre avec 

Richard Talbot 

1654     1654-1655 : campagne 

sous Turenne ; nommé 

lieutenant général  

      Premiers doutes 

religieux entre 1656 et 

1659 

1657     Campagne militaire au 

service de l'Espagne 

(1657-1658) 

1660 Avril : Déclaration de Breda de 

Charles II (4) 

1661-1666 Parlement 

irlandais  

Retour en Angleterre 

  Mai : Restauration de la 

monarchie : Charles II 

  Amiral en chef de la 

flotte anglaise 

      Septembre : mariage du 

duc d'York et Anne 

Hyde 

  1661-1665 : Code Clarendon      
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1661 Mai : Parlement Cavalier Mai : les catholiques 

autorisés à commercer 

dans les villes 

  

  Avril-juillet : Conférence de 

Savoie 

La remontrance de Peter 

Walsh 

  

1662 The Book of Common Prayer and 

Sacraments 

Ormond, Lord 

Lieutenant (jusqu'en 

1668) 

  

  Mai : Loi d'Uniformité religieuse Juillet : Loi sur le 

Propriété foncière de 

Charles II 

  

  Décembre : 1
ere

 Déclaration 

d’indulgence de Charles II (retirée 

en avril 1663) 

    

        

1663 Loi de Navigation Cattle Acts (1ère loi)   

1664 Loi Triennale (obligation pour le 

roi de convoquer le Parlement 

tous les trois ans) 

    

      Gouverneur de la 

Royal Adventurers 

Company 

  1665-1667 : deuxième guerre 

Anglo-Hollandaise 

    

1665   Loi d'Explication   

1666 Grand feu de Londres The Book of Common-

Prayer and 

Administration of the 

Sacraments 

  

    Juin : Synode 

catholique à Dublin 

  

1667   Cattle Acts (2
ème

 loi)   

1668   Ossory, Lord Deputy 

(fev. 1668-mai 1669) 

  

1669   Robartes, Lord 

Lieutenant (mai 1669-

fev. 1670) 

  

1670 Mai : Traité secret de Douvres 

entre Charles II et Louis XIV 

Berkeley, Lord 

Lieutenant (1670-1672) 

  

    Synode catholique   
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1671   Janvier : Pétition 

irlandaise présentée à 

Charles II par Richard 

Talbot pour demander la 

reconsidération de la 

propriété foncière en 

Irlande 

Mort de Anne Hyde 

    Avril : Loi de 

Navigation qui interdit 

les importations directes 

des colonies en Irlande 

  

  1672-1674 : troisième guerre 

Anglo-Hollandaise 

    

1672 Mars : deuxième Déclaration 

d’Indulgence de Charles II 

(déclarée illégale par le Parlement 

anglais en février 1673) 

Essex, Lord Lieutenant 

(jusqu'en 1677) 

  

      Le duc d’York ne 

prend pas la 

communion pour la 

première fois 

1673 Mars : Loi du Test An Essay, Upon the 

Advancement of Trade 

In Ireland de William 

Temple 

  

      Le duc d’York ne 

prend pas la 

communion pour la 

deuxième fois, refuse 

de prendre le Test et 

renonce à son poste 

d’amiral de la flotte 

anglaise 

      Septembre : Mariage 

du duc d’York avec 

Marie de Modème 

1674   The Duty and Comfort 

of Suffering Subjects de 

Peter Talbot 

  

1676   The bleeding Iphigenia 

de Nicholas French 

Mars : Le duc d’York 

n’accompagne plus 

Charles II à l’église 

  The Compton Census of religious 

allegiance 
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1677   Août : le duc 

d’Ormond, Lord 

Lieutenant en Irlande 

(jusqu'en 1685) 

Octobre : mariage de 

la fille de Jacques II, 

Marie, avec Guillaume 

d’Orange 

  An Account of the Growth of 

Popery and Arbitrary Government 

in England de Andrew Marvell 

    

1678 Août : « complot catholique » 

dénoncé par Titus Oates  

    

  Automne : résurgence de l’anti-

catholicisme 

    

  Octobre :      

  accusation d’Edward Coleman, 

ancien secrétaire du duc d’York, 

de complicité avec la France 

(exécuté en décembre) 

    

  meurtre d’Edmund Geodfrey     

  Décembre : Lettres de Lord 

Dandy (Ministre des Finances de 

Charles II) pour demander l’aide 

financière de la France 

    

1679 Expiration du Licensing of the 

Press Act 

    

  Janvier : Dissolution du 

parlement cavalier (8 mai 1661-24 

janvier 1679)  

    

  1
er

 parlement d’Exclusion (6 mars 

1679-12 juillet 1679) 

  Mars : Départ en exil 

à Bruxelles le 3 mars 

      Septembre-

octobre : bref séjour 

du duc d’York en 

Angleterre (Charles II 

malade) 

  Novembre : intensification des 

manifestations où brulent des 

effigies du pape. 

  Novembre : Exil en 

Ecosse 

  Décembre : Pétition des Lords 

(1ère pétition) 

Décembre : arrestation 

d’Oliver Plunkett 

  

1680 Patriarcha de Robert Filmer(1
ère

 

édition) 

    

  Patriarcha non Monarcha de 

James Tyrrell 
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 1680 

(suite) 

    Janvier : bref séjour 

du duc d’York en 

Angleterre ; retour en 

Ecosse  

  Petition "Monstre"     

  2
ème

 parlement d’Exclusion (21 

octobre 1680-18 janvier 1681) 

    

  Octobre : Proclamation de 

Charles II contre les pétitions 

    

  Droit de pétition reconnu au 

Parlement 

    

1681 A Brief History of The Succession 

de John Somers 

Janvier : rumeurs 

anglaises d’un 

« complot catholique » 

en Irlande 

  

  The Great Point of Succession 

Discussed de Robert Brady 

Expiration de la Loi sur 

le Navigation de 1671 

(les échanges 

commerciaux entre les 

colonies et l’Irlande 

reprennent) 

  

  Le Parlement d'Oxford- 3
ème

 

parlement d’Exclusion (21 mars 

1681-28 mars 1681) 

    

  Josiah Child nommé gouverneur 

de la EIC 

Juillet-août : Oliver 

Plunkett envoyé en 

Angleterre, jugé et 

exécuté 

  

  A treatise wherein is 

demonstrated de Josiah Child 

    

1682   The Interest of Ireland 

de Richard Lawrence 

Avril : Retour 

définitif du duc d'York 

en Angleterre 

  1683-1685 : East India Company 

v. Sandys 

    

1683 Juin : complot du Rye House 

pour assassiner Charles II et le 

duc d’York 

    

  Procès d'Algernon Sidney 

(exécution en décembre) 

    

  Juillet : The judgment and decree 

of the University of Oxford 
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1684 Charles II ne convoque pas de 

Parlement malgré la loi triennale 

Février : Charles II 

permet la réunion d’une 

nouvelle commission de 

grâce qui rétablit leur 

titre de propriété à des 

demandeurs catholiques 

  

      Le duc d’York 

réintègre le Conseil 

privé de Charles II et 

redevient amiral en 

chef de la flotte 

anglaise 

1685 Fin du procès EIC vs Sandys en 

faveur de la EIC 

    

  Patriarcha de Robert Filmer (2
ème

 

édition) 

    

  A Necessary Companion de 

Carrew Reynell 

    

  6 février : mort de Charles II Mars : Les catholiques 

Richard Talbot et Justin 

MacCarthy obtiennent le 

commandement d’un 

régiment 

  

  22 avril : cérémonie catholique 

pour le couronnement de 

Jacques II 

    

  23 avril : cérémonie anglicane 

pour le couronnement de 

Jacques II 

Fin de la lieutenance du 

duc d’Ormond/ 

remplacé provisoirement 

par les Lord Justices, le 

duc de Granard et le 

primat Boyle 

  

  Mai : Première session du 

Parlement de Jacques II (19 

mai) : revenu généreux voté 

    

  Juin-juillet : Rébellion du duc de 

Monmouth et du comte d’Argyll ; 

« Assises sanglantes » 

Juin : Richard Talbot 

crée comte de 

Tyrconnell 
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 1685 

(suite) 

 Juillet : Renouvellement 

de la Loi sur la 

Navigation (interdiction 

pour les bateaux 

irlandais d’aller 

directement des colonies 

à l’Irlande sans passer 

par l’Angleterre) 

  

    Août : le comte de 

Clarendon nommé Lord 

Lieutenant  

  

  Octobre : Révocation de l’Edit de 

Nantes 

    

  Novembre : Seconde session du 

Parlement de Jacques II (9 

novembre-20 novembre) Question 

de l'armée de métier soulevée 

    

1686 Avril : Nouvelle Charte de la 

Compagnie des Indes Orientales 

Janvier : arrivée de 

Clarendon  

  

  Juin : Godden vs Hales en faveur 

du pouvoir de dispense du roi 

Juin : le comte de 

Tyrconnell dirige 

l’armée irlandaise et 

introduit des catholiques 

  

  Juillet : Commission pour les 

Affaires Ecclésiastiques  

    

   Août : Tyrconnell et 

Richard Nagle en 

Angleterre pour 

demander une révision 

de la Loi sur la propriété 

foncière (Coventry 

Letter en octobre) 

  

1687   Janvier : Clarendon 

rappelé en Angleterre 

  

    Février : le comte 

Tyrconnell nommé Lord 

Deputy 

  

  Avril : Résistance des Universités 

de Magdalen et d’Oxford à 

l’intégration de catholiques 

 A Treatise of Ireland de 

William Petty 

  

  Première Déclaration 

d’Indulgence de Jacques II (4 

avril) 
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 1687 

(suite) 

Letter to a Dissenter d'Halifax     

  Juillet : Jacques II dissout le 

Parlement (2 juillet) 

    

  Août-octobre : campagne de 

Jacques II pour s’assurer de la 

réunion d’un Parlement favorable 

à l’abrogation de la Loi du Test/ 

Les trois Questions. 

    

1688 Avril : Deuxième Déclaration 

d’Indulgence de Jacques II (27 

avril) 

    

  Mai : Pétition des évêques     

  Juin : procès et acquittement des 

sept évêques de l’Eglise Etablie 

d’Angleterre (30 juin) 

  Juin : naissance du 

fils de Jacques II (10 

juin) 

  Lettre d’Invitation à Guillaume 

d’Orange (30 juin) 

    

  Août : plainte de S. White contre 

la EIC 

    

  Novembre : Débarquement de 

Guillaume d’Orange en 

Angleterre (5 novembre) 

    

  Décembre : Fuite de Jacques II et 

arrivée en France le 24 décembre 

(règne de 3 ans et 10 mois) 

Décembre : La 

résistance protestante 

s’installe à Londonderry 

  

1689 Février : Guillaume d’Orange et 

Marie couronnés  

    

    Mars : convocation 

d’un parlement 

Mars : Arrivée de 

Jacques II en Irlande 

(Kinsale) le 12 mars 

    Avril : début du siège 

de Londonderry 

Avril : Jacques II se 

voit refuser l’entrée de 

Londonderry 

    Mai : Début du 

Parlement catholique 

irlandais (7 mai-18 

juillet) 

  

    An Act prohibiting the 

import of English Coal 
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 1689 

(suite) 

  An Act for the Advance 

and Improvement of 

Trade 

  

    Juin : An Act for 

Liberty of Conscience 

  

    An Act concerning 

Tithes 

  

    Abrogation de la Loi sur 

la propriété foncière 

(22) 

  

    Loi de sanction sans 

procès (Attainder) 

  

    Juillet : Libération de 

Londonderry par les 

troupes williamites 

  

    Août : Arrivée des 

troupes du maréchal 

Schomberg 

  

    Septembre : Face à face 

à Dundalk entre les 

troupes de Jacques II et 

du maréchal 

Schomberg ; Schomberg 

refuse le combat. 

  

    Quartiers militaires 

d'hiver 

  

1690   Février : extension de 

l'utilisation de la "Brass 

and Copper Money" 

  

    Juin : Arrivée de 

Guillaume d’Orange en 

Irlande (14 juin) 

  

    Juillet : Bataille de la 

Boyne (1 juillet) 

Départ de Jacques II 

d’Irlande (3 juillet) 

1691   Octobre : traité de 

Limerick/ Fin de la 

guerre en Irlande (3 

octobre) 

Exil final en France. 

   The State of Protestants 

de William King 

  

1701     Décès le 16 septembre 

(67 ans) 
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Annexe n° 2 : “Homily XXI, An Homily against Disobedience and Wilful Rebellion” dans 

Church of England, The Second Tome of Homilies, of such matters as were promised and 

intituled in the former part of the Homilies : set out by the authority of the Queen’s 

Majesty, and to be read in every Parish Church agreeably, Londres John Bill, 1623 (1571). 

AN HOMILIE AGAINST DISOBEDIENCE AND WILFUL REBELLION  

The first part. AS GOD the Creatour and Lord of all things appointed his Angels and 

heauenly creatures in all obedience to serue and to honour his maiesty : so was it his will 

that man, his chiefe creature vpon the earth, should liue vnder the obedience of his Creatour 

and Lord : and for that cause, GOD, as soone as hee had created man, gaue vnto him a 

certaine precept and law, which hee (being yet in the state of innocency, and remayning in 

Paradise) should obserue as a pledge and token of his due and bounden obedience, with 

denunciation of death if hee did transgresse and breake the sayd Law and commandement. 

And as GOD would haue man to be his obedient subiect, so did he make all earthly 

creatures subiect vnto man, who kept their due obedience vnto man, so long as man 

remayned in his obedience vnto GOD : in the which obedience if man had continued still, 

there had beene no pouerty, no diseases, no sickenesse, no death, nor other miseries 

wherewith mankinde is now infinitely and most miserably afflicted and oppressed. So heere 

appeareth the originall kingdome of GOD ouer Angels and man, and vniuersally ouer all 

things, and of man ouer earthly creatures which GOD had made subiect vnto him, and with 

all the felicity and blessed state, which Angels, man, and all creatures had remayned in, had 

they continued in due obedience vnto GOD their King. For as long as in this first kingdome 

the subiects continued in due obedience to GOD their king, so long did GOD embrace all 

his subiects with his loue, fauour, and grace, which to enioy, is perfect felicity, whereby it 

is euident, that obedience is the principall vertue of all vertues, and indeed the very root of 

all vertues, and the cause of all felicitie. But as all felicitie and blessednesse should haue 

continued with the continuance of obedience, so with the breach of obedience, and breaking 

in of rebellion, al vices and miseries did withall breake in, and ouerwhelme the world. The 

first authour of which rebellion, the root of all vices, and mother of all mischiefes, was 

Lucifer, first GODS most excellent creature, and most bounden subiect, who by rebelling 

against the Maiestie of GOD (Matthew 4.9, Matthew 25.41), of the brightest and most 

glorious Angel, is become the blackest and most foulest fiend and deuill : and from the 

height of heauen, is fallen into the pit and bottome of hell (John 8.44, 2 Peter 2.4, Jude 6, 

Revelation 12.7-9). 

Here you may see the first authour and founder of rebellion (Genesis 3.1, Apocrypha. 

Wisdom 2.24), and the reward thereof, here you may see the graund captaine and father of 

rebels, who perswading the following of his rebellion against GOD their Creatour and Lord 

(Genesis 3.8, 17.23-24), vnto our first Parents Adam and Eue brought them in high 

displeasure with GOD, wrought their exile and banishment out of Paradise, a place of all 

pleasure and goodnesse, into this wretched earth and vale of misery : procured vnto them, 

sorrowes of their mindes, mischiefes, sickenesse, diseases, death of their bodies, and which 

is farre more horrible then all worldly and bodily mischiefes, he had wrought thereby their 

eternall and euerlasting death and damnation, had not GOD by the obedience of his Sonne 
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Iesus Christ repaired that, which man by disobedience and rebellion had destroyed, and so 

of his mercy had pardoned and forgiuen him : of which all and singular the premises, the 

holy Scriptures doe beare record in sundry places (Romans 5.12, 19). 

Thus doe you see, that neither heauen nor paradise could suffer any rebellion in them, 

neither be places for any rebels to remaine in. Thus became rebellion, as you see, both the 

first and the greatest, and the very foot of all other sinnes, and the first and principall cause, 

both of all worldly and bodily miseries, sorrowes, diseases, sickenesses, and deathes, and 

which is infinitely worse then all these, as is said, the very cause of death and damnation 

eternall also (Genesis 3.17). After this breach of obedience to GOD, and rebellion against 

his Maiestie, all mischiefes and miseries breaking in therewith, and ouerflowing the world, 

lest all things should come vnto confusion and vtter ruine, GOD foorthwith by lawes giuen 

vnto mankind, repaired againe the rule and order of obedience thus by rebellion 

ouerthrowne, and besides the obedience due vnto his Maiesty, hee not onely ordained that 

in families and housholds, the wife should be obedient vnto her husband (Genesis 3.16), the 

children vnto their parents, the seruants vnto their masters : but also, when mankind 

increased, and spread it selfe more largely ouer the world, hee by his holy word did 

constitute and ordaine in Cities and Countreys seuerall and speciall gouernours and rulers 

(Job 34.30, 36.7, Ecclesiastes 8.2, 10.16-17, 20), vnto whom the residue of his people 

should be obedient. 

As in reading of the holy Scriptures, we shall finde in very many and almost infinite places, 

as well of the olde Testament, as of the new, that Kings and Princes, as well the euill as the 

good, doe raigne by Gods ordinance, and that subiects are bounden to obey them (Psalms 

18.50, 20.6, 21.2, Proverbs 8.15-16) : that GOD doth giue Princes wisedome, great power, 

and authority : that GOD defendeth them against their enemies, and destroyeth their 

enemies horribly : that the anger and displeasure of the Prince, is as the roaring of a Lyon, 

and the very messenger of death : and that the subiect that prouoketh him to displeasure, 

sinneth against his own soule : With many other things, concerning both the authority of 

Princes, and the duetie of subiects. But heere let vs rehearse two speciall places out of the 

new Testament, which may stand in stead of all other. The first out of Saint Pauls Epistle to 

the Romanes and the thirteenth Chapter, where hee writeth thus vnto all subiects, Let euery 

soule be subiect vnto the higher powers, for there is no power but of GOD, and the powers 

that be, are ordeined of GOD (Romans 13.1). Whosoeuer therefore resisteth the power, 

resisteth the ordinance of GOD, and they that resist, shall receiue to themselues damnation. 

For Princes are not to be feared for good works, but for euill. Wilt thou then be without 

feare of the power? Doe well, so shalt thou haue praise of the same : For he is the minister 

of GOD for thy wealth : But if thou doe euill, feare : for he beareth not the sword for 

nought, for he is the minister of GOD to take vengeance vpon him that doth euil. Wherefore 

ye must be subiect, not because of wrath onely, but also for conscience sake : for, for this 

cause ye pay also tribute, for they are GODS ministers, seruing for the same purpose. Giue 

to euery man therfore his duty : tribute, to whom tribute belongeth : custome, to whom 

custome is due : feare, to whom feare belongeth : honour, to whom ye owe honour. Thus 

far are S. Pauls words. The second place is in S. Peters Epistle, and the second Chapter, 
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whose words are these, Submit your selues vnto all maner of ordinances of man for the 

Lords sake, whether it bee vnto the King, as vnto the chiefe head, either vnto rulers, as vnto 

them that are sent of him for the punishment of euil doers, but for the cherishing of them 

that doe well (1 Peter 2.13-14). For so is the will of GOD, that with well doing ye may 

stoppe the mouthes of ignorant & foolish men : as free, and not as hauing the libertie for a 

cloake of maliciousnesse, but euen as the seruants of GOD. Honour all men, loue brotherly 

fellowship, feare GOD, honour the King. Seruants, obey your masters with feare, not onely 

if they be good and courteous, but also though they be froward. Thus farre out of Saint 

Peter. 

By these two places of the holy Scriptures, it is most euident that Kings, Queenes, and other 

Princes ( for hee speaketh of authoritie and power, be it in men or women) are ordeined of 

GOD, are to bee obeyed and honoured of their subiects : that such subiects, as are 

disobedient or rebellious against their Princes, disobey GOD, and procure their owne 

damnation : that the gouernment of Princes is a great blessing of GOD, giuen for the 

common wealth, specially of the good and godly : For the comfort and cherishing of whom 

GOD giueth and setteth vp princes : and on the contrary part, to the feare and for the 

punishment of the euill and wicked. Finally, that if seruants ought to obey their masters, not 

onely being gentle, but such as be froward : as well and much more ought subiects to be 

obedient, not only to their good and courteous, but also to their sharpe and rigorous Princes. 

It commeth therefore neither of chance and fortune (as they terme it) nor of the ambition of 

mortal men and women climing vp of their owne accord to dominion, that there bee Kings, 

Queenes, Princes, and other gouernours ouer men being their subiects : but all Kings, 

Queenes, and other gouernours are specially appoynted by the ordinance of GOD. And as 

GOD himselfe, being of an infinite Maiestie, power, and wisedome, ruleth and gouerneth 

all things in heauen and earth, as the vniuersall Monarch and onely King and Emperour 

ouer all, as being onely able to take and beare the charge of all (Psalms 10.16, 45.6, 

47.2) : so hath hee constituted, ordeyned, and set earthly Princes ouer particular Kingdomes 

and Dominions in earth (Ecclesiasticus 17), both for the auoyding of all confusion, which 

els would be in the world, if it should be without gouernours, and for the great quiet and 

benefite of earthly men their subiects, and also that the Princes themselues, in authoritie, 

power, wisedome, prouidence, and righteousnesse in gouernement of people and countreys 

committed to their charge, should resemble his heauenly gouernance, as the maiestie of 

heauenly things may by the basenesse of earthly things bee shadowed and resembled. And 

for that similitude, that is betweene the heauenly Monarchie, and earthly Kingdomes well 

gouerned, our Sauiour Christ in sundry parables saith, that the Kingdom of heauen is 

resembled vnto a man, a king (Matthew 18.23, 22.2) : and as the name of the king, is very 

often attributed and giuen vnto GOD in the holy Scriptures (Psalms 10.16, 45.6, 47.2), so 

doeth GOD himselfe in the same Scriptures sometime vouchsafe to communicate his Name 

with earthly Princes, terming them gods (Psalms 82.6) : doubtlesse for that similitude of 

gouernement which they haue or should haue, not vnlike vnto GOD their King (Matthew 

22.13, 25.34). Vnto the which similitude of heauenly gouernement, the neerer and neerer 

that an earthly Prince doth come in his regiment, the greater blessing of GODS mercy is he 

vnto that countrey and people ouer whom he reigneth : and the further and further that an 
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earthly prince doth swarue from the example of the heauenly gouernment, the greater 

plague is he of GODS wrath, and punishment by GODS iustice, vnto that countrey and 

people, ouer whom GOD for their sinnes hath places such a Prince and gouernour. For it is 

indeede euident, both by the Scriptures, and dayly by experience, that the maintenance of 

all vertue and godlinesse, and consequently of the wealth and prosperity of a kingdome and 

people, doeth stand & rest more in a wise and good Prince on the one part, then in great 

multitudes of other men being subiects : and on the contrary part, the ouerthrow of all 

vertue and godlinesse, and consequently the decay and vtter ruine of a Realme and people 

doth grow and come more by an vndiscreete and euill gouernour, then by many thousands 

of other men being subiects. Thus say the holy Scriptures, Well is thee, O thou land (saith 

the Preacher) whose King is come of Nobles, and whose princes eate in due season, for 

necessity, and not for lust (Ecclesiastes 10.17, Proverbs 16.29). Againe, a wise and 

righteous King maketh his Realme and people wealthy : and a good, mercifull, and gracious 

Prince, is as a shadow in heate, as a defence in stormes, as deaw, as sweete showres, as 

fresh water springs in great droughts (Ecclesiasticus 10, Isaiah 22.1-2). 

Againe the Scriptures, of vndiscreet and euill Princes, speake thus, Woe be to thee (O thou 

land) whose King is but a child, and whose Princes are early at their bankets (Ecclesiastes 

10.16). Againe, when the wicked doe raigne, then men goe to ruine. And againe, A foolish 

Prince destroyeth the people, and a couetous King vndoeth his Subiects (Proverbs 28.15-16, 

29.2,4). Thus speake the Scriptures, thus experience testifieth of good and euill Princes. 

What shall Subiects doe then? shall they obey valiant, stout, wise, and good Princes, and 

contemne, disobey, and rebell against children being their Princes, or against vndiscreet and 

euill gouernours? God forbid : For first what a perilous thing were it to commit vnto the 

Subiects the iudgement which Prince is wise and godly, and his gouernement good, and 

which is otherwise : as though the foot must iudge of the head : an enterprise very heinous, 

and must needs breed rebellion. For who else be they that are most inclined to rebellion, but 

such haughtie spirits? From whom springeth such foule ruine of Realmes? Is not rebellion 

the greatest of all mischiefes? And who are most ready to the greatest mischiefes, but the 

worst men? Rebels therefore the worst of all Subiects are most ready to rebellion, as being 

the worst of all vices, and farthest from the duetie of a good Subiect : as on the contrary 

part the best Subiects are most firme and constant in obedience, as in the speciall and 

peculiar vertue of good Subiects. What an vnworthy matter were it then to make the 

naughtiest Subiects, and most inclined to rebellion and all euill, iudges ouer their Princes, 

ouer their gouernment, and ouer their counsellers, to determine which of them be good or 

tolerable, and which be euill, and so intolerable, that they must needs be remooued by 

rebels, being euer ready as the naughtiest subiects, soonest to rebell against the best 

Princes, specially if they be yong in age, women in sexe, or gentle and curteous in 

gouernment, as trusting by their wicked boldnesse, easily to ouerthrow their weakenesse 

and gentlenesse, or at the least so to feare the mindes of such Princes, that they may haue 

impunitie of their mischieuous doings. 

But whereas indeede a rebell is worse then the worst prince, and rebellion worse then the 

worst gouernement of the worst prince that hitherto hath beene : both rebels are vnmeete 
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ministers, and rebellion an vnfit and vnwholsome medicine to reforme any small lackes in a 

prince, or to cure any little griefes in gouernment, such lewd remedies being far worse then 

any other maladies and disorders that can bee in the body of a common wealth. But 

whatsoeuer the prince bee, or his gouernement, it is euident that for the most part, those 

princes whom some subiectes doe thinke to bee very godly, and vnder whose gouernement 

they reioyce to liue : some other subiects doe take the same to bee euill and vngodly, and 

doe wish for a change. If therefore all subiects that mislike of their prince, should rebell, no 

Realme should euer bee without rebellion. It were more meete that rebels should heare the 

aduise of wise men, and giue place vnto their iudgement, and follow the example of 

obedient subiectes, as reason is that they whose vnderstanding is blinded with so euill an 

affection, should giue place to them that bee of sound iudgement, and that the worst should 

giue place to the better : and so might Realmes continue in long obedience, peace, and 

quietnesse. But what if the Prince be vndiscreete, and euill indeed, and is also euident to all 

mens eyes, that hee so is? I aske againe, what if it be long of the wickednesse of the 

Subiects, that the Prince is vndiscreete and euill? Shall the Subiects both by their 

wickednesse prouoke GOD for their deserued punishment, to giue them an vndiscreet or 

euill Prince, and also rebell against him, and withall against GOD, who for the punishment 

of their sinnes did giue them such a Prince? Will you heare the Scriptures concerning this 

point? GOD (say the holy Scriptures) maketh a wicked man to raigne for the sinnes of the 

people (Isaiah 19.4). Againe, GOD giueth a Prince in his anger, meaning an euill one, and 

taketh away a Prince in his displeasure (Hosea 13.11), meaning specially when hee taketh 

away a good Prince for the sinnes of the people : as in our memorie hee tooke away our 

good Iosias (2 Chronicles 34.1) king Edward in his yong and good yeeres for our 

wickednesse. And contrarily the Scriptures doe teach, that GOD giueth wisedome vnto 

Princes, and maketh a wise and good King to raigne ouer that people whom he loueth, and 

who loueth him (Proverbs 8.15-17). Againe, if the people obey GOD, both they and their 

king shal prosper and be safe, els both shall perish, saith GOD by the mouth of Samuel (1 

Sam. 12.14). 

Here you see, that GOD placeth as well euill Princes as good, and for what cause he doth 

both. If wee therefore will haue a good Prince, either to be giuen vs, or to continue : now 

we haue such a one, let vs by our obedience to GOD and to our Prince moue GOD 

thereunto. If we will haue an euill Prince (when GOD shall send such a one) taken away, 

and a good in his place, let vs take away our wickednesse which prouoketh GOD to place 

such a one ouer vs, and GOD will either displace him, or of an euill Prince make him a 

good Prince, so that wee first will change our euill into good. For will you heare the 

Scriptures? The heart of the Prince is in GODS hand, which way soeuer it shall please him, 

he turneth it (Proverbs 21.1). Thus say the Scriptures. Wherefore let vs turne from our 

sinnes vnto the Lord with all our hearts, and he will turne the heart of the Prince, vnto our 

quiet and wealth? Els for Subiects to deserue through their sinnes to haue an euill Prince, 

and then to rebell against him, were double and treble euill, by prouoking GOD more to 

plague them. Nay let vs either deserue to haue a good Prince, or let vs patiently suffer and 

obey such as wee deserue. And whether the Prince be good or euill, let vs according to the 
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counsell of the holy Scriptures, pray for the Prince, for his continuance and increase in 

goodnesse, if he be good, and for his amendment if he be euill. 

 (…) 

Source : Short-Title Catalogue 13675. Renaissance Electronic Texts 1.1. 

copyright 1994 Ian Lancashire (ed.) University of Toronto, 

<http://www.anglicanlibrary.org/homilies/bk2hom21.htm>. Page consultée le 14/01/2013.  



 

616 

 

Annexe n° 3 : Stephen College, The Solemn Mock Procession of the Pope, Cardinalls, 

Jesuits, Fryers &c. through the City of London, November the 17
th

, 1679.  

 

 

 

Source : <http://www.britishmuseum.org/research/search_the_collection_database/search_o

bject_image.aspx>. Page consultée le 05/02/2011. 
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Annexe n° 4 : Mack-Ninny [Stephen College], A Prospect of a Popish Successor, 1681. 

 

 

 

Source : <http://www.britishmuseum.org/research/collection_online/collection_object_deta

ils.aspx?objectId=3035799&partId=1&searchText=A%20Prospect%20of%20a%20Popish

%20Successor>. Page consultée le 12/11/2010. 
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Annexe n° 5 : Edward Wettenhall, Rex Regius, Kings Succeeding in a right Line a National 

Blessing, Christchurch, Cork, 14. 1685, being His Majesties Birth-day dans Edward 

Wettenhall, Hexapla Jacobaea, A Specimen of Loyalty Towards His Present Majesty James 

the II. Of  Britain, France and Ireland King, In Six Pieces, Dublin, A. Crook et S. Helsham, 

1686.  
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(...) 

Texte de 33 pages 

Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:17802002>. Page consultée le 12/11/2012. 
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Annexe n° 6 : Peter Talbot, The Duty and Comfort of Suffering Subjects, Paris, 2 mai 1674. 
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Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:99831142>. Page consultée le 12/09/2010. 
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Annexe n° 7 : King James II, His Majesties gracious declaration to all His Loving Subjects 

for Liberty of Conscience, Londres, Charles Bill, Henry Hills and Thomas Newcomb, 1688. 
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Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:99889630>.  Page consultée le 09/06/2008.  
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Annexe n° 8 : Robert Filmer, Patriarcha, or the Natural Power of Kings, Londres, Walter 

Davis, 1680. 
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(…) 

Texte de 141 pages 

Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:11209688>. Page consultée le 14/10/2008. 
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Annexe n° 9 : William King, The State of the Protestants of Ireland under the late King 

James’s Government, in which their Carriage towards Him is justified, and the absolute 

Necessity of their endeavouring to be freed from His Government, and of submitting to 

their present Majesties is demonstrated, Londres, Robert Clavell, 1691.  
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Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:12170162>. Page consultée le 12/04/2009. 
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Annexe n° 10 : Anonyme, An Exact List of the Lords Spiritual and Temporal who sat in the 

pretended Parliament at Dublin in the Kingdom of Ireland; on the 7
th

 of May 1689, and 

there continued until the 18
th

 of July following, and then Prorogued until the 12
th

 of 

November next following, Also A List of the Knights, Citizens and Burgesses of the House 

of Commons, in order as they were returned, Together with a Catalogue of the Titles of all 

Acts passed in the said Pretended Session, and Remarks upon them, and the Preamble to 

the Act of Repeal of the Acts of Settlement, as it passed in the House of Commons; and the 

several Reasons Addressed to the late King against passing the Act intituled An Act for 

Repealing the Acts of Settlement and Explanation, Londres, T. B., 1689. 
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Source: Bibliothèque de l’Université d’Ottawa 
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Annexe n° 11 : [Child, Josiah Sir], A treatise wherein is demonstrated, I. That the East-

India trade is the most national of all foreign trades, II. That the clamors, aspersions, and 

objections made against the present East-India company, are sinister, selfish, or 

groundless, III. That since the discovery of the East-Indies, the dominion of the sea depends 

much upon the wane or increase of that trade, and consequently the security of the liberty, 

property, and protestant religion of this kingdom, IV. That the trade of the East-Indies 

cannot be carried on to national advantage, in any other way than by a general joynt stock, 

V. That the East-India trade is more profitable and necessary to the kingdom of England, 

than to any other kingdom or nation in Europe by Philopatris, Londres, T. F., 1681. 
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(...) 

Texte de 43 pages 

Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:11760708>. Page consultée le 15/04/2012. 
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Annexe n° 12 : James II, The East-India Companies charter, Granted by the Kings Most 

Excellent Majesty James the Second, under the Great Seal of England, Dated the Twelfth 

day of April, in the Second Year of His Majesties Reign, 1686. 
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Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:51784516>. Page consultée le 15/04/2010. 
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Annexe n° 13 : An Act for the Attainder of divers Rebels, and for preserving the Interest of 

Loyal Subjects, 1689 dans William King, The State of the Protestants of Ireland under the 

late King James’s Government, in which their Carriage towards Him is justified, and the 

absolute Necessity of their endeavouring to be freed from His Government, and of 

submitting to their present Majesties is demonstrated, Londres, Robert Clavell, 1691.  
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(...) 

Texte de 57 pages. 

Source : <http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:12170162>. Page consultée le 12/04/2009. 
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Annexe n° 14 : Matthäus Merian the Elder, King James II,  

line engraving, 1800 (late 1630s). 

Jacques II, enfant. 

 

Source : <http://www.npg.org.uk/collections/search/portraitLarge/mw74024/King-James-

II?LinkID=mp02391&wPage=5&role=sit&rNo=105>. Page consultée le 20/11/2011. 
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Annexe n° 15 : Sir Peter Lely, King Charles I; King James II when Duke of York, hand-

coloured photogravure, published 1902 (1647). 

Charles I et le duc d’York, prisonniers des parlementaires 

 

 

 

Source : <http://www.npg.org.uk/collections/search/portrait/mw236733/King-Charles-I-

King-James-II-when-Duke-of-York?LinkID=mp02391&wPage=5&role=sit&rNo=113>. 

Page consultée le 28/06/2013. 
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Annexe n° 16 : Henri Gascar, James II of England, then Duke of York, 1660s. 

 

Source : <http://en.wikipedia.org/wiki/File:James,_Duke_of_York_-_Romanesque.jpg>. 

Page consultée le 20/11/2011. 
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Annexe n° 17 : Sir Godfrey Kneller, King James II, oil on canvas, 1684. 

 

 

Source : <http://www.npg.org.uk/collections/search/portrait/mw03423/King-James-

II?search=sp&sText=james+II&rNo=4>. Page consultée le 20/11/2011.  
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Annexe n° 18 : James II, Royal Tracts in Two Parts. The First, containing all the Select 

Speeches, Orders, Messages, Letters, &c. Of His Sacred Majesty, Upon Extraordinary 

Occasions; Both before, and since his Retiring out of England. The Second, containing 

Imago Regis  : or, The Sacred Image of His Majesty, in his Solitudes and Sufferings, 

Written during his Retirements in France, Paris, Estiene Lucas, 1692. 

Page de garde suivie d’un extrait 

 

 

Lord, Remember David in all his Afflictions, Psal  : 131 
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Source : EEBO, 

<http://gateway.proquest.com.janus.biu.sorbonne.fr/openurl?ctx_ver=Z39.88-

2003&res_id=xri:eebo&rft_id=xri:eebo:citation:12253648>. Page consultée le 16/05/2009. 
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Annexe n° 19 : James II, Papers of Devotions of James II. Being a Reproduction of the 

M.S. in the Handwritting of James the Second now in the possession of Mr. B. R. Townley 

Balfour, Godfrey Davies (ed.), Oxford, Oxford University Press, 1925. 

Page n° 1 des Papers of Devotions de Jacques II 
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Annexe n° 20 : Consultations avec la psychologue Véronique Tillier, psychologue 

Clinicienne EPP. ICP- psychothérapeute. 

Diplômée en 1992. Cabinet de consultation, 21 avenue Foch 94100 Saint-Maur-des-Fossés. 

Résumé des séances : 

 Séance n° 1 :  

La première séance a été un entretien de présentation de Jacques II et de la démarche que 

nous désirions entreprendre. Nous avons reproduit la feuille de présentation de Jacques II 

qui a servi de base de travail dans l’annexe entretien n°1. 

 

 Séances n° 2, 3, 4 : 

Les textes produits sont les retranscriptions des entretiens avec Madame Véronique Tillier. 

Ces entretiens ont été constitués d’échanges informels. Faute de pouvoir toujours la citer 

textuellement, les pistes de réflexion et les conclusions de Madame Véronique Tillier ont 

été notées le plus fidèlement possible quand elles nous ont été utiles dans notre travail de 

réflexion sur la personnalité de Jacques II. 

 

 Séance n° 5 :  

Cette séance a principalement été occupée à discuter des éléments soulignés par Madame 

Véronique Tillier lors de sa deuxième relecture. Ses annotations ayant été faites sur un 

brouillon de la partie IV de notre thèse, il est difficile de les reproduire ici. Quand cette 

séance a été utile pour la construction de la partie IV, nous l’avons cependant mentionnée 

dans les notes de bas de page. 

 

Contenu des séances 

Séance n° 1 : Présentation de Jacques II, le 08/10/2011. 

Un personnage historique dont le comportement amène des questions d’ordre plus 

psychologique. A un moment ou à un autre, la plupart de ses biographes se demandent ce 

qui s’est passé pour que son règne tourne à ce point-là au désastre.  

Dans l’histoire, il a été vu successivement comme: 

- un despote qui a voulu mettre l’Angleterre à feu et à sang pour imposer le 

catholicisme. 

- un homme qui a vécu un tournant malheureux dans sa vie (hypothèse d’une maladie 

dégénérative) qui a transformé sa personnalité (grande différence entre le panache de 

« Jacques le jeune » et la résignation de « Jacques le vieux ») 
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- un incompétent du début jusqu’à la fin : Il n’a jamais été le jeune premier décrit dans 

ses Mémoires et son échec en tant que roi n’est que la suite logique de son 

incompétence. 

Pour mieux le connaître : 

I- Ligne de vie de Jacques II 

Deuxième fils de Charles I  

Frère de Charles II qui a donc régné avant lui 

 Enfance 

- Il a 9 ans (8 ans et 9 mois) quand la guerre civile éclate divisant l’Angleterre en 

deux camps : les royalistes qui se battent pour son père et les parlementaires qui 

sont des traîtres pour Jacques II.  

- De 13 à 14 ans, il est fait prisonnier par les ennemis de son père (1646) 

- Son père est emprisonné (Jacques a 14 ans) 

- Jacques arrive à s’enfuir hors d’Angleterre à 14 ½ ans (1648) 

- Il apprend l’exécution de son père un an plus tard (1649) 

Les points qui ressortent de cette période : 

- La rébellion et la déloyauté lui font horreur 

Conséquences : Dans sa vie d’adulte, il parle sans cesse de l’importance de la loyauté. Il a 

vu les conséquences dans la vie de son père et a été d’ailleurs toujours lui-même un modèle 

de fidélité vis-à-vis de son frère (lors de la période d’emprisonnement, il vit pour la 

première fois de sa vie une période d’intimité exceptionnelle avec son père qui lui demande 

d’être fidèle à son frère aîné tant qu’il est en vie). 

Il est très sélectif en ce qui concerne le choix de ses compagnons (critères : fidélité au 

combat ou dans l’adversité ; admiration pour des qualités de soldat) mais, une fois qu’il a 

accordé sa confiance dans l’amitié, il a une extrême difficulté à la remettre en question, 

même si la personne n’est plus la figure de loyauté initiale. Cette manière de penser le met 

sous la coupe de personnalités plus fortes que lui, d’« amis » qui lui disent ce qu’il veut 

entendre pour le manipuler. Quand on est loyal envers lui, il se sent redevable au-delà du 

raisonnable (va donner des postes importants à des personnes incompétentes) 

- Pour Jacques, l’échec de son père est, avant tout, dû à sa faiblesse 

Conséquences : être fort= être autoritaire ; la concession est un signe de faiblesse 

Il possède une vision du pouvoir totalement en accord avec la théorie du droit divin. Même 

si la toute-puissance du roi est toujours mise en avant par ses contemporains, il n’entend 
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pas certaines revendications politiques qui ont déjà commencé à imprégner la société 

anglaise sur un « partage des pouvoirs ». S’il l’entend, il semble l’ignore complètement. 

Par conséquent, il apparaît très obtus, très rigide et réagit très fortement à toute opposition 

qualifiée tout de suite de rébellion 

- Son père lui a dit de fuir quand la situation se dégrade 

Alors qu’il est pour la fermeté, beaucoup plus tard, en 1688, quand il est à son tour roi, 

quand l’Angleterre est envahie et que certains membres de l’armée passent à l’ennemi, il ne 

se bat pas et s’enfuit. 

 Le premier exil  

- Il devient soldat de ses 19 ans à ses 27 ans = une période positive 

d’accomplissement personnel 

Les points qui ressortent de cette période : 

- admiration du maréchal de Turenne qui le prend sous son aile de manière très 

paternelle et devient une sorte de mentor (quand Jacques le rencontre, il a 19 ans 

alors que Turenne en a 40 ans) 

 Restauration de son frère en 1660 

Il devient alors le « frère du roi » de ses 27 ans à ses 52 ans 

Il décide pendant cette période de changer de religion (de protestant à catholique), ce qui 

constitue une véritable prise de position à contre-courant. Malgré les pressions, il reste très 

ferme dans sa religion, au point de connaître une période de « persécution » et, de nouveau, 

un court exil à cause de cela.  

En 1685, il accède contre toute attente à la royauté : il est vieux, catholique et il dit qu’il ne 

s’attendait pas à être roi 

 Roi 

De ses 52 ans à ses 55 ans (1685-1688/9) 

Après un début de règne où il révèle un esprit conciliateur, il essaye d’imposer, de manière 

très autoritaire, une liberté de conscience (= une autre décision à contre-courant de son 

époque et ses contemporains). Face à la grande opposition qu’il rencontre, sa réaction est 

très ferme dans un premier temps, (il met en prison les symboles de l’Eglise établie 

d’Angleterre) et finit pas s’aliéner ses sujets. Inflexible, colérique 
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 Invasion, fuite et nouvel exil (55 ans- 68 ans/mort) 

Puis, il devient apathique : il ne comprend pas que ses sujets l’abandonnent en faisant appel 

à Guillaume d’Orange pour les délivrer (Guillaume d’Orange= Hollandais, neveu de 

Jacques II et mari de sa fille ainée). 

Face à l’invasion, il ne prend pas de décision ; il a l’air perdu ; il exprime beaucoup de 

douleur et semble avoir des difficultés à croire ce qui lui arrive. N’engage pas la bataille, 

saigne du nez plusieurs jours de suite et s’enfuit.   

En exil : état « dépressif », a abandonné l’idée d’être roi, mais est poussé par d’autres à 

aller regagner son trône en Irlande, grâce au soutien des catholiques. 

En Irlande : il est indécis, il écoute plus que jamais les conseillers qui lui disent ce qu’il 

veut entendre (son peuple l’aime et il sera accueilli en Angleterre s’il y va) au point de 

prendre de très mauvaises décisions  

Face à la difficulté, il fuit de nouveau pour se réfugier dans un exil où il se consacre de 

manière très obsessionnelle à la religion. 

II- Démarche 

Ex : 

1- Ce que je constate de réel : il est autoritaire 

2- Que dit la psychologie sur l’autorité : comment exerce-t-on le pouvoir quand notre 

conception du pouvoir s’est initialement forgée dans une situation de traumatisme ? 

3- Voir si les théories de psychologie sont en accord avec ce que Jacques II a fait ou non 

Thèmes à étudier 

- L’influence d’un traumatisme dans l’enfance sur les réactions de l’adulte  

Un enfant qui vit une situation de violence a-t-il tendance à réagir de la même manière s’il 

est confronté au même type de situation à l’âge adulte ? (Exemple : il a fui enfant, il fuira 

adulte) 

- Le pouvoir : étude d’un profil psychologique autoritaire en situation de pouvoir. 

Comment réagit un homme comme Jacques II confronté à une situation de pouvoir ? 

Autoritaire ou despotique ? 

- Ses relations : son idée de la loyauté et ses conséquences dans ses décisions de roi 

- Fait-il partie des « personnalités dépressives » ? /Une dépression due à un choc 

émotionnel ? Quelles sont les personnalités plus susceptibles de sombrer dans la 

dépression ? Jacques II correspond-il à ce type de personnalité ?  
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Séance n° 2 : Retranscription des échanges du 25/05/2012 

- Jacques II est un transmetteur. 

Son père lui donne son rôle, sa place : 

« tu seras le second de ton frère pour le seconder. Charles I réussit à instaurer entre les deux 

frères non pas une rivalité, mais un vrai compagnonnage ».  

Des paroles importantes. Son père lui transmet une mission. 

 

- Son père lui confie aussi la mission de s’enfuir 

- Paroles d’autant plus importantes pour un enfant en considération des circonstances 

dans lesquelles elles sont dites (prison, son père va mourir décapité) 

- En France, il est valorisé dans son métier, dans sa classe sociale et reconnu. 

 

« Après avoir vécu avec le côté paternel, il vit avec le côté maternel. En devenant 

catholique, il embrasse la communauté maternelle, ce qui n’était pas de l’avis de son père. 

Il n’est pas dans le désir de son père, mais de celui de sa mère ». 

 

- Retour en Angleterre 

Il fait exactement ce qu’on lui a toujours dit qu’il fallait faire : être le second,  

 

- La protection de Charles II par rapport à la succession :  

 

« L’impression que les deux frères fonctionnent comme un couple : fraternité d’égal à égal 

(personne ne dit qu’il a souffert de ne pas être roi) ; pas de discrimination de la part de son 

frère. Narcissiquement, son père lui avait donné un rôle. Les deux frères ont régné 

ensemble. Et puis, gros deuil : son frère meurt et là je comprends qu’il dise qu’il ne 

s’attendait pas à être roi car ce n’était pas son destin, ce n’était pas son rôle. Et il est tout 

seul, il n’a pas d’héritier non plus (les deux frères n’ont pas réussi à avoir d’héritier 

mâle !) » 

 

- Il était bien dans sa place de second et pouvait du coup vivre sa vie très librement.  

 

« Il est un homme extrêmement libre : Il a tenu bon dans le choix de ses épouses, de sa 

religion et essaye d’instaurer tout de même des idées comme la liberté de conscience en 

avance sur son temps ». 

 

- Mort de son frère :  

 

« Un deuil forcément catastrophique, car il n’a pas pu exister jusque-là autrement qu’au 

travers de son frère ; il n’a jamais existé tout seul ». 
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« Il a voulu faire ce qui lui appartenait à lui et a essayé d’exister en son nom propre alors 

qu’il était décrié de partout. A part son frère, personne n’en voulait 

Abandonné de tous, mais d’abord de son frère quand il est mort. Absolument pas fait pour 

être roi 

Il n’a pas pu exister en tant que roi dans ce qu’il s’était créé en tant que second au roi » 

 

« Il était la part féminine de ce couple royal (son frère protestant, lui catholique) comme 

l’avait été son père et sa mère » 

 

Répétition dans le fait qu’il a connu la même rébellion que son père. Il a choisi une 

catholique comme son père. Il s’est mis dans une même situation  

 

- Autoritarisme 

 

« Nous ne sommes pas dans l’autorité mais dans la puérilité. Il se croit roi de droit divin et 

de ce fait il se place dans l’omnipotence. Il a tous les droits et fait ce qu’il veut comme un 

enfant de 18 mois qui n’a pas de limite.  

Question ? Est-ce que le fait de se convertir au catholicisme était un moyen pour lui de faire 

sa crise d’adolescence ? De s’opposer ? » 

 

Séance n° 3 : Retranscription des échanges du 04/12/2012 

 

- Les capacités intellectuelles de Jacques II  

 

Son manque d’intelligence politique pose la question de son éducation intellectuelle.  

« Son développement intellectuel a-t-il suivi la même évolution que celle de son frère ? A-t-

il eu les mêmes précepteurs (soulevant par-là l’idée que ses capacités intellectuelles n’ont 

pas reçu le stimulus nécessaire à la formation d’un esprit capable de diriger) » 

 

Son expérience de la guerre dans l’enfance en le plaçant dans le « feu de l’action », l’a 

poussé vers un autre domaine de compétence qui n’est pas intellectuel, mais physique, 

guerrier. De plus, son expérience relationnelle la plus intime avec son père se constitue 

dans la guerre et son premier grand mentor, Turenne, est aussi un soldat.  

Conséquences : il a été formé pour la brutalité de la vie de soldat et non pour appréhender 

les subtilités de la responsabilité politique (« une brute ») 

 

- Piste de recherche : voir son éducation 

Il a été beaucoup dans l’action et n’a pas été instruit au même niveau que son frère qui lui 

permette d’accéder aux mêmes moyens intellectuels de faire advenir une pensée plus 

subtile 
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Il apparaît plus comme un homme normalement intelligent dont le manque d’éducation et 

de subtilité naturelle l’ont conduit à de graves erreurs de jugements 

 

- L’omnipotence 

Une omnipotence qui se révèle à travers une pensée magique 

« En psychologie, le concept d’omnipotence est en relation avec l’enfance ». Explication-  

Cette constatation nous amène aussi à nous demander quelles sont les raisons qui ont fait 

que Jacques II ne semble pas avoir réussi à accéder à la maturité, résultat du développement 

normal de tout individu dans son passage de la vie enfantine à la vie adulte. 

Ce qui est en jeu ici, c’est l’idée d’un manque de maturité plutôt que d’une réelle volonté 

de despotisme 

 

« Une construction psychologique immature intellectuellement qui l’a conservé dans un 

désir d’omnipotence tout droit sorti de l’enfance ».  

 

Narcissisme : « Puisque lui le croit, il le sait, puisqu’il le sait, c’est la réalité et il ne 

comprend pas pourquoi les autres n’adhèrent pas et ne comprennent pas la même chose que 

lui. Puisque c’est sa réalité, c’est la réalité de tous ». 

 

- Pensée magique/ omnipotence/ personnalité narcissique 

 

« Notion de toute puissance chez l’enfant que l’enfant va lâcher grâce aux éléments de 

réalité auxquels il doit petit à petit faire face. Pourquoi Jacques II n’est-il jamais sorti de ce 

stade d’immaturité psychologique, d’omnipotence infantile ? » 

 

« Le narcissique est une personne très immature. Son enfance ne lui a pas permis de se 

structurer et son comportement ressemble dans ses désirs à celui d’un jeune enfant chez qui 

le « moi » prend toute la place. Pas conciliant et pas d’intérêt pour les autres ». 

 

Ex : « Le bébé a faim, il pleure et on lui donne à manger  

 

Les idées qui confirme l’omnipotence dans la vie de Jacques II: 

 

- notion de pouvoir divin (il fait partie de la famille royale) 

- divine providence qui le protège (Dieu est à ses côtés et il a une mission) 

 

Un homme dépendant et peu intelligent qui s’est réfugié, pour se protéger, dans le 

narcissisme omnipotent. 

 

Résumé 

Sa construction infantile et adolescente l’a dirigé vers des compétences et un rôle qui ne 

sont pas compatibles avec le fait de devenir roi.  

Comme a essayé de le démontrer John Callow, Jacques II était assurément peu intelligent, 

peu subtil, et ce déjà bien avant sa prise de responsabilité en tant que roi. Pourtant nous ne 
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sommes pas d’accord avec l’auteur qui rejette toute idée de dépression et met tout sur le 

compte de l’incapacité intellectuelle de Jacques II. En effet, aussi maladroit qu’on puisse le 

décrire, Jacques II avait bel et bien démontré des compétences en tant que guerrier. Sa 

valeur personnelle s’est construite autour de cela et le monde qu’il s’est construit 

relationnellement et politiquement est marqué par une stratégie de soldat, fondée sur des 

valeurs de la vie militaire. Pourtant au moment où il aurait pu démontrer ses qualités de 

guerrier, il reste presque complètement léthargique. Ce qui montre qu’il a fait une 

dépression et qu’il y a une cassure dans la vie de Jacques II, c’est bien le fait qu’au moment 

où il aurait dû montrer ses compétences de guerrier, il ne fait rien. Au moment où il aurait 

dû faire preuve de force et d’autorité, il cherche pour la première fois de sa vie le 

compromis et la « subtilité ». 

 

Rendez-vous intermédiaire en janvier 2013 pour remettre le document en vue d’une 

première relecture. 

 

Séance n° 4 : Retranscription des échanges du 21/03/2013. 

 

- Jacques II, sa compréhension des enjeux 

 

On constate que dans sa compréhension des enjeux, il ne tient pas beaucoup compte du 

désir des autres, car il est complètement concentré sur sa manière de voir les choses (pas 

beaucoup de prise en compte des éléments extérieurs à cause d’une trop grande 

concentration sur soi/ il ne semble pas intégrer dans sa pensée intellectuelle les éléments 

extérieurs, les informations pertinentes de ce qui se passe à l’extérieur) 

  

« On peut alors imaginer avoir à faire ici à une problématique infantile ou une 

problématique narcissique où il ne pense qu’à lui » 

 

« Mais une autre hypothèse beaucoup plus cognitive se pose aussi : avait-il la même 

intelligence que Charles II ? » Avait-il cette capacité d’écoute qui lui permette une finesse 

d’analyse politique comme Charles II en a fait preuve lors de la crise de l’exclusion ? 

Jacques II avait-il les moyens intellectuels, la formation intellectuelle suffisante pour 

pouvoir être un fin diplomate ? A-t-il été formé pour diriger ? Son manque d’intelligence en 

fait un personnage qui ne sait que réagir de manière brusque et infantile 

 

Pourquoi n’a-t-il pas appris à manœuvrer de manière plus fine aux côtés de son frère ? Par 

exemple, pour ce qu’il y a de plus grossier, pourquoi Jacques II a-t-il imposé à son peuple 

son catholicisme alors que Charles II avait compris les enjeux au point de se convertir 

uniquement sur son lit de mort ? 

Peut-être une moindre intelligence et une moindre capacité dans la compréhension des 

enjeux politiques ? 

 

« En économie, il est aussi dans le cercle de « ce qui lui appartient », « c’est à moi » et 

n’arrive pas à entendre les revendications qui lui sont extérieures » 
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Il ne prend pas en compte les enjeux des autres et reste concentré uniquement sur ses 

propres enjeux (en Angleterre, en Irlande où il veut l’aide des Irlandais sans compromettre 

trop les choses pour ménager les anglais) 

 

« Qu’est-ce que donne la combinaison d’une personnalité narcissique à peu d’intelligence ? 

= un bourrin 

Quelqu’un qui doit diriger tout un peuple, mais qui n’est pas capable de sortir de son propre 

système de pensée devient effectivement un tyran, car il n’entend pas les besoins de autres. 

Il ne peut pas se remettre en question lui-même (mécanisme de défense perverse) et c’est 

toujours la faute de l’autre » 

 

Mots-clés : « problématique narcissique », « faille narcissique » 

 

Question de Véronique Tillier : « y a-t-il la moindre remise en question décelable chez 

Jacques II ? » 

 

- La conversion de Jacques II 

 

« La conversion de Jacques II apparaît comme un phénomène de différenciation où il se 

positionne pour forger son moi » 

« Doit-on le considérer comme un bourrin omnipotent ou comme quelqu’un possédant son 

libre-arbitre ? Ce double questionnement reste présent ». 

 

- Son sens de la mission 

Le fait de croire que Dieu est avec lui se conjugue bien avec l’idée d’une personnalité 

narcissique : « avoir été choisi par Dieu, est génial car il se retrouve ici en numéro un. Au 

niveau identitaire, il peut alors construire quelque chose de différent de son père et son 

frère. Dans ce domaine, il a été le premier à se convertir » 

 

Dans cette configuration, il devient le numéro un, celui par qui le catholicisme pourrait 

advenir (=sa façon de se positionner différemment) 

 

Questions que cela soulève :  

« Sa conversion est-elle sincère ou sommes-nous dans une problématique adolescente et 

identitaire où je me pose en m’opposant ? » 

 

« Même avec une conversion sincère, ce deuxième mouvement est aussi parfaitement 

envisageable en ce qui concerne ce choix où il existe « par opposition à », ce qui nous 

ramène une nouvelle fois à l’idée d’un certain infantilisme d’autant plus qu’il « embête » 

tout le monde en le faisant ». C’est ce qu’on appellerait « un choix névrotique ». 

 

« Les narcissiques sont vides de l’intérieur et ont donc besoin de dominer les autres pour se 

rassurer sur leur propre valeur ». Madame Véronique Tillier suggère même que la 

conversion de Jacques II au catholicisme s’inscrit, pour lui, dans cette même démarche de 

contrôle.  

 

En pensant à la situation religieuse, Véronique Tillier suggère que son choix de religion ne 

constitue pas un hasard. En effet, son choix est embarrassant, et l’entêtement qui le 

caractérise pour rester fidèle lui permet d’être en position de force. Par sa conversion, il 
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désobéit pour la première et la dernière fois de sa vie, mais dans des proportions qui gênent 

une nation entière 

 

Pour Véronique Tillier, son choix du catholicisme n’est pas non plus anodin. En effet, il 

choisit une religion qui prône, beaucoup plus que le protestantisme, une hiérarchie, une 

autorité qui va beaucoup plus dans le sens de son désir de pouvoir, de l’absolutisme royal 

qu’il désirait avoir. 

 

Se convertir au catholicisme a été un moyen trouvé par Jacques II pour prendre la main 

dans un domaine qui embête tout son entourage. 

 

Si on en revient à l’hypothèse d’une certaine immaturité, d’un manque de subtilité 

intellectuelle et de sa place de numéro deux, nous sommes dans une problématique de cadet 

où il fallait qu’il trouve quelque chose qui le détermine et où le catholicisme a servi cet 

intérêt de « j’existe différemment des autres grâce à quelque chose de particulier ».  

 

Il n’y a certainement pas que cela dans son choix de religion, mais on peut envisager qu’au 

niveau psychologique, cela y ait parfaitement contribué.  

 

Un choix vers l’affiliation maternelle = l’intégration de quelque chose qui ne vient pas que 

du père 

Aussi, il a été sous la coupe de protestants en prison et quand il arrive dans la France 

catholique, il vit une vie de liberté. Le catholicisme représente une vie de liberté. Il 

représente d’ailleurs cette période de sa vie comme la plus heureuse 

 

- La liberté de conscience, sa mission 

 

L’idée d’imposer la liberté de conscience est très contradictoire en soi. L’utilisation de la 

contrainte pour arriver à ses fins ne semble pas le gêner. Il semble que la finalité, bonne à 

ses yeux, justifie les moyens. Les sentiments des autres ne l’intéressent pas. 

 

La liberté de conscience représente une menace pour les anglicans. Jacques II ne se rend 

pas compte qu’il change toute la hiérarchie sociale de son pays et qu’il malmène sans le 

vouloir toute la société anglaise. 

« Dans son narcissisme omnipotent, ce qui est bon pour lui, l’est forcément pour les 

autres » 

 

« Quand on bouscule la hiérarchie, cela bouscule aussi les autres dans leur narcissisme ».  

 

Liste des caractéristiques problématiques dans la personnalité de Jacques II : 

- L’omnipotence (pensée magique ; pouvoir ; élu de Dieu ; imposer sa pensée parce 

qu’elle est la meilleure 

- Il a toujours raison : aucune remise en question ; toujours une bonne raison d’avoir 

fait ce qu’il a fait ; les problèmes viennent des autres (immaturité : « c’est pas 

moi ») 

- Incapacité d’empathie 
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- Un peu paranoïaque 

- Besoin de réassurance fort 

- Lacunes éducatives 

- Image grandiose 

- Menaçant, colérique : signe d’immaturité (« Quand il se met en colère face au refus 

de sa volonté, Jacques II est dans le rêve de l’omnipotence. Il « pique sa crise » 

comme un enfant à qui l’on refuse de faire sa volonté ») 

- Condamne le plaisir des autres (alcool, bals...), mais reste à part (sa vie sexuelle) 

- Une victime, un martyr. Il reste, du moins à ses propres yeux un héros 

Rendez-vous intermédiaire en avril 2013 pour remettre le document en vue d’une 

deuxième relecture 

Séance n° 5, le 30/05/2013 :  

 discussion des questions soulevées par la relecture n° 2 

 

- Abandon 

D’après Véronique Tillier, situer le point de rupture dans la vie de Jacques II au moment où 

son père l’a laissé à Oxford n’est pas totalement satisfaisant d’un point de vue 

psychologique. Pour elle, la question de l’abandon n’est pas tant liée au fait que le père de 

Jacques II l’ait laissé à Oxford, mais au fait, qu’une fois entre les mains des parlementaires, 

Jacques II ait été séparé de ses gens qui étaient, vu son âge, des repères sécurisants. 

Pour Véronique Tillier, cet épisode dans la vie de Jacques II constitue une véritable 

« rupture dans la continuité des soins ». Cette violence faite à un enfant est une 

« effraction » dans la vie sécurisée de Jacques II. L’insécurité de Jacques II et sa 

dépendance des autres trouve certainement, en grande partie, sa source dans cet épisode. 

- Relation 

L’immaturité générale de Jacques II se confirme dans sa gestion relationnelle. En effet, il se 

place toujours dans une position d’enfant vis-à-vis de l’autre. 

Pour se rassurer il a besoin d’un cadre. Quand les choses ne se déroulent pas comme elles le 

devraient (selon lui), Jacques II gère très difficilement ses émotions. C’est pour cela qu’il 

règle souvent la contradiction, l’opposition par la colère : « incapacité à gérer l’affect  

autrement que par la violence » 
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- Echanges entre Charles I/ duc d’York en prison 

Rôle de la parole du père vis-à-vis de son fils dans une situation très difficile où ils sont 

prisonniers. Paroles avec un impact « fondateur » 

- narcissisme 

Jacques II a besoin d’être aimé et admiré. Cela le rassure. Cela se voit dans ses relations, 

dans la manière qu’il a choisie de se représenter dans les tableaux, de se présenter toujours 

sous le plus beau jour, de ne jamais avoir tort, de vouloir être un héros... 

Il existe une véritable « fragilité narcissique » chez lui. 

Finalement, Jacques doit avoir une très mauvaise image de lui qu’il cherche à combler dans 

ses relations. C’est pour cela qu’il a besoin que les gens soient d’accord avec lui, pas parce 

qu’il pense qu’il est le meilleur, mais parce que, dans le cas contraire, cela impliquerait 

qu’il se remette en question. Cela le fragiliserait beaucoup trop dans l’estime qu’il a de lui-

même. Perte d’estime de soi, de confiance en lui. Flagrant quand il est le plus en détresse, 

en Irlande, avec Melfort. 



 

Ce travail de recherche explore le rôle de la personnalité de Jacques II dans son insuccès en 

tant que roi en Angleterre en 1688 et en Irlande en 1690. Il a pour objectif de montrer que son échec 

dans les deux pays n’est pas uniquement le résultat de situations religieuse, politique et économique 

très complexes qui sont déstabilisées à l’arrivée d’un roi catholique sur le trône, mais aussi le 

résultat d’une personnalité inapte aux fonctions royales. Dans un premier temps, nous avons analysé 

le contexte religieux, politique et économique dans lequel s’inscrit le début du règne de Jacques II 

en 1685. Notre objectif était de comprendre la nature des enjeux et des tensions dans les deux pays 

avant son arrivée au pouvoir pour déterminer à quel point sa gouvernance était vouée, ou non, à un 

échec. Malgré l’existence de nombreux facteurs indéniablement défavorables, la présence 

d’éléments tout aussi importants permettant de stabiliser et même de renforcer son autorité et ses 

soutiens en début de règne nous a montré que les raisons de l’échec de Jacques II doivent aussi 

trouver des réponses dans la psychologie du personnage. Par conséquent, nous avons entrepris une 

analyse psychologique de Jacques II pour définir ses traits les plus caractéristiques et comprendre si 

ces derniers le rendaient apte à assumer la fonction royale. Nous avons découvert que l’échec du 

règne de Jacques II est en grande partie celui d’un homme qui, non seulement n’était pas fait pour 

être roi mais, de surcroît, était enfermé dans des principes personnels très rigides qui plaçaient ses 

décisions presque systématiquement en décalage avec les attentes de ses alliés principaux en 

Angleterre et en Irlande. 

 

The Failure of King James II’s Reign in England (1688) and in Ireland (1690): the Study of 

a Personality in Context. 
 

This dissertation explores the role of James II’s personality in his failures as King of England 

in 1688 and of Ireland in 1690. Its main objective is to show that his setbacks in these two countries 

do not only originate from very complex religious, political and economic situations which became 

destabilized when a catholic King ascended the throne, but were also the result of a personality 

lacking leadership qualities. First of all, we studied the religious, political and economic context in 

which James II became King in 1685. Our goal was to understand the issues and tensions at stake in 

the two countries before James II’s enthronement to determine to what extent his governance had 

been doomed to failure or not. Despite many adverse situations, the presence of equally important 

elements to stabilize and even strengthen his authority and his supports at the beginning of his reign 

showed us that the reasons for the failure of King James II were also likely to be related to his 

psychology. Consequently we undertook a psychological analysis of James II in order to find out 

more about his most characteristic features and understand if they were compatible with his royal 

office. We found that the failure of King James II’s reign was  that of a man  who was not only 

poorly adequate for kinship, but who, in addition, was stuck in personal values which made him 

make decisions which were most frequently at odds with the demands of his key allies in England 

and Ireland. 
 

Mots clés en français : Personnalité de Jacques II, Angleterre, Irlande, religion, politique, 

économie. 

Mots clés en anglais : Personnality of James II, England, Ireland, Religion, Politics, Economics. 
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